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DISCO URS
SUR L'HISTOIRE

DES

SIX PREMIERS SIECLES

DE L'EGLISE
LE lecteur est maintenant en état de juger si j'ai tenu parole :

& si jai montré , comme j'avois promis dans la preface
,

que la religion chrétienne est purement l'ouvrage de Dieu.
On a vû qu'elle s'est établie en peu de temps par tout 1 Empire
Romain

,
& même au-delà

: non seulement sans aucun secours hu-
main

,
mais malgré toute la résistance des hommes. Dès le temps

de S. Irenée &de Tertullien, c'est-à-dire dès la fin du second iîe-
cle tout éroit plein de Chrétiens

: non seulement de particuliers,
mais d'églises nombreuses, conduitespar despasteurs ,& unies par
une correspondance mutuelle.D'où étoient-elles venues? n étoit-ce

pas ces mêmes peuplesdepuis tant de siecles plongez dans l idolâtrie
& la débauche

,
qui les avoit ainsi changez tout à coup qui leur avoit

fait mépriserles coutumes de leurs peres, quitter des religions qui
favoriloient toutes leurs passions

, & embrasser une vie si serieuse

& si penible ? Il falloit qu'ils eussent vu d'étranges merveilles
,

&
qu'ils eussent été terriblement frappez des miracles & des vertus
de ceux qui annonçoient cette nouvelle Religion.

Mais encore, que leur promettoit cette Religion ? Rien de present
ni de sensible

: une vie future des biens invisibles ; & en ce 'monde
des persecutions& des perils continuels. Vous avez vu comme les

Chrétiens ont été traitezpendant trois siecles entiers. Je ne me suis

pas contenté de dire en general
,

qu'il y eut un grand nombre de

martyrs, ni de rapporterleurs noms & les principales circonstances
de leur martyre. Je vous les ai mis devant les yeux : je vous ai
xapporcé les a&es ,

c'est-à-dire ,
les procès verbaux de qticf,
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tion & d execution a mort. J'ai bien..voulu m'exposer à ennuïeî
quelque teneur délicat, pour ne rien perdre de la force de la preu-
ve 8c de l'impression que doit faire un si grand obict. Ces exem-
ples étoient nouveaux. Les Grecs 8c les Romains sçavoient mourir
pour leur patrie : mais non pas pour leur religion 8c pour le seul
interest de fia vérité. Il est vrai qu'il y avoit en quelque peu de
martyrs chez les Juifs

•,
aussi ivoient-iîs la vraie religion

,
l'égli(e

les honore comme siens.
Toutefois ce qui étoir si commun chez les Chrétiens,étoit regardé-

par les philosophes
,

8c avec raison
, comme le comble de la vertu.

Le juste parfait, dit Platon, est celui qui ne cherche pas à paroÎtret.
bon

,
mais à l'être

: autrement il serait honoré 8c recompensé
, &

on pourrait dourer , s'il aimeroit la justice pour elle-même
, ou

pour l'utilité qui en reviendroit. Il faut le dépouiller de tout, hors
de sa justice : il doit n'en avoir pas même la réputation,passer pour
in jure & pour méchant, 8c comme rel être fouetté, tourmenté,cru-
cifié, conservant toujours sa jufHce jusqu'a la mort. Ce philbsophe
ne semble-t-il pas avoir prévu Jesus-Christ & les martyrs ses imi-
tateurs ? Erant les plus justes 8c les plus saints d'entre les hommes,.
ils ont passé pour des impies &. des abominables

:
ils ont été trai-

rez comme tels, 8c ont poussé le témoignage de la verité jusqu'à
mort,& aux plus, cruels tourmens- ; 8c ce n'a pas été un petit

nombre de philosophes : mais une multitude innombrable de tout
âge

,
de tout sexe & de toutes conditions.

Encore si 1er Chrétiensn'eussent été attaquez que par la fureur
des peuples 8c l'autorité des magistrats.', on pourroit penser qu'ils
se seroient roidis contre la force destituée de raison. Mais on eln.
ploïoit tout contr'eux en même temps ; la violence

,
les calom...

nies
,

les railleries
,

les raisonnemens ; & leurs ennemis avoient
bien plus de liberté de les attaquer,qu'ils n'en avoient de se dé-
fendre. Ils écrivirent toutefois quelques apologies : je les ai rappor.'
tées : vous avez vu si elles étoient solides &. convaincantes : mais
elles eurent peu d'effet

, tant les hommes sont peu touchez de la
raison. On ne se détrompa que par une longue experience. A for-
ce de bien faire

,
les Chrétiens diffiperent les calomnies, donton

les avoit noircis :
à force de souffrir ils montrèrent l'inutilité des

persecutions. Enfin au bout de trois cens ans la verité prit le def-
ftis

,
8c les empereurs se déclarèrent eux-mêmes protecteurs du

Christianisme.
On vit alors la difference de sa veritable religion d'avec les

faillies. L'idolâtrie tomba d'elle-même, li-tôr qu'elle ne sur plus
appuïée par la puissance publique. Pour le montrer senriblement,
.Dieu permit cinquante ans après 1'apostasie.de l'empereur Julien:
qui avzc toute, la piiiifance de l'empire8c tout le secoursde la phij
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fofophie& de la magie ne pût'rétablir le paganisme. Il s'en paint.
lui-même en plulicnrs endroits de ses écrits , & particulièrement

contre le peuple d'Antioche. La réforme chimérique qu'il voulo:t.

introduire chez les payens ,
lui faisoit rendre malgré lui un té-

r.

moignage glorieux à la sainteté du Christianisme,qu'il s'efforçoit

d'imiter ; & Ta persecution
, toure litiauliere & artiftckuse qu'elle-

étoit
, ne servit qu'à affermir davantage la verité., Son regne fut

le dernier soupir de l'idolâtrie ;=& Rosne n'a.plus eu depuis que
des princes Chrétiens.

^Après les martyrs vient un speéfcacle au(Ii merveilleux, les folt-

taires. Je comprens sous ce nom ceux que l'on nommoit Ascetes

dans les premiers temps , les mornes & les -anachorettes. On peut
les appeller les marryrs de la penitence : dont les [\lffrances sont

d'autant plus merveilleuies,qu'ellesetoientplus volontaires & plus

longues : & qu'au lieu d'un silpplice de quelques heures ,
ils ont

porté leurs croix fidelement pendant des cinquanteoti soixante ans,
Je m'y suis étendu

,
peut-être trop au gré des sçavans & des cu..

rieux, qui n'estiment pas assez l'oraison & les pratiques de pieté,

Mais je crois que la vie des Saints est une grande partie de 1 'hifloire

ecclesiastique ; je regarde ces saints solitaires, comme des modeles

de la perfection Chrétienne. C etoit les vrais philosophes, comme
l'antiquité les nomme souvent. Ils se réparaient du monde pour-
mediter les choses celestes : non pas comme ces Egyptiens que dé-

crit Porphyre, qui sous unfi grand nom, n entendoient que la geo-
rnetrie ou l'astronomie :

ni comme les philosophes Grecs, pour re-
chercher les secrets de la nature, pour raisonner sur la morale,ou
disputer du souverain bien & de la di£linél:ion des vertus.

Les moines renonçoient au mariage & à la société des hommesy

pour se délivrer de l'embarras des affaires,& des tentations inévi-
tables dans le commerce du monde, pour prier, c eft^-a-dire, con-
templer la grandeur de Dieu ,

mediter ses bienfaits
»

les préceptes

de sa Mainte loi, & purifier leur cœur* Toute leur étude étoit la mo-
rale

,
c'est-à-dire, la pratique des vertus :

sans disputer, sans presque

parler, sans mépriser personne. Ils écoutoient avec docilité les in-
struél:ions de leurs anciens

:
plusîeurs ne (çavoient pas même lire')

& meditoient l'écriture sur les lectures qu'ils avoient oiiies. Ils sa

cachoient aux hommes autant qu'ils pouvoiemt, ne cherchant qu'à

plaire à Dieu, Ce n'éroit que l'éclat de leurs vertus, & souvent leurs

miracles,qui les faisoit connoître
; & nous ignorerions qu'ils ont

été pour la pluspart
,

si Dieu n'avoir (useité des curieux , comme
Rufin & Cassien

, pour les aller chercher dans les fonds de leurs

iolitudes, & les forcer à parler.
Au reste

, on ne peut les soupçonner d'aucune espece d'interefh^

IlsCe réduisoieat à une extrême pauvreté
,
gagnoient par leur tra-
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vail 'le peu qu'il leur falloit pour vivre
,

& en avoient même âc
reste pour faire l 'aumône. Quelques

- uns avoient des heritages
qu'ils cultivoient de leurs mains

: mais les plus parfaits craignoienc
que des ménageries & des revenus à adminiltcr ne les fissent re-tomber dans l'embarras des affaires qu'ils avoient quittées.: & pre-feroient des merires simples & sedentaires, pour vivre au jour la
journée. Quelquefois aussi ils recevoient des aumônes, pour sup-
pleer à leur travail

: mais je ne vois point qu'ils en demandaient.
Ils étoient fideles à leurs observances

: comme essentielles
,

la sta-
.bilité & le travail des mains. Chaque moine demeuroit attaché i
ia communauté

, & chaque anachorette à sa cellule,s'il n'y avoir
,des raisons fort puissantes d'en sortir : parce que rien n'est plus
contraire a l'oraison parfaite & à la pureté de cœur qu'ils se pro-posoient, que la legereté & la curiolîté. Ils avoient un tel soin
d écarter la multitude des pensées,&de rendre leur ame tranquil-
le & solide

, qu'ils évitoient les beaux paysages & les demeures
agréables ; & parient la pluspart du temps enfermez dans leurs
cellules. Ils estimoient le travail necelfa;re

, non seulement pour
n'être a charge a personne

.,
mais encore pour conserver l'humili-

té, & pour éviter l'ennui.
Les communautez etoient nombreuses, & l'on tenoit pour ma-xime de ne les point multiplier en un même lieu

:
parla difficulté

de trouver des superieurs,&pour éviter la jalol1fie & les divilions.
Chacune étoit gouvernéepar son abbe; & quelquefois il y avoit unsuperieur general

, qui avoit 1 intendance sur plusieurs monasteres
-sous le nom d Exarque

,
d Archimandrite, on quelqu autre sembla-

*-. mais ils étoient tous fous la juridiction des évêques, & on neparloit point encore d'exemptions. Les moines ne faisoient point
un corps a part,dif1:ingué, non seulement des seculiers, mais du
clergé, (ans passâge de l 'un a l autre. Il étoit ordinaire de prendre
les plus Maints d entre les moines, pour en faire des prêtres & des
clercs : c étoit un fonds où les évêques étoient assurez de trouverd. excellens (ujets,& les abbez préferoient volontiers l'utilité gene-rale de l 'église, a l avantage particulier de leur communauté.Tels
etoient les moines tant louez par S. Chrysostome

, par S. Augustin&
par tous les Peres

, & leur institut a continué plusieurs siecles par
a pureté, comme on verra dans la suite, C'est principalement chez

eux que se conserva la pratique de la plus sublime picté
, que j'ai

montré dans les auteurs les plus anciens après les apôtres
:
dans le

livre du Pasteur, dans S. Clementd'Alexandrie, particulièrement
lorsqu'il décrit le veritable contemplatif, qu'il nomme Gnostique.
Cette pieté interieure plus commune d'abord entre les Chrétiens

^se renferma ensuite presque toute dans les monastères.
Vu autre jjenre de Chrétiens encore plus parfaits

»
étoient. les
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évécfïïes, les prêtres & le reste du clergé
: qui à l'exemple des apô-

tres pratiquoient la vie intérieure
,

exposez au milieu du monde:
sans être soutenus , comme les moines, par la retraite, le sïlence
ôc l'éloignement des occasions. Aussi étdient-ilsbien persuadezqu'il
n'y avoir aucun avantage pour eux dans ces fonél-ions publiques.
Nous hommes Chrétiens pour nous-mêmes

,
disoit S. Augustin, &

evêques pour vous. Ils sçavoient ,que tout pasteur comme payeur
,

ne regarde que le bien du troupeau,& non pas le sien: autrement
il devient mercenaire, ou voleur. En general tout gouvernementa
pour but le bien de celui qui est gouverné,& non pas de celui qui
gouverne : le medecin se propose, non de se guérir

,
mais de guérir

le malade
: le docteur veut instruire & non pas apprendre. S'ils

demandent une récompense, elle est étrangère à leur arc ; & celui
qui la prend, ne la prend ni comme pasleur,ni comme medecin

,
ni

comme docteur, mais comme mercenaire.
Les Saints avoient renonçé à tout intérêt temporel en se faisant

Chrétiens
:
ils n'étoientni avares, ni ambitieux

,
& ne voyoient au-

cun avantage pour eux à gouverner les aurres. Au contraire ils y
voyoient de grands périls. La vanité de la premiere place, le plaisir
de commander & de faire sa volonté, les louanges & les applau-
dilïèmens. D'un autre côté la resistance & la haine de ceux que l'on
veutcorriger

, ou à qui l'on refnsece qu'ils demandentinjustement:
la peine de dire des choses fâcheuses ,de menacer, de punir

:
Enfin

dans ces premiers temps la persecution ôc le martyre : car les évêques
& les prêtres y étoient les plus exposez. Il n'y avoir donc que le motif
d'une ardente charité, ou la soumission à l'ordre de Dieu

,
qui pût

les engager à préferer la peine de servir les autres à la commodité
d'en être servis. L'humilité les empêchoit de s'en croire capables :
il falloir que la volonté de Dieu leur fût lignifiée, bien clairement.
C'est pourquoi ils ne feignoient point de fuïr & de se cacher tant"
qu'ils pouvoient : persuadez que si Dieu vouloit qu'ils gouvernai
fent, il sçauroit bien les y forcer, malgré toute leur résistance. Pla-
ton avoit dit, que dans une republique de gens de bien, il y avoit
autant d'empressement à s'éloigner des charges, qu'il y en a com-
munementà s'en approcher. Vous avez vu cette idée souvent ré-
duite en pratique dans l'histoire de l'église.

Aussi pour avoir de tels évêques
, prenoit-on toutes les précau-

tions possibles. C'étoit d'ordinaire aux vieillards les plus éprouvez,
comme dit Tertullien, que l'on confioit le gouvernement. On pre-
noit un ancien prêtre ou un ancien diacre de la même église

,
qui

y eût reçu le baptême, & n'en fut point sorti depuis
:
ensorte que

sa vie & sa capacité fussènt connues de tout le monde. Il connoif-
soit de son côté le troupeau qu'il devoit gouverner : ayant servi sons
jjlusieurs évêque&de suite, qui l'avoient promupar degrez, aux ibfr,»-
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rens ordres ,de lecteur, d'acolyte, de diacre
:
il avoit appris fous eu.

&la doctrine qu'il devoir enseigner, & les canons selon lesquels il
devoit gouverner: ensorte qu'il n'y avoir rien à apprendre de nou-
veau. Il ne faisoit que monter à la premiere place, & continuer ce
qu'il avoir fait & vu faire toute sa vie. On ne croyoit pas que le
peuple ou le clergé d'une église pût prendre confiance en un in-
connu : ni qu'un étrangerpût bien gouveraer un troupeau qu'il ne
connoilîoit pas.

Par la même raison le choix se faisoit par les évêques les plus
voisins,de l'avis du clergé & du peuple de l'église vacante : c'est-à
dire par tous ceux qui ponvoient mieux connoître le besoin de cet-
te église. Le métropolitain s'y rendoit avec tous ses comprovin-
ciaux. On consultoic le clergé

, non de la cathédrale feulement
,mais tle tout le diocese. On con[ulroit les moines,les magistrats,

le peuple
,

mais les évêques décidoienr
•, & leur choix s'appelloit

le jugement de Dieu
, comme parle saint Cyprien. Aussi-tôt on sa

croit le nouvel évêque
, & on le mettoit en fonftion

: mais on
avoit tellement égard au contentement du peuple

, que s'il refu-
foit de recevoir un évêque

,
après qu'il étoit ordonné

, on ne l'y
contraignoit pas,& on lui en denno-it un autre qui lui fût agréa- '
ble. La puissànce temporelle ne prenoit point de part aux élec-
tions :

si ce n'est depuis la conversion des empereurs , pour les
évêques des plus grands neges,&: des lieux où le prince résidoit. Aussi

ces grands sieges
, comme Antioche & Constantinople

,
furent-ils

deHors les plus exposez à l'ambition. Voilà la promotion des évê-
ques ,-telle-quevous l'avez vue pendantles six premiers siecles, & vous
la verrez encore à peu près semblable dans les quatre sui vans. Ju-
gez par les effets si elle étoit bonne; •,& considerez le grand nombre
de saints évêques

, que cette histoire vous presente
, en tous les

pays du monde.
Ces évêques ainsichoisis vivaient pauvrement,ou du moins fru-

gaiement
: quelques-uns travailloient de leurs mains

:
plusieurs étaat

tirez de la vie monastique
, en conservoienr les pratiques. Le titre

de serviteur des serviteurs de Dieu
, & les autres semblables

>
n'ont

pasle en formule, que parce qu'ils ont été pris d'abord très-serieuse-
ment. Je ne sçache aucun prince temporel, ni aucun magistrat qui
ait pris de tels titres. Les premiers qui les ont employez

, avaient
sans doute en vue ces paroles de l'évangile : Que celui qui voudra
être le premier entre-vous ,foit lefervtteur des autres : comme le FUs de
l'homme eflvenu pour ftrvirëj non pour être Jervi. Ils ne croyoienc
donc pas que le clergé & les évêques mêmes dussent être diflrin-

guez du peuple par leurs commodirez temporelles
:

mais par leuc
application à l'instruire. à le corriger

,
le soulager dans tous ses be-

Coins spirituels & temporels. Il ne s'agit pas, disoit Platon
,

de
faire
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faire dans notre republique une certaine espece de gens heureux
:

mais de faire la republique toute entiere la plus heureuse qu'il est
possible aux dépens même de quelques particuliers. A plus forte
raison dans une republique spirituelle comme l eglise : il est jnste

que ceux qui gouvernent &qui servent le public,oublient leurs in-
térêts temporels,pour procurerle salut des autres, par leurs travaux
& leurs souffrances.

Mais ,
dira-t-on

,
feint Paul n'a-t-il pas dit

-, que les prêtres qui

gouvernent bien font dignes d'un double honneur ; & ne convient-on

pas que cet honneur est la rétribution temporelle ; Il est vrai: mais

il a dit aussi : Ayant le vivre & le vêtement fojons-en contens. Les
Saints évêques des premiers siecles ne refusoientpas Catis doute aux
bons ouvriers les commoditez iiecegaires :ixiais ils (çavoientque la

nature se flatte toujours, & ne garde pas aisëment la médiocrité,
lis craignoientde mettre les évêques tellement à leur aise, qu ils ne
fussent plus évêques. Un laboureur est très-utile dans l'état; & sa

professîon meriteroit d'être en honneur. Sous ce prétexte,donnez-
lr.i

,
disoit Platon

, une charue d ivoir.un habit de pourpre ,
de la

vainelled'or, une table abondante & delicate ; il ne voudra plus
s'exposer au soleil & a la pluye, marcher dans la boue, piquer des
bœufs: en un mot il ne voudra plus labourer

,
linon quelquefois

en beau temps pour se divertir. Il en fera de même d'un berger, si

vous l'habillez comme dans les pastorales de théatre. En quelque
ptofeflion que ce soit

,
l'artisan trop riche & trop a son aire

, ne
veut plus faire son métier: il s'abandonne au plaisir & a la parent,
& ruine son art, par les moyens qui lui avoient été donnez, POUi:

l'exercer plus commodement.
Les évêques que vous avez vus dans cette histoire ne prenoient

pas le change
,

& lie préferoient pas 1 accessoire ail principal. En-
tièrement occupez de leurs fonctions,ils ne (ongeoient pas com-
ment ils étoient vêtus ou logez. Ils ne donnoient pas racine grande
application au temporel de leur église :

ils en laissoient le soin a
des diacres & des ccconomes ,

mais ils ne se déchargeoient sur per-
sonne du spirituel. Leur occupation étoit la priere, 1 .instrtidion ,
la corre&ion. Ils entroient dans tout le détail possible : & c est par
cette raison que les dioceses étoient si petits :

afin qu un seul homme

y pût suffire & connoistre par lui-même tout son troupeau. Pour
faire tout par autrui & de loin ,il n'aurort fallu qu'un évêque dans

toute l'église. Il est vrai qu'ils avoient des prêtres, pour les soulager
même dans le spirituel

, pour préflder aux prieres & celebrer le

saint sacrifice, en cas d'absence ou de maladie de l'eveque
•, pour

baptiserou donner la penitence , en cas de necessiré. Quelquefois
même l'évêque leur confioit le ministere dela parole

: car régulière-

ment il n'yavoir que I'évêque qui prêchoit. Les prêtres étoient fba
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, jconseil & le senat de l'église
:

élevez à ce rang pout leur sciencè
ecclesiastique

,
leur sagesse

*
leur experience-

Tout se faisoit dans l'églisepar conseil
: parcequ'on ne cherchoit

qu'à y faire regner la raison
,

la regle, la volonté de Dieu. Les évê-
ques avoient toujours devant les yeux le précepte de saint Pierre-
8c de ]e{¡1s-Chrisi même,de ne pas imiter la domination des rois:
de la terre, qui tend toujours au despotique. N'étant point pré-
somptueux, ils ne croyoientpas connoître seuls la verité

*,
ils se dé-

voient de leurs lumicres
, & n'étoient point jaloux de celles des

autres. Ils cédoient volontiersà celui qui donnoit un meilleur avis.
Les assemblées ont cet avantage , qu il y a d'ordinaire quelqu'un
qui montre le bon parti

,
8c y ramené les autres,on se respe&e

mutuellement, 8c on a honte de paraître injuste au public:ceux
dont la vertu est plus foible, font fotitenus par les autres. Il n'est
pas aisé de corrompre toute une compagnie : mais il ést facile de
gagner un seul homme, ou celui qui le gouverne j & s'il se dé-
termine seul

-,
il luit sa pente de ses pallions, qui n'a point de con-

trepoids. D'ailleurs les résolutionscommunes sont toujours mieux
executées: chacun croit en être l'auteur & ne sait que sa volonté..
Il est vrai qu'il est: bien plus court de commander 8c de contrain-
dre ; & que pour persuader il faut de l'industrie & de l-a patience :
mais les hommes sages

,
humbles & charitablesvont toujours an

plu3 sur & au plus doux
, 8c ne plaignent point leur peine, pour

le bien de la ctiose dont il s'agit. Ils n'en viennent à la force qu'à
la derniere extrémités

Ce sont les raisons. que j'ai pu comprendre du gouvernement
ecclesiastique. En chaque église l'évêque ne faisoit rien d'impor-
tant sans le conseil des prêtres

,
des diacres 8c des principaux de

{on clergé. Souvent même il consultois tout le. peuple quand il
avoit intérêt à l'afflirc

>
comme aux ordinations Vous en avez VÛ,

des exemples dans saint Cypren,& la formule de l'ordination le'

marque encore. Vous avez vu avec quelle simplicité & quelle con-
siance paternelle saint Augufîin rendoit compte à ion peuple de
sa conduite 8c de celle de ion clergé.

Pour les affaires plus generales, les évêques de la province s'aC-
sembloient 8c tenoient des conciles. C'éroit le tribunal ordinaire,
ou reg.uliereln,cnt toutesJes affairée devoient être terminées : c'est-
pourquoi il se te'noit deux fois l'an. Les évêques des grands sieges
8c les papes mêmes en usoient ainsi ; 8c quoique les anciennesde-
(retales ne portent que leur nom ,

c'étoit des resultats de leurs
conciles. Ces fréquentes assemblées cauCoienr deux grands biens :
elles confcrvoient l'union 8c l'amitié entre les évêques

,
& l'uni-

formité de la disc!pHoe. Les évêques agissoient entr'eux en freres.

avec peu de ceremonies & beaucoup de charité. Et si vous voyez:
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qu'ils se donnoient le titre de-très - saints
,

très -
venerables

, ou
d'autres semblables :

attribuez - les à l'usage qui s'étoit introduit

dans la chiite de l'empire Romain ,
de donner a toutes sortes de

personnes des titres proportionnez à leur condition. Mais ces for-

mules de paroles n'empêchent pas de reconnoîtredans leurs lettres,

une lÏnceriré 8c une cordialité charmante,pour peu qu'on ait de

goût pour la sentir. Ce que j'ai rapporté des lettres de saint Cyprien,

de saint Basile, de saint Augustin
, a bien pû vous en convaincre.

Ce commerce de lettres suppléoit au défaut des conciles, dans les

intervalles,ou à l'égard des évêques d'une autre province. Les in-
tervalles étoient quelquefois longs

,
du temps des persécution s :

parce que les évêques 8c les prêtres, comme les plus recherchez ,
étoient obligezà se disperser 8c se cacher. Et cette interruptiondes

conciles
, étoit un des effets de la persécution

,
le plus sensîble

aux évèques : parce qu'ils étoient persuadez
, que la discipline ne

pouvoit se maintenir sans conciles. Voyez les plaintes d"Euiebe sur

la persecution de Licinius.
Revenons au gouvernement d'une église particulière. Au des-

sons de l'évêque8c des prêtres, il y avoit un grand nombre d'of-
ficiers effectifs

, occupez des fonctions de leurs ordres :
diacres

,
acolytes

,
le&eurs 8c portiers. Il semble que du commencement,

les diacres étoient jugez du moins aussi necessaires que les prêtres.
Quand les apôtres établirent les sept premiers diacres à Jérusalem

,
il ne paroît point qu'ils eussent ordonné des prêtres : au contrai-

re ,
ils se reserverent à eux-seuls les fonctions depuis communi-

quées aux prêtres : la premiere est le ministere de la parole. Saint
Paul donnant ses ordres à Tite 8c à Timothée

, pour le règlement
des nouvelles églises, ne parle que d 'cvêques & de diacres. En effet

*

avant que les églises fussènt nombreuses-, un homme d 'un grand
zele 8c d'un grand travail pouvoit suffire pour le spirituel mais

il avoit besoin d'être foulage dans les œuvres extérieures *, pour re-
cevoir les aumônes des fideles

,
8c les distribuer aux pauvres •, pour

maintenir l'ordre 8c la bienséance des assemblées
, pour faire di-

vers iiiea(yeis. Dans la suite les diacres mêmes eurent besoin d'être
soulagez ; 8c de-la vinrent les ordres inferieurs dont vous avez
déjà vû l'usage pendant six<censat>s, 8c vous le verrez encore long-

-temps.
Chacun demeuroit en son ordre, autant que l'évêque jugeoit a

propos , 8c plusieurs y passoient leur vie. On ne trouvoit pas
étrange de voir dans FegliLe, un homme toujours portier ou lec-

teur ; comme on ne s'étonne peint aujourd'hui de voir dans les tri-
:bunaux séculiers

, un huissïer ou un grever
, qtiitie devient jamais

Juge. Les talens naturels sont difFerens, & les graces diversement
.distribuécs. Tel efiproprç à l'adion, qui a'efc pas propre à l'étude
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tel a du zele & de la prudence, qui n'a pas le don de la parole.
fidélité

,
l'ailîduicé & la force du corps silait pour un portier ou

un sacristain
: la charité & la ditcredon. Ctiffit pour. Ur? diacre, & ne

suffit pas pour un prêtre, sans la science. Au contraire
, un prêtre

sçavant, pieux
r

éloquent
v peut n'avoir pas la force & l'industrie

necessàire dans des -tffair-es. Les évêqties ne fùisbient pas les ordina-
tions pour gratifier les-pvarticulieras

,
mais afin que i'cqii(e sist servie ;

ainsi il ne faut pas s'étonner, s'ils laissoient chacun à la place qui
lui convenojc le mieux. S'ils.les avançaientà un ordee superieur ;
c étoit a messire qu'ils, en dev.cnoicm capables. Un jeune homme.
i't" étoit que lecteur

: mais après avoir sa:t progrcz dans la science &
la pieté

,
il devenoit prêtre. Un diacre avoit commencé par utre

acolvte ou parties.
Ce n étoit pasleparticulier qui se presentoirpour demander l'or...

dination
, comme il eut demandé le baptême ou lapenitence. C 'é-

Boit le peuple, qui demandoit l'ofdi.nat-ioii de celui dont il connoik
soit le mérite

, ou 1 evêque qui le choisîfToirdu contentementdu peur-
p!e. Le particulier- éroir solivent ordonné malgré lui vous en
avez vu pluliemsexemples. Saint Augustin, Paulinien frere de saint
Jcrôme, saint de Noie

,
& tant d'aurres. Il en éroit coin*

me des évêques. On choih/îok les Chrétiens les plus parfaits ; pas
consëquent les plus humbles & les plus déiintercsïez

,
qui ne son*

geoienrquak cacher
, &: à le preserver des tentations

,
à goûter efiliilence la, beauté dess verrtez éternelles., à s^unir. à Dieu par la price

re. Il falloir leur faire violence
, pour les Virer de ce repos ,

& les
obliger a rentrer dans 1 action extérieure & le commerce des hotr-.,
Ries , en remediant a leurs miseres. L'amour de la verité

,
dit saine

Augufian
s, ne chercLc qu 't,.ti saint luisir

:
mais la ncccill£é de la cha-

rite se charge d'a/Faiucs j^iffess.
L utilité de ce grand nombre d'officiers,& de leurs ordres diffe-

lens ,
paroi/Toit dans les assemblées de religion

, & principalement
au saint sactifi£e. Car on celebroit pour l'ordinaire

, avec toute lj
soleronitspofïïble. Vous avez vu quelques occa/ïons, où on faisoit
l oblation en particulier & avec. moins.de cérémonies. Saine Cy...
prien parle de celksqui se Éaisbientxiàns les>prisons^des martyrs, &
veut qu 'il

11 'y aitqu un psêtre & un diacre
: montrant combien le

minière du diacre etoit jugé necefTàirc. Vous avez vû saint Amr-
booi(e celelx-er à Rome:, dans une maisoniparticîiliere

>
& saint Gre-

goire de Nazianze tapere, même dans sa chambre. Voilà dcs-messes
p.vficulieresbien anciennes

:
mais-il saut convenir- que ces occa,

fj'ans
11 étoient pas frequentes

, que ta mefJe ordinaire étoit folem-
nelle

; c'efKa-dire ,-que tous les prêtres on ks-évêques quise trotz-
voient au même lieu

, s s'afl'ciiibloie*lit en uneeg!He avec tout le resse
du clergé & du penpl'e.; & concouraient tous à une même a&iou.
de la manisreque j'ai décrite.

ÏJiJl M. \ IX.
71*. ;8', n. 4 S ïi.
17-

al*, civit. r.
»?

VIT
Sol«'injiicez

des oiiices.

Ki#. liv. Yi n.
~i.
titfi. /. x,,U .e.19. /. xiv.«.
U.

Mœurs Chr.
n. 4°. 6 c.
htft. 1 xn,vl.
'l, Z-5- 6 c.

<



<:)11 ne crovoit pouvoir jamais assez honorer le feuvice divin
>

tldlllini{harion des écrémons., & parriculieremenr 1 eucHarifbv,
>

où Jesus-Christ Ce rend lui-même pr-esent. De-Il vcnuirb magni-

ficcnce des églises donr je.vous ai donnée quelques dclcriprions r
la multitude des vasesd'or & d'argent: :

l'abondance du luminaire ot
des parhu11s. Le grand nombre d'officiers, portiers, manfionaires,
ûcviflâins, rrdoricrs.,

: pour garder les vases sacrcz
v

ôc. les egJises

mêmes-, Les orner ôc les tenir propres. ToLit cela n eteit point
difficile

,
même dans les- villes médiocres ; quand il n 'y avoitr

qu'un seLi! service
,

& que tout se raiïembloit en un même l'eu..
Rien n'etoit plus propre à donner au peuple & aux. hommes les

plus grosîicrs, une haure idée de nos niisteres. Les payens mêmes--
convenoient

, que ce factifice
,

qu'on leur cachoit avec tant de"

foin
j
cron- quelque choie de guand :

puisoli'o.ii le prcparck aveciui-
si grand appareil. D'ailleurs l'unité des prières »5c de ÚcrÍnce

, i,)ar-,
quoit mieux l'unité de Dieu, & la communion des saines. Que
l'on eû en peine comment tout le peuple pouvoit assister a un seul

oftice ,.rl fout s'en rapportée à une expérience de plusieurs siecles

car on ne dira pas ,-que le nombre des Chrétiens ne stic grand
,

au moins dès le qlJ:1triéme.Il cf't-vrai> que l'on celebroit plu1ieurs

nielles de fuite dans la même église
>
quand il étoit besoin3 comme le

témoigne laine Lcorr.
Après l'eucharistie

j
rien n'étoit plus solemnel

, que Iadmmil-
nation du baptême, l'eservé à deux jours de l 'année précédé de

longues préparations
,

accompagné de tant de prières âc de cere-
monies

,
donr nous gardons encore la formule

,
conféré dans ua?

baptistaire magnisique, avec des vaies precieux. Tout cela ne con-
tribuoit pa' peu à faire concevoir l'importance de cette action ; &
à rendre le sacrement venerable

,
à ceux qui le recevoient

, aux'
fideles qui en étoient (ptctatcurs, & aux infideles qui en enten-
d,pieiit, parler.

Il en étoit de même à proportion de la, pénitence. Je vous ai

rapporté non seulement les canons Penitentiattx , mais plu/ieurs"

exemples de la maniéré dont ils étoient mis en pratique. Vous en
avez été sans dome.étonné; ; particulieremenrde ce que les plus

anciens canons sont toujours les plus rigoureux ; & que du tems
même des persccutions

, ce n'etoit point par l'indulgence
,

mais

par la severité des peines, que l'on prétendoit retenir les foibles.
Cependant,dès là que les, canons les plus anciens sont les plus
severes, il faut conclure,que cette severité venoit de la tradition
des apôtres :

c'efl>à-dire de Jeilis-Christ ; ôc par conségtietii
>

que
c'est notre faute, tif elle nous paroifr excdIive..

Mais
,
direz-vous, tenir des gens en penitence pour un seul pc;-

did ,
des quinze & vingt ans , 6c quelquefois toute leur vie ; les

H¡si. l. x.;,n;
45.54 :cu. Ii).

Epifl. tî; ad? '
Dio/c.RI, Si**

vi 11;
pénitences,

MaetirsChr.n.
z j. hiss.liv.V.

n. 46. liv. IX.
i2 14.. si.XX.l.Vi"

xvi 1. n. T4 Iî>
16. /.xix rJ.;



:tenir des années entieres, hors la porte de l'Eglise, exposez au mé-
pris de tout le monde : puis d'autres années dans l'égl*se,, mais
:profterncz: les dbligcfi porter des cilices, des cendres sur la
teie, àse lai sser croître la barbe& les cheveux

,
à jeûner au pain

& a l'eau, à demeurer enfermez & renoncerau commerce de la
vie: n'étoit-ce pas de quoi desesperer les pecheurs,8c rendre la
religion odieuse? J'endirois autant, à ne .coniultcr que les idées
ordinaires. Mais je suis retenu, premièrement par les faits que je
vous ai rapportez, 'Je ne les ai pas inventez: ils ne me seroient
pas même tombez dansl'esprit: ils sont conlh1l1s,vous pouvez les
vérifier vous-mêmes. Sur quoi je raisonne ainsi: Nous n'avons pas
fait notre religion

-, nous l'avons reçue de nos percs, telle qu'ils
.I'avoiciit reçue des leurs: jusques à remonter aux apôtres. Donc
il faut plier notre raison, pour nous (oûmettre à l'autorité des pre-

--i,niers tems, non feulement pour les dogmes, mais pour lespra-
,dques.

':,Enli.1Ïte examinant les faisons, que les anciens nous ont données
,de cette conduite sur la penitence., je les trouve très - solides. Le
pèche

,
disent-ils, est la maladie de l'ame

: or les maladies ne sè
._gueriffent pas en un moment. Il faut du tems, pour éloigner les
occasipns §c dilliper les images criminelles: pourappaiterles pas-
ifions: faire concevoir l'énormité du peché

,
sonder à fonds tous

:Jes replis d'une conscience, déraciner les mauvai(eshabimdes, en
acquérir de contraires, former des resolutions solides, & s'as-
fûter soi-même de la siiiceriré de sa converÍIon. Car souvent un
dioii-it-ne se trompe, Lans le vouloir, par une ferveur sensible

,
mais

passagere. D'ailleurs la longueur de la penitence, étoit propre à
jmprimerfortement l'horreur du peché .& la crainte de la rechute,
.celui qui polir unfeul adultéré, se vovoit exclus des sacremens pen-
dant .quinze ans : avoir le loisir de connoître le crime qu'il avoit

..commis
»

Se de penser combien il seroit plus horrible d'être à ja-
.mais privé de la vue de Dieu. Celui qui étoit tenté de commer-
tre un pareil péché, ypensoità deux fois

,
pour peu qu'il eut de

.religion
:

quand il prévoyoit, qu'un plaisir d'un moment auroit
infailliblement, dès cçtte vie

,
de 1-1 terribles suites: ou de faire

.pendant,quinze ans une-rude penitence, ou d d'apofbGer&retonr-
ner au pagariili11e. Car un an de soufFrances presentes frappe plus

;1 imagination
,

qu'une éternité après la mort. ;L'éclat des peniren-
,ces faisoit son effet

, non (eulement(ur les pénitents
,

mais sur les
fpe&Jtcurs: l'exemple d'un seul, empêchoit plu{:eiH's pe.chcz, &
le fdpcél: humain venoit au fccours de-la -foi.-On recouvre peu à

peu, dit{a1nt Augustin, ce que son a perdu tout à la fois. Car si
î'hotrcfbe revenoit promptement à son premier bonheur,, il rre-
..^aedereit ccrume un jeu Ja chute ,4uartéile .,du péché.
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Que li nous en jifgeons par les effets
, nous verronsencore com-

bien cette rigueur étcit salutaire. Jamais les pechez n'onr été plus
rares parmi les Chrétiens; & à proportion que la discipline s'est
relâchée, les mœurs Ce font corrompues. Jamais il ne s.'dl con-
verti plus d d'infidel,-s, que quand l'examen des catécumenes cto-it
le plus; rigoureux, & les penitences des baptisez les plus tèvcres.
Les œuvres de Dieu ne se menent pas par une politique humaine;.
Nous le voyons en petirdans lescommunautez religieuses. Celles
qui our- relâché leur observance

, diminuent de jour en jour :
quoique le prétextedu relâchement soit d'attirer plus de sujets, en
s accommodanc a la foiblelle humaine. Les maisons les plus re-
gulieres & les plus-austeres, sont celles où on s'em-prelïè le plus
de trouver place.-

Aussi faudroit-il être bien temerairepour accuser de dureté ott
d d"indit'cretion, je ne dis pas les Apôtres inspirez de Dieu , mais.
feint Cyprien, saine Grégoire Thaumaturge, saint Basile & les
autres , qui nous ont laissé ces règles-de penirence. A ne regarder
que les dit'positionsnaturelles, nous ne connoilîbns point cî'hom-

mes plus figes, plus-doux,plus poiis : la grâce venant par-dcfiùs"
ne les avoir pas gâtez. Ils se propo(oiem: toujours pour modèle

*celui qui est venu sauver les âmes, &non pas les perdre, qui est
doux & humble de cœur. Les peuples, qu'ils avoienrà gouverner,
n'étoient pas non plus des nations dures & sauvages : c'ëtoient des
Grecs & des Romains, dont les mœurs dans la décadence de
J'empire, n etoient que trop amolies par le luxe & la laiiflèpo-
lite/îe.

D'où venoit donc cette rigeur des penitences: de l'ardente
charité de ces saints pasteurs, accompagnée de prudence & de
fermeté. Ils. vouloient serieusement la conversion des pecheurs

3& n'épargnoient rien ppur y parvenir. Ui1 medecin Rateur, in-
terefle ou paressèux

,
se contente de donnerdes remedes palliatifs,

qui apparent la douleur dans le moment, sans fatiguer le malade.
Il ne se met pas en peine s'il retombe fréquemment

, & s'il mené
une vie langui/lante & méprisable: pourvu qu'il soit bien payé,
sans se donner- beaucoup de peine: & qu'il contente les malades,
dans le moment qu 'il les voit. Un vrai medecin aime mieux n'en
traiter qu'un petit nombre & les guérir. Il examine tous les acci-
dens de la maladie ; en approfondit les causes & les effets

-, & nçcraint point de prescrire au malade le regime leplusexaa& j«-'
remedes les plus douloureux,quand il les juge propres, pouxtarir la sourcedu mal. Il abandonne le malade indocile

, qui ne
veut pas se [btÎmettl'eà ce qui est necessairepour guérir.@

Ainsi nos saints évêques n'accordoient la perrirence qu'a ceu:*-iiii & demandoient,ôc q^ii témorgnoient vouloir 1/ncercuîcnt C.'



convertir. On n'y forçoit percoi,ne
:

mais ceux qui ne s'y fon-
mettoient pas, étant convaincus de quelque peché scandaleux

,croient exclus de la communion des fideles. Quant à ceux qui cm-
Jbradoient la penitence, les pasteurs les conduisent, Suivant- les
réglés, qu'ils avoient reçues de leurs peres , & qu'ils s'appli-
quoient avec un grand soin, 6c une grande diceretion ,sdon les
besoins de chacun

: excitant la tiédeur des uns, retenant le zele
indiscret des autres :

les faisânt avancer ou reculer, seion leur pro-
grès effectif

:
enfin prenant toutes les précautions possîblespour s'as-

iurer de leur conve11Îon, 6c lesprélervt'r des rechutes. Que tout
homme véritablementchrétien juge en sa con/cience, si cette con-
duite étoit cruelle 011 charitable. Aulli ne s'en plaignait-on point,
8c vous n'avez vu jusqu'ici aucune plainte dans les conciles

,
sinon

qu'en quelques é,.!iCL-s 'ta penitence commençoit à se relâcher:

ce que l'on regarde toujours comme un ril-,u-s. Vous verrez dans
la suite, qu'il s'est toujours augmente ; d'un côté par la dureté
& l'indocilité des peuples barbares, & de l'autre par l'ignorance &
k foiblesse des payeurs.

Au reste l'erprifde l'cglise étoit tellement l'esprit de douceur&
de charité, qu'elle empcchoit

, -autant qu'il ctoit possible
,

'la mort
des criminels, & même de (c"S plus cruels ennemis. Vous avez vu
comme on sauva la vie aux meurtriers des martyrs d'Anaune : 6c
quels efforts fit saint Augustin, pour garantir de la rigueur des
loix -les Donatistcs,-qui avoient exercétant de cruautés contre les
Catholiques. Vous avez .vû combien l'eglise détesta le zele in-
diseret de ces évêques, qui avoient poursuivi la mort del'herefiar-

.quePniciilien. En gênerai, l'église sauvoit ia-vic a -tous les crimi-
nels

, autantqu'il étoit possible
: pour procurer la c01werGot1

, &
les amener au baptême ou à la penitence. Saint Augustin reflct
raison de cette conduite dans la lettre à Macedonius ; où l'on voit
que l'ëglHe détroit qu'il n'y eut en cette vie <IllC des peines me-
decinaies, pour détruire

•, non l'homme
,

mais le pèche
,

& pré-
servet le pecheur du supplice éternel, qui est sansremède. -Cette
conduite rendoit l'église aimable même aux payens.

Les Maints évêques qui nfoient envers les particuliers, de la fe-
verité qui a été marquée, n'employoient aucune peine contre la
multitude, ou contre les particuliers aitez puissans, pour former
un parti. C'est qu'ils ne vouloient employer les -cenflircs

, que
quand elles pouvoient avoir leur esser

, pour la correction des pe-
cueurs; iion<quand il étoit vrai-serablable, qu'elles seroient mé-
puisées

,
&: qu'elles aigriroient le mal & porteroient les pécheurs à

la révolte & au fehisme. Vous l'avez pli apprendre de saint Au-
gtrstin ,

particulièrementquand il combat les Donatistes. Et à une
autre occia£ç).a

)
il ditJ qu'avec la multitude, il faut user d'inftruc-
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tions,plutôt que de commandemens:d avert!uemens,p!urôt que'
de menaces,& employer la severité contre les pechez des parti-
culiers. Nous avons vu que, ni l'empereur Constantius

, ni l'etn-
pereur Valens, quoique^perfecureursdes Catholiques,n'ont jamais
été excommuniez,ni exclus de l'église : au contraire, saint Basile

a reçu l'offrande de Valens. Il est vrai que saint Ambroise arefusé
l'entrée de l'église à Theodose

; mais connoissant sa docilité & sa
religion

,
il voyoit combien cette peine lui feroit salutaire, & Coti

exemple utile à route l'église.
Ces saints évêques évitoient d'irriter inutilement les princes &

les magistrats ; mais ils ne les flattoient point, & ne croyoient pas
que la religion eut besoin d'être appuyée par la puissance tempo-
relle. Je ne vous citerai pas là dessùs Lucifer de Caillari , vous di-
riez peut-être que c'droit -un homme excessif

: mais je vous ren-
voyerai a ce que disoit saint Hilaire

, contre la lâcheté des évê-
ques de son temps. C'étoit les heretiques & les lèhifmatiquesJ
qui sentant leur foible/ïè

,
& n'agissànt que par passion

,
s'ap-

puyoient du bras de la chaire
; & usoient de toute sorte d'indul-

gence , pour retenir leurs sectateurs
, comme leur reproche Ter-

tullien.
Ce peu que j'ai relevé de l'ancienne discipline est pour vous

ouvrir le chemin, & vous inviter à considerer attentivement tout
le reu:e. J'espere que vous y verrez par tout l'esprit de Dieu ; &
que vous conviendrez que deslors il ne manquoit rien au bon gou-
vernement de l'église. Non

,
Catis doute

,
les apôtres en la fon-

dant, n ont pas omis de lui donner les regles de pratique, autant
pour la conduite de tout le corps, que pour les mœurs des parti-
culiers

•, ôc ces regles n'étoient ni imparfaites, ni impratiquables :
mais telles précisement, qu'il falloit, pour amener les hommes a
la perfe&ion de l'évangile

; les uns plus, les autres moins, (elon les
diverses mesures de grâce. Ces regles n'étoientpas imparfaites, puis-
que la religion C hrétienne étant l'ouvragede Dieu , a eu d'abord
toute sa perfection. Cen'ea pas comme les inventions humaines,
qui ont leurscommencemens,leursprogrez, leur décadence

: Dieu
n acquiert ni connoissànce, ni puissance par le tems. Je vous ai
fait connaître ,

dit le Sauveur, tout ce que j'ai appris de mon Pere,
Et parlant du Saint-Esprit

: Il vous enseignera toute vérité. Et pour
montrer, qu'il ne s'agit pas seulement des dogmes, il dit encore :
Allez,, injlruifez. iotttesles nations, leur enfeignant eCobferver tout ce
que je vous ai ordonné. Tout est donc égalementétabli d'abord, tout
ce qui étoit utile aux hommes pour la pratique, aussi-bien que
pour la creance. »

Il est vrai que la discipline n'a pas été si
-

tôt écrite
,

excepté le
peu qui en est marqué dans le nouveau tourment. C'étoit une
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des réglés de la discipline,de ne pas écrire
,
& de la garder par une

tradition sccrete entre lesévêques. & les prêtres
:
principalement ce

qui regardoit l'administration des sacremens : Et c'est pour mieux
conserver ce secret, que les évêques ne c(êtifioient qu'à des clercs
leurs lettres ecclesiastiques. Aussi quand les anciens parlent d 'ob,.

serverles canons, il ne faut pas vous imaginer, qu'ils ne parlent

que de ceux qui étoient écrits j ils parlent de tout ce qui sè prati-
quait, par une tradition confiante. Car on doit croire suivant ta
maxime de saint Augustin, que ce que l'ég)iie a ob[ervéde tour
tems 3c en tous lieux, est de la tradition apostollqtie. En effet

"
de quelle autre source seroient venues ces pratiques universelles,,

comme la vénération des reliques, la priere pour les morts, l ob-
servation du carême ? Comment tant de nations il éloignées en
seroient-ellcs convenues, fî elles ne les avoient reçues des apô...

très \ instruits par le même maître. Aussi voyons-nous que les

plus anciens conciles, ne parlent point de regler de nouveau , ce
qui ne l'dl: pas encore: mais feulement de conserver les ancien,

nes règles.Ils ne se plaignent jamais de l'imperfeétion de la disci-
pline

,
mais de ce qu'elle n'est pas observée.

Oui, direz-vous
,

elle étoit parfaite
, mais elle I'étoit trop:

l'humanité n'a pu porter long-tems une si haute perfection
,

il a
sallu se reduire à une discipline, moins belle en speculation

,
mais

plus proportionnée à notre foiblesse. Je répons premièrement en
historien, par les faits. Je vous ai fait voir cette discipline , déja
pratiquée pendant plusieurs siecles

, & vous la verrez durer encore
plusieurs autres. Ce qui se pratique pendant tin si long-temps,
en tant de divers païs, doit assurément passer pour pratiquable»
Vous verrez dans la suite de l'histoire, comment cette discipline

a changé
:

si c'en; de propos déliberé
: par bon conseil, après avoir

bien pesé toutes lesrairons de part &: d'autre, par des loix nouvel-
les, des abrogations expresses : ou par un usage insensible

, par
ignorance, par négligence, par foible; par une corruption ge-
laerale, à laquelle les superieurs mêmesont cru devoir ceder pour
un tems. En attendant je vous prie de peser les consequences
de votre distinétion : entre ce qui est beau dans la speculation

,
&C

ce qui est possible dans la pratique. Le faux n'est jamais beau ; or
les regles de morale sont fautes, si elles ne sont pratiquables.
Car toute la morale est de pratique, puisque ce n'est que la tcien-

ce de ce que nous devons faire. Donc on ne peut faire une plus
grande injure à un legislateur, que de traiter ses loix de belles

>
mais impraticables

:
puisque c'est l'accuser d'ignorance

,
d'impru-

dence,de vanité. Non, mon cher le&eur, les commnndemens.
de Jesus-Christ ne tont pas impossibles

:
ils ne font pas même pe...

sans, comme dit son apôtre bien aimé. Et en promettant d'assister.
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ton eglise jusques à la sin des hedes, il nous a promis les graces
necessàires, pour nous élever au-detfiis de notre foiblesse.

Apres la discipline, confiderous aussi la doéhine des anciens,

& pour le fonds &pour la maniere d'enseigner.La doétrine, dans le

fonds, est la même que nous croyons & que nous enseignons en-

core : vous l avez pû voir par les extraits des peres, que j'ai rap-

portez ,
& vous le verrez encoremieux dans les sources. Ils ont

premierement établi la monarchie
*,
c'est a-dire

,
1 unité des princi-

pes : tant contre les payens, accoutumez à imaginerplusieursdieux,

que contre certains heretiques
,

qui embarassez à trouver la cause

du mal, mettoient deux principes indépendans
,
l'un bon ,

1 autre
mauvais,comme les Marcionites& les Manichéens.

La Trinité est prouvée contre les Sabelliens, les Ariens , & les

Macédoniens. Non que l'on explique ce mystere, incomprehen-

sible à notre foible raison : mais on montre la tieceffité de le croire.

Il est certain que Jesus-Christa toujours été adoré par les Chrétiens,

commeétant leur Dieu. On le voitpar les apologies & les aél:esdes

martyrs,par les témoignages des payens mêmes: la lettre de

Pline à Trajan, les objections de Celse&de Julien l apostat. Il

est certain d'ailleurs, que les Chrétiens n'ont jamais adoré qu un
seul Dieu. Donc Jesus-Christ est le même Dieu , que le Pere

créateur de l'univers. Mais il est encore certain que Jesus-Christ

est le Fils de Dieu, &que le même ne peut être Pere & Fils à l c-
g3rd de soi-tmênie. C'est ce que Tertullien montre si bien contre
Praxeas. Les discours de Jesus-Christ seroient absurdes& intentez,

lorsqu'il dit, qu'il procede du Pere, que le Pere l'a envoyé, que
le Pere & lui ne font qu'un. Ce seroit dire: Je procede de moi:

Je me suis envoyé moi-même : moi & moi nous souîmes un. Il ne

peut y avoir de sens à ces paroles,qu'en disant, que Jesus-Christ

est une autre personne que le Pere ,
quoiqu 'il soit le même Dieu.

Son autorité suffit pour nous faire croire qu'il est ainsi, quoique

nous ne comprenions pas comment il est.

Le Fils étant Dieu, doit être parfaitement égal & parfaitement

semblable au Pere: c'est ce qui a été prouvé contre les Ariens.

Autrementil y auroit deux Dieux, un grand & un petit
>
& ce pe-

tit ne seroit en effet qu'une créature. Il ne seroit donc pas permis

de l'adorer. Joint que l'idée de créature, quelque parfaite qu 'ort

la suppose, ne remplit point celle que l'écriture nous donne dil

Fils de Dieu, contre les Macédoniens, qui admettoient la divinité

du Fils, & rejettoient celle du Saint-Esprit , on a montré que le

Saint-Esprit procede du Pere, & est envoyé par le Pere aussi-biea

.que le Fils : mais qu'il est autre que le Fils, puisqu il n est dit
nulle part, qu'il soit fils ni engendré. Il est nommé également en
la forme du baptême., Allez,, baitir,, AH nom du Père, e1 du Fth,
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ê5 du Saint-Esprtt : donc c'en: une troisiéme personne
, mais îc

même Dieu.
Voilà comment les Peres ont prouvé le mystere de la Trinité.

Non par des railonnemens philosophiques rmaispar l'autorité de
l'écriture & de la tradition. Non sur des principes de mctaphy-
sjqtie : d 'où l 'on conclut que la chose doive êrreainh

: mais sur les
paroles expresses de Jcstis-Christ, & hir la pratique constante de
l adorer avec le Pere,& de glorifier le Saint-Esprit avec l'un &
l'autre. Il est vrai toutefois qu ils ont beaucoup raifonnc sur cemystere

: mais seulement, autant qu ils y ont été forcez par les he-
rétiques

»
qui employoient toute la subtilité du raisonnement hu-

main pour le renverser. De-la vient que les Peres (e sont expliquez
divedèmenr, sélon les. différentes objections qu ils vouloient rc-coudre. Il falloir parler autrement aux payens, autrement aux hc-
retiques )& diversement

a chaque heretique en particulier; & c'du
cette diversité d expieliions, sélon les tems& les occasions, qui
a donné sujet a quelques modernes,d'abandonner ,rrop -lecerciiient
ssir cette matiere de la Trinité les peres plus anciens que le con-cile de Nicée.Mais jepenCe avoir rapporté dans mes dix premiers
livres, de quoi justifier sufKsamment ces anciens.

La Trinité bien prouvée emporte la preuve de 1 incarnation con-
tre Ebion, Paul de S.amoL1re & les autres, qui ne reconnoi{fojcnten.
Jesus-Chrifl: qu un pur homme. Car il n'étoit pas si difficile de
prouver ,

qu'il eût eu une veritable chair, contre Ls Docites ce
les Manichéens

,
quidisoient, qu 'il n'avoit été homme, qu'en ap-

parence. Pour ceux qui le reconnoissoient homme, étant certain
par la doéhine deja Triniré, qu'il est Dieu, il n'y avoit qu'à
monrrer, que pour être Dieu il n'en étoit pas moins homme; &
c e ce que les Peres ont prouvé conrre Apoiliiiaire

,
qui vouloit

que le Verbe divin lui tint lieu d 'ai.-ie raisonnable. En combattant
cette heresie, Nestorius & sés auteurs avoienr donné dans l'excès
oppo é, divil1I1t le Dieu d avec 1 I'floinine, & soutenant que le
Fils de Marie n étoit que le temple de la divinité, &un pur hom-
me : ce qui revenoit à l'erreur de Paul de Samosate. On a donc.
montré contre Nestorius, que le même est Dieu & Homme ; &
que Jesus Chiist efl: une feule personne en deux natures ,

sans.
quelles soient conhlrcs,.comme prétendoit Eutychès. Voilà les-
deux mysteres, tans la.foi desquels on ne peut être Chrétien

,
puis-

que tout Chrétien fait proftflion d'adorer Jesus-Christ, & qu'il
ll',"st permis.d adorer ni une créature, ni un autre Dieu que le.
icu! Tout-puisant. C est donc une calomnie tropgroffiere, quand
les Mahomerans, Ls Juifs & les Sociniens nous accusent de pro-poici dans nos Catéchismes des subtilitez de théologie

,
& d'en

caihaiaffer les simples, Il faut renoncer à.1'adorarion de JtÚ¡s..ChriR

xii.
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& par consequentau nom de Chrétien
-, ou sçavoir qui cst Jesus-

Christ
, & à quel titre on l'adore.

La doftrine de la grace ess unt conseqirencedecelle de l'Incar-
nation. Le Fils de Dieu s'est fait homme pour. notre salut : mais s'il
ne l'a procuré, que par sa doctrine & par son exemple

,
il n'a rien

fait que n'eût pû faire un pur homme, tel que Moïfc& les Pro-
phetes. Or Jesus-Christ a taitplus, il nous a mérite par ion sing,
la remissîon de nos pechez

,
il nous a cnvoyé le Saiiit-Esprit, pour

nous, éclairer& nous donner son amour; qui nous fait accomplir
ses Ciommandemens, en surmontant la ressstance de notre nature
corrompue. C'est ce que s.,jnt Paul a si bien biencnfeigné,&[aine Au-
gustin si bien soutenu contre les Pelagiens

,
qui donnoient tout

aux forces naturelles du libre arbitre : ensorte que selon eux ,
ils

n'étoient redevables qu'à eux-mêmes de leur salut : ils ne de-
voient rien à Jesus-Christ, & s'étaient rendus meilleurs que Dieu

ne les avoit faits. Pour combattre cette erreur, saint Augustin a.
souvent employé les pratiques de l'église. La prière qui en ge-
neral seroit inutile, si ce qui nous importe le plus

•>
qui est de nous

rendre bons, dépendoit de nous. La forme des prières, qui a tÓu-
jours été de demander à Dieu par Jesus-Christ, de nous délivrer
des tentations, de nous faire accomplir ce qu'il nouycommander
de nous donner la foi & la bonne volonté. L'usage de bapriser les
petits enfans, pour la remission des pechc2i

; preuve évidente dt-
la créance du peché originel. Tous les peres en ontuse de même

,
à l'égard de tous les mysteres & ont employé les pratiques inl'me-'
moriales de l'église, comme des preuves sensibles de sa créance.
Ils onr prouvé la Trinité par la forme du baptême, où les trois,
personnes divines sont invoquées également ; & ils ont insisté sur
les trois immersions qui se pratiquoient alors, comme une preuve
de la distinâioii des personnes. Ils ont tiré de l'eucharistie , une;
preuve de l'incarnation

>
puictlu'il ne serviroit de rien de recevoir

la chair d'un pur homme ; & qu'il ne seroit pas permisde l'adorer.
Ce qui montre une providence particulière de Dieu sur son égli-
se d'avoir attaché à des pratiques Se des ceremonies sensibles; la,

créance des mysteres les plus relevez; afin que lesfideles, même
les plus amples & les plus greffiers

> ne pu.ssent les ignorer ni les
oublier. Car il n'y a personne qui ne sçache, comment il a \'û'

toute sa vie prier dans l'église, administrer le baptême& les au--
tres sacremens.

La doctrine des sacremens en général a été fblidemenr établie paz"
les disputes contre les Donatistes, ou il a été montré, quela ver-
ni des sacremens ne depend point du mérite , ou de l'indignité
du ministre ; & que qui que ce soit, qui baptise à l'extérieur ; c'est
toujours Jdus-Chrisi qui baptise iorerientement. La créance de.
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.
I ëgufç (LIr- chacun des autres sacremens

, & sur l'eucharistie cil
particulier

,
est aussî prouvée dans ce6 premiers siècles par des

auroritezincvnr.esiables.de CaintJustin, de faine Irenée, d Qrige-
ne ,

,deiàint Cyprien
,

de saint Ambroise,de saint Cyrille de jc-
rufalem, de saint Gaudence

,
de saint Cyrille d'Alexandrie. Enfin

les mêmes disputes contre les Donatistes, ont donné occasion d'é-
tablir invinciblement l'article de l'église. On a prouvé contre
eux, qu'elle est catholique ou universelle, c'est-à-dire, répandue
dans tous les lieux & dans tous les tems, non pas renferméedans
certains païs, & réduite à une petite societé, separée du reste
depuis un tems: mais perpetuelle & infaillible

,
suivant la pro-*

mésie de Jesus-Christ..Qu'elle cstfiiinte & sans tâche : mais de telle
sorte

, que lesmechansne sont pas exclus de sa societé exter'leure>
que le bon grain .croît pêle-mêle avec l'yvroye jusques à la mois-i
son

,
c'est-à-dire, à la fin des sîecles. Qu'elle est apostolique, c'est.

a-dire, qu'elle se connoît par la successîon des evêques,prince
paiement dans les sieges sondez immédiatement par les apôtres,
& par l'union avec la chaire de saint Pierre

> centre de l'unité
catholique.

Voilà le fonds de la doétrine, voyons maintenant la maniere
de 1 apprendre & del'enseigner. Je ne voi point dans ces premiers
/ïecles, d autres écoles publiques pour les clercs, que pour le
commun des Chrétiens, c'est-à-dire

,
les églises, où les évêques

expliquoient assiduement l'écriture sainte en quelques grandes
villes une école établie principalement pour les catccumenes, où un
pretre leur expliquoit la religion qu'ils vouloient embrassèr : corn-
me a Alexandrie saint Clement & Origene. Il cst vrai que les évê-
ques avoient d ordinaire auprès d'eux de jeunes clercs qu'ils inC-
truifoient avec un (oÍn particulier, comme leurs enfans; & c'est ainsî
que se sont formez plusieurs grands docteurs de l'église. Saint
Arhanase près de l'évêque saint Alexandre, saint Jean Chrysostome
près de saint Mclece, taint Cyrille près de son oncle Théophile.
De-la vient -qu'il sortit tant de saints évêques de l'école de saint
Augustin & de celle de saint Fulgence.

Il n étoit point necessàire
, pour être prêtre ou évêque

,
de fça-

voir les sciences prophanes, c'est-à-dire, la grammaire, la rhétorique,
la dialectique, & le reste de la Philosophie, la géométrie & les
autres/parties des mathématiques. Les Chrétiens nommoient tout
cela les études du dehors; parce que c'étoit les payens qui les
avoient cultivées, & qu'elles étoient étrangères à la religion.Car
il étoit bien certain

, que les apôtres & leurs premiers dlf'ciples.
ne s 'y étoient pas appliquez. Saint Augustin n'en estimoit pas
moins un évêque de ses voisins, dont il parle, pour ne ravoir
m grammaire, ni dialectique; &. nous voyons que l'en élevoit
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QuelquefoisàJl'épiscopar de bons peres de fal-nille, des marchands ,
des artisans : qui vrai-semblablement

»
n'avoient point fait ces sortes

d'études. La connoi/Iance des langues étoit encore moins tM'cenjire:

les payens mêmes ne les étudioient guereS, que pour la neeeflîré

du commerce : si ce n'est que les Romains qui vouloient être tça-

vans apprenoientle Grec. On faisoit par tout les Ieaures& les pricres
publiques dans la langue la plus commune du païs :

aioli laplûpart

des évêques & des clercs n'en sçavoient point d'autpe. C'est-a-direle

Latin dans tout l'occident, le Grec dans la plus grande partie de l'O-
rient, ,1e Syriaquedans la hante Syrie : ensorte que dans des conci-
les

,
où des évêquesde differentes nations Ce trouvoient rassemblez,

ils parloient par interpretes. On trouve même quelquefois des dia-
cres,qui ne sçavoient pas lire ; car c'est ce qu'po appelloit alors , n'a-
voirpoint de lettres.

Quelle science donc demandoit-on à un prêtre ou à un évêqne :

D'avoir lu 8c relu l'écriture fainte, iu(qu'à la sçavoir par cœur, s'il

étoit possible;de l'avoir bien méditée
, poar y trouver les preuves

de tous les articles de foi, & toutes les grandes regles des moeurs
& de la discipline :

d'avoir appris, soit de vive voix, soit par la

lecture, comment les anciens l'avoient expliquée
:

de sçavoir les

canons ; c'est-à-dire, les regles de discipline écrites ou non écrites,
de les avoir vû pratiquer, & en avoir soigneusement observé l'usa-

ge. On se contentoitde ces connoissances
: pourvu qu'elles ftiffent

jointes à une grande prudence, pour le gouvernement, & une
grande pieté. Ce n'est pas qu'il n'y ait toujours eu des évêques &
des prêtres très-inftruirs des sciences .prophanes : mais c'étoit pour
l'ordinaire ceux qui s'y étoient appliquez avant leur conversion t
comme saint Ba(ile& Laine Augustin. Ils sçavoient bien ensuite les

employer pour la défense de la verité ; & répondre à ceux qui en
vouloient blâmer l'usage : comme faine Augustin au grammairien.
Cresconius.

Quantà la maniere d'enseigner
,
ils se conduisoientdifféremment

avec les infideles, les enfans de l'église & les heretiques. Les pre-
mieres instru<5tions pour les infideles, tendoient à corriger leurs

mœurs. Car les peres croyoient inutile de parler de religion à des
hommes encore pleins de leurs paf1iot1S & de leurs faux préjugez.
Ils se contentoient de prier pour eux, leur donner bon exemple,
les attirer par patience ,

la douceur
,

les bienfaits temporels :
jus-

ques àcequ'ils. virenten eux un desirsmcere de connoître là veri-
té & d'embrasser la vertu. Quand ils trouvoient des esprits cu-
rieux & élevez, ilsemployoient les sciences humaines

, pour les

preparer à la vraïe philosophie. Voyez comment Origene instrui-
sit saint Gregoire Thaumaturge.

A l'égard des fideles, on les entretenoit daas la doéhine de
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dJéglise, les précautionnant, & les fortifiant contre les -hertrics, Se
leur donnant des régies, pour la conduite & la correction des

•mœurs. C'est la matiere de tous les sermonsdes peres ,
la morale &

iles heresies du tems. Sans cette clef, souvent on ne les entend

-pas : ou du moins on ne les peut go^u«ter. Et c'est encore une utilité
considerable de l'histoire ecclesiastique. Car quand on sçait les he-
-telies, qui regnoient en chaque rems & en chaque païs, on voit
'pourquoi les peres revenoient toujours à certain points de doc-
trine. C'est ce qui les obligeoit souvent à quitter le sens littéral
de l'écriture pour Cuivre le sens Rgtir-é, moral ou allegorique. Car
.ils ne choisifloientpas les levures

:
l'ordre en étoit établi sélon le

cours de l'année, tel à peu près qu'il est encore. Mais ifs sçavoient

y rapporter tout ce qu'ils jugeoient le plus utile, pour l inRruc-
;tion de leur troupeau.

En disputant avec les heretiques
,

ils se tenoient au tens littéral,
ou s'ils suivoient un sens figuré, c'étoitcelui, dont les adversaires
convcnoient. C'est ce qui rend ces livres de controverse si miles ;
pour voir le vrai Cens de l'écriture

, & le dogme précis d\:l'église..
Carquiconque portoit le nom de Chrétien

,
faisoit profession de

ne Ce fonder que ssir l'écriture
*,

les heretiques en tiroient leurs ob-
«.'cHons ,

& les catholiques leurs réponses. Vous l'avez pu voir
dans toute cette histo.re

*, & dans les extraits de doctrine, que j y
ai inserez, je me suis principalement attaché à rapporter les paa-
ges alléguez de part & d'autre. Au reu'e, les peres étoient fort
retenus sur les questionsde religion. Ils se contentoient de reÍc')tl-
dre celles qui leur etoient p-ropolées, sans en proposer de nouvelles :
ils reprimoient avec soin la curiositédes espritslegers & remuans :
& ne permettoientpas à tout le monde dedisputer sur cette matiè-
re. Voyez ce qu'en dit saint Gregoire de Nazianze ; & les dis¡)oli-
tions qu'il demande en ceux qui doiventparler de theologie.

Quiconque aura lû avec quelque attention, je ne dis pas les

ouvrages mêmes des peres, mais le peu que J'en ai rapporté dans

cette histoire, ne pourra douter, à mon avis, ni de leurscience ,
riï de leur éloquence. Quand on prendroit le nom de science im-
proprement , commefait le vulgaire, en nommantsçavans, ceux qui

par une grande le<5ture Ol}t acquis la connoissanced'un grand nom-
bre defaits:

:
les anciens nemanquoient pas de cette espece de scien-

te , ou plutôt d'érudition.Combien en voyons-nous dans saint Cle-
ment Alexandrin

,
dansOrigene

,
Eusebe de Cesarée

,
saint Jerô-

me? Combien de faits historiques, combien de poëtes, d'hit1:o..

riens, de philosophes nous croient inconnus sans eux ? ils étoient
nourris dès l'enfance dans l'étude de tous ces auteurs, & la tein-
ture en est répandue dans tous leurs écrits ; ensorte, que pour les
tienentendre il faut erre .yersq dans l'antiquité prophane..
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H est vrai qu'ils étudioientpeu de langues étrangères : les Grecs
-le. bornoient à leur langue naturelle

,
les Latins au Grec ; & l'on a

remarqué comme des prodiges ,
les travaux d'Origene & de saint

Jerôme , pour apprendre la langue Hebraïque. Mais il faut -consi-

ner, quels étoient les docteurs de l'église : des pasteurs très occu-
pez à instruire

,
à corriger

,
à juger des différends, à assister des

pauvres. Voyez comme saint Augustin gémit sous le poids de ses

occupations. En cet accablement-, s'il avoit quelquepeu de relâche
>

il l'employoit plutôt ,àla priere ou à la meditation de l'écriture,
qu'à étudier des langues,ou conferer des exemplaires pour restituer

un passage obscur. Ces travaux convenoient mieux à un solitaire

comme saint Jérôme. Outre que les saints ri'étudioienr, ni pour
satisfaire leur curiosité naturelle , ni pour s'attirer l'admiration

>

qu'excite dans les ignorans la connoissance des choses rares. Ils
étoient bien au-defTas de ces pucrilitez. Voyezentre autres la lettre
de saint Augustin à Didscore.

Que si nous cherchons ce qui merite proprement le nom de
science, où en trouverons-nous plus que chez les peres ? Je dis de

cette vraye philosophie, -qui se Servant d'une exaéle dialectique
5

remonte par ,la metaphysique,jusques aux premiers principes, & à
la connoissance du vrai bon & du vrai beau

>
pour en tirer par des

consequences ÍÙres, les regles des moeurs , & rendre les hommes
fermes dans la vertu , & heureux, autant qu'ils en sont capables.

Qu'y a-t'il en ce genre de comparable à saint Augustin ? quel esprit
plus élevé , plus pénètrent, plus suivi, plus moderé ? Quelqu'un
a«t'il posé des principes plus clairs

, ou tiré plus de consequences ,
& mieux suivies ? Quelqu'un a-t'il des pensées plus sublimes , ou
des reflexions plus subtiles ? qui ne l'admire pas ne lui ôte rien ,
mais il se fait tort à lui-même

, en montrant qu'il n'a pas l'idée
de la veritable science. Entre les Grecs vous verrez cette même
philosophie subtile, sublime & solide dans les livres de saint Basile

contre Eunomius
,

dans quelques lettres
, où il réfuté les sophismes

d'Aërius
,

dans les discours de saint Grégoire de Nazianze sur la
théologie : dans les traitez de saint Athanase contre les payens & les

Ariens. Ceux qui ont un peu,consideré la différence des climats, ne
6'éronneronc pas qu'il se trouvât de si grands esprits en Afrique,en
Grece , en Egypte de en Syrie.

Pour la methode, les anciens ne la découvraient point sans be-
soin

,
& la diversifioient suivant les sujets. Car ils n'écrivoient que

dans l'occasion, pour répondre à quelqu'un qui demandoit inf-
truétion

, ou refuter quelque heretique. Ainsi ils ne suivoient

pas d'ordinaire la methode géométrique
,

qui ne s'attache qu'à l'or-
dre des veritez en elles-mêmes : mais la methode dialectique

»
•oui.s'accommode aux difpoûtions de celui à -qui on parle, & qui

M(l. l. n t.
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est le fonds de la veritable éloquence. Car elle travaille à ôter les ob-
siacles, que les pallions ou les préjugezont mis dans l'esprit de l'au-
diteur : puis ayant nettoyé la place

,
elle y trace la vérité, profitant

de ce qu'il connoît, & dont il convient, pour l'ammener à ce qu'on
veut lui persuader. C'est cette methode, donc Platon nous a donné
de si parfaits modeles.

Après cela il ne faut pas s'imaginer
, que les peres en soient

moins éloquens, pour ne pas parler le Grec &le Latin ÕwtIi pure.
ment que les anciens orateurs. Saint Paul parlant en Grec demi,
barbare

, ne laisse pas de prouver, de convaincre
,

d'émouvoir,
d'être terrible

,
aimable

,
tendre

,
vehement. Il faut bien dissin-

guer l'éloquencede l'élocution, qui n'en est que l'écorce. Quelque
langue que l'on parle

,
& quelque mal qu'on la parle on sera élo'-

quent, si l'on sçaitchoisir les.meilleures raisons & les bien arranger
si l'on employé des images vives & des figures convenables. Le
discours ne sera pas moins persuasif, mais seulement moins agrea-
ble. Il ne faut pas comparerles peres, si l'on veut leur faire justice,,
àDemosihene& à Ciceron, qui ont vêcu tant de siecles auparavant :
Il faut les comparer à ceux qui ont excellé de leur temps : saint Am-
brosse à Symmaque ,

saint Basile à Libanus. Quelle difference vous
y trouverez ! que saint Bàsile est solide & naturel ! que Libanus est
vain ,affeété

,
puérile !

Il est vrai que saint Chrysostomc n'est pas si ferré que Demof-
thene

, & il montre plus son ait : mais dans le fonds
,

sa con-
duite n'est pas moindre. Il sçait juger, quand il faut parler

, ou
se taire

*,
de quoi il faut parler

,
& quels mouvemens il faut appai-

ser ou exciter : voyez comme il agir dans l'affaire des statuës. Il
demeure d'abord sept jours en silence

,
pendant le premier mou-

vement de la sédition ; & interrompt la suite de ses homelies à
l'arrivée des commissaires de 1 Empereur. Quand il commence à
parler

,
il ne fait que compatir à la douleur de cepeuple affligé; &

attend quelques jours , pour reprendre l'explication ordinairede
l'écrirure. Voilà en quoi connue le grand art de l'orateur

, & non
pas à faire une transition délicate

, ou une prosopopée. Ainsi, quand
faim Augustin voulut abolir les Agapes, dont on abusoit, il fit pen-
dant deux jours de suiteplusieurs sermons, & crut n'avoirrien fait

»

tant qu'il n'eut que des applaudissemens
:

il commença à bien espe-

rer, quand il vit couler des larmes ne cessâ point qu'il n'eut
obtenu ce qu'il détroit.Ainsi saint Ainbroise persecuté par Justine ,
console son peuple, l'encourage

,
le retient dans le devoir.lirait

proportionner son discours au Iujet,.au temps, à la dispo.lÏtionde
l'auditeur.

Les anciens ont défini l'orateur
, un homme de bien qui sçait

parler. En effet, la confiance.fait la. moitié dela persuasion :, celui

r *
*
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qui patre pour méchant & artificieux
,

n'est pas écouté, on se défie

de celui qu'on ne connoît pas : pour écouter volontiers , il faut

croire celui qui parle également instruit & bien intentionné. Après

cela, que ne devoient point persuader des évêques d'une vertu si

éprouvée, d'une capacité si connue,d'une telle autorité ? Ils n'a-
voient qu'à ouvrirla bouche,qu'à se montrer. Et qui pouvoitleur
résister, -quandà cette autorité ils joignoient une application con-
tinuelle aux besoins de leur troupeau >

& une industrie singuliere

pour gagner les coeurs ?

Nous devons donc à Dieu des actions de graces infinies, de

nous avoir conservé ce précieux trésor ; ces écrits des peres , où
nous trouvons le fonds de la doctrine, la manière de l 'enseigner,
les regles & les exemples de la discipline & des mœurs. N en-ce

pas un miracle de la providence
, que tant d écrits soient venus

jusqu'à nous » au travers de treize ou quatorze siecles , après
tant d'innondations de peuples barbares, tant de pillages & d in-
cendies

,
malgré la fureur des infideles

»
la malice des heretiques,

l'ignorance & la corruption des cinq ou six dernierssiecles? N eft-

ce pas cette providence, qui depuis près de trois cens ans, a ex-
cité tant de personnages pieux , ou curieux,à rechercher tous les

restes de cette sainte antiquité
>

& à étudier les langues mortes?
qui a fait trouver aux Grecs opprimez par les Turcs ,

des asiles

favorables en Italie & en France
»
& qui en même temps a fait in-

venter l'Imprimerie ,pour conserver à jamais tant de livres sauvez

.du naufrage?
Ne doutons pas que Dieu ne nous demandeun compte exacc de

ce talent : particulièrement à nous autres ecclesiastiques. L étude
de cette sainte antiquité doit être l'occupation de notre loisir, on
des intervalles de notre travail.*Je Cçai ce qui en détourne ordinai-

rement : on la croit infinie,& on n'est pas assez persuadé qu elle

Coit utile. On croit donc gagner du temps, en lisant quelque au-
teur moderne , qui ait recueilli en abregé sur la lecture des an-
ciens

, ce qui est le pluis d'urage sélon nos mœurs. Mais ne vous
y trompez pas > aucun de ces modernes ne vous fera connoître
l'antiquité comme elle est :

chacun, même sans y penser, y ajoute
dulien, & y mêle les préjugez de son pays & de son temps; sans

compter que pluSieurs des modernes les plus estimez
, n ont pas

eux-mêmes allez connu l'antiquité. De plus
,

leurs ouvrages sont
remplis de gtand nombre de diviSions & de questions scolastiques ,
.qui ne nous apprennent point le fonds de ces choses. Et quant a ce

<que l'on dit, qu'il Ce fjht' conformeral'usage present :
cela est vrai,

pour les pratiques exposées aux yeux du public
, comme les cere-

monies du service divin, & les formalitez judiciaires :
mais chaque

particulierpeut & doit s'efforcer de' mieux vivre, que le commun ,
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autrement il faudrait marcher dans le torrent de la corruption ger-
nerale. li en est de même des érudes:& (ans.reformer le public.,
chacun peut suivre la mcthodequilui paroit la meilleure..

Mais si. nous.,voulons sonder le fonds de notre coeur. : nous,
craignons-J'antiquité parce qu'elle nous propose une. perfection,,
que nous ne voulons pas imiter. Nous disons qu'elle n'dl.pas pra,
tiquable

, parce qiie.si elle l'étoit
, nous aurions tort d'en être si

éloignez
: nous détournons les yeux des maximes & des exemples

des saints
, parce que c'est un reproche continuel à notre lâcheté.

Mais qu'y gagnerons-nous? ces veritez ces exemples ne seront
pas moins,.loit que nous y pensions ou non , & il ne nous servira
de rien de, les-ignorer

,
puiiqu'etant si. bien avertis,notre ignorant

ce ne peut être qu'affe&ée. Au contraire, si nous avons le courar-
ge de regarder cette Mainte antiquité

, & de. la presenter. aux au-
tres de tous les côtez, & de toutes les manieres possibles : il faut
csperer qu'à la fin nous aurons honte d'en demeurer si éloignez ;
& qu'avec, le secours de la grace nous ferons quelque effort, afin
de nous en rapprocher. L'experience du pasfé doit nous encoura-r
ger.. Combien la discipline de. l'église s'est-elle relevée. depuis un
siecle

, par les reglemens du concile de Trente ,.les travaux de
(àint Charles,.1'inllituriondes Séminaires, tant de reformes dans
les ordres religieux ? D'oÙ,sonr. venus, tous ces biens

,
sinon de.

1'.étude de l'antiquité
-, & que ne pouvolisrnous point esperer

,
si

nous suivons ces grands exemples?
Mais afin-que. cette étude ne soit pas infinie,& par consequent

inutile
,
il y faut du choix & de l'ordre. Il faut consulter ceux qui

ont le mieux lû: l'antiquité, ecclesiastique
: pour -ea, prendre ce qui<

nous convient
,

suivant la portée de notre esprit & la necessité de.
nos emplois. Il faut que cette étude soit serieuse & chrétienne..
Gardons-nousde la curiosicé & de la vanité. De vouloir montrer
que nous avons beaucoup lu, que nous avons découvert le sens d'un.
p.ailage,ou déterré quelque antiquité. Ne cherchons dans les pe-
res ni les pensëes brillantes, ni les paroles pompeuses,ni ces beaux
passàges,.dont.ily.a quelques temps on ordonnoit.les harangues
& les plaidoyers. Cherchons-yle vrai tens de l'écriture, les preu-
ves solides des dogmes, les réglés sûres de la discipline des mœurs...
Cherchons-y la méthode de convertir les infideles

)
& de combat-

tre les hérétiques
: l'art de conduire les ames ,

les voyes interieu-
res , la vraye pieté. Et tout cela. non. pour .en discourir, mais pour,
le réduire en pratique.

Etudions sur-tout leur prudence & leur.ditcretion
: pour nous.,

accommoder à l'état present des choses
,

& ne pas rendre odieu-
sçs leurs saintes maximes,en les repoussant trop loin, ou les appli-
qua* mat-à-propps., Evitons l'impatience & l'empren'cment. Pour,



bien rétablir l'antiquité,il faudroit la ramenertome entieré :une
parde sans l'autre

,
n'aura point une proportion-avec le reste, Sc-

fera déplacée.. Attachons nous d'abord au plus essentiel : à nous.
réformer nons-mêmes, par, une grandé application à la pricre

, au
reniement d& notre interieur & de nos mœurs. Ensuite faisons

part aux autres des veritez que Dieu nous aura fait connoître ,
sans contention,sans aigreur,sans reproches. Pratiquons les pre-
miers

, ce que nous croyons le meilleur,& qui dépend de nous..
Revenonsàla pnere ,& attendons avec patience qu'il plaise àDicti,

d'avancer son œuvre. Ce sont les meilleurs moyens de rendre utile

la connoillance.de l'hisioire ecclesiastiquc.
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J'A Y lû le huitiéme volume de fHifioire Eccleftajîique
de Monsieur l'Abbé FLEUITY. Fait à Paris le 12,

Septembre 1701.

-
L'Abbé COURCIER,

A vr RE APPROBATION.

J'A Y lû le huitième volume de l'Histoire Ecclesiaftiquc

par Monsieur l'Abbé F LEUR Y ,
dans lequel je n'ai

rien trouvé que de très
- conforme a la foi & aux bonnes

mœurs. Cet ouvrage m'a paru très-utile & très-édifiant.
En Sorbonne. ce 1. Novembre 1701.

A. SALMON

HISTOIRE



HISTOIRE
ECCLESIASTIQUE

LIVRE TRENTE CINQVIEME.

PRE'S la mort du pape PelageII. com-
me l'église ne pouvoit demeurer sans
pasleur

,
le clergé, le senat & le peuple

Romain élurent pour leur évêque d'un
consentement unanime, le diacre saint

Gregoire: quoiqu'il y renflât de toute sa force, disant
qu'il étoit indigne de cette place

,
& craignant que

fous prétexte du gouvernement de l'église, il ne ren-
trât dans la gloire du monde qu'il avoit quittée. Enfin
ne pouvant empêcher son élection, il fit esperer qu'il

i.
S. Gregoire pape.

Grtg. Tur. t. x.
c. 1.
Jo.dillc.l. i.c. 39.



y consentiroit
: & se fiant à l'amitié de l'empereur

Maurice
,

dont il avoit tenu le fils sur les fonts
,

il
lui écrivit secretement, pour le conjurer de ne point
approuver ce choix. Mais Germain prefet de Rome
prévint son courier : & l'aïant fait arrêter & ouvrir
ses lettres, il envoïa à l'empereur le decret de l'é-
lésion. Maurice rendit graces à Dieu d'avoir trou-
va l'occasion qu'il desiroit

,
de procurer cette digni-

té au diacre Gregoire
, & donna ses lettres portant;

ordre delesacrer.
.Cependant à Rome la pestc continuait avec une

grande violence: & comme on attendoit deC. P. la
réponse de l'empere'ur

5

saint Grégoire fit un sermon

au peuple, & lui parla ainU
: -

Il faut, mes freres^
craindre au moins les Beaux de Dieu quand nous
les sentons, puisque nous n'avons pas fqu les préve-
nir. Vous voiezque tout le peuple est.frappé du glai-
ve de sa colere

3
la mort n'attend pas la maladie ;

& enleve le pecheur avant qu'il songe à faire péni-
tence. Considerez en quel état il paroit devant le
juge terrible. Ce n'est pas une partie des habitans
qui périt, tout tombe à la fois

:
les massons demeu-

rent vuides, & les peres voïentmourir leurs enfans.
Rappelions donc le souvenir de nos fautes, & les
expions par nos larmes. Que personne ne dcsespere

pour l'énormité de ses crimes :
les Ninivites efface-

rent les leurs par une penitence de trois jours
,

& le
larron à l'heure même de sa mort. Celui qui nous.
avertit de l'invoquer, montre bien qu'il veut par-
donner à ceux qui l'invoquent. S. Gregairel conclut
ce sermon en indiquant une litanie ou procession à

«à



lept bandes qui devaient marcher au point du jour

le mercredi (uivanc, sortant de diverses eglises
,

pour se renâre toutes à sainte Marie majeure. La

premiere troupe etoit composee du cierge
,

la fé-

condé des abbez avec leurs moines, la troisieme des

abbesses avec leurs religieuses
,

la quatrième des en-
sans: la cinquiéme des hommes laïques, la sixiéme

des veuves, la {eptiéme des femmes mariées. Chaque

troupe étoit conduite par les prêtres du quartier. On
croit que de cette procession generale est venue
celle du jour de S. Marc

,
qui s appelle encore la

grande litanie. Pendant celle-ci -il mourut en une
heure quatre-vingt de ceux qui y assistoient

: mais

faine Gregoire ne cessa point d exhorter le peuple 8c

de prier jusques à ce que la maladie fut ceinte.
Comme il apprit que le préfet Germain avoit in-

tercepté ses lettres il voulut prévenir la réponse de

l'empereur
: jugeant bien qu'elle seroit contraire a son

desir
i 8c ne pouvant sortir ouvertement des portes

de Rome
,

où l'on avoit mis des gardes. il se fit en-
lever par des marchands, déguisé 8c enfermé dans

une manne d'osier. Il se cacha dans les bois 8c dans

des cavernes pendant trois jours, durant lesquels le

peuple Romain failoit des jeûnes 8c des prieres. En-
fin ayant été découvert par des indices miraculeux
il fut pris 8c ramené à Rome. Alors il se rendit, & fut
consacré solemnellement dans l'égli(e de saint

Pierre le troisiéme de Septembre au com-
mencement de la neuvième indiction. Il tint le

saint siegc treize ans.
Comme on lui faisoit des complimens sur sa nou-
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vclle dignité
,

il s'en plaignir serieusement à Ces

amis. Voici comme il en parle au scolastique Paul ,prêt à quitter le gouvernement de Sicile
: Je ne me

mets pas beaucoup en peine que les étrangers me
felicitent de l'honneur du sacerdoce

: mais je suis
sensiblement affligé que ceux qui connoissent com-
me vous, parfaitement mon inclination, croïent
que j'y trouve quelque avantage. Rien ne m'étoit
plus utile que d'obtenir le repos que je defirois. Et à.

Jean patriarche de C. P. Je sçai avec quelle ardeur
vous avez voulu fuir la charge de l'épiscopat : ôc
cependant vous n avez pas empêché qu'on me l'aie
imposée. Vous ne m'aimez donc pas comme vous
même

,
suivant la réglé de la charité. Et à Theo&iste

soeur de l'empereur
: On ma ramené au siecle sous

prétexte de l'épiscopat. J'y suis chargé de plus de
soins temporels, que je n'en avois étant laïque. J'ai
perdu la joïe de mon repos, & paroissant monter au
dehors

,
je suis tombé au dedans. Jem'efforçoistous

les jours de me tirer hors du monçle,horsde la chair
,d'éloigner de mon esprit toutes les images corpo-

relles, pÓur voit spirituellement la joïe celeste. Et
je disois du fonds du coeur : Je cherche

,
Seigneur,

votre visage. Ne desirant & ne craignant rien en ce
monde, j'étois, ce me sembloit

,
au-dessus de tout.

Mais l'orage de la tentation m'a jetté tout d'un
coup dans les allarmes & les frayeurs

: car encore
que je ne craigne rien pour moi, je crains beau-
coup pour ceux dont je suis chargé. Je suis battu
des flots de tous côtez : & quand, après les affaires,
je veux rentrer en moi-même

,
le tumulte des
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vaines pensées m'en empêche
,

& je trouve mon in-
térieur loin de moi. Et ensuite

: L'empereur doit
s'imputer toutes mes fautes & mes négligences, d'à.
voir confié un si grand ministere à une personne si

foible. Il dit encore au patrice Narsés
: Je suis telle-

ment accablé de douleur, qu'à peine puis je parier:
j ai resprit environné de tenebres : je ne vois rien

<J.ue de trille
,

& tout ce que l'on croit 'agréable me
paroît affligeant. Car je pense 'de quel comble de
tranquillité je suis tombé, & en quelles occupations,
je suisreleguéloin de Id face du Seigneur. Et à Anas-
tase patriarche d'Antioche : Vous qui m'aimiez spi-
rituellement, il me semble que vous ne m'aimez
plus que temporellement, en me chargeant d'un
sardeau qui m'abbat jusques à terre ,

& ne me permet
plus de m'élever aux pensées du ciel. Mais quand
vous me nommez la bouche & le flambeau du Sei-

gneur , & quand vous dites que je puis être utile à
plusieurs

:
c'est le comble de mes iniquitez, de rece-

voir des louanges, au lieu des châtimens que me-
rite. Et à André du rang des illustres

: Sur la nou-
velle de mon épiseopat

,
pleurez si vous m'aimez :

car il y a ici tant d'occupations temporelles, que je

me trouve par cette dignité presque separé de l'a-

mour de Dieu. Et au patrice Jean
,

qui avoit con-
tribué.à[on élévation: Je me plains de votre ami.
tié

,
de m'avoir tiré du repos que vous sqaviez que je

cherchois. Dieu vous rende les biens éternels pour
votre bonne intention : mais qu'il me délivré com-
me il lui plaira de tant de périls. Car comme mes
pechez le meritoient, je suis moins l'évêque des Ro-
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mains que des Lombards. Voilà ou votre protection
m'a conduit.

Jean évêque de Ravenne ayant repris saint Gre-
goire avec amitié & modestie

,
de s'être caché pour

éviter l'épiscopat, lui qui en étoit si capable
: ce re-

proche lui donna occasion de composer un livre
dans ces commencemens ,

sur les devoirs des évè-
ques ; & c'est le pastoral si fameux depuis dans toute
reg!iie. Son dcÍfein est de justifier sa résistance, en
expliquant tout ce qu'il pensoit sur la grandeur de.
cette charge. L'ouvrage est div'sé en quatre parties.
La premiere est sur la vocation à l'épiscopat

:
afin

que celui qui y est appelle examine avec quelles dis-t
positions il y vient. S'il a la science, la vertu ,

l'ci

courage, la fermeté, l'amour du travail
:

s'il est
exempt de toutes les imperfections figurées par les
défauts corporels, qui, suivant l'ancienne' loi, ex...
cluoicnt des fondions du sacerdoce. La seconde.
partie montre comment le pasleur appellé légitime-
ment doit s'acquitter de la charge qu'il n'a point
recherchée. Quelle doit être son application à la
priere

, a l'instruâion, ausoul'agemeift du prochain:
son humilité, son zele, sa diseretion. La troisiéme
partie marque les differentes.instrudions propor-
tionnées à -la diversité des personnes

:
suivant le sc-

xe, l'âge
,

les conditions, les inclinations, les dispo-
sissons permanences ou palTageres. Surquoy S. Gre-
goire entre dans un grand détail. Dans la quarrié-
me partie il marque en peu de mots comment le pas-
teur doit faire de frequentes reflexions sur sa con-
duite

^
pou* s'instruire lui-même & conterver l'iu^
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milité. Cet ouvrage fut si estime dellors, que iem-

pereur Maurice en demanda une copie au diacre

Anarolius qui residoità C. P. pour leseffaires de l e-
gli[e Romaine ; & qu'Anastase patriarche d'Antio-
che le traduisit en grec pour l'usage des églises d'O-

rient.
Un diacre de Gregoire de Tours qui s'etoit

trouvé à Rome lors dela mort du pape Pelage
,

&

avoit été témoin .de l'ordination de saint Gregoire
,

lui en raconta les particularitez ; & rapporta' des

reliques que saint Gregoire encore diacre lui avoie

données. Il arriva à Tours la même année y<>o. quin-
zième du roi Childebert : & trouva l'eveque Gre-

goire occupé avec plusieurs autres a appaiser un
grand scandale arrivé au monasiere de Sainte-Croix

de Poitiers. Sainte Radegonde qui en étoit la fon-

datrice
,
ravoir recommandé à tous les évêques, par

une lettre où elle dit
,

qu'elle 1 a fonde par les lifoe-

ralitez du roi Clotaire sous la regle de Saint Cesaire

d'Arles, & y a établi du consentement des éveques,

l'abbesse Agnès qui a été benite par Saint Germain.
Elle le prie de ne jamais permettre que 1 on viole

la regle, ni que l'on dissipe les biens du monastere,

& conjure les princes de lui accorder leur protec-
tion. Cette lettre est comme le testament de fainte
Radegonde ;

après lequel elle mourut le mercredi
treizième d'Août la douzième annee du roi Chil-
debert

,
qui eff. l'an 5S7. L'église honore sa mé-

moire le même jour.
Elle fut enterré trois jours après par Gregoire de

Tours, quise rendit à Poitiers sur la nouvelle de sa
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mort, & la trouva dans le cercuëil environné de Ces
religieuses au nombre d'environ deux cent: entre
lesqucls il y avoit non seulement des filles de sena-

teurs, mais des princesses du sang roïal. Comme elles
se lamentoient, ilse tourna versrabbesse, & dit : In-
terrompez un peu ces plaintes pour penser à ce qui
est necessaire. Notre frcre Meroiiée est occupé loin
d'ici à visiterson diocese

: ne differez pas d'ensevelir

ce corps tandis qu'il est encore entier. Que ferons-

nous
3
dit l'abbesse

,
puisque le lieu où elle doit être

enterrée n'a pas encore été consacre par la bénédic-
tion de levêque ? Alors les citoïens & les autres per-
sonnes puissantes qui s'étoient assemblées pour ces
funeraiiles, dirent à Gregoire :

Confiez-vous en la
charité de votre frere

y
& benissez cet autel

: nous
tommes persuadez qu'il ne le trouvera pas mauvais.
Gregoirè les crut, & consacra un autel dans l'église
de- sainte Marie ot'l elle devoit être enterrée

,
& qui

est aujourd'hui l'église collegiale de sainte Rade-
gonde. On enleva donc le corps hors du monastere

,
& les religieuses n'en pouvant sortir

,
se mirent sur

les murs, & sur les tours, où elles continuoient leurs
gemissemenS & leurs plaintes

, en sorte que l'on n'en-
tendoit pas la psalmodie. Le corps étoit embaumé
ôc enfermé dans un cercuëil de bois. On le mit dans
la soue

; & Grégoire après avoir fait la prière se re-
tira sans couvrir le sepulchre

:
reservant à Meroiiée

évêque de Poitiers de le faire après .y avoir célébré
la messe. Un aveugle fut gueri à cet enterrement ,
comme rapporte la religieuse Baudonivie qui etoit
ercsen,tc

,
& qui a écrit la vie de la sainte

3
& il se

fin



sit plusieurs autres miracles à son tombeau.
Après la mort de sainte Radegonde

,
l'abbesse

pria encore l'évêque Merouée
, comme la Sainte

avoit fait, de la prendre sous sa conduite. Il voulu.t
d'abord le refuser

:
mais ensuite aïant pris conseil,

il promit d'être le pere de ces religieuses, & de les
défendre au besoin. Et comme ce monastere étoit
sous la protedion particuliere du prince :

il alla

trouver le roi Childebert, & en obtint des lettres,
qui lui permettoient d'y exçrcer la même autorité

que sur les autres églises dd fbn diocése. L'abbesse
Agnès mourut peu de tems après

,
& Leuboiïere lui

succeda.
Il se forma contre elle une faction violente.

Chrodielde fille du roi Cherebert si,t jurer à plu-
sieurs autres religieuses d'accuser Leuboiiere de plu-
sieurs crimes, afin de la chasser du monastere, & de
la faire abbesse c:Ile. même. Elle attira à son parti sa
cousine Basinc fille du roi Chilperic

; & sottit du
monastere avec quarante filles ou plus, en disant :
Je vais trouver les rois mes parens , pour leur faire
connoître la honte que nous souffrons. On nous
traite non pas en filles de rois

,
mais en filles de

malheureuses esclaves. L'évêque Meroiiée s'efforça
de les retenir: mais sans écouter ses remontrances,
elles rompirent les serrures 5c les portes, & sortirent
du monastere. C'était vers la fin de Février l'an 589.
par un très-mauvais temps & de grandes pluyes

,qui avoient rompu les chemins
:
toutefois elle mar-

choient à pied
,

sans avoir un seul cheval, & per-
sonne ne leur donnoit à maner sur le chemin.
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Le premier jour de Mars elles arrivèrent à Tours
hors d'haleine &épuiCées de fatigues

; & Chrodielde
s'adressant à Gregoire, lui dit

:
Je vous supplie, saine

évêque,de vouloir bien garder & nourrir ces filles
que t'abbesse de Poitiers a très-maltraitées

, pen-
dant que j'irai trouver les rois nos parens, pour
leur exposer ce que nous souffrons. Gregoire ré-?
pondit: Si l'abbesse a failli & contrevenu à la réglé,
allons trouver notre frere Mcroiïée

, pour la corri-
ger ensemble, & vous remettre dans votre mona-
llere après y avoir établi le bon ordre : afin de ne
pas dissiper indignement ce que sainte Radegonde
a assemble par ses jeûnes, ses prieres & ses aumô-
nes. Non, dit Chrodielde, nous irons trouver les
rois. Gregoire lui répondit

: Pourquoi n'écoutez-
vous pas mon avis ? Je crains que les évêques ne
vous excommunient d'un commun contentement

ysuivant la lettre qu'ils écrivirent à sainte Rade-
gonde, lors de la fondation de ce monastere, & il
leur en sit la lecture. C'étoic la lettre du sécond
concile de Tours, tenu en566.

Chrodielde persifla toujours à vouloir aller vers
les rois ses parens :

se plaignant même de l'évêque
de Poitiers

,
& disant que ce trouble étoit arrivé par

sa faute. Gregoire voïant l'opiniâtreté de ces filles,
leur dit

: Vous ne voulez pas entendre raison, & ne
pouvez éviter le blâme

,
mais du moins laissez passer

l'hiver, & quand le tems sera plus beau vous irez où
il vous plaira. Elles crurent ce conseil

; & l été sui-

vant Chrodielde aïant laissé à Tours les autres reli-
gieuses avec Basine, alla trouver le roi Gontran. Il

Sup. /. XXXIV. n.
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la reçut bien
,

lui fit des préscns; & ordonna une
assemblée d'évêques, pour prendre connoissancedu
differend de ces religieusesavec leur abbesse. Chro-
dielde revint à Tours les attendre

: mais pendant
son voiage plusieurs de ces religieuses fugitives se

laisserent séduire, & se marierent. Comme les évê-

ques ne venoientpoint, Chrodielde & ses compa-
gnes retournerent à Poitiers ; & aïant assemblé une
troupe de voleurs

,
de meurtriers, de débauchez &

d'autres seelerats, elles se fortifierent dans l'église
de saint Hilaire

,
disant

: Nous sommes des prin-
cesses, & nous ne retournerons point au monastere

que labbesse n'en soit dehors. Alors par ordre des
rois, Gondegisile archevêque de Bourdeaux & mé-
tropolitain de la province vint à Poitiers avec deux
de ses suffragans, Nicaise d'Angoulême& Saffarius
de Pcrigueux ; & se joignant avec Meroüée de Poi-
tiers

,
ils vinrent à saint Hilaire

,
& exhortèrent ces

filles à retourner au monastere, pour faire examiner
leur cause. Comme elles réss!1:oient opiniâtrement

,
les évêques leur dénoncèrent l'excommunication

,suivant la lettre du concile de Tours. Mais les sé-
ditieux que ces filles avoient assemblez entrerent
avec des bâtons dans l'église de saint Hilaire, don-
nerent tant de coups aux évêques, qu'ils tombèrent
sur le pavé

,
& purent à peine se relever

-,
mirent en

sang les diacres & les autres clercs, & casserent la
tête à quelques-uns. Les évêques & leur suite fu-

rent tcllement épouvantez, que sans se dire adieu,
ils s'enfuirent chacun de leur côté.

Ensuire Chrodieldc envoïa des gens pour adrai-
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nistrer les terres du monastere, se faisant obéir par
les serviteursà force de coups: & menaçant, si elle
pouvoit entrer au monastere

,
de jetter l abbeflepar

dessus les murailles. Le roi Childebert l'aïant appris,
envoïa un ordre à Maccon

,
qui écoic comte de

Poitiers
,

de reprimer ces violences; & l'archevêque
Gondegisile écrivit, tant en son nom, que des évê-
ques qui l'accompagnoient à Poitiers, à dix évêques
assemblez avec le roi Gontran

:
dont les trois pre-

miers étoient Etherius de Lion, Siagriusd'Autun&
Aunacaire d'Auxerre

: pour leur donner avis de l'ex-
communication qu'ils a voient prononcéecontre ces
religieuses rebelles. Les dix évêques témoignèrent
par leur réponse

>
qu'ils approuvoient ce que leurs

confreres avoient fait: en attendant le concile qui
se devoit tenir le premier jour de Novembre

,
& où

l'on examineroit le remede que l'on pourroit appor-
ter à ces desordres. Cependant ils les exhortent à
prier pour ces pauvres égarées. L'abbesse de son côté
envoïa aux évêques voisins des copies du tcstamenc
de sainte Radegonde.

Ensuite Merouee évoquede Poitiers touché des
réproches que les religieuses rebelles lui faisoient,
envoïa Porcaireabbé de saint H ilaire à Gondegisile,
evequede Bourdeaux &à [escomprovinciaux

: pour
le prier de lever l'excommunication

,
afin qu'elles

pussent se presenter pour être otiies : mais il ne pur
l'obtenir, & un prêtre envoïé par le roi Childebert
tenta la même chose inutilement. La rigueur de
l'hiver obligea les religieuses rebelles à se séparer.
Quelques-unes se retirerentchez leurs parens j d'au-
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tres dans leurs maisons particulières ; d autres dans -

les monasteres oùel1es avoient été auparavant. Il en
demeura peu avec Chrodielde 6c Basine, encore
étoient elles divisées : Car Chrodielde vouloit être
la maîtresse, & Basine se Tentant princesse comme
elle, ne vouloit pas lui obéïr.

L'année suivante 590. Chrodielde toujours envi-
ronnée de cette troupe de seelerats., leur comman-
da d'entrer de nuit dans le monastere de sainte
Croix

,
6c d'en tirer l'abbesse Lcuboüere. Celle-ci

entendant le bruit qu'ils faisoient en arrivant, & ne
pouvant marcher parce qu'elle avoit la goute ,

se fie

porter dans l'eglise devant la châtIe de la sainte

Croix. Les hommes étant entrezavec un flambeau

& des armes, la cherchoient de tous côtez -,
6c l'aïant

trouvée un-d'eux lui voulut donner un grand coup
d'épée; mais il fut frappé d'uncouteau par un autre
& tomba tout en sang. Cependant la prieure Justine
aidée par d'autres sœurs éteignit le flambeau, 6c

couvrit l'abbesse du tapisde l'autel. Dans cette obf-
curité ces hommes prirent la prieure pour l'ab-
besse

,
6c l'emportoient à saint Hilaire ; mais le jour

commençant à paroître ils la reconnurent 6c laren-
voïerentà son monassere.Ils retournerent donc, 6c

aïant pris l'abbesse, ils la mirent en prison près laine
Hilaire au lieu où logeoit Basine. La nuit suivante
ils pillerent le monastere de sainte Croix n'y lais-
sant que ce qu'ils ne purent emporter.

Les évêques de Gaule furent divisez au sujet de la
Pâque cette année 590. La plûpart suivant le cycle
de Victor la. célebrerent le leptiéme des calendes
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d'Avril
,

quinzième dela lune
; c'est-dire le vingt-

* dixième de Mars :
les autres le sécond d'Avril, le

vingt-deuxième de la lune
;
craignant de faire la Pâ-

que avec les Juifs, s'ils la faisoient le quinzième
jour de la pleine lune. La fête étant proche, en
sorte qu'il n'y avoit plus que sept jours, l'évêque
Meroüée envoïa dire à Chrodielde, que si elle nc'
rendoit l'abbesse, il ne célebreroit point la Pâque,
& qu'aucun catecumene ne seroit baptisé dans la
ville de Poitiers. Et si cela ne suffit, ajouta-t il,
j 'assemblerai les citoïens pour la délivrer. Chrodicl-
de pour réponse prépara des meurtriers, à qui elle
donna ordre de tuer l'abbesse si-tot qu'on se niet-
troit en devoir de la délivrer par force. Dans ce
tems-là Flavien qni avoit la charge de domeilique,
vint à Poitiers, & fit ensorte que l'abbessese réfu-
gia dans l eglise de saint Hilaire. Mais la sédition
continuoit toujours

,
& il se commettoit des meur-

tres au sépulchre de sainte Radegonde & devant la
chasse de la sainte Croix.

Enfin le roi Childebert envoïa prier le roi Gon-
tran que lesévêques des deux roïaumes s'aflemblas-
sent pour terminer ce desordre suivant les canons.
Childebertordonna à Gregoire de Tours de se trou-
ver au concile avec Ebregisile de Cologne & Me-
roiïée de Poitiers ; & Gontran manda Gondegisilc
de Bourdeaux avec ses suffragans. Gregoire de
Tours déclara, que les évêques ne s'aflembleroient
point si l'on ne reprimoit auparavant la sedition
par autorité séculiere. L'ordre en fut donné au
comte de Poitiers qui fit attaquer les sediticux. On



les tira du monastere de sainte Croix, & on leur fie

souffrir divers supplices : aux uns on coupa les mains,

aux autres le nez oules oreilles.
La sédition étant appaisée

,
les évêques qui

étoient présens s'assirent sur le tribunal de l'église.
Chrodielde avança plusicurs chefs d'accusation

contre l'abbesse. Premierement ,
qu'elle avoit à

son service dans le monastere un homme habillé en
femme

,
& le montra: car il étoit present. Mais il

se trouva que c'était un eunuque, & que l'abbesse

ne le connoissoit point. Chrodielde & Basine étant
interrogées pourquoi elles étoient sorties du mo-
nastere

:
répondirent qu'on les avoit fait mourir de

faim, qu elles manquoient d'habits, & étoient bat-
tuës : que des hommes se servoient de leur bain

:

que l'abbesse jonoit aux tables ; que des séculiers

mangeoient avec elle
,

& qu'elle avoit fait des fian-
çailles dans le monastere ;

qu'elle avoit habillé sa
nièce d'un tapis de soye destiné pour l'autel

; &
qu'elle en avoit ôté des feuilles d'or, pour lui faire
des ornemens. L'abbesse répondit pertinemment à

toutes ces accusations
>

se soumettant à telle péni-
tence qu'ordonneroient les évêques, si elle se trou-
voit avoir failli. Ils demandèrent à Chrodielde & à
Basine si elles accusoient leur abbesse pour quelque
crime capital, comme d'homicide ou d'adultere

:
elles avoüerent que non 5 & au contraireon répre-
sensa des religieusesde leur parti qui étoient grosses.

Ensuite les évêques leur demanderent raison de
leur sortie., des violences commises contre Gondegi-
file, & les autres évêquesqui avoienc voulu les juger
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-
l'année precedente : contre l'abbeflc& le monastere ;

& de leurdcrniere rébellion desexhortant à deman-
der pardon à l'abbesse

,
& à réparer le dommage

qu'elles avoient commis. Elles le refuserent, mena-
çant hautement de tuer l'abbesse. C'est: pourquoi les
évêques aïant consulté les canons, les déclarèrent
excommuniées, jusqu'à ce qu'elles siflent pénitence,
& rétablirent l'abbesse dans le gouvernement du
monastere. Ils rédigerent ce jugement par écrit :
l'adressant aux rois qui les avoient assemblez

: & les

priant de faire executer la promesse que les religieu-
ses rebelles avoient faite

, pour la restitution des
biens & des titres du monastere dont elles s'étoient
emparées; & d'empêcher quelles retournaflent au
lieu qu'elles avoient si indignement profan'é. Ce
jugement étant publié

>
& l abbesse rétabllc, lesséi-

ditieuses allerent trouver le roi Childebert) & lui

nommèrent des personnes qu'elles accusoicnt non
seulement d'avoir un mauvais commerce avec l'ab..
besse

,
mais encore de porter tous les jours des m.es..

sagesà la reine Fredegonde son ennemie. Le roi les
Ht prendre, mais après les avoir examinez, sans trou-
ver aucune charge contre eux, il les renvoïa. Enfin
Chrodielde & Basine obtinrent leur absolutionau
concile de Mets tenu sur la fin de cette année, au su-
jetde Gilles ou Egide évêque de Reims.

Ce prélat étoit chargé d'avoir trempé dans une
conspiration contre la vie du roiChildebert) qui le

fit prendre & amener à Mets, quoiqu'abbatu par
une longue maladie. Quelques évêques aïant re-
montré au roi qu'il n avoit pas dû faire enlever de

1 chez
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chez lui & mettre en priton cetévêque iansl enten-
dre : il lui permit de retournera Reims

,
& envoïa

des lettres à tous les évêques de son roïaume
, pour

se trouvera Verdunau milieu du mois d'Octobre.
Quand ils furent arrivez on lesl11enaju[quesàMets,
& Gilles s'y trouva aurn. Le roi choisit pour la pour-
suite de cette affaire Ennodius qui avoit été duc

,
&

qui commença ainG
:

Pourquoi avez-vous quitté
notre roi à qui appartenoit la ville où vous étiez
évêque

, pour rechercher l'amitié de Chilperic
^
qui

a toujours été son ennemi
3

qui atué son pere, banni
sa mere & usurpé ion roïaume ? Et pourquoi avez-
vous reçu de lui des terres fiscales dans'Ies provinces
qu'il a usurpées ? L'évêque répondit

: Je ne puis
nier que j'aie été ami du roi Chilpêric: mais ce n'a
jamais été contre les intérêts du roi Childebert.
Quant aux terres, je les ai obtenuës en vertu des
lettres de ce roi même. Il produisit les lettres

; mais
le roi Childebert nia de lui avoir fait. ce don. On
fit venir Othon qui avoit été en ce tcmps-là refe-
rendaire du roi

3
& dont la souscription y paroissoit

:
il nia de l'avoir faite & soûtint qu'on avoit con-
trefait son écriture. Ainsi l'évêque fut convaincu
de fausseté sur ce premier chef..-

On produisit ensuite de lettres de lui à Chilpe-
ric, & de chilperic à lui, contenant plusicurscho-
ses injuneu[es à Brunehaut & entr'autres : que si on
ne coupe la racine la plante ne sechera point. C'est-
à dire

,
qu'il falloit se defaire d'elle pour accabler

son fils. L'évêque nia d'avoir écrit ou reçu ces let-
lj:cs : mais on lui representa un de ses domcstiqucs



qui les gardoit dans ses registres. On produisit en-
suite un traité de Childebert & de Chilperic, pour
chasser Gontran

,
6c partager entr'eux son roïaume.

Le roi Childebert nia d'en avoir eu connoi (lance, &
dit à Gilles

: c'est ainsi que tu commettais mes on-
cles, pour exciter une guerre civile entr'eux. Tu es
cause de la ruine des provinces & de la mort de tant
d'hommes, dont tu rendras compte au jugement de
Dieu. L'évêque ne put nier ce fait. Car la preuve
étoit tirée d'un registre du roi Chilperic

,
trouvé

dans une de ses cassettesà Chelles, quand ses trésors
furent apportez après sa mort au roi Childebert.
Epiphane abbé de saint Remi de Reims parut auffi»

ôc dit que l'évêque Gillesavoit reçu deux mille sous
d'or

,
&: plusieurs autres presens, pour conserver l'a-

mitié du roi Chilperic. Ceux qui l'avoient accom-
pagné à l'anibailadevers Chilperic,d'époserent qu'il
lui avoit long-temps parlé seul, sans qu'ils pussent
entendre ce qu'il disoit L'évêque nia ces faits

:
mais

l'évêque Epiphane
,

qui avoit toûjours été de la
confidence

, nomma le lieu & l'homme, par qui l'or
avoit été apporté, & toutes les particularitez du
traité contre Gontran.

L'évêque Gilles ainsi convaincu confessa tout:
les évêques du concile ne purent voir sans gémir
leur confrere chargé de tant de crimes : & ils de-
manderent que le jugement fut différé de trois
jours

,
afin qu'il eut le temps de pcnscr à lui, & de

se justisier, s'il étoit possible. Le troisiéme jour étant

venu ils l'inviterent à proposer ses défenses : mais
lui chargé de confusion) leur dit : Ne dînerez point



.

de donner votre sentence contre un coupable. Je

me reconnois digne de mort pour le crime de lése-
majesté: j'ai toujours agi contre le service de ce roi
& de sa mere, & c'est par monlcon[cil que sont ar-
rivées ces guerres, qui ont causé tant de ravages
dans les Gaules. Lesévêques touchez de la honte de

leur frere lui obtinrent la vie
,

& aïant lû les ca-
nons le déposerent du sacerdoce. Aussi tôt il fut
envoie en exil à Str.-ifbouru ;

&à(a place le prêtre
Romulfe fils du duc Loup

,
fut ordonné évêque de

Reims. On trouva beaucoup d'or & d'argent dans
le trésor de l'évêque Gilles : on laissa ce qui venoit
des revenus de l'église

,
& on mit au tresor du roi

,
ce qui venoit de ses crimes..L'abbé Epiphane fut
aussi privé de sa charge.

En ce même concile de Mets. BaGne prosternée
devant les évêques demanda pardon

, promettant
de se reconcilier avec son abbelse)& de rentrer dans
le monasterede sainte Croix de Poitiers, pour y
vivre selon la regle. MaisChrodieldeprotesta-r-p'elle

n'y rentreroit jamais tant que l'abbesse Leuboüerc

y demeureroit. Le roi Childebert pria qu'on leur
pardonnât; elles furent reçues à la communion, &
renvoïées à Poitiers ;

à condition que Basine ren-'
treroit dans le monastere, & que Chrodieldedemeu-
reroit dans une terre que le roi lui accorda. Ainsi fut
enfin terminé ce grand scandale...

C'est letems auquel saint Colomban s'établit en
Gaule; 6c il-y fonda le fameux monastere de Luxcu

cette même année 590. Il étoit né en Irlande vers
fan j60. dans la province de Lagenie ou Leinster.
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-
Il apprit dès sa icuneffe les arts libéraux, la gram-
maire, la rhetorique, la géométrie ; mais comme
il étoit fort bienfait, craignant de succomber aux
attaques de la volupté

,
il quitta son païs, malgré

la résifl:ance d.e sa mere ; & paiI1nt dans une autre
province d'Irlande

,
il sc mit sous la conduite d'un

personnage venerablenommé Silen, qui !'insiruisit
si bien dans les saintes lettres, qu'étant encore jeu-
ne il composa un traité sur les Pseaumes & quel-
ques autres ouvrages. En(uite il entra dans lemo-
nastere de Bancor, le plus fameux d'Irlande,gou-
verné alors par l'abbé Commogcl ou Congal ; &
y vécut plusieurs années, s'exerçant à la mortifica-
tion.- Pour sedétacher du monde de plus en plus, il
se proposade passer dans une terre étrangère à l'exenn-
pled'Abraham. Il communiqua son dessein à l'abbé,
qui eut grande peine à se priver d'un tel secours :
mais croïant que c'étoit la volonté de Dieu il y
consentit.Saint Colombanaïant reçu [abenedittion,
sortit de Bancor avec douze autres moines étant
âgé de trente ans. Ils passerent dans la grande Bre-
tagne , & de-là en Gaule. La foi y étoit entiere ,
niais la discipline fort déchÚë

,
soit par les incur-

sions des ennemis étrangers
,

soit par la negli-
gence des prélats. Il y avoir peu de lieux où or);
pratiquât la penitence

, & où l'on aimât la mor-
tification.

Colomban prêchoit par tout oÙ. il passoit
,

&
ses vertus donnoient grand pôids à ses instruc-
tions. Il étoit si humble qu'il disputoit toujours du
dernier rang avec ses compagnons : ils n'avoienc
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qu'une volonté
;
leur modestie, leur sobneté

,
leur

douceur
,

leur patience, leur charité les faisoient
admirer de tous. Si quelqu'un faisoit quelque faute

,
tous ensemble s "appliquoient à le corriger. Person-

ne n'avoit rien en propre :
il n'y avoit enir'eux ni

contradiction ni paroles dures
:
quelque part qu'ils

s'arretaffent
j

ils inspiroient la pieté à tout le monde.
La réputation de Colomban vint jusques à la cour
du roi de Bourgogne

,
c'étoit Gontran

,
qui l'aïant

ouï parler le pria de s'arrêter dans ses états, & lui
offrit tout ce qu'il demanderoit. Le saint Homme
le remercia, disant qu'il ne cherchoit qu}à porter
sa croix après Je[us Chtisi, & choisit pour sa re-
traite le vatte desert de la Vosge

,
où il trouva dans

les rochers & à l'endroit le plus rude un vieux châ-

teau ruiné nommé Anagrates, à present Anegray
-r

& s'y établit avec les fiens. Ce fut son premier mo-
nastere.

Ils n'y vivaient que d'herbes & d'écorces d'ar-
bres

-, & un d'entre-eux étant tombé malade ils n'a-
voient rien pour le soulager

,
quand ils virent à la

porte du monastere un homme avec des chevaux
chargez de pain & d'autres vivres. Il leur dit qu'il
avoit été tout d'un coup inspiré de les secourir; &
les pria de demander à Dieu la guerison de sa fem-

me malade dela fiévre depuis un an. Ils prièrent,
& elle fut guerie à l'instant. Une autre fois aïant
passé neuf jours sans autre nourriture que des écor-

ces & de herbes sauvages, Caramtoc abbé du mo-
nastere de Salice, averti en songe de leur besoin

>
cnvoïa Marculfe son cellerier leur porter des pro-



vi119ns. Celui-ci ne [çachant point le chemin, pria
Dieu de conduire les chevaux, qui marchant d'eux-
mêmes

,
allèrent droitaumonaftere d'Anegray. De-

fainepuis ce temps il vint beaucoup de peuple chercher
aint Colomban, principalementdes malades qu'il

guérissoit tous. Comme il avoit accoûtumé de sc

preparer aux fêtes par une solitude plus étroite, il
choisitpour cet esser une caverne dont il avoit chat-
sé un ours, à sept milles ou environ d'Anegray : &
il y fit sortir une fontaine par ses prières.

Sa communauté étant déja nombreuse
,

il cher-
cha un l'eu plus commode dans le même deserc

pour bâtir un monasiere ; & trouva un château en-
viron à huit milles d'Anegray, nommé Luxo,vium

,
ou Luxeu, qui avoit été très fort: & dans lç plus
épais du bois voisin on voïoit encore des idoles de
pierres que les païens avoient adorées. Saint Co-
lomban commença à y bâtir un monastere

,
qui fut

bien tôt rempli: ensortequ'il fut obligé.d'en faire

un troiuémcqu'il nomma Fontaines, à cause de
l'abondance des eaux. Il donnaàchacun de ces mo-
nasteres des superieurs dont il connoissoit la pieté

:
il y résidoit tour à tour, & leur fit une règle qui a
été long-temps pratiquée dans les Gaules

, & que
nous avons encore.

Elle efc' courte ,
& principalement cmploïée à

recommander les vertus monaitiques
,

Pobéïflance
,la pauvreté, & le defintereÍfement, l'humilité

,
la

cbasteté.J la mortification extérieure & intérieure,
le silence, la discretion. Touchant la nourriture il
dit,qu'on ne la prendra que vers le soir, c'eft-à-dire
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à none)& qu'elle sera pauvre :
des herbes, des lé-

gumes ,de la farine détrempée d eau , avec un petit
pain. Il faut proportionner la nourriture avec le
travail; & faire ensorteque chaque jour on jeûne

,
on prie

, on travaille & on lise. La psalmodie y est
ainli reglée. Aux heures du jour qui partagent le

travail ;
ravoir tierce, [exte& none, trois pseaumes

avec des versets. Au commencement de la nuit,
cest-à-dire, à vêpres, douze pseaumes. L'office de
la nuit est different., le samedi & le dimanche

,
des

jours ordinaires
,

& selon la diversité des saisons.
Les jours ordinaires pendant les six mois d'hiver,
trente-six pseaumes sous douze antiennes ; pendant
les six mois dessé

,
vingt-quatrepseaumes sous huit

antiennes ; car chacune étoit précédée de trois
pseaumes.Le samedi & le dimanche pendant les trois
mois d'hiver Décembre

,
Janvier

,
Février, vingt-

cinq antiennes chaque nuit
,

faisant soixante &
quinze pseaumes

;
ensorte qu'on diloit tout le pseau-

tier en ces deux nuits. Les deux mois d'été Mai &
Juin douze antiennespar nuit

:J

c'cst à-dire trentc-
six pseaumes

,
douze à minuit, vingt-quatre à mati-

nes ou laudes. Les trois mois de printems & les

quatre mois d'automne on diminuoit ou on aug-
mentoit trois pseaumes de semaine en [enlaine)scJon

que les nuits augmentoient ou diminuoient. C'ellle
meilleur sens que l'on donne à filon avis, à cet arti-
cle de la réglé de saint Colomban

,
qui est auez

obscur, & ne se peut expliquer par t'usage qui ne
subsiste plus. Saint Colomban dit l'avoir reçû de ses

peres ; c'est à-dire des moines d'Irlande. A la fin de
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chaque pseaumeils se mettoientà genoux. Outre la
prierc commune il marque l'obligation de prier en-
suite chacun dans sa chambre

; & que l'essentiel cst
l'oraison du coeur

3
& l'application continuelle de

l'esprit à Dieu.
Après la regle suit le penitentiel

;
c'est-à-dire les

corrections des fautes ordinaires des moines j
où l'on

voit plusieurs particularitez remarquables. La puni-
tion la plu^frequente sont les coups de fouets

,
six

pour les fautes legeres, pour les autres à proportion :
quelquefois jusques à deux cens ,

mais jamais plus
de vingt-cinq à la fois. Souvent on condamne au
silence ou à des jeûnes extraordinaires ; ce qui s'ap-
pelle amplement surperposirion

:
souvent à certain

nombre de pleaumes. Les moines faisoient le signe
de la croix sur tout ce qu'ils prenoient : une cuilliere,

une lampe
>

& ainsi du reste. En sortant ou en en-
trant dans la maison ils demandoient la benedic-
tion du superieur

,
sc presentoientdevant la croix.

En sortant ils portoient d'ordinaire sur eux de l'hui-
le benite pour en oindre les malades; & le vaisseau
où ils la portoient se nommoit chrismal

: car c'cfi:
ainsi que j'entend ce mots, qui signifie quelque-
fois un reliquaire. D'autres l'entendent du vJis-
seau où ils portoient l'eucharistie : car il y paroîc
d'ailleurs qu'ils l'a portoient, & il y a des penitences

pour ceux qui en laissoient corrompre les especes.
Saint Colomban ne sc (ervoit que de vaisseaux de
cuivre pour celebrer le saint sacrifice

: apparemment
par esprit de pauvreté ; & ses moines faisoient eux-
cernes le pain qu'ils- y offroient. Ils se lavoient

fouvenp
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souvcnt la tête, puisqu'il n'est permis aux penitens
de la laver que le dimanche. Les pénirens fléchis-
soient les genoux ,

même le dimanche & pendant le

temps paschal.
Il y avoit deux économes en chaque mdnastere,

un grand & un petit :
le grand étoit le prévôt, char-

gé des affaires exterieures
,

afin que l'abbé n'eût que
le soin des ames :

le petit œconome étoit chargé du
détail de la maison. Les moines changeoient d ha-
bit pour la nuit,reprenoient ensuite l'habit de jour,
.& endemandaient permission chaque fois.Ils de-
meuroient assis tandis que l'on sonnoit pour l'office,
excepté les pénitens qui se tenoient debout. On don-
ne pepiccnce à celui qui aïant achevé son ouvrage,
n'en demande pas d'autre

, ou qui fait quelque cho-
se sans en avoir ordre

\ & à celui qui couche dans

une maison où il y a une femme. Saint Colomban
distingue deux sortes de pechez

:
les pechez mortels,

que l'on doit confesser au prêtre, & les moindres
pechez que l'on confe(Toit Couvent à l'abbé ou à
d'autres qui n'étoient pas prêtres,avant que de se

mettre à table ou au lit. Plusieurs articles de ce pé-
nitentiel sont tirez de Cafficn.Ily a un autre péni-
tentiel de faine Colombal1

, qui comprend les pei-
nes canoniques de toutes sortes de pechez ; & pour
toutes fortes de personnes.

La même année 59o. cinquième du roiRecarede,
Ere 618. le quatrième de Novembre il sc tint un
concile à Seville composé de huit évêques, dont
faine Leandreétoit le premier. Comme ils furent as-
semblez dans l'élise

.
les diacres de Pegase évêque

A N. jpo.
n.IS.

n. 16.&,hi..
Coiut.

n. 17. 14.--

n. ils *

n.

n. if»

n. j

Prolûg]

XI.
Concile de Se-

ville.

is. S.Conc.p. ijifj



-
d'Astigi leur presenterent un état des esclaves de si
même église ; que Gaudcnce son prédcceffcur avoit
affranchis ou donnez à ses parens. Ils consult"érent
les canons, & trouverent que les donations ou allé-
nations'desbiensde Téglise faites par l'évêquc,'écoiènr
nulles, à moins qu'il n'eût donné ses biens propres
à eglise

: car alors on faisoit compensation. Ils dé-»
ciderent donc, que hors ce cas les aliénations & les
affranchiffemens faits par Gaudence

, ne devoient-
point subsister. Toutefois par un sentiment d'liu-p'
manité ils ordonnerent,que les serfsainsi affranchis,!
demeureroienr libres, mais sujets de 1 "église; & qu'ils
nepourroient laisser leur pécule qu'à leurs (nfans;
qui demeureroient à perpetuité sujets de lléglisc

comme eux, & aux mêmes conditions. Ils déclare-
rent que cette décision auroit lieu dans toute la pro"
vince Betique. Ils ordonnèrent encore,en exécution
du concile de Tolede, que si les prêtres & les au-;
tres clercs

>

étant avertis par leur évêque
,

n'éloi-
gnoientpasd'aveceux lesfemmes ,e'trangercslesjuges
avec la permission des évêques s'attribueroient ces
mêmes femmes comme esclaves, avec serment de ne;
les point rendre aux clercs. '

S. Leandre aïant appris*l'éledHondu pape S. Gre2
goire lui écrivit,lui marquant la solide convcrsion &
la pieté du roi Recarede. Il le consultois en même
temps sur les trois immersions du baptême, dont les
Ariens abusoienr,poursçavoir si on dcvoit lesconti-
nuer ,

puisque les coutumes de l'é.gliCe étoient divcr-
ses,sans préjudice de la foi. Déplus il lui demandoit
pluueurslivres)& cntr autres les expositions sur Job*
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Saint Gregoire ne put répondre à lalettre de saint
Leandre que long-temps après au mois de Mai de

l'année sui vante 55)1. & il le fit en ces termes : Je
desirerois de tout mon cœur répondre à vos terres :

mais je suis tellement accablé des (oins de Tépisco-

pat
y que j'ai plus envie de pleurer que de parler.

Vous le verrez par la négligence avec laquelle je

vous écris
,

à vous que j'aime si ardemment. Je
fuis chargé de la conduite d'un vieux bâtiment si

usé & si battu de la tempête
, que je ne puis le con-

duire au port. Il écrivoit de même l'année précé-
dente à Jeun de C. P. lui demandant le recoursde
ses prieres. Et vous pouvez d'autant mieux. prier,
ajoûtoit-il, que vous êtes plus éloigné des affligions

que souffre ce païs. Ces paroles font voir que par
ce vaisseau si casse & si maltraité des flots

,
il n'en-

tend pas l'église, mais la ville de Rome demi ruinée,
&continuellementinquietéeparles Lombards.Caril
nepouvoitse dispenser deprendrefoin- de (on repos
même temporel

,
& 'pie ses affaires publiques, com-

me la suite le fera voir. Il continue de parler ainsi
à saint Leandre

: Je ne puis exprimer la joïe que
je sens de voir le roi Recarede si parfaitement
converti à la foi catholique. La de[cription que
vous faites de ses moeurs

>

m'oblige à l'aimer sans
le connoîsse. C'est pourquoi VQ.us devez veiller
plus soigneusement sur lui

,
afin qu'il ne s'éleve

point de ses bonnes oeuvres ,
& que la pureté de sa

vie réponde à celle de sa foi. Quant aux trois im-
mersions du baptême

, nous les pratiquonspour ex-
primer les trois jours de la sépulture

, ou si l'on
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- veut les trois personnes de la Trinité : comme
• l'immersion unique peut significr l'unité de la natu-

re divine. Mais parce que les héretiquesplongeoient
troisfbis,je suis d'avis qu'on ne le fasse point chez,
vous -,

de peur qu'il ne leur semble que nousdivisions
comme eux la divinité; & qu'ils ne se vantent que
leur coutume l'a emporté sur la nôtre. Je vous en-
voie les livres dont le mémoire ett ici joint : pour
l'explication sur Job

,
je l'ai réduite d'homelies en

livres suivis, & ils sont entre les mains des écrivains,}
Cette lettre est dattée du mois. de Mai indiaion
neuvième' l'an 591.

Au mois de Févrierde la même année saint Gre2
goire tint un.concile à Rome, d'où il écrivit Ces let-
tres synodales aux quatre patriarches, ou 'plutôt.Ia
même lettre dont il leur envoïa à chacun un exem-
plaire

:
sçavoir à Jean de C. P. à Euloge d'Alexan-'.

drie
, a Gregoire d'Antioche^ à Jean de Jeru[alem>,

& a Anastase d'Antioche La raison de nommer les.
deux patriarches d'Antioche cft qu'encore que Gre-
goire fut en possession, le pape ne laissoit pas de rc-
conno1tre Anastase il avoit même écrit à 1>èm-

pereur , pour obtenir, que si ori ne lui permettoit-
pas de retourner à son siege

-,
du moins on l'envoïât

à Rome
, avec l'usage du pallium pour celébrer la-

messe a saint Pieçfcavec le pape. Il cdlnmcnce sa
lettre synodaîe par répresenter son affliction

,
d'a^

voir été chargé de l'épiscopat, en étant aussi indi-
gne qu'il se croit

: puis il s'étend sur les devoirs des
payeurs, & fait presque l'extrait de son pastoral.
Il sc recommande aux prieres de ceux à qui il écrit

e
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cnsuite il fait sa profession de foi suivant la coutu-
me , & déclare qu'il reçoit '&.révere les quatreconci-
les généraux comme les quatres évangiles. Il ajoure :
Je porte le même rcspedau cinquième, où la pré-
tenduë lettre d'Ibas a été condamnée

>
Théodore

convaincu de diviser la personne du médiateur, &
lesécritsde Theodoret contre saint Cyrille réprou-
vez. Je rejette toutes les personnes que ces vénéra-
bles conciles rejettent,& je reçois toutes celles qu'ils
honorent ; parce que comme ils font fondez sur un
consentement universel, celui-là se détruit sans leur
nuire ; qui présume lier ceux qu'ils delient, ou délier

ceux qu'ils lient.
Ce que S. Gregoire dit ici du cinquième concile,

& de la necessité de condamner 'lespersonnes que
les conciles condamnent, regarde manifeslement
la question des trois chapitres. Aussiprit-il grand soin
de la réunion des schismatiquesqui refusoientde les
condamner

; & dès4e commencement de son ponti-
ficat il écrivit à Severe évêque d'Aquilée

,
qui étoit

leur chef en Occident, de venir à Rome avec ses se-
ftateurs

,
suivant l'ordre de l'empereur,pour assister

au concile qui s'y devoit tenir
-y apparemment le mê-

me où il dressa sa lettre synodale. Pour éviter de sc

trôuverau côricile, les évêques d'Istrie s'assembl'c-

rent à Maran
,

& envoïerent des clercs à l'empereur
Maurice avec trois requêtes

:
l'une au nom des éve-

ques sujets des Lombards, une au nom de Severe &
des autres évêques sujets des Romains

:
ta rroifiémc

au nom de Severe seul. Nous avons encore la pre-"
mière qui porte les noms de neuf évêques.

A N.
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Ils se plaignent des violences exercées par l'exar-
que S01aragde, contre leur archevêque Elie & Se-
vère ; Et enfin

,
disent-ils, nous venons d'appren-

dre que le pape Gregoire a envoie ordre, pour
faire amènera Rome notre archevêque. Nous l'a-
vons souvent averti, de ne rien décider en notre
abscnce

,
touchant la cause commune de l'église

:

car nos peuples sont tellement échauffez sur cçtte
affaire

,
qu'ils souffriroient plutôt la mort, que d'ê-

tre séparez ae l'ancienne communion catholique.
Nous sommes donc tous résolus

, comme nous
avons écrit à notre archevêque ,de nous contenter
du jugement de Dieu

, tant que nous ferons sous le
joug des barbares, & d'attendre le temps favorable
pour nous prêtenier à vos pieds ;

afin que vous ju-
giez ce differend à l'exemple de vos prédecesseurs
les deux Thodoses & Marcien. Car nous sommes
prêts à vous rendre compte de notre foi

: mais nous
ne pouvons reconnoître pour juge, celui qui est.
notre partie

, & dont nousévitons la communion.
Ils veulent dire le pape. Que si on use de violence,
continuent-ils

3
pour conduire notre archevêque à

Rome
, nous n'esperons plus d'avoir justice ; & si

quelqu'un de nous vient l. mourir
, nos peuples ne

souffriront plus qu'il sefafft ordonner par l'arche-
vêque d'Aquilée

,
mais ils s'adresseront aux arche-

vêques des Gaules, qui sont voisins. L'empereur
Maurice fut touché de ces rairons& écrivit asaine
Gregoire delaisser ces évêques en repos jusqu'àce-#
.«jue l'Italie fut plus tranquille.

Saint -Grégoire n'étoit pas moins zélé pour la

A~Nf ' 5.91'.
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convcrsion des Hérétiques. Autarit roi des Lom-
bards défendit que les enfans de cette nation fussent
baptisez dans l'église catholiqueà la fête de Pâque

59o. Il mourut le troisiéme Septembre suivant
;

& sa veuve Theodelinde étoit si agréable aux Lom-
bards

,
qu'ils promirent de recOUL1oÎtfc pour roi ce-

lui qu'elle choisiroit pour époux. Ce fut Agilulfeduc
de Turin : & il commenta de regncr au mois de
Novembre. Peu de temps après saint Gregoire écri-
vit à tous les évêques d'Italie, d'avertir les Lom-
bards

,
dont les enfans avoient été baptisez par les

Ariens
,

de les faire reconcilier à la foi catholique :

pour éviter la colere de Dieu
,

qui se déclaroir par
une grande mortalité. Avertissez

,
dit-il

, tous ceux
que vous pourrez, & les attirez à la foi par la persua-
sion. La reine Theodelinde étoit catholique

; &
dans la suite elle convertit leroîson époux & toute
la nation des Lombards.

Saint Gregoire pritauffi soin de l'église d'Afrique
encore affligée parjes refies des Manichéens & des
Donatistes. Dès la premiere année de son pontifi-
cat il écrivit à Gennade patrice & exarque d'A-
frique

,
dont il loue extrêmement la valeur & la

pieté, l'exhortant à réprimer fortement les Héréti-
ques, qui ne manquent jamais, dit il

,
de s'élever

contre l'église, dès qu'ils en trouvent l'occasion.
Faites avertir les évêques catholiques, de ne pas
choisir leur primat.par le rang qu'il tient, sans
avoir égard au mérite. Et qu'il ne demeure pas
dans des villages à l'ordinaire», mais dans h ville
qu'ils choisirol1t

: afin qu'il soit plus en état deré-
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lister aux Donari.si:cs. Que si quelqu'un des évêques
de Numidie veut venir vers le (aintliége

, permec-
tez-le

,
&c empêchez qu'on ne s'y o^ppose. C'est que

la coutume de Numidie étoit de prendre pour pri-

mat le plus ancien évêque sélon le rang d'ordina-
tion ; & souvent bcetoit evequed'un village& un
homme peu capable.Lesévêquesde Numidieavoient
demandé au pape Pelage de conserver leurs ancien-
nes cou tumesitablies dès le tempsde saint Pierre: ce
que saint Gregoire leur accorda. Mais il leur défen-
dit en même temps d'élever à la dignitéde primat,
les éveques qui avoient été Donatistes.

Argentius évêque deLamige étoit accusé d'avoir

pour de l'argent,con6.é des ég\.¡[es à des Donatistes.
-Un autre évêque nommé Maximien, d'avoir per-
mis pour de l'argent, d'établir de nouveau un 'évê-

que Donatiste dang le Jieu de sa résidence. Saint
Gregoire en écrivit en ces tcrmes à Colombe évêque
de Numidie: Je vous exhorte, qu'à l'arrivée d'Hi-
lairc notre cartulaire

, vous assembliez un concile'
général, où l'affaire soit examinée ; & si ce fait cst
prouvé

, que Maximien soit déposé absolumenr.
Nous apprenons aussi que l'herene des Donatistes
s'étend tous les jours, & que pour de l'argent ils
obtiennent la liberté de rebaptiser grand nombre
de Catholiques. Vous voiez la grandeur de ce
mal

,
Se combien nous nous rendons coupables, si

loin d'augmenter le troupeau nous souffrons que les

loups le ravagent ouvertement. Dominique évê-

que de Carthage avoit écrie à S. Gregoire pour le

f4icite¡ .de fofl ordination @& lui demandoit la
' confirmation
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confirmation de les privilèges. Saint Gregoire lui
répondit

: Tenez pour certain
, que comme nous

défendons nos droits, nous conservons aussi à cha-
que église les siens.

L'église Romaine avoit de grands patrimoines,
bu l'on envoïoit des recteurs ou intendans

,
qui re-

'cevoienc cette charge devant le corps de S. Pierre.
Nous avons la formule de leur provision entre ks
lettres de saint Gregoire. Le pape écrivoit en même
temps aux habitansdu patriLTIOnie, de lui obéir

,
&

eu gouverneur& aux autres ^)fKciers publics
,

de le

protéger. C'étoit quelquefois un défenseur, sou-
vent un soudiacre. Il y avoit de ces patrimoinesen
Afrique

, comme dans les autres provinces ; & l'exar-
que Gennadeen avoit pris soin

,
jusques à repeu-

pler les lieux qui manquoient d'habicans
, pour les

cultiver. Saint Gregoire l'en remercia par une let-
tre, dont le même Hilairecartuhire fut le porteur;
& il le lui recommandoit en même temps. Le car-
tulaire n'étoit originairement qu'un secretaire gar-
dien des chartres

:
mais alors il avoit jurisdi&ion

dans les provinces où-il étoit envoïé. Saint Gre-
goire recommanda de même au scholiaftique Paul
gouverneur de Sicile, le soudiacre Pierre ? qu'il y
envoïoit, pour gouverner le patrimoine de l'église
Romaine ; & il étoit très conflderable en cette i,,qe

,commeil paroit par plusieurs lettres écrites au même
Pierre, & au défenseur Romain. Pierre étoit en mê-
me temps vicaire du pape dans la Sicile, 8c devoit
affilier au concile, que le pape recommande aux
éyêques de tenir tous les ans. Un abbé voisin de Pa-
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lcrme se plaignit, que les habitans cl une terre de
l'église Romaine ,

vouloient s emparer d une terre
voisine appartenante à son monastere. Saint Gre-
goire écrivit au sou diacre d'aller sur les lieux

,
& d a*

bandonner la prétention de l eglise Romaine, si Ifc

monastere étoit en paisible possession depuis qua-
rante ans.

.Pierre aïant reconnu plusieurs abus
,

qui le com*

mettoient en l'administration des patrimoines de

Sicile
3

en envoïa un ample memoire au pape ,
qui

lui donna la résolutioijexa&e de toutes ses dificul-

tez. Nous avons appris
,

dit-il, que l'on diminue

aux païsans
,
sujets de l'eglise

,
le prix du bled dans

le temps d'abondance; & nous voulons qu'on leur-
païe toujours suivant le prix courant, sans déduire,

le bled qui perit par les naufrages :
bien entendu

que vous aurez soin de faire le transport a temps.
Il est injuste qu'ils fournissent le bled à plus grande

mesure
, que celle qui entre dans les greniers de

reg!i(e. Nous défendons aussi
, que les fermiers

païent au-delà du prix de leur bail
?

& nous re-
tranchons toutes les exa£tious sordides

,
qui exce-,

deront lasomme que vous leur aurez preserite, sc*

Ion leurs forces. Et afin qu'après notre mort, on

ne puisse les charger de nouveau : nous^ voulons

que vous leur donniez une assurance par écrit, qui

porte la somme que chacun d'eux doit païer. Et cet

que le re£teur du patrimonie prenoitfur ces me.

nus droit, nous voulons que vous le preniez sut

le prix du bail. Sur tout aïcz soin qu'on nuse

goinkde fau$ poids, en recevant les paiement.
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des fermiers
, comme le diacre Servusdei en a

trouvé: mais faites les rompre, & en mettez de

nouveaux.
Nous avons encore appris, que nos païsans sont

vexez dans le paiement du premier terme de leurs

rentes : car n'aïant pas encore vendu les fruits, ils
sontobligez d'emprunter à gros inférées. C'est pour-
quoi nous ordonnons

, que vous leur donniez du
fonds de l'eglise ce qu'ils auroient emprunté à des

étrangers, & que vous le receviez d'eux peu à peu,
félon qu'ils en auront :

de peur que les denrées qui
leur suffiroient pour s'acquitter, ne [u.ffiscntpas, si

en les pressant on les oblige de les vendre à vil prix.
Nous voïons encore , qu'on prend des droits exces-
siss pour les mariages des païsans ; nous voulonsque
ce droit n'excede point un sol d'or, même pour
les riches ;

qu'il soit moindre pour les pauvres,& qu 'il

tourne au profit du fermier, sans entrer dans nos
comptes. Ce droit étoit purement seigneurial, & une
tlpece de tribut sur ces païsans, qui étoient demi-
serfs. En général il lui donne cette regle : Nous ne
voulons point que les coffres de l'église soient souil-
lez par des gains sordides. Le restedela lettre con-
tient de semblables reglemens ; & fait voir en quel
prodfgieux détail endroit le pape saint Gregoire,
îionobstant ses autres occupations: la conduite de l'é-
glise Romaine, l'inspe&ion sur toutes celles d'Ita-
lie

,
& sur l'église universelle. Mais il ne croïoit

aucun travail indigne de lui" pour entretenir en
valeur les patrimoines de l'église

,
& sur tout pour

y faire observer une iuûice très-exacte.



On voit un détail semblable dans une autre lct-2

tre que saint Gregoire écrivit au même Pierre deux
ans après en J23. lorsqu'il étoit prêt de revenirà Ro-
nlt. Apportez, lui dit-il, entr'autres choses, les
pai'emens de la neuviéme & de la dixième indi&ion^
& tous les comptes. Ces deux india:lons marquent
les années 592.. Il lui donne pouvoir de laiC.
ser à sa place

,
dans les differens patrimoines

y
ceux qu'il jugera à propos. C'étoit des defenseurs,
que le recteur emploïoit pour le soulager. Il lui
recommandede faire aux officiers des lieux, les gral""
tificationsordinaires

: mais que ce soit, dit-il,, par
les mains de ceux que vous lai-ffez à votre place :afin de leur concilier les bonnes graces des officiers.,
Ecensuire: Si vous trouvez des laïques craignant
Dieu

,
qui doivent être tonsurez

, pour servir d'a-
gents. sous le redeur du patrimoine

,
je le trouve

très bon. Ainsi l'on voit qu'on ne se servoit que de
clercs, pour toute cette administration

:
mais c'étoit

des clercs du moindre rang ,
dont le chef n'étoit

qu 'un soudiacre. Saint Gregoire ajoûte vers la fin
>Vous m'avez envoïé un mauvais cheval & cinq

bons ânes. Je ne puis monter le cheval, parce qu'iL
est mauvais, ni les ânes, parce que ce sont des ânes

;.
si vous voulez aider à notre entretien

,
envoïez-

nous des choses qui nous conviennent. Ces paroles.
font juger que l'écurie de saint Grégoire n'étoit pasmagnifique.

Il n'a voit pas moins de soin du bon emploi de
ces grands revenus, que de leur conservation. Com-
me il aimoit à imiter en tout le

-pape saint Grlase £

XII. ep. 50;

\

1

X V i.
Liberaiitez de

*Iaiiit Gregoire.

tg.

Joati. dmc. II.



il suivit l'état qu'il avoit dressé des patrimoines d&
l'église,& enestimales revenus en argent : dont il
faisoit des distributions à tout le clergé

, aux ossi-

ciers de sa maison, aux menaflores, aux églises, aux
cimetieres, aux diaconies, aux hôpitaux de Rome
& du voisinage: Il avoit reglé ce que l'on devoit
donner à chacun quatre fois l'année

:
à Pâque

,
àla.

saint Pierre, à la laint André &au jour de son or-
dination ; & cet ordre de

k

disiribution s'obsçrvoit
iencore du temps de Jean, diacre , trois cens ans après.

On gardoit au palais de Latran un gros volume
>

contenant les noms de tous les pauvres que saint
Gregoire avoit coûtume d'a(lister, leur age

,
leur

condition ; tant à Rome qu'aux environs, & même
dans les provinces éloignées. De plus

,
le jour de

Pâques au matin
,

il étoit assis dans l'égh[e du
pape Vigile, près laquelle il demeuroit d'ordinai-
re ; & donnant le baiser de paix aux évêques, aux
prêtres, aux diacres

,
& aux autres personnes confti-

tuées en dignité, il leur distribuoit des pieces d'or.
Tous les premiersjours des mois, il distribuoit aux
pauvres en especes

;
selon la saison

,
du bled, du vin,

du fromage
,

des legumes ,du lard
,

de la chair
,
da

poisson
,

de l'huile
; & aux personnes principales,

des liqueurs, ou' d'autres rafraichisicmens. Tous les
.jours il faisoit distribuer dans chaque ruë , aux ma-

lades & aux invalides, certaine aumône par des of-
ficiers établis exprès

; Se avant que de manger, il
cnvoïoit de sa table des portions à des pauvres
honteux. Un pauvre aïant été trouvé mort dans
.un coin de ruë écartée

, on dit qu'il s'abstint de



lamesse pendant quelques jours, se croïant" coupa-
ble de sa mort.

.
Voici quelques exemples de ses liberalitez

,
dès

la premiere année-de son pontificat. Il avoit or-
donné au soudiacre Pierre de donner une pension
à un nomme Marcel, enfermé au monallcre de
saint Adrien de Palerme pour faire penitence.
Donnez lui. dit-il, pour son vivre & son vêtement,
& pour la nourriture d'un valet, ce que vous juge-

rez à propos ;
&il vous serapassé en compte. Dans

une autre lettre
,

il ordonne au même Pierre de
donner par an à Godeslald

,
homme de naissance,

mais pauvre & aveugle
,

vingt-quatre boisseaux de
bled, douze boisseaux de fèves, & certaine quan-
tité de vin. Il ordonne au soudiacre Anthemius,
reûeur des patrimoines d'Italie

3
de donner à des

religieuscs de Noie quarante sous d'or, pendant la
neuvième indiétion alors courante :

c'est-à-dire
,

l'année 591. & vingt pendant les années suivantes.
De plus

,
deux sous d'or à un prêtre nommé Pau-

lin &à deux moines servant un oratoire de saint
Michel. Il écrit encore au même Anthemius : Je

vous ordonnai à votre départ d'avoir soin des pau-
vres ; & je me souviens de vous l'avoir écrit de-
puis, & de m'instruire par vos lettres de ceux dont

vous connoîtriez les besoins. Cependant vous l'a-

vez à peine fait de quelques-uns. Or je veuxqu auffi-
tôt cet ordre reçu , vous offriez à Pateria

, ma tan-
te quarante sous d'or pour la chaussure de ses do,..

mestiques, ôc quatre cens boisseaux de bled
:

à Pa-
Jatinc veuve d'Urbicus, vingt fols

, & crois cent

AN. jpi.
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fcoiffeaux ;à Vivienne veuve de Félix
, autant. Ce

sont en tout quatre vingt-sous d'or ,qui vous seront
passez en compte. Par une autre lettre

,
il lui or-

donne de donner trente sous d'or par an à Palatine
y

femme du rang des iHuares.; ruinée par les guer-
res. Par une autre ,

il ordonne de donner à un
nommé'.Pasleur

,
vingt-trois boisseaux de bled &

onze de fèves, pour lui
,

sa femme & deux enfans.

Par une autre lettre
>

il avertit un soudiacre nom-
mé Pierre

, *qu il fera la dédicace d'un oratoire
de sainte Marie, dans le monastere de l'abbé Mari-
nien /puisil ajoûte : Et parce que cette maisonest

pauvre , nous devons contribuer aux frais de la
solemnité

:
ceit pourquoi nous voulons, que vous

donniez pour distribuer aux pauvres dix sols d'or r
trente amphores de vin

,
deux cens boisseaux

de bled
,

deux horques. d'huile
,

douze moutons
& cent poulies, qui vous seront.pa(Tezen compte.
On voit ici, que les dédicaces d'églises étoient ac-
compagnées de distributions, qui tenoient encore
des agapes des premiers sïecles. Toutes ces lettres
font de la premiere année du pontificat de saint

Gregoire y & il ne fut pas moins libéral dans les Cuii

vantes.
Elie abbé d'Isaurie, lui avoit demandé cinquante

fous d'or, pouf les necessitez de son monastere:
puis craignant d'avoir trop demandé

>

il s'étoit ré-
duit à quarante , & ensuite à moins. Saint Gregoi-

re , pour ne lui pas ceder en desinteressement, lui
accorda premierement les cinquante : puis il en
ajouta. dix, & encore douze :.c'est^à-dire ,.qu'il luii
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en donna soixante& douze. Sçachant que Felix évê-
que de Porto

, manquoit de domestiques
,

il lui
donna un jeune esclave de dix-huit an?l né dans
une terre de 1 eglise. Il envoïa à un autre évêque
des habits pour le garantir du froid pendant Phy-
ver. Il nourrissoit quantité'd'étrangers

, tant en
divers pais qu'a Rome même

:
où ils Ce refu-

gioient par la crainte des Lombards. Son sacellaire,
par son ordre, invit-oi.t tous les jours à sa table
douze étrangers, entre lesquels on die, qu'il reçut
une fois son ange gardien

, & une autre foisjesus-
Chrill.même.

Mais tandis qu'il faisoit tant delibcralitez) il n'en,
youloit point recevoir

5 & il écrie ainsi à Félix
,eveque de Messine: nous devons remettre les cou-

tumes qui sont à charge aux églises
;

afin qu'elles
ne soient pas obligé d'apporter en ce lieu d'où elles
doivent plûrôt recevoir. Vous devez garder la coû-
tume a l'égard des autres clercs, & leur envoïer
tous les ans ce cjuicft établi par l'usage : mais pour
nous , nous vous défendons de nous rien envoïer
a l'avenir. Et parce que nous n'aimons pas les pre-
sens

1
quoique nous aïons reçu avec reconnoissan-

ce les palmes que vous nous avez envoïées
^

nous
les avons fait vendre, & vops en avons renvoie
le prix. 6

Les guerres dont l'Italie* étoit affligée depuis
plus de soixante ans, avoient ruiné plusieurs villes
& de[olé leurs églises

: Saint Gregoire en prit soin
dès l'entrée de son pontificat

; & afin que le peu
qui y re.ftoij: 'de peuple ne demeurât pas abarv

donné ,
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.Jonné
,

il resolut d'en charger les évêques les plus
voisins. Ainsi Baccanda

,
évêque de Formie

,
lui de-

manda d'unir l'égli[ede Minturne ,qui n'avoit plus

ni peuple, ni clergé',à la sienne, qui était pauvre.
Le pape trouvi lapropoution raisonnable, & lui ac-
corda tous les revenus & tous les droirs de l'église
de Minturne. Aïant apprisque l'église de Populo-
nÍlIm étaie tellement abandonnée

,
qu'on n'y admi-

nistroit ni la pénitenceaux mourans, ni le baptême

aux enfans
: il ordonna à Balbinévêquede Roselle,

de prendre soin de cette église en qualité de visi-

teur, d'y établir un prêtre cardinal, 8c deux dia-

cres; 8c trois prêtres dans les paroisses de la campa-
gne. On appelloif alors cardinaux le#s évêques, les

prêtres & les diacres titulaires, 8c attachez à une
certaine église

:
à la difference de ceux qui ne les ser-

voient qu'en passant & parcomminion.
Saint Gregoire ordonna de même à Félix évê-

que de Siponte3 d'établir à Canuse au moins deux
prêtres pour les paroisses de la campagne. Il unit les 1

églises de Misene 8c de Cumes, qui étoient voisincs,
5c n'avoient plus assez de peuple pour avoir chacune

un évêque. Il les donna toutes deux à Bcnenatus,
avec liberté d'établir sarésidence où il jugerait le
plus commode & le plus utile : mais à la charge de
prendre également soin de l'église où il ne résidoit

pas, & d'y faire célébrer les divins mysteres. Il
unit de même l'église des Trois-tabernes) qui étoit
juinée, à l'église de Villery & il ordonna à Jean
évêque de celle-ci, de changer sa résidence

,
8c de

l'établir dans un lieu plus sur
,

où il fût à couvert
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des hofiiliccz. Agnel évêque de Fondi aïant été élu

?.
évêque deTerracine, lepape y consentitavec joie

: ôc
unit àTerracine l'église de FonciiJ tellement rui.
née par les guerres, qu'on ne pouvoit plus y habiter;
sans toutefois supprimer le titre de cette église.
Jean évêque de Lisïïtane en Dalmatie.) aïant été
chassé de sa ville prise par les ennemis saint Gré-
goire l'établit évêque cardinal de Squillace en Ita-
lie

:
à la charge de retourner à sa premiere église

tsi elle recouvroit sa liberté.
Plusieurs évêques d'Ulylie aïant été chassez dc

leurs siéges par la guerre, l'empereur ordonna qu'ils-
se retireroient chez les évêques qui étoient demeu-
rez en place, &que' ceux-ci secfoargeroient de leur
subsistance. Saint Gregoire en étant averti par le
gouverneur de la province ,

écrivit à tous les évê-
ques d'Iilyrie de s'acquitter de ce devoir

: non
seulement pour obéïr à l'empereur ; mais encore
plus pour obéïr à Dieu

,
qui nous oblige de don-

ner les sccours temporels
,

même à nos ennemis,
quand l'occasion s'en preservte. Il déclare toutefois
que ces évêques dépoüillez n'auront aucune autori-
té dans les églises qui leur donneront retraite

, &
se contenteront d'y recevoir leur subsistance. Dnns
l'isle de Corre, Martin évêque deTamite aïant été

.

chassé
,

& la ville tellement ruinée par la guerre,
qu'il n'avoit plus d'esperance d'y retourner :

il de-
manda l'église d'Alerie dans la même isle

, vacante
depuis long-temps, & le pape la lui accorda, l'en
etablissant eveque cardinal. Nous voïons même
un exemple de provision i une cure vacante dans

II. Ind. II. èf. S:
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un autre diocese quecelui de Rome. Le pape écrit a

un évêque nommé Importunus, qu'il a dessiné le

prêtre Dominique
, porteur de la lettre

5

à une telle
église

; & lui ordonne de le faire jouir des revenus
même de l'année préccdente.

Saint Gregoire prenoit grand soin de l'élection
des évêques en Italie&en Sicile

, & y exerçoit une
grande autorité. Demetrius évêque de Naples, fut
dépote pour des crimes, qui en rigueur de justice,
méritoient la mott. suivant les loix divines 6c hu-
maines. Cette église étant ainsi vacante ,

saint Gre-
goire écrivit au clergé

, auxnobles aux magistrats
Ôc au peuple, d élire iacessammentun évêque

: &
cependant il envoïaà Naples, pour vibreur

,
Paul

évêque de Nepi. Le peuple de Naples en fut si con-
tent ,

qu'il pria le pape de le leur donner pour évê-

que titulaire : mais le pape voulut déliberer plus
long-temps sur un choix si important: 5c cepen-
dant il recommanda à Paul, l'inf1:niétion du peu-
ple & du clergé; lui permit d'ordonner des clercs,
& de recevoir dans l'église des affranchissemens de
serfs: lui ordonnant aussi de païer au clergé, ce
que l'on avoit accoutumé. Paul, après avoir été
quelques mois à Naples, prioit le papede disposer

promptement de cette église
: aïant impatience de

revenir à son petit siége de Nepi : mais saint Gre-
goire demanda encore du temps pour rétablir soli-
dement l'église de Naples

; & ensuite voïant ap-
procher la fête de Pâque, il recommanda l'église de
Nepi à un évêque nommé Jean ; afin qu'il y ce-
lébrât la fête en qualité de visiteur

,
pendant l'ab-
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sence de Paul. Ainsi saint Grcgoire ne faisoit point
difficulté de faire quitter à un évêque une petite
église dont il étoit titulaire

, pour en gouverner par
commifljon une plus importante :'nc regardant que
l'utilité des fidéles.

Au mois de Décembre de la même année 5.92.:1e5

Napolitains envoïerent au pape un decrct d'éle-.

dion
, en faveur de Florentius soudiacre de Téglif»

Romaine: mais il le refusa avec beaucoup de lar-
mes , ne pouvant se resoudre d'aller à Naples. Ce
qui donna autant d'afHiction à saint Gregoire

, que
cette élection l'avoit consolé. Il renvoïadonc ceux
qui avoient apporté le decret,avçc une lettre à
Scolastique duc de Campante

, par laquelle il le prie
d'assembler les principaux & le peuple de Naples,
pour choisirun autre évêque. Que si, ajoute*t-il,
vous ne trouvez personne dont vous puissiez conve-
nir :

choisissez au moins trois hommes, dont la
droiture & la sagesse soient connues

3
& les envoïea

ici au nom de route la communauté: peut-être
truovcront ils à Rome quelqu'un capable d'être votre
évêque. On voit ici un exemple d'élection par corn,..
promis.

Cet ordre du pape n'aÏant point eu d'effet, il en
donna encore un pareil au mois de Mal suivant 593.
écrivant à Pierresoudiacre de Campanie

, apparem-
ment relieur du patrimonie

:
d'exciter le clergé de

Naples à députer deux ou trois d'entr'eux
,

& les en-
voïer à Rome pour y choisir un évêque au nom de
toute la ville. Avertissez-les, ajoute t il. d'apporter
*out le vestiaire de 1 evêque

,
& l'argent qui sera ne-
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éclaire pour sa dépense. C'esc qu'il devoit êtrecon-
-

sacré à Rome
,

& en partir pourNaples. Cependant
l'évêque Paul demandoit toujours à saint Grégoire
de le renvoïeràson cglise de Neri, dont il étoit
absent depuis environ dix.huit mois; ce que le

pape jugea raisonnable
, & ordonna au soudiacre

Pierre, de lui faire donner aux dépens de leglise
de Naples, cent sous dor

,
& un petit orphelin à

son choix c'elt-à-dirc
,
une[clavc. Enfin Fortunat

fut ordonné évêque deNaples avant le mois d'Août

593. comme il paroît par deux lettres de saint
Gregoire.

Quelques-uns des habitansde Riminiaïantchoisi

pour évêque Odeatin
, en envoierent la relation à

saint Gregoire
, pour le consacrer ; mais il le réfuta

,
& leur ordonna d'en choisirun autre. Que si, ajou-
te-t-.il, vous n'avez personne dans votre ville qui y
soit propre j

le porteur.des presens vous en dira un
dont vous devez convenir. On voit ici que le pape
avoit droit d'exclure les sujets qui ne lui étoient pas
agréables. Enfin pressé par leurs importunitez

,
il

leur donna Castorius, qu'il jugeoit trop simple pour
gouverner cette églife-,& qui en. effet tomba malade
de chagrin, pour le peu de soumiffionde ion peuple,
& les dégoûts qu'il enavoit reçus

T ce qui obligea
saint Gregoire de commettre en son absence, pour
visiteur de leglise de Rimini,Leoncc évêque d'Ur-
bin. Quelquefois il donnoit un seul violeur à plu-
sieurs égliles voisines. Quelquefois il commettoic
feulement un prêtre, pour avoir soin d'une église

vacante , & y procurer l'élection. Ilvouloitque
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l évêque fut élu de la ville même, autant qutil.éroir
possible. L'évêque élu venoit à Rome, se faire
ordonner, avec le decret d'élection & les lettres du
visiteur.

Saint Grégoire ne prenoit pas moins soin des
églises de Sicile, que de celles d'Italie. Dès Llpre-
miere année de son pontificat, il écrivit au soudia-

crc Pierre recteur du patrimoine de Sicile
, que s'il

se trouvoit quelques eglises vacantes, par le crime de
leurs évêques

:
il examinât ceux qui pourroient rem-

plir leure places
,
soit du clergé des mêmes églises

,foit des nlollasieres, & les envoïâc à Rome, après
s'être informé de leurs mœurs. Que si, ajoute t il,
vous ne trouvez personne sur les lieux

, ne laissez

pas de nous en informer,afin que Dieu y pourvoye.
Maximien, moine & abbé de saint André à Rome,
ami particulier de saint Gregoire

,
aïant été ordon-

né évêque de Siracuse
,

il l'établit son vicaire sur
toute la Sicile

, au mois de Décembre de la dixième
indittion en 591. lui donnant pouvoir de terminer
sur les lieux les moindres causes, & se reservant la
connoissance des plus difficiles

: mais il déclare
,

que cette prérogative est attachée à sa personne
, 8c

non à sa place. Il ordonna ensuite à Maximien
,d'établir Paulin évêque deTaur en Calabre

,
dans

le siége vacant de Lipari ; & à Paulin, d'obéïr abfo-
lument

: ce qui marque qu'il resistoitàcette tranfla-
tion. Il lui ordonne de visiter l'église de Taur

: en
sorte toutefois, que Lipari soit sa résidence. Aïant
été averti par Felix homme consulaire, qu'il y avoir
&11 Sicile un prêtre digne de 1 ""p'scc)pat

; il écrivit à
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Maximien de le faire venir devant lui h après ra-
voir examiné, ajoure-1 il, vous le trouvez digne de

ca rang, cnvoiez. le nous,pour l'ordonner évêque en
quelque lieu.

Saint Grégoire n'entroit dans ce détail, que
pour les églises qui dépendoient particulièrement
du saisitsiége & que par cette raison on nommoit
suburbicaires

:
scavoir celles de la partie méridionale

d'Italie 011 il étoit seul archevêque
:

celles de Sicile
& des autres isles

,
quoiqu'elle eussent des métro-

politains, Mais on ne trouvera pas, qu'il exercât le
même pouvoir immédiat dans les provinces dépen-
dantes de Milan

,
&d'Aquilée, ni dans l'Espagne &

les- Gaules. Il est vrai que dans les Gaules il avoic
son vicaire, qui étoit l'évêque d'Arles : comme
aussi l'évêque de Thessalonique l'étoit pour l'Illyrie
occidentale. Le pape prenoit soin encore des églises
d'Afrique, pour y faire tenir des conciles: & main-
tenir les canons :

mais nous ne trouvons point qu'il
exerçât de jurisdiétion particulier^sur tout ce qui
etoit de l'empire d'Oricnt

}
c'efl:

-
à

- dire sur les

quatre patriarcats d'Alexandrie
,

d'Antioche, de
Jerusalem & de C. P. Il étoit en communion & en
commerce de lettres avec tous ces patriarches

:
sans

entrer dans la conduite particulière des églises de
leur dépendance

3
si ce n'étoitdans quelque cas ex-

traordinaire. La multitude des lettres de saint
Gregoire nous donne lieu d'observer toutes ces
distindtions

: pour ne pas étendre indifféremment
les

-
droits

,
qu'il n'exerçoit que sur certaines

Cgit!ises.
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Venancc, homme de qualité
,

après avoir em-
brassé la professîon monaitique

,
l'avoir quittée.

s'ecpic marié
,

& exerçoit la charge de chancelier
d'Italie qui deslors étoit considerable

,
& lui don-

noitune lj-lspedioii générale sur la province. Saint
Gregoire étoit son ami ; & -plu(leurs croïoient ,qu'étant dévenu évêque il ne lui écriroit pas [ou':
vent : mais le saint pape crut que sa place ne lui
permettoit pas de se taire. Je vous parlerai donc,
dit il à Venancè ,

quand vous devriez le trou-
ver mauvais : parce que je desire de tout mon
cœur votre lalut

, oc que je ne veux point être
coupable de vocre perte. Vous sçavez quel ha-
bit vous avez porté

y
&c ou vous etes tombé.

Considerez ce que vous mériterez au jugement
de Dieu : vous qui lui avez ôté non pas quel-
que argent, mais vous-même

, que vous lui aviez
dévoué sous l'habit monastique ? Je suis si accablé
de tristesse, qu'à peine puis -je vous parler

; & tou-
tefois le reproche de votre conscience vous rend
mes paroles insupportables

: vous en rougiflez ;
vous en détournez les yeux. Si donc vous ne pou-
vez supporter les paroles d'un homme

,
qui n'est

que poussiere
; que ferez vous au jugement du

Créateur ? Je sçai qu'à la réception de ma lettre
vousaflemblerez vos amis, & vous consultez sur vo-
tre vie les complices de votre mort : ces gens, qui
ne vous disent que ce qui vous est agréable dans
l'occas!on

, parce qu'ils aiment vos biens
>

& non
pas vous. Si vous cherchez un conseil, prenez le

mie.si :
personne ne peut vous en donner un plus

fidèle.
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hdele, que celui qui vous aime, & non pas vos biens.
Simon zele vous est sufpea, j'appellerai toutel'é-
glise au conieit, & je souscrirai volontiers à ce qui
fera décidé d'un commun consentement. Venance
nese convertit point, mais saint Grégoirene renon-
ça pas à son amitié.

Vers le même temps, en jpi.un Juif nommé Jo-
feph se plaignit a saint Gregoire

,
de Pierre évêque

de Terracine
,

qui après avoir chaflfé les Juifs d'un
lieu où ils avoient accoutumé de s'assembler, 8c per-
nils qu'ils s'assernblaflèntdans un autre, vouloit en-
core les en chasser. S'il est ainsi, dit saint Gregoire
écrivant a l'évêque

, nous voulons que vous fassiez
cesser ces plaintes. Car c'est par la douceur,la bonté,
les exhortations, qu'il faut appeller les infideles à
la religion chrétienne

; & non pas les en éloigner
par les menaces & la terreur.

.Les Juifs deCaittari métropole de Sardaigne
,•vinrent a Rome se plaindre en 598. qu'un d'entre-

eux nommé Pierre qui s'étoit fait chrétien, le len-
demain de son baptême

,
c'est-a-dire le jour de Pâ-

-que, s"c'toit emparé de leur synagogue parviolence,
*s etant fait accompagner d'une troupe d'insolens ;
êc y avoit mis une image de la.[ainte Vierge ,une
-croix; 8c 1 habit blanc qu'il avoit reçu au baptême.
Saine Gregoire en écrivit à Janvier évêque de Cail-
Jari, le louant de ce qu'il n'avoit point consenti à
cette violence ;8c l'exhortant à faire ôter l'image &.
Ja croix

, avec la vénération qui leur est dûë, Se
rétablir les choses comme auparavant. Car

,
ajou-

fc-t'il, comme les loix.nepermettent pas aux Juifs
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de bâtir de nouvellessynagogues, aussi leur permet*
tent-t-ellesde posseder sans trouble les anciennes. Il
faut user avec eux d'une telle modération, qu'ils ne
nous résistent pas :

mais il ne faut pas les amener
malgré eux :

puisqu'il est écrit
:
Je vous offrirai ua

sacrifice volontaire.
Saint Grégoireavoit écrit dans le même esprit

au soudiacre Pierre, au diacre Cyprien, recteurs
du patrimoine de Sicile. J'ai apprisdit-il, qu'il y
a dans nos terres des Juifs, qui ne veulent point
se convertir. Je suis d'avis que vous envoiïez des
lettres par toutes ces terres , pour leur promettre
nommément de ma part, que l'on diminuëra la.

rente à ceux qui Ce convertiront :
ensorte que ce-

lui qui païe un fol d'or, aura une remise du tiers i
celui qui en paie troisou quatre, en païera un de
moins. Et il ne faut pas craindre que cette diminu-
tion de nos revenus soit inutile : car encore qu'ils

ne le convertissent pas assez sincerement
,

leurl-
enfans seront baptisez avec de meilleures dlspo.
sissons.

Toutefois saint Gregoire écrivit à Libertin, pre-
set de Sicile, pour le prier de reprimer l'attentat
d'un Juif nommé -Nasas, qui avoir osé élever un
autel sous le nom du prophete Elle

: & avoit se-
duit plusieurs Chrétiens, pour y venir adorer. Il
achetoit aussi des esclaves Chrétiens au mépris des.

loix. Ce Juif avoit gagné par argent le gouver-
neur précèdent nommé Justin

,
qui l'avoit laisse

impuni.
Des la premiere année du pontificat de saint'
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Crcgoire
,

plusieurs Juifs d'Italie que leur trafic ap-
pelloit de temps en temps à Marseillese plaignirent
àlui, que l'on y baptisoit grand nombre de Juifs,
plus par force que par persuâsîon. Saint Gregoire

en écrivit à Virgile évêque d'Arles
,

& à Theodore
évêque de Marseille. Je loue

,
dit il, votre inten-

tion
,

mais si elle n'est reglée par l'écriture, je crains
qu'elle ne nuise à ceux mêmes que vous voulez
sauver ; & que venant au baptême par necessité,ils

ne retournent plusdangereutemenca leur premiere
Íuperstition.Il faut doncsc contenter de les prê-
cher & de les instruire

J
pour les.éclairer & les

convertir solidement.
Il y avoit trois ans que saint Virgile étoit évêque

d'Arles
,

son païsétait l'Aquitaine ; & après avoir
quitté ses biens

,
qui étpienr grands, il embrasa la

vie monastique dans rifle de Lerins. Il fut abbé de
saint Simphorien d'Aucun ; & de là appellé à l 'ef-

vêché d'Arles
,
après la mort de l'évêque Licerius

,
par les soins de Syagrius évêque d'Autun, la treiziè-

me année du roi Childebert ,588. de Jesus.Chriit.
Quelques exemples des années précédentes, font
voir qu'en Gaule, on ne ne faisoit pas grande diffi-
culté de contraindre les Juifs à se faire chrétiens.
Saint Avit évêque de Clermont, en aïant converti
un, comme il l'emmenoit à l'église avec les autres
nouveaux baptisez, un juif lui jetta sur la tête de
l'huile puante. Le peuple irrité abbatit la synagogue.
Ensuite saint Avit leurenvoïa dire

: Je ne prétends

pas vous obligerpar force à croire le fils de Dieu, je

Vous y invite
: mais si vous ne voulez pas, retirez-
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vous d ici. La plûparttémoignèrent croire en JesusX
Christ, & furent baptisez jurques au nombre ds
cinq cens 8c plus

: ceux qui ne voulurent pas, se
retirèrenta Marseille. Le roi Chilperic fitbaptiser

.plusieurs Juifs l'an 582.. vingt-unième deson regne,
Ôc en leva plusicurs des fonts

: mais quelques-uns.
observoient encore le sabat comme le dimanche.
Un d'entr eux nommé PriCcus ne vouloit point sç
convertir. Le roi irrité le fit mettre en prison

; pour
l'obliger du moins malgré lui à écouter les instruc~
tions, mais il fut tué ensuite par un Juif converti
filleul du roi.

La même année que saint Gregoire écrivit au..,
deux évoquesde Gaule, c'cst à dire. l'an 591. sei-
ziéme de Childebert

y
S. Sulpice le Severe évêque

de Bourges, mourut le vingt-neuvième de Janvier,
jour auquel l'eglise honore sa memoire. Ilavoit te-
nu le siege [cpt ans y

depuis l'an 5,84. & eut pour
successeur Eustase diacre de réçlise d'Aucun. La
même annee 55*1. mourut Ragnemode évêque de
Paris. Le prêtre Faramode son frere prétendoit
lui succeder

: mais un marchand Syrien, nommé
Euscbe

y

obtint la place à force de prescns. Etant
en possession de l'évêché

,
il changea tout le clergé.

de son predecesseur
,

8c mit les Syriens pour servir
la maison de l'églisê. Toutefois après lui Faramode.
fut évêque de Paris.

La même année mourut S. Yrier ou Aredius abbé
celebre en Limousin

,
né à Limoges même

,
d'une

famille cfistinguée. Il servit à la cour du roi Theo-
debert8c fut son chancelier ; mais saint Ni—
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cet de Treves lui persuada de quitter la cour com-
me il étoit encore jeune

,
& l'instruisit dans les

faintes lettres. Il retourna dans son païs ; & laissant
à sa mere tout le soin de sa famille & de ses biens.
il s appliqua à bâtir deséglises, & amasser des re-
liques. Il fonda un mona-siere

,
où il init d'abord de

ses serfs, & y faisoit pratiquer les regles de Caf-
fîen

,
de S. Basile, & des aucresabbez qui ont formé

la viemonastique
:

sa mere Pelagie leur fourniflbit
le vivre & le vêtement

,
sans cesser de prier, & de

servir Dieu. Plusieurs malades s'adressoient à saint
Yrier

,
& il les guerissoit en faisant sur eux le si-

gne de la croix. Il fit ainsi un très-grand nombre
de miracles. Enfin étant venu à Tours, après la
fête de saint Martin

,
il prit congo»de l'évêque

Gregoire, comme devant mourir bien-tôt;
; &:

étant de retour à son monastere, il fit son tesia-
ment, où il institua ses héritiers saint Hilaire &
S.,. Martin. & mourut le vingt-cinquième d'Août.
Saint Ferreol, évêque de Limoges, prit soin de sa
sépulture.

Saint Yrier eut un disciple digne de mémoire
,le diacre Vulfilaïc. Il étoit delà nation des Lam..

bards; & dès son enfance
,
il eut une devotion par-

ticuliere à saint Martin, sans sça voir s'il étoit mar-
tyr ou confesseur, ni en quel païsétoient ses reli-
ques. S'étant mis sous la discipline de saint Yrier,
il demeura quelque-temps à son monastere. Puis il
passa dans le territoire de Trêves, près di! château
nommé alors Eposium

,
à present Ivois ; ôc sur une

montagne voisine il bâtit un monastere, dontl'é-
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ghse étoit dédiée à saint Martin. Il y fit dresser une
colomne, où il demeuroit debout & nuds pieds ;
souffrant cruellement l'hyver

:
ensorte que les on-

gles lui tamberentpIuÍleurs fois. Il vivoit d'unpeu
de pain d eau, avec quelques herbes. Le peuple
des villages voisins accouroit à ce speétacle

; & le
saint homme les exhortoit à renoncer au culte de
Diane, & aux chansons profanes qui accompa-
gnoient leurs festins. Ils avoient.une-grande idole
de cette déesse

,
dont la superstition étoit celebre

dans ces vasles forêts
,

dès le temps de l'empereur
Domitien

,
sous le nom de la Diane d)Ardenne.

Vulfilaïc fit tant, par ses exhortations & par [cs

prieres, qu'il convertit ces Idolâtres; & après avoir
brisé les petites idoles, il leur persuadad'abattre aussi

la grande
,

& de la reduire en poudre.
Les évêques voïant sa manicre de vivre

,
lui di-

rent :
Vous ne devez pas prétendre à imiter le grand

Simeond'Antioche
,

qui a vécu sur la colomne
; &

la situation du païs ne vous permet pas de souffrir

un si grand tourment. Descendez plutôt, & logez

avec les freres que vous avez assemblez. Il crut que
ce seroit un crime de ne pas obéir aux évêques

;
il

deicendic de sa colomne, & vécut avec les autres.
Un jour l'évêque râlant fait venir assez loindeson
monastere5envoïadesouvriers qui abbatirent la co-
lomne. Vul si laïc revenant le lendemain

, ne la trou-
va plus

*.
Il en répandit beaucoupde larmes

;
mais

il n'osa la relever, de peur de défobeïr- aux évê-

ques. Gregoire de Tours, passant parson monaste-

je, apprit tout ceci de sa propre bouche i & c effc

ïnser. ap. Breu.
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Tunique exemple de moine stylite, que je icache en
Occident.

Vers le temps dela mort de saint Yrier, parut
dans les Gaulesun imposteur dangereux. Ilétaitde

Bcrry, & comme il coupoit du bois dans une fo-
rêt

, un essain de mouches l'aiant piqué
,

il perdit
la ration & pana pour insensc pendant deux ans.
Ensuite il alla dam la province d'Arles

, Qù il se re-
vêtit de peau.x, & paroissoit appliqué à l'oraison.

On prétendoit même,qu'il avoit des révélations.
Dé-là il passa dans le Givaudan

,
où il commença

à dire qu'il étoit le Christ ; aïant avec lui une fem-

me qu'il nommoit Marie. Beaucoup de peuple lui
amenaitdes malades

1
& on prétendoit q'!'il les

guerissoiten les touchant.On lui donnoit de 1 or,
de l'argent

,
des habits ; qu'il distribuoit aux pau-

vres pour mieux tromperr mais il pilloit aussi les

passans, pour faire des aumônes de leurs dépouilles.
Il se profiernoit à terre ,

&prioicaveccette femme ;

& se relevant se faisoit adorer par les assistans,

menaçant de mort ceux qui refusoi,ent de le faire ,
même les évêques. Ses prédictions étoient ordinai-

rement des maladies ou des pertes ,
dont il mena.

çoit. Il seduisit une multitude infinie de peuple ; &
non-seulementdes païsans)mais desecclesiastiquesj
ensorte qu'il étoit suivi de plus de trois mille per-
sonnes. Etant entré dans le Velay

,
il s'arrêta près-

d'Anis, à present le pui, avec toute son armée
,

qu'il rengea en bataille, pourattaquer l'évêque Au*
relius. Ilqpvoïa devant lui des hommes nuds )dan-
fant & folâtrant, pour annoncer foG3rnYj8ç.Levè-

-
^ J
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que étonné fuienvolade braves gens, pour sçavofr
ce qu'il vouloit dire. Le plus considerable d'entre-
eux se baissa devant l'imposteur, comme pour lui
baiser les genoux. L"impo-fleur commanda qu'on le
prît & qu'on le dépouillât

,
mais celui ci tira son

épée, tua l'imposteur, & le mit en pieces. Aussi-tôt
tous ses fe&ateurs se diflîperent. On prit la préten-
duë Marie

,
& on la mit à la torture ,

où elle décou-
vrit tous ks prestigesde l'impafieur. Toutefois ceux
qu'il avoirséduits ne se désabuserent point, & soû-
tinrent toujours qui! étoit leChrist, & elle Marie,
qui avoit une partie delà divinité. Il y eut par toutes
les Gaules des imposteurs semblables,accompagnez
de femmes, qui faisant les folles

,
publioient que

c'étoient des saints.
C'est à cette année J1. seiziéme.du roi Childe-

bert, que Gregoite cleTours finit son histoire
: mais

il vécut encore quatre ans. Il étoit de petite taille
,mais de grande vcttu. On lui attribuë plusieurs

miracles qu'ilrapportoit à saint Martin & à d'au-
tres saints, dont il portoit toujours surlui des reli-
ques. Des voleurs quiavoient pillé t'églite desaint
Martin

,
aiantété pris

,
il craignit que le roi Chit-

peric ne-les fit mourir, & lui écrivit pour leur sau-
ve r la v:ie

:- vu qu'il ne les accusoit pas ,
lui à qui

cette poursuite appartenoit. Le roi leur iît grâce',
mais il fit rendre soigneusement tout ce qu'ils
avoient pris. Gregoire étoit bieninstruit de la doc-
trine de i'égtife

, comme il paroît par plusieurs dis-
putes qu'il rapporte lui-'même

: contre dex Ariens
Agila,n & Qppila, contre le roi-Chilpcric, qui

donnoi^
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donnoit dans le Sabellianisme : contre un de ses
prêtres, qui nioit la rcsurretl:ion. En toutes ces oc-
calIons, Gregoire emploïe fort à propos les preu-
ves tirées de lecriture. Dans les derniers temps de sa

vie
3

il alla à Rome
-, & fut très bien reçu du pape

saint Gregoire, qui même pour honorer l'église de
Tours

,
lui donna une chaire d'or. Gregoire de

Tours mourut à cinquante-deux ans ,
après vingt-

deux ans d'épiseopat, l'an 595. le dix-septiéme de
Novembre, jour auquel l'é',Yllschonore sa mémoire.
Nous avons de lui plusicurs écrits. Premierement,
son histoire ecclesiastique en dix livres,dont le pre-
mier comprend en abrégé toute la suite des temps,
depuis la création du monde jusqu'à la mort de
saint Martin : dans les suivans, il rapporte les faits

avec plus d'étendue principalement ceux de son
temps, y mêlant beaucoup d'histoire temporelle.
Sept livres de miracles

:
ravoir deux de la gioire

des martyrs, un de la gloire des confesseurs, qua-
tre de saint Martin. Un huitième livre de la vie
des peres. Il avoit aussi écrit deux livres que nous
n'avons plus; sçavoir un commentaire sur lespseau-

mes , & un traité des offices ecclesiastiques. Le
grand nombre de miracles qu'il rapporte , marque
plus de crédulité, que de critique ; & son stile,
comme il reconnoîtlui-même, se sent de la barba-
rie de son siécle.

Le pape saint Gregoire étoit obligé par le mal-
hcur des temps, à prendre soin même de l état tem-
porel de Rome. Romain patrice & exarque de Ra-
yonne ,

avoit rompu la paix avec les Lombards,
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& ne pouvoit loutenir la guerre. Ariulreduc de
Spolette venoit jusques à Rome j tuoit les uns 6c
mutiloit les autres; ce qui affligea tellement faine
Gregoire

,
qu'il en tomba malade,comme il l'écrit

à Jeanévêqucde Ravenne, pendant l'été de l'an

592.. J'étois fort étonné, ajoûte-t-il
, que vous ne

fissiez rien pour nous, vous dont la vigilance m'est
si connue : & j'ai vu par vos lettres

, que vOLtS
agissez assez

„
mais que vous n'avez personne auprès

de qui vouspuifliez agir. En effet
,

celui qui y est
>

c'est à-dire
,

l'exarque
,

neglige de combattre nos
ennemis, 6c nous défend de faire la paix quoique
present nous ne pourrions la faire quand il le vou-
droit : car Ariulfe aïant les troupes d'Autaris 6c de
Nordulfe, veut avoir les contributions qui leur
sontdûës) avant que de parler de paix. Au reste3
ranimosité du patrice Romainne doit pas vousal-
larmer :

plus mon rang rue met au dessus de lui ,
plus je dois avoir de gravité

, pour souffrir ses le-

gerercz. Si toutefois vous le trouviez un peu trai-
table

,
faites-le consentir que nous fassions la paix

avec Ariulfe. Car on a ôté les meilleures troupes
de Rome, comme il sqait

-, 6c les Theodosiens qui
ressent n'étant point païez

,
veulent à peine garder

les murailles. Et ensuite
: Quant à Naples, repre-

sentez aussi à l'exarque, qu'Arigise s'est joint avec
Ariulfe

,
6c en veut à cette ville

:
cllsc>rte qu'il la,

faut compter pour perdue
,

si on n'y envoie
promptement un commandant.Arigise étoir le duc
de Benevent. Saint Gregoire ajoure: si vous per-
suadcz à l'exarque de nous laisser traiter la paix.,

*
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je vous envoïerai une autre personne, pour con-
venir du prix. C'est qu'on ne traitoit avec les Lom-
bards

, que pour'de l'argent. On voit par quelques,
autres lettres,quisemblent regarder la même guerre,
le soin de saint Gregoire

, pour exciter les capitai-
nes Romains à resister aux Lombards

: mais la plus
remarquable est celle où il ordonne aux soldats de
Naples d obéir au tribun Constantius, qu'il en-voïoit pour y commander. La négligence de l'e-
xarque l'obligeoit d'en user ainsi

; peut-être
payoit-il ces troupes. Car au relie on ne peut
douter de sa soumission

, pour les puissances tem.
porelles.

JeandeRayenneavoie écrit au pape ,
touchant

les évêques schismatiques d'Istrie: qui avoient ob-
tenu de l'empereur, de faire cesser les poursuites
que le pape faisoit contre eux, alleguant pourrai-
son de cette surseance, les ravages des Lombards.
Car ils avoient désolé leur païs, & brûlé Grade

,ou leur patriarche Severe faisoit sa résidence. Jean
de Ravenne proposoic même au pape d'envoïerà
Severe quelque aumône en cette occasion

:
sur quoi

le pape lui répond : Vous ne parleriez pas ainsi
fl

si

vous sçaviez les presens qu'il envoie à la cour contre
nous. Et quand il ne le feroit pas, nous devons
faire la charité à ceux qui sont fidèles à Ieglisc

,avant que de la faire à ses adversaires. La ville de
Fano est proche

,
d ou on a enlevé plusieurs captifs ;

j 'y voulus envoïer l'année passée
,
mais je n'osai le

faire au milieu des ennemis. Je suis donc d'avis que
tous y envoiiez l'abbé Claude avec quelque ar-
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gent,pour racheter ceux qu'il pourra. Quant a la
somme, j'approuve tout ce que vous reglerez. Clau-
de étoit abbé de saint Jean de Classe, près de Ra-
venne.

Dans cette même lettre
,

saint Gregoireparle de
Natalis évêque de Salone en Dalmatie, temoignant
une grande joïe de ce qu'il s'est corrigé. Nous

voïons dequoi il s'agissoit par les lettres précéden-

tes de saint Gregoire. Dès le tems du pape Pelage
son predecesseur

,
Honorat archidiacre de Salone

>
s'étoit plaint que l'évêque Natalis le traitoit mal :

parce ,
disoit-il, que je l'empêche de donner à ses

parens les vases sacrez,dontje suis chargé. Le pape
Pelage avoit défendu à Natalis de garder du res-
sentiment contre Honorât

,
ni de le faire prêtre

malgré lui. Toutefois Natalis assembla un concile
de la province dont il étoit métropolitain

:
où il

déposa Honorat, & ordonna à sa place un autre
archidiacre plus commode pour lui. Puis il ordon-
na prêtre Honorat contre son gré. Ils en écrivirent
de part & d'autre à saint Gregoire, dès la premie-

re année de son pontificat. Sur quoi il ordonnaet
Honorât, de continuer à exercer ses fondionsd'ar-
chidiacre. Si vous pouvez finir ce scandale ,ajouter
t~il, vous gagnerez beaucoup pour votre ame :

si-

non , venez incessamment devant nous, & que l'é-
vêque y envoie pour lui une personne bien instruire.
Sçachez cependant,que nous vous ferons rendre
un compte exad: des meubles précieux tant dans vo-
tre église que des autres que l'on y a rassemblez
de diverses églises. Pour Nataks, il lui écrivit en
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ces termes :
les aétes que vous m'avez envoi'cz de

votre concile, touchant la condamnation de l'ar-
chidiacreHonorât, ne (ont propres qu'à fomenter

vos differends;puisqu'en même temps vous le dépo-
fez du diaconat, comme indigne

,
& vous l'élevez

malgré lui à laprêtrise. C'est pourquoi nous vous
admonestons de le rétablir dans sa fonction ; & s'il
reste encore entre-vous quelque differend

,
qu'il

vienne ici
, & quelqu'un pour vous.

Natalis n'aïant point satisfait à cette lettre, saint
Gregoire lui écrivit au mois de Mars de l'année 592..
indication dixième. Japprends, dit-il, parplusieurs
personnes qui viennent de chez-vous, que vous
abandonnez le soin de votre troupeau, & que vous
êtes occupé à tenir une grande table ; au reste votre
conduite fait voir

, que vous ne vous appliquez ni
à la leéture, ni à l'exhortation. Il reprend ce qui
s'étoit passé sous le pape Pelage

,
& de san temp&;

puis il ajoûte :
Après tant d'avertissemens ret,-tblls-

sez Honorât en sa place
,

si tôt que vous aurez re-
<1U cette lettre

:
si vous differez encore, fichez

que vous êtes privé de Pusage du pallium, qui vous
a été accordé par le saint siége

,
& si vous conti-

nuez dans votre opiniâtreté
, vous serez privé de

la participation du corps & du sang de N. §. Après
quoi nous examinerons juridiquement, si vous de-

vez demeurer dans l'épiscopat. Quanta celui qui
s'est laissé promouvoir à l'archidiaconat au préju-
dice d'Honorat nous le déposons de cette dignitéy
& s'il continued'enfaire les fonctions,il sera privé
de la sainte communion.Saint Gregoire chargea
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de cette lettre
,

& de l'execution des ordres quelle
contenoit. le soudiacre Antonin

,
qu'il envoïoit

pour administrer le patrimoine de l'egtiseRomaine

en Dalmatie. Il le chargea aussi de deux autres let-
tres : une aux évêques de la province, pour leur
donner part de cette affaire

:
l'autre au prefet Jobin

pour Lui recommander Antonin
, & le prier de ne

point donner à Natalis de protection contre la
juRicc.

Natalis se rendit enfin
:

il se sournit aux ordres
du pape, & corrigea ses moeurs :

toutefois il lui
écrivit une lettre où il prétendoit seluslifier

:
aIle-

guant pour autoriser ses festins, plusieurspassages
de l'écriture mal appliquez

, entre-autres celui-ci :
Que celui qui ne mange point, ne juge pas celui
qui mange. paŒageJ dit saint Gregoire ne con-
vient point du tout. Car il n'est pas vrai que je ne
mange point ; & saint Paul ne parle ainsi

, que pour
ceux qui jugent les autres, dont ils ne sont point
chargez. Vous souffrez avec peine, que je vous aïe
repris de vos grands repas: & moi, qui suis au-dessus
de vous par ma place, quoique non par mes moeurs,
je fuis prêt à recevoir la correction de tout le mon-
de. Et je ne compte pour amis, que ceux dont les
,discours me font effacer les taches de mon ame ,
avant la venue du juge terrible. Il remet à l'arrivée
de ses députez

,
à juger son différend avec Honorât.

Mais Natalis mourut environ six mois aptes,
Au mois d'06tobrede la même année

diaion onzième
,

saint Gregoire rétablie Adrien
'eyequc de Thebes iaijuitejnent déposé. Il avoir
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lui-même déparé deux diacres de son église nom -

mez Jean & CorIne>Itun pour un péché d'impure-
té

,
l'autre ponr n'avoir pas administté fidellemcnt

les biens de l'église. L'un & l'autre le poursuivirent
devant l'empereur, pour des causes civiles & crinÜ-
nelles. L'empereur fuivant les canons

,
renvoi.a

Adrien devant Jean évêque de Larisse son métro-
politain

: pour juger définitivemcnt le civil
,

& in-
former du crime, puis en faire sou rapport à l'em-
pereur. Le premier crime dont les diacres Jean &
Cosme accuserent leur eveque

,
fuit de n'avoir p,,-ts,

dépote Etienne diacre de la même église de The-
bes, quoiqu'il connut sa vie infâme, lis prouvèrent,
bien ia mauvaise vie d'Estienne

: mais non que l'é-,
vêque Adrien en eut eu connoissance. Le sécond
chef d'accusation étoit d'avoir empêché de bapti-
ser des enfans qui étoient morts sans baptême.
Mais les témoins produits sur ce fait1 ne diraient.,
point que l'évêque Adrien l'eut sçu

; & ne parloient
que sur le rapport des meres, dont les maris avoient
été excommuniez pour leurs crimes. D'ailleurs il
etoit constant

, que les enfans avoient. été baptisefc
à Demetriade. Jean archevêque de Larisse, ne lai sia

pas de condamner Adrien de Thebes, tant sur le
criminel que sur le civil.

Adrien appella de cette sentence à l'empereur
:

mais nonobstant son appel
>

Jean de Larisse le fît
mettre dans une étroite prison

: ou il le contraignit
de lui donner un libelle, par lequel il acquicsçoit à
sa sentence

, tant pour le criminel que pour le ci-
vil. Toutefois il n'avotioic ces crimes prétendus



que par des paroles ambiguës, qui lui laissoientou-
verture à s'en justifier. Cependant il fie poursuivre
son appel devant l'empereur, & porter tous les
a-6tes de la procedure faite par Jean de Larisse. L em-
pereur commit pour examiner cet appel Honorat
diacre de l'église Romaine

,
& nonce à C. P. avec

un de ses principaux secretairesnomméSebafiienJ&
le procès aïant été soigneusementexaminé, Adrien
de Thebes fut renvoïé absous.

Mais on obtint ensuite un autre ordre de ltem-

pereur par lequel la cause fut renvoïée à Jean évê-
que de la premiere Justinienne

,
primat d'Illyrie

& vicaire du saint siege. Dans ce nouvel examen ,Adrien de Thebes ne se trouva convaincu si par
les dépositions des témoins

,
ni par sa confession ;

& neanmoins le primat Jean ne laissa pas de le
condamner, & de le déposer de l'épiscopat. Adrien
de Thebes appella au pape ,

& signifia son appel à
Jean de Jusiinicnne

,
qui par ses nonces promit au

diacre Honorat nonce du pape à C.P. d'envoïer des

gens à Rome poursburenir son jugement. Adrien s'y
rendit lui-lnême) & se plaignit au pape des inju-
stices qu'il avoit souffertes de son métropolitain
ôc de son primat. Lepape saint Gregoire attendit
long tems s'ils envoïeroient quelqu'un pour sou-
rnir leurs sentences

: mais enfin ne voïant paroî-
tre personne de leur part, & ne voulant pas toute.
fois juger sans connoissance de cause

,
il examina

les a£tes des procédures faites
, tant devant Jean

.de Larisse, que devant Jean de Justinienne
,

ÔC

$louva leurs sentences irregulicres dans la forme
,

&
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&-injuIl:e dans le fond. C'est pourquoi il cassa la
sentence du primat, & le condamna à trente jours
de penitence, pendant lesquels il seroic privé de la
saintecommunion : sous peine d'être puni plus seve-
rement,s'il n'obéissoit. Le pape rétablit aussi Adrien
dansson siege, &fe reserve à examiner plus ample-

ment , ce qu'il doit ordonner contre Jean de Justi-
nienne, qui avoit ainsi abusé du pouvoir qu'il avoit
dansl'Illyrie

, comme vicaire du saint siege.
Quant au métropolitain Jean de Larisse

,
saint

Gregoire lui parle ainsi
: Vous méritez d'être privé

de la communion du corps de N. S. pour avoir ir,'é-
prisé l'admonition de mon prédeccslèur

, par la-
quelle il exemptoit devotre jurisdiéèion, Adrien &
son église de Thebes

:
toutefois nous nous conten-

tons d'ordonner l'execution de cet ordre
:

ensorte
que si vous avez quelque prétention civile ou crK
minelle contre l'évêque Adrien

,
elle soit décidée

par nos nonces à C. P. si elle cst médiocre,ou ren-
vaïée ici au saint siege si elle est considerable

:
le tout sous peine d'excommunication

,
dont vous

ne pourrez être absous, que. par ordre du pontife
Romain, excepté à l'article de la mort. Vous resti-
tuerez aussi sans délai tous les biens sacrez ou pro-
fanes, meublesou immeubles de l'église de Thebes,
que l'on vous accuse de retenir, & dont l'état est ici
joint :

sur quoi, s'il y a quelque differend, nous
voulons, que notre nonce àC. P. en prenne con-
Doilfance. C'esi ainsi que le pape saint Gregoire
termina cette affaire

,
où nous voionsun grand dé-

tail dela procedure ccclesiastique & un exemple
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notable de l'autorité du saint siege. Saint Grégoire
aiant appris ensuite par les évêques de la province
de Corinthe

,
qu'Adrien s'étoit réconcilie avec ses.

accusateurs
,
envoïa surtes lieux un diacre de l'e-

glise Romaine, pour sçavoir s'il n'y avoit point de
prévarication dans cet accord.

Au mois de Juillet 593. ('lint Gregoire envoïa
pour nonce à C. P. Sabinien

,
qui fut depuis son

successeur. Il le chargea de plusieurs lettres, par
lesquelles il le recommanda aux personnes puissan-

tes qui étoient de ses amis, comme au patrice Pris-

cus qui commandoic les troupes en Orient ; & au
medecin Theorime. Il le recommanda aussi Jean
le Jeûneur, par une lettre qui fait voir le commen-
cement de la froideur entre saine Gregoire 8c ce
patriarche. Le pape lui avoit écrit deux fois tou-
chant l'affaire d'un prêtre nommé Jean} & de quel-

;

ques moines d'Isaurie accu-sez d'heresie
:

dont l'un
qui étoit prêtre, &c sc nommoit Anastase, avoiçf
reçu des coups de bâton dans l'église de C. P. Le
patriarche Jean écrivit à saint Grégoire

,
qu'il ne

scavoit ce que c'étoit. Sur quoi saint Grcgoire lui
dit: J'ai été fort surpris de cette réponse. Car

,
$

vous dites vrai, qu'y a t'i! de pire
, que de voir les

serviteurs de Dieuainsi traitez, &.que le pasteur
qui est present, ne le Cc.,icl-,-, pas ? Mais si vous le
sçavez3 que répondrai jeà l'écriture, qui dit

:
La

bouche qui ment tue l'ame ? Est ce là ot'i (e termine
cette grande aL-,fllticnce? Etnevaudroir il pas mieux
qu'il entrât de la chair dans votre bouche, que d'en
voir sortirun discours faux, pour vousmocquer du.
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prochain ? Dieu me garde a voir de vous cette pen-
lée. Ces lettres portent votre nom ,

mais je necroi.

pas qu'elles soient de vous. Elles sont plûtôt de ce
jeune homme qui efl: auprès de vous : qui ne sc,-,it

encore rien des choses de Dieu
,
qui ne connpît

pas les entrailles de la chariré
; que tout le monde

accuse de plusieuts crimes :
qui tous les jours, dit-

on ,
cherche à profiter de la mort de quelqu'un par

des tel1:amens secrets ; n'aïant ni crainte de Dieu ,
ni respe£fc humain qui le retienne. Croïez-moi ,
mon venerable frcre

>
vous devez commencerpar

le corriger. Car si vous continuez à l'écouter, vous
n'aurez point de paix avec vos freres. Il se remet au
diacre Sabinien

, pour traiter plusamplement cette
affaire des prêtres offensez

; & conclut en disant
:

Je soubasse qu'il vous trouve tel que je vous ai
autrefois connu à C. P.

Saint Gregoire écrivit de cette même affaire au
patrice Narsés en ces termes: Je vous declare que
je suis resolu de la poursuivre de tout mon pou-
voir ; & si je vois qu'on ne garde pas les canons du
saint siege

,
Dieu, m'inspirera ce que je dois faire

contre ceux qui les méprisent. Je vous prie de me
pardonner

,
si je vous fais une réponse si courte. Je

fuis si accablé d'affllï'chons, que je n'ai le courage,
n.i de tire

,
ni d'écrire de longues lettres.

Vers le même temps il écrivit à Domiticn évê-

que de Melitine métropole d'Armenie, & parent
de l'empereur Maurice : qui avoit écrit à saint
Gregoire sur quelques explications morales de l'é-
criture, &sur le peu de succès de son zele pour la
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conversion du roi de Perse. C'étoit Cosroes, donc
.le pere Hormisda aïant été tué par les Perses, ce-
lui-ci fut reconnu roi, & incontinent après chasle

par un parti contraire. Il se retira dans les terres
des Romains :

l'empereur Maurice lui donna tou-,
tes sortes de secours ; 8c pour lui faire plus d'hon-*

neur, il lui cnvoïal'évêque Domiticn
,

qui se trou-
voit tout porté par le voisinage de sa ville de Me..
litine

,
& que son esprit & sa prudence Icndoien.t.

capablede conduire les plus grandes affaires. L'em-
pereur eavoïa aussi à Cosroes Gregoire évêque
d'Antioche

y
que Cosroës admira

,
& pour les pre-

sens qu'il en reçut, & pour la sagesse de ses con-
seils. Ce prince s'étant avancé jusques à Hieraple-
métropole dela province de 1'Eufrate

: retournaen;
Perse

,
& par le secours des Romains, délit ses en.,

nemis & recouvra son roïaume,
Il crutavoir reçu de grands secours du martyr

saint Serge
>

si fameux en ces quartiers-là
:

c'est
pourquoi il cnvoÏaà saint Gregoire évêque d'Aii,-

.tioche une croix ornée d'or 6c de piererics : qui
avoit autrefois été donnée par l'impératrice Theo..
dora femme de Justinien, puis enlevée par rancien'
Cosroes avec le reste du trésor de saint Serge. Cos-
roes le jeune l'accompagna d'une autre croix d'or,
où il fit mettre une inscription grecque, quicon-
tenoit en subshnce

:
Moi Cofroes

,
roi des rois.,

fils d'Hormisda
.,

m'étant retiré chez les Romains
à cause de la revolte de Varame s & sçachant que
le malheureux Zadespram vouloit révolter contre
moi la cavalerie de Nisibe

,
j'envoïai de la cava-
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letie contre lui. Et aïant appris que le fameux ia:nc
Se-rgc accorde ce qu'on lui demande

; je lui pro-
mis le sepriéme de Janvier

,,
la premiere année de

mon regne , que si mes genstuoient ou prenoienr
Zadespram, j'envoïerois à sa maison en thonneur-
de son nom , une croix ornée de pierreries. Le
neuvième de Février on m'apporta la tête de Za-
defpram. Aïant donc été exaucé, afin que per-
sonne n'en doute

,
je lui envoie cette croix , avec

celle qui avoitété envoiee par ^empereur Justinien,
& enlcvée par Cosroës

,
roi des rois

,
fils de CabjLk

mon pere, & trouvée dans mestrésors.
Gregoire patriarche d'Antioche

, reçut ces croix'
du consentementde l'empereur Maurice

,
& les dé-

posa solcmncllen1ent dans l'église de S. Serge. Peu:
de temps après Gosroës y envoïa] encore d'autres
presens

;
sçavoir une patene & un calice à l'ufag©

des sacrez milleres., une croix pour être dressée sur
la sainte table

,
& un encensoir

,
le tout d'or

: avec
des rideaux pour la parte de l'église ornez d'or. Sur
la patene étoit une inscription grecque, portant
que Cosroës avoir envoïé ces presensà saint Serge,
en execution d'un vœu qu'il avoit fait pour ob-
tenir que Sira sa femme, qui étoit Chrétienne

,devintgro(sc
, comme il étoit arrivé. Ces di[post.:..

tions de Cosroës
, & les conversations qu'il avoic

eues avecces évêques, avoient fait esperer qu'il sc
feroit Chrétien lui même

,
& on avoit cru en Efà

pagne qu'il l'étoitrcommeil paroît par le témoignage
de Jean abbé de 131clar

; mais la lettre de saine
Grégoire à Damiticn

i
fait Toir le contraire

-, car
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il lui dit : Quoique je (ois affligé de ce que l'empe-
reur de Pcrse ne s'est pas convertije ne laisse pas
d'avoir une grande joie

, que vous lui aïcz prêché
la foi Chrétienne, puisque vous en aurez la re-
compense. Car encore que l'Etiopicn sorte du bain
aussi noir qu'il y est entré

,
le baigneur ne laisse pas

d'être payé.
Naamanchef des Sarasinsou Arabes du désert,

se convertit vers ce tems-là. C'étoitun païen très-
cruel

,
jusqu

"à
immoler de sa main dcs hommes à

ses faux dieux. Il reçut le baptême, convertit tous
les siens

:
fondit une idole d'or de Venus., & la dire

tribua aux pauvres.
Encetelusvivoitune[ainre Persienne, nommée

Golanclouche, que l'on nommaitla martyre vivan-
te. Etant de la race des mages, & attachée a toutes
leurs superstitions, elle fut mariée à un des pre-
miers du scnat, & en eut deux fils. Trois ans après
étant ravie en extase, elle apprit d'un ange lç miste-
re de la religion chrétienne. On la livra aux mages,
qui lui firent souflfrir plusieurstourmens: mais elle
les surmonta

, & fit de très-grands miracles. Elle
découvroit les choses cachées

,
& prédisoit l'avenir.

Elle vint sur les terres des Romains à CircehtltT1
,à Daras, & jusquesà Jerusalem. L'empereurvoulut

la faire venir à C. P. mais elle s'en cxcusa. Après
avoir converti à Jesus Christ tous ceux de safamille,
& plusieurs autres, elle mourut à Hierapolis: dont
i evêque Etienne écrivit sa vie

,
sur ce qu'il avoit

appris de sa propre bouche.
Le patriarche Gregoire après avoir reçu les pre-
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sens de Cosroës, visita les solitudes de la frontiere,
où les erreurs de Severe avoient grand cours. Il ra-
mena àleglise plusieurs bourgs

,
villages & mo-

nasteres
,

& des tribus entieres. Il alla pour assister
à la mort de saint Simeon Rilire. le jeune

y
quiétoit

disciple d'un autre stilite
,

& passa soixante & huit
ans sur deux colomnes, l'une après l'autre. Il fai-
foit quantité de miracles, principalement suries
malades, prédisoit l'avenir connoifloitles pen-
séessecrètes. L'biRorieÍ1 Evngredit l'avoir éprouvé
lui-même

; & ajoute, qu'il y avoit pour le voir
, un

grand concours de toutes nations, Romains & bar-
bares. Le patriarche Grégoire a urne donc appris
du même Evagre, que. Simeon étoit malade à la-

mort, courut pour lui dire le dernier adieu
:

mais il

arriva trop tard. Grégoire mourut lui-mêlne peu
de temps après, & Anastase rentra dans le siege
d'Antiochevingt- trois ans après qu'il en avoit été
chaflfé: c'est-à^dire l'an 595. Jean patriarche deJe-
rusalem mourut la même année & eut pour

#fucceITeur Amos, qui tint le siege huit ans. C'esti
cette année douzième de l'empereur Maurice

,qu'Evagre finit son histoire ecclesiastique
,

le si-;-

ge de JcruÍalcil1 étant vaquant après Il mort de
Jean. Depuis Evagre nous n'avons plus d'hiltoirs
ecclesiastique suivie

,
& nous la tirons des vies par-

ticulieres des saints
,
des lettres & des autres écrits

de chaque tempsJ même deshistoircs profanes.
L'empereur Maurice avoit fait l'année preceden-

tc , une loi
3

portant defcnÍc à ceux qui auroient
exercé des charges publiques

>
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gé, nidansles monasicres;&tousceux quiéroient
marquez à la main, comme [old1.ts enrôllez

,
d'em-

brasser la vie monarque. Saint Gregoire reçut cet-

te loi par un écuïer de l'empereur nommé Longin,,:

& ne put alors faire de réponse
,

étant malade.

Mais sur la fin de l'indiâion onzième
, au mois

d'Août 5.93. il écrivit à l'empereur une lettre
,

qui

commence ainsi: C'est se rendre coupable devant
Dieu

, que de ne pas agir avec les princes en toute
sincerité. Je ne vous parle en cette remontrance ,
ni comme eveque

,
ni comme ministre public,

mais comme particulier : parce que j rois a vous

avant que vous fussiez le maître de tout le monde.

Il rapporte ensuite la disposition de la loi, & loue

la premiere partie,qui exclut dela clericature les

officiers publics. Car, dit-il, ces gens veulent plû-

tôt changer d'emploi, que quitter le siede. Mais

j'ai été fort étonné de ce que vous défendez par la

même loi
,

à ceux qui ont administre les affaires

publiques, d'embrasser la vie monastique. Car le

monastere peut rendre leurs comptes & payer leurs
f

dettes. C'est que les moines portoient alors leurs

biens avec eux dans la communauté recevoient
des fucce(Ïions :

ainsi le monastere qui profitoit de

leurs biens, devoit se charger de leurs dettes, ou ne
les pas recevoir. Saint Gregoire continue : La dé-
sense que la loi fait aux

soldats, d'cmbrasserJa vie

•monastique, m'épouvante pour vous, je I 'avoue.
,C-'cft fermer à plusieurs le chemin du cicl

: car en-

core .que l'on puisse vivre saintement dans le siecle,

il a beaucoup qui ne peuvent être sauvez sans

; JCQUJ;
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tout quitter En cette lettre, & en plusieursautres,
saint Grcgoireparle des empereursen plurier: parce
que Maurice avoit associé à l'empire Theodose son
fils

,
le quatorzième d'Avril jpi. il continue :

Moi, qui parle ainsi à mes maires
:

qui suis je,
sînon un ver de terre ? Toutefois je ne puis m'em-
pêcher de leur parler

,
voïant cette loi opposée à

Dieu. Car la puÎÍfance vous a été donnée d 'enhaut
sur tous les hommes

, pour aider les bons désirs
,

& faire servir le roïaume de la terre au roi'aume
*des deux. Et cependant on dit tout haut, que ce-

lui qui sera une fois engagé au service de 1:'1 terre ,
ne pourra servir à Jesus Christ, avant que sonterIlS
soie expiré

; ou qu'il n'ait reçu son congé
j comme

invalide. Voici ce que Jesus-Christ vous répond à
cela par ma bouche

:
Desecretaire je vous ai fait ca-

pitaine des gardes, puis Cesar, puis empereur &
pere d'empereur, j'ai sournis à votre puissance mes
prêtres ; & vous retirez vos soldats de mon service ?

RepondeZjje vousPrie, Seigneur,à votre serviteur,
que répondrez-vous à votre maître, quand il vien-
dra vous juger & vous parler ainsi ? Et en sui te : Je
vous conjure par c.e juge terrible

,
de ne pas obs-

curcirdevant Dieu tant de larmes que vQ8 répan-
dez, tant de prieres

,
de jeûnes & d'aumônes que

vous faites
: mais d'adoucir ou de changer cette

loi. Pour moi étant sournis à vos ordres, je l'ai
cnvoïée dans les diverses parties du monde

,
& je

vous ai representé qu'elle ne s'accorde pas avec
la loi de Dieu. J'ai donc rempli mon devoir de parc
& d"autre

:
puisque j'aiobéi' à l'empereur, & déclaré



mes sentimens pour l'intérêt de Dieu.
Saint Gregoire adressa cette lettre à Théodore

sonami particulier, medecin de l'empereur, auprès
duquel il avoit grand crédit,&qui l'emploïa depuis
à négocier la paix avec le can des Avares. Saint
Gregoire lui dit entre autres choies

: Si le motif de

cette loi est que les conversions des ioldats dimi-

nuent les armées, l'empereur doit longer que c'est

moins par la force de ses troupes, que par celle de
ses prierez

,
qu'il a vaincu les Perses. Or il me

semble dur
, qu il détourne ses soldats du service

de celui
>

qui l'a rendu le maître non seulement
des soldats, mais des évêques. Et ensuite : Je vous
prie de présenter ma remontrance à l'empereur en
secrct, & dans un temps favorable. Je ne veux pas
qu'elle lui soit rendu publiquement par mon non-
ce. Comme vous le servez avec plus de familiarité>

vous pouvez lui parler plus librement de l'interêt
de sa conscience

, au milieu de tant d'occupations
qui le détournent. Si vous êtes écouté

, vous pro-
curerez le bien de son ai-iie & de la votre :

si vous
ne l'êtes pas vous aurez toujours travaillé pour la

votre. Nous verrons ensuite comment cette loi
fut mochfée.

Laurent archevêque de Milan
,

étant mort vers
le mois de Mars de cette année 593. un prêtre de la
même église nommé Magnus, se plaignitau pape5
que Laurent l'avoit excommunié injuilement. Le

pape aïant reconnu qu'ilétait ainsi
: permit a Ma-

gnus d'exercer ses fonctions, & de communier :
laissant à sa conscience

>
s'il se sentoit coupable de

A
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quelque faute)de l'expier en secrec. En même temps
il le charged'avertir le clergé & le peuple, de procé-
der unanimement àl'élcétiond'unévêque.Ils choi-
firent en effet Constantius diacre de la même égli-
se de Milan : & le clergé envoïa le decret de l'é-
lection à saint Gregoire

, par le même prêtre Ma-
gnus, & un clerc nommé Hypolite. Mais parce
que ce decret n'étoit pas souserit, le pape craignit
qu'il n'y eut de la surprise

; & envoïa Jean sou-
diacre de l'église Romaine

, avec ordre d'aller à
Genes

, ou plusieurs Milanois s'étoient retirez
,

pour éviter les hostilitez des Lombards. Vous les
assemblere"Z

,
dit saint Gregoire ; & si vous voiez

,
que tous unanimement s'accordent à Péledtion de
Constantius, vous le ferez consacrer, de notre con-
sentement, par les évêques de la province, suivant
l'ancienne coûtume. Ensorteque le saint fîegecon-
serve son autorité

,
sans diminuer les droits des au-

tres. Dans le reste de l'Italie, les évêques élus sur les
lieux

J
venoient à Rome pour être sacrez par le pape,

comme nous avons vu par l'exemple de Naples.
Dans la province de Milan, l'archevêque les consa-
croit

,
& ils le conCacroient lui-même ; mais avec le

consentcment du pape.
Saint Gregoire chargea le sondiacre Jean de

deux lettres
: l'une, pour le clergé de Milan ; l'autre

pour Romain exarque d'Italie, à qui il récomman-
de Constantius. Dans la premicre

,
il dit

: Je con-
nois bien le diacre Constantius

, que vous avez
choisi

; il a été long temps avec moi, quand j'étois
nonce à C. P. & je n'y ai ricn connu de répréhen-
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sible. Mais parce que j'ai formé la. resolution de-
puis long temps ,

de ne procurer l'épiscopat à per-
sonne

,
je me contenterai de joindre à votre élec-

tion mes prieres vers Dieu
,

afin qu'il vous donne
un digne passeur. Jugez à present celui qui vous
convient , avec d'autant plus de circonspeC1ion

J
que quand il sera une fois consacré il ne vous. sera
plus permis de le juger

: mais seulement de lui obéïr
avec une entiere soumission, ou plutôt à Dieu, qui
vous l'aura donné. Ce que saint Gregoire dit ici ,qu'il ne procure à personne Pépifcopat, se doit en-
tendre des églises, qui ne dépendaient pas imme-
diatement de lui; car en celles là, il ne faisoit pas
d,fficulté de nommer edes évêques

,
quand le cler-

gé & le peuple avoient peine à s'accorder. Cons-
tantius fut élû & consacré évêque de Milan, d'un
commun consentement

:
Saint Gregoire le félicita

sur [on.élet1:ion)
y

lui donnant des avis convena-
bles, & lui envoïant le pallium. Lalettre cst du
mois de Septembre 59,3. au commencement de la
douzième indi&ion.

Constantius avoit envoïé au pape sa confession
de foi sélon la coutume ; & quoiqu'il ne fut poinc
parlé des trois chapitres, trois évêques de sa pro-
vince ne laissoientpasde faire courir le bruit, qu'il
s'etoit obligé par écrit à les condamner.- Sous ce
prétexte ils se séparcrent de sa communion, &per...
suadcrent à la reine Theodelinde de sven séparer
.aussi'. Saint Gregoire l'aïant appris, écrivit en mê-
me temps deux lettres à Constantius

:
la premiere ,

pour lui sculJoù il lui. dit : Vous sçavez s'il a 4
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parlé entre nous des crois chapitres
: quoique Lau-

rent votre prédecefleur en eut envoïé au saim sîegc

une reconnoissance très expresse, à laquelle souscri-
virent les personnesles plus nobles, & moientr'eux,
comme étant alors prêteur de Rome. La [cconde
lettre étoit pour être montrée aux évêques quis'é-
toieru separez

: Le pape y déclare encore ,
qu'il n'a

point été mention des trois chapitres entre. lui &
Constantius, & protefle en sa conscience, qu'il
con[ervela foi du concilede Calcedoine, & n'ofs
rienôterni ajouter à sa d'éfinition,.* ::Jnathemari(1nt
quiconque croit plus ou moins. Puis il ajoûte :
Celui qui n'est pas content de cette déclaration,
n'aime pas tant le concile de Calcedoine

s
qu'il hait

l'église notre mere.
Avec ces lettres faine Grégoire en envoi'a tine

troisiéme à Constantius, pour la reine Tbeodelin.
de

:
mais comme il Y'farloic du cinquiéme con-

cile
,

Confl:antius ne jugea pas à propos de la ren -dre à cette princesse
,

de peur de la feandalifer.
Saint Gregoire approuva sa conduite, & lui en-
voïa une autre lettre pour elle : où il se contente
de l ouer les quatres premiers conciles

,
sans parler

du cinquième yÔC exhorte la reine à écrire incef.
samment à Constantius, pour lui témoigner qu'elle
agréé son ordination

,
& qu'elle embrasse sacom*

munion. Saint Gregoire écrivant en même tems
à Constantius, lui dit

: Quant au concile de C. P.

que plusieurs nomment le cinquième, vous devez
icavoir qu'il n'a rien décidé contre les quatre pre-
ccdins. Car on n'y a point traité de. la foi

,
ma-is
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seulement de quelques personnes, dont il n'y a rien
dans le concile de Calcedoine.Seulementaprès avoir
fait les canons,on émeut quelque dispute sur ces per-
sonnes, & on l'examina dans la dernierca&ion. On
voit ici

, que le pape saint Gregoire ne comptoit
pour actes du concile de Calcedoine, que les sept
premieres avions

3
comprenant la définition de foi

& les canons ; & regardoit tout le reste comme des
affaires particulières, & sans consequence pourl e-
glise univcrselle.

Dans la même lettre saint Gregoire répond à
Constaiitiussur plusieurs autres articles. L'évêquc
Se les citoi'ens de Bresse vouloient que Conilan-
tius leur déclarât avec serment, qu'il n'avoir point
condamné les trois chapitres. Sur quoi saint Gre-
goire dit

: Si votre prédecesseur ne l'a pas fait, on
ne doit pas vous le demander

:
s'il l'a fait

,
il a

faussé sonserment, & s'estséparé de l'église catho-
lique

: ce que je ne crois pas. Mais pour ne point
scandaliser ceux qui vous ont écrit, envoïez leur

une lettre, où vousdéclariez avec anathême, que
vous n'affoiblissez en rien la foi du concile de Cal-
cedoinc) ni ne' recevez ceux qui l'affoiblissent: que
vous condamnez tous ceux qu'il a condamnez

,
ÔC

justifiez tous ceux qu'il a justifiez. Quant au scan-
dale qu'ils prennent, de ce que vous ne nommez
point à lamesse notre confrere Jean évêque de Ra-
venne ;il faut vous informer de l'ancienne coûtu-
me ,

& la suivre, Sçachez aussi
,

s'il vous nomme
à l'autel

, car ,
s'il ne le fait pas, je ne voi rien qui

vous oblige à le nommer. On voit qu'il étoit

tu/,; liv. XXVI11.
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d'usage alors de nommer à l'autel les évoques vi-
vans des grands sieges

: comme nous y nommons
le pape.

Saint Gregoire n'étoit pas content de Jean évê-

qtie de Ravenne
,

qui sous prétexte du (éjour que
les empereurs avoient fait en cette ville, & de la ré-
sidence que les exarques y faisoient encore , vou-
loit se diltinguer, non seulement des autres évê-

ques, mais des métropolitains. Le pape aïant ap-
pris

,
qu'il affcttoic de, porter le pallium ; même

dans les processions, lui en écrivit par Castorius
notaire del'eg!i(e Romaine.; & Jean de Ravenne
répondit par une lettre fort soumise en apparence :
mais ouilsoutint son usage, 8c touchant le pal..
lium dans les procédons, & touchant les manipu-
les, quêtes prêtres & ses diacres portoient même a.

Rome) à ce qu'il prétend. J'appelle manipule, ce
que le Latin nomme mappula

:
cest-à-dire une ser-

viette , que les prêtres & les diacres portoient lors.
qu'ils servoient à l'autel. Saint Grégoire n'étant
point content de cette réponse, écrivit à Jean de
Ravenne une lettre. où il dit, parlant des procef-
fions: comment Ce:peut il faire, que dans ce temps
de cendre & decilice,

. au milieu des gémissemens
du peuple

; vous portiez par les ruës cet ornement y
que vous vous défendezd'avoir porté dans la salle
iecrete de l'église ? Vous devez vous conformer à
l'usage de tous les métropolitains

: oui montrer un
privilegedu pape) si vous prétendez en avoir. Of
nous avons fait chercher exactement dans nos ar-
chives, ee nous n'avons rien trouvé. Nous avofi$
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interrogé Pierre diacre, Gaudiose defenseur, & Mi-
chel primicier, qui ont été nonces de nos prede-
cefleursà Ravenne

-, & ils ont nié absolument, que
vous l'aïez ainsi -pratiqub en leur prescnce. Notre
clergé nieauflice que vous attribuez au vôtre,
-touchant l'ulage des manipules. Nous le permettons
toutefois à vos premiers diacres

,
mais seulement

quand ils vous fervent. Cette lettre est du mois de
Juillet 55?3,

Jean de Ravenne ne s'y rendit pas, mais il fit
f,olliciter le pape par l'exarque, par le prefet d'Italie,
& par les autres personnes considerablesqui demeu-

roient à Ravenne, de lui accorder sa prétention
: &

le pape aïant appris qu'effectivement ses prédcceG.

feurs avoient porté le pallium aux procédions des
fêtes de Saint Jean Baptiste, de saint Pierre & de
saint Apollinaire premier évêque de Ravenne :

lui
accorda par provision de le porter à ces trois fêtes,
& au jour de son ordination. Mais comme Jean de

Ravenne continua toujours de porter le pallium
hors de l eglise

,
sans observer cette restri&ion :

le

pape lui écrivitune lettreplus forte
,

qui commen-
ce ainsi

: La premiere chose qui m'afflige, est
, que

vous m'écrivez d'un cœur double, des lettrespleines
de 0,,.itteries ,,qui ne s'accordentpas avec vos discours
ordin.iire.s. En fécond lieu, de ce que vous usez de
railleries

,
qui ne conviennent qu'à de jeunes éco-

liers.: des discours mordans, dont vous vous sqavez

bon gré.) & de médisances contre ceux que vous
loiiezen leur presence. En troisiéme lieu, que quand

'y..UUS ètes^a colere
, vous dires à vos domestiques

des
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des injures les plus infâmes. De plus vous ne vous
appliquez point à regler les mœurs de votre clergé,
& vous ne le traitez qu'en maître. Enfin

, ce qui
montre le plus de hauteur, que vous portez le pal-

* lium hors l'église. Tout cela fait voir
, que vous

mettez l'honneur de 1episeopat dans l'ostentation
exterieure, & non pas dans l'interieur. Il l'exhorte
ensuite fortement & tendrement à se corriger de

ces défauts
,
principalement de la duplicité

; & fi-
nit par ces mots :

Répondez moi, non par des pa-
roles, mais par vos mœurs.

Ce fut vers ce tems là que saint Gregoire com-
posa ses dialogues

,
la quatrième année de son pon-

tificat, à la priere de ses freres
,

c'est-à-dire, des
clercs & des moines

,
qui vivoient familièrement

avec lui, & qui le pressoient d'écrire quelque chose
des miracles des Saints, dont ils avoient oüi parler

en Italie. C'eltce qu'il dit dans une lettre écrite vers
le mois de Juillet de l'indication onzième ,en 593. à
Maximien évêque de Syracuse

:
le priant de lui

écrire les faits de cette nature ,
qui luireviendront

en mémoire. Lui-même rapporte ainsi l'occasionde
cet ouvrage ; Un jour étant accablé de l'importu-
nité de quelque gens du monde, qui exigent de nous
en leurs affaires ce que nous ne leur devons point:
je me retirai dans un lieu écarté

,
où je pusseconsl.

derer librement tout ce qui me déplaisoit dans mes
occupations. Ce lieu de retraite

,
étoit le monastere

de saint Andréa Rome
, que saint Gregoire avoit

fondé. Il continue
: comme j'y étoir assis très- affli

&c gardant un longsilence) j'a vois auprès de moi
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le diacre Pierre
, mon ami depuis la premiere jeu-

nene
, & le compagnon de mes études sur l'écri-

re sainte. Me voïant dans cette affliction
A

il me de-
manda si j'en avois quelque nouveau sujet. Je lui,
répondis: ma douleur est vieille par l'habitudeque
j'en ai formé

,
& nouvelle en ce qu'elle augmente

tous les jours. Je me souviens de ce que mon ame
étoit dans le monastere au-dessus de toutes les cho-
ses périflablcs,uniquement occupée des biens cé-
lestes, sortant de la prison de son corps par la
contemplation: desirant la mort , que la plûpart
regardent comme un supplice

, & l'aimant com-
me l'entrée de la vie & la récompense de son tra-
vait. Maintenant, à l'occasion du soin des ames ,
je suis chargé des affaires séculieres

; & après m'être
répandu au dehors par condescendance, je viens
plus foible à mon intérieur. Le poids de mes souf-
frances augmente , par le souvenir de ce que j ai
perdu

; mais à peine m'en souvient il ; car à force
de déchoir

,
l'ame en vient jusques à oublier le bien.

qu'elle pratiquoit auparavant. Pour surcroit de
douleur

,
je me souviens de la vie de quelques saines

personnages, qui ont entierement quitté le monde :
& leur élévation me fait mieux connoitre la pro,;
fondeur de ma chute. Je ne sçais, répondit Pierre,,
de qui vous voulez parler: car je n'ai pas oui dire

yqu'il y eut en Italie des gens d'une vertu extraordi-
naire :

du moins qui aient fait des miracles. Saint
Grégoire dit

: Le jour ne me suffiroit pas, si je
voulois raconter ce que j'en sçai

>

soit par moi-
même

>

soit par des témoins d'une probité & d'une;



fidélité reconnuës. Pierre le pria de lui raconter
quelques- uns de ces faits, pour l'édificationde ceux
qui sont plus touchez des exemples que de la doc...
trine ; & saint Gregoire y confenrit, & ajouta

:
Pour ôter tout sujet de doute, je marqueraià cha-
que fait ceux de qui je l'ai appris. En quelques-uns
je rapporterai leurs propres paroles

: en d'autres je
me contenterai de rapporter le sens

, parce que leur
langage*seroit trop rustique. C'cst que la langue
latine étoit déjà fort corrompuë dins la bouche du
peuple

:
ensorte que ces expre(fions auroient été

indécentes dans un ouvrage sérieux.
Saint Gregoire continuë son dialogue entre lui

& Pierre, lui racontant les histoires merveilleuses
de plusieurs Saints d'Italie

,
distribuéesen quatre li-

vres. Le premier commence à saint Honorât
>

qui
établit un monastere à Fondi, où il gouverna envi-
ron deux cens moines

,
& mourut vers l'an 550. Il

palTe ensuite à saint Libertin
,

& saint Hortulan du
même monastere

: puis il vient à saint Equics abbé,
dans la province de Valcrie

,
dont j'ai parlé en son

lieu. Il fait mention de plusieurs autres saints abbez
& moines

: par où l'on peut juger que dans le si-
xiéme siécle

,
le nombre des monasteres étoit déja

grand en Italie. Il parle aussi de quelques saints
évêques: Marcellin cTAncone^BonifacedeFerente,
Fbrtunat de Todi. Le fécond livre est tout entier
de 'la vie de saint Benoît :

le troisiéme traite en-
core de plusieurs saints évêques

; entre autres, des
papes Jean premier & Agcipet : de saint Datius de
Milan, saint £abin de Canuse

,
saint Camus de
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Narni, saint Sabin dePlaisance, saint CerbÓnne cre
Populonium

,
saint Herculan de Perouse

:
de plu-

sieurs saims prêtres & moines. Le quatrième livre
est principalementemploie à prouver l'immortali-
té de l'anle, dont plusieurs dOutoient même dans
le sein de l'église

; & saint Gregoire avoue dans un
deses sermons,que lui-mêmeavoit autrefois douté
dela résurre6tion. Il prouve donc l'immortalité de
l'ame

: premièrement par l'autoritéde l'Ecclesia.fle,
qui dit

:
Quel avantage a le sage sur l'insensé

; &
quel avantage a le pauvre ,

sinon qu'il va oùest la
vie; & en passant, il donne la clef de ce livre, en
distinguant les objections des. solutions. Ensuite

y
pour rendre cette verité sensible aux hommes les
plus greffiers, il apporte plusieurs apparitions des

aines., ou à la sortie de leurs corps, ou après la mort.
Et à cette occasion il enseigne

3
qu'il y a un purga^-

toire par le feu,pour purifier les ames des pechezles
les plus légers, qu'elles n'ont pas expiez pendant
cette vie.

Je sçais que cet ouvrage de saint Gregoire
,

est
celui que les critiquesmodernes ont trouvé plus di-
gne de leurcenfure, 8c quelques uns de leurs mé-
pris. Mais ce que j'ai rapporté, & ce que je rappor-
terai encore des avions & des sentimens de ce
saint pape , ne permet pas, ce me semble

,
de le

soupçonner ni de foiblesse d'esprit
,

ni d'artifice.
On voit par tont l'humilité, la candeur, la bonne
foi

, avec une grande fermeté & une prudence con-
somtnée. Il est vrai qu'il avoir plus tourné son
esprit aux reflexions morales, & à la conduite des
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affaires, qu'à l'étude des sciences speculatives 5c des
lettres humaines. C'est pourquoi il ne faut pas s e-
tonner s'il a suivi le goût de son siécle, de raconter
& de recueillir des faits merveilleux. D'ailleurs saine
Gregoire n'avoit point à combattre des philoso.
plies, qui attaquaflent la religion par raisonnement,
Il ne restoit gucres d'autres payens, que des paï-
sans 5c des Cerfs rustiques., ou des soldats barbares ,
que les faits merveilleux perluadoient mieux que
les syllogismes les plus concluans. Tout ce que faine
Gregoire a cru devoir faire

,
est de ne rapporter que

ceux qu'il croïoit les mieux prouvez : après avoir
pris, pour s'en assurer

, toutes les précautionspoffi-
bles. Car en général

a
sa foi & sa pieté ne lui permet-

toient pas de douter de la puissance de Dieu. Son
intention

, en rapportant ces miracles, est très-pu-
re :

c'est de confirmer la foi desfoibks sur l'immor-
talité de l'ame, 5c la resurrection des corps :

sur l'in-
terceflion des Saints

,
5c la vénération de leurs reli-

ques : sur l'utilité de la priere pour les morts ; parti-
culielement du saint sacrifice

: toutes créances 5c
pratiques établies

y comme nous avons vû
,

dès les
premiers tems de l'église.

Aussi ces dialogues furent reçûs d'abords avec
un merveilleux a^plaudisfement ; 5c ont continué
d'être estimez pendant huit ou neuf cens ansr
Saint Gregoire les envoïa à la reine Theodehndc

y

5c l'on croit qu'elles'en servit pour la conversion
des Lombards, qui pouvoient sçavoir ta vérité de
la plupart des miracles qu'ils contiennent puis-
qu'ils étoient arrivez sur des gens de leur nation y
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qui n'etoient en Italie que depuis environ trente
ans. Le pape Zacharie traJuisitcet ouvrageen grec
environ cent cinquante ans après

; & il fut telle.
ment du goût des Grecs, qu'ils en donnèrent à saine
Gregoire le surnom de Dialogue. Sur la fin du
huitième siécle

, ces livres furent traduits même en
arabe.

Saint Grégoire aïant appris la mort de Natalis
évêque de Salone métropole de Dalmatie

: écrivit
ainu au soudiacreAntonin

,
recteur du patrimoine

de cette province
, au mois de Marsdel'indittion

onzième, l'an593. ,AvertiffezÍnce[fanlment le cler-
gé & le peuple de la ville

,
d'élire unanimementun

évêque
,

& nous envoiez le decretd d'élection
:

afin
que l'évêque soit ordonné de notreconsentement,
comme dans les anciens temps. Prenez garde

,
sur

tout, qu'il n'y ait dans cette attion, ni présens
donnez, ni protection de pei-sonnes puissantes

,
car celui qui est élu par cette voie

,
est obligé d'o-

béi'r à ses protecteurs, aux dépens des bicnsde1"é-
glise & de la diseipline. Faites faire devant vous un
inventaire fidèle des biens & des ornemens de cette
église

,
& en donnez la garde au diacre RespexSlus

,& à Estienne primicier des notaires
,

à la charge
d'en répondre en leur propre bian. lvlais avertif-
sez l'évêque Malcus de ne se mêler de cette affaire
en aucune façon. C etoit un évêque de Sicile

,qui avoit administré le patrimoine de Dalmatie ;
mais avec si peu de sidclit6, que saint Gregoire
n'en étoit pas content. Il continuë de parler ainsi
J, Antonin ; La dépensc necessaire sera fournis
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par l'econome , qui s'cft trouve en charge a la

mort de l'évêque
,

& il en rendra compte au fuc-
cesseur.

Cependant comme Natalis étoit mort avant que
d'avoir fait juger à Rome ion differend avec l'ar--
chidiacre Honorat, qu'il avoit déposé

: Saint Gre-
goire écrivit à Honorât ; le déçlara absous, & lui
ordonnant de continuer ses fondions. Il fut élu lui-
même par le clergé de Salone

;
le pape approuvoit

extrêmementcette élection
: mais plysiçurs s'y op,

poserent
; & les évêquesde la province préfererent

à Honorat un nommé Maxime
,

qu'ils regardoient
comme plus traitable& plus favorable à leurs par-
lions. Il obtint un ordre de l'empereur, qui con-
brn10it son -élcâion ; & le fit executer à main ar-
mée ,par les gens de Romain exarque de Ravenne

,qu'il avoit gagné parpré[ens. Il y eut des prêtres &
des diacres battus en cette oceasion*,& lesoudiacre
Antonin re£beur du patrimoine eût été tué, s'il
n'eût pris la fuite.

Si-tôt que saint Gregoire eue avis de cette en-
treprise, il écrivit aux évêques de Dalmatie ; pour
leur défendre de l'autorité de saint Pierre, d'or-
donner un évêque à Salone sans son con(en:ie-
ment, sous peine d'être privez de la participation
du corps & du Sang de N. S. & de nullité de l'éle-
âion: excluant nommément la personne de Ma-
xime. La lettre est du mois d'Oaobre,indiaion dou-
zième

, en 595. Au mois d'Avril suivant l'an J94.
saint Gregoire informé des violences commises à
rintrufionde Maxime)lui écrivit àlui même: déçla-

^
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ranc d'abord qu'il tient pour subreptice
, ou pour

faux l'ordre de l'empereur. Car3 dit il, nous n'jgno-

rons pas votre vie, & nous sçavons l'intention de
l'empereur, qui n'a pas accoutumé de se mêler des
affaires des évêques, pour ne sepas charger de nos
pechez. Nous ne pouvons donc nommer ordina-
tion une cérémonie celebréepar des excommuniez;
Se jusques à ce que nous sçachions

, par tes lettres de
1,empereur -ou de notre nonce , que vous avez etc
•véritablement ordonné par son commandement,

nous vous défendons à vous & à vos ordinateurs,
de faire aucune fonction sacerdotale

: ni d'appro-
cher du saint autel, jusqu'à notre reponse: le tout
suir peine d'anathême. On voit ici le respe6h du

pape pour les ordres de l'empereur. Cette lettre
fut affichée publiquement à Salone

3
mais Maxime

la fit déchirer, & continua de faire les fondions
d'éveque

,
sans y avoir aucun égard.

Dans le même temps, c'elt à-dire au mois de
Juin 594. indication douziéme, saint Gregoire tra-
-Va,illoi-t à la conversion des Barbaricins habitans

.
de Sardaigne, encore idolâtres. Il y envoïa Felix

évêque en Italie
,

& Cyriaque abbé de saint André
de Rome

, parce que Janvier évêque de Caillari
métropolitain de la province

,
n'étoit pas a fiez zele :

;0{ques.là
, que les Cerfs de sa propre église étoicnt

encore payens. Les autres évêques de l'isle ne né-
gligeoient pas moins la conversion de ces idolâ,-'

.

treS.Zabarda,qui commandoitcn Sardaigne popr
les Romains, féconda les intentions de saint Gre-
®goire,& offrir la paix aux Barbaricinsen cas qu'ils

voulusient
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voulurent être Chrétiens, Leur chefnommé Hos-
piton l'étoit déja saint Gregoire lui recomman-
da ses millionnaires

:
l'exhortant à procurer le

salut de sa nation. En général presque tous les
païsans de cette isle étoient encore païens, comme
saint Gregoire apprit de Fclix 8c de Cyriaque.
Il en fut sensiblement affligé

; & en écrivit à tous
les nobles & les propriétaires des terres. Consi"
derez

,
dit il

,
quel compte vous rendrez à Dieu

de vos sujets. Ils vous sont confiez pour vous
servir dans vos intérêts temporels

,
afin que vous

procuriez à leurs ames les biens éternels. S'ils
font leur devoir

,
pourquoi ne faites-vous pas le

vôtre ?

Quant aux païsans serfs des églises, il dit àl'évë-
que de Caillari

: Que me sertde vous exhorter à
convertir les étrangers, si vous negligez de conver-
tir les vôtres ; il faut absolument vous y appliquer.
Car si je puis trouver que quelque évêque de Sar-
daigne ait un païsan païen

,
j'en punirai severe-

ment l'évêque. Que si le païsan demeure obstiné
dans son infidélité, il faut le charger d'une si forte
taille

,
qu'elle l'oblige à entendre raison.

Il se plaint en cette même lettre de plusieurs au-
,tre abus. Que les évêques étoient opprimez par
les juges laïques: que Janvier se laissoit mépriser

par son clergé
,

& negligeoit la discipline
,

fous

pretexte de simplicité. Et toutefois il l'avoit repris
dans une autre lettre

,
d'avoir excommunié un

homme considerable
, parce qu'il l'avoit injurié.

Mais c'est le propre des sens faibles", de se fâcher
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legeretnent. Saint Grégoire lui dit àcesujet, que
les canons défendent à un évêque d'excommunier
pour son injure personnelle. Il se plaint encore ,qu'en Sardaigne on rétablissoit en leurs fonctions,
des clercs qui étant dans les ordres sacrez

,
étoient

tombez en des pechez de la chair
: ce qu'il défend

absolument, comme contraire aux canons :
quand

même ces clercs auro-ient fait penitence. Pour pre-
venir ces inconveniens, ajoûte-t-il, il faut bien,
examiner ceux que l'on ordonne :

s'ils ont gardé
la continence pendant plusieurs années, s'ils sont
affedbionnez à la priere & à l'aumône.

Dans une lettre precedente saint Gregoire avoit
dit au même Janvier de Caillari : Les prêtres ne
doivent pas marquer surie front avec le saintchre-
me ,

les enfans baptisez
: mais feulement leur faire-

l'onction sur la poitrine
,

afin que les éveques leur
fassent ensuite celle du front. Mais ayant appris.

que quelques-uns avoient été scandalisez de cette
défense; il lui écrivit ensuite

: Nous l'avons fait
suivant l'ancien usage de notre église

:
si quelques-

uns en sont si fort contristez
, nous permettons

même aux prêtres de faire aux baptisez l'onfrion
du crème sur le front, au défaut des évêques. Plu-
sieurs théologiens concluent de cette autorité dc'
saint Gregoire, qu'encore que l'évêque soit le mi-
nistre ordinaire du sacrement de con firmation

,
le

prêtre peut l'administrer par dispense
; & que les

usages ont été differens sur ce point, entre les égli-
ses d'Occident

: comme ils le sont encore entre l'é-
glise Grecque, & la Latine.
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L'impératrice Consiantine demanda à saint Gre-
goire le chefde saint Paul, ou quelque autre partie
de son corps: pour mettre dans l'église, que l'on
bâtifloit à l'honneur de ce saint apôtre dans le pa-
lais de C. P. Saint Gregoire lui répondit

: Vous
m'ordonnez ce que je ne puis

,
ni n'ose faire. Car

les corps des apôtres saint Pierre & saint Paul sont
si terribles par leurs miracles

, que l'on ne peut
en approcher, même pour prier

,
sans être saisi

d'une grande crainte. Mon prédeccsTeur aïant
voulu changer un ornement d'argent, qui étoit sur
le corps de saint Pierre, éloigné toutefois d'environ
quinze pieds, eut une vision terrible. Moi même
j'ai voulu reparer quelque chose près le corps de
saint Paul. Il fallut creuser un peu avant auprès de
son sepulchre

: le superieur du lieu trouva quelques
os, qui toutefois ne touchoient pas au sepulchre,
& les transporta à un autre lieu ; il en mourut
subitementaprès une trisse apparition. Mon prede-
cesseur voulant faire quelque réparation près le
corps de saint Laurent,commeon foiiilloit sans sça-
voir précisement le lieu où il étoit, on ouvrit tout
d'un couple sépulchre

: mais les moines & les man-
sionnaires qui y travailloient

, pour avoir vu le
saint corps, sans y avoir touché

, moururent tous
dans l'espace de dix jours.

Sçachez donc, madame, que quand les Romains
donnent des reliques des saints, ils ne touchent pas
aux corps :

il mettent seulement dans une boëte un
linge

. que l'on dépose auprès du corps saint
;

puis
on l'en retire & on renferme avec la vénération
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convenabledans l'égtise que l'on doit dédier ; &
il s'y fait autant de miracles, que si l'on y avoiz
transferé le corps. Du temps du pape saint Léon

*
quelques Grecs doutant de la vertu de ces reliques j
il se fit apporter desciseaux, & coupa le linge

^dont il sortit du sang, comme rapportent nos an..
ciens. Carnon seulement à Rome

,
mais dans tout

l'occident, on regarde comme un(acrilcge de tou-
cher aux corps des saints. C'est pourquoi nous Com.

mes fort étonnez de la coûtume des Grecs, d'en-
lever, à ce qu'ils dirent.,les os des saints, ÔC

nous avons peine à le croire. Quelques moines
Grecs étant venus ici il y a environ deux ans,dé..
terroient de nuit des corps morts dans un champ
près l'église de saint Paul, &[erraient les os. Etant
pris sur le fait & interrogez exaucement pourquoi
ils lefai[oieat; ils confeÍferentqu'ils vouloient em-
porter ces os en Grece comme des reliques,. Ccc
exemple nous a fait d'autant plus douter, s'il est
vrai ce que l'on dit-' que l'on transporte effective-

ment les os des saints. C'est-à-dire, que saint Gre-
goire soupqonnoit toutes les reliques transportées
d'être fausses.

Il ajoûte ensuite;,partant toujours à l'impératrice:
Ce commandement, que je ne puis executer , ne
vient pas de vous autant que je puis connoître :
mais de ceux qui veulent me faire perdre vos bonnes

grâces. Je me confie en Dieu
5

que vous ne vous
laisserez point surprende. Mais afin de ne pas fruf-

trer votre pieux desir, je vous envoïerai incellani-%

ment quelque particule des chaînes que saint l'aul



â portées au cou & aux mains, & qui font beaucoup '

de miracles :
si toutefois je puis en emporter quel-

que chose avec la lime. On vient souvent demander
de cette limaille

:
levêque prend la lime, & quel-

quefois il en tire des particules en un moment :
quel-

quefois il lime long tems sans rien tirer. Cette let-

tre à l'imperatrice est du mois de Juin indiction
douzième, en sq4. on y voit ce quec'était que les
reliques des saints apôtres

,
dont parle saint Gré-

goire en plusieurs autres lettres. C'étoit ordinai-

rement un brandeum: assisinommoit on ces linges,
qui avoient etc mis quelque-temps auprès de leurs
sepulchres, & que l'ignorance des derniers siccles

faisoit partir pour des corporaux. Quelquefois c'é-
toit de la limaille des chaînes de saint Pierre ou de'

saint Paul ,que l'on enfermoit dans des croix bu
dans des clefs d'or. Il y a un très-grand nombre
de lettres

a
où il est parlé de ces clefs

: & de leurs mi..
racles.

Ce que dit saint Grégoire, que quelques person-

Des lui vouloient nuire dans l'esprit de l'impera-
trice

,
semble se rapporterprincipalementà Jean pa-

triarche de C. P. avec lequel il eut alors un grand
differend. Jean envoia à saint Grégoire les netes
d'un jugement qu'il avoit rendu contre un prêtre
accusé d'heresie

;
dans lesquels il prenoit presque

à chaque ligne
,

le titre de patriarche œcuméni-
que. Saint Gregoire voulant garder l'ordre de la
correction fraternelle, en fit parler deux fois à Jean
par son nonce -, & ensuite lui en écrivit le premier
de Janvier indi&ion treiziéme

,
l'an 59J. Sa lettre
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commmence ainsi
: Vous sçavez qu'elle paix vous

avez trouvé dans les églises, & je ne sçai par quel
motif vous prétendez-vous attribuer un nouveau
nom,capable de scandaliser tous vos freres. Ce
qui m'étonne, c'est que vous avez voulu fuïr l'é-
piscopat

; & maintenant vous en voulez tiscr,com-
me si vous l'aviez recherché avec ambition: vous
vous déclariez indigne du nom d'évêque

,
& main-

tenant vous voulez le porter vous seul. Pelage mon
prédecesseur vous en écrivitdes lettres très fortes

:où il cassa les aétes du concile que vous aviez tenu
en la cause de notre frere l'évêque Gregoire

; &
défendit à Farchidiacrejqui étoit son nonce au-
près de l'empereur, d'affilier à la messe avec vous.
Depuis que je suis appellé au gouvernement de
l'église

y
je vous en ai fait parler par mes autres

nonces ,
& maintenant par le diacre Sabinien.

Et parce qu'il faut toucher les plaies doucement
avec la main

, avant d'y porter le fer
: je vous

prie
^

je vous conjure, je vous demande avec toute
la douceur possible

,
de résister à ceux qui vous ila..

tent & vous attribuent ce nom plein d'extravagan-
ce & d'orgueil. Ces flateurs du patriarche ne-
toient pas seulement ses domestiques ou ses amis
particuliers

: mais la plupart des évêques d'Orient,
qui n'avoient accès que par lui auprès de l'empe-
reur. Saint Gregoire continue: Ne sçavez vous pas
que le concile de Calcedoine offrit cet honneur
aux évêques de Rome

5
en les nommantuniversels ?

Mais pas un n'a voulu le recevoir, de peur qu'il ne
semblât s'attribuer seul répisco'pJt, & l'ôter à tous
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Ces frères
: Le reste de la lettre est une exhortation

vehemente à l'humilité. Nous trouvons en effet
dans le concile de Calcedoine des requêtes adrcs-
sées à laine Leon

,
sous le titre d'archevêqueœcu-

menique. Sçavoir celle deTheodore & d'iiehirion
diacres d'Alexandrie, & d'Athana(e prêtre, qui le

nomme patriarche œcumenique.
Saint Gregoire écrivit en même temps à son

nonce Sabinien) lui découvrant l'artifice de Jean,
qui faisoit écrire l'empereur pour lui. Il espere,
dit-il,autoriser sa vaine prétention, si j'écoute l'em-

pereur : ou l'irriter contre moi si je ne l'écoute pas.
Mais je marche le droit chemin

, ne craignant en
cette affaire que Dieu seul. Ne craignez rien non
plus

:
méprisez pour la vérité, tout ce qui paroît

grand en ce monde : & vous confiant en la grâce
de Dieu & au secours de S. Pierre, agissez avec une
grande autorité. Puisqu ils ne peuventnous défen-
dre des épées de nos ennemis, & nous ont fait per-
dre nos biens, pour sauver l'état

: c est une trop
grande honte, qu'ils nous fassent encore perdre la
foi,en con(cncantâ,cetitre criminel. Saint Gregoire
traite cette contestation de question de foi

; parce
qu'en effet la foi ne permet pas de ne reconnoître
qu'uaseul évêque, dont les autres ne fussent que
les vicaires

; & il prévoïoit les suites funesics de
l'ambition des évêques de C. P. qui n'a que trop
éclaté dans les siécles suivans.

C'est ce qui l'obligea de répondre à la lettre de
l'empereur en faveur d"u patriarche. Il dit qu'il ne
faut attribuer les calamitez publiques, qu'à l'ambi-
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tion des évêques. Nous détruirons ajoute t'il, par

.
nos exemples, ce que nous prêchons de paroles.
Nos os sont consumez de jeûnes, & notre esprit
enflé d'orgueil : nous avons le cœur élevé sous des
habits méprisables: couchez sur la cendre, nous
prétendons à la grandeur; & nous cachons des dents
.de loups sous des faces de brebis. Tout ceci regar-
de l'exterieur mortifié de Jean de C. P. quiluiattira
1e nom de Jeûneur. Saint Gregoire continue : La
-conduite & la primauté de toute FégIiic a été don-
née à saint Pierre, & toutefois on ne l'appelle pas
apôtre universel ; toute l'Europe est livrée aux bar-
bares, les villes détruites, les forteresses ruinées, les

provinces ravagées, les terres incultes, les idolâtres
sont maîtres de la vie des fideles ; & les évêques

qui devroient pleurer prolterncz sur la cendre
,

cherchent de nouveaux titres pour contenter leur
vanité. Est-ce ma cause particuliere que je défens ?

N'est-ce pascelle de Dieu & deTéglise universelle ?

Nous sçavons que plusieurs évêques de C. P. ont
été non feulement heretiques, mais hercfia-rques-.

comme Nestorius & Macedonius. Si donc celui qui
remplit ce siege étoit évêque universel, toute I "é-

glise tomberoit avec lui. Pour moi je suis lese-
teur de tous les évêques, tant qu'ils vivent en évê-

.ques : mais si quelqu'un éleve sa tête contre Dieu ;
j'espere qu'il n abaissera pas la mienne même avec
le glaive. Ayez donc la bonté de juger vous- même

cette affaire
, ou d'obliger l'évêque Jean à quitter

sa prétention. Pour obéir à vos ordres, je lui ai écrie

avec douceur & humilité. S'ilveut m'écouterilaen
moi





ordination faite a prix d'argent, & les mettes qu il
ao[é dire étant excommunie

:
dont je prie Dieu.

qu'il so puisse justifier. Il est vrai que l'empereur
m'ordonne de le recevoir avec honneur,, quand il
viendra ici

:
cela cst rude à l'égard d'un homme

prevenu de tant de crimes ; & si les causes des évê-

ques
>

dont je suis chargé sont réglées auprès de
l'empereur par le crédit des autres, que fais-je dans

cette église.
Tous les patriarches étoient inrereflez à réprimer

la prétention de Jean de C, P. c'est pourquoi saint
,

Grégoire en écrivitune lettre communea S. Euloge
d'Alexandrie

,
à saint Anafla[c d'Antioche. Il y

reprend le commencement de la.contestation
,

qui
duroit depuis huit ans: à compter de ce concile de

Jean de C. P. qui fut cassé par le pape Pelage. Saint
Grégoire repete les mêmes raisons

,
qu'il avoit

emploïées dans les autres lettres y & ajoute : Ne
donnez donc jamais à per[onnele titre d'universel

& n'aïez sur ce sujet aucun mauvais soupçon de
l'empereur. Il craint Dieu

,
& ne fera rien contre

l'évangile& les canons. Et ensuite : Si on permet
d'user de ce titre

, on dégrade tous les patriarches
;

& quand celui qu'on nomme évêque universel

tomberadans l'erreur
,

il ne se trouvera plus d "évê-

que qui sbit demeuré dans la vérité. Je vous conju-

re donc d'être conflansà garder vos églises, telles

que vous les avez reçues. Préservezde cette cor-
ruption tous lesévequcs qui vous sont sournis, &
montrez-leurque vous êtes vraiment patriarches de

l'église universelle. S'il survient quelque advcrfité
,
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demeurons .unanimes,& montrons même en mou-
rant, que ce n'est pas notre interêt particulier qui
nous fait condamner ce titre. Croyez moi,comme

nous navons reçu notre rang que pour prêcher la
vérité

,
il est plus sur de l'abandonner pour elle, s'il

est beloin, que de le garder. Priez pour 11101, asin

que je montre par mes œuvres ce que je prends la
liberté de vous dire. Ces cinq lettres de saint Gré-
goÏrc, touchant la prétentionde Jean deC. P.sem-
blent être de même datte, c'est, à dire du premier
de Janvier avoir été envoïées cnscmble au
nonce Sabinien.

Cependant Rome étoit pressée par les Lombards.
Romain patrice & exarque de Ravenne

3
avoit pris

sur eux , au préjudice des traitez
*

Perouse & plu-
sieurs autres »villes. Agilulfe leur roi, en fut irrité

$

& sortant de Pavie (a résidence ordinaire
*

il vint
avec unepuissante armée réprendre Perouse

5
& s'a-

vança jusques à Rome qu'il assiegea. L'exarque l'a-
voit dégarnie pour prendre Perouse : ensorte que le:

préfet Grégoire
,

& le maître de la milice CaÍlo-
rius, eurent bien de 1i peine à garder Rome ,

qui
- manquoit de ,tout, de pain

,
de troupes & de peu-

pie.
Saint Gregoire expliquoit alors dans ses sermons

le prophete Ezechiel. Car étant si appliqué à tous
les devoirs d'évêque, il ne manquait pas au premier
de tous ^qui est la prédication. Dès le commence-
ment de son pontificat, il fit les quarante home-
lies

3

sur les évangiles que l'on lisoit à Rome pen^
dant le cours de Tannés

:
les mêmes, pour la plû:;

A N *j?j,
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part , que l'on lit encore aux mêmes jours. Il ea
avoit didé vingt, & les avoir ensuite fait lire de-
vant le peuple. Il avoit prononcé les vingt autres,
& on les avoit écrites à rnesure qu'il parloit.. On les
recueillit en deux livres: non suivant l'ordre des
jours, mais sélon qu'il les avoit faites, pcndantplu-
sieurs années. Depuis qu'elles furent recueillies, il
lesenvoïa à Secondin évêque de Taormite en Si-
cité

:
lui marquant qu'elles avoient été dites pen-

dant la meile. Car c'étoit la place de la prédica-
tion.

Saint Gregoire entreprit ensuite d'expliquer
son peuple le prophete Ezechiel

; &l'onécrivoit ses
homelies pendant qu'il les prononçoit. Après qu'il
en eut fait douze sur les trois premiers chapitres:
son peuple voiant que les affaires. dont il étoit ac-
cablé, ne lui permettoient pas d'achever ainsi tout
le' livre

,
le pria de lui c'xpliqucr au moins la der-

niere partie, touchant le retablissement du temple,
qui elt la plus difficile. Il faut, dit-il, vous obéïr

:
mais il y a dans cette entreprise deux choses qui
me troublent

;
l'obscuritéd'e cette prophétie, & la

nouvelle que nous avons reçue ,
qu'Agilulferoides

Lobards a paslé le Pô
, pour venir en diligence

nous assieger. Jugez
, mes chers freres, comment

un pauvre espric troublé par la crainte & partagé
en divers soins

, pourra pénétrer des mysteres si
cachez. Mais la gracc du ciel & l'ardeur de vos
desirs me soutiennent. Il commence ainï! une de
se homelies

; De peur qu'on ne m'accuse de témé-
rité ; je vous dirai dans, quel esprit j'entreprens de

AN. JPJ.
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vous expliquer ces minores il profonds. Souvent

ce que je n'avois pu entendre seul dans les saintes
éCrItures-, je l'ai entendu étant en presence de mes
frercs

:
d'où j'ai conclu

, que c'est pour eux que
cette connoissanccm'ejft donnée. Je dois donc at..
tribuer à mon peu de lumiere

, ce que je n'en-
tends pas en ce prophète

,
& à vo us ce que j'en en-

tends.
Dans une autre ho-melie, il décrit ainsi l'état

de, l'Italie & de Rome : Qu'y a-t-il encore dans le
monde, qui nous puisse plaire > Nous ne voïons
que tristesse, nous n'entendons que gemissemens,
Les villes sont détruites, les forteresses ruinées)h:s

campagnes ravagées
,

la terre est réduite en solitu-
de. Et ces petits restes du genre humain, sont con-
tinuellelncnt battus des fléaux de Dieu. Nous
voïons les uns entraînez en captivité

,
les autres

mutilez, les autres tuez. Rome même, autrefois
la maitresse du monde,nous voïons où elle est ré-
duite

:
accablée de douleurs, abandonnée par scs

citoïens
,

insultée par ses ennemis, plcine de rui-
nes. Où est le sénat, où est le peuple ? Que dis-je

,
des hommes ? Les édifices mêmes se détruisent,
les murailles tombent. Où sont ceux qui se ré-
joiiissoiciit de sa gloire ? où est leur pompe & leur

or gueil ? Autrefois ses princes & sés chefs se repan-
doient par toutes les provinces pour les piller

:
les

jeunes gens accouroient de tous c'ôtez pour s'a-

vancer dans le monde. Maintenant qu'elle est dé-
serre & ruinée

,
personne n'y vient plus chercher

la fortune
:

il n'y reste plus de puissans capables

AN. 595.
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" d'opprimer les autres. Cette deicription de Rome,
ne doit pas surprendre le let1:eur instruit ; s'il fait
réflexion

3
que depuis trois cens ans elle n'était

plus le séjour des empereurs. Diocletiendemeuroic
a Nicomedie

:
Conthntin s'établit à Bizance : les

empereurs d'Occident demeuroient en Illyrie ou
en Gaule

-, & s'ilséroient en Italie
,
ILfalloicnt leur

séjour à Milan
, ou àRavenne : qui futaussila rési-

dence des rois Gors) & ensuite des exarques. Ainsi

cotnme la cour & lè centre des affaires n'était plus
à Rome, on la quitta insensiblement : ses palais
inhabitez tombèrent en ruine ; & elle alla toujours
dépendant jusques à être réduite à cette affreuse
désolation

, que saint Jean avoir prédite dans l'Apo*
calypse. Saint Grégoire ajoute

: Ce que nous di-
sons de Rome

3
nous apprenons qu'il est arrivé

dans toutes les villes du monde. Quelques lieux

ont été ruinez par la famine
, par le glaive, par les

tremblemens de terre ,
ôc par d'autres calamitez.

Méprisons donc de tout notre cœur ce monde
,

du

moins quand il périt : & finissons avec lui les désirs
qui nous y attachent. Il étoit cife£tivement pcrsui-
dé, que le fin du monde étoi-t proche

; & en regardoit
comme les préliminaires tant d'incursions de bar-
bares,tantde guerres & de calamitezpubliques ..dont
son siécle étoit -affligé. Il en parle en toute occasion,
& ne rcpcte ricn plus souvent dans tous ses discours
& toutes seslettres3queh venuedu juge terrible &la
rigueur de (on jugement. Il paroît pénétré de cette
crainte; ;& de-là vient que son f!:i!enc respirequ'*IlU».

milité, çqnnpon6tion, ôc larmes depénitence.
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Il ne fit eue dix homélies lur la derniere partie
d'Ezechiel n'en expliqua qu'un chapitre

; âpres
quoi il finit ainsi

:
Personne ne doit trouver mau-

vais
,

si je ceffc après ce discours. Vous voyez tous
comme nos affligions sont augmentées, le glaive

nous environne déroutes parts :
les uns reviennent

ayant les mains coupées
: nous apprenons que les au-

tres font pris
,

& les autres tuez. Quand on n'e peut
PLUS vivre, comment peut-on expliquer les miste-

res de l'écriture } Quereste-t-il donc, sinon de ren-
dre grâces avec larmes à celui qui nous frappe pour
nos pechez ? Ces vingt-deux homeiies sur Ezechiel,
furent huit ans après recueillies en deux Iivres,)com-

me les homelics sur les évangiles
; & Saint Grégoire

les envoïa à ltévêque Marien., qui les lui avoi¡; de-
mandées.

Saint Grégoire voïant Rome ainu pressée
,

fit
faire au roi Agilulfe des proportions de paix, qu'il
écoura; & pour les faire agréera l'exarque, (amt
Grcgoire écrivit ainsi au (chol&stique Sévère

,
qui

etoit de sonconscil ;
Sçachez que le roi Agilulfc ne

refuse pas de faire une paix générale
,

pourvû que
1 exarque lui faire justice de plusieurs infractions du
traite précèdent, dont il se plaint. Vous Içavezcom-
bien la paix nous est necessaire : agissez donc sui-

vant votre prudence ordinaire, pour obliger Icxar-

que à y consentir promptement. Autrement le roi
promet de faire sa paix particulièreavec nous : mais

nons sçavons que plusieursaunes lieu* serontperdus
infailliblement.L'empereur apparemment prévenu

par l'exarque, qui n'aimoit pas Liint Grégoire,n'ap-

A t,. J95.
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prouva pas qu'il voulut traiter avec lesLombards
;

&lui rc-rivit une lettre
,
où il traitait de /implicite

sa confiance à leurs paro'!es. Ce reproche fut CenG-
ble à saint Gregoire ; & il se plaignit à l'empereur,
que c'éroit l'accuserdé[ottiCe sousun nom plus hon-
nête J'avouë, dit il, que je le merite ; car si j?a vois
éré[age) je ne nie ferois pasexposéà ce que je (ousifre
ici au milieu des armes des Lombards. Il se plaint
ensuite

, que l'on ne le croit pas, quand il dit
vérité

; & ajoûte
:
Je passerois volontiers sous silence

*

cette mocquerie ,
il je ne voyois la iervitnde de ma

patrie croître à tous momens : mais je suis senfible-
ment affligé

, que faute de croire mes avis on laisse

augmenter excelTivemeiit les forces des ennemis.
Pensezde moi, seigneur, touffe mal qu'il vous plai-

ra; mais ne prêtez pas facilement l'oreille à tout le
monde

,
sur l'intérêt de l'état & la perte de l'Italie

,
Se croïez aux effets plus qu'aux paroles. Il insifle
ensuite sur le respe6t dû aux évêques, même parles
princes qui -sont leurs maîtres. Cette lettre cft du
mois de Juin

Dans le même temps il se plaignoit ainsi de
l'exarque, écrivant à un évêque qui étoit en Orient.
Je ne puis vous exprimer ce que votre ami, le sei-

gneur Romain me fait souffrir en ce païs. Sa ma-
lice est au-dessus des armes des Lombards

; & nous
sommes mieux traitez parlesennemisqui nous tuent,
que par les officiers de l'empire

,
dont les rapines &

les fraudes nous consument d'inquiétudes. Estre en
même temps chargé du soin des 'évêqu'es,du clergé,
4es moflaftpresSi du peuple

; veiller contre les sur-
prises

A N.
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prîtes des ennemis: etre toujours en garde contre
les tromperies & les malices des gouverneurs ;

quelle
peine c'elt & quelle douleur

; vous le pouvez d'au-
tant mieux comprendre

, que vous m'aimez plus
lînceremenr.

Il exprime des peines semblables dans une lettre
du même temps à l'impératrice Constantine. Aïant
appris, dit-il, qu'il y avoit en Sardaigne plusieurs
idolâtres, 5c que les évêques tle rifle négligeoient
de les instruire

; j'y ai envoie un des évêques d'Ita-
lie

,
qui en a converti plusieurs. Mais j'ai appris

,
<[ue ceux qui sacrifioient aux idoles

, paient au juge
un droit pour en avoir la permission

; 5c qu'il con-
tinuë d'exiger le même droit de ceux qui nefacri-
fient plus)& qui sont baptisez. L'évêque lui aïant
fait des reproches, il a répondu qu'il avoir acheté
sa charge 1i cher, qu'il ne pouvoit la païerque par
de tels moïens. L'isle de Corse est tellement acca-
blée d'impositions

, que les habitans ont peine à y
satisfaire en vendant leurs enfans

: ce qui leur fait
abandonner l'empire

,
5c recourir aux Lombards..Car que peuvent-ils souffrir de pire de ces barba-

res ? En Sicile
, un nommé Etienne cartulairede la

marine
3

est accusé de tant de vexations, s'empa-
rant des biens d'un chacun

,
& mettant des pan-

nonceaux aux terres 5c aux maisons
3

sans connois-
sance de cause

: que j'emplirois un gros volume de

<:e que j'en ai appris. C'est ce que je vous prie de re-
pre[enterà l'empereur. Je s<^ai qu'il dira

, que ce que
l'on tire de ces isles. est emploïé aux dfopenses d'I-
talie

: mais c'cfl peut- être la cause du peu de profit.,

A N. 59J.
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que ces dépentes font en cepaïs ; parce qu'elles lont
levées avec quelque mélange de peche, Et quand

nous devrions être moins secourus \
il vaut mieux

que nous souffrions la mort temporelle, que de vous
exposer à perdre la vie éternelle.

Saint Gregoire écrivant à Jean de C P. le pre-
mier de Janvier de cette année 595. avoit différé à.

lui faire réponse sur l'affaire des prêtres Jcan &
Athanase. Ils étoient venus à Rome

,
& leur affaire

,y fut examinée dans un concile
: apparemment le

même
,

dont nous avons les canons, tenu devant le

corps de saint Pierre
,

le cinquième de Juillet, la

treiziéme année de l'empereur Maurice
,

iiididion
treizième

;
c'est-à-dire cette année 595. Vingt-trois

évêques y assisterent
, en comptant saint Gregoire,

qui y présidoit
; & il y avoit trente-trois prêtres,

dont tous les titres sont marquez. Ils étoient assis

aussi-bien que les évêques : les diacres debout avec
tout le reste du clergé. Le sécond des évêques étoit
Marinien de Ravenne,qui ne pou voit tenir ce rang,
qu'à cause de la dignité de sa ville

: car il étoit nou-
vellement ordonné. L'évêque Jean

, mourut vers le

mois de Février dela même année. Saint Gregoire
commit pour visiteur Severe évêque de Ficulc ou
Ficode

,
aujourd'hui Cervia; & chargea son agent

le notaire Caftorius de procurer que l'élection se

fît dans les règles. L'exarque vouloit faire élire
l'archidiacre Donat ; mais saint Gregoire aïant exa-
miné sa vie

,
& trouvé plusieurs fautes qui le ren-

doient indigne de l'épiscopat, refusa de I'ordon*

ner. Il réfuta aussi le prêtre Jean
, parce qu'il ne sça-^
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voie pas les pieaumes; que cette négligence mar- •

.

quoit peu de soin de son ame. Ensin tous s'accor. •

derent àchoisir le prêtre Marinienqu'ils sq<ivoient

avoir vécu long-temps dans le monastere avec saint
Gregoire. Il chercha divers moïens de s'en excu-
ser

,
& on eut bien de la peine à lui persuader de

consentir. Saint Gregoire, qui connoissoit sa vertu
& son zele pour le salut des ames, l'ordonna sans
délai, & apparemment il assista au concile

, avant
que d'aller à Ravenne. Peu de temps après saint Gre-
goire lui donnale pallium: mais à la charge de ne
s'en servirqu'a la mésie

, & aux quatre processions
solenine lles.

L'année suivante il lui donna quelques avis im-
portans. Parce que je vous aime beaucoup, dit-il,
je vous exhorte instamment à n'avoir pas plus de
soin de l'argent, que des ames. C'est à quoi il faut
s'appliquer entièrement, puisque c'est la seule chose
dont N. S. demandera compte à un eveque. Et
écrivant à l'abbé Secondin

,
qui étoit à Raven-

ne" il dit: Eveillez notre frere Marinicn ; car je
croi qu'il est endormi. Il est venu des gens me
trouver, entre lesquels écoient des vieillards men-
dians. Comme je les ai interrogez, ils m'ont dit
en détail ceux qui leur avoient donné par le che-
min. Je leur ai demandé avec empressement ce que
Marinien leur avoir donne. Ils m'ont dit qu'ils
lui avoient demandé

,
mais qu'ils n'en avoient rien

reçu, pas même du pain
,

quoiqu'il soit ordinaire
à cette église, d'en donner atout le monde Je
m'étonne que celui qui a des habits

,
de la vaisselle

A N.
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d'argent, des celliers remplis, n "ait rien à donner aux
pauvres. Dites lui donc qu'il change d'esprit. Qu'il

ne croïe pas, qu'il lui suffise de lire
,

de prier
j & se

tenir en retraite, s'il n'est libéral aux pauvres, & ne
fait de bonnes œuvres de ses mains,autrement il n'a
qu'un vain titre d'évêque.

Le troisiéme évêque du concile de R0l11c,esi Paul
de Nepi, celui qui avoir gouverné réglise de Na-
ples comme visîteur, en 592.. Fortunat évêque de
Naples est nommé des derniers : tous les autres sonc
de la partie d'Italle,qui dépendoit particulierement
du pape ; & principalement des-environs de Rome.
Il y en a un de Sicile sçavoir Secondin de Taormi-
ne. En ce concile furent faits. six canons : tous pro..,
posez par le pape ,

& approuvez par les acclama-
tions des évêques en cette sorte.

Le pape Gregoire dit
: Une très mauvaise coû":

tume s'est introduite depuislong temps dans l'église
Romaine

, que l'on choisit des chantres pour le
ministere du saint autel

; & qu'étant diacres ils con.
tinuent de chanter

, au lieu de vaquer à la prédica-
tion & à la distribution des aumônes. D'où il arrive
le plus souvent, que l'on cherche plutôt dans les
ministres sacrez de belles voix

, que de bonnes

J11œUrS; & que leur vie irrite Dieu, tandis que
leur chant plaît au peuple. C'est pourquoi j'ordonne
qu'en cette église les ministres du saint autel ne
chanteront point

:
qu'ils liront seulementl'évangile

à la messe
,

& que des soudiacres
s
ou s'il est besoin,

de moindres clercs chanteront les pseaumes, Ôc

feront les autres levures. Si quelqu'un contreviens

A N. jpj.
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à ce decret qu'il soie an ,,,itlie me. Tous répondirent :

Qu'il soit anathême.
Saint Gregoire prit un grand soin de regler le

chant, & tout l'ossi,ce de l'églisc
, comme je dirai

danslahÜre.Il continua de proposer a in si le sé-

cond canon :
L-a négligence a introduit une coû-

tume honceusej que les évêques- de ce siege em-
ploient des valets laïques & [éculiers, pour les ser-
vices secrets de leur chambre :

ensoite qu'ils con-
noisToient la vie intérieure de i'eveque

,
tandis que

les clercs rignorent : quoique la vie du pasteurdoive
toûjours servir d'exemple à ses disciples. Sur quoi
j'ordonne, que des clercs, ou même des moines
choisis, fassent le servicede la chambre de Feve-

que :
afin qu'il ait des témoins du secret de sa vie",

qui puissent profiterde son exemple. Ces c!erc&

qui devoient éclairer de si près toutes les actionsde
Tévêque, étoient ceux que les Grecs nommoient
syncelles;& dont 1a fonction se tourna chez eux
en dignité.

Au restesaint Gregoire pratiquoit le premier ce;
qu'il ordonnoit ici. Dès le commencement de son
pontificat, il retint auprès de lui des clercs & des
moines de grand mérite

: entre iefquels on remar-
que Pierre diacre

,
qui étoit de son âge : & qu'il

fait parler dans ses dialogues. Emilien notaire, qui
avec d'autres écrivit sous lui les quarante homelies.
Paterius, aussi notaire

>
qui fit un extrait très-utile

de ses ouvrages. Jean défendeur
,

qu'il envoïa en
Espagne

, pour rétablir Janvier évêque de Malaga
>

injullement déposé. Voila les clercs. Entre les
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moines on nomme Maximien
,

abbé de ion mana":
stere^uis évêque de Syracuse

, qui mourut dès
l'année Y94z Augustin prévôt de son monastere &
Melhtus

,
qu"il envoïa depuis l'un & l'autre en An-

gleterre. Marinien
,

qui fut évêque de Ravcnne.
Probus

,
qu'il fit abbé, & renvoia bâtir un hôpital

à Jerusalem.Claudeabbé de Classe près de Ravcnne.
Saint Gregoire vivoit en commun avec eux ,

prati-
quant la vie monastique dans le palais épiscopal.Il
les confu!roic sur les affaires de t'eglise

; & attiroic
auprès de lui ce qu'il y avoit de plus habiles gens de
son rerns. Tous portoient l'habit Romain

, & par-
loient la langue latine

,
sans aucun mélange des

moeurs barbares. Il n'emploïoit point de laïques,
ni pour le service de sa maison

,
ni pour l'adnlini-

stration des patrimoines de l'église.
Le troihérne canon du concile Romain

s
eltcon-

ru en ces termes: Un nouvel abus s'est introduit
en cette eglise

, que les recteurs. du patrimoine
mettent des pannonceaux , comme les officiers du
fise, aux terres ou aux maisons qu'ils prétendent
appartenir à l'église

,
Se défendent le bien des pau-

vres par voie de fait. C'en: pourquoi j'ordonne,
si quelqu'un des ecclesiastiques inct des pannon-
ceaux de son propre mouvement ,

qu'il soit ana-
thême. Tous répondirent: Quil soit anathême.
Saint Gregoire ajoûta : Et si 1 evêque l'ordonne

,
on ne le punit pas, quand on l'aura fait sans sonor-*
dre ;

qu'il soit anathême.
Saint Gregoire continua :

Plus les fidèles nous
honorent pour le rcspeâ: de saint Pierre, plus dc-
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vons. nous reconnoîtrc notre foible(Te
, & rcictter

les honneurs excessifs. Il s'cst établi une coûtu-
me , que quand on porte en terre les corps desévê-
quesde ce siegc

,
le peuple les couvre de dalmati-

ques, qu'il parcage cnsuitc, & les garde comme des
reliques. C'est pourquoi j'ordonne, que l'on ne
couvre d'aucun habillement le brancard où on por-
te le corps d'un évêque de Rome ; & je charge les
prêtres & les diacres de l'execution de ce decret,
sous peine d'anathême. Tous repeterent l'ana-
thême.

Je défens, ajoûta-t il, suivant l'ancienne régie,,

que l'on prenne rien pour les ordinations ,1e pal-
lium

, ni les lettres
;
même sous le nouveau prétexte

du petit repas nommé Paflellum Car comme l'évê-
que ne doit point vendre l'imposition des mains,
ni le diacre la levure de l'évangile qui se fait en
l'ordination

:
ainsile notaire ne doit point vendre

la lettre qu'il en délivre. Si donc quelqu'un donne
ou reçoit, pour toutesces choses, il en sera respon-
sable au jugement de Dieu. Mais si sans aucune
demande, exattion, ni convention précédente, ce-
lui qui a été ordonné après avoir reçu les lettres &
le palliurn

, veut par honnêteté donner quelque
chose à quelqu'un du clergé, nous ne défendons
pas de le recevoir.

Plusieurs serfs des églises, ou des séculiers, se
présentent pour entrer dans le monasterc. Si nous
le souffrons indifféremment

, nous donnons occa-
fion à tous lesserfs de se soustraire à 1"egli-se

:
si

nous les retenonsen [ervitude, sans examen ,nous



ôtons quelque chose a Dieu, qui nous a tout donn'f.'
Il faut donc que celui qui veut se donner à Dieu

,{oit auparavantéprouve en habit séculier-: asin que
il ses moeurs font voir la sinccrité de son desir

,
il

soir délivré delà servitude des hommes, pour en
tmbrafler une plus rigoureuse. En effet

,
la vie mo-

naftique étoit alors si pauvre, si laborieuse, si mor-
,tifi'ée

, que des esclaves mal convertis n'y auroient
pas trouvé leur compte.

Dans ce même concile de Rome
,

l'affaire des
prêtres Jean & Athanase, fut examinée de jugée.
Athanase étoit d'Isaurie

,
prêtre & moine du mo-

nastere de Taillnac, ou de saint Mile en Lycaonie.
'Il étoit à Rome dès lé temps que saine Grégoire
écrivoit ses dialogues, ou il rapporte une histoire
sur son récit. Jean dcC. P. avoit envoie à Rome
Ces députez

,
chargez de lettres, ou il prétendoit

montrer qu'Athanase & les moines ses confreres,
avoient parlé contre la définition du concile d'E-
phe[c il avoit envoie certains amctes'commc
extraits du même concile

: portant entr'autres ana-
thême, à qui diroit que l'ame d'Adam mourut par
son pécher Se que le diable entra dans le cœur de
l'ho,-iinie

; Jean de C. P.avaitauili envoie un li-
vre ,

trouvé dans la cellule d'Athanase, & conte-
nant des hérésies. Saint Grégoire l'aïant examiné,
'vJ remarqua des dogmesv!? Manichéens: mais il décou-

A,vrit aussi que celui qui avoit fait des notes
3

pour
en montrer les erreurs, etoit tombé dan-s l'heresie
Pélagienne

; & reprenoit comme héretiques
,

de-s

|jrop<?sissons catholiques
: par exemple, que lame

d'Adann
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d'Adam mourut par son peché
: Saint Grégoire *

aïant examiné le concile d'Ephe[c.) n'y trouva rien
de semblable; & fit apporter de Ravenne un exem-
plaire très-ancien,qui se trouva entièrement con-
forme à celui de Rome. Il expliqua fort au long
aux députez de Jean de C. P. comment ces propo-
sissons attribuées au concile depheleetoient" hé-
rétiques

; ce les sai--*Isfit pleinement sur ce sujer. Il
en écrivit depuis au comte Narsez

, en ces termes :

.
J'ai examiné le concile d'Ephese, & n'y ai rien trou-
vé touchant Adelphius, Sava,& les autres que l'on
dit avoir été condamnez ; & nous croi'ons, que
comme le concile de Calcedoine a été falsifié en un
endroit par Péglise de C. P. on a fait quelque alté-
ration semblable au concile d'Epheiè. Cherchez
donc les plus anciens exemplaires de ce concile

,mais ne croïez pas aisément aux nouveaux. Les
Latins sont bien plus véritables

, que les Grecs : car
nos gens, qui n'ont pas tant d'esprit, n'usent point
d'impostures. Adelphius & Sava,ou plutôt Sabbas,
dont parle saine Gregoire, semblent être les chefs
des Mess.iliens qui furent convaincus t!"" condam-
nez par Flavien eveque d'Antioche vers l'an 390. &
ce qu'il dit de la falsification du concile de Calce-
doine

, peut se rapporter au canon, touchant les
prérogatives du siége de C. P. Quant à cette défi-
nition Pélagienne attribuée au concile d'Ephese

,
on croit qu'elle est du concile schismatique, tenu à
Ephese contre saint Cyrille, par Jean d'Antioche
& les NWtoricns

: ou du concile de C. P. tenu par
IMeftorius, en 41.9.
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Jean prêtre de Calcedoine, fut accusé de l'hére-
fie des Marcianil1:es, ite. le patriarche de C. P. lui
donna des juges : devant ^g^quels les accusateurs.
etant interrogez quelle etoit cette hérésie, aveiie-
rent qu'ils n'en sçavoient rien. Le prêtre Jean de
son côté, déclarait qu'il étoit catholique,& prélen-

ta aux juges sa confessîon de roi
: mais ils ne laille-

renc pas de le condamner. Tout cela fut prouvé

au concile de Rome, par les a¿l:es du procès
; & (a

profession de foi rapportée,qui fut trouvée ortho-
doxe

: c'est pourquoi le pape saint Gregoire cassa
le jugement rendu par les juges que le patriarche de
C. P. avoit commis ; &renvoïa le prêtre Jean ab-
sous. C'est ce qui paroit par les lettres écrites en
sa faveur au patriarche

,
à l'empereur & à Théo-

(ftiste parent de l'empereur. Dans la lettre à l'em-

pereur , ces paroles sont remarquables
:

Ne pas croi-

re celui qui professe la vérité, ce n'est pas détruire

une hérésie
,

mais l'établir. Il faut aussi remarquer
cet a£te de jurisdidtion du pape, sur le patriarche de
C.P. dans le temps où il se disoit évêque univcr-
scl

: car le patriarche s'y soumettoit puisqu'il en-
voïoit ses députez avec des lettres & les pièces du
procès.

Peu de temps après le concile de Rome, saint
Gregoire écrivit à saint Virgile d'Arles, lui accor-
dant le vicariat des Gaules, & le pallium. Il lui
recommande en même temps la réformation de
deux abus, qui regnoient dans les Gaules & la
Germanie ; la sïmonie & l'ordination des8neophy..

tes :
c'est à-dire,des laïques que l'on élevoit toul,
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d'un coup à l'épilcopat, sans avoir mené la vie cle-
ricale. Il conclut ainsi sa lettre

: Nous vous faisons
"notre vicaire dans les églises de l'obéïssance du roi
Childebert, sans préjudice du droit des métropo-
litains. Nous vous envoïons aussi le pallium dont
vous ne vous servirez que dans l'église, & pendant
la messe. Si quelque évêque veut faire un grand
voïage

,
il ne le pourra faire sans votre permission

:
s'il survient quelque question de foi. ou quelque
autre affaire difficile, vous assemblerez douze évo-

ques pour la juger. Si elle ne peut être décidée
y

vous nous en renvoïerez le jugement. Il écrivit

*aux évêques de Gaule
3

& au roi Childebert à
même fin

,
le douziéme d'Août, indietion trcizié-

me, l'an 59 5.
Childebert regnoit dans l'Austrasie

,
qui s'éten-

doit fort avant au delà du Rhin
:

c'est pourquoi
saint Gregoire joint ici la Gert-nanietî' 1. Gaule.
Depuis un an Childebert étoit devenu roi de Bour-
gogne , par le décès du roi Gontran son oncle

,qui est compté entre les Saints ; & en effet il té-
moigna toujours un grand zèle pour la religion.
Il fonda & dota magnifiquement le monastere de
sainr Benigne à Dijon

,
6c celui de saint Marcel à

Challon
:

il sir tenir plusieurs conciles
:

il étoit fort
opposé aux ordinations simoniaques,comme il té-
moigna après la mort de saint Remi archevêque de
Bourges, en 584. A l'occasion de la maladie con-
tagieuse, qui affligea son roïaume en 588. il fit ce-
lebrer des prieres & des processions publiques, ac-
compagnées de veilles & de jeûnes au pain & à l'eau,
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Il fit des aumônes immenses. Grcgoire de Tours lui
attribue des miracles, & dit en avoir été témoin.
Lui-même, toutefois, ne peut s'empêcher de blâ-

mer quelques-unes de ses actions, & ces deux entre
autres : La reine Austrigilde sa femme

,
lui dit en

mourant, que ses médecins l'avoient tuée; & lui fin

promettre de les faire mourir
: ce qu'il exécuta fi-

d'élciiient
,

& les sit tuer tous deux. Chundon sou
chambellan aïant tué un bufle dans la forêt de
Vosge, qu'il faisoit garder : il le fit prendre

,
&

permit un duel pour ce sujet, où les deux cham-
pions se tuerent :

puis Chundon se voulant sauver,
il le fie assommer à coups de pierre. Il est vrai qu'il,
se repentit de cet emportement. Mais il faut avouer
qu'on trouve rarement dans les Francs, & les autres
barbares de ce temps IlJ des vertus bien soutenues.
Le roi Gontran mourut la trente t roi fié me année
de son regne ,

le cinquième des calendes d'Avril ;c'est-à.dire"an
594. le vingt-huitièmede Mars ; Se

fut enterré à saint Marcel de Challon.
L'année suivante 595, vingtième du regne de

Childebert en Austrasie, ce roi sit une ordonnance
à Cologne

:
où il défendit entre autres choses les

>• 1nôccs iiiceftueufes même aux nobles Francs, qu'il
nommoit chevelus

; & les condamne à être bannis.
du palais, avec confiscation de biens, s'ils n'obéïs-
sent pas aux évêques sur ce sujet. Le rapt y est dt-
fendu

,
sous peine de mort. Défense de faire autre

chose le dimanche
, que ce qui est necessaire pour

la nourriture, sous peine d'amende pour les libres
quinze sous d'or pour les Saliens ou Francs : fepfc
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pour les Romains
:
trois pour les serfs

, ou punition
corporelle.

Au mois de Septembre de la même année $95.
où commençoit l'indication quatorziéme, le pape

^ saint Gregoire écrivit au roi Childebert & à la reine
Brunehaut sa mere : pour leur recommander le prê-
trcf Candide

,
qu'il envoïoic en Gaule gouverner le

patrimoine de saint Pierre, dont le patrice Dyna-
mius avoit pris soin jusqu'a!ors. Il loue Brunehaut
de la bonne éducation qu'elle avoit donnée au roi
son fils, & dit au roi, qu'il est autant au-dessus des

autres rois, que les rois sont dessus des autres
hommes. Il lui envoie des clefs de saint Pierre

,
où

il y avoit du fer de ses chaînes
, pour les porter à

son cou , comme un préservatifde tous maux. Le

revenu de ce patrimoine étoit emploie en œuvres
de charité sur les lieux. C'est pourquoi saint Gre-
goire recommande au prêtreCandidc,d'acbcterdes
habits pour les pauvres, & de jeunes Anglois,depuis
l'âge de dix-sept ou dix-huit ans, pour les mettre
dans des monasteres, & les instruire au service de
Dieu : mais parce qu'ils étoient païens, il veut qu'on
envoïe avec eux un prêtre pour les baptiser, en cas
de maladie dangereuse. Il préparoit ces jeunes gens
pour la mission qu'il vouloit envoïer en Angleterre.
Le roi Childebert mourut environ six mois après,
âgé de vingt-six ans: en aïant régné vingt en Au-
strasse, & deux en Bourgogne. Ses deux fils lui suc-
cederent sous la conduite de Brunehaut leur ayeuler
Theodebert regna en Austrasie

, & Theodoric en-
Bourgogne.
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Saint Gregoire leur recommanda le même prêtre
Candide, Ôc les missionnaires qu'il envoïa en Angle-
terre, au mois de Juillet de l'an jo 6. indiétion qua-
torziénle. C'étoit Augustin

,
prévôt de son mona-

siere de saint André de Rome, avec quelques autres
!

moines. Il les recommanda aussi à plusieurs évê-
ques de Gaule, qu'ils devoient trouver sur leur rou..
te : Serenus de Marselllc,Vlrcylle d'Arles, Didier de
Vienne, SY,1grius d'Autun; &: d'un autre côté Pal-
lade de Saintes, & Pelage de Tours, successeurs de
Gregoire. Le pape [aine Gregoire envoïa vers le
même temps à Pal lade de Saintes, des reliques pour
dédier quatre autels d'une église qu'il avoit fait bâ.
tir, & ou il y en avoit treize. Ce nombre d'autels
dans une seule église, cst remarquable

: mais il n'en
faut pas conclure, que l'on s'en servit en même
temps.

AugufUn&: &ses compagnons aïantfait quelques
journées de chemin,apparemment jusques à Aix ;
lésolurent de ne pas passer plus avant,découragez
par ce qu'ils avoient oui dire, de la difficulté du
volage

,
& de l'état de la nation des Anglois

,
in-

crédule & barbare
:

dont ils n'entendoient pas mê-
me la langue. Ils résolurent donc d'un commun
accord, de retourner à Rome ; & y renvoïerent
Augustin, pour prier saint Gregoire de ne les pas
exposer à un voïage si dangereux

,
si penible

,
&

d'un succès si incertain. Mais saint Gregoire le
renvoïa chargé d'une lettre, où il leur ordonne
d'exécuter avec zèle leur entreprise, sans s'arrêter
aux discours des gens mal intentionnez

; afi Cirant
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qu'il voudroit pouvoir lui-même travailler avec
eux à cette bonne œuvre. La lettre est du dixiéme
des calendes d'Août, indit1ion quatorziéme

; c'eft-
à-dire,du vingt troisiéme de Juillet 596. Il écrivit

en même temps aux évêques que j'ai nommez,pour
leur recommander Augustin ses compagnons. Il
écrivit aussi à Protais évêque d'Aix

,
& à Etienne

abbé de Lerins, marquant qu'Augustin lui avoit
apporté de leurs nouvelles

:
mais il ne le leur re-

commande point. Ce qui fait juger qu'ils n'étoient
pas favorables à ce voïage d'Angleterre. Dans les
lettres aux rois &à la reine leur a ycule

,
saine Gré-

goire dit qu'il a ordonné à ses millionnaires, de

mener avec eux des prêtres du païs le plus proche
:

par lesquels ils puissent connoître le genie de la
nation.

Cependant Jean patriarche de C. P. mourut en
réputation de sainteté

, & l'église Grecque honore
encore sa memoire le sécond jour de Septembre.
L'austerité de sa vie lui fit donner le surnom de
Jeûneur j & on rapporte cette preuve de sa pau-
vreté. L'empereur Maurice lui avoit prêté plusieurs
tàlcns, dont Jean lui avoit fait une obligation,por-
tant hypotcque sur toutson bien. Après sa mort,
l'empereur ne trouva chez lui autre chose, qu'une-
couchette de bois

, une méchante couverture de
laine

,
& un méchant manteau. L'empereur ravi

de la vertu du patriarche, déchira l'obligation ; ÔC

fie porter au palais ces pauvres meubles, qu'il elli-
moit plus que des trésors

; & couchoit sur ce petit
lit pendant le carême. Toutefois l'attachement d4t
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patriarche Jean àconserver le titre d'évêque uni-
verses

,
l'a fait accuser d'hypocrisîe

: & son zèle
semble avoir été trop amer. Car l'empereurMau-

c
rice voulant pardonner à des magiciens sacriléges,

pour leur faire faire pénitence
:

il soûtint qu'ils
étoient incorrigibles, & preÍfa tant l'empereur,
qu'ils furent jugez & exécutez à mort. Jean avoic

tenu le siége de C. P. pendant treize ans & cinq
mois

:
depuis le mois d'Avril jusqu'au mois de

Septembre
L'empereur Maurice aïant déliberé long-temps

sur le choix d'un patriarche de C. P. il fit ordon-
ner enfin Cyriaque

,
qui étant depuis long-temps

œconome de cette égli se *, avoit toujours conservé

une grande tranquillité de coeur , au. milieu de tant
d'affaires. Il envoïa au pape suivant la coûrun1e,
sa lettre synodale contenant sa profession de foi ;
& elle fut accompagnée d'une lettre de l'empereur,
& d'une des évêques

,
qui avoient ordonné Cyria-

que. George prêtre
,

& Theodore diacre
,
furent

chargez de ces lettres. Saint Gregoire les reçut
très-bien

3
& mieux que l'on avoit accoutumé en

pareille occasion. Car encore que Cyriaque prît
déjà le titre d'évêque universel, saint Gregoire ne
voulut pas pour ce sujet rompre l'unité de l'église ,
en rejettant sa lettre & ses nonces. Il les eût même

retenus plus long-temps, s'ils n'eusTenr preslé leur

retour, à cause de l'hiver qui approchoit. Car c'é-
toit au commencement de l'indication quinziéme

-9

c'est à dire au mois de Septembre 596. Saint Gre-
goire écrivit deux lettres à Cyriaque : une publi-

que,
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que , pour repondre a la lettre synodale, ou il ap-
prouve sa confession de foi

:
mais il dit que pour

conserver la paix, Cyriaque doit renoncer au nom
profane & superbe

; c'eft>à dire
, au titre d'évêque

universel. L'autre est une lettre familière, remplie
de témoignages d'amitié. Car étant à C. P. il avoit
connu particulièrement le merite deCyriaque. Saint
Gregoire écrivit aussi à l'empereur & aux évêques

,& dans cette derniere lettre il se plaint de ce qu a
l'ordination de Cyriaque

, on avoit crié ces paroles
du pseaume

:
Rejouissons nous en ce jour

,
qu'a fait

le Seigneur. Il reprend cette application de récritu-
re à la louange d'un homme encore vivant sur la
terre : mais il l'cxcuse par le transport de joye qui
l'avoit produite.

Quelque-temps après que les nonces de C. P. fu-
rent partis, saint Gregoire apprit qu'ils avoient dit

:
Que Jesus- Christ descendan.t aux enfers, avoit déli-
vré des peines tous ceux qui l'avoient reconnu pour
Dieu. Il crut les devoir tirer de cette erreur, & leur
en écrivit au mois de Mai de la même indidion
quinziéme

,
l'an 597. Notre Seigneur, dit

-
il, des-

cendant aux enfers, n'a délivré par sa grace, que
ceux qui avoient crû qu'il devoit venir, & avoient
vêcu félon ses commandemens. Il les renvoye à
Philastr e & à saint Augustin, qui ont mis cette opi-
n ion au rang des heresies.

Vers le même temps, saint Gregoire rappella de
C. P. le diacre Sabinicn

,
son nonce ,

qui y étoit.
depuis quatre ans -,

& envoya à sa place Anatolius
,

au si diacre de l'égli[e Romaine : mais il lui défendit
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de celebrer la messe avec Cyriaque
,

jusques à ce
qu'il eût renoncé autitre d'évêque universcl. Il ren..
dit raison de sa conduite à Cyriaque, à l'empereur,
& aux patriarches d'Alexandrie & d'Antiochc. Il
en écrivit premierement en particulier

,
à Anastase

d'Antioche; qui l'exhortait, comme l'empereur, à

ne pas faire de scandale., pour une cause de néant.
Mais saint Grégoire lui repond : qu'il rte faut pas
traiter assisi une affaire, qui tend à corrompre la fait
de l'église universelle

:
puisqu'il étoit sorti plusieurs

heresiarques de l'église de C P. Il dit à l'empereur :
J'aurois été bien indiscret

^
si je n'avois pas sçu dif-

tinguer ce qui étoit necessaire
, pour conserver l'u-

nité de la foi & la concorde ecclesiastique
,

d'avec

ce que je devois faire
, pour reprimer la hauteur.

Ainsi j'ai reçu les députez de mon confrere avec
une grande affedtion

, & leur ai fait celebrer la
messe avec moi. Mon diacre à C. P. ne doit point
servir dans les saints mysteres, celui qui s'éleve, ou,
ne corrige pas la hauteur de ses predecesseurs

: mais
ses diacres ont dû assister à la melfe avec moi, qui
par la grace de Dieu ne suis point tombé dans une
faute pareille. Il y a des titres frivoles, qui ne lais-
sent pas d'être pernicieux

, comme quand l'Ante-
christ se dira Dieu. Or je dis hardiment, que qui-
conque se dit évêque universel

^
cst un precurseur

de l'Antechrist
j en se mettant au-dessus de tous les

autres.
La lettre commune à Euloge d'Alexandrie

3
èc à

Anastase d'Antioche,contient la même distinâior,>,

entre ses legats & ceux de Cyriaque, Mais il ajoutey
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ce qu'il lui avoit déjà écrie à lui-même
:

il a con-
damné dans sa lettre synodalc un certain Eudoxe

,
que je ne trouve condamné

>
ni dans les conciles,

ni dans les lettres synodales de ses prédecesseurs. Il
cst vrai, que les canons du concile de C. P. cort-
damnent les Eudoxiens

; mais ils ne disent point,
qui ^toic lèur autheur. Or l'église Romaine n'a
point reçu jusques à present, les canons ou les a£tcs
de ce concile

: mais feulement sa définition de fei
contre Maccdonius. Elle condamne les autres he-
resîes,qui y sont mentionnées

: mais elle ne con-
noît point, jusques à present, les Eudoxiens. Il est
vrai encore , que dans l'histoire de Sozomene il
cst parlé d'un Eudoxe, qui usurpa le siége de C. P.
mais le saint siége ne reçoit point cette histoire,
parce qu'elle contient plusieurs faussetez

,
& loue

beaucoup Theodore de Mopsueste
,

témoignant,
que jusques à sa mort 5il a été un grand doreur
dans l'égh[e. Ainsi cette histoire ne peut s'accor-
der avec le concile

, tenu sous Justinien
, au sujet

des trois chapitres Chez les Latins, nous n'avons
jusqu ici rien trouvé de cet Eudoxe

,
ni dans Phi-

lastre, ni dans saint Augustin
,

ni dans les autres
peres.

Euloge d'Alexandrie satissit depuis saint Gre-
goire, touchant Eudoxe, lui envoyant des paiïages J

de saint Basile, de saint Gregoire de îsbzianze
,

&
de saint Epiphane

,
qui le faisoient connoître. En

effet, c etoit ce meme Eudoxe, qui fut le chefdes
purs Ariens, sous l'empereur Constantius

-, & qui
ayant été d abord évêque de Gerrnanicie

,
puis
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d'Antioche., se fie enfin transferer à C. P. en 360C
Il semble donc que saint Gregoire ne fut pas fore
versé dans l'histoire ecclesiastique

: d'autant plus
,

que l'éloge de Theodore de Mopsuefle
,
qu'il attri-

buë à Sozomene, ne se trouve que dans Theodoret ;
& l'histoire Tripartite ne laisse pas lieu de croire

,
que l'histoire de Sozomene fût alors plus enticre
qu'aujourd'hui. Mais il y a apparence , que saint
Gregoire n'avoit vû cet éloge

, que dans l'histoire
Tripartite.

Quelque-temps après, saint Gregoire répondant
à une lettre de saint Euloge d'Alexandrie, lui écri-
vit ces paroles remarquables

: Quoiqu'il y ait plu-
sieurs apôtres, le siége du prince des apôtres a pré-
valu seul pour l'autorité

,
à cause de sa primauté ;

& c'est le siége du même apôtre en trois lieux. Car
il a élevé le siége où il repose, & oL'i il a fini la vie
presente

:
c'est Rome. Il a orné le siége, où il a en-

voyé l'évangeliste son disciple: c'est Alexandrie. Il
a affermi le siége, qu'il a occupé sept ans

s
quoique

pour en sortir
:

c'est Antioche. Ainsi ce n'est qu'un
siége du même apôtre,dans lequel trois évêques pré-
fident maintenant par l'autorité divine. Saint Gre-
goire vouloit sans doute, par ces paroles, montrer
l'avantage de ces trois grands siéges, au-dessus de
celui de C. P.

Au mois de Décembre de la même année
indi6bion premiere, il écrivit à dix métropolitains

3& à tous les évêques de Sicile
: pour leur envoyer

la loi de l'empereur
: portant défcnse à ceux qui

étoient engagez dans la milice, ou sujets à rendre
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des comptes, d'embrasser la vie cléricale, ou mo-
nastique. Le pape les exhorte à ne pas recevoir pré-
maturément dans le clergé

, ceux qui sont engagez
dans des affaires temporelles

:
de peur qu'ils ne vi-

vent encore en seculiers, sous l'habit ecclesiastiquc.

Que s'ils vont dans les monasleres
,

il ne les y faut
recevoir.qu'aprèsqu'ils auront rendu leurs comptes.
Et si des gens de guerre veulent embrailer l'état mo-

• • .nastique
,

il faut bien examiner leur vie, avant que
de les recevoir ; & les éprouver

,
suivant la regle

pendant trois ans dans leur habit seculier. L'em-

pereur est content, qu'ils soient reçus à ces condi-
tions. Saint Gregoire avoit déjà envoyé cette loir-,

quatre ans auparavant,comme il témoigne lui mê-

me : mais ayant obtenu depuis cette modération
y

il crut devoir l'envoyer de nouveau aux évêques
qui dépendoient de l'empereur en Occident

:
c'est-

à-dire en.Italie,en Illyrie & en Sicile. Les dix mé-
tropolitains

,
ausquels il l'adressa, sont Eusebe de

Thessalonique, Urbicus de Dyrrachium, Constan-
tius de Milan, André de Nicopolis, Jean de Co-
ritthe,

,
Jean de Juainiene, Jean de Crete, Jean de

* Larisse
,
Marinien de Ravenne, Janvier de Caillari

en Sardaigne.
Les trois ans de probation

, que saint Gregoire
demande en cette lettre, étoient portez par les no-
velles de justinien

:
mais saint Gregoire y obligeoit

feulement les gens de guerre : pour les autres, il se

contentoit de deux ans. C'est ainsi qu'il en écrit à

Fortunat évêque dcN-aples: Défendez étroitement
à tous les supericursde inonastercs,de tonsurer ceux
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qu'ils recevront, avant qu'ils ayent passé deux ont
dans l'état monastique. Que pendant ce temps on
.éprouve soigneusement leur vie & leurs mœurs,de
peur que quelqu'un d'eux ne se repente de son choix.
Car si les hommes n'engagent personne à leur ser-
vice, sans l'éprouver

-,
combien doir-on s'en aiïurer

davantage, pour le service de Dieu ? Que si un sol.
,dat veut se convertirai! ne faut point le recevoir
sans nous en donner avis. Ce qu'il ajoûte

,
sans

doute
,

à cause de la loi de l'empereur. Au reste ,il
vouloit que l'on reçût avec beaucoup de charité &
de douceur, ceux qui se presentoient pour entrer
dans les monasteres.

.
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L I FRE TRENTE-SIXIEME.
AUGUSTIN ayant traversé toute la Gaule,

arriva dans la grande Bretagne, aux côtez de
la province deCant;

>
& prit terre en l'isle deTaner,

avec ses compagnons, au nombre d'environ qua-
rante. Les Anglois & les Saxons, peuples de Ger,
manie

>
étoient venus en Bretagne

,
environ cent

cinquante ans auparavant ; appeliez par les Bretons,
pour les défendre des Ecossois & des Pi6tes. S'étant
rendus maîtres de la plus grande partie de l'isle

,
ils

y établirent plusieurs royaumes dont le plus puit:
sant étoit alors celui de Cant. Il y avoit eu quatre
rois

-,
Ethelbert étoit le cinquième, qui regnoit de-

puis trcnte-six ans -, & avoit étendu sa domination
jusques à la riviere d'Humbre. La reine son épouse
étoit Francoise

,
nommée Berthe

,
& fille du roi

Cherebert. Comme elle étoit chrétienne
,

& le-
roi Ethelbert payen ,

elle ne l'avoit épousé
,
qu'à.

condition de conserver le libre exercice de sa reli-
gion ; & pour cet effet, elle avoit amené avec elle

un eveque nommé Luidard.
Augustin étant donc arrivé à Fine de Tanct*

envoya au roi de Cant des interprêtes François,
qu'il avoit pris suivant l'ordre de saint Gregoire.
Car les Francs & les Anglois étant tous Germains

yparloient à peu près la même langue j & Augustin
ne parloit que Latin. Il manda au roi, qu'il étoit
venu de Rome, pour lui apporter une bonne nou-
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velle :
sçavoir la promette certaine d'une joye éter-

nelle
, & d'un règne sans fin

, avec le Dieu vivant
& veritable. Le roi ordonna, que les Romains dc-

^jneurassent dans l'isle où ils étoient, jusques à ce
qu'il vît ,ce qu'il devoit faire pour eux ; & qu'on
leur donnât ce qui leur étoit necessaire. Car il avoir
déjà oüi parler de la religion Chrétienne à la reine
son épouse. Quelque-temps après il vint à l'iile de
Tanet, & manda Augustin avec ses compagnons :

mais il voulut les recevoir ail grand air. Car une an-
cienne prédiction lui faifoir craindre, que s'il les

>ccoutoit dans une maison, ils ne le surprissent par
quelque operation magique. Ils arrivèrent enpro-
cession, portant une croix d'argent, & l'image du
Sauveur en un tableau

; & chantant les litanies,
pour demander à Dieu leur salut & celui du peuple,

pour lequel ils étoient venus.
Le roi les fit asseoir

,
& ils commencèrent à lui

v
annoncer l'évangile, & à tous les assistans. Il ré-
pondit

:
Voilà de beaux discours & de belles pro-

messes
:

mais comme elles sont nouvelles & incer-
taines

,
je ne puis y consentir, & bisser ce que j'ai

observé depuis si long.tcmps, avec toute la nation
des Anglois. Toutefois parce que vous êtes venus
de loin

,
& qu'il me scmble avoir reconnu , que

vous desirez nous faire part de ce que vous croyez
le plus vrai & le meilleur

:
loin de vous maltraiter

,
je veux bien vous recevoir, & vous faire donner ce
qui fera necessaire pour votre subsistance

: & je ne
vous empêche pas d'attirer à votre religion/tous
çcux que vous pourrez persuader. Il leur donna

donc



donc un logement d. ns la ville de Doroverne
>

qui
étoit sa capitale

:
depuis nommée par cette raison

,Cantorberi. Ils y entrerent en procession, suivant
leur coutume, 6c chantoient

:
Nous vous prions

,Seigneur, par votre misericorde
,

de délivrer cette
ville 6c cette maison de votre colere. Car nous avons
péché. Alléluia.

Etant établis en leur nou velle demeure, ils com-
mencèrent à imiter la vie des apôtres, 6c de la pri-
mitive église

:
s'appliquant continuellement à la

prière
, aux veilles 6c aux jeûnes

,
6c méprisant tous

les biens de ce monde. Ils pratiquoient tout ce
qu'ils enCeignaient, ne prenant de ceux qu'ils ins-
truisoient.que lescho[es necessaires à I.-ivie,&diCP
sez à tout souffrir, même la mort

3
pour la verité

qu'ils annonçoient. Près de la ville, à l'orient, étoit
une église bâtie à l'honneur de saint Martin

,
du

temps que les Romains habitoient la grande Breta-
gne. La reine y faisoit ses prieres ; & les millionnai-
res s'y assembloient aussi dans ces commencemens.
pour chanter les pseaumes, prier, celebrer la'me(Te,
prêcher 6c baptiser. Car plusieurs Angiois embras-
serent la foi

:
touchez de la vie simple innocente

des missionnaires,6c de la douceurde leur doârine.
Le roi lui-même ravi de la pureté de leur vie

,
6c de

la beauté de leurs promesses, confirmées par plu-
sieurs miracles, crut 6c fut baptisé

:
après quoi le

nombre de ceux qui venoient aux inaruétions,
s'accrut de jour en jour ; 6c les conversions furent
fréquentes. Le roi en avoit une grande joie : mais il
nt contraignoit personne ; il se cjontentoit de .té-
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moigner plus d'amitié à ceux qui se faisoient Chré-

tiens
; comme associez avec lui au roïaume celeste.

Car il avoit appris des missionnaires Romains,que le

fer vice de Jeuis-Christ doit être volontaire. Alors
il leur donna dans sa capitale, un lieu convenable.,

pour établir un siégê épiscopal, avec des biens suE-

fiC1ns.
Cependant Auguitinpana en France

,
& vint &

Arles, où il fut ordonné évêque pour la nation
des Anglois, par l'archevêque Virgile; retourna
aussï-tôt en Angleterre

,
où il baptisa plus de dix

mille Anglois à la fête de Noël de la même année

597. indiaion premiere. Il envoya a Roine le prêtre
Laurent, avec le moine Pierre,porter au pape saint:

Gregoire les heureuses nouvelles de tout-ce qui se*
toit passé; en même temps pluficurs articles sur

lesquels il le consulcoic.
Avant que saint Gregoire reçût ces nouvelles, il

écrivit une grande lettre à la reine Bjunehaut, ou
il la remercie de la charité qu'elle a exercée envers

.

Augustin
,

qu'il qualifie deslors eveque y & la lettre
est du mois d'Octobre, indiftion premiere, la mê-

me année 597. La même lettre contient quatre au*

très articles. Premièrement, saint Gregoire déclare

avoir agreable le desir delà reine, qui demandoit
le pallium pour Syagrius évêque d'Autun. L em-
pereur même

,
ajoûte-t-il

, y content, comme j ai

.appris de mon diacre, qui étoit nonce auprès de

lui. Mais il s'y est trouvé plusieurs obitacles ;
celui

qui étoit venu pour recevoir le pallium
,

est enve-
loppé dans l'erreur des schismatiques : vous n avez
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pas voulu qu'il parût que nous l'cuflions accordé à
votre priere :

enfin Syagrius ne l'avoit pas deman.
de,quoique ce soie l'ancienne coutulne,den'accor-
der le pallium. qu'à celui qui le mérite, & qui le
demande instamment. On voit ici les conditions
requises pour le pallium

;
la demande pour l'impé-

trant, le consentement du roi,& même de l'em-
pereur , pour un évêque qui n'étoit point son sujet.
Saint Gregoire commit le prêtre Candide

,
recteur

du patrimoine de Gaule, pour achever les formali-
tez necessaires en cette affaire du pallium de Sya-
grius; & elle ne fut consommée, que plus d'un anaprès.

Le second article de la lettre de saint Gregoire
,a Brunehaut, est pour réprimer les ordinations si-

moniaques. Le troisiéme est touchant les Schis-
matiques, qui sous prétexte de défendre le conci-
le de Calcedoine

,
cherchoient à se soustraire à la

diseipline de reg!i(e. Ils.croient plus à leur propreignorance
,
dit saint Gregoire

,
qu'à l'église univer-

selle, & aux quatre patriarches. Mais quand J'ai de-
mande a celui que vous m'avez envoyé, pourquoi
il eroit separede 1 eglise, il a avoué qu'il l'ignoroit,
& a p1rn n entendre

,
ni ce qu'il soutenoit, ni ce

qu'on lui disoit. Le quatrième article
,

est pourabolir les restes de 1 'idolâtrie, qui se trouvoient
dans les états des jeunes rois :

où grand nombre de
Chrétiens frequentans les églises, ne laifloicnt pasde rendre un cuire aux démons, immolant auxidoles, honorant des arbres, & sacrifiant des têtes
d "animaux. Ces idolâtres étoient apparemment en
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Germanie
,

plus qu'en Gaule
: car le roïaume de

Theodebert s'étendoit bien avant au-delà du Rhin.
Toutefois on trouvoit des restes d'idolâtrie, même
auprès de Rome, comme il paroît par une lettre de
saint Gregoire,à Agnel évêque deTcrracine,don-
née fous la même indi&ion premiere

, au mois d.P.-
vril 59.S. Il l'exhorte à faire une recherche exauce ,
& une punition severe

,
de ceux qui adoroicnt des

arbres,&commettoient d'autres {uperilitions3ajou-

tant qu'il a écrit au, vicomte Maur, de l'appuyer en
cette occasion. Peut-être ces idolâtres d'Italie
étoient ils Lombards.

Saint Grcgoire ayant reçû les nouvelles de la
conversion des Anglois, en fit part à saint Euloge,
patriarche d'Alexandrie, qui lui écrivoit de temps
en temps. La lettre est écrite vers temois de Juil-
let de la premiere indiétion,l'an 598.. &: commence
ainsi

: Le porteui:, en me donnant vos écrits, m'a.
trouvé malade

>
& m'a laissé malade en partant;

Mais ç'a été un grand adouciflcment à mes dou-
teurs.dc recevoir des nouvelles Je la convci siondzs
heretiques. Pour vous rendre la pareille

,
je vous

dirai, que la nation des Anglois étoit demeurée juf-

ques à present dans l'infidélitéadorant du bois ÔC

des pierres. J'y ai envoyé un moine de mon mana[..

tere : que les évêques de Germanie aïant ordonné
évêque par ma perniiffion

,
ils l'ont fait conduire

chez cette nation, à l'extrémité du monde
; & nous

venons de recevoirdes nouvelles de l'heureux succès
de scs travaux. Car il fait tant de miracles, lui

ceux qui l'ont accompagné
?

qu'ils semblent appro^j
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cher de ceux des apôtres. Et nous avons appris,qu'à
*

la fête de Noël derniere, ce nouvel évêque a
baptiic

-

plus de dix mille Anglois. Ce que je vous ec-ri,.q, afin

que vous voÜ't;Z les effets de vos prières. Saint Gré-
goire appelle ici Germanie, le roïaume de Francer
soit parce qu'il comprenoit en effet une partie de lx
Germanie ;

soit parce que la nanon des Francs- étois

Germanique.
Ensuite parlant du titre d'eveque universe!

,
qu'Euloge ne donnoit plus à l'évêque de C. P. il
se plaint de ce qu'il disoit

: Comme vous me l'avez
ordonné. Je vous prie

,
dit saint Grégoire

,,
ôtez ce

terme d'ordonner. Je sçai qui je suis & qui vous
êtes

, vous êtes mon frere par votre place
,

& mon
pere par votre vertu. Je ne vous ai rien ordonné'j
je vous ai seulement represcnté ce qui m'a lemblé
utile

: encore ne l'avez-vous pas observé exacte-

ment. Car j'avois dit
, que vous- ne deviez donner

ce titre
,
ni à moi, ni à aucun autre ; & cependant

,

au commencementde votre lettre,vous me le don^

nez à moi-même. Je voudrois me distinguer par la

vertu ,
& non par des paroles, & je ne tiens point a

honneur, ce qui deshonore mes freres. Otons les

mots qui enflent la vanité & blessent la charité.
Dans une autre lettre du même temps, saintGre-

goire dit à saint Euloge
:

Vous m'avez mandé de

vous envoyer les a<5tês de tous les martyrs, recueil-
lis parEusebedeCesarée

: mais avant votre lettre je

ne sçavois pas s'ils avoient été recueillis ; & je vous
rends grâces de m'avoir instruit. Car exccpré les

à£tës des martyrs^contenusdans les livres du même
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Eusebe
,

je ne sçache peine qu'il y en aie
,

ni dans
*

les archives de notre église
,
ni dans les bibliothè-

ques de Rome :
sinon quelque peu recueillis en un

volume. Nous avons les noms prîesque de tous les

martyrs, distribuez par chaque jour, &râssei-iiblez

en un livre
-, <k nous célébrons tous les jours des

messes en leur honneur. Mais ce volurnC ne nous
apprend pas le détail de leurs souffrances. On y
voit seulement leur nom, le lieu & le jour de leur
martyre. C'est à-dire

, que ce n'étoit qu'un calen-
drier ou martyrologe

,
& ce témoignage de saint

Gregoire montre, quelle foi on doit ajoûter aux
attes que nous avons aujourd'hui, sous le nom des

martyrs de t'eglise Romaine
: comme de saint Cle-

tuent de saint Laurent
,

de saint Sebastien.
Saint Gregoire travailloit depuis long-remps à

procurer la paix avec les Lombards. Car il ne
vouloit les affoiblir par aucune violence

,
& il dit

dans une de ses lettres
: Si j'avois voulu me mêler

de la mort des Lombards. cette nation n'auroit au-
jourd'hui ni roi, ni ducs, ni comtes ; & seroit dans

une extrême division. Mais parce que je crains
Dieu, je ne veux pas prendre part à la mort de quel..

que homme que ce soir. Tant que l'exarque Romain
vécut, la paix ne put être conclue

, parce qu'il y
étoit opposé, & traversoit les négociations de saint
Gregoire :

jusques là,que l'on afficha de nuit dans
Rome une protestation, où l'on accusoit le notaire
Castorius nonce du pape ,

qu'il avoit employé à

cette négociation
,

& l'on s'opposoit avec artifice

aux desseins du pape pour la paix. Saint Grégoire
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envoya à Ravenne une lettre, adressee à l'évêque,

au clergé & au peuple ; par laquelle il somme l'au-
teur , ou le complice de la protestation, de se dé-
clarer & d'approuver ce qu'il avance :

sinon il le
déclare privé de la communiondu corps & du sang
de Jesus-Christ

; & s'il cil assez hardi pour commu-
nier

,
il l'anathématise

, & le retranche du corps de
l'église. La lettre estdu mois d'Avril, indi6tion qua-
torziémc, l'an ;96. & cette excommunication d'une
personne inconnuë',est remarquable.

Romain étant mort, Callinique lui succeda en
la charge d'exarque, & conclut avec le roi Agi-
luise

, une paix pour quelque-temps, c'cst à-dire

une trêve. C'étoit en 5 8. & l'abbé Probus,
que le pape avoit envoyé depuis long-temps à
Agilulfe

,
lit avec lui le traité. Saint Grégoire en

écrivit des lettres de renlerciment à ce roi, & à
la reine Theodelinde son épouse

,
qui y avoit

beaucoup contribué par ses soins. Le roi faisoit
presser le pape de souscrire le traité : mais le

pape pour n'être pas responsable des infraCtions
qu'il prévoyoit, & demeurer, totljours/mediareur

entre le roi & l'exarque
-,

s'en excusa
,

& offrit
feulement de faire souserire un évêque ou un ar-
chidiacre.

Si-tôt que saint Gregoire eutavis de la conclu-
fion de cette paix

,
il en fit part à Janvier évêque:

de Caillari
: qui lui avoit écrit les désordres com-

mis par les Lombards en Satdaigne, que saint Gre-
goire avoit bien prévus. Sçachez, lui dit-il

,
que

Libbé, que nous avons envoyé il y a long-temps à-
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Agilulfe, a conclu la paix avec lui. C'en: pourquoi
tenez- vous par tout sur vos gardes

,
jusqu'à ce que

le traité soit écrit
:

de peur.que les ennemis ne nous
attaquent encore dans cet intervalle.

Il lui parle ensuite d'une affaire,sur laquelle il lui
avoit déjà fait une forte réprimende. Janvier étoic

un vieillard simple, foible, & facile à émouvoir. Il
ne sçavoit pas se faire craindre par son clergé

,
&

toutefois il étoilc sensible aux injures ; & se laissoit
„entraîner par de mauvais conseils, jusques à com-

mettre des violences. -Etant donc irrité contre un
particulier, il envoïa un dimanche au matin ren-
verser sa n^oiflon

,
& y passer ,la charue

: & après
avoir célébré la mesle, il y alla lui. même, & fit ar-
racher les bornes du même champ. Saint Gregoire
avoit peine à croire un.tel excès

:
mais en étant assu-

ré par l'abbé Cyriaque, il écrivit cii ces termes à
Janvier: Je pardonne encore à vos cheveux blancs,

je vous exhorte
,

malheureux vieillard, à rentrer
enfin en vousmême

,
& à vous corriger d'une telle

legcreté. Plus vous êtes près de la mort,plus vous
devez craindre. Vous méritez une severe condam-
nation

.
si la connoissance que nous avons de votre

implicite & de votre vieilleflfe^ne nous faisoit diffi-
muler, quant à present

:
mais pour ceux,dont vous

avez suivi le leconseilJ nous les déclarons excommu-
niez pour deux mois.

Saint Gregoire aïant eu, sans doute, des marques
de son repentir, lui parle plus doucement dans la
sécondé lettre, & remontant à la source du mal, il
liii dit:Souvenez vous que vous êtes chargé, non

du
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du soin des choses terrestres, mais de la conduite
des ames. C'est-là, qu'il faut attacher votre coeur ,
& ne penser qu'à leur avantage : sçachez, au reste

,
que ces reproches ne viennent d'aucune aigreur,
mais d'une charité fraternelle. Afin que vousne por-
tiez pas devant Dieu le seul nom d'évoqué,qui ne
serviroit qu'à votrc condamnation. Ces lettres à
Janvier de Caillari,sont du mois de Septembre in-
diction sécondé an 8. Il vivoit encore cinq ans
après en 603. à la fin de la sixi6nle indi6tion

: mais
si infirme, qu'il ne pouvoit plus agir. C'est pour-
quoi saint Grégoire écrivit au défenseur Vital, sou

agent en Sardaigne, de charger l'œconome & l'ar-
cliiprêtre de 1 eglise de Caillari, du soin des hôpi-
tauxde cette iile, qui étoient fort négligez. Quant
aux églises vacantes ,

ajotîtc--t-il,nous avons écrit à
notre frere Janvierde les remplir

; mais à condition
de ne pas tirer tous les évêques de son église, afin
de ne les pas priver des personnes

,
qui peuvent y

être utiles. Ceux qui sont tombez en faute,étantfim-
ples moines, ne doivent pas être faits abbez, avant
que d'avoir fait pénitence

; coutefois,s'i!s paroissent
bien corrigez,ils peuvent demeurer en charge.

Quant à ce que vous nous avez écrit, que notre
fiere Janvier se trouve souvent si pressé de mal,
pendant le temps qu'il celebre le sacrifice, qu'à
peine

,
après un long intervalle, peut-il revenir à

l'endroit du canon qu'il a laissé
: ce qui fait que

plusieurs doutent s'ils doivent communier de ce
qu'il a consacré

: il faut les avertir d'en commu-
nier hardiment. Car la maladie du célébrant ne
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profane pas la bénédiction du sacré mifh:re. Mais
il faut avertir notre frere en particulier,quequand
il se trouvera mal, il ne parodIe point en public :
de peur de se rendre méprisable, & de [candali[er
les foibles.

L'évêque de Caprite
,

aujourd'hui Caorla petite
isle au fonds du golfe de Venise

,
aïant été enga-

gé dans le schisme d'Istrie, vouloit avec son peuple
se réünir à 1 eglise Romaine ; & presenta pour cet
effet une requête à l'exarque Callinique. Mais Jus-
tin schismatique

, en qui l'exarque avoit grande
confiance, s'y opposa

; & l'exarque par son conseil,

envoïa au pape copie de l'ordre que l'empereur
avoit donné, dès le commencement de son ponti-
ficat, pour laisser en repos lesSchismatiques. L'évê-

que s'étant laissé gagner, ne voulut pas se réunir
-,

son peuple perseverant dans le desir de l'union
>

envoïa au pape demander un autre éveque. Sur-
quoi saint Gregoire écrivit à l'exarque Callinique

en ces termes : Votre excellence a dû considerer
,

que cet ordre
, outre qu'il a été surpris, ne vous

ordonne pas de rejetter ceux qui veulent se réunir
à l'église

:
mais de n'y pas forcer ceux qui ne le

veulent pas. Ensuite il prie l'exarque d'éloigner
Justin de ses conseils, s'il ne quitte le schisme. Il
écrivit en mêmetemps à Marinien, éveque de Ra-

venne ,
d'exhorter l'évêque de Caprice à se réünir

à l'égiise catholique & à son peuple
:

s'il refuse
,

ajoute saint Gregoire, ordonnez-y un eveque ; &

comptez cette isle dans votre province
,

jusques à

ceque les évêques d'Istrie reviennent à l'union.
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Priez l'exarque d'en instruire l'empereur. J'en ai
aussi écrit à Anatolius :

c'étoit le nonce du pape à

C. P. Ces lettres sont écrites vers le mois d'Octo-
bre indidion seconde.

Pendant la même indication
,

& vers le mois de
Juin 599. saint Gregoire écrivit à Anarolius ,de fa-
voriser en tout ce qu'il pourroit

,
quelques person-

nes qui étoient allées à C. P. pour quitter le schis-

me d'Istrie. Il écrivit aussi à plusieurs personnes
puissantes,qui s'emploïoient avec zèle,pour la réu-
nion des Schismatiques-, entre-autres à Gulfar

,
Lombard & duc deTrevise. Il écrivit à Romain
défenseur de legliseRomaine en Sicile, de donner
le secours necessaire à quelques-uns des Istriens,
pour aller trouver leur évêque

,
qui desiroit auili

ic réunir, & d'aider en tout l'évêque lui-même ;
jusques à le défrayer, s'il vouloit venir à Rome.
Quelques Istriens étant venus à Rome renoncerent
à leur schisme

;
le pape en les renvoïant, les recom-

manda à l'exarqueCallinique
, & à Marinien évê-

que de Ravenne :
afin que leur conversion ne leur

attirât aucun mauvais traitement i & que la protec-
tion qu'ils recevroient,attirât les autres à Ce réunir.
Nous voïons deux ans auparavant, une pension
accordée par saint Gregoire à un nommé Jean, qui

avoit quitté le schisme d'Istrie.
Constantius évêque de Milan

,
exhortoit les

clercs de Côme à se réiinir à l'église. Ils répon-
dirent

, que la maniere dont on les traitoit ne
les y attiroit pas : que plusieurs Catholiques rete-
noiçnt leur bien injustement

; entre-autres l'église
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Romaine, qui avait usurpe sur eux une Icert-anc-

terre. Constantius en aïant écrit à saint Gregoire
y

il répondit
:: Si cette terre leur appartient

, nous
voulons qu'elle leur soit rendue

,
quand même ilsi

ne se réiiniroient pas à L-église ; & s'ils Ce réü-
nifient

, nous sommes prêts à la leur abandonner
y

quand même ils n'y auroient aucun droit. Car,

nous voulons ne leur laisser aucun prétexte de de-

meurer dans, le schisme.
Maxime de Salone étoit demeuré rebelle pen-

dant quatre ans. Le pape saint Gregoire aïant ap-
pris

,
qu'il avoit fait déchirer publiquement les let-

tres, par lesquelles il lui défendoit de faire fonc-
tion d'évêque)en écrivit ainsi à .Sabiiiie-n qui étoir
alors son nonce à C. P: Vous sçavez, comme je le

ressens
,

moi"qui suis prêt à mourir
,
plutôt que de

voir le siége de saint Pierre abaissé de mon temps.
Vous connoissez mon humeur. Je souffrc long-

temps :
mais quand j'ai une fois résolu de ne plus

souffrir., j'affronte gaiement tous les périls. J'ai
appris qu'il a envoie un de.' ses clercs, dire que
l'évoque Malchus a été tué en prison, pour l'argent
qu'il devoit. Sur quoi vous n'avez qu'un mot à dire
à l'empereur

, que si j'avois voulu tremper dans la

mort des Lombards-;, ils n'auroient aujourd'hui ni
roi, ni duc. L'évêque Malchus n'a été. ni emprir
sonne

,
ni maltraité

: mais le jour qu'il a été jugé &
condamné .le notaire Boniface 1 emmena dans sa
maison à mon insçu. Il y dîna, & fut traité avec
honneur

, & mourut subitement la nuit. C'est ce
Malchus, qui avoit été fait évêque en Sicile

,
après.
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avoir gouverne peu fidelemcnt le patrimoine de
Dalmatie.

Maxime aïant été plusieurs fois averti par le

pape ,
de venir à Rome rendre compte de sa con-

duitechercha diverses cxcusc-s
; & enfin demanda-,

que le pape cnvoïât quelqu'un à Salone, devant qui
il pût se justifier

,
soutenant même que l'empereur

l'avoit ordonné. A quoi saint Gregaire répond :
Nous n'avons reçu ordre, que de vous faire venir
ici ; mais quand on en auroit surpris quelque autre,
nous connoiflbns si bien le zèle de l'empereur, &
son respect pour les canons,que nous ne laisserions

pas de faire notre devoir. Quant à ce que vous
craignez si fort, que nous ne vous punissions d'a.
voir été ordonné sans notre consentement: quoique
ce soit une faute intolérable

, nous vous la remet-
tons, suivant l'ordre de l'empereur: pourvu que
vous ne demeuriez pas davantage dans la dé.[obéï[..
sancc. Mais on nous a dit d'autres cho[es,que nous
ne pouvons nous empêcher d'examiner. Il lui réi-
tere ensuite la défense de celebrer la messc) & le
commandement de venir à Rome

,
dans le terme de

trente jours, prévenant les excuses qu'il pouvoit
alléguerd'être retenu par les magistrats, les soldats

ou le peuple.
Saint Grégoire écrivit en même-temps au cierge

& aux nobles de Salone& leur dit
:
Je m'étonne

que dans un si grand clergé., & un si grand peu-'
ple, il se soit à peine trouvé deux personnes

,
qui

aient refusé de communiquer avec Maxime, & sc
soient. souvenus, qu'ils sont Chrétiens

:
sçavoir
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l'évêque Paulin & l'archidiacre Honorât ;
toutefois

parce que nous avons pour vous des entrailles de
rnifericorde, & que nous sçavons que quelques-uns
ont été contraints par la violence de communiquer
avec lui : nous prions le Seigneur tout puissant de
Vous délivrer de tout péché, & de la participation
de ceux d'autrui. C'est ainsi que saint Gregoire

,suivant l'ancienne discipline
,

marquée par saint
Augustin, n'employeque l'exhortation,à l'égard de
la multitude, sans user d'aucune censure. Ces deux
lettres sont du mois de Mars.. indiction quatorziè-
me, l'an

Au mois de juillet de la même' année, saint Gre-
goire écrivit dans le même sens au clergé & au
peuple de Jadera ou Zara en Dalmatie

,
dont une

partie avoit rejetté la communion de Maxime, une
partie l'avoit embrassée, Sabinien leur évêque étoit
de ces derniers

: mais enfin il abandonna Maxime,
étant touché d'un tel repentir, qu'il voulut même
renoncer à l'épiscopatJ & s'enfermer dans un nio-
nasiere pour faire penitence. Saint Gregoire lui
écrivit,qu'il le recevoit en sa communion & en ses
bonnes grâces, & l'exhorta à reprendre la conduite
de son troupeau, &à travailler à faire rentrer dans
la communionde l'église tous ceux qui s'en étoient
séparez.

On peut croire que l'exarque Romain
,

qui n'ai-
moit pas saint Gregoire, entretenoit Maxime de
Salone dans sa dé[obéïffance. Car il se rendit sous
l'exarque Callinique

; 6c saint Gregoire en écrivit
ainsi à Marinicn de Ravenne, vers le mois de Np:-:
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vembre .598. indié1:ion Seconde. L'exarque Callini-
que m'écrit continuellement pour Maxime. Vaincu
par son importunité, je n'ai pû faire autre chose

,que de vous renvoyer cette affaire. Si donc Maxi-
me vient devant vous, Honorat archidiacre de la
même église

, y doit aussi être amené
:

afin que
vous connoiffiez si Maxime a été ordonné légiti-
mement ; s'il n'est point coupable de simonie ou
d 'inipurete; s 'il n'apas scû qu'il étoit excommunié
quand il a célébré la messe

; & vous ordonnerez ce
que vous jugerez à propos devant Dieu

,
afin que

nous puissions consentira votre jugement. Que si

vous êtes suspett à l'éxarque, il faut que notre ve-nerable frere Constantius évêque de Milan vienne
à Ravenne

, pour juger avec vous, & soïez assurez
que le jugement que vous aurez prononcé ensem-
ble

,
sera le mien. Il en écrivit aussi à Conliantius

de Milan.
Maxime se rendit à Ravenne, & saint Gregoire

y envoïa Castorius cartulaire de 1 eglise Romane
,avec cette commission

: Si Maxime déclare par ser-
ment ,

qu'il n'est point coupable de simonie, &
des autres crimes

a
en étant requis devant le corpsde saint Apollinaire

? & s'il fait penitence de sa dé-
sobéiflance, vous lui donnerez pour le consoler
la lettre que nous lui avons écrite. Vous prendrez
aussi un grand soin, qu'il ne garde aucun resTenti-
ment contre Savinien évêque de Zara, contre l'ar-
chidiacre Honorât

,
& les autres qui ont eu recours

au saint siége. Le pape laissoit a Marinien le juge-
ment de la penitence que Maxime devoit faire

,
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pour avoir célébré la meile étant excommunie. Ces
lettres sont du mois de Juillet

*
indiaion feconde :

c'c,R-à-dire l'an 99.
Castorius étant arrivé à Ravenne

,
& aïant dé-

claré sa commission, Maxime de Salone se proster-

na ssirle pavé au milieu de la ville
, en criant

: J'ai
peché contre Dieu

,
& contre le bienheureux pape

Gregoire & demeura ainsi en posture de péni-

tent ,
pendant trois heures. L exarque Callinique

,
le cartulaire Castohus, 6c l'évêque Marinicn,y ac-
coururent ; & Maxime s'étant relevé, il témoigna

encore devant eux de plus grands sentimens de pé-

nitcnce. On le mena au corps de saint Apollinaire,
où il jura, qu'il étoit innocent de tout ce qui lui

avoir été reproché
,
touchant Les femmes, ou la si-

monie Alors Castorius lui donna la lettre du pape,
par laquelle il lui rendoit sa communion & ses

bonnes graces, & lui accordoit le pallium
,

à la

charge d'envoïcr quelqu'un pour le recevoir, sui-

vant la coutume :
lui déclarant l'obligation qu'il

avoit à l'exarque Callinique. Castorius revint a
Rome, amenant un diacre de Maxime qui fit au

pape la relation de tout ce qui s'étoit passè, & reçut
le paliiuxn,avecune lettre pour Maxime, ou le pape
témoigne être pleinement satisfait ; &. l exhorte à

une parfaite réconciliation avec levêque Sabinien,
l'archidiacreHonorat, & un clerc nomméMeffien,
qui s'étoit réfugié à Rome. Ainsi fut terminée

cette affaire, le septiéme des calendes de Septembre,
indittion seconde

:
:c'cea--dire., le vingt-sixieme

4'Août
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Cetteannée 5 99. faim Gregoire envoya enGaule
Cyriaquc abbé de son monastere de Rome, pour
faire tenir un concile. Comme il devoit pafser à
MarseiJie, il le recommanda à l'éveque Serenus à
qui il dit dans la même lettre

: J'ai appris il y along renips,que voyant quelques personnes adorer
les images de l'égli[e, vous les aviez brisées & jet-
lees dehors. Je louë: votre zele pour empêcher que
ce qui elt fait de main d'homme, ne soit adoré

: mais
je croi que vous ne deviez pas briser ces iiiiages. Car
on met des peintures dansIeségH(es afin que ceux
qui ne sçavent pas lire

,
voient sur les murailles

ce qu'ils ne peu ventapprendre dans les livre*. Vous
deviez donc les garder

: & détourner le peuple de
.pecher en adorant la peinture. Ces images étoient
apparemment sur du bois

, comme la plûpart des
anciens tableaux.

Serenus ne le rendit pas à cette lettre
,

& écrivit
a saint Gregoire

; COID1HC doutant qu'clle- fut de
lui. Sur quoi saint Gregoire lui répondit l'année

jsuivante 600. au commencement de fiïxdiéiion
quatrième. Vous nedeviez avoir aucun soupçon de
1 abbé Cyriaque

,
qui étoit porteur de mes lettres.

Et ensuite pi riant des images qu'il avoir brisées
:Dites-moi, mon frère, quel évêque avez-vous ja-

mais oui dire, qui en ait fait autant ? Cette seuls
consideration ne devoit elle pas vous retenir, afin
de ne paroitre pas seul pieux & sage

, au mépris de-

vos freres ? Et ensuite
: On dit qu'en brisant ces

images vous avez tellement [candali[é votre peu.
ple

; que la plupart s'est separé de votre commu.-
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nion. Il faut les appeller & leur montrer par récri-

ture sainte, qu'il n'ell:pJS permis d'adorer ce qui est

fait de main d'homme. Puis ajourer, que voïant
rusage légitime des images, tourné en adoration

,
vous en avez été indIgné & les avez fait briser.

Vous ajouterez : Si vous voulez avoir des images
dans l'égliic, pour votre inslrudfcion, pour laquelle

on les a faites anciennement, je vous le permets
volontiers. Ainsi vous les adoucirez

,
& les ramè-

nerez à l'union. Si quelqu'un veut faire des images
f

ne l'empêchez pis :
défendez seulement de lesado-

rer. La vue des histoires doit exciter en eux la com-
ponttion :

mais ils ne doivent se prosterner
, que

pour adorer la sainte Trinité. Je vous dit tout ceci

par l'amour que j'ai pour l'église
: non pour afsoi-

blir votre zele, mais pour vous encourager dans

votre devoir.
L'abbé Cyriaque étoit renvoie pour la reforme-

tion des abus, dont saint Grégoire s etoit plaint a.

saint Virgile d'Arles
,

& à la reine Brune:haut. Le

pape écrivit pour cet effet une lettre circulaire a

quatre des plus considerables évêques des Gaules,

Syagrius d'Autun, Etherius de Lion
,
Virgile d'Ar-

les 6c Didier de Vienne. J'ai appris
,

dit-il, que
dans les Gaules on confere les ordres sacrez par si-

monie. C'cst chercher seulement le vain titre du
sacerdoce

,
& non pas la charge : car il s'ensuit de-

là
, que sans examiner les mœurs, l'on ne juge di-

gne, que celui qui offre de l'argent, & qui pour
cela même

, en est plus indigne. Comme il faut

$mefler au saint autel celui qui s'en éloigne, étant
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recherché
:

ainsi il en faut charter bien loin celui
qui s'empresse de lui-même. Après avoirainsi ache-
té

, on cit obligé de revendre ; on ne songe plus a
cette parole divine

: Vous avez reçû gratuitement,
donnez gratuitement. Souvent le démon surprend
par une apparence de pieté, persuadantde recevoir
de la main des riches

, pour donner aux pauvres.&
Mais ce n'cst pas une aumône

,
de distribuer aux

pauvres le bien mal acquis ; & il n'y a aucun me-
rire à bâtir des monasteres ou des hôpitaux, du pris
des ordinations. Autre chose est de faire l'aumône
pour reparer ses pechez ; autre chosc de commettre
des pechez pour faire l'aumône.

J'ai appris aussi que quelques ambitieux se font
couper les cheveux

,
si-tôt qu'un évêque cil mort,

& de laïques deviennent tout d'un coup évêques.
Quel bien peuvent faire à leur troupeau , ceux
qui osent prendre la place de maîtres, avant que
d'avoir été di[ciples. Quelque merite qu'ait un
homme, il faut qu'il soit auparavant exercé aux
fondions ecclesiastiques, dans tous les ordres diffe..

rens. Il est écrit, que les diacresdoivent être éprou-
vez, avant que de servir

: combien plus celui qui
doit prier pour le peuple ? Il n'y a donc aucune
excuse contre le précepte de saint Paul, qui défend
d'ordonner un néophyte, ou de se hâter d'imposer
les mains. Car il faut à present tenir pour néo-
phyte, celui qui est nouveau dans l'habit de lar.

religion. Et il ne faut point allegucr de coutume :
puisque ce qui est mauvais doit être corrigé

,
non pas pris pour exemple. L'habit de religion

^
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dont parle saint Greuoirê,,est l'habitecclesiastique,
qui commënçok à etre distingué de l'habit laïque

,
depuis l'établissement des nations barbares

: car les
clercs garderent l'habit Romain.

.
Saint Gregoire demande encore , que l'on défen-

de aux clercs, qui sont dans les ordres sacrez
,
de lo-

ger avec des femmes, autres que celles qui sont
«exceptées par les canons. Il recommande la tenuë
des conciles

, pour terminer les differends des évê-

ques, entre eux ou avec leurs ouailles, & pourcon-
ferer ensemble deladiseipline. Voussçavez

,
dit-

ii
,

qu'il est ordonné par les canons, de tenir le

concile deux fois l'an
?

mais de peur qu'il n'y ait
quelque empêchementnecessaire, nous ordonnons,

toute excuse cessante
,

qu'il se tienne une fois l'an
;

afin que chacun soit retenu dans son devoir par
l'attente du concile. Assemblez donc un concile

,
pour toutes ces choses

,
à la diligence de l'évêque

Syagrius, & de l'abbé Cyriaque, & condamnez
,

fous peine d'anathême
3
tout ce qui est contraire aux

cations. L'évêque Syagrius nous cnvoïera par l'abbé
Cyriaque, la relation de ce qui se sera pa!sédans le

concile.
Il est remarquable, que l'évêque d'Autun soit

charge de la tenuë de ce concile
,

plûtôt que celui
de Lion ou d'Arles. Mais c'eil 'que le pape sçavoit
ilaireaion que les rois & la reine lui portoient ;

comme il le marque dans une lettre particulière au
même Syagrius. Elle commence par des remercie-

mens des bons offices qu'il a rendus à l'évêque
^.ugustin d'Angleterre

, pour reconnoissance def-
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quels le pape lui accorde enfin le pallium
,

qu'il
demandoit depuis si long-temps. Et pour en sou-
tenir la dignité

„
il donne à l'église d'Autun le pre-

mier rang dans la province, sans préjudice de Lion,
qui en est la métropole, & l'église d'Autun jouit
cncore de cette prérogative. Saint Gregoire écrivit
à la reine Brunehaut, & aux rois Theodoric &
Theodebert ses petits- fils, touchantce concile, au-
quel l'abbé Cyriaque devoit assister ; dans la lettre
aux rois, il se plaint, que les terres de l'église payent
des tributs: & Gregoire de Tours fait connoître,
que cet abus regnoit de son temps lorsqu'il dit

,
que le roi Childebertremit toutes fortes de tributs,
tant aux égiLes qu'aux monasteresde Clermont en
Auvergne.

Saint Gregoire ordonna en particulier à saint
Arige évêque de Gap, d'assîster au concile & de lui

en envoyer la relation
, parce qu'il avoit en lui une

parfaite confiance. Saint Arigeou Aridius, avoit été
élu évêque de Gap

,
vingt ans auparavant en 579,

après la déposition de Sagittaire. Il assista au concile
deValence,&au sécondde Mâcon,en 55*5. En même
tems saint Gregoire lui envoya par l'abbé Cyriaque
des dalmatiques, pour lui & pour son archidiacre,
leur en accordant l'usage comme saint Arige l'avoic
demandé, étant à Rome. Il est à croire que les

eveques de Gaule ne portoient pas encore ce vête-
ment : car saint Gregoire en parle, comme d'une
grace qui ne s'accordoit pas legerement. L'archi-
diacre de Gap se nommoit Valaton&futsuccesseur
de saint Arige dans le siege de cette égIde.
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Vers le même temps, saint Grcgoire écrivit en-
core à Syagrius d'Aucun

,
& aux deux jeunes rois

en faveur d'Ursicin évêque de Turin, à qui on
avoit ôté quelques églises de son diocese. Les Lom-
bards ayant fait une irruption dans les Gaules, fu-

rent battus & repoussez par le duc Monmol
, &

obligez de ceder âu roi Gontran, les villes d'Aousic
& de Segusium ou SuCe

, avec tout le territoire.
Le roi Gontran [oûmit le païs de Sure à l'église de
Maurienne. On y avoit même ordonné un nouvel
-évêque ; & on avoit enlevé des biens de 1 eglise de
Turin. C'est de tous ces griefs

, que saint Gregoire
demande la réparation.

Didier évêque de Vienne, prétendoit que le saint
liege avoit autrefois accordé quelques privileges à
son église, & entre-autres l'usage du pallium, & en
demandoit le rétablissement. Saint Gregoire lui ré-
pond : Nous avons fait chercher dans les archives
de notre église

,
& on n'a rien pu trouver. Faites

chercher entre les titres de la votre ; & si vous trou-
vez quelque piece qui nous puisse instruire

, aïcz
soin de nous l'envoïer. >

De Gaule, l'abbé Cyriaque passa en Espagne}

apparemment pour y faire aussi tenir un concile. Il
portoit des lettres à saint Leandre

, au roi Recare-
de

,
& à Claude grand capitaine

,
très-vertueux

& en qui le roi avoit grande confiance. Dans la.

lettre à saint Leandre, saint Gregoire se plaint de
la charge del'epiicopac comme il faisoit dès le

commencement. Je ne suis plus, dit-il, celui que
vous avcz- connu. En montant au dehors, je fuis
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déchu au-dedans. J'avois desîré
,

suivant les traces
de mon d ivin chef

,
d'être l'opprobre des hommes,

& l'abjection du peuple. Maintenant je suis acca-
blé de cette dignité onereuse

, une infinité de soins
jn'étourdissent & me déchirent. Mon cœur n'a
point de repos ; il est toujours plongé dans des pen-
fées basses

,
sans pouvoir presque s'élever un mo-

ment à la contemplation. Mon ame cst engourdie
& prcsque réduite à la stupidité

:
étant contrainte

à s'appliquer aux choses terresires ; & quelque-
fois même

,
à faire des fautes par dégoût. Il finit

sa lettre en marquant, qu'il lui envoie le pallium ;

& il ajoute dans la lettre au roi, qu'il le fait en con-
sidération de l'ancienne coutume , & du mérité de
Leandrc.

Cet te lettre au roi Recarede est pleine de louan-

ges .
du zele qu'il avoit montré en procurant la

conversion des Gots les sujets ; mais saint Gregoire

y ajoute des avis modestes
,

l'exhortant aux deux

vertus les pius rares dans les princes
,

1 humilité Se

la pureté du ~grps. Aïez [oin,ajoute-t-il,
,
dene vous

pas laisser surprendre à la colere
,

& de ne pas faire

promptement tout ce qui vouseit permis. La colere

même en punissant les coupables, ne doit marcher
qu'après laraison.> & lui obéïr comme un esclave.
Quand elle est la maîtresse, elle fait pafser pour
justice la cruauté même. Saint Gregoire loüe aussi

le roi3 de ce qu aïant fait une connlturion contre
les Juifs, tl avoit refusé une grandesomme d'argent,
qu'ils oflfroient, pour en obtenir la révocation.Il
avoit envoie des presens a l église de saint Pierre

»
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& saint Grégoire lui en cnvoïe de ion côté
,

sçavoîff

une petite clef contenant du fer des chaînes de saint

Pierre
-, & une croix ,

où il y avoit du bois de la

vraïe croix
,

& des cheveux de saint Jean-Baptille^
& une autre clef de saint Pierre.

Il s'étoit déjà tenu trois conciles en Espagne,de-
puis q 'jefdnc Gregoire éco.itpape, un à Sarragoce

y

tin aTolède ,tinàHucsca. Le concile de Sirragocc
fut tenu le premier jour de Novembre y 91. Ere 630.
la septiéme année de Recarede ;

IlY aflillaonze évê-

ques ,
& deux diacres pour deux évêques absens.

Artemius évêque de Tarragone
,

& métropolitain
de la province

, y pi éfida j & les évêques étoient
presque les mêmes du troisiéme concile deTolede,

tenu trois ans auparavant. En celui-ci on fit seule-

ment trois canons,qui portent que les prêtres Ariens
convertis

,
qui seront purs dans la foi & dans les

mœurs pourront servir
J

après avoir reçu de nou-
veau l i bénédiction des prêtres

,
& de même des

diacres. C'est que la plupart de ces prêtres hcrct*lffl

ques, ne gardoient pas la continence
Les reliques trouvées chez les Ariens., fcront pre-

sensées aux évêques, & éprouvées par le feu. Si

<jue]qu'un est convaincu de lesavoir cachées
,
il se-

ra excommunié. Cette épreuve par le -feu, semble

montrer que l'on ne croïoit pas, que les vraïes re-
liques pu (lent brûler. Si les évêques Ariens conver-
tis ont consacré des églises, avant que de recevoir
1:1 bénédiction

*,
elles seront de nouveau consa-

crées
, par un évêque catholiques. Ces canons sont

suivis d'une lettre de quatre évêques du concile,,
qui
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qui consentcnt, que les receveurs du fise, prennent
un certain droit par boisseau de grain : apparem-
ment sur les terres de 1 "église.

Le concile de Tolede fut tenu le dix..septi6me de
Mai S7. Ere 635. la douziémeannée de Recarede;
l'inscription porte,qu'il y assista seize évêques

; mais
il n'y a les souscriptionsque de treize : dont le pre-
mier est MaŒonade Merida

,
le sécond Migece de

Narbonne
, & Adelphius de Tolede n'est que le

croisiéme. On y fit seulement deux canons : dont
le premier porte a que les évêques ferontobserver la

continence aux prêtres & aux diacres : & pourront
déposer & enfermer les contrevenans , pour faire

penitence. Le second défend aux évêques, de s'at-
tribuer le revenu des églises bâties dans leur diocese;
mais ordonne,qu'il appartiendra au prêtre qui y fait
le service :

s'il ne suffit pas pour entretenir un prêtre,

que l'on y mette un diacre, ou du moins un portier,

pour tenir leglise nette & allumcr tous les soirs 10

luminaire devant les reliques.
Le conciled'Huesca, tenu en 5*98. fit aussi deux

canons ; dont le premier ordonne aux évêques,
d'assembler tous les ans les abbez

,
les prêtres & les

diacres de leurs dioceses
: pour leur enseigner la re-

gle de vie
,

qu'ils doivent suivre, principalement
sur la frugalité & la continence. Le sécond canon
ordonne aux évêques de s'informer exaétement" si

les prêtres
,

les diacres & les [oudiacresob[ervent la

continence :
afin de rejetter également les soupçons

Ciul fondez
,

& les mauvaises exeuses.
L'année suivante 592. quatorzième du roi Reça-
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rede, Ere 63 6. le premier.jour de Novembreontinf '

un concile à Barcelone
: vrai - semblablemenc à la

poursuite de l'abbé Cyriaque
,
envoie par le pape ;

car on- y condamna lesmêmes abus, contre lesquels
il a voie ordonné le concile de Gaule. A celui-ci as-
fisterent douze évêques, & Asiatique archevêque
deTarragone yprérida. On y fit quatre canonst
dont les deux premiers sont contre la simonie

, &
défendent de rien prendre, ni pour les ordinations^
ni pour le saint chrême. Le troisiéme défend d'éle-

ver tout d'un coup des laïques à l'épiscopat, même

par ordre du roi. Il veut que le clergé & le peupla
élisent deux ou trois sujets, entre lesquels le metro.
politain

, avec Çrs suffragans, choisisse par le sort ce*
lui qui sera consacré.

Le dernier canon condamne les vierges consa-:
crées à Dieu & les penitens de l'un & de l'autre
fcxe

,
qui se seront. mariez : même les femmes,, qui

aïant été enlevées, ne se seront pas separées de leurs
ravisseurs. Ils seront excommuniez & exclus dela
compagnie des fideles, sans avoir la consolation
de parler à personne. Saint Grégoire fit de grands
reproches cette même année

,
â deux des premiers

évêques de Gaule
,

Virgile d'Arles & Syagrius
d'Aucun

,
du peu de zele qu'ils avoient témoigne

contre cet abus
-,

à l'occasion d'une femme nom-
mée Syagria

,
qui après avoir embrassé la vie reli-

Crll,--tife
, avoit été mariée par violence.

Saint Gregoire prenoit toûjours grand soin de<

l'église d'Afrique. Dès l'année 593 indié1:ion on-
zième, il écrivit à Adeodat primat de Numidie, ôc
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a Colomb évêquede la même province
, en qui il

avoit une particuliere confiance
, pour empêcher

que l'on n'élevât aux ordres sacrez de jeunesgens,
'& qu'il n'y eût de la simonie dans les ordinations :
les priant de l'inÍ1:ruire exactement de ce qui se se-

roit passé dans le concile
,

qu'ils alloient tenir.
Mais au commencement dela douzième indication,
c'est à dire au mois de Septembre593. aïant appris
qu'il se commettait plusieurs abus contre les ca-
nons dans cette province de Numidie

,
il chargea

l'évêque Colomb d'en informer ; & écrivit a Gen-
nade exarque d'Afrique

,
de lui donner protc&ioa

en tout ce qui regardoit la discipline ecclesiafli-

que.
Au mois de Juin de l'année 594. aïant appris,

que l'audace des Donatistes s'étoit accruë jusques
à rebaptiser les Catholiques, & chasser les évêques
de leurs églises

;
il en écrivit fortement à Pantaleon

préfet d'Afrique
3

pour l'exhorter à faire executer
les loix

: tant pour sa réputation que par la crainte
de Dieu

,
qui lui demanderoit compte de ces ames,

s'il ne faisoit pas tout son possible pour en empê-
cher la perte. En même temps, il en écrivit a Co-
lomb

,
& à un autre évêque nommé Victor :

les
exhortant à chercher ensemble les moïens d'étouffer

ce mal dans sa naissance.
Dominique évêque de Carthage

,
voulant y re-

medier
,

obtint un ordre de l'empereur
, contre les

Donatittes
; & pour en procurer l'exécution, tint

un concile où il fut résolu, que tous les évêques
eilleroient à la recherche de ces hérétiques, tous

1
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peine de perdre leur bien & leur dignité. Il envoie
les aétes de ce concile à saint Gregoire qui loua
beaucoup son zele-. Mais ajouta-il

>
je crains que

ce décret ne scandalise les primats des autres pro-
vinces. Or avant que de corriger ceux qui sont hors
de l'église

,
il faut avoir soin de conserver au dedans

l'union des évêques, qui vous donnera bien plus de
forces contre les héretiques. C'est que les évêques.
des autres provinces d'Afrique, n'étoient pas obli-
gezàexecuter lesdecrets de la province particulière
de Carthage Cette lettre est du commencement dG".

l'indiétion treizième, en Septembre 594.
Les ordres de l'empereur Maurice contre les Do-1

natistes
,

furent mal executez ; & il se trouvoicdc%
Catholiques

,
& même des clercs qui leur laitroient

baptiser leurs enfans, leurs esclaves, & les autres
personnes de leur dépendance. Ils gagnoient tout
par argent, & la foi se vendoit publiquement en
Afrique. Des évêques dupaïs étant venus à Rome,
s'en plaignirent à saint Gregoire ; entre-autres un
nommé Paul, qui avec deux autres, prétendoitêtre
persecuté par le patrice Gennade, excité parles Do-
natisies. Le pape les renvoïa tous trois à l'empereur;.
à cause de l'intérêt que le patrice avoit en cette
affaire. La lettre est de la fin de l'indi&ion quator-;
ziéme, au mois d'Août 596.

Le primat de la province de Byzacene, étant ac.'
curéd'un crime

,
1 l'crnpercurordonna par deux fois

que le pape le jugeât suivant les canons : mais
saint Gregoire voïant les oppositions de quelques,
personnes, ne voulut point prendre connoilTanccr
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de cette araire
: comme il déclara à Jean évêque

de Syracuse
,

qui lui en avoit écrit. Il ajoûte, par-
lant de ce primat : Quant à ce qu'il dit

s
qu'il est

soumis au saint siége ; je ne sçai quel évêque n'y est

pas sournis, lorsqu'il se trouve en faute
: quoique

hors de ce cas tous les évêques sont égaux sélon
les loix de l'humilité. Ces paroles de saint Grégoire
marquent précisé'ment* les bornes de la puissance
du chef de l'église. Tant que les évêques font leur
devoir, il les traite d'égaux : mais il est lesuperieur
de tous, quand il s'agit de les corriger. Cette let-

tre est environ du mois de Juin, indi&ion seconde

en 599.
Vers le même temps,saint Gregoire écrività Jean

deSyracu[e une lettre importante. touchant plu-
sieurs cérémonies. Elle commence ainsi

: Un hom-

me venant de Sicile m'a dit, que quelques-uns de
ses amis Grecs & Latins, murmuroient de mes re-
glemens, sous prétexte de zele pourl'église Romai-
ne, & disoient: Comment prétend-ilabadrerl'égli..
se de C. P. lui qui en suit en tout les coutumes ? Je
lui ai demandé

,
quelles étoicnt ces coutumes, tte

il m'a répondu
: Vous avez ordonné de dire Alle-

luia àlamesse, hors le temps pascal
: vous faitesmar-

cher les soudiacres sans tuniques
: vous faites dire

Kyrie eleison
: vous dites l'oraison dominicale

,
in-

continent après le canon. Je lui ai répondu
, qu'en.

tour cela je n'imite aucune autre église.
On dit que saint Jerôme a introduit ici, du temps,

du pape Damasc, de chanter Alleluia, suivant l'u-
fagede réalité de Jerusalem. C est pourquoi, nous*
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,
avons plûtôt retranché dans notre église, la coutume
que les Grecs y avoient introduite. Peut-être étoit-

ce de chanter Alléluiaaux enterrei-nens & en carême.
Saint Gregoire continuë

:
C'étoit l'ancieiine coutu-

me , que les soudiacres ne portaient que l'aube
,

comme il paroît par vos églises, qui n'ont pas reçu
cettecoûtume des Grecs, mais de i'eglite Romaine
leur mere : & quelqu'un de nos évêques les avoit
fait marcher revêtus de tuniques. Nous ne disons

pas Kyrie eleison
, comme les Grecs. Chez eux, tous

le disent ensemble ; chez nous, il n "y a que les clercs,
k peuple répond seulement

; & nous disons autant
de fois Chrifle eleison

, que les Grecs ne disent
point du tout. Au reste on accusoit a tort saint
Gregoire, d'avoir introduit le Kyrie eleison

:
puisque

soixante & dix ans auparavant, le concile de Vai-
son témoignoit, que cette priere étoit reçue par le
saint siege. On la nommoit auili la l.tanie. Saint
Gregoire continuë : Nous disons l'oraison domini-
cale aussi..tôt après le canon , parce que la coutume
des apôtres "étoit de n'en dire point d'autre pour
la consecration

; & il m'a paru peu convenable d'y
dire une priere comparée par un sçavant, 6c n'y pas
dire celle que N. Seigneur y a composée lui même.
Saint Grégoire

, en disant que pour la consecra-
t-ion de l'eucharistie

, on ne disoit point d'autre
priere

,
quel'orai[ond0111inicale, ne nie pas , que

l'on rapportât les paroles de l'évangile, qui en con-,
tiennent l'institution

; & quant à l'oraison domi-
nicale

,
il faut croire qu'elle avoit été omise icule-

ment depuis quelque temps & pcuc- être en çcfr
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tains jours : comme il se voit par un concile tenu
trente ans après

,
qu'en quelques églises d'Espagne

on ne la disoit que les dimanches.
Saint Gregoire continue :

chez les Grecs tous le
peuple dit Toraison dominicale ; chez nous, il n'y
a que le prêtre. En quoi donc avons nous suivi les.

coutumes des Grecs ? Nous n'avons fait que ré-
tablir nos anciennes coutumes, ou en introduire
de nouvelles

, que nous, croyons utiles. Et ensuite ;
Quant à ce qu'ils disent de l'église de C. P. perron.
ne ne doute

, qu elle ne soit soumise au saint siege
y

comme l'empereur & l'évêque de la même villa
le déclarent continuellement. Toutefois si cette
église

, ou quelque autre a quelque chose de bon
>je suis prêt à imiter

,
dans le bien

, mes inférieurs
mêmes

: car ce seroit une sottise de mettre la pri-
mauté dans le mépris d'apprendre ce qui est meit-
leur.

On voit par cette lettre
, que saint Grégoire

avoit déjà reformé l'office de l'église Romaine en
55). de comme c'cst une des plus celebres avions
de son pontificat

,
elle merite d'être rapportée plu3

au long. Le pape Gelase avoit fait 'un recueil de
l'office des messes, dont saint Gregoire retrancha
plusieurs choses, en changea quelques-unes, & en
ajoûta d'autres. Il recueillit le tout en un volume
qui est cft.son[acramentaire. Ainfinommoit-onautre-
fois le l ivre, qui contenoit les prières que le prêtre
devoit dire en l'administration des sacremens

,
ôc

principalement en la célébration du saint facrifi-
,£-c ; tout ce qui se devoit chanter étoit marqua
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dans un autre volume nommé antiphonaire, parce

que l'on chancoit alternativement ;
d'où vient le

nom d'antiphones ou antiennes, comme il a été
expliqué. Les leçons étoient comprises dans un au-

tre volume, nommé légionnaire :
les pseaumes

étoient à part dans le pleautier, & pour montrer les

rcgles que l'on devoit observer dans la pratique,
& que nous nommerions rubriques. il y avoit un
autre volume nommé ordre. Les Grecs ont encore
ainsi plusieurs livres séparcz

>
pour les différentes

parties de l'office. Les Latins avoient plusieurs or-
dres

, pour les différentes fondions,comme l'ordre
de la messe pontificale

,
l'ordre du baptême ,

l'or-
dre de l'ordination. Les écrits que nous avons, sous

le nom d'ordre Romain, sont les plus anciens qui

nous relient en ce genre ; & on les croit au moins
du temps de saint Grégoire. On les nomme ordres
Romains

, parce que les églises de chaque païs
avoient leurs ordres differens

, pour la liturgie &
les autres parties de l'office. Non seulement la Grc-

ce & l'orient
,

mais les églises latines
:

l'Afrique
,

l'Espagne, la Gaule & la partie d'Italie, qui dépen-
doit de Milan, avoient leurs liturgies ; comme il
sera expliqué dans la suite.

Pour entendre quelle étoit à Rome la melse pon-
tificale des jours solemnclç

,
il faut premièrement

expliquer la distribution des églises & du clergé.

Rome avoit été divisée par Auguste en quatorze
regions ou quartiers ; mais l'usage ecclesiastiqueles
avoit réduites à sept, suivant lesquelles etoient diC-

|ribuées toutes les églises Se tout le clergé de la.

ville,

lup.
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Ville ; 3c ils lervoient tour a tour, a commencer par
les clercs de la troisiéme région

, pour le dimanche,
puis ceux de la quatrième,pour le lundi, & ainsi des
autres.

D'ailleurs, il y avoit à Rome quatre sortes d "égli-
ses, patriarcales,ci[ulaires,diaconies.) oratoires. Les
eglises patriarcales,nommées particulierement ba-
siliques, appartenaient proprement au p?,pe : com-
me S. Jean de Latran

,
S. Pierre du Vatican, sainte

Marie majeure
,

S. Laurent hors la ville, sainte
Croix dejerusalem. Elles avoient des mansionnai-
rcs ou gardiens, chargez de les nettoïer ou les orner.
Les titres etoientcomme des paroiffeschactine attri-
buée à un prêtre cardinal, avec un certain quartier
qui en dépendait; & des fonts pour adn1inisirer le
baptême, en cas de necessité. Dès le temps du pape
SYlnmaque,ltan499. on trouve soixante-six prêtres
de trente titres : car ils étoient deux ou trois en la
plupart, dont le principal étoit le prêtre cardinal.
Les diaconies étoient des hôpitaux ou des bureaux,
pour la distribution des aumônes. Elles étoientgou-
vernees parles Ceptdiacres regionaires)unpourcha-
que région,dont le chefétoit l'archidiacre. L'hôpi-
tal, joint a l'église de ladiaconie, avoit pour le tem-
porelun administrateur nommé le pere de la diacor
nie, qui étoit tantôt clerc, tantôt laïque. Saint Gre-
goire donna ainsi des administrateurs à chaque dia-
conie ou hôpital

; & il les dispensoit de rendre c

compte, parce qu'il connoissoit leur fidélité. Mais
regulierement les administrateurs des hôpitaux ren-voientcompte à leur évêque; & S. Grégoire vouloir
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qu'ils fussent clercs, & exempts de la jurisdidtion
seculiere :

afin que les magistrats n'eussent aucun
prétexte de piller le bien des pauvres. Outre les

sept diacres regionaires, il y en avoit d'autres dans
les titres, qui étoient sournis au prêtre titulaire. Les
oratoires étoient souvent dans les cimetieres ; & n'a-
voient ni baptistere, comme les titres

,
ni office pu-

blic
,

ni prêtre cardinal : c'étoit comme des cha-
pelles. L'évêque y envoïoit un prêtre

3

quand il
jugeoit à propos d'y faire celebrer la messe. Il y
avoit des oratoires même dans les maisons particu<
lieres ; & saint Grégoire reprend Jean évêque de
Syracuse

,
d'avoir défendu de dire la messe chez

le patrice Vcnance, à caule d'un différend qu'ils

avoient ensemble. Enfin quelques oratoires avoient

un prêtre cardinal pour y celebrer la messe, quand
le fondateur le denroit.,ou quand le concours des

fideles le demandoit :
c'étoit comme de moindres

titres.
Ce fut saint Gregoire, qui regla les stations a

Romc:.ccft-à-dire les églises où se dcvoit faire l of-
fice chaque jour de carême

,
des quatre-temps , oU'

des fêtes solemnelles. Car les fêtes des Saints se ce-
lebroient aux églises où étoient leurs reliques. Il

marqua donc ces stations dans son sacramentaire
f

comme elles sont encore dans le mesles Romain; &
les attacha principalement aux églises patriarcales

& aux titulaires
: mais quoique les stations fussent

fixées l'archidiacrene laissoit pas, après que le pape
avoit communié

,
d'annoncer au peuple la siationi

fuivante.
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Maintenant, pour representer la messe pontifi-
cale

,
je prendrai l'exemple du jour de pâque

,
sui-

Vant les plus anciens ordres Romains. Dès le ma-
tin tous les acolytes de la troisiéme région, 8c les
défenscurs de toutes les régions, se rendoient au
palais de Latran,qui étoit la demeure du pape. Les
défenseurs étoient des clercs destinez à exécuter les
ordres de l'évêque

, pour l'utilité des pauvres ; &
nous avons la formulede leur commission entre les'
lettres de saint Gregoire. Tout le reste du clergé
de Rome, se rendoit dès le grand matin à l'église de
la station

, comme le jour de pâque à sainte Marie
majeure. Il s'y trouvoit aussi toujours quelques évê-

ques. Le pape & les principaux officiers marchoient
à cheval

, ce que la grandeur de Rome rendoit ne-
cessaire

:
les acolytes & les défenseurs l'accornpaw

gnoient à pied ; en cette marche on apportoit du
palais de Latran, les livres & les vascs necessaires

pour le service
; 8c un acolyte portoit à sa main

le saint chrême, en une fiole couverte d'unç ser-
viette.

Quand le pape approchoit, les acolytes & les
défenseurs de jour alloient au-devant avec le prê-
tre titulaire de la station

:
les diacres lui aidoient à

descendre de cheval, 8c il entroit d'abord dans la.-

sacristie
:

à la porte de laquelle les diacres chan-
geoient d'habit

; 3c celui qui devoit lire l'évangile,
en ouvroit le sceau, & préparoit l'endr(:)It

: puis un
acolyte le porroitdans le [ancruaue

,
& un soudia-

cre le posoit sur l'autel avec respect. Cependant
le pape changeoit d'habits par les mains des sou--
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diacres, l'un luidonnait l'aube, qui se mettoit sur
Lr 'chemise ou une autre ceinture, l'ami#, la dal-
matique de toile, la grande dalmatique, & enfin la
chasuble. Le primicier & le [econdicicr ajuftoient
sur lui tous ces vêtemens. Un diacre lui mettoit le
pallium. Puis un soudiacre regionaire lui prt'-Iscntoit
le manipule, en disant

:
Un tel liri l'épitre

, un tel
chantera; & si tôt que le pape lui avoit fait signc?

pour commencer, il sortoit à la porte de la sac-ritticir

& disoit: Allumez.
Alors les chantres se rangeoient dans le chœur,

& leur chef commençoit l'antienne pour l'introïte,
qui étoit suivie du pseaume entier, dont on ne dit
plus qu'un verset. Ces antiennes, avec le commen-
cement des pseaumes, sont remarquées dans l'anti-
phonier de saint Gregoire, telles que nous les di-
ions encore : commençant au premier dimanche de
l'avent, & continuant toute l'année. On les appel..
loit inrroïres, parce qu'on les chantoit,pendant que
l'on entroit dans l église

,
& que chacun y preiioit,

sa place. Si-tôt que l'on entendoit chanter
,

le paper
sortoit de la sacristie

,
s'appuïant à droite {ur l'ar-

chidiacre, & à gauche sur le diacre suivant, précède-
de T encens & de sept chandeliers portez par sept
acolytes. Avant qu'il fût à l'autel, les diacres qui-
etoient déjà dans le sanctuaire

,
ôtoient leurs pla-

nettes ou chasublesjcar tous en portoi.ent..,Ju.fqu"aux-.
acolytes.

jEn allant, deux acolytes préfentoient au papc-
une boete ouverte,avec le saint Sacrement. Le pape-
après l'avoir salué d'une inclination-de tête, regard
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doit s'il y en avoit plus qu'il ne falloit pour mettre
dans le calice, comme il sera dit

; & en ce cas il le
faisoit mettre dans la reserve. Etant arrivé à l'autel,.
il faisoit figne de dire.Gloria Patri, & de finir le.
pseaume de l'introïte. Les diacres baisoient les.

côtez de l'autel
; & le pape après avoir prié quel--

que temps incliné
, pour demander la remission de.

ses pechez, baisoit l'évangile & l'autel au milieu
& montoit à son siége, devant lequel il demeu-
roit debout

j tournant le visage à l'Orient, &le dos
au peuple ; car le siége étoit au milieu, derricre.
l'autel.

Alors on chantoit Kyrie eleison^.Scon continuoit
jxisques à ce que le pape fît signe.de le -finir. Puis le,

pape retourné vers le peuple
,
commençoit Gloria.

in exceljis
: & il se retournoit à l'Orient, jusques à ce.

qu'il fût fini. Suivant le sacramentaire de saine
Gregoire

,
il n'y a voit que l'évêque qui dît Gloria

)'
encore 11'étoit-ce que les dimanches & les fêtes: les
prêtres ne le disoient qu'à pâque. Ensuite le pape
saluois le peuple,en disant

: La paix soit avec vous ;
puis il se re-tournoit à l'Orient, & disoit l'oraison
ou collecte du jour. Nous les disons encore telles,
qu'elles sont dans le sacramentaire de S. Gregoire.
Après cette oraison le pape s'afleïoit tourné vers le*

peuple
,

& faisoit figne aux évêques & aux prêtres*
des'asseoir. Ils étoient à ses cotez ,

les évêques à-
droite, les prêtres à gauche, dans le demi cercle qui.
enfermoit l'autel par derriere.

Le ibudiacre,qui devoit lire répitrc,67tôt qu'il
les voïoit aiïis, montoit sur l'atnbon qui étoit un;
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pupitre, ou petite tribune élevée de quelques mar-

.
ches au côté dLI chœur. On en trouve jusques i
trois dans les anciennes églises de Rome ;

à droite ,
un pour l'épitrc

,
tourné vers l'autel ; un pour les

prophéties, tourné vers le peuple
: un troisiéme à

gauche
,

plus élevé & plus orné, pour l'évangile.
Après la lecture de 1 "'épitre, le chantre montoit

sur l'ambon avec son livre nommé graduel, ou an-
tiphonier, & chantoit le répons, que nous noiru-

mons graduel, à cause des degrez de l'ambon
; ÔC

répons) à cause que le chœur répond au chantre.
On chantoit ensuite sélon le temps, Alleluilt, ou le

trait : ainsi nommé, à cause de la manière dont il sa

chante en traînant. Toutes ces prieres sont encoro
telles, que nous les voïons marquées chaque jour
dans l'antiphonier de saint Gregoire.

Ensuite le diacre venoit baiser les picds du pape,
qui luidonnait sa bénédiction pour l'évangile, en
disant : Le Seigneur soit dans ton cœur.) & le reste.
Puis le diacre venoit devant l'autel

,
où ai'ant

baisé l'évangile
,

il le prenoit entre ses mains, &
marchoit avec deux [oudiacres, dont l'un portoit
l'encensoir, &deux acolytes devant portoient des
chandeliers. Le diacre montait seul sur l'ambon

,
& lisoit tourné vers le midy, qui étoit le côté des
hommes

: car ils étoient séparez des femmes dans
l'église. Nous voïons par les quarante homelies de
saint Gregoire

,
qu'on lisoit les mêmes évangiles

qu'à present, aux mêmes jours. Après la lecture de
l'évangile, un soudiacre le portoit à baiser à tout
le monde : puis il étoit remis dans sa boete, ÔC

Mabilî. Comm, i



scellé. Ce qui semble marquer, que ce n'etoit pas
un livre relié comme les nôtres

>

mais un rouleau
>
a

l'antique.
On ne dirait point encore alors le symbole à la

messe dans leglise Romaine
,

qui n'aïant jamais
été infectée d'aucune heresie, n avoit pas besoin de
faire profession de sa foi. Si le pape prêchoit, com-
me saint Grégoire faisoit souvent, c'étoit après l'é-
vangile.

Ensuite le pape aïant salué le peuple par Dominus
-vobi[cum

,
& dit, Orcmus3 le diacre marchoit vers

l'autel
,

accompagné d'un acolyte, portant le calice

& un corporal dessus, qu'il presentoit au diacre ; &
le diacre le mcttoit sur l'autel

, & jettoit l'autre
bout à un autre diacre pour l'étendre. Car c'étoit

une grande nappe qui couvroir tout l'autel. Alors
le pape defeendoit du fanétuaire, Contenu par les-

deux primiciers des notaires & des défenseurs ; &
marchoit vers la place du sénat, pour recevoir les

offrandes des grands, sélon leur rang :
c'est à. dire,

le pain & le vin,pour le sacrifice. Le pape prenoit
les pains, qu'il donnoit au soudiacre regionaire, &

on les mettoit dans une nappe que tenoient deux
acolytes. L'archidiacre suivoit le pape ,

prenoit les
burettes, & versoit le vin dans un grand calice, que
tenoit un soudiacre, suivi d'un acolyte, portant un
autre vase, pour vuidcr le calice, quand il étoit
plein. Après le pape, l'évêque semainier recevoir
les autres pains, suivi d'un diacre, qui recevoit Je.

vin, &des prêtres aidoient encorc.s'il étoit be[oin...

Le pape passoit ensuite du coté des femmes,& rcce*

.
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voit leurs offrandes. Ainsi tout le peuple dc:tntu::
roit rangé à sa place. Les pains que l'on offrait
étoient ronds. comme il paroît ; en ce que saine
Gregoire les nornnte des couronnes ; & chacun les
faisoit lui-même. On le voit par Hiistoire d'une
dame Romaine, qui en recevant la communion de
la main de S. Gregoire

, & lui entendant dire les
parafes ordinaires, ne put s'empëches de sourire

,
de ce qu'il nommoit le corps de Jesus Christ

, ce
pain qu'elle avoit fait de ses mains. Paul diacre

,
qui rapporte le premier ce fait, ajoute que saine
Gregoire fit garder cette particule 'de leucharistie.
& que s'étant mis en priere

1

il la fit voir à cette
femme changée en chair

, en presence de tout le
peuple.

Le pape revenait à son siége
>

lavoit ses mains ,
& l'archidiacre aussi

: puis quand le pape lui faisoit
figne^il approchoit de l'autel, & àrrangeoit dessus
les p-ains) que les soudiacres lui fournissoient

: &: en.
mettoit autant qu'il jugeoit suffire pour la commu-
nion du peuple. Puis il prenoit la burette du pape ,
dela main du soudiacre oblationaire, & la versoit
dans le calice par une couloire

,
afin que le vin

fût plus pur. Il recevoit aussi celles des diacres. Un
soudiacre defeendoit au chœur, & recevoit de la
main du premier chantre le vase d'eau

,
qu'il ap-

portoit à l'archidiacre
; & -celui-ci en .verCoit en

forme de croix dans le calice. Alors le pape des-
eendoit de son siége à l'autel, qu'il baisoit, & re-
cevoir les offrandes des prêtres, des diacres, & en-
Iiia la ,ficn,ne

3
que l'archidiacre lui pxc,scntoit. Ainsi

toUt
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tout le monde offroir
:

le peuple, le clergé
,

le pape
même. Ensuite l'archidiacre prenoit le calice de la
main du soudiacre, & le mettoit sur l'autel auprès
de l'holtie du pape ,

mais à droite
: ce calice avoit

deux anses enveloppées d'un linge., que l'on nom-
moit offertoire.

,Cependant on chantoit l'offertoire, c'en: à-dire
un p(eaumcavec son antienne ; & quand il étoit
temps le pape regardoit le chœur, & faisoit figne
de finir ; puis incliné vers l'autel, les évêques der-
riere lui, avec les prêtres & les diacres tout au tour,
il disoit l'oraison sur les offrandes

, que nous ap-
pelions secrete

y
parce iqu'elle se dit bas

: puis il
cotnmençoit la préface du sacrifice. Le sacramen-
taire de saint Grégoire en met de différentes pres-
que à toutes les menés

:
mais nous n'en avons gardé

que neuf.
Le pape attendoit que le chœur eût cbanté Sanc-

tus, pour commencer le Canon : qui se trouve aussi
nommé secrette

, parce qu'il se disoit tout bas. Le
pape le ditoic seul, étant droit devant l'autel

: & ce-
pendant les évêques

,
les prêtres & les soudiacrcs

demeuroient dans le (annuaire, debout & inclinez.
C'étoit la posture la plus respet',Iucuse pour les di-
manches & les autres jours, où il n'étoit pas permis

sde fléchir le genoux. L() canon de la messe est dans
le sacramentaire de saint Gregaire) tel, mot pour
mot3 que nous le disons encore ; & la tradition
est

,
qu'il ajouta ces paroles à la seconde orai-

son, qui le compose
: Et que vous disposiez nos

iours dans votre paix. L'auteur du traité des sacre,

XIX.
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mens attribué à saine Ambroise
,
qui c(t certaine-

ment très-ancien
, rapporte le canon presque cn-

tier3conforme au notrc,avec très peu de différence.
On ne voit point dans les anciens ordres, d'autre

élevation de l'hostie
, que celle qui se fait à la fin du;

canon , en disant
:
Per ipsum & cum ipso. Alors l'ar-

chidiacre prenoit le calice par lesantes, & l'élevoir
auprès du pape ,

qui le touchoit par le côté
, avec

leshosties, puis il les remettoit à leur place. Dès le

commencement du canon
>
on donnoit la patene à.

garder à un acolyte
, qui la tenoit devant sa poi-

trine
,

dans un linge attaché à son col en écharpe.
On la portoit à l'autel à la fin du canon ,

& après
l'oraison dominicale, & celle qui se dit ensuite
le pape ayant dit

: La paix du Seigneur foit toû-
jours avec vous, faisoit de la main trois lignes de.

croix sur le calice
, & y mettoit t'hostie consacrée :

ce que l'on entend de celle du sacrifice précèdent
3

qui lui avoit été présentée d'abord. Alors l'archi-
diacre donnoit la paix

, c est à-dire le baiser, au
premier eveque

,
qui la donnoit au suivant & ainG.

les autres par ordre. Le peuple en faisoit de même
,

les hommes & les femmes separement. L'église
Romaine ne donnoit la paix

,
qu'après laconCecra-

tion , comme un témoignage du consentement

que le peuple y avoit donné. Le pipe Innocent pre-
mier reprend ceux qui donnoient la paix aupara-
vant.

Ensuite lafraction de l'eucharistie se faisoit en..

cette sorte. Premièrement le pape rompoit une
de ses bogies du côté droit

,
& laissoit sur l'autel'
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la particule
,

qu'il avoit rompue: mettant ses au-
tres hosties sur la patene

>
que cenoit un diacre :

puis il recournoit à son siege. L'archidiacre pre-
noit le calice. & le donnoit à tenir au coin de
l'autel du côté droit, par un soudiacre

: puis il
prenoit des hosties,& les mettoit dans des sacs

>
te-,

nus par des acolytes, qui les portoient aux évêques
& aux prêtres, pour rompre les hosties : mais deux
soudiacres marchoient devant

, portant au pape
la patene ,

où étoient les hosties du pape, & deux
diacres les rompoient ,

lorsqu'il leur en faisoit si-

gne. L'archidiacre vuidoit l'autel, n'y laissant que
la particule

, que le pape avoit rotnpuë : car on
observoit pendant toute la messe, que l'autel ne
fut point sans sacrifice. L'archidiacre faisoit figne
au chœur de chantcr Agnus Dci, & se rangeoit au-
près du pape ,

à qui un diacre portoit la patene avec
les hosties rompuës. Le pape toujours à son siege

^communioit debout & tourné à l'Orient
; & de la

même hostie, qu'il avoit mordue, il en mettoit
dans le calice que tenoit l'archidiacre, en disant
les mêmes paroles, que dit encore le prêtre en mê-
lant les deux especes. Ainsi on mettoit dans le cali-

ce deux particules consacrees, une du sacrifice pré-
cèdent, une du préscnt. Ensuite le pape prenoit le
précieux sang de la main de l'archidiacre

: qui te-
nant le calice venoit au coin de l'autel, & annon-
coit la station pour le jour suivant. Puis il versoit
un peu du calice dans un vase plein de vin, que
itenoit un acolyte

: car on croyoit que le vin étoit
«xuierement consacré par le mélange du sang de
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N. Seigneur. Alors les évêques s'approchoient du;
siege pour communier de la main du pape ,

& en-*
suire ks prêtres

:
l'archidiacre les cornmunioic du

calice
: ce que l'on, appclloit confirmer. Apres la

communion de ceux qui étoient dansle {anétuairc,
l'archidiacre verloit le relie du précieux sangdans
le même vase où il en avoir déjà verlé

,
& donnoic

àunsoudiacre le calice vuide pour le sera-cr.
Alors le pape desccnloit de son siége, pourconv<

niunier ceux qui étoient du rang du f'étiat ; & l'ar-
chidiacre suivoit pour leur donner Tespece du vin

,qu'ils prenoient avec un chalumeau d'or. Les évê-
qucs.& les prêtres portoientenfuitela la communion
au peuple, sui vis de diacres, pour les especes du vin y
& après avoir communié les hommes du côté droit,
ils passoient du côté des femmes. Dès que le pape
commençoit à donner la communion au fénat le
chœur entonnoit l'antienne pour la COnltllUnion.)
avec le pseaunie qu'il continuoit de chanter,
'luesà ce que tout le peupleeut communié. Le pape
étant venu à son siege

1
communioit encore quel-

ques personnes du clergé
: puis il regardoit si teut

le peuple avoit communie
,

& faisoit signe au sou-
diacre

, pour donner au, chœur le signal de dire
Gloria Patri

:
après quoi ils répetoient l'antienne ,

& cessoient. Ces antiennes sont marquées dans l'an-
riphonierde saint Gregoire,, comme nous lesdisons
encore ; mais nous ne disons plus les pseaumesqui
toutefois y sont marquez.

L'antienne finie le pape sc levoit de son siégeJ
venoit a l'autel

j
où il disoit le dernierdomipusuobïfi
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oum, sans se tourner vers le peuple,& l'oraison que
nous appelions post communion

,
& que l'on ap-

pelloir alors laconcluGon. Elleest màrquée dans le
facranicnt-aire de faine Gregoire

3-
telle que nous la

disons a chaque melle : avec quelques autres, pour
changer. Ensuite un diacre choisî pa-r l'archidiacre

,
reg^doit le pape ; & quand il, lui faisoit signe

,
il

disoit au peuple : lté -nùjja est, pour le congédier.
Le pape retournoit à la sacristie

,
précédé de l'en-

cens, & des sept chandeliers. En desccadant de son
siege

,
il donnoit sa bénédiction aux évêques, aug

prêtres
,

& aux autres ordres., à mesure qu'ils la lui
demandoient : mais je ne voi point d'autre béné-
diction dans cette messe pontificale. Si un autre
évêque officioità Rome en l'absence du pape , oi>
observoit les mêmescéremonies,avec quelques dif-
ferences : entre.autres

3
,qu'il ne se mettoit pas dans

le siege du pape
>

de que lapremiere particule, qu'il
mettoit dans le calice

>

devoit être consacrée par le

pape. Mais l'évêque officiant dans son église
,

fai-
soit tout comme le pape.

Outre les prieres marquées dans le sacramentaire,
il y en avoit d'autres moins solemnels

: que le cé-
lebrant disoit en son particulier, soit avant ,

soit
pendant la messe. Auparavant il faisoit les prépa-
rations

,
qui etoient longues., & consistoienten plu-

sieurs pfeaumes-, versets & oraisons
;

qu'il dirait
avec ses ministres

: tant avant que de se revêtir
,

qu'en prenant les ornemens. Il prioit en marchant
à l'autel

; & quand il y était arrivé
3

il faifoir la
confession avec ses minières. Il faisoit d'autres prie.-
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res1, tandis que le chœur chantaitKyrie,
,

Gloria in
excelsis, le graduel & le rcste. Il prioit avant que de
recevoir les offrandes, en les recevant, & après

: en
benissant l'encens, & en encensant. Il sc recom-
mandoit aux assistans, en disant

: Orate frdtres. Le
celebrant prioit encore à la communion

,
& pour

lui & pour les autres. Ensin il faisoit ses avions de

grâces, à peu près, telles que nous les faisons en-
core. Il reste des recueils anciens de toutes ces
prieres ; mais on ne croit pas qu'ils soient du temps
de saint Gregoire.

Outre la n1elTe
3

& ce qui regarde l'eucharistie
,

on voit dans le sacramentaire de saint Gregoire, &
dans l'ordre Romain, t'adminiftradondu baptême,
& l'ordination

:
dont j'ai déjà rapporté les principa-

les cérémonies. Saint Gregoire ne se contenta pas
de regler les prieres, que l'on devoit chanter : il en
régla aussi léchant

; & pour en conserver la tradi-
tion

,
il établit à Romeune école de chantres

,
qui

subl'issoit encore trois cens ans après, du temps de
Jean diacre. Il lui avoit donné quelques terres avec
deux maisons, l'une auprès de saint Pierre

,
l'au-

tre auprès de saint Jean de Latran
: ou du temps

de Jean diacre
, on gardoit avec rcspeft l'original

de son antiphonier
, avec le lit où il se reposoit en

chantant, & le foüet dont il menaçoit les enfans.
Augustin allant en Brct 'gnc, emmena des chantres
de cette école Romaine

,
<jui instruisirent au1Ti les

;:Gaulois. On nommoit école, non seulement le lieu
où on apprenoic à chanter

;
mais le chœur de l'é-

glise
,

& la compagnie même des chantres i & en

X y-il.
Chant Grégorien.
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general, l'usage de ce tcmps-là
,

avoit donné le

nom d'école
, ou f-clyola

,
à toutes les compagnies

jmêmes à celles des gens de guerre.
Au reste saint Grégoiren'avoit pas moins de soin

de reprimer les superHitionsJ que de conserver les
faintes cérémonies. On le voit par un mandement
adressé aux citoyens Romains

, en ces termes : J'ai
apprisque quelques uns sement des erreurs parmi
vous, & défendent de travailler le samedi. S'il faut
garder à la lettre le précepte du sabat, il faut donc
aussi observer la circon,ssion

, contre la défense de
saint Paul. Mais l'un & l'autre n'estplus observé

,
que spirituellement. Ils prétendent aulIi, que l'on
ne doit pas se baigner le dimanche. Si on le veut
faire par volupté, nous ne le permettons en aucun.
jour : mais si, c'est par nécessité, nous ne le défen-
dons pas même le dimanche

>
autrement il ne fau-

droit pas en ce jour se laver même le visage. Il faut
donc pendant le dimanche s'abstcnirdu travail COf-
porel, & s'appliquer à la pricre, pour expier les
négligences des six autres jours de la semainc»

Il vouloit que l'on poursuivît les enchanteurs &
les sorciers. Il loua le zele que le notaire Adrien
avoit témoigné contre-eux ,

l'assurant qu'il seroit
autorisé

,
& l'exhortant à les rechercher, & les pu-

nir [6vérement. Maximien évêque de Syracuse
,avoit trouvé chez lui des gens infe&ez d'un maîe-

sice nommé Canterme
,

& les avoir fait cmprison.
ner jmais il mourut avant que d'avoir pu les pu-
nir. C'cst pourquoi saint Grégoire écrivit au diacre.
Cyprien, recteur du patrimoine de Sicile

,
de con,..
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nuer cette poursuite. Envoyez.nous ici les coupa":
bles, ajoute-t-iU si l'on peut les y convaincre: mais

comme je le croi impossible
, vous devez les punir

.sévérement sur les lieux. J espere que le préteur Li-

bertin vous prêtera secours ; mais quand le juge
séculier s'y opposeroic, vous ne devriez pas mollir

xn une telleoccaGon. On ne sqait de quelle espece

sont les peifiesrigoureu[cs,dont parleici saint Gré-

goire ; toujours paraît-il .qlie les evequcsfaitoient
emprisonner pour certains crimes.

Saint Gregoire ayant appris, qu'il se devoit te-
nir un concile à C. P. craignit que 1 eveque Cyria-

que ne s'en prévalut
: pour faire autoriser sa préten-

tion de titre d'évêque universel. C'est pourquoi il

écrivitJUX principaux évêqucs,gui devoientaisistc,r

à ce concile : scavoir Eusebe de Thessalonique
Urbicusde Duras, André de Nicopoli

,
Jean de

Corinthe, Jean de justinieniie,Jean de crete
,
Jean

de L-irisse,tous métropolitains
: & à plusieurs autres.

Il reprend dès l'origine
3

la prétention de Jean le

jeûneur, & ajoute : Je vous exhorte .& vous conseil

qu'aucun de vous ne consente jamais a ce titre
, ne

reçoive aucun .écrit ou il sb.it, & ne l autorise par
saïouscription.'Car si un év.eque est universcl

*

c,oair il prétend
,

il reste que vous ne soyez point
ivêques. De plus, nous avons appris que vous etes
appeliez à C. P. C'est pourquoi, de peur qu'on ne

prenne occasion de votre concile
, pour vous lur-

' prendre
*,
quoique l'on ne puisse rien faire de vala-

ble
,

sans l'autorité du saint siege
:
toutefois je vous

avertis & vous conjure devant Dxu, de ne ceder
ni

A n. jyy..
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maux periuauons, ni aux careiies,ni aux promesses,
ni aux menaces : mais d'avoir devant les yeux le ju-
gement éternel, & de réciter avecune fermeté pasto
ralea celui qui voudroit diviser 1 "'glise. Et quand
même il ne seroit point question de ce titre odieux

,sorez vigilans,pour empêcher que l'on n'ordonne
rien au préjudice de quelque siége., ou de quelque
personne

: 6c que les canons ne Soient point blcssez.
Car si quelqu'un manquoit à quelque chose du con-
tenu en cette lettre, il seroit retranché de la commun
nion de S. Pierre. Cette lettre est de Tindidion sé-
condé,en $99*

.

Au commencement de l'indidHon troisiéme
,

c ,c'est,\a-dire., au mois de Septembre de la même an-
née saint Grégoire écrivit à l'empereur Mau-
rice, pour le remercier de trente livres d'or., qu'il
avoit envoïées aux pauvres de Rome, par un de
ses officiers. Il les a fidelement distribuées, dit
saint Gregoire, aux évêques & aux autres pauvres.
Et parce que plusieurs religieuses sont venuës en
cette ville, suïant de diverses provinces : nous avons
mis dans des monasteres, celles qui ont pû y trou-
ver place

,
les. autres demeurent à part

„
6c vivent

fort pauvrement. Nous avons donc cru leur devoir
donner ce qui ressoit

,
après avoir affilié les aveu-

gles
3

les estropiez, & les autres invalides. On a
a aussi diss:ribué la paye aux soldats

: ce qui a fait
cesser les murmures, 6c attiré des avions de gra-
ces. Ces évêques comptez entre les pauvres,étoient
apparemment ceux qui étant chassez de leurs siéges
par les Lombards, sc réfugiaient à Rome. Quant
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aux religieuses saint Gregoire en parle auih dans

une lettre àTheoé.1:isia Coeur de l'empereur & gou-
vernante de ses enfans

:
qui deux ans auparavant

lui envoïa une pareille somme de trente livres d'or.
Je m'en rejoins pour vous, dit-il, mais je crains

pour moi : parce que je dois rendre compte à Dieu,

non seulement du bien de saint Pierre
,

mais du
vôtre. La ville de Crotune

,
sur la mer ,

fut prise
l'année passée par les Lombards, & ils en cmrnenc-
rent captifs plusieurs personnes nobles, dont quel-

ques-uns ont été rachetez ; mais plusieurs sont de-

meurez entre leurs niaiDs) parce qu'ils les mettent à

trop haut prix. J'ai envoie llauffi-teot la moitié de

votre argent pour les racheter. J 'ai destiné l autre
moitié,pour acheter des couvertures de lits aux re-
ligicuses

, qui souffrent beaucoup de froid dans la
rigueur de cet hiver. Elles sont au nombre de trois
mille

, & reçoivent quatre- vingt livres par an) des
biens de saint Pierre : mais qu'est-ce que cela, pour
une si grande multitude ? principalement en cette
ville, où tout est fort cher ? Au reste

>
elles menent

une telle vie,dans une si grande absiinenee, & tant
de larmes, que nous leur devons, sans doute, notre
conservation entre les glaives des Lombards. Cette
lettre à Theocbu:a

,
eit de l.indiétion quinzième

y
tan e97.

Quatre ans après
,,

il lui écrivit une lettre de con-
Colation) sur ce qu'il apprit, qu'on l'accusoit à tort
de quelques erreurs ,

& qu'elle en étoit senfible-

ment affligée. Celui
il
dit-il, qui a dans le ciel te

témoin de sa vie
>

ne doit pas craindre les jùgc-
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mens des hommes sur la terre. Les bons ne peuvent
éviter ici bas, d'être mêlez avec les méchans ; &

comme plusieurs !ouenc les bons plus qu'ils ne doi..

vent : Dieu permet, pour les humilier, que les mé-

chans les calomnient. Vous ne devez donc pas vous
en affliger le moins du monde. Mais parce que vous
pouvez faire cesser ce murmure ,

je croi que ce se-

roit un peché de le négliger. Nous devons mépriser
le scandale de ceux que nous ne pouvons conten-
ter : mais quand nous le pouvons arrêter sans pe-
cher, nous le devons.

Vous devez donc appeller en secret les princi-

paux de ceux qui murmurent contre vous :
leur

rendre raison de votre créance, & anathématiser
devant eux, les erreurs qu'ils vous imputent. Et s ils

croient, comme on dit., que votre anathême n'efi:

pas sincere, vous devez même y ajouter le serment.
Et vous ne devez point trouver cette satisfadtion
indigne de votre rang :

puisque nous sommes tous
freres, créez & rachetez par un même maître. Saint
Pierre aïant reçu le pouvoir de lier & de délier

,
8c

de faire des miracles
,

n'opposa point son autorité
à ceux qui se plaignoient de ce qu'il étoit entré
chez Corneille ; & ne leur dit point, que ce n'étoit
point aux ouailles à reprendre leur palleur : mais il

les appaisa en leur rendant humblement raison. Il
cst bon de se souvenir, que c est un pape qui parle
ainsi. Il continue :

Quand j'étois à C. P. plusieurs
accusez de ces erreurs, venoient souvent me trou-
ver. Mais je proteste

, en ma conscience, que je n'y
ai jamais rien trouvé, de ce que l'on disoit. C'eit



pourquoi, je méprisois ces discours, je recevois fa-
rnilier-ement ces personnes, & m'appliquois à les dé-
fendre contre les persécuteurs.

On diroit qu'ils .rompoieiit les mariages fous prél.

texte de religion
:

qu'ils soûtenoient que le baptê-
me n'ôtoit pas- entierement les péchez ; & que.
si quelqu'un faisoit pénitence pendant trois ans y
il pouvoit ensuite s'abandonner au péché. Enfin,
que si on les contraignoit d'anathématiser quel-
qu'une de ces erreurs :

ils prétendoient
, que cet.

anathême ne les obligeoit point. S'il y,adesgens,
dans ces sentimens, il cst certain qu'ils ne sont pas
Chrétiens. Je les anathématise, moi, & tous évè-

ques Catholiques, & toute l'église. Ensuite saint'
Grégoire refute solidement ces erreurs par récritu-
re, & repete qu'il n'a trouvé personne, qui les sou~
tînt à C. P. Je ne croi pas même

,
ajoute t- il, qu'il

y en eût : car je les aurois reconnus. Mais plusieurs
fidèles sont échauffez d'un zèle indiscret

; & fou-
vent font des heresies, en poursuivant de pré-ten-
dus heretiques. C'est pourquoi il faut avoir égard
à leur foiblesse

, & les appaiser par raison & par
douceur.

Saint Gregoire écrivit en S97. à Gregoria
, une

des dames de la chambre de 11impcratrice \ & lui die

entre autres choses
: Vous dites, que vousnecefle-

rez point de M"i-mpottuner jusques à ce que je vous,
écrive

,
qu'il m'a été révélé, que vos péchez vous

sont remis : vous me demandez unechose difficile
& inutile. Difficile

, parce que je suis indigne d'a-
voir des révélations : inutile , parce que vous n&

Cap. 4;
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devez point être sans inquiétude de vos péchez^
jusques à la fin de votre vie ,.011 vous ne pourrez.
plus les pleurer. La securité est la raere de la négli-
gence: il faut que vous soïezen crainte pendant le:

peu de temps de cette vie ; pouf arriver à la sçcurit&.
& à la-loïe eternelle.

.

C est environ ce temps, où fiint Theodore Si-
ceote fut appellé à C. P. Après dix ans, d "éplscopat,.
il exécuta le dessein qu'il avoit depuis long-temps-

,de quitter l'église
,
dont il ne s'étoit chargé

, que
malgré lui. En son troisiéme voïage de JerusaLem

>il avoir résolu de demeurer dans la laure de saint?
Sabas

; mais saint George lui apparut en songe
,j 8c

lui ordonna de retourner en. son païs. Un saint
ermite de la haute Syrie

,
nommé Antiochus, passai

chez lui revenant de C. P. Il étoit âgé de cent ans-v
il y en avoit soixante, qu'il n'usoit ni de vin

,
ni

d'huile
; & trente qu'il ne mangeoit point de pain

,
ne vivant que d'herbes crues, avec du sel & du
vinaigre. Etant consulté par saint Théodore sUI
son dessein de retraite ;

il lui conseilla de l'exécuter
au plutôt, & mourut peu après l'avoir quitté. Sains
Theodore souffroit étrangement dans l'épiseopat

:
ne pouvant se résoudre à quitter lecontem plation

^
pour les affaires temporelles. Il avoit affermé les
terres de l'église à un citoïen nommé Theodose;
Les laboureurs vinrent se plaindre avec larmes,
qu'il les maltraitoit

:
le Saint exhorta Theodose

à se corriger : mais celui-ci fit encore pis ; ensorte
que les païsans s'assemblerent,armez depées & de
frondes, menaçant de le. tuer. Il revint à la ville

XXVE1
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chercher du secours : ce que le aint eveque aïant
appris, il passa le jour en prieres & en larmes, crai-

gnant qu'il n arrivât quelque meurtre ; & aïant fait

venir Theodose
,

il lui défendit de retourner en ce
liéu-la. Celui-ci se plaignit, que c toit 1 eveque ,
qui rendoit ces paisans insolens

:
lui dit beaucoup

d'injures, & pouira du pied son siége si rudement,
qu'il le fit tomber à la renversc

,
ajoûtant, qu'il

lui demanderait deux livres d'or de dédommage-

ment , pour n'avoir pas achevé le temps de son bail.

Le saint évêque se releva
,

& Gins s'émouvoir
,

fie

ferment, qu'il ne seroit plus leur évêque
, ÔC qu'il

retourncroit à son monastere. Il fut même empoi-
sonne

,
& demeura trois jours comme mort :

mais

la sainte Vierge lui apparut, lui donna trois grains,
qui le guérirent, & lui découvrit les auteurs du

crime ,
qu'il ne déclara jamais :

seulement il pria

Dieu pour eux. On l'accusoit de s'appliquer trop
à son monastere

,
de lui donner au préjudice de

son église ; & toutefois de trois cens soixante-

cinq sous d'or
,

qu'il avoit par an pour sa table, il

n'en dépensoit que quarante ,
& donnoit le reste à

l'église. Il voïoit, que les citoïens ne profitaient

point de ses inslations, & demeuroient dans leur

vie corrompue *, &que d'ailleurs, ses moines se re-
lâchant par son absencc

,
pensoient a quitter les

monastercs.
Enfin après avoir beaucoup prié, & s'être assuré

que sa retraite étoit agréable à Dieu
,

il assernbla

son clergé & son peuple, & leur dit : Vous sçavez
,

mes freres, que vous m'avez imposé ce joug malgré



moi ; & quoi que je puisse dire de mon incapacité,
vous avez voulu vous satisfaire

: voici l'onzième an-
née que je vous fatigue

,
& que vous me fatiguez.

C'est pourquoi, je vous prie de vous chercher un
pasteur. Pour moi, je ne le veux plus être

,
mais je

retournerai à mon couvent,comme un pauvre moi-
ne, pour y servir Dieu toute ma vie. Aïant ainsi par-
lé, il prit avec lui Jean archidiacrede son monastere,
&s'en alla à Ancyre,où il pria levêque Paul,son mé-
tropohtain,dclui donner un successeur. Paul ne pou-
voir s'y résoudre ; & après une grande contell:ation>
ils convinrent de s'en rapporter à Cyriaque patriar-
che de C. P. Saint Théodore supplia donc l'empe-
reur & le patriarche de lui donner un successeur :
Paul d'Ancyre expliqua les raisons de son opposi-
tion. Mais Cyriaque lui réponditpar ordre de rém-
pereur qu'il devoit recevoir la démission de Théo-
dore ;

lui laissant toutefois les marques de l'épisco-
pat,en considerationde sa vertu;ce qui fut execute.

Quelque-temps après sa retraite,l'empereurMau-
rice

,
le patriarche Cyriaque, & les grands, le priè-

rent par lettres de venir à C. P. pour leur donner sa
benedi&ion. Dans le ptude temps qu'il y demeura,
il fit de grands miracles

: entre-autres, il guérit de la
lèpre un des enfans de l'empereur. Il obtint de
grands privileges pour ses monas.teres ; & ils. furent
exemptez de la jurisdi&ionde tout autre évêque, Se
sournis feulement à leglise de C. P. Ces commen-
cemens d'exemptions des moines, sont remarqua-
bles i & nous en avons déjà vû quelque exemple en
Afrique. '
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^ Aiïaftafc patriatcae d'Antioche, mourut vers le
.même temps^'elt-à-rdirevers la fin de l'an 598. après
avoir te-nu ce siége pendant seize ans à deux rcpri-
ses

: premièrementonze ans depuis j6i. ju[que6,l

jy.L. qu'il -futghasfé & Gregoire >mis à sa place ;
puis cinq ans depuis son rétablissement

, en 593.
jainsi il devoir ê-tic fort âgé. Il laissa plusieurs lettres
& plusieurs sermons, dont quelques-uns se trou.
.vçnt,encç,>re,-Mais il faut bien le garder de confon-
dre ses iéçrits", ou sa personne avec saint Anastasc
Sinaïté, prêtre & moine

,
qui vivoit encore vingt

ans après: ni avec Anastase d'A nt ioche son succes-
feur, q;u:e l'on sur-nommé le jeune

, pour le distin-
guér3 & qui tint le siége neuf ans. C'e& à ce dernier,

que saint Gregoire écrivit, ^vers le mois de Mai de
la secoude indiçStion

,
l'an s. témoignant être

content de sa profellion de foi
; & l'exhortant,pour

premiere offirande de son sacerdoce
,

à purger les
€glifes<lc(sadépendance, de la simonie, dont elles
Soient inférées.

Saint Gregoire écrivit la même chose à Hefy-
çhius patriarche dejerusalem slccesseur d'Amos ,
en 601. indication .qqacrienic, par où l'on voir, ql1è
la simonie avoit grand cours en Orient. Dajrs la
même lettre, il rend ce témoignage à l'empereur
Maurice , que les heretiques n'osoicat ouvrir la
bouche (bus son -regne. ,Saint Euloge.patriarche d'Alexandrie composa
pluûeurs écrits contre les diverses sectes 'd'h.e{(:tÍ-

ques ,4ont son ^glise etoit affligée. Il écrivit six
P-v.rç,s contre les Novat:lcns ; dans les ,qu,-,u.rc pre-

miers ,
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miers
,

il combattait leur héresie en general
;

dans
le cinquième

,
il prouvent, que l'on devoit hono-

rer les martyrs contre la prétention des Novatiens
d'Alexandrie

:
dans le sixiéme il refutoit un livre

plein de fables
:
intitulé :

Combat de l'évêque No-

vat. Il fit un traité en deux livres, pour la lettre de
saint Léon,, contre Timothée & Sevcre

,
& le dé-

dia à Domitien évêque de Melitine. Il traita le

même sujet dans un autre livre, & il fit une inventi-

ve contre les Gaï'nitcs & les Acéphales
:
où il com-

battoit la sausse union qu'ils avoient faite entre-eux
pour un tempsen trahissant leur créance

-, &mar-
quoit combien elle étoit éloignée de la sage oeco «

nomie, dont l'église use quelquefois
,

& dont il
donnoit d'excellentes regles. En un mot, il avoit
beaucoup travaillé pour la defense du concile de
Calcedoine

,
de saint Leon & de saint Cyrille. Mais

de tous ces ouvrages de saint Euloge
,

il ne nous
reste que de grands extraits dans la biblioteque de
Photius.

Il avoi.t particulierementcombattu les Agnoïtes,
qui attribuoient l'ignorance à Jesus Christ, abusant
des passages de l'évangile

^
oùil parle, commeigno-

rant quelque chose : & il envoya ces écrits au pape
saint Gregoire

,
qui lui répondit

: Je n'y ai rien
trouvé

,
qu'à admirer. Car votre dod:rine est telle-

ment conformeaux peres Latins
, que je ne m'éton-

ne point que le Saint Esprit ait été le même dans la
diversité des langues. Il confirme ensuite les répon-
Cesde saint Euloge

, aux passages dont les Agnoïtes
abusoient; sçavoir, que Jesus Christ avoit cher-

A N. 5 Y.

phot. bibl. cod.
lit. pag. 411.

CiM. 103. pag.
7•

Cod.p.tiï.p. 779
«

CId. 116, pag.
767

'Cod. 117. pag.
778.

cod. zjo. pJtgi
831.

VIII. "Eptsi' 4a»

Marc. XI. IJ.
XIII. 31.



ché des figues hors de la saison. Qu'il dit)qu"il igno-
re le jour & l'heure du jugement. Qu'il dit à laVier-
ge sa mère:Qu'y a-t il entre vous & moi?mon heu-

re n'estpas encore venue. Qu'il disoit, parlant de
Lazare mort ;

où l'avez-vous mis 1 Surquoi saint '
Gregoire rapporte principalement les autoritez de
saint Augustin. Ilajoûte: Il carresmanifeste, que;
quiconquen'est pasNestorien ,ne peut être Agnoï*
te. En quoi il montre l'absurdité de cette hérésie.
Carles Agnoïtes faisoient partie des Eutychéens,
qui accusoient les Catholiques de Nestorianisme

*& toutefois retomboient dans cette héresie
,
dont

ils avoient le plus d'horreur. Saint Gregoire dit en-
suite, que le diacre Anato!ius son nonce à C. P.
lui avoit proposé une autre question

, en disant t
Que répondrai-je

,
si l'on m'objette

, que comme
}e[us-christétant immortel, a bien voulu mourir
pour nous j & étant éternel, a bien voulu se sou-
mettreau temps :

ainsi la sagesse de Dieu s'est char-
gée de notre ignorancepour nous délivrer de l'igno-
rance ',

Je ne lui ai pas encore répondu sur ce point,
dit saint Gregoire

, ayant été retenu jusques ici par-
une griéve maladie

:
mais je commence par le fe-

cours de vos prières,a recouvrer la santé. Aureste,
je vous avertis, que nous manquons forrici de bons.
interpretes. Nous n'en avons point qui sâchent ren-
dre- le sens>ils veulent toujours traduire mot à mot : -
ensorte que nous avons bien de la peine à entendre
leurs traductions. Cette lettre est du mois de F&-»

vrier, indication troisiéme
,

c'est à-dire 600.
Dans une autre du mois de Juillet de, la .même:;
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année
,

il dit à saint Euloge : Il y après de deux ans

que je suis au lit ayant la goute aux pieds
, avec de

si grandes douleurs
, qu à peine les jours de fête,

puis-je être levé pendant trois heures, & celcbrer

la messe. Nous avons vu que la messe était longue,
selon l'ordre Romain ; & quelquefois on com-
prenoit sous ce nom tous les offices divins. Saint

Gregoire continue :
Aussi-tôt après ,

je suis con-
traint de me recoucher avec une douleur violentç.

Elle est quelquefois moindre, quelquefois excecl'i-

ve ; mais jamais si foible qu elle cesse
>

ni sifoite,

qu elle me fasse mourir. Ilen 'écrivo,.tsix mois après

à son ami Vcnance :
quiavoit quitte 1 état monasii-

que pour se marier, & qui etoit aussi tourmente
des soutes. Que devons-nous faire

,
dit-il, dans

ces douleurs, sinon nous souvenir de nos péchez ,
& rendre graces à Dieu ) puisqu il nous puri6.e en
affligeant cette chair, quinous a tant fait pecher.

La peine presente
,

si elle nous convertit, cst la fin

de la faute précédente, sinon c'est le commence-
ment de la peine suivante. Il faut donc bien pren-
dre garde

, que nous ne pass'loms d'un tourment a
d'autres ; & considerer la bonté de Dieu, qui nous

menace dela mort, que nous méritons, sans nous
la donner : pour nous imprimer une crainte falu-

taire de ses jugemens. Combien de pecheurs sont

demeurez plongez dans leurs crimes jusques a la

mort sans souffrir seulement un mal detête;
y
& ont

été tour d'un coup frappez & livrez au feu de l en-
fer ? C'est ainsi que saint Gregoire profitait de sa

maladie. & de celle de son ami, pour l'exciter à
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penitence. Quelque temps après sçachant qu'il étoit
à l'extrémité

,
il écrivit à Jean t"-,vëqtie de Syracuse,

où etoit Venance, de l'exhorter à reprendre l'habit
monastique

,
du moins en cet état

:
sous peine d'être

condamné éternellement au jugement de Dieu.
Mais en même temps saint Gregoire canCale les
deux filles de Vcnance.) Barbara ôc Antonia

,
& en

prend un soin paternel.
Au mois de Février de la même année 601. il

parloit ainsi de ses maux :
Il y a long temps , que

je ne puis me lever. Car tantôt je suis tourmente
de la goûte, tantôt un certain feu douloureux sc
répand par tout mon corps, & me fait perdre cou-
rage. Je sens tant d'autres incommoditez, que je ne
puis les compter. Je le dis feulement en un nlOr,
que je suis tellement imbibé de cette humeur perni?
cicuse, que la vie m^est unepeine ;

j'attens & je dé-
fire la mort comme mon unique remede. U en parle
encore ainsi, à une dame nommée Ruflicienne, qui
étoit aussi affligée de la goûte: Je crains que vous
ne souffriez de trop grandes douleurs, pour la dé-
licatelle de votre corps. Voussçavez comme j'étois,
& cependant l'amertume de cœur, l'afflidtion con-
tinuelle & la douleur de la goûte

,
m'a réduit à tel

point, que mon corps est desseché commedansla
sepulture

;
ensorte que je ne puis plus gueres sortir

du lit. Si donc la goûte a pu consumer la masse
de mon corps , que Íera-ce du votre déjà si sec
auparavant?Ces paroles font juger, que saint Gre-
goire était naturellement grand & Ruinant. Il mar-
que auparavant, qu'à l'arrivée de celui que.Russi:-

1
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cienne cnvoJoit:, il écoic si mal, qu'on dc[eslietoic
presque de sa vie.

Il n'y comptoit gueres lui-même
, comme il pa-

raîr par ce qu'il écrivoit vers le même temps à
Marinicn évêque de Ravenne. J'ai appris, dit-il

,
avec une sensible douleur, que vous êtes, malade
d'un vonilssen-ient de sang. J ai fait cousu.frer les
medecins, que nous connoissons ici pour les plus
sçavans, & je vous envoye leur avis par écrit. Ils
ordonnent tous le silence & le repos ; mais je douce
fort, que vous puissiez le garder dans votre église.
C'est pourquoi je suis d'avis que vous commettiez
des personnes quipuisTentcélebrer les mesles, pren-
dre foin de l'évêché

, exercer l'hospitalité, & gou-'
verner les monasteres

;
& que vous veniez ici avant

l'été: afin que je prenne moi-même foin de vous,
autant que j'en suis capable. Car les medecins di-
sent, que l'été est fort contraire à cette maladie. Il
est rrès-important.) que vous retourniez en santéà,

votre église: ou, si Dieu vous appelle à lui, que
ce soit entre les mains de vos amis. Et moi

y
qui me

vois proche de la mort, si Dieu m'appelle avant
vous ,

il est bon que ce soit entre vos mains. Si vous
venez , amenez peu de gens : car. vous demeurerez

avec troi dans l'évêché, & cette église vous four-
,}lira les secours nécessaires. Au reste, jene vous ex-
horte point, mais je vous ordonne expressement de

ne pas entreprendre de jeûner
: car les medecins

disent, que le jeûne est très-contraire à ce mal
: je

vous le permets feulement cinq fois l'année
, aux

grandes lolemnitcz. Vous devez aussi vousabstem.r
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des veilles
,

faire prononcer par un autre la bc-
nedié1:ion du cierge, & les explications de l'évan-
gile que les évêques font à Pâques. Cette lettre cst
du mois de Février 6*oi.

"
Constantius évêque de Milan

,
étant mort l'an.

née précédente
,

saint Gregoire fut sensiblemeht
affligé

: parce qu'il étoit très-vigilant à maintenir la
.discipline, & à défendre sa ville. C'efl ainsi qu'il

en écrit au peuple &au clergé de Milan;&:il ajoute,

.que l'éleétionqu'ils ont faite du diacre Deufdedit,
lui est fort agréable. Mais, continuë til

,
je ne

connois quefon visage, & non pas ses mœurs.C'est
pourquoi

>
tant pour l'intérêt de Dieu, que pour le

votre ,
examinez soigneusement, s'il n'y a point

dans sa vie panée quelque reproche
,

qui le puisse
exclure selon les canons, & s'il est propre pour le

gouvernement & le maintien de la discipline, au":
quel cas nous voulons qu'il soit ordonné en vertu
>de cette lettre.

Quant à ce que vous a écrit Agilulfe
,

c'étoit le
roi des Lombards, n'en soyez point en peine ; car
nous ne consentirons jamais à l'ordination d'un
liomme élu par d'autres que par des Catholiques

,
& principalementpar des Lombards

;
il seroit trop

indigne d'être successeurdefiint Ambroise. Et vous
n'avez rien à craindre

,
puisque les terres de l'église

de Milan ne sont point, Dieu merci, sous la do-
mination des ennemis ; mais en Sicile, & en d'au-

tres païs sujets de l'empire. Afin donc qu'il n'y ait
point de retardement, nous avons envoyé notre
notaire PantaLeon

, pour faire sacrer Deusdedit de
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notre conlentement, icion la coutume.
L'église de Naples vaqua vers le même temps

par la, mort de Fortunat; & dans rétention du tuc-
cesseur, le peuple se partagea entre deux diacres,
Jean & Pierre. En ayant écrit au pape saint Gré-
goire

,
il leur répondit

: Ce partage n'est ni nou-
veau ,

ni reprehensible
: mais j'ai appris que le dia-

cre Jean aune fille encorepetite -,
ainsi il Unedévoie

ni être élû
,

ni consentir à (on élection
:
puisqu'il

.
ne s'est pas encore assez long temps exercé à la
continence. Pour le diacre Pierre, on dit qu'il est-
fort simple

; & vous scavez qu'en ce temps, on
besoin dans la premiereplace, d'un homme qui ait
soin non seulement du salut des ames, mais de la.'
fureté & de l'utilité exterieure de son troupeau.
C'est-à-dire, que depuis. la chute de l'empire en:
Italie) les évêques étoient obligez de prendre parc
au gouvernement temporel. Tout le monde étoit
employé pour se défendre des Lombards

; & les-
moines n'étoient pas exemps de faire la garde aux
murailles des villes

: comme saint Gregoire reco,n-
noît lui-même. Ilajoute,

,
parlant du diacre Pierre :

J'ai encore oiii dire, qu'il a donné de l'argent à
usure

: de quoi je vous prie de vous informer
,cxa&-cnlcnt & s'il est ainsi

^
d'en élire un autre :

car nous n'imposons point les mains aux usuriers
Si ce reproche est faux, qu'il vienne avecle décret
de votre élection afin qu'en nous informant d"C.,

sa vie & de ses mœurs, nous puissions aussi con-
noitre sa capacité. Mais preparez - en encore utit
autre. Car ce seroit une grande honte pour VOAà-
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tre clergé, de n'avoir personne que vous puflîezéli-

re, en cas que celui-ci fût rcfufé. Cette lettre est du
mois d'Août 6oo. indiaion troisiéme.

Encore que saint Gregoire crût, que le malheur
des temps obligeoit les évêquesde prendre part aux
affaires publiques

, comme il faisoit lui-même :
il

ne laissoit pas de les avertir
,

de ne Ce point trop
appliquer au temporel. Sachez, disoit-il à Janvier
de Cal[-lari, que vous êtes chargé non du soin des
choses de la terre ,

mais de la conduite des ames.
Mettez-y votre coeur, votre sollicitude

, votre ap-
plication. En écrivant à Romain rêveur du patri-
moine de Sicile

: J'ai appris , que l'évêq:uc Basilc

s'occupe daifiires [éculieres, comme un laïque
,

&
rend au prétoire un service inutile: c'est -à-dire

,
fcûvant l'explication la plus vraisemblable

,
qu'il

servoit de consciller aux magistrats Saint Grégoire
continue : Parce quecette fonction l'avilit lui-mê-

me, & anéancit le respet! du sacerdoce
, vous l'o-

bligerez à s'en retirer dans cinq jours.
Les deux diacres, Jean & Pierre ay;tnt été exclus,

Pascase fut consacré évêque de Naples
; & saint

Gregoire ordonna que l'argent de cette ,église,que
son predecesseurFortunat n'avoit pas distribue aux
clercs & aux pauvres, comme il devoit, montant a
quatre cens sous d'or ;*scrolt mis à part , pour leur
être distribué. Quelque-temps après, il lui envoya
l'état de cette distribution

,
à laquelle devoit être

appellé le soudiacre Anthernius, re&eur du patri-
moine dccampalu'c. La lettre est de l'an 601. vers
le mois de Février.

Le
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Le cinquième d'Avril su-ivant, indication quatriè-

me
,
lepipe saine Gregoiretint un concile a Rome,

où souscrivirent vingt-un évêques & seize prêtres.
11arinien de Ravenne y cst nommé le premier : ce
qui montre qu'il étoit venu à Rome

,
suivant le

conseil du papc. En ce concile saint Gregoire fit

une constitution en faveur des moines, qui n'est
presque qu'une extension du privilegeaccordé trois
ans auparavant au monastere de ClasTe, près de
Ravenne, dédié à saint Jean & à Laine Estienne, &
gouvernépar l'abbé Claude. Ce privilege cst adressé
à l'evêque Marinien

, & marque que le monastere
avoit souffert beaucoup de vexations de. sespréde-
cefleurs» Saint Gregoire dans son concile dit d -a-
bord

; qu'ayant lui -même gouvernédes monafeeres,
il sçait combien il est nécessaire de pourvoir à leur

repos. C'est pôurquoi, ajoute-t-il, nous défendons
à aucun évêque de rien ditninuer des bieiis, terres,
revenus, ou titres des monafieres. S'ils ont quelque
differend

, pour des terres qu'ils prétendent appar-
tenir à leurs églisès, qu'ils choisissent des abbez ou
d'autres arbitres craignant Dieu

, pour le terminer
promptement , en présence des saints Evangiles.
Après la mort de l'abbé

,
le successeur sera choisi

parle consentement libre & unanime de la com-
munauté, & tiré de son corps. S'il ne s'y en trouve
point de capable

, on le prendra dans les autres mo-
.aasieres. L'élu sera ordonné

,
sans fraude 6c sans

vénalité
; après quoi, on ne pourra commettre à un

autre le gouvernement du monastere, linon en
cas que l'abbé soit coupable seion les canons. On
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ne pourra ôter à l'abbé aucun de ses moines mat-
gré lui pour gouverner d'autres menaHères

, ou'
pour entrer dans le clergé. Mais si le nombre des.

moines est plus que suffisant
, pour l'office divin'ôi

le service du monastere
:

l'abbé; pourra offrir pour
le service de leglise

y ceux qu'il en croira dignes
; &

celui qui aura pasle à L'ecat ecclesiafliqi-ic
, ne pourrai

plus demeurer dans le monastere. Saint Gregoire
établit encore ailleurs cette distine,-tion,, entre l'état:
clerical & le monastique. Il permet à un évêque
d'ordonner prêtres des moines, pour le service de
fan, église, consente ment de l'abbé. Mais il dé...
fend de donner des clercs pour abbez, aux mona-
steres. Il veut que l'on choisîsse entre la clericarurc
& la vie monastique. Car., dit-il, chacune est si,

grande
>

que personne ne peut s*enacquitter digne-
ment loin qu "il puisse exercer l'une & l'autre cn-
Umble

3

elks se nuisent mutuellement.Et ailleurs:
Personne ne peut servir aux fondions ecclesiassi-

ques, & garder exadtemenc la regle loonafl:ique.Il.
faut donc croire, qu'il ne se comptoit plus pour
moine

,
ni Augustin & les autres-) qui avoient été:

tirez du cloître
, pour entrer dans le clergé

; quoi-
qu'ils pratiqualTent, autant qu'ils pouvoient, les.
observances monastiques.

Saint Grégoire continue dans le concile de Romer:
Nous défendons aussi à f'évêque de faire inven-
taire des biens ou des titres du monafteremême
après la mort:' de. l'abbé. Mais s'il est nécessaire
l'abbe le fera de l'avis des moines. Nous défen-
dons à lévêque de célébrer des mésies publiqutS',
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<tans le monastere
,

de peur de donner occasion au
peuple, & même aux femmes de s'assembler dans
les retraites des moines

: ce qui n'est pas expedient

pour leurs ames. Que l'évêque ne prétende pas y
mettre sa chaire, ou y faire le moindre règlement,
sinon à la priere de l'abbé, qui doit toujours avoir
les moines en sa puissance. Nous voulons que ce
décret soit observé à l'avenir par les évêques ; en-
sorte que les moines ne soient détournezdu service
divin, par aucun trouble, ni aucune vexation de la

part des ecclesiastiques ou des seculiers. Après que
saint Gregoire eut ainsi parlé, tous les évêques ré-
pondirent : Nous nous conjoiiiflons de la liberté
des moines, & nous confirmons ce que votre sain-
tete vient d'ordonner. Ce concile peut être re-
gardé comme le modele des premiers privilèges
accordez aux monasteres.

Saint Gregoire avoir déja fait les mêmes regle-
mens en diverses occasions particulières. Sur la re-
quête de l'abbé Luminosus

,
il défendit à Casto-

rius évêque de Rimini, de célebrer des messes pu-
bliques dans (on monastere

,
ni de faire inventaire

de ses biens
:

lui laissant seulement le droit d'or-
donner l'abbé élu par la communauté. Il reprit
Felix évêque de Pefaro, de ce que, contre la défense
du pape son prédecesiseur

,
il avoit célébré la mesle

solemnelle à la dédicace d'un monastere
3

& y avoit
mis sa chaire. Il lui ordonne de l'ôter, & d'y en-
voyer un prêtre

,
si les moines veulent qu'on y ce-

lebre la. messe. Il ordonne à Secondin évêque de
Taorminc en Sicile

,
d'ôter le baptistaire d'un mo-
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naltere, & de mettre un autel à la place où sont
les fonts. Il ordonna à Fortunat évêque de Naples,
de con[acrerl'égJi[ed'unn10nafiere.J mais sans mcf-
ses publiques, & à la charge qu'on n'y construiroit
jamais de baptistzre ,& qu'il n'y auroit point de
prêtre cardinal. Mais, ajoute-t-il

, toutes les. fois
que les moines voudront qu'on y célébré la meffe*,
ils vous demanderont un prêtre.

L'église de saint Pancrace de Rome avoit été-
confiée à des prêtres, qui la ncgligoierçt tellement,
que souvent le peuple y venant le dimanche pour
entendre la melfe& n'y trouvant point de prêtre,
se retiroient en murmurant. Ce qui montre qu'à.
Rome on disoit la messe en plusieurs églises. Saint
Gregoire ôta ces prêtres négligeas, 8c mit en leur
place une communauté de moines: àla charge d'y
avoir un prêtre étranger, pour celebrer la messe

>qui seroit logé & nourri dans le monastere. Toute-
fois, il y avoit des moines prêtres ; & saint Gregoi,
re ordonne à Victor évêque de Palerme, d'ordon.-
ner prêtre dans, le monastere de saint H.ertncsj ce":
lui qui sera choisi.de la communauté

,
&qui en sera.

digne
: mais à la charge que ce ne lui sera pas une

cause d'en sortir. Il reprend Jean évêque dtOrvierc,
de ce qu'il défendoit de célebrer la messe dans un
monastere

,
Se d'y enterrer les morts.

En protégeant les moines
,

saint Gregoire ne
prétendoit pas autoriser le relâchement. Soyez ,dit il, soigneux du service divin continuelle..
ment appliquez à la priere

,
de peur qu'il ne (em-

ble, que vous ayez-moins cherchera vous mettre.
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reprit en repos, qu'à éviter la correction de l'évè-

que. Aussi écrivant à Jean évêque de Squillacc
y

en faveur du monastere de Castel, il ajoure: Veil-

Icz avec soin sur la conduite des moines; & ii vous

en. voyez quelqu'un qui vive mal, ou qui tombe r
ce qu'à Dieu ne piasse

,
dans quelque psché hon-

t-eux ;
corrigez-le suivant la rigueur de la regle. Au

contraire
5

il trouvoit fort mauvais
, que les moines

fugitifs ou excommuniez par leursabbeZjtrouvas-
Cent de la protection chez lesévoques. Il en écrit à
Dominique eveque de Carthage

,
& a Chryfantc

évêque de Spolete.
Il ordonna que plusicurs nionafl-c-res ruinez pac

les guerres & abandonnez
,

fuirent unis a d'autres-

qui subsistoient
v

mais à la charge
, que l'abbé en-

voyeroit dans les premiers, des moines pour y faire
le service

y
& sans préjudice de la juridiction des

évêques, quand les monaileresuniskroicl1t en dift-

ferens dioceses.
On trouve dans les lettres desaint Gregoire plu-

sieurs autres reglemens touchant les moines. Il
loue Janvier évêque de Caillari, d'avoir empêche
de fonder un monastere d'hommes

,
dans une mai--

son attenante à un monastere de filles. Il eus
grand soin de réprimer les moines fugitifs & vaga-
bonds. Dès le commencement de son pontificat

J-
il ordonna au soudiacre Pierre

,
re&eur du pacri-.

moine de Sicile
,

de rassembler dans un monastere
de Menine, des moines de Calabre

,
qui fuyant

l'incurflon des barbares
,

s'étoient dispersez par
toute la Sicile, & vivoient sans superieur & sans
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discipline. Il ordonna à Anthemius rêveur des
patrimoines de Campanie, d'empêcher les moines
de passer d'un monastcre à l'autre j 8c de les ren-
fermer dans leurs monaf1:eres, avec le châtiment
convenable : particulièrement ceux qui s etoient
mariez, ce qu'il traite d'abomination. On voit le
même soin la derniere année de sonpontificat,pour
faire re nfermer deux moines, dont l'un s'étoit ma-
rié. Les habitans de plusieurs terres d'Italie fuyant
les barbares,

s etoient retirez avec les femmes dans
l'isle Ophiaria, habitée par des moines. Saint Gre...
goire écrivit au même Anthemius, d'en bannir les
femmes absolument. Et parce que la vie étoit dure
dans cesmonafieres des isles, il défendit d'y rece-
voir de jeunes gens au-dessous de dix-huit ans.

Saint Grégoire ne souffroit aux moines
,

ni de
sortir seuls

^
ni de posseder rien en propre. L'un Se

l'autre paroît par une lettre du mois de Février, in-
di&ion cinquième, l'an 602.. Claude abbé de Clarté
étant niort, les moines demandèrent au pape pour
abbé

, un d'entre-eux nommé Constantius. J'en ai
eu horreur, dit-il, parce que je sçai qu'il aime la
propriété

: ce qui montre clairement qu'il n'a point
le ccrurd'un moine. Je sçai dé plus, qu'il aoséaller
seul à un monastere de la province de Picenum

,sans aucun de ses frercs. Or celui qui marche sans
témoins, ne vit pas bien. Il recommande ensuite
très expresTemetu de bannir la propriété de ce mo-
nastere. Car, dit-il

,
si elle demeure, il n'y aura

ni concorde ni charité. Qu'est-ce que la vie mo-
P.Istique, sinonle mépris du monde ? Et comment
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peuton dire qu'on le méprise
,

quand on cherche
l'argent ? Il obligeoit lesparens de donner pension
à un moine qui ne pouvoit travailler.

Comme les moines ne possedoient rien en propre,
il ne leur étoit pas permis de faire testament ; & les
loix le défendoient. Toutefois saint Grégoire dis-
pensa de cette regle Probus abbé de son monastere
de saint André

:
mais il n'accorda cette dispense

y
que dans un concile de cinq évêques & dix prêtres,

tenu à Rome le cinquième d'O&obre, l'an 600.
indiaion quatrième. On y lut la requête de Pro-
bus, où il disoit: Vous fçavcz, qu'ayant quitté le
monde depuis quelques années

,
j'avois résolu d#

demeurer dans ma cellule en particulier, pour ce
qui me reste à vivre. C'est pourquoi je n'ai point
disposé du peu que j'avois :

sçachant que mon fils-

me succederoit aussi bien ab inteflat, que par testa-
ment. Mais un jour étant venu avec les autres vous.
rendre nies devoirs, vous m'ordonnâtes d'entrer
dans le monastere, & de prendre la charge d'abbé :
& je fus obligé d'obéir aussi tôt

,
sans avoir eu le

temps de dispoCer de mon bien. C'est pourquoi je

vous supplie de me le permettre ,
afin. que mon

obeïssance ne soit pas préjudiciable à mon fils
,
qut

est pauvre.
Saint Grégoire ayant fait retirer l'abbé Probus

,,
pour déliberer sur sa requête

,
le sir rentrer, & dit r

Tout ce que vous avez'- exposé est vrai : nous vous
avons fait abbé malgré. vous,, & pour vous empê-
cher de vous en dédire, nous avons éré obligez de
vous envoyer iur le champ à ce monastere

,
dene:
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vous n étiez pas feulement moine. C'etl pourquoi,
nous vous accordons la liberté de disposer de tous
vos biens, comme si vous n'étiez point entré dans
le n-ionastere.

Pour ôter aux abbez,auai bien qu'aux moines,

tout prétexte de sortir
:
saint Gregoire veut , que

pour la poursuite de leurs affaires, ils ayent un pro-
cureur séculier, à qui ils donnent un sa taire railon-
nable. On ne devoit point élire abbé

,
celui qui

étoit tombé dans un péché d'impureté. Les abbez
devoient être soûmis aux évêques. L'abbé Eusebe
.avoit été excommunié par Maximien évêque de Sy...

lacu[e, qui depuis lui avoir rendu sa communion :

ayant été repris séverement par saint Gregoire
,

de
lavoir fait par passion

;
maisEusebe ne voutoicpas

accepter la communion, qui lui étoit-offerte.Saint
Gregoire lui éjerit

:
Quoiqu'il ne dût pas en user

ainsi
, vous deviez le souffrir humblement. C'ert

peu de nous humilier devant ceux qui nous hono-

rent :
les séculiers en font bien autant. Â-,piès cette

correction
,

il ajoute ; J'ai mandé au soudiacre
Pierre

,
de vous donner cent sous d'or

; & je vous
prie -de ne le pas prendre à injure. Il assisi:oit vo-
lontiers les monasteres pauvres :

mais pourvu qu'il
sur bien informé de la régularitédes moines. Et leur
donnoit même la joiiiffmce pour un temps, de
quelque terre -de l'église Romaine. Il vouloit que
les moines s'appliquassent à la lecture

; & dit a ce
jsujer

:
Considercz combien c'est un grand peché

,
que vous négligiez d'apprendre les commandemens
4e Dieu tandis qu'il vous nourrit des offrandes

d'autrui.

I. Epifl. 67;

>11. Epifi. 3. ind.

ïbid. Epifl. 13.

II. Epifi. 14.

«V1, E.piss. 2.4.

ï. Epifi.
iti. Epifi. I. ind.

<îo.

x. Epifi. s'I.

,11.,Epifi. 3. ind.
u*



d'autrui Ce qui montre qu'il ne leur demande que
des lectures de pieté.

S'il ne vouloit pas que les moines sortissentpour
leurs affaires, à plus forte raison les religieuses.
Aussi reprend-il severement Janvier de Caillari, de

ce qu'il n'entretenoit pas le sage reglement de ses
prédeceffcurs

; portantque quelques hommeséprou-
vez d'encre le clergé, se chargeaient des affaires
des religieuses

:
enCarte qu'elles n'eussent aucun

prétexte d'en sortir. Et si quelqu'une
,

ajoute-t il,
par la licence passée

,
est tombée dans quelque cri-

me : nous voulons qu'elle soit renfermée pour faire
pcnitence

,
dans un monastere de filles, d'une ob-

servance plus reguliere. Il ordonne de prendre une
religieuse qui avoit quitté son habit, & la renfer-
mer dans un monastere

,
où elle soit gardée sure-

ment -, & reprend avec grande severité
,
l'évêque du

lieu, & le défenseur de l'église Romaine
,

de n'a-
voir pas empêché ce scandale. Il défend de faire de
jeunes abbesses, & veut qu'elles ayent soixante ans :
qu'elles soient de la maison, choisies par la com-
munauté

,
& établies par l'évêque. C'est ainsi qu'il

en écrivit à Respe£ta abbesse de saint Cassien de
Murseille

, en confirmant ses privilèges. Il vouloit
que les monasteres de filles fussent suffisamment
fondez. C'est ce que j'ai trouvé dans les lettres de
saint Grégoire

,
touchant les personnes religieuses

de l'un & de l'autre sexe.
Le prêtre Laurent que saint Augustin d'Angle-

terre avoit envoyé à Rome trois ans auparavant,
fut renvoyé par saint Greeoire en 601. avec plu-
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fleurs autres moines, pour loutenir cette miihon,
dont les principaux étoient Mcllitus, Juste, Paulin

& Rufinien. Il les chargea de réponses aux conful-

tations d'Augustin, & de plusieurs autres lettres:
deux à Auguitin même, quinze pour le recomman-
der aux évêques de Gaule & aux princes. Il y en a
deux à saint Virgile d'Arles

:
dans l'une desquelles

saint Gregoire lui recommande Augustin
, en cas

qu'il aille le trouver ; & ajoute : Comme il arrive
souvent, que ceux qui sont sur les lieux sont plutôt
avertis des désordres, si vous apprenez les fautes de
quelques évêques

, ou d'autres, examinez les soi-
gneusement avec lui, & y apportcz le remcde con-
venable. Cette lettre est du dixième des calendes de
Juillet, indiétion quatrième

:
cest-à-diredu vingt-

deuxiéme de Juin 60f.
Saint Gregoireécrivit au ffi à Etherius de Lion

,
8c

à Aregius de Gap, pour les exhorter, comme Vir-
gile

,
à tenir un conçue contre la simonie, & leur

recommander les mêmes moines. Dans la lettre a
EcberÍus, il ajoute : Quant à ce que vous préten-
dez à l'avantage de votre église

, nous avons fait
chercher dans nos archives, & il ne s'est rien trou-
vé. Envoyez-nous donc les lettres que vous dites
avoir

,
afin que nous voiyons ce qu'il faut vous ac-

corder. Quant aux ad:cs & aux écrits de saint Ire-
née

,
nousles avons cherché[oigneufeillent,&ilya

long-remps : mais on n'en a rien pu trouver jusques

à présent. Ainsi il paroît que l'on n'avoit rien alors
de saint Irenée, ni à Lion

,
ni à Rome. Comme

les missionnaires d'Angleterre devoient passer à
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Vienne
,

saint Grcgoire les recommanda encore
à l'évêque Didier. Mais dans la même lettre

,
il le

reprend severement de ce qu'il enseignoit la gram-
maire. Une même bouche, dit il, ne peut pronon-
cer les louanges de Jupiter & de Jesus-Christ ; &
il est horrible

, qu'un evêque chante ce qui ne
convient pas même à un laïque pieux. C'est ce qui
m'oblige à m 'en informer exactement : car si je

trouve que ce bruit est faux
,

j'en rendrai grâces à
Dieu. Pour enseigner la grammaire

,
il failoit ex-

pliquer les poëtes profanes, avec quelque péril de
favoriser l'idolâtrie. Mais cet éloignement des let-
tres humaines contribuait à l'ignorance, quicom-
mençoit aregner chez les Romains.

*

*
Enfin il y a une autre lettre gencrale à plusieurs

évêques des Gaules, chez lesquels les missionnaires
pouvoient passer

;
sçavoir Mennas deToulou[e.)Se...

renus de Marseille, Simplicius de Paris, & Lici-
nius d'Angers. L'adresse de la lettre porte aussi les

noms de Loup de Challon, d'Agilius, ou plûtôt
Aigulfe de Metz, de Melantius de Rouen :

mais

on prétend qu'ils n'occupoicncpasccssiegesen601.
Simplicius de Paris avoit sl1ccedé à Faramodc. Li-
cinius d'Angers est plus conau sous le nom de saint
Lesin. Il étoit de la famille royale & parent du
roi Clotaire, dont il fut comte d'érable

, ou pre-
mier écuyer. Ensuite il fut comte d'Angers

: puis
il renonça au monde, enrra dans le clergé

,
& fut:

enfin ordonné évêque de la même ville. On lui at-
tribuë plusieurs miracles. Saint Grcgoire écrivant
à ces évêques, leur dit

:
Il se convertit une si gran-

AN. 601.

IX. Epifi. +3.

Il

ix. Epip.

V. Coint. an,
6ou n. 38.

Vitaap. Boll. 13;
Feb. pag. 678.
tom; 4.



de multitude d'Anglois, que notre frere Augustiîi
assure

, que ceux qu'il a emmenez avec lui pour
cette oeuvre , ne peuvent suffire pour aller en tant
de lieux

:
c'est pourquoi nous lui envoyons quel-

ques moines avec le prêtre Laurent l'abbé Mel-
litus. Nous vous prions d'exercer envers eux la cha-
rité convenable ensorte que rien ne retarde leur

voyage ,
& que vous ayez part au merite de cette

bonne oeuvre.
Quant aux princes,saint Gregoire écrivit àTheo-

doric roi de Bourgogne à son frere Theodebert
roi d'Austrasie, & à leur ayeule Brunehaut ; &
d'ailleurs au jeune Clotaire

,
qui regnoit en Neu-

strie, & avoit perdu sa mere Fredcgondequatre ans
auparavant, en 597. Les lettres à ces trois rois con-
tiennent en substancela même chose. Ils lesexhor-

te à faire assembler un concile contre la simonie
7

& les remercie des faveurs qu'ils ont faites a Au-
gustin

:
les- priant d'en user de même à l'égard de

ceux qu'it luienvoyé. Il y a deux lettres à Brune-
haut

,
où saint Gregoire loue extrêmement sa foi

,
& son amour pour la religion

:
mais il lui écrivis

ensuite une autre lettre
, pour l'exhorter à corriger

quelques évêques, dont il avoit appris que la via
etoit scandaleuse. Puisque ceux, dit-il, qui de-
vroient y remédier, n'en ont pas. le zele

,
il enr

tend les métropolitains : écrivez-moi, afin que j'en..

voye de votre consentement une personne, qui
puisse avec les autres évêques,rechercherexactement
ces désordres. Car, quand on peut les corriger, on
ne peut les dissimuler

,
sans s'enrendre comptiez
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Ayez donc soin de votre ame, & de vos petits-fils,
si vous voulez qu'ils regnent heureusement

; &
avant que le Créateur leve la main pour frapper

aappliquez vous serieusement à reprimer ces crimes.
Il semble que saint Gregoire prévît les malheurs

ydont cette rcine &: sa famille étoit menacée.
Il ne manqua pas d'écrire au roi des Anglois, ôc

à la reine son épouse, qu'il nomme Aldiberge,
quoique d'autres la nomment Berthe, Saint Gre-
goire commence par la remercier de la prote&ion
qu'elle a donnée à Augustin. IL la compare à sainte
Hc)ene merede Constantin

;
dont Dieu s'est servi

dit il, pour exciter les Romains à la foi chrétien-
ne. Il l'exhorte à affermir leroi son époux dans le
zele de la religion

,
& à reparer ainsi le long-temps

qu'elle a différé de travailler à sa conversion
;

il
l'excite à procurer celle de tous ses sLijccs, & ajoure:
Vos bonnes œuvres sont connuës non seulement à
Rome

,
où l'on prie avec ardeur pour votre conser-

vation, mais en divers lieux
,

jusques à Ç. P. & la
renommée les a portées jusquesaux oreilles de l'em-
pereur : Quant au roi Ethelbert

,
qu'il nomme Al-

dibert, il l'exhorte à conscrver fidelenlent la 2xace
qu'il a reçue ,

à étendre la foi dans ses sujets, abo-
lir le culte des Idoles, détruire leurs temples ; &
établir les bonnes moeurs par les exhortations,
les caresses, les menaces, mais principalement par
son exemple

,
lui proposant celui de Constantin. Il

l'exhorte à suivre en tout les instruu'Ilons de l'évê-
que Augustin, & à s'unir a lui étroitement ; enfin
il lui envoyé des presens de la2 part de saint Pierre

,
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qu'il nomme petits, quoiqu'ilsfulient magnifiques;

pour toucher ce roi barbare par des choies sensibles.

La lettre se trouve dattée du même jour que celle à

Saint Virgile d'Arles
„

c'est. à-dire du vingt-deuxic-

me de Juin 601.
Enfïn.saint Gregoire écrivit à saint Augustin deux

lettres, dont la derniere est dattée du même jour.
Dans la premiere qui étoit pour lui seu!, il com-
mence par le feliciter de laconveriion des Anglois;

puis il ajoute :
dans cette joye

, mon chere frère
,

il y a grand sujet de crainte ; car je sçai que Dieu

a fait par vous de grands miracles danscette nation.
Souvenons nous donc, que quand les disciples di-
soient avec joye à leur divin Maître : Seigneur, en
votre nom les démons mêmes nous lonc fournis ;

il

Jeur répondit
1
Ne vous en réjoiïiffez pas,réjoüiiTcz-

vous p!ûtoc de ce que vos noms sont écrits au ciel.
Les noms de tous lesélus y sont écrits

; & toutefois
ils ne font pas tous des miracles. Or les disciples de
la vérité ne doivent pas se réjouir d'un bien passa.

ger & particulier pour eux :
mais du bien qui leur

ell commun avec cous, & dont ils se réjouissent
éternellement. Tandis que Dieu agit ainsi par vous
au dehors

, vous devez, mon cher frere, vous ju-

ger severement au-dedans, & bien connoitre qui

vous êtes. Si vous vous souvenez d avoir offensé

Dieu par la langue
, ou par les œuvres : ayez tou-

jours ces fautes présentes à reprit pour réprimer
la gloire qui s'éleveroit dans votre cœur, &c songez

,,que ce don des miracles ne vous etc pas donné pour
NOUStnais pour ceux dont vous devez procurer le
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salut. Morse ce grand serviteur de Dieu, après tant
de miracles étant arrivé à la terre promise, Dieu lui
reprocha la faute qu'il avoit faite trente-huir ans
auparavant , en doutant -s'il pourroit tirer l'eau de
la roche. Combien donc devons nous trembler

:J
nous qui ne sçavonspasencore si nous sommes etûs?
Vous icavcz ce que dit la verité même dans l'évan-
gile. Plusieurs me viendront dire en ce jour-l'a

: Sei-

gneur nous avons prophctisé en votre nom ; nous
avonschasse les démons, & fait plusieurs miracles :
& je leur déclarerai, que je ne les ai jamais connus.
Je vous parle ainsi pour vous humilier

: mais votre
humilité doit être accompagnée de confiance. Car
tout pecheur que jc- suis, j'ai une esperance certai-
ne , que tous vos pechez vous seront remise )puifqu%-.

vous avez été choisi pour procurer la remission aux
autres, & donner au ciel la joie de la conversion
d'un si grand peuple. Rien ne prouve mieux la ve-
rité des miracles d'Augustin

>
que ces avis si serieux

de saint Gre(yoire.
L'autre lettre

,
qui devoit être publique pour

l'établissement des évêchez en Angleterre. Nous
vous accordons, dit-il, I'usage du pallium, seule-
ment pour la messe ;

à la charge d'établir douze
évêques ,qui vous seront sournis :'cnsorte que l'é-
vêque de Londres soit toujours à l'avenir consacré

par son propre concile
,

& reçoive le pallium du-
saint siege. Vous envoyerez pour évêque à Yorc*
celui que vous jugerez à propos :

à condition que
si cette ville & les lieux voisins reçoivent la parole
de Dieu ,il ordonnera aussi douze 'évêquês,... èc ser&s
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métropolitain. Nous nous proposonsde lui donner
le pallium ; & nous voulons qu'il Toit sournis à vo-
tre conduite : mais après votre mort, il sera le su-
perieur des évêques qu'il aura ordonnez, sans qu'il
dépende en aucune maniere de l'évêque de Lon-
dres. Le rang entre l'évêque de Londres & celui
d'Yorc,Ce reglera suivant Pordination;&,tlsagiront
de concert pour le bien de la, religion. Outre les
évêques ordonnez par vous 8c par celui d'Yorc,
nous voulons aussi que tous les évêques de Bretagne

vous soient sournis.
Outre ces lettres le pape saint Gregoire envoya

un grand mémoire
, pour répondre à onze articles

de difficultés propofécs par Augustin
,

dont voici
la substance. De tout le revenu de l'église

, on doit
faire quatre portions :

la premiere pour l'évêque &c

sa famille, acause del'hospitalis.é ; la sécondé pour
le clergé

,
la troisiéme pour les pauvres, la quatriè-

me pour les réparations. Pour vous, qui êtesinaruit
dans la vie monastique

, vous ne devez pas vivre
séparé de vos clercs ; mais établir dans la nouvelle
église des Anglois, la vie commune, à l'exemple de
l'église naieance.

Les clercs qui ne sont pas dans les ordres sacrez,
& qui ne peuvent garder la continence, doivent sc

marier & recevoir leurs gages hors de la communau-
té. Comme dans la primitive église il est écrit que
l'on distribuoit à chacun sélon son besoin. Mais il

faut avoir soin qu'ils vivent suivant la règle de l 'égli-
(e;qu'ilschantent les pseaumes & pratiquent les bon-

nes noceurs. Quanta ceux qui vivent encommun, il
n'y
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xfy a point de portions à faire pour l'ho[pitalité, ou
pour les pauvres : mais tout ce qui reste après avoir
pris le necessaire, doit être emploie en oeuvres pies.

%

Saint Gregoire suppose ici la continence dans tous
les ordres sacrez. En effet, Pelage son prédecesseurs
sçachant qu'en Sicile on permettoit aux soudiacres
1 usage de leurs femmes,ordonnaque cette coutume
feroit abolie

\ & saint Gregoire confirma ce regle-
ment ,

ordonnant à Leon évêque de Catane,de' faire
observer la continence aux soudiacres suivant l'u,
sage du saint siége.

Saint Gregoire continuë : Dans l'église des An-
glois, où vous êtes encore seul évêque

,
il faut bien

que vous en ordonniez, sans être assisté d'autres
évêques. Mais quand il viendra des évêques des
Gaules, ils affilieront comme témoins de l'ordina-
tion. Pour les évêques que vous ordonnerez en An-
gleterre

, nous prétendons qu'ils ne soient point
éloignez

:
ensorte que rien ne les empêche de s'as-

sembler, pour en ordonner d'autres, au nombre de
trois ou quatre : comme dans le monde

, on aflem-
ble des personnes déjà mariées, pour prendre part à
la joïe des noces.

Nous ne vous attribuons aucune autorité sur les
évêques des Gaules, au préjudice de l'évêque d'Ar-
les

: qui depuis long-temps a reçu le pallium de nos
prédecesseurs. Si donc il vous arrive de pafser en
Gaule

, vous devez agir auprès de lui, pour corri-
ger les évêques, & l'exciter

,
s'il n'étoit pas assez

fervent. Nous lui avons écrit de concourir avec
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vous pour cct estet. Mais vous n avez point de ju-
risdi£tion sur les évêques de Gaule r & ne pouvez
les réformer que par la persuasion & le bon exem-
ple. Car il eit écrit dans la loi, que celui qui passe

dans la moisson d autrui
, ne doit pas y mettre la.

faucille. Quant aux évêquesde Bretagnc,iious vous
en commettons entièrement le soin pour instruire
les ignorans, fortifier les foibles

, & corriger les
mauvais. C'étoit les évêques des Bretons ,anciens
habitans de l'isle, Chrétiens depuis long temps :
mais tombez dans l'ignorance & la corruption des

n1œurs.
La foi étant une ,

disoit Augustin, pourquoi les

coutumes des églises sont- elles si différentes
: com-

me celles de l'égliiè Romaine & des églises des Gau-
les

,
dans la celebration des messes ? Saint Gregoire

répond
: Vous sçavez la coutume de t'église Romai-

ne, où vous avez été nourri : mais je suis d'avis, que
si vous trouvez, soit dans l'église Romaine-, foit
dans celles des Gaules, foit dans quelqu'autre,quel-

que chose qui soit plus agréable à Dieu
: vous le choi-

fissiez avec soin pour l'établir dans la nouvelle égli-
se des Anglois. Car nous ne devons pas aimer les
cho[esà cause des lieux

,
mais les lieux à cause des

bonnes choses.
Celui qui aura dérobé quelque chose à l'église

s ,doit être puni. sélon la qualité de la personne,
mais toujours avec une charité paternelle

,
qui ait:

pour but de corriger le coupable, & lui faire éviter
les peines de l'enfer. Il faut qu'il restitue la chofc'
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dérobée
: mais sans augmentation

,
afin qu'il ne

scmble pas que l'église veuille profiter de sa perte.
Saint Gregoire ajoute ceci, à cause de la restitution
du double, ou du quadruple, ordonnée par les loix
Romaines, & même par la loi de Dieu.

Touchant les degrez de parenté ou d affinité,
qui empêchent le mariage

,
saint Gregoire décide

,
que deux freres peuvent épouser les deux sœurs.
C'est un crime d'épouser la femme de son pere ou
de son frere. La loi Romaine permet les mariages
des cousins germains

,
mais leglise les défend

,
comptant ce degré pour le sécond

,
& permet de sc

marier au troisiéme &au quatrième. Les nouveaux
Chrétiens, qui avant leur conversion ont contracté
des mariages illicites, doivent être avertis de se sé-

parer, par la crainte du jugement de Dieu :
sans

toutefois les priverde la communiondu corps &du
sang de Notre Seigneur, de peur qu'on ne semble
les punir de ce qu'ils ont fait par ignorance. Car
leglise dissimule quelques abus, pour les corriger
plus facilement. Mais il faut avertir tous ceux qui
Ce convcrtiÍfent) de s'abstenir de ces conjonctions
illicites; & s'ils y tombent ensuite avec connoiffan-

ce, les priver de la communion.
Rien n'empêche de baptiser une femme enceinte,

puisque la fécondité est un don de Dieu. On peut
aussi la baptiser, si tôt qu'elle est délivrée, & l'en-
fant si-tôt qu'il est né, s'il y a péril de mort. Il n'y

a point de temps réglé après les couches
,

où la
femme doive s'abstenir d'entrer dans l'église ; & ce
Qui en est dit dans l'ancienne loi, doit 'être pris
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dans un sens mysterieux. Les maris doivent s'abste-
nirde leurs femmes tant qu'elles sont- nourrices, &:
elles ne doivent point se dispenser de nourrir elles-
mêmes leurs enfans. Saint Gregoire ajoute quel-
ques décisions

3

sur l'usage du mariage
,

& sur cer.
tains accidens naturels de l'un & de l'autre sexe

>
par rapport à l'entréede l'égh[e, & à la sainte com-
munion : parce qu'il étoit necessaire d'instruire sur
tous ces points, leglise naissante des Anglois.

Ce que dit Augustin de la différence entre les
Gaules & Rome

, pour la celebration des méfiés
ym'engage à dire un mot de la liturgie Gallicane.

On croit qu'elle commençait comme la Romaine,
par i'antienne que nous nommons introïte ; & il est
certain que l'on ydisoit Kyrie eleison. Le prêtre pro..
nonçoit ce que l'on nomme préfacé,, qui étoit une
courte exhortation au peuple

,
à pasRr saintement

ce saint jour : puis on issoit une prophetie
3

ou
une autre leçon de l'ancien testament, qui étoit
suivie d'un pseaume ou répons revenant à notre
graduel.. Le diacre faisoit faire silence, & le prê-
tre disoit la premiere oraison ou collecte : avant
laquelle quelquefois on fléchissoit les genoux. Le
soudiacre lisoit l'épitre

: puis le diacre s'avançoic
avec le livre de l'évangile

,
& le lisoit sur l'ambon.

Aux fêtes des Saints, on lisoit leurs aétes, avant ces,
trois lectures de l'écriture. Si l'on prêchoit, c'étoit,
après l'évangile. Puis on faisoit sortir les excom-
muniez

s
le diacre apportoit de la sacriflie les vases

sacrez
,

& tous les fideles, tant hommes que fem-
mes offroient du pain & du vin. Le prêtre en aïant
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mis ce qu'il falloit sur l'autel
,

le couvroit de la
palle qui étoit un tapis ou toilette de soye

,
assez

grande pour couvrir l'autel entier. On lisoit enfui-
te les diptyques

,
qui contenoient les noms des.

Saints, dont on honoroit la mémoire parce sacri-
lice, 6c de ceux pour qui on l'offroit, tant vivans
que morts. Puis le prêtre disoit une orai[on,que'
l'on appelloit pour ce sujet la colleae, après les

noms. Les fideles se donnoient alors le baiser de
paix, & le prêtre disoit une autre oraison,nommée
la coneéte, après la paix.

Le prêtre disoit ensuite ce que nous appelions la.
preface, que l'on nommoit contestationjillation ou
immolation. On y rapportoit en abrégé le mystere-'

ou la vie du Saint ; & elle changeait à chaque messe,
comme les autres oraisons. Elle étoit toujours pré.
cedée de ces paroles folemnèllcs

:
Elevez vos cœurs,

& le reste que nous trouvons usité en tout temps,
par toutes les églises du monde

: & elle finifloit-

par le Sanftus
, ou trisagion chanté par tout le peu-

ple. Après le SanÛus, & à la place du canon ,
sui-

voit une autre collecte ou oraison très-courte, &c
différente pour chaque mesle. Elle étoit jointe à
taaion du sacrifice

, ou cônsecration
, par ces pa-

roles: Qui la veille de sa passion. Laconsecration dm
calice étoit suivie d'une priere nommée collecte

^après la secrete, ou après le mystere
: parce que la

consecration se faisoit tout bas. On disoit ensuite
une autre collette, pour servirde preface à l'oraison
dominicale

,
qui étoit chantée par tout le peuple

comme en Orient
>

& suivie d'une autre collcâe,,.
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.Le diacre disoit alors
:
Inclinez- vous pour la béné-

diction
,

& IDefeque prononçoit une bénédiction à
plusieurs reprises

:
telle que nos évêques en disent

encore aux fêtes les plus solemnelles. Suivoit la
communion, que tout le monde venoit recevoir à
l'autel

a
même les femmes. On donnoit aux hom-

mes l'eucharistie dans la main, & ils la portoienc
eux-mêmes à leur bouche. Les diacres donnoient
la communion du calice. Ceux qui ne recevoient
pas l'eucharistie

, recevoient des eulogies, ou pains
bénis : pour marque qu'ils ne laissoient pas d'être
dans la communion de l'egUte.

Telle étoit la liturgie Gallicane au sixiéme sié-
cle

,
& pendant les deux suivans

: autant qu'on la
peut connoître par le témoignage des auteurs du
temps.; & encore plus sûrement par l'ancien le&io-
naire, publié en 168S. & par trois anciens messeir,

ou sacramentaires, publiez en 1680. L'antiphonier
n'a pas encore été retrouvé. Les principales différen-

ces d'avec la liturgie Romainc,font la première pré-
face

:
la leçon de rancien testament avant t'épitrc :

les trois colIe£tes, après les noms, après la paix
,

&
après la consécration

:
la breveté du canon, & la

bénédiction solemnelle avant la communion. Les

auteurs de la liturgieGallicane étoient,comme l'on
çroit, saint Hilaire

,
qui outre le livre des himnes,

en avoit fait un des misteres
:
Musée prêtre de Mar-

{eille, qui par ordre de l'évêque Venetius, tira de
l'écri.ture sainte les leçons pour les fêtes de toute
l'année .avec les répons & les capitules convena-
pIcs. Il compo£acnsuitc un livre des facreniens,<pi
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outre les prieres, & les contestations ou prefaces
xcontenoit aussi les pseaumes, que l'on devoit chan-

ter ,
suivant les leçons. Il mourut sous Leon & Ma-

joriens après le milieu du cinquième siécle. Sido-
nius avoit aussi composé un livre des inesses,auquel.
Gregoire de Tours fit une preface.

Saint Augustin avoit prié saint Gregoire
,

de lui
envoïer des reliques de saint Sixte martyr ; parce
qu'il y avoit un lieu où ron prétendoit avoir soû
corps, mais saint Augustin n en étoit pas persuadé.
Saint Gregoire lui en envoïe)&ajoûte: : Si ce corps
que le peuple croit être d'un martyr, n'éclate par
aucun miracle, & si personnedes anciens ne témoi-
gne avoir appris l'histoire de son martyre : je suis
d'avis, que vous bouchiez entierement le lieu où
est ce corps , & que vous mettiez ailleurs les reli-
ques que vous avez demandées

; afin de ne permet-
tre pas au peuple de quitter le certain pour honorer
l'incertain.

Après que Mellitus & ses compagnons furent
partis de Rome, comme ils étoient encore en che-
min ,

saint Gregoire lui écrivit en ces termes
Quand vous serez arrivé auprès de notre frere Au-
gustin

^
dites lui, qu'après avoir long-temps exa-

miné en moi-même l'affaire des Anglois
^

j'ai pense
qu'il ne faut pas abattre leurs temples, mais seule-
ment les idoles qui y font. Il faut faire de l'eau"
benite

,
les arroser

,
dresser des aytels, & y mettre-

des reliques. Ca-r si ces temples font bien bâtis
5

il
faut les fairepa£l'er du culte des démons,au se!vicc\
du vrai Dieu

:
afin que cette nation voïant, que l'oui
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conlerve les lieux ausquels elle ett accoutumée, y
" vienne plus volontiers. Et parce qu'ils ont accoû-

tumé de tuer beaucoup de. bœufs en sacrifiant aux
démons: il faut leur établir quelque solemnité,

comme de la dédicace, ou des martyrs ,
dont on y

met les reliques. Qu'ils faÍfent des fouillées autour
,des temples changez en églises

, & qu'ils celebrent
la fête par des repas modestes. Au lieu d'immoler
|Jes animaux au démon., qu'ils les tuent pour les

manger, & rendre graces à Dieu, qui les rassasie de

ces viandes. Afin que leur laissant quelques réjoiiis-
•fances sensibles, on puisse leur insinuer plus aiÍe-

jnent les joïes intérieures. Car il est imposTiblc
d oter à des esprits durs toutes leurs coutumes à la
fois

: on ne s'éleve pas en un lieu haut en sautant
3

jon y monte pas à pas.
Saint Grégoire avoit chargé Mellitus & ses com-

pagnons ,
de porter en Angleterre generalement

tout ce qui étoit necessaire pour le service des égli-
ses. Des vases sacrez

,
des tapis d'autel

,
de's orne-

mens d'églises, des habits pour les évêques & pour-
les clercs, des reliques des apôtres & des martyrs,
& quantité de livres. Augustin de son côté, aïant
établi son siége épiscopal dans la capitale du roïau-
rne deCane, nommée alors Doroverne, & depuis
Cantorberi

: par la protection du roi
,

se mit en
possession d'une égli[e" que les Romains y avoient
autrefois bâtie

:
la dédia .au nom de saint Sauveur.

fk y établit son habitation pour lui & ses succef-
seurs. Ainsi le projet de saint Gregoire ne fut pas
^îincremcnt exécuté ; ce ne fut pas l'évêque de

Londres
,
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Londres
j

mais celui de Cantorbcri3 qui fut métro-
politain de la partie méridionale d'Angleterre. Au-
gustin fit aussi un monastere près de Cantorberi, à
l'Orient : où à sa sollicitation le roi Edelbert bâtie
de fond en comble, une église en l'honneur des
apôtres saint Pierre & saint Paul, & l'enrichit de
grands dons. Elle étaitdeftinécàla sepultured'Au-
gustin, &desévêquesdeDorovernesessucccïTeurs,
& aussî des rois de Cant. Toutefois ce ne fut pas
Augustin

, mais Laurent son successeur
,

qui dédia

cette église. Le premierabbé de ce monaf1:ere, fut le
prêtre Pierre, qui avoir fait le voyage de Rome avec
Laurent. Mais la cathédrale de saint Augustin étoit
aussi une espece de monastere

:
puisqu"il vivoit en

commun avec son clergé, composéde moines com",
me lui.

Vers le même temps que saint Gregoire envoyoit
Mellitus en Angleterre, il fut consulté par Quirice
évêque d'Lberie près le pont Euxin,au nom de
tous les Catholiques de la province :

si on devoit
baptiser les évêques & les peuples

,
qui quittoient

l'heresie Nestorienne ,pour rentrer dans l'église ca-
tholique

: ou s'il falloit se contenter de leurconfet
fion de foi. Saint Gregoire lui répondit : Nous
avons appris de nos pères, que ceux qui ont été
baptisez dans l'heresic au nom de la Trinité

,
sont

reçus au sein -de l'église par l'ondtion du crême, par
l'imposition des mains, ou par la seule profession
de foi. C'eS; pourquoi on reçoit les Ariens en
Orient, par l'imposition des mains, en Occident
par l'onction

:
les Monophysites & les autres, par
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la seule profefliort de foi. On appellent en Grec
Monophynies, ceux qui ne reconnoiiïoientqu'une
nature en Jesus-Christ, comme les Eutycheens...
Saint Grégoire continue : Mais on baptise les here-
tiques,. qui ne sont pas baptisez au nom de la
Trinité ; comme les Bonoflens

3
qui necroyent pas

Jesus-Christ, Dieu
^

les Cataphyges
,

qui croyent
que Montan est le saint Esprit. Et il ne faut point
craindre de leur réïterer le baptême

j
qu'ils n'ont.

pas reçu. Les Nestonens sont baptisez au nom de
la sainte Trinité. C'cit pourquoi il faut seulement,
les instruire sur la verité de l'incarnation: afin qu'ils
croyant que le même JesusChnu: est fils de Dieu
& fils de 1 homme

x
qu'ils confcssent publiquement

cette vérité
,

qu'ils anathemati[ent Nestorius, avec
tous ses sedateurs, & qu'ils promettentde recevoir
les conciles que l'église reçoit. Alors vous devez les
admettre- sans d'fsicult"

^
conservant même leur

rang dans leurs églises, pour les ramener plus raci-
lement*

Un diacre de Numidie se plaignit à saint Gré-
goire, que son évêque l'avoit déposé injun:emenc:
mais saint Gregoire averti que c'étoit pour un cri-
me d'impureté, en écrivit à Colemb évêque de
cette province, en qui il avoit une confiance pard-
culière

^
ôc lui dit

:
S'il est coupable

:
qu'il soit en*fermé pour faire pénitence

:
s'il est innocentqu'il i

soit rétabli dans son ordre, & révequc fevcremcnc::
puni. La lettre est du mois d'Octobre indictioa
cinquième

, c 'est-à-dire en 6oi. On voit par d'au-
ires lettres de saine Gregoire, qu'il étoit fortement
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attaché à l'ancienne réglé, de priver Je leurs fonc-
tions les clercs tombez dans des péchez d'impureté,
sans qu'ils putrent jamais être rétablis. Paulin évê-

que de la même province
,
fut accusé devant saint

Gregoire d'avoir frappé & outragé quelques-uns
de ses clercs. Il en écrivit encore à Colomb & à
Vi<Storprimat deNumidie

;
les exhortant à exami-

ner l'affaire en concile, & à punir severement Pau"':
lin, s'il sc trouvoit coupable. Il avertit Victor de

ne pas souffrir, que Paulin méprise sa dignité. J'ai
ordonné, ajoute-il

,
à Hilaire notre cart.ulairc

>
.dtaflistcrà votre jugement, si 1 affaire le demande.
C etoit apparemment le rêveur du patrimoine de
saisit Pierre en cette province.Ces lettrçs sont de la
même indiaion cinquième

,
mais plus avancée^

c'eft-à-dire en 601...
Il écrivit aussi à tous les évêques de la province

Byzacene en ces termes :
Il est loüable de rcspeâcr

les supe-rieurs. mais la crainte de Dieu ne permet
pas de dissimuler leurs fautes. Il y a long-temps

que j'ai appris des choses touchant Clementin votre
primat

>
qui m'ont percé le cœur :

divers embar-
ras ,

& principalementles ennemis qui nous envi-
ronnent

^
ne m'ont pas donné le loisir de m'en in<

former. Mais comme des plaintes si considerables

ne doivent pas demeurer sans examen , nous vous
exhortons à vous en informer

, avec tout le soin &
toute la vigueur possible : afin que si notre frère cst
véritablement coupable

„
il foit puni sélon les ca-

lons ,
& que s'il est innocent;) il ne soit pasexpos6

plus long temps à des reproches si infâmes. Que si
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quelqu'un de vous montre en cette occasion de la
lâcheté ou de la foiblesse

•
qu'il sçaclic que devant

Dieu il se rend.coupable des mêmes crimes. C'cst
ainsi que saint Grégoire prenoit foin des égliiès
d'Afrique, & y exerçoit son autorité,

La reine Brunehaut & le roi Theodoric son petit-.
fils

,
envoïerentàROIneBurgoalde Se Varmaricaire

leurs ambafTadcurs, pour traiter de p1ufleurs affai-
res avec le pape laine Gregoire ; entre autres de la.
paix, qu'ils vouloient faire avec l'empire. Ils lut*
parlèrent aussi d'un certain évêque sujet à des

maux de tête
,

qui alloicnt jusques au délire
; & par.

consequent ne lui permettoient pas de faire [cs.
fonctions. Sur quoi saint Grégoire écrivit ainsi à
Etherius archevêque de Lion , qui sans doute etoit
le métropolitain

:
Il n'est pas permis d'ordonnerun

autre évêque à la place d'un evequevivant, & mal-
gré lui

: quand c'est la maladie Se non le crime
yqui le rend incapable de les fonctions. Mais si, sa.

maladie a des intervalles, il doit lui-même presen-
ter requête

, pour demander un successeur
:
auquel

cas on le pourra ordonner
,

à la charge de donner
à l'ancien sa subsistance

J aux dépens de la même
eglise. Que s'il ne revient jamais en son bon sens
il faut choisir une personne fidelle & capable

*
pour

prendre soin du gouvernement des ames, de la dif-
cipline & du temporel de I'é'glise

; & s'il survit à
l'évêque malade, il sera ordonné à sa place. Quant
aux ordinations des prêtres & des clercs, s'il cst ne-
ccfîaire d'en saire dans cette égiise elles vous [co.

ront rc[crvées. On voit ici:t que le coadjuteur,mê'!'
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me avec l'esperance de succeder, n'étoit pas pour
cela ordonnéévêque.

A la sin de la lettre à Brunehaut, saint Gregoire
déclare, qu'il a donné les privileges qu'elle lui
avoit demandé pour les deux n10nasteres & l'hôpi-
tal qu elle avoit fondez à Autun. Mais, ajoute-t-il,
de peur que les évêques des lieux ne fupprimentr
quelque jour ces décrets, qui leur defendent cer-
taines choses : vous devez les faire inserer aux adtes
publics, & les conferverdans vos archives royales7.,

comme ils sont dans les nôtres. Cette lettre est du,'

mois deNovembre 6oz. indidtionfixiéme. Ensuite
sont trois privilèges. Le premier adresse à Séna-

teur prêtre administratcur de l'hôpital, fondé à
Aucun par l'évêque Syagrius & la reine Brune-
haut, & abbé du monastere qui y étoit joint.
Saint Gregoire défend à qui que ce soit

y
mênre aux.

rois & aux évêques de diminuer en Mu les biens
de cet hôpital, ou d'en détourner l'usage. Après
la mort de l'abbé

,
le roi choisira le successeur du

consentementdes moines, mais gratuitement.L'ab...
bé ne pourra être déposé par 1"evequef\ d'Autun

^qu'il ne soit affiné pour le juger
>

-de -tir autres évê-

ques, & 1 ne pourra lui-même être élû évêque,de.

meurant abbé
,

de peur qu'il ne détourne les biens,
de l'hôpital. Il y a ensuite une menace de priva--
tion de toute dignité

y
contre ceux qui donne-

ront atteinte à ce privilège. Quelques-uns croyent-
que cette clause a été ajoûtée depuis

5 car il ell
bien certain que saint Gregoire ne songeoit pas à
s'attribuer junfdidtion sur les puilTances séculieres ;
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d'autres regardent cette clause
. comme une simple

menace de la punition divine
,

même temporelle.
Le fecond privilege est adreilé à Thcflalie

, ab-
besse du monasterede sainte Marie :

le troisiéme à
Luppon abbé de saint Martin i & ils sont sembla*
bles au premier.

Saint Colomban étoit toujours à Luxeu
,

où il
consc:rvoit ion usage d'Irlande, de celebrer la pâque
le quatorzième de la lune. Mais il étoit inquicté sur
ce sui t par les évêques de France

, & par le prêtre
Candide, que le pape avoit envoyé en Gaule. Il
écrivit donc au pape saint Gregoire une lettre

3
où

il soutient son usage avec une grande liberté
: s'ap-

puyant sur l'autorité d'Anatholius, approuvée par
saint Jerôme ; & rejettant le calcul de Viétoriu;
avec mépris. Il prie le pape de lui envoyer sa déci-
iîon

: mais il l'avertit
, que quiconque viendra

contre l'autoflté de saint Jerôme
>

fera rejetté com-
me heretique dans les églises d'Occident

, c 'est.a-.
dired'Irlande3suivantson style. Il demande au pape
si l'on doit communiquer avec les évêques ordon-
nez par simonic

; ou qui depuis le diaconat, ont
péché contre la continence, quoiqu'en secret. En..
fin comment il en faut user à l'égard des moines

aqui par le désir d'une plus grande perfection, quit-
tent leurs monasteres malgré leurs abbez^Ôc au pré-
judice de leurs voeux ,

& se retirent dans les dé-
sères. On voit ici, que le vœu monastique consi[-
toit principalement dans la fiabilité

, comme selon
la regle de saint Benoît. Saint Colomban témoi-
gne qu'il fut allé consulter saint Gregoire de vire
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voix, s'il n'eût été retenu par la foiblesse de sa san-
té

,
& parle soin, de son troupeau. Il dit avoir lit

son pastoral avec grande fatisfaétion" & lui de-
mande ses commentaires sur Ezéchiel.

Quoique saint Colomban eût envoyé par deux
fois à saint Grégoire

>

ses lettres ne lui furent point
rendues

; mais il écrivit vers le même temps sur le
même sujet àplusieurs évêques de Gaule

,
assetn-

blezen concile pour cette affaire. Il remercie Dieu
de ce qu'ils sont assemblezà cause de lui, & ajoute r
Plût à Dieu

y
que vous le fussiez plus souvent

: ÔC

que si les troubles de notre temps ne vous permet-
tent pas de tenir vos concilesfuivant les canons.,,
une ou deux fois l'année

: vous le fissiez au moins
le plus qu'il seroit possible

, pour tenir les foibles
dans la crainte, & exciter le zele des plus fervents;
Il les exhorte à examiner avec humilité & douceur:l
quelle est la meilleure tradition touchant la pâque ;
& les renvoye, pour le fonds de la question

,
à la

réponse qu'il leur a faite trois ans auparavant aux
trois écrits qu'il a adressez au pape, ôc au mémoire
qu'il a écrit à l'évêque Arigius, on croit quec'étoit
l'archevêque de Lion

,
puis il ajoute : Je demande

feulement que vous supportiez mon ignorance avec
paix & charité

; & puisque je ne suis pas l'auteur de
cette divcrsité

,
qu'il me soit permis de vivre en fi-

lence dans ces bois, auprès des os de dix-sept de
nos freres morts ; comme nous avons déjà vécu
douze ans. Ceci montre que la lettre est écrite en
CQL> puisque le monastere de Lu.xeucfut fondé en
5-90... Il ajoute : Nous souhaitonsde Cuivre jusques i
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aaniort l'u[agedenÓs anciens. Voyez ce que vous
ferez à de pauvres vieillards étrangers

:
Je croi qu'il

vous sera plus avantageux de les consoler
, que de

les inquiéter. Je n'aiosé vous aller trouver, de peur
de disputer en votre présence.Jcontre la défense de
l'Apôtre. Car si Dieu veut que vous me chatIiezde

<:e désert, où je suis venu de G loin pour l'amour
de Jesus Christ ; je dirai comme le prophete

:
Si je

fuis cause de cette tempête
^

faites-la cesser en me
' jertant dans la mer.

L'empereur Maurice ayant rompu mal-à-propos
la paix avec le Cagan, ou Can des Avares, fut bat-

tu & réduit à la demander de nouveau. Mais il
refusa de payer la rançon des prisonniers: quoique
le Can n'eût d'abord demandé qu'un sous d'or par
tête

,
se fût réduit à la moitié, & enfin un sixié-

rne, c'est-a-dire à quatre oboles. Ce refus mit le
barbare en fureur, & il les fit tous mourir. Alors
l'empereur se repentit de sa dureté, Ôc envoya des

requêtes par écrit aux principales églises, & aux
principaux monasteres, avec de l'argent, des cier-

ges & des parfums: afin que l'on priât Dieu de le

punir en cette vie plûtôt qu'en l'autre. Depuis
long temps son avarice le rendoit odieux. La der-
niere année de son regne,il voulut obliger ses trou-
pes à hiverner au-delà du Danube : pour épargner
leur subsistance

, en les faisant vivre aux dépens de
l'ennemi. Elles se mutinerent, & mettant sur un
bouclier le centurion Phocas

,
le proclamèrent

exarque des centurions. La fanion des verds,qui
Í¡ojt la plus forte à C. P. prit son parti ; ôc l'em-

pereur
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pereur Maurice fut reduit à quitter les marques de
fa^dignité

,
& se mettre en mer , pour s'enfuir aurnÍfieu de la nuit, tandis que le peuple chantoit des

chansons contre lui. Le mauvais temps l'obligea à
s'arrêter près de Prenete

,
à cent cinquante stades

ou sept lieues de C. P. Cependant Phocas arriva à.
I <Hebdomon)&y fut couronné empereur par le pa-triarche Cyriaque, dans l'église de saint jean

,
le

vendredi vingt-troisîéme de Novembre, indidtion
ïïxiéme, l'an G02.. Le dimanche vingt cinquième

,
I | y —_ __ ^

Xil entra a C. . iur un chariot,commeun triomphe.
II fit aussi couronner sa femme Leontia : mais la
faction des bleus s'y opposoit, & cria en tumulte

,que Maurice n'étoit pas mort.
Phocas 1 ayant oui , envoya après Maurice, qui

fut arrêté a saint Antoine près de Prenete
, avec sa

femme & huit de [esenfans, cinq fils & trois filles:
l aine de ses fils

,
nommé Theodose

,
etoit sauve.

Maurice & ses cinq filsfurent égorgez près de Cal-
cédoine

y
& on commença par les enfans

, pour les
faire mourir à ses yeux. Il y en avoit un encore à
la mamelle

, que sa nourrice voulut sauver, Se met-
tre le sien à la place

:
mais Maurice l'empêcha, &

découvrit son fils aux meurtriers. Pendant ce mana
-

• i / .cre Il repetoit louvent ces paroles du pseaume
:Vous êtes juste

, Seigneur, & votre jugement est
équitable. Il mourut ainsi le mardi vingt-septiéme
de Novembre 6o?.. après avoir régné vingt-ans Se
trois mois ; Se on fit mourir avec lui son frere, &
plusieurs autres personnes considerables. On jetta
les corps dans la me¡, mais les têtes furent portées
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à C. P. & exposées dans une place près de la, ville":

Theodole fils aîné de Maurice
,

fut aussi prison-
suite & mis à mort. L'église honore entre les saints
Sopatra fille de Maurice

y
& sa soeur Damiene se

retira à Jerusalem
s
où elle fut abbcsse, & pa(Ta saii>

tement sa vie avec une de ses niéces.
L'image de l'empereur Phocas, & de l'impéra-

tricc Leontia
,
fut apportée à Rome le septiéme des,

calendes de Mai de la même indlaion dixième ;
c'est à dire le vingt-cinquième d'Avril 603. Le
clergé 6c le senat leur fit les acclamations ordinai-

res ,
à Latran & à la Basilique de Jules, en disant ;

Christ
, exaucez-nous v

Vive l'empereur Phocas &
l'imperatrice Leontia. Saint Gregoireht mettre leur
image dans l'oratoire de saint Cesaireau palais. Au
mois de Juin suivanc

,
il écrivit à l'empereur Pho-

cas , pour le saluer sur son avenement à lacouron-

ne. Dieu
,,

dit-il
,,

arbitre souverain de la vie des
hommes

>
en éleve quelquefois un pour punir les

crimes de plusieurs
, comme nous avons éprouvé

dans. notre longue afflid:ion
: & quelquefois pour

consoler plusieurs affligez
,
il enélev= un autredont

la misericorde les retnplit de joye, comme nous
csperons de votre pieté. Il l'exhorte à faire cesser

tous les désordres du regne passé :
les teflamens

suggerez les donations extorquées
;
ensorte que

chacun joüiLTe paisiblement de son bien & de fa-

liberté. Car, dit-il
,

il y a cette différence entre les

empereurs Romains, & les rois des autres nations
y

qu'ils commandent à des esclaves, & vous à des,

hommes libres. On voit par cette lettre
,

combien
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saint Grégoirectoic peu content du gouvernement
de Maurice. On le voit aussi par la sui vante.Car Pho-

cas lui ayant écrit qu'il s'étonnait de n'avoir point
trouvé à C. P. de nonce de sa part, il répondit

: Ce
n'est pas l'effet de ma négligence

,
mais d'une dure

necessité. Tous les ministres de notre église fuyoient

avec terreur une si rude domination ;
ensorte qu'il

n'étoitpaspoilible d'en obliger aucun d'aller àC. P.
pour demeurer dans le palais. Il lui recommande le
diacre Boniface, qu'il lui envoye, & lui demande
instammentdu recours contre les Lombards

,
qui

nous tourmentent, -dit-Il, depuis trente-cinq ans,
au-delà de ce qu'on peut exprimer. Il écrivit aussi

à Timperatrice Leontia
,

l'exhortant à imiter sainte
Pulquerie & sainte Helene, & à prendre la protec-
tion de l'église de saint Pierre. Enfin il écrivit au
patriarche Cyriaque, pour lui recommander le dia-
cre Boniface ; mais il n'oublie pas de l'exhorter à

renoncer au titre superbe d'évêque œcumenique.
Quelque-temps après saint Gregoire reçut des

plaintes d'Alcyson évêque de Corcyre
,
aujourd'hui

Corfou
, contre Jean évêque d'Evrie ou £vorie en

Epire: qui ayant été contraint de quitter son siege

par les courtes des barbares, s'étoit retiré avec son
clergé dans la ville de Cafliope en Tisse de Corfou.
Il y avoit même apporté le corps de saint Donat
évêque d'Evrie

,
sous Theodose le grand

,
illus-

tre par ses miracles. Ensuite, non content de la

retraite qu'on lui avoit donnée, il voulutsoustraire
Cafliope à la jurisdiél:ion d'Alcyson

,
& y exercer

l'autorité épiscopale
-9 & surprit même un ordre de
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l'empereur
,

qui autorisoit sa prétention. Quoique
cet ordre n'eût point eu d'effet, A lcysonse plaignit
à l'empereur

,
qui renvoya l'affaire à André arche-

vêque de Nicopoli métropolitain de l'un & de l'au..

tre i
celui.cià avec connoissancedecause, maintint

Alcyson dans sa jurisdidlion sur la ville de Caflio-
pe. Saint Grégoire confirma ce jugement ; & quoi-
que l'ingratitude de Jean dût le faire chaflcr de Caf-
fiope

:
il voulut qu'Alcyson en usât plus humai-

nement r
& qu'il y laissât demeurer Jean

,
à condi-

tion qu'il renonceroit par écrit à sa vaine prétention:
& que quand la paix feroit rétablie, il retourneroic
à son église.

Saint Gregoire instruisit de cette affaire Boni-
face son nonce à C. F. & lui dit

: Parce que l'em-
pereur a été surpris en cette affaire, nous avons jugé
à propos de ne point délivrer notre sentence

,
de

peur qu'il ne fcmbte que nous méprisions son or-
dre

; ce qu'à Dieu neptaise. Vous l'instruirez donc
f-oigneut-ême.nt de route l'affaire

; & vous ferez en-
sorte que notre sentence soit envoyée sur les lieux,
de son contentement

; ôc s'il se peut, avec un ordre
de sa part pour la faire executer. Ce respet1: de
saint Gregoire pour un ordre même i-njuste de
l'empereur, est digne de consideration. La lettre
est du mois- de- Décembre iadiftion septiéme
l'an 603.

Firmin évêque de Trieste en' Istrie, quitta 1;:

schisme, ôc en écrivit à saint Grégoire,quile reçut,
avec joye

,
& Pexhorta à demeurer ferme

;
lui pro-

mettant sa protedtion. Et iL lui- tint parole : eau
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Severe eveque de Grade, chef du schisme d'litrl'c
,

ne manqua pas de tenter Firmin j & ne pouvant
l'ébranler par les promenés

^
il excita contre lui une

sédition. Saint Grégoire en écrivit ainsi au patrice
Smaragde exarque de Ravenne successeur de Calli-
nique: Vous pouvez mieux apprendre de près, les
violences que notre frere Firmin a-

souffertes. Ccst
pourquoi je vous prie d'envoyer vos ordres à vos
lieutenans en Istrie, pour lui procurer un repos yqui en excitera plusieurs autres à suivre son exem-
ple.

L'eglise d'Ancone étant vacante , on élut trois
sujets pour la remplir ; Florentin archidiacre

yRu!1:ique' diacre de la même église
,

& Florentins
diacre de Ravenne

;
furquoi saint Gregoire écrivit

ainsi à un évêque
: On nous a dit que l'archidiacre

Florentin sçait l'écriture
; mais qu'il cst accablé

de vieillesse
,

& si menager , que jamais un ami
n'entre chez lui pour y manger. De plus, qu'il a
fait serment sur les évangiles de n'être jamais évê-
que. On dit que le diacre Rustique est un homme
vigilant, mais qu'il ne sçait pas les pseaumes. Pou?
Florentius nous fçavons qu'il est- appliqué

; mais
nous ne connoissons pas son intérieur. G'csfc pour-
quoi, rendez-vous promptement à Ancone avec
notre frere Armenius, visiteur de la même église ;
pour vous en informer exaétemenfc, Si on élit Flo-
rentius, il faut avoir le conscntement de son évê-
que : mais il ne doit pas le donner en vertu de' no-
tre mandement, de peur qu'il ne semble que ce loir
malgré lui. Telle étoit la circonspe&ion de fains

ANa coy.

XJo Epijr.4®;

XU, Epifl'~.. 64



Gregoire à l'égard de ses confreres.,
Deux évêques d'Espagne

,
Janvierde Malaca, &

Estienne d'une autre église, le plaignirent au pape
saint Gregoire d'avoir été déposez & chassez de
leurs sieges par injustice & par violence. Il envoya
sur les lieux le défenseur Jean pour juger ces deux
affaires, comme délegué du laint siege

; 6c lui
donna deux capitulaires ou mémoires instru<Sbifs
dont lç premier porte : S'il n'y a aucun crime prou-
vé contre levêque Janvier

,
il doit être rétabli

.dans son siege
; & celui qui a été ordonné à sa pla-

xc, étant privé de tout ministere ecclesiastique,
itilfera livre pour le tenir en prison ,-ou nous l'en-
yoyer. Les évêques qui ont eu part à son ordina-
tion, seront privez pour six mois de la communion
du corps & du sang de Notre Seigneur,, & feront
penitence dans un monastere: mais s'ils viennent
en peril de mort, on ne leurrefusera pas le viatique.
Que si les évêques disent

, que la crainte du ma-
gi11rat les a fait consentir à cette déposition

, on
abregera le temps de leur penitence. Si celui qui a
ttsutpé le siege de Janvier est mort, & qu'un autre
air été ordonné à sa place

,
sa faute est moindre

,
parce qu'il sessible avoir succedé à un mort :

il
pourra être évêque dans une autre église vacante,
& sera feulement exclu de celle de Malaca

,
sans

pouvoir jamaisï revenir. Comitiolus, c'efH le ma-
gistratdont onseplaignoit

,
sera condamné à repa-

,cer tout le dommage que l'évêque Janvier a souf-
fert par sa violence, & l'évêque en sera cru sur son
j^rjpKixt.

r
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Qant à l'évêque Estienne
,

il faut premièrement
examiner si le jugement a été rendu dans les for-

nlCS. Si les témoins ont été differensdes accusateurs,.
s'ils ont déposé en sa présence & avec serment

;
si

l'on a écrit le procès
,

s'il a eu la liberté de se dé-
fendre. Il faut examiner les personnes des accusa-

teurs & des témoins
:
leur vie, leur condition, leur

réputation. Si ce ne sont point des gens de néant)
ou des ennemis de l'accusé

;
s'ils ont parlé par oiii-

dire, ou de science certaine :
si l'on aprononcé la

sentenceen présence des parties. Que si quelques..

uns des chefs d'accusation n'ont pas été pronon-
cez ,

il faut examiner si ce font les plus légers, on
les plus griefs. Le reste est semblable à ce qui re-
garde Janvier. Mais ces regles de procedure sont
remarauabtes.

Le sécond memoire
,
dont le défenseur Jean fut

chargé, contient les extraits de plusicursloix, pour
établir le droit sur les principaux-articles de la
commission. Sçavoir qu'un prêtre ne doit être jugé

que par son évêque
: que la violence commise con-

tre un évêque dans son église, est un crime capital
& public, comme- celui de leze.majesté

: que l'évê-

que ne doit point être traduit malgré lui devant le
juge laïque

,
ni jugé par les évêques d'une autre

province. Sur quoi le memoire ajoute : Si l'on dit
que l'évêque Eflienne n'avoit ni métropolitain

,
ni

patriarche
;

il faut répondre
,
qu'il devoit être jugé,

comme il l'a demandé, par le saint siege
,

quicst le
chef de toutes les églises. Avec ces-mémoires est
la sentence en faveur de l'évequc Janvier

, par la-
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quelle il est déclaré innocent
-, & les évêques qui

i'avoienc condamné, aussi-bienque l'evêque intrus
à sa place

,
condamnez suivant le premier mémoire.

Ces pieces (ont avec des lettres de l'an 6oj.
Ces désordres dans l'église d'Espagne, & ces vio-

lences contre des e"v'quese, iemb!enc êcre un effet
des mouvemens qui suivirent la mort du roi Reca-
rede, arrivée à Tolède la quinzième année de son

regne, ère 6l' c'est-à dire l'an dejesus 60
Il a voit regné paisible & glorieux, après avoir ra-
mené son peuple à la religion Catholique. Il étoit
doux & humain, & la grâce de son visage attiroit
l'affedion même des méchans. Il rendit aux égli-
ses & aux particuliers les terres , que son pere
avoit usurpées & appliquées au fisc

; 8c remit sou-
vent les tributs au peuple

, outre ses liberalicez &
ses aumônes. Pour finir saintement sa vie, il fit sa
confeffion publique en esprit de penitence. C'en:
sinsi qu'en parle saint Isidore, Qui venoit de suc-
ceder à saint Leandre son frere dans le siege de Se-
ville. L'église honore la memoire de saint Leandre
le vingt-(eptiéme de Fevrier. Le roi Recarede eut
pour successeur son fils Liuba

,
qui bien que jeune,

promettait beaucoup par son bon naturel
: mais il

ne regna que deux ans ; & Viteric s'étant révolté le
dépouilla du royaume ,

lui coupa la main droite
,

le fit mourir à l'âge de vingt-deux ans. Ainsi
Viteric régna sur les Goths en Espagne pendant
sept ans, à .commencer l'ère 641. l'an de JcCus-
Christ .6°3.

,1.,a même année liuitiéme dPT[icodoric roi de
Bourgogne,
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Bourgogne & remarquable par une éclipse-de fo-
ie il

,
il y eut un concile à Challon sur Saône, où

Didier évêque de Vienne fut déposé
,

à la poursui-
te d'Aridius évêque, de Lion

,
& de la reine Brune-

haut
,

& Domnole mis en sa place. Didier fut re-
légué dans une isle

:
d'où étant revenu le roi Theo,

donc le fit lapider quatre ans après, par le conseil
<lu même Aridius & de la reine. Il fut tué le vingt-
rroifiémede Mai 607. dans le territoire de Lion

,
au lieu qui porte encore son nom sur la riviere de
Chalorone

;
l'église honore sa memoire comme

d'un saint martyr, & il se fit plusieurs miracles à
son tombeau.'

La guerre s etoit encore renou vellée en Italie en-
tre les Romains & les Lombards, & au mois de
Novembre de la même année 603. ils avoient fait
.une trêve jusques au premier d'Avril de l'indidion
huitième

:
c'est-à-dire 6oj. Quelque-temps après le

pape reçut des lettres de la reine IfTheodelinde
.
parlesquelles elle lui faisoit part de la naissance 6c du

baptême de son fils Aldoalde. Elle l'avoit fait bap-
tiscr dans l'église de saint Jean de Modece

,
le jour

de pâques, Ceptiéme d'Avrilla la même année 603. &
l'avoit fait lever sur les fonts par l'abbé Secondin,
dont elle honoroit la pieté. Elle envoyoit au pape
quelques écrits, qu'ils avoient faits sur le cinquième
concile, & le prioit d'y répondre. Saint Gregoire la
félicité d'avoir fait baptiser dans 1"église Catholique,
ce petit prince destiné à regner sur les Lombards

:
Quant aux écrits de Secondin

^
il s'excuse d'y ré-

pondre sur sa maladie. Je suis tellement affligé de
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la goute, dit-il, que je ne puis même parler; comme
l'ont vû vos envoyez. Ils m ont trouvé. malade en
arrivant, & enpartanrilsdansungrand
pe-ril. Si Dieu me rend la [anté)je répondrai exacte-
ment à tout ce que m'a écrit l'abbé Secondin. Ce-
pendant je vous envoyele concile, qui fut" tenu dit
temps de l'empereur Justinien -.afin qu'en le titanfit
puiïîe reconnoître la fausseté de tout ce qu'il a cm
dire contre le saint fîcgc, & contre !'église Catholi.
que. Dieu nous garde de recevoir les sentimens.
d'aucun heretique

, ou de nous écarter en quoi que
ce soit de la lettre de saint Leon,.& des quatre con-
ciles.

J'envoye au prince Aldoalde votre fils une croix
avec du bois de la vraye croix, & un évangile dans
une boete d. Perse

; & à votre fille trois bagues
.,

que je vous prie de leur donner de votre main, pour:
faire valoir le present. Je vous prie aussi de rendre
graces pour moi au roi votre époux, de la paix qu'il
a faite pour nous, & de l'exciter à la conserver^.

comme vous avez déja fait
:
la lettre est du mois de

Janvier 604. indittion septiéme ;
&c'cltladernicrc

de saint Gregoire qui se trouve dattée.
Car étant enfin consumé par ses maladies &

ses, travaux ,
il mourut le douzième de Mars de la

même année 60:4. après avoir tenu le saint siege
treize ans, six mois & dix jours. Il sut enterré au
bout de la gallerie de la basilique de saint Pierrey,
devant une fale où saint Leon & quelques- autres
papes étoient enterrez. Il ne bâtit point de nou.
velles églises, mais ile.ut grand foin dc' reparer Ics,
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.ancienne,s. Il fit dans l-"gl'se de faine Pierre un
ciboire d'argent soutenu de quatre colomnes. On
appelloit alors cïborium ou , ce que l'onap-
pelleroit aujourd'hui un baldaquin : c'est-à-dire un
dais, pour couvrir & orner l'autel. Saint Gregoi-

re en mit encore un dans Féglise' de saint Paul. Il
destina pour le luminaire de la même église

,
plu-

sieurs fonds de terre situez aux environs : par oiï
l'on voie, que les églises devoient être magnifique-

ment éclairées. L'actede cette donation se trouve
entre les lettres de saint Gregoire, & sur un marbre
dans cette église., avec la datte du is. de Janvier
£04. Saint Gregoire fit deux ordinations: l'une en
carême

,
l'autre au mois de Septembre, & ordonna

trente neuf prêtres
,

cinq diacres, & soixante &
douze évêques.

C'est de tous les papes, celui dont il nous reste
le plus d'écrits. L'estime qu'on en faisoit dès son vi-
vant ,

l'affligeoit
; & ayant appris que Marinien évê-

que de Ravenne faisoit lire publiquement à l'office
de la nuit ses commentaires sur Job

,
il s'en plai-

gnit à son nonce. Car
,
dit il, ce n'est pas un ou^

vrage populaire ; & il est plus capable de nuire, que
de profiter aux commençans. Dites lui qu'il fasse

lire les commentaires sur les pseaumes
,

qui sont

propres à former les moeurs des séculiers. Il entend,
sans doute

>
ceux de laine Augustin

: car nous ne
voïons point que saine Gregoire ait expliqué les
pseaumes. Claude abbé de Ciafle

,
avoit rédigé par

écrit, ce qu'il avoit oui-dire à saint Gregoire suries
proverbes

,
le cantique

>

les prophetes, les livres
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des rois, & l'Heptateuque
;

saint Gregoire trouva
qu'il avoit altéré son sens en beaucoup d'endroits ;
c'est pourquoi, après la more de l'abbé Claude

s
il fie

retirer tous ces écrits. Quelques-uns croyent, que
le commentaire sur les livres des rois, & surie can-
tique que nous avons entre les œuvres de saint Gré'.
goire

,
sont l'ouvrage de l'abbé Claude.

Ceux de saint Gregoire (ont les morales sur Tob4
1 • cdmiees en trente-cinq livres : le paitoral : les vingt-
deux homelies sur Ezechiel

:
les quarante homélies

suries évangiles -.les quatre livres des dialogues:
les lettres au nombre d'environ 840. divisées en
douze livres, suivant quatorze indidions : car le sé-
cond & le- septiéme en comprennent chacund'eux.
Les anciens comptent ainsi les écrits de saint Gre-
goire

, & il ne paroît pas que nous en ayons per-
du. Pour l'antiphonaire & le sacramentaire

,ils sont véritablement de lui
; niais on ne peuc

nier
>

que l'on n'y ait fait quelques additions
,

comme il est ordinaire dans ces sortes d'ouvrages,
Le Ix y 'le de saint Gregoire se sent du mauvais
goût de son siécle

;
il témoigne lui-même, qu'it

méprisoit l'art de bien parler
; & croyoit indigne

d'assujettir la parole de Dieu aux règles delà gram-
maire.

On conserva avec son corps sonpallium
,

le reli-
quaire qu'il portoit au col, sa ceinture ; & tout cela
montroit à la posterité la pauvreté & la simplicité

.de ses habirs. Le reliquaire que l'on croit avoir été
la croix pectorale, étoit d'argent & fort mince. Il
s'étoit fait peindre dans le monastere de saint An-

A N. 606.
ibid.

Fid. iîluftr, c. 17.

Ep. ad. Itand. in
Job. c. 5-,

Joan. didcr. *v
zut. c. 70.

t. 13.



ciré,avec (on pere Grégoire, & sa mere Silvic. Près .

le Nymphée, c'cst à-dire le lieu de ce monastere
,où les femmes enrroient

; on voyoit d'un cote saine
Pierre assis

,
qui tenoit par la main Gordien de-

bouc
,

revêtu d'une chasuble de couleur de chatai-'

.gne, avec une dalmatique p.arde{fous. Il étoit de
grande taille

,.
le visage long, d'une physionomie

grave, la barbe médiocre
,

les cheveux épais. De
l'autre côté étoit Silvic assise ; un voile blanc la
couvroit, prenant depuis i'épaute droite

^
& envc-

loppant le côté gauche
,

où la main étoit arrêtée
sous le manteau : par dessous elle portoit une gran-
de tunique d'un blanc plus sale. Elle avoit le visage
rond, & dans si vieillesse d'es restes d'une grande
beauté. Sur sa tête étoit une mitre de femme

, ar-
rêtée avec un ruban blanc. Elle étendoit deux doigts
de la main droite, comme pour faire sur elle le si-

gne de la croix,, & de l'a main gauche elle tenoit un»
pseautier ouvert. Dans un autre endroit au-ded,,,ins,
du monastere

,
saint Gregoire étoit peint delà main

du même maître. Il étoit de belle taille, son visage
cénoit de la longueur du pere ,

& de la rondeur de
la mere ,

la barbe étoit médiocre, les cheveux asses
noirs & frisez

,
chauve sur le devant avec deux

petits toupets, la couronne grande. Il avoit un
beau front

,
la phisionomie noble & douce

,
les

mains belles, son.. habit étoit comme celui de son

pere , une planette châtaigne sur une dalmatique
:

mais il portoit de plus le pallitim entortillé Ample-
ment autour des épaules, & pendant sur le côté,
De la main gauche iL tenoit l'évangile

,
-& de li
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droite, il faisoit le signe de la croix. Saint ^Grégoire
s'étoit ainsi fait.peindredans son monastere, pour
retenir les moines dans la ferveur de l'observance

,
par la vue de son image. 'On voyoit encore ces
peintures du temps de Jean diacre

,
qui les décrit

exactement. Il témoigne aussi, que l'on avoit accou-,
tumé de peindre le Saint Esprit en forme de colom-
be sur la tête de saint Gregoire écrivant.

.Le saint siege vacqua cinq mois & demi, & Sa-
binien fut ordonnépape le premier Septembre 604,
mais il ne tint le siege que cinq mois & dix neuf
jours. Il étoit de Toscane fils de Bonus, & a voit
été nonceà C. P. près de l'empereur Maurice ; de
ion temps Rome fut affligé d'une grande famine

,pendant laquelle il fit ouvrir le grenier de l'église,
,& vendre le bled au peuple

,
donnant trente boif-

feaux pour un sou d'or. Il ordonna vingt-six évê-
ques en divers lieux, & donna du luminaire à 1 "é-
glise de saint Pierre

,
où il fut enterré le vingt-deu.

.xicme de Fevrier G05. Le saint siege vacqua près
d'un an ; & enfin le vingt- cinquième de Février6o<£.

on ordonna pape Boniface rroisiéme
,

qui tint le
siege huit mois & vingt-trois jours, jusques au dou-
zième de Novembre

,
qu'il mourut. Il étoit natif de

Rome fils de Jean Caraaudioce & avoit été aussi

nonce à C. P. du temps de Phocas.
Le pape Boniface obtint de cet empereur la con"':.

scr-vation de la primauté du saint siege de Rome,
contre les prétentions du patriarche de C. P. ce que
l'on entend du titre de patriarche cecumenique,
^ue Phpças lui .ait défendu de prendre

: quoique
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Maurice eilt toujours soutenu cette prétention con-
tre les instances de saint Gregoire. Cyriaque3 qui
étoit alors patriarche de C. P. avoit irrite Phocas,
en empêchant de tirer de la grande église l'impé-
ratrice Constantine & ses trois filles

3
qui ayant con-

spiré contre lui
,

s'y étoient réfugiées. Cyriaque
mourut la même année le samedi vingt-neuvième
d'Octobre, & fut enterré le lendemain dans l'eghsc
des saints apôtres, selon la coutume. Le siege de
C. P. vaqua près de trois mois ; & le vingt-troi-
sîéme de Janvier indi&ion dixième

,
c'est-à dire en

607. on élut patriarcheThomasdiacre de la grande
église [acellaire ou trésorier du patriarche

,
& pre-

set des ordinations
x

qui tint le siege trois ans &
deux mois.

Le pape Boniface assembla un concile à Rome
"'nsl'égli[e de saint Pierre, où se trouverent foi-
xante & douze évêques, trente-quatre prêtres, les
diacres & tout le clergé de Rome. Il y fut défende
fous peine d'anathêm,è

i que du vivant du pape 3
ou de quelque autre évêque

,
personne ne fût assez

hardi pour parler de son successeur
:

mais trois
jours après ses funérailles

5

le clergé & les enfans
de l'église doivent s'assembler,pour proceder à l'é-
lésion. Le pape ayant ordonnç vingt & un évê-
ques en divers lieux

,
mourut la même année 60_.

éc fut enterré en l'église de saint Pierre le douzième
de Novembre. Le saint siege vacqua dix mois & six
jours.

Severe patriarche d'Aquilée étant more l'abbé
Jean fat ordonné à sa place

5
dans. l'ancienne ville

;
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d Aquiiee
,

du contentement d'Agilulfe roi des
Lombards, du duc Gisulfe. Mais les Romains
ordonnèrentà Grade un autre patriarche nommé
Candidien. Car depuis l'invasion des Lombards

,les évêques d'Aquilée s'croicnc refugiez à Grade,
petite isle dans la mer d'istrie, & y avoient établi
leur siege. Le patriarche Jean s'en plaignit au roi
Agilulfe

,
soutenant que les évèques d'istrie sujets

.des Grecs n 'avoient élu Candidien) que par les vio-
lences de l'exarque

: qui les avoit fait mener par for.
..ce de Grade à Ravenne, & leur avoit montré l'épée
& le bâton, les menaçant de prison & d'exil, sans
leur laisserla liberté de parler. Candidien ajoutoit-
.il, est indigne

,
s'étant engagé sous peine d'anathê.

me, envers Severe mon predecesseur, à ne jamais
.monccr à un plus haut rang. Faites donc ensorte

,
que la foi Catholique soit augmentée sous votre je-
.gne : & qu'après la mort de Candidien, on ne false
plus d'ordination à Grade. Cette remontrance fut
sans effet :.car après la mort de Candidien, les évê-
ques sujets des Romains ordonnerent à Grade Epi-
phane

, auparavant primicier des notaires, & de-
puis cc temps il y eut deux patriarches d'Aquilée..
Comme il cft certain que les Romains étoient Ca"
tholiques., on croit que Jean, qui les traite d'here-
tiques, étoit schilill.atique Jui-même, & défenseur
ides trois chapitres.

Les anciens habitans de la grande Bretagne ^
étoient aussi dans le schismc, observant la pâque
le quatorzième de la lune

,
& plusîeurs autres prati-

guc,s contraires à l'unité de leglise. Saint Augustin
dt:
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de -Cantorberi
,•

voulant les y ramener, emploïa
l'autorité du roi Echelbert, pour faire venir à une
conférence les évêques & les docteurs de la provin-
ce des Bretons, la plus proche de son roï'aumc :

c'est-
à-diredu pays de Galles. La conference se tint sur
la frontiere des Saxons & des Bretons, au lieu nom-
mé depuis en Anglois Augustineizat :c'est-àdirela
force d'Augustin. Il commença à les exhorter fra-
ternellement à se réünir à l 'église, afin qu'ils pussent
tous ensemble travaillerà prêcher l'évangile aux in-
fideles. Après une longuedi[pute Augultin voïanc
qu'ils ne se rendoient ni aux prieres

,
ni aux exhor-

tations
,

ni aux reproches, & qu'ils préferoient
toujours leurs traditions à celle del'église univer-
Celle

;
il leur dit enfin: Prions Dieu, qui fait habi-

ter ensembler les unanimes, qu'il nous montre par
des signes célestes, quelle tradition on doit suivre.
Qu'on amene un malade, & celui dont les prieres
l'auront guéri, on croira qu'il faut suivre sa foi.
Les Bretons y consentirent, bien qu'à regret; &on
amena un Anglois aveugle., que l'on presenta d'a-
bord à leurs évêques, mais ils ne purent le guérir.
Alors Augustin se mit à genoux, & pria Dieu,qu*en
rendant la vue à cet homme

,
il éclairât les cœurs

de plusieurs fideles. Aussi-tôt l'aveugle recouvra la
• vûë

,
& tous les assistans reconnurent qu'Augustin

enseignoit la verité. Les Bretons même le confesse-
rent : rq^s ils dirent qu'ils ne pouvoient renoncer
à leurs anciennes coutumes, sans la permission des
leurs

; & demandèrent que l'on assemblâtun second
concile plus nombreux.

Pf. LXVII. i%' - •



On en convint , & à ce concile se trouverent lept
évêques Bretons, & plusieurs hommes très.['iavans
de leur plus fameux monastere nommé Bancor ,dont Dinoth étoit alors abbé. Ce monastere étoit
ll.nombreux, qu'il étoit divisé en sept parties

>
dont

la moindre contenoit trois cens moines
: & ils vi-

voient tous du travail de leurs mains. Il étoit situé
dans le païs de Galles

: & il ne faut pas le confon-
dre avec un autre monasteredu même nom de BJn-
cor ,

situé en Irlande en la province d'U irone.
Avant que de venir au concile

,
les Bretons alle-

rent consulter un anacorete, qui étoit entre-eux en
grande réputation de sagesse & de sainteté ; & lui
demandèrent s'ils devoient écouter Augustin

,
&

quitter leurs traditions. Il répondit
:

Si c'est un
homme de Dieu

,
suivez-Ie. Et comment le connoÎ-

trons nous, dirent-ils ? L'anacorete répondit
: Le

Seigneur a dit
: Soumettez-vous à mon joug, & ap-

prenez de moi, que je suis doux & humble de
cœur. Si cet Augustin est tel, il faut croire qu'il
porte le joug de Jesus-Christ

>
& qu'il vous y voudra

ioumettre
:

s'il est superbe
,

il est clair qu'il n'eu:

pas de Dieu, & vous ne devez point vous mettre
en peine de ses discours. Comment le distingue-
rons. nous

>
dirent-ils ? Faites ensorte

,
répondit-il^

qu'il vienne le premier avec les siens au lieu du
-

concile
: s'il se leve quand vous approcherez, sça-

chezque c'est un serviteur de' Jesus-Chrii, & lui
obéissez

:
s'il ne se leve pas

,
quoique vous soyez

en plus grand nombre, méprisez- le, comme il vous
inepriscra. En arrivant au concile

,
ils trouverent
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Augustin assis
:
alors emportez de colere ils le ju-

gèrent orgueilleux, suivant le discours de leur ana-

corete, & s
étudièrent à le contredire en tout. Il

leur dit
: Quoique vous ayez bien des pratiques con-

traires à notre usage, qui est celui de l'église univer-
selle

3
je serai content si vous voulez me croire sur

trois points :
de celebrer la pâque en Ton temps,

d'administrer le baptême., suivant l'usage c^e ré..

glise Romaine
5

& de prêcher avec nous aux An-
glois la parole de Dieu :

à ces conditions nous
tolérons tout le relie. Les Bretons répondirent

,
qu'ils n'en feroient rien

,
& ne le reconnoîtroient

jamais pour archevêque
,

disant entre - eux : Si

maintenant il n'a daigné se lever devant nous,
quand nous lui serons une fois sournis, il nous

comptera pour rien. Saint Augustin leur dit: Vous
n'avez pas voulu avoir la paix avec vos frères, vous

aurez la guerre avec vos ennemis, & vous recevrez
la mort par les mains des Anglois, à qui vous n'a-

vez pas voulu enseigner le* chemin de la vie. La
prophetie fut accomplie long temps après la mort
de saint Augustin ; car Edilfrid roi des Anglois,
marcha avec une grande armée contre la ville de

Caerlon, & fit un grand carnagede Bretons, com-
mençant par les é voques & les moines

,
qui prioient

pour les combattans, & dont il y eut environ douze

cens de tuez.
Dès l'année 604. l'archevêque Augustin avoit

ordonné deux évêques Mellit & Julie. Il envoya
"Mcllit prêcher dans la province des Saxons orien-

taux séparée de celle de Cant par la TamiCe. Lon-
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oresen étaie la capitale
,

& il s'y faisoit dcflors un
très grand commerce par terre & par mer. Mellit
ayant rétabli la religion danscepaïs, le roi Echct'
bert sit bâtir à Londres l'église de l'apôtre saint
Paul

3
pour en être la cathedrale

, comme elle efl

encore. Juste fut évêque dans la province de Cant,
& son siege fut la ville de Rochester, à vingt mil-
les de Can,zorber-i

, vers le couchant
:
où le roi

Ethelbert fit bâtir une église de faine André
,

&
donna de grands biens à ces deux églises, aussi bien
qu'à celle de Doroverne ou Cantorberi. Saint Au-
gustin craignant qu'après sa mort l'état de cette nou-
velle église ne fut ébranlé, si la metropole demeu-
roit u'n moment sans pasteur

, crut devoir se dis-
penser de la rigueur des canons : & ayant choisi pour
fucceflcur Laurent

3
un des premiers compagnons

de sa mission
,

il lordonna de son vivant évêque ds
Cantorberi. Ensuite il mourut le vingt-sixiéme de
Mai, jour auquel l'egtise honore sa memoire ; &

comme l'on croit l'an 607, Il fut enterré à Can-
torberi

,
près del'église de S. Pierre & S. Paul, par-

ce qu'elle n'étoit pas encore achevée
: mais fl-tôs

qu'elle fut dédiée, on l'y transfera sur la galerie du
côté du septentrion

,
où fut depuis la scptilture de

ses successeurs. Bede rapporte son épitaphe en ces
termes: Ici repose le seigneur Augustin

,
premier

archevêque de Doroverne
,

qui ayant été envoyé

par le bien-hctIrcux Gregoire pontife de Rome
,

& soutenu de Dieu par l'opération des miracles :
convertit le roi Etbelbert 6c [on peuple

,
du cul-

te des Idoles
,

à la foi de Jesus Chrili : & ayant
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achevéen paix le temps de son ministere
,

décédale
septiéme des calendes de Juin., sous le regne du
même roi.

A Rome après que le saim siege eut vaqué plus
de dix mois

, on élut Boniface IV. le dix-huitiéme
de Septembre

,
l'an 607. il étoit de Valerie au

pays des Martes., fils de Jean medecin
; & tint le

la^ntsiege plus de six ans. Il demanda à l'empereur
Phocas

,
le temple nommé Panthéon

>
parce qu'il

étoit dédié à tous les dieux. Agrippa gendre dé
l'empereur Auguste, ravoirfait bâtir sous son troi-
siè me consulat, l'an de Rome 71.9. vingt-cinq ans
avant la naissance de jesus-Chrill

; & l'empereur
Pertinax l'avoit reparé. Le pape Boniface l'ayant
obtenu ,en fit une église sans changer le bâtiment,
& la dédia en l'honneur de la- sainte vierge Marie,
& de tous les martyrs. Elle subsiste encore à Rome,
fous le nom de N. Dame de la Rotonde. De cette
dédicace est venue la fête de tous les saints le pre..
mier jour de Novembre

,
qui étoit auparavant un

jour de jeûne ; & cette fête fut deslors observée à
Rome.

Ce sur à ce papç ou à son prédece(feuryque fainr
Colomban eut recours

3
étant toujours inquiété

par les Gaulois
3

sur l'observation de la pâque. Il
luy envoya copie des lettres qu'il avoic écrites à
saint Gregoire, & qui ne lui avoient point été ren-
dues

; & demanda qu'il lui fût permis d'observcr
la tradition de ses anciens

,
si elle n'étoit point con-

tre la foi. Nous sommes, dit-il, chez nous, puif*
que nous ne rece vons point les réglés de.. ces Gau-
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lois
; & que nous demeurons dans des descrts

,
sans

inquieter personne. Nous demandons de conser-
ver la paix & l'unité ecclesiastique, comme S. Po-
lycarpe avec le pape Anicet ; & que stiivant les ca-
nons des cent cinquante peres du concile de C. P.
les églises qui tont chez les barbares, puissent vivre
felon leurs loix. On voit ici que saint Colomban
n'était pas ignorant de l'antiquité ecclesiasti-

que.
Theodoric roi de Bourgogne avoit un grand

respeâ: pour saint Colomban
^

dont les monasteres
etoient dans ses états

:
il le vifitoit souvent, & se

recommandoit humblement à ses prieres. Mais le
faine homme lui faisoit des reproches

,
de ce qu'il

entretenoit des concubines
: au lieu d 'epouser une

reine, qui lui donnât des enfans légitimes Le roi
touché de ses avis, lui promit de se retenir de ce dé-'
sordre: mais Brunehaut craignant qu'une reine ne
lui fit perdre le crédit qu'elle avoit surson petit-fils,
en fut violemment irritée contre le saint abbé. 'Un
jour il vint la voirà Bourcherefle

, entre Challon
.& Autun, & elle fit venir les enfans naturels de
Theodoric

: car il en avoit déja quatre. Saint Co-
lomban demanda qui ils étoient : ce sont Jdit Bru-
nehaut

3

les enfans du roi :
donnez-leur votre be-

nédiction. Saint Colomban répondit
:
Ils ne suc-

cederont point au roïaume
, ce sont des fruits de la

débauche. Brunehaut encore plus aigrie
,

envoïa
défendre aux voisins du monastere, de initier sortir
aucun des moines, & de leur donner ni retraite, ni
fccours. Car elleétoit d ailleurs offensée

>

de ce que
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saint Colomban lui avoit refusé l'entrée de ion
monailere

, comme il la refusoit non seulement à

toutes les femmes
3

mais à tous les séculiers. Saint
Colomban voulant esTaïer de l'appaiser

,
vint à El-

poises entre Semur & Montréal, où elle étoit avec
le roi son petit- fils. Il y arriva au soleil couchantJ
& déclara qu'il ne vouloit point loger chez le roi.
Mais ce prince craignant d'attirer sur lui la colcre
de Dieu, ordonna que l'on préparât avec une ma-
gnificence roïale, tout ce qui étoit néce!1aire pour
le bien traiter

,
& le luienvoïaa son logis. Saint

Colomban voyant des mets exquis, demanda ce
que cela vouloit dire. C'csi le roi, dit on., qui vous
les envoye. Il les refusa avec dédain

, en disant
:

Il
est écrit

, que le Très-haut rejette les presens des
impies. La bouche des serviteurs de Dieu ne dcit
pas être souillée des viandes de celui qui leur réfute
l'entrée

, non seulement de son logis, mais des au-
tres. A ces mots les vases se casserent en morceaux,
le vin & la bierre se répandirent parterre yles vian-
des se dispcrsercnt. Les officiers épouvantez, en
firent leur rapport au roi : qui vint le lendemain
matin

, avec la reine son ayeulc demander pardon
au saint abbé

,
lui promettant de se corriger. Mais

comme on ne lui tint pas parole
,

il écrivit au roi
des lettres pleines de reproches, & le menaça d'ex-
communication

,
s'il ne changeoit de vie. Alors

Brunehaut rallumant sacolere, excita de nouveau
le roi contre le saint homme. Elle y employa les
premiers de sa cour, & même les évêques, voulant
qu'ils trouvaient à reprendre dans sa regle. Peut-

Prov. xv. a,



être le trouva -t
elle mal disposé contre lui, àcause

de la question de la pâque. Le roi vint donc à Lu-

xeu, & se plaignit de ce que Colomban s'écartoit
de 1"usage des moines de la province , en ne don-

nant pas libre entrée à tous les Chiliens au dedans
de son monastère. Il suffit, répondit le saint abbé,

que j'aye des lieux dispôsez pour y recevoir tous les

hôtes. Et comme le roi étoit entré jusques dans le
refe&oire

,
le saint ajouta :

si vous êtes venu ici pour
renverser les communautez des serviteurs de Dieu,
& la discipline monastique

:
sçachezque nous nous

passerons de vos secours & de vos bienfaits
,

mais

que votre royaume sera détruit avec toute votre ra-

ce. Le roi épouvanté de cette menace ,
se retira en

diligence.
Comme saint Colomban continuoit à lui faire

des reproches: Vous prétendez, dit il, que je vous
donnerai la couronne du martyre.Je ne suis pas assez

intenté:mais puisque vous êtes si éloigné de notre
maniere de vivre, retournez d'où vous êtes venu.
Saint Colomban

,
dit qu'il ne sortiroit point de sou

monastere, s'il n'en étoit chase par force. Le roi
t'envoya à Besancon, où n'étant point gardé par le

re(petl: qu'on lui portoit, il en'forcit & retourna à

son monastere. C'étoit environ la quatorziéme an-
née du regne de Thcodoric

,
c"'efl:-à-dirc l'an 6og.

livke
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LIVRE TRENTE-SEVTIEME.

THomas patriarche de C. P. apprit un pro-
dige arrivé en plusieurs villes de Galatie, où

les croix que l'on portait en procession, s'agiterenc
d'elles mêmes extraordinairement. En étant allar-
me:) il fit venir àC.P. saint Theodore Siceote

,
qui

lui presenta le prêtreJean son disciple
,

le priant de
le faire superieur général de ses monasteres

: ce que
le parriarche lui accorda

,
lui donna le pallium, &

renvoya exercer sa charge. L'empereur Phocas
ayant la goute aux mains & aux pieds

,
appella

saint Theodore
,

qui lui imposa les mains, & pria
pour lui. L'empereur fut soulagé, & se recom-
manda à ses prieres. Saint Theodore l'avertit, que
s'il voulait être exaucé, il s'abltînt de tourmenter
les autres, & de répandre du sang. En effet, il ve-
noit de faire mourir Constantinc veuve de l'empe-
reur Maurice, & plusieurs autres personnes conn-
derables,à l'occasion des conjurations qui s'élevoienc
contre lui.

Le patriache Thomas pria saint Théodore de
lui dire, si ce mouvement extraordinaire des croix"
étoit veritable ; & le Caint homme l'en ayant assuré,
le patriarche le pressa de lui découvrir ce que signi-
fioitce prodige. Comme il en faisoit difficulté, il
se jetta à ses pieds, protestant de ne se point lever,
qu'îl ne l'eût fatisfair. Alors saint Theodore lui
dit

: Je ne voulois point vous affliger
; & il ne vous.
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est pas avantageux de savoir ce que vous desirr-z ;
mais puisque vous le voulez, sâchez que cette agi-
tation de croix nous prédit de grands maux. Plu-
fleurs abandonneront nôtre religion

:
il y aura des

incursions de barbares
, une grande effusion de

sang
, une grande destrudion

; & des séditions par
tout le monde. Les églises seront abandonnées: la
ruine du service divin & de l'empire

,
& l'avenc-

ment de l'ennemi approche. Il vous reste de prier
Dieu, comme un bon pasteur

,
qu'il modere tous

ces maux par sa misericorde. Cette prophetie dç
saint Theodore

,
semble regarder les ravages des

Perses
,
qui commencèrentl'année suivante, & peut-

être ceux des Arabes Musulmans, ,!pi suivirent bien-
tôt après.

Le patriarche fondant en larmes, commença à
prier le saint abbé de demander à Dieu

,
qu'il l'ôtât

du monde avant ces dcsastres
; & comme saint

Theodore vouloir retourner en son païs, parce que
le tems de sa retraite approchoit : le patriarche
l'obligea à pafser l'hiver à C. P. à cause que le
bruit couroit qu'elle alloit bientôt être abîmée ;
& il erperoit que le saint homme') obtiendroit de
Dieu quelque délai. Comme il desira de loger à
part ,1e patriarche le mit au monastere de saint Ef-
tiene des Romains

,
où il passa la fête de Noël en

retraite. Cependant le patriarche tomba malade
envoya prier saint Theodore de demander à Dieu,
qu'il lui accordât la fin de sa vie. Le saint répon-
dit

,
qu'il prieroit plûtôt que Dieu le conservâc

pour le

1

bien de son peuple
: mais le patriarche



tenvoya lui faire la même priere. Alors le saint lui
fie dire par son diacre Epiphane

:
Ptfisque vous

desirez si ardemment d être délivré & d'allerà jesus.

.
Christ

; je lui ai demandé & obtenu ; c'est pourquoi,
si vous voulez que je vous aille trouver, j'irai auffi-
tôc

:
finot nous nous verrons avec Jesus-Christ. Le

patriarche comblé de joye, ne voulut point le tirer
de sa retraite j & ayant été visité par l'empereur
Phocas, & donné sa benedidion à tout le monde,
il mourut avec une grande consiance, le ven-
dredi vingtième de Mars 61'0. indi&ion trei-i
ziéme.

Le dix huitième d'Avril suivant, qui étoit le- fa-
medi saint, on ordonna patriarche de G. P. Sergius
diacre de la grande église., & ho[pitaher, qui tint
le siege vingt-neuf ans. Il alla porter lui même à
saint Theodore Siceote

,
la nouvelle de son ordina-

tion
: & l'ayant trouvé chantant des ps*caumes.se

jetta à ses pieds, & le pria de demander à Dieu la
grace, dont il avoir besoin pour s'acquitter de sa
charge

:
se reconnoissant jeune, & de peu d'expe-

rience. Le saint l'embrassa, & lui dit
: Dieu vous

a chargé si jeune de ce fardeau
7
afin que vous ayez

plus de force, pour soussrir les malheurs qui nous
menacent. Prenez courage & vous confiez en lui,
vôtre gouvernement sera long & illustre. Saine
Theodore Siceote étant à C. P. reprenoit ceux qui
alloient au bain après la fainte communion :

disant,
qu'un homme bien parfumé ne se laveroit point
pour ôter l'odeur des parfums. Les moines du mo-
nastere où il dcmeuroit, le firent peindre sans qu'il
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s'en apperçût.; puis le prierent de benir l'image. Il
leur dit en soûriant

: Vous êtes des voleurs. Mais
il ne laissa pas de la benir. il fit plusieurs miracles
à C. P. & étant retourné à son monaitere, il mouT
rut trois ans iprés l'an 613. le vingt-deuxième d'A,
vril:jour auquel l'église honnore sa mémoire

^
sa

vie a été ecrire par Eleusius son disciple, qui avoit
demeuré douze ans aveç lui, & vû plusipurs de Ces
miracles.

Saint Euloge d'Alexandrie était mort, comme
l'on croit, des l'an 606. aprés avoir rempli ce siege
vingt-sept ans. L'église honore sa memoire le trei-?
ziéme de Septembre

i
son successèur fut Theodore

surnommé Scribon
,

qui ayant tenu le siege deux
ans, fut égorgé par les heretiques, la septiéme an-
née de Phocas indication douzième

,
c'efl:-à-dirc

l'an <?o?. Le siege d'Alexandrie fut ensuite rempli
par Jean natif de Çhipre, fils d'Epiphane gouver-
neur de rifle. Il avoir été marié

: mais ayant perdu
ses enfans & ensuite sa femme, il se donna tout à
Dieu

,
& faisoit de tres grandes aumônes. Ainsi..

quoiqu'il n'eût ni mené la vie monastique, ni de-
meuré dans le clergé, il fut jugé digne du (lcerdo"!

ce. Il est connu fous le nom de làinc.Jean l'an*
mônier.

La même année 609. mourut Hesychius, ou plu-
tôt Isaac patriarche dejerusalem, & eut pour sucs
cesseur Zacharie prêtre, & tresorier de C. P. L'an-
née fuivanre 610. sur la fin de Septembre, l'indic-
tion quatorziéme étant déjà commencée, il vint
nouvelle à C. P. qu'Anastase patriarche d'Anno-
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clic, avoit été tué par les Juifs, dans une sédition
qu'ils exciterent contre les Chrétiens. Ils le traîne-
rent honteusement par la ville

, tuerent avec lui
plusieurs des principaux citoyens, & les brûlerent.
Phocas déclara Bonose comte d'Orient, & Cotton
general d'armée,& les envoya contre ces séditieux:
dont ils tuerent & rnutilerent plusieurs, & les
ehaslerent de la ville. L'église honore Anastase

comme martyr, le vingt-unième de Décembre.
-

Ces deux patriarches d'Alexandrie & d'Antioche,
massacrez en si peu de tems, font voir la soi-
blesle du gouvernement de Phocas

:
attaqué au

dehors par les PerCes, qui ravageoient l'Orient; &
au dedans, par les conjurations qui se formoient
contre lui de jour en jour. Enfin il fut accable-par
celle d'Heraclius gouverneur d'Afrique

: qui presle

par le senat, envoya son fils Heraclius à C. P. avec
une flote. Il y arriva le dimanche quatrième d'Oc-'
tobre îndiaion quatorzième ; c'est-à-dire l'an 610. t

ayant aux mats de ses vaisseaux des images de la
sainte Vierge. Le lendemain Phocas fut tiré de
l'église de l'Archange dans le palais, ou il s'était
réfugié. On l'amena à Heraclius, on lui coupa la
main droite

,
puis la tête, & on les porta par la

ville
: on traîna le corps, & enfin on le brûla. Le

même jour lundi cinquième d'Octobre, Heraclius
fut couronné empereur par le patriarche Sergius.
En même tems il sut marié avec Eudocie, fille de
Rogat Africain, qui lui étoit fiancée, & s'étoir ren-
dre devant à C. P. Ainsi ils reçurent ensemble la

couronne impériale & celle d'époux, suivant l'Us
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sage de 1 eglise Greque. Heraclius régna trente :ln,
entiers. On dit que Phocas vouloir faire honorer
comme martyrs, ceux qui étoient tuez en guerre:
mais les évêques s'y opposèrent: fondez principale-
ment sur 1 autorité de laine Bisile

,
qui conseille à

ceux qui ont tué en guerre, de s'abstcnir trois ans
de la communion.

En Angleterre, aprés la more de saint Augustin
de Cantorberi, Laurent son successeur continua à.
travailler avec uu grand zele à l'accroissement de
cette nouvelle égliCe. Non content de procurer
le salut des Anglois, il prit soin encore des Bretons,
anciens habitans du païs, & des Ecossois, habitans
de l'Hibernie

, nommez depuis Irlandois. Les
uns & les autres avoient des usages particuliers,
principalement touchant la pâque. Pour les rame-
ner à la pratique de l'église universelle, il leur écri-
vit conjointement avec ses confreres Mellit & Juste,
La lettre étoit adressée aux évêques & aux abbez de
toute l'Ecosse

,
c'eft- à dire d'Irlande, & commen—

çoit ainG
:

Quand nous sommes entrez en l'isle de
Bretagne

»
nous avons eu un grand respedl pour les

Bretons & les 'Ecossois
, croyant qu'ils suivoient

l'usage de leglise universelle
:

après avoir connu
les Bretons, nous avons cru que les Ecossois étoient
meilleurs

: mais nous avons reconnu ensuite par la
maniere de vivre de l'évêque D.1gam, qui est venu
en cette ville, & de l'abbé Colomban, qui a paffé
en Gaule, qu'ils ne Cont pas dirons des Bretons.
Car 1 évêque Dagam a refusé de manger non seu-
lement avec nous, mais dans le logis ou nous nlan-
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gions. L'archevêque Laurent écrivit de même avec
ses confreres aux évêques des Bretons, pour les in-
viter à 1'unité ; mais rune & l'autre lettre fut sans
csfet.

Ensuite Mellit évêque de Londres, alla à, Rome
our traiter avec le pape Boniface IV. des affaires defï'eg!i(e d'Angleterre. Le pape assembla un concile

la huitiéme année de Phocas, indidion treizième,
le troisiéme des calendes de Mars : c'est-à-dire le
vingt-septiéme de Février 610. Mellit y prit place
entre les évêques d'Italie ,& on y regla ce qui con-
cernoitla vie & le repos des moines. Mellit en rap-
porta les decrets en Angleterre, avec les lettres du
pape, à l'archevêque Laurent,au clergé, au roi Edil-
pert, & à toute la nation des Anglois. Saint Mellit
fonda prés de Londres unmonail:erc en Tisse nom-
mée Thornei

, au couchant de la ville : l'église fut
dédiée en l'honneur de saint Pierre

,
& sa situation

l'a fait nommet Westminster :c'est -à-dirc monaf1:ere
d'Ouess.

En Espagne la même année 610. le roi Gonde-
mar succeda à Viteric ; & la premiere année de
son regne, le dixième des calendes de Novembre,
Ere 648. ç'est-à-dire le vingt-troisiéme d'Octobre
510. les évêques de la province de Carthagene s'af-
semblerent aTolède

:
dont ils reconnurent l'évê^

que pour leur métropolitain
,
declarant qu'il l'avoit

toûjoursécé, & renvoyant au II. concile de Tolede,
où l'évêque Montan avoir presidé en 531. Ce de-
cret fut souscritpar quinze évêques, entre lesquels
celui de Tolède ne paroît point , comme ne pou:
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vant être juge en sa cause. Le roi Gondemar dorP
nason decret en confirmation de celui du concile :
où il declare que la Carpetanie

,
dont l'évêque de'

Tolede paflbit autrefois pour métropolitain
,

n'est
point une province particulière

,
mais seulement

une partie de la province Carthaginoise. Ce decret
est to.uscrit du roi & de vingt-six évêques

,
dont le

premier est saint isidore de Seville
:
ensuite sont les

archevêques de Merida, de Tarragone & de Naf-
bone. La raison de cette constitution, en faveurde
l'évêque de Tolede, est que cette ville étoit la refil.

dence des rois Gars."
En France saint Colomban étant revenu de Be-

sancon, ne demeura pas long-teolS en repos. Le
roi Theodoric envoya plusieurs fois de ses gens,
pour l'obliger àsortir de son monastere de Luxeu,
& retourner en son païs. Le saint abbé avoit resolu
de ne point obéir, & se faire plutôt tirer de force
du lieu où il étoit venu par la volonté de Dieu :
toutefois voyant que sa resistance mettoit les autres
en péril, il sortit volontairement, la vingtième an-
née de son séjouren ce desert, c'est-à-dire la même
année 6io. Ses freres l'accompagnoient en pleurant,

comme s'ils eussent marché à ses funerailles
; encore

les gardes que le roi lui avoit donnez
, ne permi-

rent-ils pas à tous de le suivre : mais seulement à

ceux qu'il avoit amenez d'Irlande ou de Bretagne j.

& firent demeurer tous ceux qui étoient nez dans
les Gaules. Le saint homme les recommanda à Dieu,
&ientic cette separation, comme si on Iiii eût arra-
ché les membres. Le principal de ces chers disciples»

etolto-
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ctoit Eustase ,qui fut depuis abbé de Luxeu
,

&
dont MietÍus évêque de Langres

,
son oncle, prit

un soin particulier,
On menoit saintColomban à Nantes, pour s'em-

barquer. Etant à Auxerre
,

il dit à Ragamond, que
le roi Theodoric avoit chargé delà conduire,
Souvenez-vous que Clotaire

, que vous méprisez
maintenant

,
iera dans trois ans vôtre maître. Sur

cette route il fit plusieurs miracles
*

& étant arrivé
à Nevers

, on l'embarqua sur la Loire. A Orléans
,ses gardes ne lui permirent pas d'entrer dans la ville

pour visiter les églises: & il campa sur le rivage. On
refusa même des vivres à ses disciples dans la ville

,
tant on craicrnoit les ordres du roi. Mais une femme
Syrienne en eut pitié, les mena chez elle

,
& leur

donna ce dont ils avoient besoin. En recompense,
ils amenerent son mari aveugle depuis plusieurs an-
nées à saint Colomban, qui le guérit. A Tours le
samt homme n'ayant pu obtenir la permission de
descendre pour visiter le sepulcre de saint Martin :
le bateau s'arrêta devant le port, & il satisfit à sa de-
votion

,
en passantlanuit en prieres prés des reliques

du saint. Le lendemain l'évêque de Tours Leopa-
rius, Payant prié à dîner

,
il s'y trouva un seigneur

allié du roi Theodoric, à qui laine Colomban décla-
ra , que dans trois ans ce roi & ses enfans periroient,
& toute sa race seroit éteinte:.

Etant arrivé à Nantes, il y fit quelque séjour; Se

ce fut apparemment de là
,

qu'il écrivit à ses moi-
nes de Luxeu une lettre

,
pleine de prudence & de

charité. Il les exhorte à la patience en cette crsccu-
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tion, & à l'union entre eux. Il leur ordonne d'o-
béir à son disciple Attale, à qui toutefois il laine la
liberté de demeurer avec eux, ou de le venir trou-
ver ; & en cas qu'il vienne, il leur donne Valdolen
pour superieur. Puis adressant la parole à Attale
seul, il lui enjoint de demeurer

,
s'il voit le profit

des ames. Mais, ajoûte-t-il, si vous voyez du peril,
venez : or je parle des périls de la division

; car je
crains qu'il n'y en ait aussi chez vous, à cause de
la pâque, & que vous ne soyez plus foibles en mon
absence. Vers la fin il ajoure :

Pendant que j'écris
on vient de m'avertir

,
qu'on prepare un vaisseau

pour me mener malgré moi en mon pais : mais si
je veux m'enfuïr

,
je n'ai point de gardes qui

m'en empêchent : au contraire, ils semblent vou-
loir que je me retire. La fin du parchemin m'obli-
ge à finir fila lettre

:
l'amour n'a point d'ordre c'est

ce qui la rend confuse. Voyez vos consciences, si

vous êtes plus purs & plus saints en mon absence
,

ne me cherchez pas : mais aussi, que cette separa-
tion ne vous fade pas chercher une liberté

,
qui

vous sOûll1etrroic à la servitude des vices. Si vous
voyez la perfection s'éloigner de vous, que quelque
avanture meseparc, & qu'Attate ne suffise pas pour
vous gouverner ;

assemblez-vous tous, & choisissèz

un supericur.
Tandis que saint Colomban demeura à Nantes,

il n'y reçut aucune consolation de Sofrone
,

qui en
etoit évêque

; au contraire, il sc joignit au comte
Theobalde, pour le premier départir, suivant les or-
dres du roi. Mais le vaisseau qui le devoit porter



en Irlande, ayant éré repoussé par le vent :
celui à

qui il apparrenoit, crut que les meubles du saint 8c
ses compagnons embarquez avant lui, en étoient
cause, & refusa de le mener. Ainsi il revint à son
logis, & on lui laissa la liberté d'aller où il vou-
droit

:
lui donnant même dequoi continuer son

voyage.
Il alla trouver le roi Clotaire II. fils de Chilperic,

qui regnoit alors sur les François de Neustrie, &
qui se trouvoit sur la côte de l'Ocean. Il savoit la
persecution que souffroit saint Colomban, de la
part de Brunehaut & de Theodoric

:
ainsi il le

reçut comme un present du ciel, & lui offrit toutesorte de secours
,

s'il vouloir demeurer dans son
royaume, mais saint Colomban ne l'accepta pas,
cra'gnant d'augmenter l'inimitié entre les deux rois.
Clotaire le retint autant qu'il put, & en reçut des
avis salutaires, pour la corre¿bon de sa courJ'dont
il promit de profiter. Pendant son séjour"il s'émut
un dissérent entre les deux frères Theodebert 8c
Theodoric, touchant les limites de leurs états, la

j

même année 610. quinzième de leur regne. Ils en-
voyerent 1 un 8c l autre des ambassadeurs au roi
Clotaire powr lui demander du secours. Il con-sulta saint Colomban, qui lui conseilla de ne point
prendre parti ; parce que dans trois ans leurs deux
royau nés tomberoient fous sa puissance. C'est la
troisieme fois qu'il fit cette prédiction

:
à laquelle

Clotaire ajouta foi
, 8c en attendit avec patience

laccompliffement.
Ensuice saint Colomban obtint de lui une
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escorte, pour le conduire dans le royaume de
Theodebert, d'où il vouloit passer en Italie. En-

trant à Paris, il trouva à la porte un possedé, qu'il
délivra. A Meaux, il fut reçû par Chagneric hom-

me noble, en qui le roi Theodebert avoit grande
confiance, & qui se chargea de le faire conduire à

sa cour. Le saint homme bénit sa maison
,

& con-*
sacraà Dieu sa fille encore fort jeune nommée Fare,

& depuis illustre par sa vertu. De là il passa à un
village nommé Ulciac, à present Eussy, où il fut

reçu par un seigneur nominé Authaire & sa femme

Aiga, dont il bénit les enfans encore petits, nom-
mez Adon&Dadon, qui devinrent fameux par leur

saintçtç.
Enfin saint Colomban arriva prés le roi Theode-

bert
,

qui le reçut avec joye. Déjà plusieurs moines
l'avoient suivi de Luxeu, & il les recevoit comme
échappez d'entre les ennemis. Theodebert promit
de lui trouver dans son païs des lieux commodes

pour ses disciples, proche de nations ausquelles il

pourroit prêcher la foi
: car c'étoit ce qu'il desiroit

le plus dans ses voyages. Le saint homme ayant
accepté l'offre

,
s'embarqua sur le Rhin

,
passa à

Mavence
,

& remontant toûjours le fleuve
,
entra

dans l'Aar, de là dans le Leinat, & s'avança jus-

ques à l'extrémité du lac de Zuric. Etant venu à

Zug, il trouva cette solitude si agréable, qu'il re-
solut de s'y arrêter. Les habitans étoient cruels &
impies, ils adoroient des idoles

,
leur offiolent des

sacrifices, & observoient les augures & les divina^

rions. Saint Colomban ayant commencé à leur



prêcher le vrai Dieu
,

les trouva un jour qui prépa-
roient un sacrifice

,
& avoient mis au milieu du

peuple assemblé une grande cuve pleine de bie-

re. Il leur demanda ce qu'ils en vouloient faire.
Ils répondirent que c etoit pour l'offrir à leur dieu
Vodan, que les uns expliquoienten Latin Mercure,

^les autres Mars. Saint Colomban souffla dessus, &
aussi tôt le vaisseau se rompit en éclats avec un
grand fracas. & toute la biere se répandit. Les bar-
bares étonnez, disoient qu'il avoit bonne haleine.
Il les exhorta à quitter ces supet ftitions, &Ce reti-
rer chacun chez eux. Plusieurs se convertirent &

reçurent le baptême
:

d autres déjà baptisez revin-
rent à la pratique de l'évangile, qu'ils avoient quit-
tée. Saint Gal poussé de zele, brûla leurs temples
& jetta dans le lac toutes les offrandes qu'il y trou-
va. Dequoi les barbares irritez rerolurentde le tuer,
& de chasser de leur païs saint Colomban, aprés
l avoir fouetté & maltraitté.

Le saint homme en étant informé, quitta ces en-
durcis

,
& passa avec les siens à un bourg nommé

Arbon sur le lac de Consiance. Là il trouva un
prêtre vertueux nommé Villimar, qui lui indiqua

un lieux fertile & agreable environné de monta-
gnes ,

où étoient les ruines d'une petite ville nom-
mée Brigantium, ou Bregents. Saint Colomban y
étant arrivé avec ses compagnons, y trouva un
oratoire dcdié à sainte Aurelie, auprès duquel ils se
firent de petits logemens. Dans cette église ils trou-
verent trois images d'airin dorées & attachées à la
muraille, que le peuple adoroit laissant l'autel de

vita S. Gai.
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l'église
: & leur offroit des sacrifices, disant que

c'étoit les anciens dieux titulaires de ce lieu. Saine
Colomban ordonna à saint Gai, qui savoit la lan-

gue du païs, d'exhorter le peuple à quitter l'idolâtrie

pour adorer le vrai Dieu. Le jour de la fête de cette
église étant venu, il y eut un grand concours de
peuple, non seulement pour la feie

,
mais par cu-

nonce
, pour voir ces étrangers. Alors saint Gai

commença à leur prêcher la roi, & les exhorter a
se convertir. Puis prenant les idoles devant tour le:

monde, il les mit en picces à coup de pierres, &
les jetta dans le lac. Quelques-uns se convertirent,,
d'autres Cc retirerent en colere. Saint Colomban fie

apporter de l'eau, qu'il benit, en aspergea 1 égli-
se

,
& tournant autour avec les fiens, en chantant

des pseaumeSjil en fit la dédicace. Puis ayant in--

voqué le nom de Dieu
,

il fit les onctions sur l'autel,,

y mit les reliques de sainte Aurelie :
le revêtit & y

celebra la meiley ce qui étant fait le peuple s'en'

retourna avec grande joye.
Saint Colomban demeura à Bregenrs environ'

trois ans ;
il y bâtit un petit monastere où les dis-

ciples travaillaient les uns au jardin potager, d'au-

tres à culriver des arbres fruitiers, d'autres à pê-
cher

; & lui-même faisoit des filets. Saint Co-
lomban eut en pensée d'aller prêcher la foi aux
Venedes ou Sclaves, qui étoient dans le voisinage

>

mais un ange lui apparut, & l'avertit qu'il n'y fe-

roit aucun progrez :
c'est pourquoi il demeura en,

repos, jusques à ce qu'il pût entrer en Italie.
Cependant la mefiacclligence recommençaentre

Vita » J6.
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lesdeux freres Theodoric & Theodebert; & saint
Colomban alla trouver ce dernier, & lui conseilla
de se faire clerc,ou plutôt moine, de peur de per-
dre la vie éternelle avec son royaume. La proposi-
tion parut ridicule au roi & à tous les assistans

: &
il dirent

, que jamais ils n'avoient oui palIerJ
qu un roi Merouvigieneût été clerc volontairement.
Il semble qu'ils ne connoissoient pas saint Cloud.
Si vous ne le faites de gré, dit saint Colomban

, vous
le ferez bientôt de force

: & il s'en retourna à son
monastere. En effet Theodoric fit la guerre à Theo-
debert la dix-Ceptiéme année de leur règne, c'est-
dire l'an 611. & le battit deux fois. Pendant la sé-
conde bataille, qui se donna à Tolbiac, saint Co-
lomban étoit dans sa solitude, qui lisoit assis sur un
vieux tronc de chêne. Il s'endormit

; puis étant éveil-
lé, il appella le moine Chagnoald

,
qui le servoit ;

& lui dit en soûpirant, que les deux rois étaientaux
mains, & qu'il y avaitbiendu sang répandu. Mon
pere ,

dit Chagnoald
,

aidez Theodebert de vos
prieres

,
afin qu'il défasse nôtre commun ennemi

Theodoric. Saint Colomban lui dit
: Vous me don-

nez un mauvais conseil
; ce n'est pas ce que veut Nô-

tre-Seigneur, qui nous a commandé de prier pour
nos ennemis

:
le juste juge est le maître de faire de

ces princes ce qui lui plaira. Theodoricaprés sa vic-
toire, poursuivit Theodebert

j & l'ayant pris par la
trahison des Íiens, l'envoya à Brunehaudleur ayeu-
le

; qui étant du parti de Theodoric
,

fit entrer
Theodebert dans le clergé, & peu de jours aprés le
fit mourir.

..
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Saint Colomban voyant Theodoric devenu maî-
tre du païs où il demeuroit, crut n'y pouvoir plus
être en fureté. D'ailleurs les habitans irritez de ce
qu'il leur avoit ôté leurs idoles, se plaignirent au
duc nommé Gunzon

, que ces étrangers nuiroient
à la chasse

: & le duc leur envoya ordic de se retirer.
Ils rcrolurent donc d'un commun accord de passer

en Italie
,

erperant de la protection d'Agilulfe roi
des Lombards. Amsi ils partirent de Brcgcnts : ex-
cepre saint Gai

,
qui avoit la fievre

,
& demeura

avec la bénédiction de saint Colomban. Il bâtit
ensuite prés delà un autre monastere, qui porte
encore son nom. Saint Colomban fut tres-bien re-
çu par le roi Agilulfe

,
qui lui donna le choix de

demeurer en tel lieu de Ces états qu'il voudroit. Le
saint abbé étant à Milan, combattit les Ariens par
les saintes écritures

,
& écrivit même contre eux.

Cependant un nommé Jocondus
, vint trouver le

roi Agilulfe, & lui dit, que dans le desert de l'Ap-
pennin) en un lieu nommé Boblum, prés de la Tre-
bia, il y avoit une église de saint Pierre

,
où il sc

faisoit des miracles
: que les environs étoient fertiles,

bien arrosez & pleins de poisson. Saint Colomban
choisit ce lieu pour sa retraite: il rétablit l'église,
qu'il trouva demiruinée

,
& bâtit un monaitere., qui

subsiste encore.
On doit rapporter àcetemsla lettre, qu'il écri-

vit au pape Boniface IV. sui la question des trois
chapitres, à la priere du roi Agilulfe, qui en favo-
risoit les défenseurs. Saint Colomban mal inilruit
du fait) & prévenu par les Schismatiques,

.

supposc

que

VIII.
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clic le pape Vile eil mort hérétique
: ë< s c tonne

que Ton reçue ion nom avec ceux des évolues Ca-
tholiques. Il èxhorrcIe pape à le purger du ioupeoi)
dlierefio

,
lui &:GJl1 egliie; en allemblant un cono

le
,
ou il folle une expontion précité de la roi

: car
Il rejette le cinquième concile

, comme ayant ap-
prouve l'èrrèu d'Eutichez. Il exhorte aussi le pape,
a remédier au dérèglement des mœurs qu'I trou-
voit en Italie, & dont il attribue 1,1 cauie principa-
lement au ichiime.

Le roi Theodoric mourut quelques mois après
ion hère Theodebert

:
la dix-huiticme année de

ion regne, 6:3. de Jeius-Chriih &: lonhlsSigebert,
encore enhmt, lui i ucced.i ious la conduite de Bru-
neliaut sa biiayeule. Le roi Clotaire leur t1t L1

guerre ,
prit Sigebert, 2c deux de lèsfreres Corbon

2c Merouée
3

qu'il fit mourir totis trois :
le quarne-

me nomme Childebert, s'enfuit. Ilpntaufli Brune-
haut

3
& la tIt mourir cruellement

:
amil il demeu-

ra scul roi des François, comme Clotaire (onayeul,
l'an 614. trente-unicme de ion rcgnc. Alors voyant
la prophétie de Clint Colomban si bien accomplie

,
il envoya quérir le venerable Eustaie

,
qui gouver-

noitle monailere deLuxeu
^ 2c le pria d'aller trou-

ver iaint Colomban de il parc , menant avec lui

ceux qu'il voudroit delà nobleile
, pour e reles

cautions de Clhonne volonté, ôc inviter le-iaint
homme a le venir trouver.

Eustaie ht le voyage ,
étant défraye aux dépens

du public
-,

&: ayant trouve Iaint Colomban
,

il s'ac-
quina de ia commiilion. Le iaint vieillard eut une

1\ n ,
(.;
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grande joye devoir ion cher diLèipIe, & le retint
quelque tems: en le congédiant, il lui reC0111111an-
da de maintenir ladi!ciplinedansson monastere, &:

le chargea de faire ses excuses au roi Clotaire
;

de
lui dire qu'il lui étoit impossible de retourner \ Se
qu'il lui recommandoit ieulement de proteger le
monastere de Luxeu. Il donna à EllHa[e une lettre
pour le roi qui la reçut avec une extrême joye

>quoiqu'elle fût pleine d'avis pour lecorriger.ildon..

na une puifisante protection au monastere, l'enrichit
de grands revenus , 6c en étendit les limites autant
quefaint Eustaie le desira. Saint Colomban ayant
demeuré un an au monastere de Bobio

, y mourut
l'onzième des calendes de Décembre : c'est-à-dire
le vingt-uniénie de Novembre

: jour auquel l'église
honore sa memoire. On croit que c'étoit l'an 615.
ses reliques:demeurentà Bobio

, & il s'y fit quan-
tité de miracles-Sa'viefut écritevingt-huit ans aprés)

par Jonas moine du même l11orraÍl:ere..

Le successeur de saint Colomban a Bobio, fut
Attale son disciple. Il étoit né en Bourgogne ; ôc
son pere l'avait mis> pour le faire instruire, auprès
de saintArioeévê,que de Gap.Le desir d'une vie plus
parfaite le fit paffer au monastere de Lerins :

mais

voyant que l'ob-fervatice s'y relâchoir, il vint à Lu-
xeu se mettre fous la discipline de S. Colomban. Il

gouvernaaprès lui le monastere de Bobio pendant
douze ans mourut l'an 617.

<
Le pape Boniface IV. mourut l'année 614. & fut

enterré à saint Pierre le vingt-cinquième de Mai)
jourauquel l'égJise honoré sît memoire. Il avoit saiç

(
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de sa mai ion un illonastere, &luiavoir donné de
grands biens. En deux ordinations,au mois de De-
cembre

,
il fit huit diacres

-, & en d'autres occa-
sions, il ordonna trente-cinqévêques, pourdiver-
sesepliies< Il fine, le saint siege pendant six ans &
huit mois, & eut pour successeur DeuCdedit,qui fut
ordonné le treizièmede Novembre de la même an-
née e614. &c tint le fiiint siege prés de trois ans. Il étoit
Romain fils d'Estienne soûdiacre.Ilainufoft le cler-
gé, & y rétablit l'ordre ancien.

Cependant les Perses ravageoient l'Orient. Dés
le tems de Phocas, ils rompirent la paix sous pre-
texte de vanger la mort de Maurice & de ses en-
sans. La premiere annee du regne d'Heracl'us1

,
ils

prirent Edesse 6c Apâmée, & vinrent jusques à An-
tioche : la seconde ils prirent Cesarée de Capadoce ;v

la quatrième Damas :
la cinquième, qui est cette

année 614. indidtion sécondé ,au mois de Juin
,

ils
îapasserent le Jourdain, & conquirent la Palestine &

a ville de Jerusalem. On tua plusieurs milliers de
clercs, de moines, de religieules & de vierges. On
brûla les églises, & même le saint sepulcre

: on em-
porta tout ce qu'il y avoit de precieux :

des vases

sacrez sans nombre
-, 6c entre autres reliques, le

bois de la vraye croix :
le patriarche Zacharie fut

emmené captif, avec un grand peuple ôc tout cela

en peu de jours. Les Juifs achetèrent un grand
nombre de ces captifs, pour les tuer :

ensorte que
quelques

- uns en comptoient jusques à quatre-
vingts-dix mille ainsi massacrez. Le patrice Nicetas
trouva moyen de sauver deux précieuses reliques,

A N. 614*
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par un des amis de SarbarachefdesPerses
:

scavoir
l'éponge & la lance de la piffion,& les envoyaà C.P.
La lainte eponge y fut exposée à la vue du peuple
dans la grande egliie, étant attachée à la sainte croix,
a b.fètè de l'exaltation

,
le quatorzième de Septem-

bre delà même année. La lainie lance sut apportée
le iamedi vingt-sixieme d'Octobre

: ce qui fut pu-blié le lendemain dans la grande eglise, & elle fut
adoree le mardi & le mercredi par les hommes

3

le
jeudi & le vendredi par les femmes.

Huir jours avant la prise de Jerusalem, la laure de
saint Sabas fut attaquée par les Arabes

:
ibit qu'ils

fussent de l'armée des Peries
,

foit qu'a l'occasioii
de cette guerre ils fissent plus librement leurs cour-
sès ordinaires. La plupart des moines s'enfuirent
aussitot >ilen demeura feulement quarante-quatre,
des plus anciens & des plus vertueux. Ayant em-
brassé la vie monastique depuis la jeunesse, ils
avoient blanchi dans les exercices :

quelques-uns
n'étoient point sortis de la laure depuis cinquante
ou f-oi,A,,inteaiis :

quelquesuns, depuis leur entrée
dans le monastere, n'avoient point vu la ville. Ainssi
ils ne voulurent point abandonner la laure en cette
occasion. Les barbares en ayant pillé l'égliie, pri-
rent ces iamts. vieillards, & les tourmentèrent sans
misericorde pendant plusieurs jours .tcroyant qu'ils
leur decouvriroientquelques richesses:nlais enfin se

voyant frustrez de leur esperance, ils entrerent en
furenr &les mirent en pieces. Ces saints reçurent
lajmort d'unvisage gai, & avec action de grâces :

1 r I .
g

fcompie .délirant depuis long - tems d'ctie dé;-
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livrez de cette vie, 6c d'aller avec Jeius-Chriit.
Leurs'corpsdemeurerent plusieurs jours rans fe-

pulture
: mais les autres moines de la laure étant re-

venus. d'Arabie, où ilss'étoient retirez
, en prirent

foin. {ln d'eux nommé Nicomede voyant leurs
membres épars

,
fut tellement saisi de l'horreur de

cespe&acle, qu'il tomba en défaillance, & fut en-
levé comme mort. Modeste abbé du monastere de
saint Theodofev, rassembla tous les corps de ces
saints,& les lava en répandant beaucoup de larmes

:

puis les ayant baisezil les mit dans les sepulcres de
leurs peres ;• 6c fit sur eux les prieres ordinaires. L'é-
glise honore ces quarante-quatre saints le seiziéme
de Mai. L'abbé Modèle exhorta ensuite tous les

moines de la laure de saint Sabas, à ne la point
quitter : mais à souffrir courageusement les perfe-
cutions. Suivant son conseil. ils demeurerent dans
la laure environ deux mois

:
ensuite sur le- bruit qui

courut d'une autre incursion d'e barbares, ils se ré-
fugierent dans le monastere de l'abbé Anastase

, a
vingt stades ou une lieuë de Jérusalem

,
où il n'y

avoit alors personne
; 6c ils. y demeurerent environ

deux ans. L'abbé Modeste gouverna l'eglise de Je-
rusalem en t'absence du patriarcheZacharie; 6c prie
foin non seulement de la ville, où il fit depuis ré-
tablir les églises brûlées

>
mais encore du diocese, 6c

de tous les monaileresdu desert.
Il reçut de grands secours de saint Jean l'aumô-

(
nier patriarche d'Alexandrie,dontla charité éclata 1

en cette occahon. Les Perses ayant ravagé toute la
Syrie, ceux qui purent échapper de leurs mains,
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clercs, taïques, 111agistrars, particuliers, même les
éveques, se refugierent à Alexandrie. Jeaif les reçut
tous

3
& leur donnoit tous les jours libéralement ce

qui leur étoit necessaire,sans regarderà leur multi-
tude. Ayant sçû la prisede Jerusalem, il y envoya
un homme pieux nommé Cresippe, avec beaucoup
d'argent, de bled

,
d'autres vivres & d'habits

; tant
pour voir cette desolation

, que pour assister ceux
qui étoient demeurez. Il envoya d'ailleurs Theo-
dore eveque d'Ain,,lthotite,Anaslaseabbé du mont
saint Antoine, &: G reloue évêque de Rinocoture,
avec de tres-grandes (ommes5pourretirer ceux qui
avoient été emmenez captifs. Le saint patriarche
recevoit tous ceux qui venoient à lui, & les con-
soloit comme ses freres. Il fit mettre les blessez &
les malades dans des hôpitaux, où ilsétoient traitez
gratuitement, & n'en sorroient que quand ils vou-
loient ; & il les visitoit deux ou trois fois la semai-

ne Quant a ceux qui se portoient bien
, & qui

venoient recevoir l'aumône: il donnoit aux hom-

mes chacun une silique
,

valant environ huit sols de
nôtre monnoye ; aux femmes, comme plus foibles

,
le double. Quelques-unes portant des bracelets

& des ornemens d'or
, ne laissoient pas de deman-

der l'aumône ; ceux qui en étoient chargez
,

s'en
plaignirent au patriarche

: mais il leur dit d 'un ton
& d'un œil severe contre sa coutume : Si vous vou-
lez être mes œconomes,ou plutôt de Jesus-Christ,
obéi (sez Amplement à son precepte ,

de donner à

quiconque nous demande. Il n'a pas besoin., ni moi

non plus, de ministres curieux. Si ce que je donne
:
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etoit à moi, j'aurois quelque raison de le ménager
:

mais,s'it est àDieu,il veut que t'enexécute ses ordres
dans la distribution de ses biens .Je ne veux pas pren-
dre part à votre peu de foi

: car quand tout le monde
s'aflembleroit à Alexandrie, pour demander, ils n'é-
puiseront pas les tresors immenses de Dieu.

L'année se trouva sterile, parce que le Nil n'étoit
pas monté à t'ordinaire

: ainsi la cherté des vivres,
& la multitude de ceux qui fuyoient les Perses ,
ayant épuisé tout lexrésor de leglise

,
lesaint pa-

triarche emprunta à plusieurs bons Chrétiens
, en-

viron rnille livres or.Commeil les eueconfumées>
& que la cherté duroit toujours, perionne ne vou-
loit plus lui rien prêter : parce que chacun craignoit
pour foi. Presle par le besoin des pauvres, qu'il
nourrissoit, il étoit dans une grande inquiétude

,
ôc

redoubloit ses prieres. Alors un babitant de la
ville, qui desiroit être diacre, quoiqu'il eût été ma-
rie deux fois, voulut profiter de l'occasion

j de
n'osant faire la proposition en face

,
il lui presenta

une requête
, par laquelle il lui offrait pour lesbe-

soins des pauvres,deux cens boisseaux de bled
, &

cent quatre-vingt livres d'or, s'il vouloit l'ordonner
diacre

:
alléguant un passage de saint Paul, pour

prouver que la necessité doit faire'paffer par dessus
la loi. Le saint patriarche le fit venir

, & lui dit en
particulier

:
Vôtre offrande est grande & vient fort

a propos, mais elle n'est pas pure. Quant à nles:
freres les pauvres, Dieu qui les a nourris

, avant
que nous fussions nez vous & moi, les nourrira
bien encore à pre[ent, pourvu que nous observiaa*

12.
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les commandemens
: comme il a multiplié les cinq

pains, il peut benir les dix boisseaux de mon gre-
nier. Ains't il le renvoyaconfus: & aussi-tost onIiii
vint dire l'arrivée de deux des grands vaisseaux de
l'eglise,qu'il avoit envoyez en Sicile querir du bleb.
Il se proLterna,& dit:Je vous rends grâces, Seigneur,
de n'avoir pas permis à vôtre serviteur de vendre
vôtre çrace pour de l'argent.

Ayant appris que l'abbé Modeste étoit dans un
grand besoin des choses necejïaires

, pour le réta-
bliflement des saints lieux

:
il lui envoya mille pie..

ces d'or
,

mille Tacs de froment
,

mille de légumes,
mille livres de fer

,
mille paquets de poisson secs,

mille vaifleauxde vin
, ôc mille ouvriers Egyptiens,

avec une lettre
,
où il disoit

:
Pardonnez-moi, si je

ne vous envoye rien qui soit digne des temples de
Jesus-Christ, je voudroisallermoi-même travailler
à la maisonde sa sainte re(urred:ion. Avec ses se-

cours l'abbé Modèle rétablit l'église du Calvaire,
celle de la Re(urre6Hon, celle de la Croix & celle
de l'Ascension. Il rebâtit de fond en comble cette
derniere, que l'on nommoit la mere des églises.

Dés que saint Jean l'aumônier fut alsisdansla
chaire d'Alexandrie, il assembla les œconomes de
l'église, & leur dit

:
Allez par toute la ville, & m'é-

crivez tous mes maîtres, jusques au dernier. Ils lui
demandèrent avec étonnement,qui étoient ses maî-
tres: ce sont, dit-il, ceux que vous appeliez les

pauvres. Il s'en trouva plus de sept mille cinq cens,
à qui il taisoit donner l'aumône tous les jours. Il
eut foin d'empêcher, que par toute la ville d'A le j

xandrie,
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xandrie
> on n'usât ni de faux poids

.>
ni de fausses

mesures
; & en publia une ordonnanceen son nom,

portant peine deconfiscation de tous les biens des

contrevenans, au profit des pauvres: par là on voit
quelle étoit l'autorité du patriarche d'Alexandrie,
même sur le temporel. Ayant appris que les officiers
de l'église recevoient des presens, pour donner la
preferenceà quelques personnes dans le ra-chat des
captifs

:
il les assembla

y
& sans leur faire de repro.

ches, il augmenta leurs gages, avec défenCede rien
prendre de qui que ce fût. lis s'en trouverent si bien,

que quelques-uns même remirent cette augmenta-
tion de gages.;

Il sut que plusieurs personnes n'osoient lui 'por--
ter leurs plaintes par la crainte des chancelliers ou
secretaires, des détenteurs de l'église

,
& des autres

officiers qui l'environnoient. Ce qui lui fit prendre
la resolution de donner deux fois la semaine au-
diancepublique, lemecredi & le vendredi. On lui
mettoit un siege devant la porte de l'église, avec
deux bancs p°..¡r les hommes de mente avec lef.
quels il s'entretenoit , ayant l'évangile entre les
mains ; & il ne laissoit approcher de lui aucun de
ses officiers, qu'un seul défenseur

,
afin que les par-

ticuliers se prccentaflènt avec plus de confiance,
Mais il faisoitexecuter ses ordres par les défenseurs

?
voulant qu'ils s'en acquittafsent avant que-de man-
ger. Car

,
disoit-il, si Dieu nous donne la liberté

d'entrer à toute heure dans sa tnaiCon,& de lui of-
frir nos prieres si nous voulons qu'il nous exau-
ce prOlnptement: comment devons-nous en uscr à

n. 7. c. tl

n. ti



l'égard de nos freres ? Un jour comme il sortoit de
ili ville, pour aller à une églisede martyrs, une fem-
me Ce prosterna devant lui, demandant justice de
son gendre. Ceux qui accompagnoient le saint pa-
triarche lui conseilloient d'attendre au retour. Mais
il répondit

: Et comment Dieu recevra-t il nôtre
priere,sije remets à écouter cette femme ? Qui m'a
promis que je serai demain en vie? Et il t'expédia sur
le champ Une autre fois ayant attendu jusques à la
çinquiéme heure, c'est-a dire onze heures du matin,
sans que personne se prescntât à son audiance, il sç
retira versant des larmes. Saint Sophrone lui cn de-
manda tout bas la cause. C'cil, dit- il) que je n'ai rien
aujourd'hui à offrir à à;JeCus-Cbrisi pour mes péchez,
Au contraire, dit Sophronc:

, vous devez vous rér
jouir d'avoir si bien pacifié vôrre troupeau ,

qu'ils vi-

vent ensemble sans différent, comme des anges.
Il étudioit continuellement l'écriture

,
non pour

l'ofienrarion
,

mais pour la pratique ; & dans ses
conversations parriculieres

,
il n'y avoit point de

discoursinutiles. Mais ou l'on parloit d'affaires ne-
ceflaires

,
ou l'on racontoit quelque histoire des

saints, ou l'on traittoit quelque passage de l'écritu-
re , ou quelque dogme

,
à cause de la multitude

d heretiques
,
dont le païs éroit infedté

;
si quelqu'un

méditait d'un autre, le saint patriarche dérournoit
adroitement le discours

:
s'il connnuoit

,
il ne lui

disoit rien
,

mais défendair à l'officier de semaine

•
de le laisser entrer une autre fois. Les histoires qu'il
aimoit le plus, étoient les exemples de charité envers;
les pauvres.

e. \0. n.
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Enfin Ces plus confidcns étoient deux moines de
grand mérite, Jean Mosc & Sophrone. Il les ref-
pedloit comme scs peres, & leur obéïssoit sans re-
serve. Comme ils soient savans, il s'en servoit uti-
lement, pour combattre les Severiens & les autres
heretiques; &ils y travaillèrent avec tant de fruit;
qu'ils retirèrent de l'heresie grand nombre de bour-
gades, d'églises, & de monasteres. Le saint patriar-
che recommandoit soigneusement à son peuple, de
ne commnniquer jamais avec les heretiques: quand
même ils se trouveroient privez toute leur vie de la
communion Catholique

;
c'est-à-dire de la liberté

d'exercice
,
dans des lieux où les heretiques étoient

les maîtres. C'est, disoit-il, comme un mariions-
tems absent de sa femme

*
à qui il n'cst pas permis

pour cela d'en épouser un autre.
Un jour voyant que plusieurs sortoient de l'égli-

se aprés la leulure de l'évangile, il sortit aussi, &
s'assit au milieu d'eux. Comme ils en furent surpris,
îl leur dit

: Mes enfans où sont les ouailles, là
doit être le pasteur. C'est pour vous que je deseens
à l'ég1ire;

^ car je pourrois dire la messe pour moi
dans l'évêché. En ayant ainsi usé deux fois, il les
corrigea. Si quelqu'un parloit dans Téglise, il le

1

ehafloit devant tout le monde
, en disant

: Si vous
etes venu pour prier, vaquez à la priere, sinon sâ-
chez qu'il est écrit: Ma maison cst la maison d'o-
raison. Il est parlé encore, en deux autres occasions,

<

de l'oratoire domestique du taine patriarche
,

& il
<

paroît même, qu'il y celebroit quelquefois la messe

avec un seul miniHre, en prescncc d'un seul laï*
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que. On peut croire que tous les évêques avoient
déf10rs de tels oratoires; & nous en avons va un
exemple dés le quatriéme siecle, en saint Grégoire
de Nazianze le pere. Saint Jean l'aumônier éleva
à la prêtrise un ledeur de grande vertu, qui faisoit
des souliers, & de son travail nourrissoit ses enfans,
qui étoient en grand nombre, sa femme, son pere
& sa mere, & neanmoinsétoit fort assidu à l'église.
Par où l'on voit, qu'il y avoit à Alexandrie des
clercs mariez & artisans.

Le saint homme honoroit particulièrement les
moines, & n'écoutoit pas volontiers le mal, que
l'on diroit de quelques-uns,y ayant été trompé lui-
même. Il bâtit un hospice particulier pour les moi-
nes étrangers; & fonda deux monasteres auprès de
deux oratoires qu'il avoit bâtis

,
l'un de la sainte

Vierge
,

l'autre de saint Jean. Il leur donna des
terres de son patrimoine, & leur dit:Je pourvoye-
raia vos besoins corporels, ayez soin demonsalut.
Vos prieres du soir & de la nuit seront pour moi:
celles que vous ferez le jour dans vos cellules seront
pour vous. Il vouloir ainsi reparer ce qui lui man-
quoit, n'ayant pas pratiqué lui-même la vie monaC.

que. L'exemple de ces deux monasteres excita
plusieurs séculiers à prier la nuit en divers endroits
de la ville

,
qui devint comme un monastere. Ce

que j'entends de la ville d'Amathonte dansl'iste de
Chipre, où il étoit né. Il avoit aussi bâti des hôpi-
taux pour les étrangers, les vieillards & les malades.
On peut juger des richesses de l'église d'Alexan-
dric, par une perte qu'elle fit en un jour, de treize

Sup. liv. XVI
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vaiÍfeaux, du port de dix millie boisseaux chacun:
& par la somme que le saint patriarche trouva dans
l'évêché à son ordination, qui étoit de huit mille
livres d'or. Cette consideration peut rendre plus
vraisemblables ses aumônes immenses, & ce qu'on
voit dans sa conduite, contre les regles de la pru-
dence ordinaire

: car il perdoit volontiers de l'ar-

gent, pour donner l'exemple de dcsintcressement &
de patience.

Cependant il vivoit pauvrement couchoit sur

un petit lit, avec une méchantecouverture de laine
déchirée. Un homme riche lui en ayant donné

une précieuse, il la prit pour l'amour de lui
: mais

elle l'empêcha de dormir, songeant aux pauvres,
qui cependant mouroient de froid & de misere. Il
l'envoya vendre le lendemain :

le riche la racheta,
& la lui rendit

;
le saint homme la vendit encore;

& à la troisiéme fois
,

il lui dit : Nous verrons qui
s'en ennuyera le premier. il faisoit travailler à son
tombeau,le laissant toûjours imparfait, afin qu'aux
grandes fêtes on vint l'avertir de le faire achever,
à cause de l'incertitude de la mort. Pendant une
maladie contagieuse, il alloit souvent voir les en-
terremens ,

disant que cette vûë & celle des sepul-

chres, étoit fort utile ;
souvent il alloit animer les

mourans, & leur fermoir les yeux de ses propres
mains. Il recommandoit fort de celebrer pour eu>
des collettes, c'eil-à-dire des messes; & racontoii

une histoire merveilleuse, pour montrer qu'ils cr
recevoient du soulagement.

Jean surnommé Moich, dont saint Jean l'aumô

ç. 14 m. ye
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nier se servit si utilement, pour combattre les hère-
tiques : avoit premièrement embrassé la profefliotî
monastique dans la communauté de saint Theodo-
se en Palestine. Son abbé l'ayant envoyé en Egypte**

pour quelques affaires dela maison,au commence-
ment du règne de l'empereur Tibere

:
c'est-à-diro

vers l'an 57£' il alla jusques dans le desert d'0:»sisy

pour y voir un moine de Capadoce nommé Léon y
dont il avoit oiii dire de grandes choses

; & qui
donna sa vie, pour délivrer trois autres moines pris

par les barbares. Jean Mosch étant retourné en
Palestine,demeura dix ans dans la lauredes Ehotes i
puis dans le desert prés du Jourdain, 8c dans la
nouvelle laure de saint Sabas. Mais sur le bruit des-

courses, que faisoient les Perses
:

il se retira du côté
d'Antioche. De là il passa à Seleucie sur l'Oronte,
& y vit l'abbé Theodore, qui en étoit évêque. Il
visita auili le monastere de saint Theodose du ro-
cher, entre Seleucie & Rose de Cilicie. Puis il re-
passa en Palestine, 8c sans s'y arrêter, il alla au mont
Sinaï, & delà à Raïthe. Il retourna ensuite en
Egypte, 8c s'arrêta à Alexandrie.

Sophrone qui l'accompagnoit
,

étoit natif de
Damas, 8c avoit si bien étudié les lettres humai-

Des, qu'on lui donnoit le rit e de Caphd1e. Il etoit
attaché à Jean Mosch, avant que d'avoir renoncé
au siecle; ils demeurerent ensemble auprés de Gre-
goire abbé de saint Tbeodose,& vinrentensemble
à Alexandrie. Une incursion de barbares avoit diC..

persé les moines de Scétis
: mais Jean 8c Sophrone

en trouvèrent encore quelques-uns en divers en-

stat. c 112.
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croies, qui leur racontèrent les vertus qui s'y prati-
quoient. L'abbé Theodore leur dit, que plusieurs
de ces moines ne mangeoient, -que quand on les
alloit voir. C'eit pourquoi, ajoûtoit-il, j'allois visi-

,ter tous les lamedis un vieillard nommé Ammonius

mon voisin, afin qu'il prit de la nourriture. L'abbé
Jean de la Pierre leur dit

:
Quand j'étois à Scetis,

y dans ma jeunesse, un des peres ayant mal à la race ,
on chercha pour lui du vinaigre dans les quatre
laurcs, où il y avoit environ trois mille cinq cens
jnoines, & il ne s'en trouva point : telle étoit leur
pauvreté.

Jean & Sophronc allerent aussi en Thebaïde, &
-virent prés la ville de Lycos une montagne , où
plusieurs moines demeuroient, les uns dans des ca-
vernes, les autres dans des cellules. A Antinoüs ils

apprirent la conversion merveilleuse d'un chef de
voleurs nomme David. A Alexandrie ils virent
l'abbé Pallade, natif de Thessalonique

:
Théodore

pSilofophe, Zv>ïle lecteur, & CoGne sophiste
,c'est a-dire homme de lettres, tous trois vivans dans

l10e grande pauvreté, & pratiquant toutes les vertus
chrétiennes. ils virent aussi prés d'Alexandrie, l'ab-
bé Jean l'eunuque, moine depuis quatre vingts ans;
& quelques autres fameux solitaires. Ainsi la vie
monastique se conservoit en Egypte avec la même
ferveur, que du tems de Offien, deux cens ans au-
paravant.

La même année de la prise de Jerusalern, c'eQ:
à dire 614. il se tint à Paris un concile de toutes les
provinces de Gaule, nouvellement réunies fous la

t.
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puissance du roi Clotaire. Les évêques assemblez

par son ordre, y firent quinze canons ; dont le

premier porte, qu'à la place d'un évêque mort, on
ordonnera celui qui serachoisi par le métropolitain

avec ses comprovinciaux, le clergé & le peuple
de la ville

; & gratuitement. S'il arrive autrement
par la puissance de quelqu'un, ou par négligence,
î'éle&ion sera nulle. Ce canon tend principalement
à reprimer l'autorité que les rois s'attnbuoient dans
l'éle&ion des évêques. Aucun évêque n'étira son
successeur, & personne ne cherchera d'être mis à
sa place de son vivant :

si ce n'est dans les cas où
il ne pourroit plus gouverner son église, comme
s'il tombe dans une maladie incurable, ou s'il est
déposé pour crime. Aucun clcrc ne se retirera vers
le prince, ou autre personne puissante au mépris de
son évêque, Aucun juge n'entreprendra de punir

ou condamner un clerc sans le consentcment de
son évêque-

Après la mort d'un eveque, d'un prêtre, ou cfrm

autre clerc, personne ne touchera aux biens de l'é-
glise ou à leurs biens propres, ni par ordre du
prince, ni par autorité du jugermais ils seront con-
servez par l'archidiacre & le clergé

,
jusques à ce

que l'on connoisse comment il en a disposé. D'ail-
leurs il cst défendu à l'évêque & à l'archidiacre,
aprés la mort d'un abbé, d'un prêtre

r ou d'un autre
titulaire, d'enlever ce qu'ils ont laissé à leur église:
fous pretexte d'augmenter le bien du diocese, ou
de l'évêque. Toutes les donations faites à l'église

par les évêques & les clercs, auront leur effet,
quand
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quand même les formalitezdes loixn'y _[eroienrpas
exactement observées. Les évêques n'usurpcronc
point les uns sur les autres, & encore moins les (é-
culiers sur les clercs

,
sous prétexte de la détente

ou de la separation des royaurnes. La France
,

de-'
puis un siecle

y
avoit presque toûjours été divisee en

plusieurs royaumes :
étant réunie sous Clotaire

, on
pourvoit à ces inconveniens

, pour l'avenir. Il est
défendu aux Juifs, d'exercer aucune charge ni fon-
ctionpublique sur les Chrétiens

: autrement ils rece-
vront la grâce du baptême de l'évêque des lieux, avec
toute leur famille. C'est une simple menace : ou bien
cette démarche d'un Juif,eliprise pour un signe de
conversion. Sisebut roi desVisigots en Espagne,l'an-
née suivante 615, quatrième de son regne ,

sir con-
vertir tous les juifs de son royaume :

excepté ceux
qui s'enfuirent chez les Francs. Soixante & dix neuf
évêques souscrivirent à ce concile de Paris, qui par
.coiiscquent est le plus nombreux que nous aïons
encore vû dans les Gaules.

Le roi Clotaire donna son édit pour l'execution
de ces canons, mais avec quelque modification. Sur
le premier

,
il dit que l'évêque élu par les évêques,

le clergé & le peuple
,

sera ordonné par ordre du
prince : & que s'il est tiré du palais, il ne sera or-
donné que pour son mérité. Il y a plusieurs canons
expliquez plus au long dans cet édit

;
il contient

même quelques di[po'ÍitionsJ qui ne se trouvent pas
dans les canons, & qui donnent sujet de croire,
que nous fie les avons pas entiers :

il est vrai que
ces dispositions ne regardent gueres que les affaires
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temporelles. Il est dit à la fin
, que cet édit a été

fait dans le concile par leconseil des évèques, des.

grands & d'autres personnes fidellesauroi
; & il est

daté de Paris le quinzième des calendes de Novem-
bre

,
la trente-unième année de fbn regne. C'est-

direle dix huitième d'Octobre 614. Ces canons
cet édit furent approuvez dans un concile tenu peu?,
de tems après

>
mais on ne sçait ni le tems précis,

ni le lieu.
Le roi Clotaire avoit alors à sa cour plusicurs.

saints personnages,comme saint Arnoul
,

laine Ro-
mane, saint Didier saint Faron,[aÍntGoëric. Saint
Arnoul étoit né François, de parens très-nobles
très riches. Ayant bien étudié dans sapremiere jeu-
nefle

3

il fut mis à la cour du roi Theodebert, sous
la conduitede Giondulfe maire du Palais, & devint
si habile dans les affaires, qu'il eut la premiere pla-

ce auprès du prince, & gouverna seul six terres ,
que six officiers nommez domestiques avoient coû-

^
tume de gouverner. Il n'étoit pas moins homme
de guerre. Mais il ne laissoit pas de s'appliquer
dèslors à la priere

>
aux jeûnes, & au soulagement

des pauvres. Il épousa une fille ttès-noble nom-
mée Dode

, & en eut deux fils,Clodulfe & Anle-
gise. Arnoul étoit joint d'amitié avec un autre sei-

gneur nommé Romaric
y

attaché au service du mê
-

me roi Theodebert
; & ils avoient resolu ensemble-

de tout quitter
, pour se retirer au monastere de Le-

rins
:

mais Dieu ne permit pas qu'ils exécutaflenc

ce dessein.
Ils passerent tous deux au service du roi Clotaire:

A N
-
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& dès la pïcmiereannée,qu'il regna icul en France:a
le siége de Metz ayant vacqué par la mort de Pap-
poul, le peuple demanda sàint Arnoul tout d'une
voix

: 6c il fut contraint d'accepter l'épiCcopar,quoi-
qu'il ne fût quesimple laïque. C'étoit l'an 614. com-
me l'on croit. Dode son épouse se retira à Treves,
& prit le voile de religieuse. Saint Arnoul, tout
cvêque qu'il étoit demeura malgré lui attaché à la

cour du roi Clotaire, où il tenoit le premier rang :
mais il augmenta tellement ses aumônes, que les

pauvres venoient le trouver en foule, même des

païs éloignez. Il passoit quelquefois trois jours
plus sans manger : encore sa nourriture n'étoit que
du pain d'orge & de l'eau

:
il portoit toûjours un ci-

lice sous ses habits.
Saint GoericfurnomméAbdon

,
etoit parent de

saint Arnoul
,

& lui succeda en l'évêché de Metz.
Tandis qu'il étoit à la cour du roi Clotaire

,
il fut

lié d'une étoite amitié avec saint Didier tresorier
du roi, qui étoit natif d'Albi, & avoit à la même

cour ses deux freres Rustique & Syagrius:leursnoms
montrent qu'ils étoient Romains. Saint Didier étoic
sçavant,habile, laborieux, toûjours occupé, fuyant
la compagnie des sensdu monde

,
cherchant les

moines & les personnes de pieté.
Saint Farou étoit fils d'Agneric, ce pieux sei-

gneur qui reçut saint Colomban passant en Brie. Il
fut d'abord à la cour du roi Theodebert : & après
sa mort il passa en celle du roi Clotaire

,
qu'il ser-

vitde[escon[eils, & fut protecteur des affligez Son'
frere Chanoalde sur moine à Luxeu, & depuis évc-

ibifi. p. 1044.
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que de Laon. Leur sœur sainte Fare ayant été dès
[ongenfance consacrée à Dieu par saint Colonibiit
fonda un monasterenommé Eboriac

,
dont elle fut.

la premiere abbesse
; & qui subsiste encore sous le

nom de Faremonstier. Les anciens la nomment
Burgondofare

, comme qui diroit noble Bourgui-
gnone.

Saint Loup archevêque de Sens, avoit soûtenifc

tant qu'il avoit pu le parti du jeune Sigebert, après.
la mort de Theodoric son pere ; & lorsque Clo-
taire

, prenant possession de la Bourgogne
, envoya,

attaquer Sens ;
saint Loup entra dans l'église cathé-

drale dédiée à saint Estienne, & sonna la cloche;

pour appeller le peuple. Alors les ennemis furent
tellement épouvantcz,qu'ils ne songerent qu'à s'en

*

fuir. Ensuite le roi Clotaire étant devenu maître
de la Bourgogne

, y envoya Farulfe pour pren-
dre soin de ses affaires. Quand il s'approcha de'

Sens il fut indigné, que l'archevêque ne vint pas,
au-devant de lui avec des presens :'&lorsqu'il fut.
entré il le regardoit de travers. Nlai§ saint Loup:
lui dit

-,
Le devoir d'un évêque est de gouverner le.

peuple, & d'enseigner aux grands du siecle les com-
mandemens de Dieu :

ainsi c'est plutôt à eux à ve-
nir à lui. Farulfe encore plus irrité

, rapporta an.
roi beaucoup de faussetez contre le Saint, & fut
aidé dans ses calomnies par Medegtsïle abbé du-
monastere de 'saint Remi au fauxbourg de Sens,
qui vouloit être archevêque à la place de saine
Loup.

Le roi Clotaire séduit par,leurs artifices
3

envoya»

ASl. SS. to, 1. p.
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taint Loup en exil à Ausene, village dans le Vimeu
sur la riviere de Brelle

,
où il fut conduit par un

duc payen nommé Landegisile. Le saint êvêque y
étant arrivé y trouva des temples profanes, où les

gens du païs servoient les faux dieux. Il crut être
envoyé de Dieu pour les convertir : ce qui le con-
sola deson exil. En effet ayant guéri un aveugle

7
il convertit Landegisile & le baptisa avec plusieurs
de l'armée des Francs qui étoient encore payens.
Cependant les citoyens de Sens indignez de ce
qu'on leur avoit enlevé leur pasteur, tuerent l'abbé
Medegisile dans legUCe de. saint Remi & le puni-

rent ainsi de sa trahison. Ensuite ils pricrent l'ar-
chidiacre Rngnegisile

,
d'aller trouver Vincbaud

abbé de saint Loup à Troyes, célébré par sa sain»
teté

, pour le' prier de demander au roi Clotaire 19

rappel de saint Loup de Sens. Saint Vinebaud alla

trouver le roi, qui étroit près de Rouen
,

&. obtint
la liberté non seulement de saint Loup

,
mais de

plusieurs autres, que ses ducs & ses comtes tenoient
dans les prisons. Quand saint Loup sur venu, il le

presenta au roi ; qui le voyant maigre & défiguré
,

parle chagrin de son exil,en fut touché
5

détesta ses

calomniateursle fit manger à sa tablette prosterna

pour lui demander pardon, & le renvoyaà sonégli.,.
se avec de grands presens. Saint Vinebaud l'acconir

pagna jusques à. Sens & mourut. vers l'an 613. le
sixiéme d'Avril.

Saint Loup étoit né à Orléans, d'une famille al-
liée aux rois :

sa mere Austregilde ou Agla
j

étoit
sœur de laine Aunacaire évêque d'Auxerre

,
de

AN. 616..

Bell 6.
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saine Aufirene évêque d'Orléans
^

qui formèrent
leur neveu dans la clericature. Il succeda l'an 609. à
Artcmius archevêque de Sens & mourut à la terre
de Brinon

.,
qui appartient encore à son église

:
mais

il fut rapporté à Sens, & enterré
, comme il l'avoir

ordonné.)aux pieds d.e sainte Colombe. Sa mott ar-
riva vers l'an 623 le premier de Septembre

,
jour au-

quel 1 eglise honore sa memoire.
Cependant la nouvelle eglise d'Angleterre fut

violemment ébranlée. Le roi Edelbert mourut l'an
616 la vingt-uniéme année depuisla mission de saint
Augustin

j
après en avoir régné cinquante six. Il

cil compté entre les Saints, & leglise honore sa mé-
moire le vingt-quatrième de Février

,
qui fut le

jour de sa mort. Il fut enterré dans la galerie de
saint Martin

,
de l'églisedes apôtres saint Pierre &

saint Paul à Cantorberi ; ôc ce fut aussi la sepul-
ture de la reine Berthe son èpouse. Il fit des loix
pour son peuple, qui commençoient par les amen-
des

}
contre ceux qui auroient dérobé quelque choie

à leglise
,

à i'évêquc., ou à quelqu'un du clergé.
Son fils Ebda.Id lui succeda dans le royaume de
Cant

: mais il étoit encore payen & déréglé dans
ses moeurs, jusqu à entretenir la femme de son pere.
Son exemple fut une occasion d'apostasie à ceux
'<jl1i n'avoient embrassé la religion Chrétienne

, que
par complaisance pour son pere , ou par crainte : &
ils retournerent à l idolâtrie & à la débauche. Mdis
le nouveau roi

, en punition de ses crimes
,

étoit
Couvent aliéné de son esprit

y
Ôc tourmenté du dé..

mon,
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Martyr.R. i. Sep.

xvir.
Eo,liièZD d'Angle-

o oterre.

Seda 11. hiss. e.J.
& epit.
Martyr Rom. i4.

Febr. Boll. tem.-$.
$ag. 470.

1



Sabercth ou Saba roi des Saxons Orientaux
,

mourut vers le même temps ,
laissant ses trois fils,

qui étoient demeurez payens. Ils commencerent à
exercer publiquement l'idolâtrie, qu'ils avoient ua.
peu interrompuede son vivant, donnèrentpleine
liberté à leurs sujets de servir les idoles. Comme
ils voyoient Mellit évêque de Londres

,
distribucr

au peuple dans 1 "église l'eucharistie à la fin de la
menc

3
ils lui disoient

:
Pourquoi ne nous donnez-

vous pas aussi ce pain blanc
>
que vous donniez à iio-à

tre pere Saba
, & que vous continuez encore à don-

ner au peuple ? Il leur répondit
v Si vous voulez

être lavez dans cette fontaine
,

où votre pere l'a
été

, vous pourrez participer comme lui à ce pain-
sacré

; autrement il est impossible. Nous ne vou-
lons point

,
dirent- ils, entrer dans cette fontaine

>

nous n'en avons que faire
:

tnais nous voulons maii-
ger de ce pain. Et quoi que l'évêque leur pût dire

pour leur faire entendre qu'il falloit être purifié,

avant que de participer au saint sacrifice
,

ils entrè-
rent en fureur

^
& lui dirent enfin

: Si vous ne vou-
lez pas nous contenter dans une chose si facile

,
vous ne demeurerez plus dans notre province. Et
ils lui ordonnèrent de sortir de leur royaume avec
les siens. On voit ici que le secret des mysteres ns
s'observoit plus alors

; & l'on voit aussi l'incon-
venient d'avoir négligé cette discipline. L'évêque
Mellit ainsi chassé ,passa dans le royaume de Cane-"

pour consulter avec les évêques Laurent & Juste ce
qu'il avoit à faire

; & ils conclurent tous trois
,,

qu'it
valoit mieux retourner enleurpaïs

: pour y feivis



Dieu en liberté, que de demeurer inutilement chez
ces barbares révoltez contre la foi. Mellit & Juste
partirent les premiers, Ccrertrcrent en Gaule pour
y attendre l'événement. Les rois qui avoient chassé
Mellit, furent tuez quelque-temps après tous trois
dans un combat contre la nation des Genisses

: mais
leur peuple ne laissa pas de perseverer dans l'ido-
lâtrie.

Laurent étant resolu à suivre Mellit & Juste
3

Se
à quitter la Bretagne

,
se fit préparer un lit la veille

de son départ dans l'église des apôtres à Cantor-
feeri, où après avoir répandu beaucoup de larmes
en priant pour l'état de cette église

,
il se coucha &

s'endormit. Alors saint -Pierre lui apparut ;
& l'ayant

frappé long temps & rudement à coups de fouet
3lui dit d'un ton severe

: Pourquoi abandonnez-
vous le troupeau que je vous ai consié ? A quel
pasteur laissez vous ces brebis exposées au milieu
des loups ? Avez-vous oublié mon exemple

,
6c

que pour ceux dont Jesus-Christ m'avoit chargé
,j'ai souffert les chaînes, les coups ,

les prisons 3c
enfin la mort, & la mort de la croix ? L'évêque
Laurent encouragé par cette corredion

y
alla dès le

matin trouver -le roi ; & s'étant découvert lui mon-
tra comme il étoit déchiré de coups. Le roi fort
étonné demanda qui avoit osé maltraiter ainsi un
homme comme lui. L'évêque lui dit ; C'est saine
Pierre qui m'a fait souffrir tous ces coups pour votre
salut. Alors le roi saisi de frayeurrenonça à l'ido-
lâtrie & à son mariage incestueux

, reçut la foi de
Jesus-Christ & le baptême

>
& procura tant qu'il

yu,t

'Ssd.fLi.c. 6



put l'avantage de I'ég!i(e. Il envoïa aussi en Gaule
rappeller Mellite & Juste

, & les rcnvoi'a à leurs
cgliscs, pour les rétablir en toute liberté. Ils revin-

rent donc un an après leur sortie
:
Juste rctourna à

la ville de Rosse
,

où avoit été son siege
: mais les

habitans de Londres ne voulurent point recevoir
Mellic} aimant mieux obéir aux pontifes des ido-
les. Le roi Edblad plus foible que son pere, n'avoit
pas assez d'autorité pour les obliger à recevoir levê-

que : mais quant à lui, depuis sa conversion, il con-
tinua à servir Dieu avec son peuple ; & bâtit dans
le monastere de saint Pierreà Cantorberi, une égli,
se de la Vierge

,
qui fut consacrée par l'archevêque

Mellit
: car Laurent mourut peu de temps après son

rétablissement, & fut enterré auprès de Gint Au-
gustin son prédécesseur

,
dans l'église de S. Pierre ,

le sécond jour de Février C19. & Mellit auparavant
éveque de Londres, lui succeda dans le siege de Do-
roverne ou Cantorberi, dont il fut le troisiéme évê-

que. Justc: cependant gÓuvernoit l'église de Rosse
,

& reçut des lettres du pape Boniface V. successeur
de Deusdedit, qui l'exhorroit avec Laurent, à con-
tinuer leurs travaux pour l'église des Anglois. Car
ces lettres furent écrites en 618. lorsque Laurent vi-
voit encore.

Le pape Deusdedit étoit mort, aïant tenu le saint
siege près de trois ans ,

& avoit été enterré à saint
Pierre

,
le huitième de Novembre 617. En trois or-

dinations il fit neufprêtres & cinq diacres, & dtail-
leurs vingt-neufévêques pour diverses églises. Son
successeur fut Boniface V. natif de Naples, qui fut

jiiïa ss. S. tô. i.
P.6z.n. 9.
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ordonné le vingc-neuvième Décembre de la même-
année 6i7. ôc tint le siege sept ans.

C'est à peu près le temps ou Jean Mosch & So-
phrone vinrent à Romc^aiant été obligez à quitter
Alexandrie par la crainte des Pcrses. Saint Jca!t
l'aumônier en sortit lui-même

,
la voïant prête à

leur être livrée
,

& résolut de sc retirer chez lui en
Chipre, Lepatrice Nicctas son ami, voulant pro-
fiter de l'occasion

,
le pria de venir jusques a C.

prier pour les empereurs, c est
- à

-
dire Heraclius &

son fils. Le saint patriarche y consentit. Mais étant
arrivé à Rhodes, il vit un eunuque éclatant de lu-
micre, tenant un sceptre d'or

,
qui lui dit

: Venez,
le roi des rois vous demande. Alors il dit au patricc
Nicetas

: Vous m'appeliez à l'empereur de la terre ,mais l'empereur du ciel vous a prévenu ; & après lui
avoir raconté sa vision il se separa de lui, passa en
Chipre, & arriva à Amatonte ville de sa naissance..
Là il diéta son testament en ces termes : Je vous
rends graces , mon Dieu, de ce que vous avcz'cxau-
cé ma priere, & qu'il ne me reste qu'un tiers de sou :
quoiqu'à mon ordination j'aïe«trouvé dans la mai-
son épiscopale d'Alexandrie environ quatre mille
livres d'or, outre les [ommeslnnombrableique j'ai
reçues des amis de Jesus Christ. C'est pourquoi j'or...
donne que ce peu qui reste soit donné à vos servL-

teurs.
Il mourut ensuite, & fut enterré dans l'oratoire

de saint Tychon
,
qui avoit été évêque de la même

ville d'Amatonte
,

du temps de Theodo[c le jeune,
& dont i'église honore la memoire le seizién1cde

XVIII.
Fin de saint Jean

l'aumônier.

Prolog, p. [pir.
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Juin. On mit le corps de laint Jean 1 aumônier en-
tre ceux de deux évêques, qui se retirerent de part 8c
d'autre, pour lui faire place

,
à la vue de tous les as-

fîstans
;
il se fit plusieurs miracles à son tombeau

;
& sa vie fut écrite incontinent après par Leonce

,évêque de Naples
,

dans la même isle de Chipre
,qui l'avoit apprise principalementdeMennas,vida-

me , ou œconome de l'église d'Alexandrie. Jean
Mosch 8c Sophrone en avoient écrit auparavant
une autre , que nous n'avons plus. S. Jean l'aumô-
nier mourut le jour de S. Mennas,onzième de No-
vembre

:
mais l'église honore sa memoire le jour de

sa translation vingt- troisîéme de Janvier. Il avoit
tenu dix ans le siege d'Alexandrie

, & eut George
pour successeur, Mais depuis son temps on ne con-
noir plus gueres l'histoire de cette 'église.

Jean Mosch aïant quitté Alexandrie, passa dans
l'isle de Chipre

,
puis dans celle de Samos

.J
& arriva

enfin à Rome avec douze disciples3dont le princi-
pal étoit Sophrone. Làilcomposa son livre appel-
lé le Pré spirituel, comme étant tout semé de fleurs,
,c'est-dire de miracles ou d'exemples rares de ver-
tu ,

qu'il avoit appris dans (es divers voïages. Ils
sont distribuez en deux cens dix-neufchapitres, 8c

rangez plûtôt suivant l'ordre des matieres, que du
temps. Il cite par tout les auteurs, de la bouche des-
<}uels il avoit appris ces histoires, 8c de qui eux-mê-
mes les sçavoient. Le stile en est simple

3
mais vif 8c

solide
; 8c il rapporte naïvement les faits, comme il

les avoit ouis rapporter
3

laissant au teneur à y faire
'les reflexions. Tout y tend à l'édification

, tout
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respire la pieté
:
mais on y peut remarquer en paf-

sant plusieurs preuves de la foi & de la disciplin'e
de réçlise.

L'abbé Jean prêtre, & depuis évêque de Ccskrée^
avoit accoutumé de voir le Saint.Eiprit descendre
sur l'autel à l'heure du sacri£1ce. Dans un village de
Cilicie

,
il y avoit un prêtre qui recevoit la mê-

me grace ,
& ne pouvoit sc résoudre à celebrer là

mede
,

qu'il n'eût vu le Saint-Esprit venir sur l'au-
tel

:
ensorte que le dimanche il attendoit quelque-

fois à celebrer jusques à none , contre les canons.
Près d'A pâmée en Syrie ,

des enfans gardant des
troupeaux voulurent par jeu representer les saints
misteres. Une grande pierre polie leur servit d'au-
tel

; un d entr'eux
,

qui sçavoit les paroles de l'obla-
tion

^
fit le prêtre

, & deux autres les diacres. Or-
ils sçavojent ces prieres, parce qu'à l'église les en-
sans étoient proche de l'autel

1
& communioient les-

premiers après le clergé: 8z qu'en quelques lieux les
prêtres prononçoient tout haut les paroles de la
consecration. Ces enfans aïant donc mis des pains
sur la pierre & dans un vaisseau de terre du vin :
ils observèrent tout suivant la coutume de l'ég!ise.

OMais avant qu'ils rompiflent les pJiilS il tomba urt
feu du ciel, qui consuma non feulement toute l'o-
blation, mais la pierre même

: & les enfans demeu-
rerent par terre ,

tellement saisis de fraïeur
,

qu'ils
n'en revinrent que le lendemain.L'cvêque en étant
insiruir,les mit dans un monastere

,
qu'il fonda sur

le lieu de ce miracle.
Près d'Eginc en Cilicie, il Y avoit deux otites

%
*
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un Catholique & un Severien. Le Catholique pria
celui-ci de lui envoïcr l'cuchariflic de sa commu-
nion : ce que l'autrefit avec joïc, croïant l'avoir ga-
gné à son parti. Le catholique mit cette cucharittie
dans une chaudiere bouillante, où elle fondit a l'in-

' liant. Puis il y mit une particule de l'eucharistieCa-
tholique

j
qui refroidit l'eau & demeura enticre

,

sans être seulement mouillée. Un nommé Isidore
<

de la même selle des Severiens, voïant que sa fera--,

nie avoit reçu l'cucharii1:ie Catholique de sa voisï-,

ne : prit sa femme à la gorge
„

& la força de rejer-

ter reuchariilie
,

qu'il jetta dans la bouë
.,

mais un
éclair l'cnleva. Deux jours après il vit un Ethiopien-

couvert de hai![ons.,qui lui dit
: NoLis hommes tous,

deux condamnez au même supplice. Je luis celui,
qui frappa Jcsus- Christ sur la joue. Isidore se fit-
nioinè',& ne cessa toutc sa vie de pleurer Ion péché.

Ces histoires prouvent au moins la créance de Jean
Mo[cb touchant reucharisUe.

Touchant le baptême
,

il parle d'un saint moine
de Palcitine,qui étant prêtre & chargé de baputer,.

ne pouvoit se résoudre à faire sur les femmes les

onctions ordinaires. Ce qui montre que les Grecs
les faisoient dellors en plusieurs. parties du corps ,
comme ils font encore. Car avant le baptême

,
ils

font avec l'huile des on&ionscn forme de croix au
front à la poitrine

, au dos,,aux oreilles
J
aux pieds

& aux mains. Après le baptême ils font des onc-
tions avec le saint chrême, au front, aux yeux, aux
narines, à la bouche, aux oreilles ,à la poitrine, aux,
mains & aux pieds*

10.

c. 3.
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Dix jeunes hommes voïageant dans un desert de
Palestine

, un d'eux
3

quiétoit Juif,tomba mala-
de

,
& se voi'ant prêt à mourir

,
conjura les autres

de lui donner le baptême. Il ne nous cft pas per-
mis

,
direnuils ; nous ne femmes que des laïques,

ôc d'ailleurs nous n'avons point d'eau. Comme il
les pressoir, un d'eux nommé Philopone

>
le fit dé-

pouiller & tenir debout, & lui versa par trois fois
du fable sur la tête

, en prononçant les paroles du
baptême, suivant l'usage des Grecs. Aussi-tôt le juif
sut entiercment guéri. Etant arrivez à Ascalon

,
ils

racontèrent la chose à l'evêque
,

qui assembla sou
clergé

, pour examiner si l'on devoit approuver ce
baptême, que Dieu sembloit avoir approuvé par
une guerison miraculeuse. On conclut

,
qu'il n'yarien dans l'écriture

,
ni dans les peres, qui le

pût autoriser. Ainsi l'évêque envoïa le Juif au Jour-
dain pour y être baptisé

,
Ôc ordonna diacre Philo-

pone. On voie par une autre histoire
, que les pa-

rains servoient de cautions pour le baptême des
personnes inconnues, & dont la conversion étoit
fuspcu'lc.

Jean Mosch adressa son Pré spirituel à Sophrone
son cher disciple

: ce qui l'a fait citer sous son

noni j & il est aisé à croire qu'il avoit grande part
à cet ouvrage. Jean le lui laissa en mourant ,

& lui
recommanda de ne point laisser son corps à Rome,
mais de l'emporter dans un coffre de bois

, pour
l'enterrer au mont Sinaï avec les moines du lieu.
Que si les incursions des barbares ne permettoient

pas dei'emportcr si loin
,

qu'il l'enterrât ,;Lu mona-

AN. 6ig.
c. 175.
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sterc de saine Theodose où il avoit premièrement
renoncé au monde. Sophroneexccuta cet ordre, Ôc

étant parti de Kome avec les autres onze disciples
de Jean, il arriva à A[calon, où il apprit qu'il étoit
impoffiblc d'aller au mont Sinaï

,
à causc de la re-

volte des Arabes. Il vint à Jerusalem au commence-
ment de la huitième indi&ion

:
cest-à-dire au nlois-

de Septembre 619. & y ayant trouvé l'abbé de saint
Theodose

,
il transporta le corps du bienheureux

Jean en ce monastere.
C'est environ le temps de la mort de saint Anas-

tase Sinaïte, fameux par tes écrits, dont le plus con-
siJerable cst l'Hodegos ou Guide

,
qui cst une mé-

thode de controverse contre les heretiques, parti-
culièrement contre les Acephales. Il y a encore de
lui onze livres- de considerations anagogiques st,,r

la création du monde. Cinq livres dogmatiques
de theologie & quelques sermons. Il ne faut pas
le confondre avec saint Anastase patriarche d'An-
tioche

,
qui mourut vingt ans auparavant , vcrs

l'an 55?8.
*

En Espagne on tint un concile à Seville sous le
roi Sisebut., ,1e treizième deNovembre 619. Ere 6f 7.
Le concile s'assembla dans la salle secretc de l'éFH-
se nommée Jerusalem

; & huit évêques y itè-
rent, tous de la province Betique, dont le premier
est saint Isidore archevêque de Seville. Le clergé
de la ville y étoit prcscnt, & deux seculiers portant
le titre d'illustres. Sisiscle gouverneur de la provin-
ce ,

& Suanila intendant du fisc. Les decrets de ce
concile font divisez en treize allions ou. chapitre s ^
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sclon les matières : mais le roue fut expedié en trois
séances. Ce sont des reglemcns generaux à l'occa-
lion de diverses affaires parriculieres.

Théodulfe evêque de Malaga
,

se plaignoit qu'à
l'occasîon des guerres, trois évêques voisins avoienc
empiété sur son diocese

:
sur quoi il fut ordonné

,
que l'on rendît à chaque église ce qu'elle prouveroit
avoir possedé avant les hollilitez

,
sans que l'on pût

alleguer.de prescription,puisque la guerre avoit em-
pêché d'agir. Hors ce cas on déclara que la prescrip-
tion de trente ans auroit lieu

j
suivant les édits des

princes, & les decrets des papes, enrre deux évê-
cjues qui disputoient la possession de quelques égli-
ses part;tculieres. C'efl re qui fut reglé en la cause de
diligence d'Asi:igite & d'Honorius de Cordoiie,tou-
chant les limites de leurs dioceses ; & on donna des
commissaires pour visiter les lieux.

Un évêque aïant mal aux yeux ,
avoit prétendu

ordonner un prêtre & deux diacres, leur imposant
feulement la main

,
& faisant prononcer par un

prêtre la bénédiction
,

c'cfl:à-dire la formule de
l'ordination. Ces ordinations furent declarées nul-
les. Aucun evêque ne peut déposer un prêtre ou
un diacre

, -que dans un concile
,

quoiqu'il puisse
les ordonner seu!. Les prêtres ne peuvent:, même
par commiluon de 1 evêque

,
consacrer des autels

.ou des églises
, non plus qu'ordonner des prêtres

.ou des diacres
^

corisacrer des vierges
^

imposer les

mains aux fideles baptisez ou convertis de î'hercfîe,
,& lcurdonner le Sjint Esprit

:
faire le feint chrême,

&\i en marquer les baptisez sur le front., réconcilier
publiquement

A N.
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publiquement un penitent à la messe
y

donner des
lettres formées ou ecclesiastiques. Tout cela est re-
servé aux évêques. Aujourd'hui quelquesunes de
ces fondions sont communiquées aux prêtres. Le
prêtre ne doit pas faire en presence de 1"évêqtie

3les fonctions suivantes sans son ordre
: entrer dans

.le baptistere, baptiser, ou faire un catccumene
5

re-
concilier des penitens, consacrer l'eucl-iaristie

,
ins-

truire le peuple
3

le benir
,

le saluer. Chaque évê-

que doit se choisir un occonome du corps du clergé,
suivantle concile de Calcédoine

: & il est- défendu
d'employer des laïques à cette fontèionJ qui rendoit
en quelque maniere vicaire de l'évêque, & donnoit
juri[diéhon. Il est aussi défendu aux évêques d'ad-
ininistrer les biens de l'égli[e

,
sans avoir un oeco-

jnome pour témoin de leur conduite. Il est marqué

que les clercs étoient distinguez des laïques par leur
habit.

Comme il y avoit plusieurs monasteres dans la
province Betique :

le concile
,

à la priere des abbez,
ordonne que les nouveaux seront maintenant com-
me les anciens

,
sans qu'il soit permis aux évêques

d'en supprimeraucun, ou de les dépouiller de leurs
biens. Les monasteresde filles seront gouvernez par
des moines, mais à la charge que leurs demeures
seront éloignées

; que les moines ne viendront pas
même au vestibule des religieuses, hors l'abbé ou
çelui qui sera leur superieur. Encore ne pourra. t'il
parler

, qu à la superieure
,

& en prcfcnce de deux
ou trois sœurs

: ensorte que les visites soient rares,
& les conversations courtes. On ehoifir.a un moine
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très-éprouvé au jugement de l'évêque
, pour avoir

soin des terres, des maisons
,

des bâtimens,& de
tous les besoins du monasiere des filles

:
ensorte qu'el-

les n aient soin que de leurs âmes j & ne s'occupent
que du service de Dieu, & de leurs ouvrages, entre
lesquels on compte de faire les habits des moines

7qui les soulagent.
A ce concile se presenta un évêque Syrien de la

sette des Acephales
5
quinioit la dlstln&lon des na";

tures en JesusChrist
,

& [oûtenoit que la divinité
étoit passible. Il resista long-temps aux instru£tion&
des évêques Catholiques ; mais enfin il se convertit,
& fut reçu à leur communion. Ce qui les obligea à
ajourer à leurs décrets

>
une ample refutationde cette

heresie par l'écriture ôdesperes. On comptecc con-
cile pour le sécond de Seville.

Entre les monasteres nouveaux de la province
Betique

3
dont il est parlé dans cc concile

j,
on doit

sans doute compter celui d'Honori
3

pour lequel
saint I fidore écrivit sa regle. Elle nous fait voir com-
bien il enrendoit 8c clic£-'Iffolt la vie monaflique,
& peut bien servir à l'intelligence des autres, parti-
culièrement de la regle de (ain!: Benoit. Saint Isi
dore veut que la clôture du monastere soit exa6te r
& que la métairie en soit éloignée

; que les cellules
des freres soient près de l'église

,
l'infirmerie plus

loin
,

le jardin dans l'enclos. On éprouvera les no-
vices pendant trois mois dans le logement des hô-
tes :

ils donneront tous leurs biens aux pauvres, ou
au monastere ; & promettrontpar écrit de demeurer
dans lamaison. Ceux que leurs parens y auront don^
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liez
y

seront engagez pour toujours. On n aura au-
cun égard à la condition precedente : car on doit
recevoir toutes sortes de personnes, même des en-

claves
,

si leur maître y consent : & des hommes
mariez, pourvu que la femme de son côte fasse vœu
de continence. Les moines feront tous les ans, a la

Pentecôte
^

leur déclaration, qu ils ne gardent rien

en propre. Aucun ne se retirera pour vivre reclus

dans un logis separé
,
de peur qu'il ne le fane par pa-

iresse ou par vanité: aucun ne se chargera des affaires

de ses parens.
Un moine doit toujours travailler de ses mains,

suivant le precepte de saint Paul, & l exemple des

patriarches, de saint Joseph
,

& des apôtres. Cha-

cun doit travailler
, non feulement pour sa subs'lf-

tance ,
mais pour celle des pauvres. Ceux qui sc por-

tant bien ne travaillentpoint, pechentdoublement

par l'oisiveté & par le mauvais exemple. Ceux qui
veulent lire sans travailler, démentent la letture,qui
leur ordonne le travail. Ceux qui feignentd'être ma-
lades

, pour ne point travailler sont plus a plaindre

que les vrais malades, puisqu'ils sont malades de l cs-

prit ; & ils doivent être châtiez
,

si on les découvre.

Cette regle prescrit pour chaque jour environ six

heures de travail, & trois heures de lecture. Les

moines travailleront au jardin
,

& à préparer leur
nourriture laisseront aux serfs les bâtimens & la

culture des terres.
L'abbé doit être d'un âge meur ,

éprouvé dans

toutes les vertus. Il pratiquera le premier tout ce
CJu'il oreserit aux autres. Il fera des conférences
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trois fois la semaine après tierce. Il mangera toujours
en communauté, & sans difliné\"ion

,
aussi pauvre-

ment que les autres. Leur nourriture sera d'herbes
& de legumes

; & aux jours (blemnels, quelquefois
avec les herbes, de la chair la plus legere

, ce que
fentends des volailles. Celui qui voudra s'abstenir
de chair & de. vin

,
le pourra. C'cll qu'il y avoit des

restes de Priscillianistes en Espagne. On dînera de'
puis la Pentecôte jusques au cOlLrnel1cenlcnudel'au-
tomne :

le resse du temps, il n'y aura que le souper :
le carême on jeûnera au pain & à l'eau. Il fera per-
mis de jeûner en tout temps ,

hors le dimanche. Les,
moines ne porteront point de linge, & n'auront en
leurs habits ni propreté ni négligence arrêtée. Ils
n'useront du pain

, que par necessité en maladie, Ils
coucheront tous en même chambre,s'ilestpossible,.
au moins dix ensemble

, & la chambre fera toujours.
éclairée.

On ne chassera point un moine
, pour quelques

fautes & quelques rechutes que ce soit, de peur de
Texposerà de plus grandes tentations : mais on lui
fera faire penitcnce dans le monastere. Cette reglc
fait un grand dénombrement des fautes plus légè-
res ou plus graves. Les premieres font de surpri-'
se & de foiblesse

,
les autres de malice. Celles-ci

sont punies à la discretion de l'abbé
: au lieu que

pour les plus legeres
,

il n'y a que l'excommunica-
tion de trois jours. C 'étoit, comme dans la régla
dé saint Benoît, une separation de la communau-
té

:
pendant laquelle le moine coupable demeuroiî

enfermé
3

sans qui fut permis à personne dc.,l'a.Uef
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Voir, de lui parler, de prier, ou manger avec lui. Son
temps étant fini, l'abbé lui donnoit-l'absolution fo-
lemnellcment dans l'église.

Cette règle marque assez en d'é'riit, les fondions
de tous les officiers du monastere. Le prevôt étoit
comme un procureur pour les affaires.,du dehors :
le custode ou sacristain avoit le soin de l'église

:

un autre du vestiaire & des meubles : le portier des
hôtes

: le cellerier
,

des provisions de bouche
,

des
greniers & du bétail

:
Les semainiers, du service des

tables
: un autre ,

des travaux du jardin
: un autre

5,
d'instruire les enfans donnez au monastere

: un au-
tre ,

de distribuer les aumônes. Le monastere avoit-

une maHon dans la ville
1

où résidoit un ancien.

avec deux jeunes". Le moine envoyé dans un autre
monastere

,
se conformera à l'observance qui s'y

pratique pour ne point donner de scandale. Avant
que d'enterrer les morts on offrira le sacrifice POUI:
leurs pechez

; & le lendemain de la Pentecôte
, on,

l'offrira pour tous les deffunts. C'est ce qui m'a pa-
ru de plus remarquable dans la réglé de saint Isi-
dore.

Dans le même temps, il y avoit près deTolède

un fameux monastere nommé Agali, dont on tira
plusieurs évêques pour ce grand siege

: entre autres
saint Hellade. Il etoit très-considerableàlacourdes
rois Gots

,
dont la residence étoit à Tolede

,
ÔC

avoit le gouvernementdes affaires publiques; toute-
fois deslors il pratiquoit la vie monastique

,
au-

tant qu'il pouvoit, sous l'habit scculier. Car quand
fcs. affaires lui laissoient le loisir de pader au mo-
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nastere d'Agali
:

il écartoit toute sa fuite pour se

joindre aux troupes des moines, & prendre part à
quelqu'un de leurs travaux , comme deporter au
four des bottes de paille. Enfin il quitta entierement
le monde

,
& se retira dans cette sainte communau-

té
,
dont il fut ensuite abbé

; & outre le soin du spi-*

rituel, il la combla de richesses. Il en fut tiré dans sa

vieillesse malgré lui, pour gouverner l'église de To-
fede

,
après Áusarius successeur d'Adelpius. Saint

Hellade entra dans ce siege sous le roi Sisebut, vers
l'an 614. &: y demcura dix-huit ans ,

jusques à l'an

631. Etant évêque il donna encore plus d'exemples
de vertu, qu'étant moine & sc distinguaparticulie-

rement par sa charitée pour les pauvres. Mais il ne
voulut point écrire

,
aimant mieux instruire par ses

avions.
En Orient les monasteres étoient désolez par la

crainte des Pertes. L'an cig. dixiéme d'Heraclius
,

ils prirent Ancyre capitale deGalatie, prés de la-
quelle étoit le monastere d'Attaline. Les moines

avec leur abbé Eul1:athe, furent obligez d'abandon-

ner le pais, & de changer Couvent de place
„

par la
crainte des infidèles. Comme ils ne: pouvoient, dans

ces frequens voyages, porter avec eux beaucoup de
livres ;

l'abbé Eultathe écrivit à Antiochus moine
de la laure de saint Sabas en Palcstme

>

de lui faire

un abregé de toute l'écriture (ainte, contenant en
un seul volume facile à porter , tout ce qui est ne-
celsaireau salut. En même temps il le pria de lui man-
der la veritétouchant la mort & les vertus des moi-

nes de la même laure
>

tuez par les Arabes
3
cinq anf
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auparavant. Antiochus satissit à la prière de l'abbé
Eustathe

, par un extrait moral de l'écriture sainte,
distribué en cent trente chapitres ou homelies, à la
tete desquelles est une lettre, où il raconte le mar-
tyre des quarante.quatre moines ses confrères con-
nue je l'ai rapporté.

Dans le dernier chapitre
.,

il met le catalogue des
hérétiques depuis Simon le magicien

,
jusques à

son temps, finissant aux Severiens & aux Jacobites.
Ces derniers avoient pris leur nom d'un certain Ja-
cob surnommé Zanzale

, ou Bardaï
y

qui étoit un
moine Syrien disciplede Severe. Il prêcha l'heresie
d'Eutichés

,
dans la Mesopotamie & l'Armenie

,
& deslors on nomma en Syrie Melquites les Catho-
liques

y
qui recevoient le concile de Calcedoine

v
comme qui diroit royaux ou impériaux

, parce
qu'ils fuivdicnt la religion de l'empereur. Antio-
chus parle d'un certain Athanase Jacobite

,
qui

vouloit usurper le siege d'Antioche. A la fin de
l'ouvrage est une grande priere. pour appaiser la
colere de Dieu

, & obtenir le rétablissement des
lieux saints. Dans la lettre à l'abbé Eustathe

„
An-

tiochus raconte ce qui lui est arrivé
,

& aux autres
moines ses confreres, depuis l'incursiondes Arabes
& comme ils demeurèrent deux ans au nl0nalterc
de saint Anastase près de Jerusalem. Ensuite

,
ajou-

te- t-il
3

le saint abbé Modeste nous conseilla
de retourner à la laure notre ancienne demeure.
Quelques-uns suivirent son conseil

>•
d'autres de-

rneurerent dans le monasterc de saint Anastase
3fous la conduite du saint abbé Justin

,
qui après
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avoir demeuré plusieurs années dans la taure ,ttanc
ordonné prêtre pour son merite

,
avoit aflemblc

une grande communauté dans ce monastere
,

&
y gardoit les observances de la laure

:
ensorte

qu'aucun n'étoit mieux réglé dans toute la Palef-
tine.

Dans ce même monastere etoit alors un jeune
Persan nouvellement converti. Il sc nommoit Ma-
gundat, natif de la province de Razech

, 6c fils
d'un mage ,

qui l'instruisit dès l'enfance dans l'art
magique. Etant devenu grand il porta les armes,
& se trouva dans la ville capitale des Perses, lors-
qu'ils prirent Jerusalem. Comme il ouït parler que
l'on avoit apporté la croix

,
à laquelle avoit été at-

taché le Dieu des Chrétiens ; & dont on racon-
toit plusieurs merveilles

:
il s'informa du mysterc

de cette croix. Il trouva des fideles qui l'en iiis-
truisirent

-, &. réflechissant en lui- même
,

il disoit :

comment se peut il
, que ce grand Dieu qui

habite le ciel, 6c que les Chrétiens adorent., foit
deseendu ici-bas ? A mesure qu'il s'instruisoit il
goûtoit la verité

, 6c rejettoit ks erreurs de la ma-
gie. Quelque-temps après il quitta le service

,
6c se

trouvant à Hieraple dans la haute Syrie ,
il se

retira chez un Persan
,

Chrétien 6c ouvrier de

monnoye ,
qui Jui apprit son métier. Il le prioit

souvent de le faire baptiser
: mais celui-ci crai-

gnant les Perles ,differoi-t toujours. Cependant il le
menoit aux égliCes, où Magundat voyant les hif-
taiïcs des martyrs, en demandoit l'explication

,
6c

.dijli.rj,t leurs souffrances 6c leurs miracles. Il ne
demeura
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demeura pas long-temps avec ce monnoïeur, &
s'en alla à Jeru[alell1

,
touché d'un grand désir d'y

-
recevoir le baptême.

Il s'y logea chez un autre monnoïeur,qui le me-
na à Elie

,
prêtre du saint sepulcre : & celui-ci

Taiant reçu comme envoie de Dieu, le présenta au
prêtre Modeste, vicaire du siege de jerusalem

,
pen-

dant la captivité du patriarche Zacharie. Modeste
le sit baptiser avec un autre ,

converti de la même
superstition, & dans les mêmes dispositions. Ma-
gondat reçut au baptême le nom d'Anastase, &
passa les huit premiers jours chez le prêtre Elie, qui
lui demandaquel genre de vieil vouloir embrasser.
Anastase le pria de le faire moine : ainsi dès qu'il
eut quitté l'habit blanc, Elie le mena au monaClerc
<le saint Anastase, à quatre milles de Jerusalem

,
& le mit entre les mains de l'abbé Justin

,
qui le

reçut la dixième année d'Heraclius, indi6fcionhui.
tième

,
c'est-à-dire l'an 62.0. Justin lui donna pour

maître un de ses disciples, qui lui apprit les lettres

grecques & le pseautier, lui coupa les cheveux
,

le
revêtit de l'habit monastique, & Péle va comme son
•fils. Il rendoit divers services dans le monastere,
particulierement à la cuisine & aux jardins. Ilétait
fore appliqué à l'office, à la tenture de l'écriture
:sainte, & des vies des saints

: mais celles des mar-
tyrs le touchoient le plus. Le démon lui ramenoit
souvent en la memoire les paroles des enchante-
mens qu'il avoit appris de son pere. Mais aïant dé-
couvert cette peine à son abbé, il en fut délivré par
ses prières, & par celles de la communauté. -C'cft
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ainsi qu'Anastase vivoit dans le monastere
-,

oùil
passa sept ans.

En Occident la discipline monastique fleurifloic

entre les dilciples de saint Colomban, lorsqueleur
paix fut troublée par l'inquiétuded'un moine nom-
mé Agreste ou Agresiin. Il avoitété secretaire du
roi Theodoric & touché de quelque mouvcmenc
de pieté, il quitta tous ses biens 8c vint à Luxeu)où-
il sc mit sous la conduite de saint Eustase., qui en:
fut le sécond abbé. Quelque- temps après, sous pré-
texte de zele

,
il denianda congé d'aller prêcher

l'évangile aux païens : car il y en avoit encore au
voisinagedu monastere

,
dans le Sequanois, & plus

avant en Baviere
,

& saint Eustase travailloit avec
succès àleurconversion. Mais ne jugeant pas Agref-
tin propre à cette œuvre, il le reprit de sa témé-
rité

,
& lui representa, qu'il n'étoit pas encore

assez avancé dans la religion. Enfin ne pouvant le
retenir

.
il le laissa aller. Agrestin a-ïant été jus-

quesen Baviere
3

sans y faire aucun fruit, pasTa à
Aquilée

,
où il s'engagea dans le schisme des trois

chapitres, qu'il avoit auparavant condamné, &
écrivit une lettre pleine d'aigreur & de reproches à
saint Attale fecond abbé de Bobio. Ensuite il re-
vint à Luxeu

,
& s'efsorça d'attirer dans le fchismc

saint Eustase, qui au contraire esTaïa de le conver-
tir

;
& le voiant opiniâtre, il le chassa de sa COlTI-

munauté.
Agrestin ainsi rejetté se tourna de divers otez

pourgroflir sonparti, & n'avançant rien, il inventa
diverses calomnies contre la regle de faim Colons
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batl
y

étant appuie par Abellen évêque de Geneve
son parent. Celui-ci s'efforça d'engager les évêques
voisins à protéger Agrestin, & voulut gagner même
le roi Clotaire

; mais ceprince connoissant par lui-
même la sainteté de saint Colombaii

,
& de ses dis-

ciples
:
après avoir essaïéenvain de ramener Agrcs-

tin à la raison, convoqua un concile ne doutant
point que saint Eustase n'y sçut bien défendre sa
regle. Plusieurs évêques de Bourgogne s'aflemble-

rent donc par ordre du roi au fauxbourg de Ma-
con :

Agrestin parut au milieu du concile, 5c on
l'obligea à proposer ses reproches contre la regle
de saint Colomban. Il dit qu'elle contenoit des ob-
servances supcrfluës & contraires aux canons. De
faire en mangeant le signe de la croix sur la cuillerée
de demander la bénédiction toutes les fois que l'on
entroit, ou que l'on sortoit d'une maison

,
dans

l'enceinte du monastere. C'est que ces monastcres
étoient si nombreux

, que tous les moines nepou-
voient loger sous un même toit. Les évêques ne ju-
geant pas ces reproches dignes de l'examen d'un
concile, demandèrent si Agrci1:in avoit autre chose
à objecter. Il dit que saint Colomban avoit mul-
tiplié à la messe le nombre des oraisons

:
qu'il avoit

des usages singuliers
-, & il l'accusa même d'herésie.

Alors saint Eustase s'adressa aux évêques, 8c dit :
C'est à vous à juger ceux qui enseignent la vérité dans
l'église, ou qui s'en éloignent. Ils lui dirent

: Nous
voulons apprendre vos réponses de votre bouche.
Il répondit

: Je ne croi po^t contraire à la reli-
gion

,
qu'un chrétien fasse le signe de la croix sur



sa cuillere
y

ou sur tel autre vaisseau dont il se sert

pour boire & manger :
puisque ce signe détourne

les attaques de l'ennemi. De s'armer de la bene-
diction du Seigneur en entrant & en sortant, le
pseaume l'autorise

, en disant
: Le Seigneur gar-

de ton entrée & ta sortie. Quant à la multiplica-
tion des oraisons dans les offices divins.,le croi
qu'elle est utile à toutes les églises

:
puisque plus

on cherche Dieu
,

plus on le trouve ; & qu'il nous
est ordonné de prier sans cesse. Agrestin confon-
du par ces réponses, ajouta que les disciples de
saint Colomban se coupoient les cheveux d'une ma-
niere singuliere. C'est qu'ils portoient la tonsuré
Hibernoise

j
quiconfifioiten une demie couronner

aïant les'cheveux coupez sur le front, & plus longs
d'une oreille à l'autre au derriere de la tête. Alors
saint Fustase lui dit : En présence de ces C/vtèq*ucs

,
moi qui suis le disciple & le successeurde celui dont
tu condamnes l'institut, je te cite au jugement de
Dieu dans cette année

, pour plaider ta cause avec
lui. Ces paroles frapperent quelques-uns des parti-
sans d'Agrestin

,
& tous exhortèrent les deux partis

à la paix. Ils presserent tant Agrestin, qu'il la de-
manda ; & saint Eultase le reçut au baiser, quoique
persuadé qu'il n'agissoit pas Íinceremcnt.

En effet, il recommença à troubler les monasie"':

res pour s'attirer des partisans. Il s'adressa à Roma-
ric3 qui après avoir été des premiers de la cour du
roi Theodebert, s'étoit rendu moine à Luxeu :

puis
du consentement de saint Eustase

,
il avoit bâti UR:

inonastere de filles dans une de Ces terres nommée

1
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Habende audioce[edeToul. Ce monastere a depuis
gardé (on nom , en Allemand Roberg, en François
Remiremont. On croit qu'il étoit double

,
d'hom-

mes & de filles
: on y gardoit la regle de saint Co-

lomban ; & saint Eustafe y avoic mis pour premier
abbé Amarc ou Amé

,
qu'il avoir amené à Luxeu

,après avoir été quelque-temps moine à Agaune, ôc
depuis anacorette :

la premiereabbesse des filles, suc
sainte Matteflede. Agrestins'adressadonc à ces deux
saints pcrsonnages Amé & Romaric, qu'il trouva
irritez contre saint Eufl:aCc

, parce qu'il lesavoit re-
pris de quelque négligence. Il les porta à mépriser
la regle de saint Colomban, & à introduire une
nouvelle observance. Il alla aussi trouver sainte
Fare, qui le repoussa vigoureusement

:
ainsi il re-

vint à Remiremont. Mais la vengeance divine s'y"
sit sentir sur ceux qui favorisoiciitson parti. Deux
furent déchirez par des loups enragez

3
qui entrerent

de nuit dans le monastere. Un autre nommé Plau-
terius se pendit

:
la foudre tomba sur la maison

, &
en tua vingt d'abord,,.Ien mourutd'autres de fraïeur,

.& en tout plus de cinquante. Enfin Agrestin lui-
même fut rué d'un coup de hache par son valet, à
cause qu'il abusoit de sa femme. Il peritainsi un mois
avant la fin de l'année, dans laquelle saint Eustase.:'
l'avoit cité au jugement de Dieu. Alors Amé & Ro-
maric se reconcilierent avec saint Eustase

:
Abellen

;

de Geneve, & les autres évêques des Gaules devins
rent les protecteurs de la regle de saint Colon1ban,.,
& on fonda dans la suite plusieurs nouveaux mona-
steres où elle fut établie.
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Saint Eusiase tnourut quelque-tempsaprès, sça-
voir l 'iin 6ij. le vingt-neuvièmede Mars, jourau-
quel leglise honore sa memoire. Après sa mort les
moines de Luxeu résolurent de rappeller saiM Gai,
& sc soumettre à sa conduite. Pour cet effet, ils lui
envoierent six de leurs freres, autrefois venus d'Hi-
bernie: mais ils ne purent lui persuader de quitter
sa solitude près le lac de Constince. On élut donc
pour troisiéme abbé de Luxeu, saine tvaldebertdls-
ciple de saint Eustase, frere de saint Faron & de
saint Cha,.Ynoald

; & il gouverna ce monasterepen-
dant quarante ans.

De l'abbaye de Luxeu, & de la discipline de
saint Colomban, sorcirent plusieurs autres saints
abbcz ou fondateurs de monasteres

, & plusieurs
saints évêques. Saint Deïcole n'aïantpû suivre saint
Colomban dans son voYage d'Italie

,
demeura en

jBourgogne, & fonda le monastere de Lutte ou Lure,
dans le diocese de Beiançon. Il mourut vers l'an
62.5. le dix-huitièmede Janvier jour auquel legli-
se honore sa memoire. Il est connu du peuple sous
le nom de saint Die. J'ai parlé de saint Amé & de
saint Romaric fondateurs de Remiremont, & je
parlerai de quelques autres en leur temps.

Saint Valeri né en Auvergne, demeura premiè-
rement dans un monastere du pais, puis il alla à Au-
£erre près levêque Aunacaire

,
qui le mit dans son

monastere de L'lÍnt Germain. Il en sortit ensuite
avec un nommé Bobon

,
qu'il a voit converti, &

ils allèrent ensemble à Luxeu, se mettre sous la con-
duite de saint Colomban. Un de ses moines nomr-
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méVaidolen, aïant obtenu la permission d'aller
prêcher la foi aux infideles, demanda Valeri pour
compagnon :

Saint CÓlomban le lui accorda
, & le

lui recommanda comme un grand serviteur de
Dieu. Ils passerent en Neustrie

,
où ils furent bien

reçûs par le roi Clotaire, & il leur donna une terre
nommée Leucone dans le territoire d'Amiens, où
ils commencèrent un petit n10naflcre. On remar-
que que saint Valeri disoit deux offices, le Gallican
& le monastique, cest à-dire, celui de saint Co-
lomban. Saint Valeri mourut le dimanche douziè-
me de Décembre, & comme on croit

3
l'an 612.

Quelque-tempsaprès on persecuta ses difciples-, &
on les obligea d'abandonner le monastere. Saine
Blimond

>

l'un d'entre-eux
,

se retira à Bobio sous,
saint Attale. Mais ensuite il revint en France

5
&

étant protégé par le roi Clotaire, il se rétablit à Leu.
cone ,

renversa des idoles, abolit les restes du pa-
ganismey & rebâtit le monastere

^
qui subsistc en-

core sous le nom de saint Valeri.
On compte cinq évêques tirez de Luxeu.-saint,

Donat de Besançon, saint Ragnacaired'Augt & de'
Basle

: saint Chagnoald de Laon
,

saint Achard de-
Noyon & de Tournai, saint Audomar ou Orner
de Bologne & de Teroüane. Saint Donat étoit fils'
de Vandalen duc de la BourgogneTransjurane, de J

saint Colomban lui donna ce nom en le levant de&
fonts, parce que Dieu l'avoit accordé à ses prières..'
Il fut élevé sous sa conduite au monastere de Luxeuy
& y vécut ensuite sous saint Eustase jusques à ce*
qu'il en fut tiré pour remplir lefiege deBe[anç,on.

~
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mais dans ,cette dignité, il garda l'habit &Ma vie
monastique. Il fonda dans la ville le monastere de
saint Paul, lui donna plusieurs terres, & y mit des

moines, qui vivoient sous la regle de saint Bcnoît
& de saint Colomban. Sa mere Flavie fonda un
monastere de filles en l'honntur de 'la sainte Vier-

ge, pour lequel saint Donat fit une reule tirée de
.celles de saint Cesaire, de saint Benoît & de saint
Colomban. Ce monastere de Notre-Dame de Be-
iançon, a passé depuis à l'ordre de Cluni,& enfin

aux Minimes. Saint Cbagnoald étoit fils de Cha-
gneric

,
& frere de saint Faron & de saintValdeberr

abbé de Luxcu. Saint Chagnoald fut un des plus fi-

deles disciples de saint Colomban
3

& depuis évê-

que de Laon.
Il assista avec saint Donat au concile tenu à

Reims sous l'archevêque Sonnace, l'an 6zj. ou se

trouvèrent plus de quarante évêques de toutes les

provinces de Gaule sujettes au roi Clotaire ; & on y
fît vingt-cinq canons. Les plus remarquables sont

:

Que Ion observera. ceux du concile de Paris, teru
environ dix ans auparavantquiest qualisié général.

-On ne pourra tirer des églises ceux qui s'y seront
refusiez,, qu'en leur promettant avec serment de

les garantir de la mort, des tourmens & de la muti-
lation: mais aussi le refugié ne sera délivré, qu'en

promettant d'accomplir la penitence canonique
due à son crime. L'homicide volontaire sera ex-
communié toute sa vie :

mais s'il fait penitence
,

il

recevra le viatique à la mort. Défense d'observer
.les augures ou les cérémonies des payens, de

manger
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manger avec eux des viandessupcrsiiticuses, ou d'as-
silier à leurs sacrifices. Ceux qui l'auront fait après
être avertis, seront mis en pénitence. Défense sous
peine d'excommunication

,
de poursuivre les per-

sonnes libres pour les réduire en servitude. On n'or-
donnera point d'évêquequi ne soit natifdulieu,

^
&

choisi par tout le peuple du contentement descorn-
provinciaux. La principale raison que saint Gai ap-
porta quelques années auparavant, pourrefuser l'é-

.

vêché de Confiance
,

c'est qu'il étoit étranger
; &

il fit ordonner Jean son diacre natifdu païs.
A ce concile affisterentsîx métropolitains, Son-

nacc de Reims
,

qui y présidoit
,

Theodoric de
Lion, Sindulfe de Vienne

,
Sulpice de Bourges

.,Modegilîlede Tours, Senoc d'Eauseou Auch. Sin-
dulfe est honoré le dixième de Décembre, & con-
nu sous les noms de saint Drieuls & de saint San-
doux. Saint Sulpice est surnommé le pieux

, pour
le distinguer d'un plus ancien, surnommé le severe,
aussi archevêque de Bourges. Celui-ciétoit de Bour-
ges même, & le roi Clotaire l'avoit demandé à sou
évêque, pour faire la fonâion d'abbé dans ses ar-
mées

: ce qui montre que lès rois menoient des
moines à leur suite

, pour faire l'office divin. En
614. il succeda à saint Austregile dans le siege de
Bourges ; & après avoir fait plusieurs miracles, il
mourut vers l'an 644. le dix-septiémede Janvier.
Entre les évêques du concile de Reims ,

il y en a
plusieurs autres honorez comme saints. Les plus
connus sont, saint Arnoul.de Mets, & saint Cuni-
bert de Cologne.
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Vers le temps de ce concile
,

saint Riquier fonda,
le fameux monastere de Centule, qui porte aujour-
d'hui son nom. Il étoit natif du lieu même dans le-

Ponthieu, d'une sa,mille noble, & fut converti par
deux saints prêtres Hibernois nommez Caidoc &
Fricor, qu'il reçut chez lui, comme ils entroient cn:.
France. Il embrassa la penitence si serieusement,
qu'il ne mangeoit que deux fois la semaine

,
.& en-

core du pain d'orge semé de cendre. Il donna la li-
bercé à tous ses elclaves. Aïant été ordonné pretre,..l\

•
il prêcha avec grand fruit, même dans la grande
Bretagne. Le roi Dagobertle vint voir pour rece-
voir ses infirué-l:ions;,&le saint homme lui parla for-
tement de la vanité des grandeurs

r
& dû-compteter-

rible que rendront ceux qui gouvernent. Il mourut
vers l'an 6ij. le vingt-sixiéme d'Avril.

En Angleterre5 saint Mellicarchevêque de Can-
torberi/aïant rempli ce siege pendant cinq ans,
mourut l'an 62.4. le vingt-quatrième d'Avril. Son
successeur fut Juste, auparavant évêque de Rosse

,
ou il mit à sa place Romam

,
suivant le pouvoir

qu'il avoitreçu du papeBoniface. Car ce pape al'anc

reçu des lettres de Juste & du roi Ethelbalde, lui

en écrivit une, par laquelle après ravoir felicité du,
su'ccès de ses travaux apostoliques, & exhorté à con-
tinuer

?
il déclare qu'il lui envoie lepallium

,
& lui'

accorde le pouvoir d'ordonner des évêques
, pour-(

faciliter la propagation de l'évangile.
La sœur d'Erhelbalde roi deCant épousa Edoiïin

cinquième roi de Northumbre, & alors le plus puit-
fant des Anglois. Cetreprincelle nommée Edelbur^
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te.,autremcntTatc, futcause delaconversion duroi
ion époux, & de ses sujets. Car quand le roi EdoüÍn
l'envoïa demander en mariage, on lui répondit,
-qu'il n'étoit pas permis de donner une fille chré-
tienne à un païen. Edoiiin promit de la laisser en
pleine liberté de l'exercice de sa religion, avec tous
ceux de sa suite, même les prêtres & les clercs : 5c

déclara que lui-même nererusoit pas d'embrasser la
religion Chr6tienne, si après avoir été examinée par
des gens sages, elle sc trouvoit la plus sainte & la
plus digne de Dieu. Sur cette réponse on lui envoïa
la princesse accompagnée de Paulin, qui fut ordon-
né évêque pour cet effet

3
par l'archevêque Juste

,
le dimanche vingt-unième de Juillet 6is. Etant ar-
rivé dans le païs de Nortbumbre, il travailla à sou-
tenir dans la foi, ceux qui étoient avec lui ;

il effaïa
même de convertir des païens : mais ce fut d'abord
sans succès.

Cependant le pape Boniface cachant les bonnes
dispositions duroi Edoiiin

,
lyi écrivit une lettre

pour l'exhorter à se faire Chrétien, par la conside-
ration de la grandeur du vrai Dieu

5

de la vanité
des idoles

,
& l'exemple de tous les autres princes :

de l'empereur même, & du roiEdbaldesonvoisin.
Ilen écrivit en même temps à la reine Edelburge

,
pour la feliciter de sa conversion

>

qu'ilavoit appri-
se avec celle du roi son frere

: & l'exhorter à s'ap-
pliquer fortementà gagner à Dieu le roi son époux

,
& lui en faire Cçavoir des nouvelles. A vecces lettres,
il leur envoïe des pré[ensde la part de saint Pierre,
qu'il nomme leur protecteur :

scavoir au roi
3
une
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" chemiie ornée d'or & un manteau ;à la reine un
miroir d'argent

, & un peigne d'yvoir garni
d'or.

Mais le pape Boniface n'eut pas la joïe d'appren-
dre l'effet de ces letrres;car il'mourut la même an-
née 625. le vingt-cinquième d'Octobre, après avoir
tenu le saint liege sept ans & dix mois. En deux
ordinations au mois de Décembre

,
Il avoit fais

vingt sept prêtres & quatre diacres ; & d'ailleurs
vingt-neuf évêques pour divers lieux. Il aima le
clergé

; & lui donna une distributiomentiere : mais
il défendit aux acolytes de lever les reliques des
saines martyrs, ou de baptiser avec les diacres

3voulant qu'ils fussent aidez en cette fonction par
les soudiacres, & que les reliques fussent levées par
des. prêtres. Il acheva le cirnetÍere de saint Nico-
rnede, 8c le dédia. Après sa mort le saint siege va-
qua six mois, & dix-huit jours : & on ordonna le
quatorzième de Mai 6z6. Honorius de Campanie
fils de Pctrone consul, qui tint le saint siege douze,
ans.

De son temps arriva laconversionduroiEdoiiin
de Norrhunlbre. La nuit de Pâques la reine sa fem-
me accoucha d'une fille, & le jour de la fête vingtié-
me d'Avril 616. un afTaffin envoyé par le roi des
Saxons occidentaux

, attaqua le roi Edoiiin
, tua?

deux de ses gens, blessa luf-même. Il rendoit
graces à Ces dieux de l'avoir délivré de ce péril
mais l'évêque Paulin

,
qui étoirpre[cnt, remercioit

Dieu, de l'heureux accouchement de là reine, Ô&

disoit au roi
3

que c'écoit L'effet des prieres qu'elle
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lui avoit adressées. Le roi prit plaisir à ce discours, -

& promit de renoncer à ses idoles pour adorer Je- j

fus-Chriû:, s'il lui donnoit la victoire contre ce roi,
qui l'avoit voulu faire assassiner

: & pour gage de sa

promesse
,

il permit àl'évêquc Paulin de baptisessa.
fille. Ce qui fut executé le jour de la Pentecôte

^
Se

cette princesse nommée Enflede, fut baptisée la
premiere de la nation desNorthuiiibre

>
avec douze

personnes de sa famille.
Le roi Edoliin étant guéri de sa blefisiure

,
affem-

bla son armée, & marcha contre le roi des Saxons^
occidentaux

,
qu'il vainquit ; & prit, ou fit mourir

tous ceux qui avoient conjuré sa mort. Etant reve-
nu chez lui, il ne voulut pas se faire baptiser si-tôt,
quoiqu'il eut quitté le culte clts idoles dès qu'il'
avoit promis de se faire Chrétien :mais il se falsoiu-

instruire exactement par l'évêque Paulin
, & con--

sultoit sur cette grande affaire avec ceux qu'il con-
noissoit pour les plus sages entre les grands de [on,

royaume; & lui-même il méditoit souvent seulsur

ce choix de religon. En ce temps il reçut les lettres
du pape Boniface, mort dès l'année précédente,
L'évêque Paulin ne se contentoit pas d'exhorter le

roi, il prioit beaucoup pour lui & l'on croit qu'il
apprit par révélation, une merveille qui lui étoit
autrefois arrivée.

Edoiiin étant jeune avoit été long-temps persc--
cuté par Edelfrid son prédecesseur

,
Se s'étoit enfin

réfugié chez un autre Anglois, nommé Reduald.
Celui -ci après l'avoir reçu chez lui, se laissa ébran/O

1er par les menaces & les promettes d'Edclfrid,) ôc:

-
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prornitdc livrer Edoiiin
: quien étant averti la nuit,

par un ami fidele, sortit hors du palais, & s'allit à
la porte sur une pierre

,
fort embarassé du parti

qu'il devoit prendre. Alors il vit un homme, donc
le visage & l'habit lui étoit inconnu

,
qui lui de-

manda ,ce qu'il faisoit là seul a une telle heure
,

&
ajouta : Que donneriez-vous à celui qui vous déli-
vreroit de cette inquiétude, en persuadant à Re-
duald de ne vous point livrer, & de ne vous faire
aucun mal ? Edoüin promit de donner tout ce qui
.dépendrait de lui, & l'inconnu ajouta

: Et si on
vous promettoit de vous délivrer de vos ennemis,
& vous faire roi

, & plus puissant que to.us les rois
Anglois qui vous ont précedé.. Ensin il ajouta pour
la troisiéme fois

: Et si celui qui vous aura prédit
.de si grands biens vous donne des conseils plus utiles
pour votre salut, 8c pour la conduite de votre vie,
qu'aucun de vos peres ou de vos parens n'en a ja-
mais reçus, promettez- vous de les recevoir?Edoüin
le promit

, & aussi tôt l'inconnu lui mit la main sur
la tête

, en disant
:
Quand la chose sera arrivée, sou-

venez- vous dece que nous disons aujourd'hui, &
ne manquez pas d'accomplir votre promesse. Il dis-
parut incontinent

: Edoüin demeura fort consolé
;

& son ami vint lui dire, qu'il étoit en seureté
,

&
que le roi Edelfrid

,
à la persuasion de la reine sa

femme avoir résclu de le défendre. Il le fit en effet,
attaqua même Reduald

,
6c le désit

;
ainsi Edouin

-parvint à la couronne.
L eveque Paulin sçachant donc cette prédiction,

entra chez le roi Edoiiin, comme il pensoit au p arti



qu'il devoit prendre sur la religion
,

lui mit la
main sur la tête

>
& lui demanda s'il reconnois-

soit ce signal. Le roi tremblant, voulut se jetter
aux pieds de l'évêque

,
qui le releva

,
& lui dit

doucement : Vous voyez que Dieu vous a délivré
de vos ennemis, & quil vous a donné le royau-
me que vous cuiriez

;
fouvenez-vous d'accomplir

la troisiéme chose, que vous avez promise
,

qui est
de recevoir la foi, & garder fcs commandemens.
Le roi demanda encore du temps, pour conferer

avec ceux de son conseil, afin qu'ils fussent bapti-
fez tous ensemble

.1
& Itévê'1uc" y conscntit. Le roi

ayant donc assemblé son conseil, & demandé les
avis, Cossi le premier de ses pontifes

,
dit

:
C'est

à vous, seigneur, de voir quelle est cette doctrine,
qu'on vous prêche maintenant : pour moi je puis

vous affurer très-certainement} que la religion que
nous avons suivie jusqucs ici n'elt d'aucune utilité,
Car aucun des vorres n'a servi nos dieux plus-
exactement que moi

;
& toutefois il y en a plusieurs

qui ont reçu de vous de plus grands bienfaits &
dè plus grandes dignitez

,
& qui réussissent mieux

en toutes leurs affaires. Un autre ajoura
:

La vie
presente me paroît semblable au vol d'un petit
oiseau, qui paire en hiver dans une salle ot'l vous
faites bonne cher près d'un grand feu. Cet oiseau
traversant d'une porte à l'autre

,
se fent un mo-

ment de la chaleur de la sale
.

& disparoît à vos
yeux. Il en est ainsi de la vie humaine

,
& nous,,

ne sçavons ce qui la précédé
3

ni ce qui la suit. Si:

cette nouvelle doctrine nous en apprend quelques
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jchofe de plus certain,il est railonnable de la suivre.
Le pontifeCoïfi)ditqu'Il vouloirapprendreplus }

exa&ernentde Paulin, ce qu'il disoit de Ton Dieu
,

& après l'avoir oüi, il s'écria: Je voyois bien depuis
long- temps, que ce que nous adorions n'éroit rien :

car plus je cherchois la verité dans notre religion
,moins je latrouvois. Maintenant je la vois briller

dans cette doctrine, qui nous peut donner la vie
,le salut & la felicité éternelle. C'est pourquoi je

fuis d'avis, seigneur, que nous brûlions au p)ûrôc
ces temples & ces autels, que nous avons consacrez
sans utilité. Le roi déclara publiquement, qu'il re-
Koncoit à l'idolâtrie pour cmbrader 1a foi de Jesus-
Christ, & comme il demandoit au pontife Cossi

,qui seroit le premier à profaner les temples & les
idoles avec leurs enceintes

,
Cossi répondit

: Moi-
même. Qui pourroit mieux que moi donner ccc
exemple aux autres ? Aussi tôt il pria le roi de lui
donner des armes & un cheval entier : au lieu que
selon leur superstition

,
le pontife ne devoit

,
ni

porter des armes, ni monter qu'une cavalle. Etant
donc monté sur ce cheval, l'épée au côté

,
la lance

à la main
,

il marchoit vers les idoles. Le peuple le
voyant paner

,
croyoit qu'il avoit perdu le scns.

Quand il sur arrivé au temple
,

il commença à le
profaner en y jettant sa lance, & commanda à ceux
qui l'accompagnoient,de l'abattre & le brûler avec
toute son enceinte.

Le roi Edouin fut donc baptisé l'onzième année
de son regne, qui étoit l'an 617. avec toute sa no-
folefle

; §c une grande quantité de peuple, à Ebora.c,

* P;lL



ou Yorc, le jour de Pâques douzième d Avril) dans
l'égiife de saint Pierre, qu'il avoit fait bâtir de bois
à la hâte, pendant qu'on le préparoit au baptême.
Mais si-tôt qu'il fut baptisé

,
l'évêque Paulin lui

persuada de bâtir au même lieu une église de pierre,
plus grande & plus auguste

, au milieu de laquelle
doit enfermé ce premier oratoire ; mais elle ne fut
achevée qu'après la mort d'Edouin, par Osoüald
son successèur. L'évêque Paulin établit donc son
siege dans la ville d'Yorc, du consentement du roi
Edoiiin, & continua à prêcher librement pendant
les six années qt'il regna encore. Il baptisa entre
autres les enfans du roi, sçavoir quatre fils

, une
fille, 8c un petit-fils. Il baptisa beaucoup de nobles

& de personnes considerables. La ferveur de ce
peuple étoit si grande, que Paulin étant venu une
fois avec le roi & la reine en une terre nommée
Adregin, y demeura trente jours occupé à cathe-
chifer & à bapti[er) sans faire autre chose depuis le

matin jusques au foir. En ces commencemens il
baptisoit dans les rivieres, parce qu'on n'avoit pas
encore pu bâtir des oratoires & des baptisteres.
Ce qui montre que l'on baptisoit par immer-
sion.

Cependant l'empereur Heraclius continuoit la

guerre contre les PerÍes. Après Jerusalem ils pri-
rent l'Egypte & Alexandrie: la Libye, & jusques
à l'Ethiopie

, emmenant quantité de captifs, & un
grand butin. Dès l'année 61 j. indiétion troisu me,
Saën leur général s'avança jusques à Calcedoine

,
ensorte qu'on le voyoit de deçà la mer. L'empereur
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Heraclius alla le trouver lui-même, & lui persuada
a force de presens de se retirer. Comme Saën donnoit
de grandes espérances de paix, Heraclius envoya des
ambassadeurs, & écrivit à.Cosroës une lettre très—
soumisepour la demander, rejettanfsur Focas toute
la haine de la guerre ; mais cette lettre fut sans effet :
les Perses se retirant de Calcedoine

,
laiffcrent des

troupes pour l'assieger, &.la prirent l année suivan-
te 616. septiet-ne d'Heraclius. Il en\oya encore une
fois des ambassadeurs cii Perse

, pour demander la
paix

3
mais Cosroës répondit : Je ne vous épargne-

rai point, jusques à ce que vous rehonciez au Cru-
ci6é, que vous dites êrre Dieu, & que vous adoriez
le Soleil.

Heraclius se résolut donc a la guerre j & pour
ne point laisser d'ennemis derriere

, il fit la paix
avec le Cagan ou Can des Avares, qui l'arraqlJoit
du cote de la Thrace. Ne rrouvanr point d'argent à
emprunter, il prit les biens des églises, & jusques
aux chandeliers & aux autres vases de sàinte Sophie

,pour en faire de la monnoye: puis ayant célébré sa
Pâque le quatrième d'Avril, indidion dixième

,
la

douzième année de ion regne, c'est-adire l'an 62.2.
il partit le lendemain pour marcher en PerÍe. Etant
arrivé à son armée

,
il prit entre ses mains l'image

de jesus-Christ, que l'on croyoit n'avoir point été
peinte de main d'homme

; & il fit serment à ses
troupes de combattre avec eux jusques à la mort,
& de leur être uni comme à fès enfans. Puis il leur
dit

: Vous voyez comme les ennemis de Dieu ontfoule aux pieds non e pays, rendu nos villes délertes^
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brûlé les [anttuaires, profané de sang les tables de-
tinées aux sacrifices nonsanglans, & fouillé par les

plus sales voluptez la pureté des églises. Heraclius

ayant ainsi encouragé ses troupes, eut dès cette pre.
miere année de l'avantage sur lesPerCes, & les battit

en Armenie.
Mais l'année suivante 62 3. indiétiol1 onzième, il

s'avança jusques en Persè
, & obligea Cosroës à

abandonner la ville de Gazac,où étoit le temple du
feu. Heraclius étant entré dans cette ville, trouva
la statuë de Cosroës dans le palais assise sous un
dôme, qui representoit le ciel : autour de lui étoient
le soleil, la lune & les étoiles, & des angeS debout,
portant des sceptres. On y faisoit tomber par ma-
chines, des goutes comme de pluye, & entendre
des bruits qui representoient le tonnerre. L'empe-

reur fit brûler, & ce palais & le temple du feu
,

&
toute la ville. Puis pour sçavoir où il;devaithyver-

ner ,
il purisia son armée pendant trois jours

5 &
ayant ouvert les évangiles, il trouva qu'ils lui or-
donnoientd'hyverner en Albanie. Ainsi la supcrsli-

tion des sorts des saints, ne regnoientpas moins chez
les Chrétiens d'Orient, que d'Occident : on peut
voir ce que j'en ai dit à l'occasion du concile
d'Agde & ailleurs. Heraclius étant arrivé en Al-
banie

,
délivra par compassion cinquante mille ca-

ptifs
,
qu'il amenoit avec lui, & leur donna les se-

cours nécessaires: ce qui les porta à faire tous des

voeux pour lui, en demandantavec larmes,qu'il fût
le liberateur de la Perie, & qu'il fît- périr Cosroës,
qu'ils nommoient le destrudteur du genre humain,
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tant il s'étoit rendu odieux par les exactions & les

cruautez.
L'année suivante 624. Heraclius continua ses pro-

grès ; & voyant scs troupes étonnées du grand nom-
bre des ennemis, il leur disoit

: Mes freres, avec l'ai-
de de Dieu, un de vous en battra mille. Immolons-

nous à Dieu pour le salut de nos freres. Prenons la

couronne du nlartyre; pour être louez dans les sie-

cles à venir, & recevoir de Dieu la récompense. A
la fin dela campagne il surprit Sarbazara.qui com-
mandoit l'armée ennemie, & l'obligea à s'enfuir en
désordre. La campagne suivante fut encore heu-
reuse ; Cosroës en fureur

, envoya prendre les tré-
sors de toutes les églises sujettes des Pertes ; & con-
traignit les Chrétiens à embrasser la secte de Nesto-
rius, pour faire dépità l'empereur. Cependant Con-
flantinople fut en grand péril. Sarbazara étoit à
Calcedoine avec une armée de Pertes; & d'un autre
côté le Cagan des Avares rompant le traité, s'ap-
procha de CP. & lui donna l'assaut, étant d'intelli-

gence avec les Perses. Toutefois les Romains se dé-
fendirent si bien, qu'ils l'obligerent de le retirer;
c'etoitaumois de Juillet 626. & cette délivrance fut
regardée comme un miracleobtenu par les prieres de
la sainte Vierge. A la fin de l'année 627. le samedi
douzième de Decembre, Heraclius donna aux Perses

une bataille, qui dura onze heures, où il ne perdit

que soixante Romains, & les Perses furent entière-

ment défaits. Ensuite l'empereur entra au milieu de'

la Perte
,

& poursuivant toujours Cosroës, prit ôc
brûla plusieurs de ses palais.
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Cependant soins Anastase
, qui de mage Persan

étoit devenu moine, pouffé du desir du martyre,
sortit de son monastere près de jerusalem,& vint à

Cesarée de Palestine. Comme les Perses en étoient
les maîtres, il vit en partant quelques.uns de leurs
nlages,quipratiquaient leurs superstitions. Il les en
reprit, 6c leur parla avec tant de force

,
qu'ils le

prierent de ne les pas découvrir. Ensuite il rencon-
tra des cavaliers, qui le prirent pour un espion. Il
fut arrêté & presenté au gouverneur nommé Mar-
zaban, qui l'ayant interrogé & trouvé ferme dans la
confession de Jesus-Christ,le fit enchaîner avec un
autre, & travailler à porter de grosses pierres. Quel-

ques Perses de sa Province le voyant en cet état, le

maltraitoient encore ;
disane,q\J'ildeshondroitleur

pays. Marzaban le fit ramener devant lui
, & le

.

voyant toûiours consiant, le sir battre en sa pre-
fence à coups de bâton. Anastase prioit seulement,
qu'on lui ôtât son habit monastique,pour'ne le pas
profaner. Après avoir ainsi confessé Jesus-Christ

par trois fois
,

il fut remis en prison, où il ne cef-

soit point de loüer Dieu
,

& de celebrer son office

le jour &, la nuit, prenant garde seulement de ne
pas troubler le repos du jeune homme qui étoit at-
taché à la même chaîne. L'abbé de son monastere:

ayant appris le commencement de ses souffrances
y

fit faire des prieres pour lui par toute la commu-
nauté

,
& envoya deux moines à Cesarée, avec des

lettres pour l'encourager. Marzaban avoit écrit au
roi Cosroës )pour sçavoir ce qu'il devoit faire d'A-
nastase

5 & ayant reçu la réponse, iHui* fit encore
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parler, 1 exhortant a renoncer à JeCus-Chrilt, au
moins en secret, devant lui & deux autres témoins.
Le voyant inébranlable

,
il lui déclara l'ordre du

roi
,

de le mener en Perse chargé de fers ; le fit
mettre dans la prison publique, pour partir dans
cinq jours avec deux autres Chrétiens. La fête de
l'exaltation de la fainte Croix arriva dans ces jours-
là

5
le quatorzième de Septembre 627, & Anastase

avec ses deux compagnons, les deux moines de son
monastère

, & quelques hommes pieux de la ville
,cekbrerent la veille dans la prison, passant la nuit en

prieres. Un receveurdes tributs, qui étoit Chrétien,
obtint même du gouverneur la liberté de tirer Anaf-
tase hors de ses fers, pour le mener en l'église le jour
de la fête

: ce qui donna une grande consolation à
tous les fideles. Ils encourageoient le martyr ,

bai-
soient ses chaînes,& lui rendoient tous les honneurs
possibles.

Les cinq jours étant passez, les prisonniers parti-
tirent, & furent conduits par plusieurs Chrétiens de
Césarée

, tant des Perses que d'autres nations. Un
des deux moines du monastere d*Anastase l'ac-
compagna en ce voyage ,

suivant l'ordre de l'ab-
bé

, pour lui rendre tous les services possibles
,

&
rapporterune relation exactedece qui lui feroit ar-
rivé. Par tout où le martyr paflbit, il étoit reçu avec
grande joye & grand honneur

5 comme il l'écrivit
par deux fois à son abbé. Etant arrivé en Perse

,
il

fut mis en prison à six milles du lieu où demeurôir
le roi, qui en étant averti, envoya un de ses offi-
ciers pour l'examiner. Anastase répondit par inter-
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prête, ne voulant plus parler la langue Persienne :
confessa librement Jesus-Christ, & refusa les offres

qu'on lui faisoit d'une grande fortune. Le roi
l'ayant appris, renvoya le lendemain le même ofsi-

cier, qui sir étendre le martyr couché sur le dos,
puis on lui mit sur les jambes une piece de bois,
sur les bouts de laquelle monterent deux hommes
robustes. Après ce tourment on le remit enprison:
mais au bout de quelques jours le même officier re-
vint, & lui fit donner quantité de coups de bâton:

ce qu'il réitéra jusques à trois fois en divers jours.
Puis il le fit pendre par une main avec une grosse

pierre à un pied
, & le laissa ainsi pendant deux

heures.
Cinq jous après le roi renvoya le même officier

pour faire mourir Anastase, avec d'autres Chrétiens
captifs. On les ' ira de la ville, & on commença
j ar étrangler tous les autres ,

qui étoient environ
Íoixanre & dix & entre eux les deux qui avoient
été amenez de Cesarée avec sàint Anastase. Ensuite

on lui demanda s'il vouloit pc rir malheureusement

comme eux, ou obéir au roi, & devenir un des plus
grands de sa cour. Le martyr regardant le ciel,
rendit graces à Dieu,'de ce que iondesir croit ac-
compli

,
&\leur dit :

J'esperois que vous me feriez

mettre en pieces pour l'amour de Je[us.Chrif1: mais
tic'eMa cette mort, dont vous me ménacez

,
je

remercie mon Dieu de me faire participer à la gloire
de ses martyrs par une pçine si légere. On l'étran-
gla comme les autres; mais ensuite on lui coupa
la tête,& on renvoya au roi: c'étoit le vingt-
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deuxieme de Janvier
,

la dix-huitiéme année de
l'empereur IIeraclius;c'efi-à-direl'an61.8.Le corps
du Saint sur racheté

,
& mis dans le monastere de

saint Serge, à un mille de-là, par le moine qui l'a-
voit suivi.

Environ dix jours après, & le premier de Février,
l'empereur Heraclius arriva avec son armée, suivant
la prédi&ion'du Saint, qui avoit dit la veille de {on
martyre : Sçachez, mes freres, que demain je finirai
par la grace de Dieu, vous serez délivrez dans peu.
de jours, & ce roi injuste sera mis à mort. Le moine
qui lavoit suivi revint au bout d'un an au monaf-
tere, rapportant la tunique du martyr. Il raconta
à l'abbé toute son histoire, qui fut écrite dès-lors,
comme nous l'avons. Le corps de saint Anastase
fut depuis apporté par le même moine à Constan-
tinople

,
& ensuite en Palestine à son monastere.

Enfin l'image de sa tête & sa tête même, furent ap-
portées à Romeoù on les voit encore au monaf-
tere nommé Ad aquas Sahias, qui porte le nom de
saint Vincent & de saint Anastase. Car l'eglise Ro-
maine les honore ensemble

,
le vingt-deuxième de

Janvier.
Cosroës s'étoit rendu odieux aux liens, non-seu-

lementpar son avarice & sa cruauté, mais parce
qu'il avoit refusé plusieurs fois la paix, que l'empe-
reur Heraclius lui avoit offerte, comme il fit en-
core au commencement de cette année 628. éranc
déjà presque maître de la Perse. Sarbazara qui étaitàCalcedoine, lui étant devenu suspect

,
il voulut

le faire mourir : mais celui-ci en fut averti, traita
avec
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avec les Romains, & se déclara contre Cosroës. '

D'ailleurs Cosroës dans la fuite
,

étant tombé ma-
Jade de dysenterie, voulut faire couronner Marde-
fan, qu'il avoit eu de Sirem sa femme bien-aimée.
Siroës ou Siroüyé son fils aîné

, en fut tellement
irrité, qu'il se revolta ouvertement ,

se fit recon-
noître roi, & traita avec l'empereur Heraclius. Coc.

roës fut pris, chargé de chaînes & mis dans la mai-
son de tenebres

, que lui-même avoit fait bâtir pour
y mettre ses tresbrs. Là bn lui faisoit souffrir la
faim, ne lui donnant qu'un peu de pain & de l'eau.
Qu'il mangè l'or qu'il a amasse en vain

,
disoit

Siroës, & pour lequel il a fait mourir de faim tarit
d'innocens. Il envoya les Satrapes & tous ses enne-
mis lui insulter

, & cracher sùr lui. Il fit égorger
.devant lui Mardesan, qu'il avoit voulu couronner,
& tous ses autres enfans. Il fut traite de la sorte

cinq jours durant
*, & cependant on le perçoit de

flèches pour le faire mourir petit à petit. Ainsi pe-
rit Cosroës roi de Perse

, par les ordres de son pro-
pre fils.

*

L'empereur Heraclius en écrivit la nouvelle à

C. P. par une lettre, où il marque le jour de la mort
de CoCroës, le vingt-huitiéme de Février indiétion
premiere

,
qui est cette année 61%. & envoye copie

de la lettre de Siroës, par laquelle il fait part à l'em-

pereur de son couronnement, 3c témoigne desirer

la paix. Cette lettre d'Heraclius fut luë à C. P. sur

l'ambon de la grande église
,

le jour de la Pente-
côte

,
quinziéme Mai de la même année

,
dix-hui-

tième de son regne.
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Siroës fit en effet une paix solideavec Heraclius f
& lui rendit tous les Chrétiens qui étoient captifs
en Perse, entre autres Zacharie patriarche de Jerusa-
lem

, avec la vraie croix
, que Sarbazara en avoit

enlevée, quand la ville fut prise
, quatorze ans au-

paravant. Elle fut d'abord apportée à C. P. mais
l'année suivante 6tg. au commencement du prin-
tems, l'empereur Heraclius s'embarqua

, pour la
rapporter à Jerusalem

, & rendre grâces à Dieu de
lès victoires. Etant arrivé il établit le patriarcheZa.,
charie

,
& remit la croix à sa place. Elle étoit de-j

méurée dans son étui, comme elle avoit été em«*
portée

,
le patriarche avec son clergé en reconnut

les séaux entiers, l'ouvrit avec .la clef, l'adora &la
montra au peuple. Les auteurs originaux disenc
toûjours au plurier les bois de la croix, Ta xyla: cç
qui montre qu'elle étoit partagée en plusieurs pie-
ces. L'église latine celebre la memoire de la Mainte
croix rapportée par Heraclius le quatorzième de
Septembre : mais les Grecs n'y font memoire

, que
de l'apparition faite à Constantin

,
quoique les uns

& les autres nomment cette fête l'exaltation de la
croix ; & il est certain, que l'on celebroit cette fête
au même jour long-tems avant Heraclius. IlchaŒa
les Juifs de jerusalem

,
leur défendant.d'en appro"

cher de trois milles ; & étant à Edesse
,

il rendit aux
Catholiques l'église que Cosroës avoit donnée aux
Nestoriens. Il continua à la grande église de C. P.
& à son clergé une rente annuelle, en payement des
gommes qu'il en avoit prises pour les frais de cette
guerre.,
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L'empereur Heraclius confirma la paix avec le "

roi des François, dont les ambassadeurs revinrent '

en France cette année 619. C'étoit Dagobert qui j

regnoit alors : car Clotaire sécond mourut l'année
précédente 628. quarante-cinquième de son regne,
depuis la mort de son pereChilperic, & fut enterré
à saint Vincent près de Paris, c'est-à-dire

,
à saint

Germain des prez. Six ans auparavant ,
il avoit

donné le royaume d'Austrasie à son fils Dagobert,
avec Arnoul évêque des Mets, & Pepin maire du
palais, pour l'aider de leurs conseils ; & tant qu'il
les suivit son regne fut accompagné de prosperité
& de gloire. Mais saint Arnoul quitta vers ce tems-
là son siége & la cour ,

malgré la resistance du roi
Dagobert, qui fit tous ses efforts pour le retenir

,
jusques à le menacer de couper la tête de son fils.

Le saint prelat se retira dans la solitude de Vosge
,

près les monasteres de Remiremont, sur la monta-
gne en un lieu où l'on voit encore un hermitage.
Il y mourut vers l'an 640. & ses .reliques furent rap-
portées à Mets, où elles font encore dans la celebre
abbaye de son nom. L'église honore sa memoire le

dix-huitiéme de Juillet.
Après la retraite de saint Arnould, Dagobertcon-

,tinua de gouverner son royaume d'Austrasie avec
beaucoup de justice, par les conseils de Pepin maire
du palais, & de saint Cunibert évêque de Colo-

gne. Mais après la mort de Clotaire
,

Dagobert
vint resider en Neustrie

,
& commença à s'éloigner

de la justice
,

qu'il avoit observée jusques alors
,

prenant les biens de ses sujets, & même des églises,
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pour en remplir ses trésors. Il s'abandonna sans
mesure à l'amour des femmes. Dès l'année
il quittaGomatrude, qu'ilavoit épousee du vivant
de son pere , & prit à sa place Nantilde

, une des.
filles qui servoient dans le palais. L'année suivante
huitiéme de son regne ,

il prit encore une autre
: fille nommée Ragnerrude. Enfin il avoit trois

femmes à titres de reines, Nantilde
,

Ulfigunde
y& Berchilde

,
& des concubines en si grand nom-

bre
, que. l'historica n'a daigné en mettre les

noms.
SaintAmand, plus hardi que tous les autres évê-

ques ,
reprocha ces crimes au roi Dagobert,quile-

fit chaflcr honteusement de son royaume , & le
sàint évêque s'en alla dans des païs éloignez prê-
cher la foi aux infideles.. Cependant le roi n'avoitr
point encore d'enfans de tant de femmes, &en de-
mandoit à Dieu, quand il apprit avec une extrême
joye

,
qu'il lui étoit né un fils de Ragnetrude ; 8c

songeant par, qui il le feroit baptiser
,

il envoya
chercher saint Amand. Les officiers du roi l'ayant
enfin trouvé, il revint par obeïssànce,& le trouva
à Clichi près de Paris. Le roi ravi de le voir

,
se

jetta à ses, pieds, lui demanda pardon
, & le pria

de baptiser l'enfant, & de le prendre pour son fils
sp.irituel

: mais saint Amand craignant que cçtte
éducation ne l'engageât dans les affaires séculieres,,
contre le precepte de l'Apôtre

r
se retira de la pre-

fence du roi. Dagobert lui envoya aulIi-tôt deux
des principaux de sa cour ,

Dadon & Eloi encore
laïques, mais déjà distinguez par leur sainteté

,
qui
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lui representerent que cette familiarité avec le roi,
lui procureroitplus de liberté pour prêcher par tout
où il lui plairoit dans son royaume ,

& convertir
plus d'infideles. Saint Amand se rendit à leurs prie-

res ,
& le roi Dagobert fit porter son fils à Or-

leans
,
où se rendit son frere Cherebert qui regnoit

sur une partie de l'Aquitaine, & qui fut le parrain
de l'enfant. Saint Amand l'ayant pris entre ses

mains, & lui ayant donné la bénédiction pour
le faire catécumene

, comme personne ne répon-
doit

,
l'enfanc qui n'avoit que quarante jours, ré-

pondit clairement, Amen. Aussi-tôt il fut baptisé&

nommé Sigebert, & devint ensuite plus illustre par
sa sainteté

, que par sa naissance. C'étoit la huitié-

me année du regne de Dagobert : cest-à-dire l'an
6 30.

Saint Amand étoit né à I-Ierbauge près de Nan-

tes , que l'on mettoit alors en Aquitaine
, comme

étant de l'autre côté de la Loire. Son- pere senom-
moit Serenus, sà mere Amantia v ce qui marque
une famille Romaine. Ayant été bien instruk des

l'enfancedans les faintes lettres, li-tot qu'il eutpafle
la premiere jeunesse

,
le desir de la perrection lui fit

quitter son pais, pour se retirer dans un monastere

en rifle d'Oye, sur la cote de Poitou
,

près de l'isle

de Ré, son pere ayant fait de vains efforts pour le

faire rentrer dans le monde: il vint àTours,& priant

au tombeau de saint Martin,il demanda àDieu de ne
revoir jamais sa patrie, mais de paffer sà vie en chan.

geant de païs comme étranger. La il coupa ses chet-

veux ,
& fut reçu dans le clergé de cette église. Puis
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avec la benediétion de l'abbé & des frères, il alla à
Bourges, oùfaim Austregisile, qui enéroitévêque,
& saint Sulpice alors archidiacre, lereçurent savo-
rablement, & lui firent bârir une cellule près del'é-
glise. Il y demeura environ quinze ans, couvert
d'un cilice & de cendre

,
jeûnant & vivant seule-

ment d'un pain d'orge & d'eau.
Ensuite il alla à Rome,où voulant passer la nuit

en priere dans l'église de saint Pierre
,

les officiers
qui la gardoient l'en chasserent avec injures ; &
comme il étoit assis en dehors sur les degrez,Clint
Pierre lui apparut & l'exhorta à retourner dans les
Gaules pour prêcher. Il obéit, & quelque tems a-
p.rès, vers l'an 6z6. le roi Clotaire & les évêquesle
contraignirent d'accepter l'épiscopat, mais sans ré-
fidence déterminée. Etant ainsi ordonné évêque

,il commença à prêcher la foi auxinfideles, dans les
territoires de Tournai & de Gand

,
& dans le Bra-

bantilrachetoit autant qu'il pouvoitde jeunes cap-
tifs

,
& après les avoir baptisez

,
il les laissoiten di-

verses églises : & plusieurs devinrent depuis
,

prê-
tres

,
abbez ou évêques.

Jusques-là personne n'avoit ose prêcher dans le
pais de Gand, tant à causede la stérilitéde la terre,
que de la férocité des habitans

,
qui adoroient des

arbres & des idoles. Saint Amand touché de corn-
passion pour eux alla trouver saint AcairedeNoyon,
comme l'évêque le plus proche, & le pria d'alter auplutôt vers le roi Dagobert

,
& de prendre ses or-

dres par écrit
, pour contraindre à recevoir le

baptême ceux qui le refuÍèroienr. Ce qui fut exe-
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curé : & c'est le premier exemple de pareille con-
duite

, que j'aye remarqué à l'égard des payens.
Car j'en ai déja rapporté quelques-uns pour les
Juifs

5 & Dagobert lui-même ordonna
, que tous

ceux de son royaume se feroient baptiser. Ce qui
semble difficile à accorder avec la maxime rapportée
par saint Gregoire

, que les conversions doivent
estre volontaires. Saint Amand ayant reçu cet or-
dre du roi, & la benedidion det'évêque,marcha
hardiment chez les Gantois : mais il ne laissà pas
d'y sousfrir des peines incroyables. Il fut sbuvenr
repoussé avec injures par les femmes ou les pàisans :'
souvent battu ou jetté dans la riviere. Ceux même
qui l'avoient accompagné l'abandonnerent pour la
sterilité du lieu : mais il continuoit de prêcher,-vi-
vant du travail de ses mains. Un miracle rendit les
barbares plus traitables. Totron comte François
rendant justice à Tournai, saint Amand lui dCooi

manda la grace d'un voleur, qu'il avoitcondamné
à mort : mais il ne laissa pas de le faire executer &
attacher au gibet

,
où il expira. Saint Amand- fit

apporter le corps dans la chambre
,

où il avoir ac-
coûtumé de prier. Le matin il demanda de l'eau

,
Se les frères qui croyoient que c'étoit pour laver le
corps avant que de l'ensevelir

,
furent bien surpris

de trouver un homme vivant, assis & parlantavec
le saint. Il fit laver le ressuscité

, & referma telle-
ment ses playes, qu'il n'y paroissoit plus, puis il le
renvoya chez lui. Baudemont qui rapporte ce fait,
dit l'avoir appris du prestre Bon

,
qui disoit y avoir

été present. Le bruit de ce miracle s'étant répan-
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du ,ies habitans accoururenten roule
,
prianthum-

blement le saint évêque de les faire Chrétiens. Ils
détruisirent leurs temples de leurs propres mains,
& à la place saint Amand bâtisloit des églises &
des monasteres

, par les liberalitez du roi & des
personnes de pieté. Le saint évêque voyant que la
foi commençoit à s'établir en ces quartiers

,
alla

prêcher aux Sclaves, qui nouvellement venus du
Nord

,
faiÍàient de grands progrés en Germanie.

Ayant donc pasle le Danube
,

il annonça l'évan-
gile à ces barbares avec grande liberté

,
esperant

même remporter la couronne du martyre : mais

voyant qu'il y faisoit peu de fruit, il revint à son
troupeau.

Parlons maintenant de ces deux vertueux laïques
Dadon & Eloi, qui tenoient un si grand rang à la

cour du roi Dagobert. Le plus âgé c toit Eloi né près
de Limoges, d'une famillequi comptoit une longue
fuite .de Chrétiens, & qui sans doute étoit Romaine,
comme fait voir son nom Latin Eligius, & celui de
son pere Eucher. Celui-cy l'ayant bien instruit
dans la religion

,
& lui voyant une induariesingu-

liere
,

le donna à un homme considerable nommé
Albon orfèvre & maître de la monnoye à Limoges,
dont il apprit l'art en peu de tems. Ayant eu
quelque occasion de venir en France

,
c'est-à-dire

au-deca de la Loire
,

il fut connu de Bobbon tré-
iforier du roi Clotaireïl. & se mit sous sa conduite.

Le roi voulant faire faire un siege magnifique orné
d'or & de pierreries

, ne trouvoit point d'ouvrier
dans ion palais, qui pût executer sa pensee. Letr'

forier
*
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sorier lui indiqua Eloi, que le roi accepta avecjoye,
& remit au trésorier une grandequantité d'or pour
l'execution de son dessein. Eloi travailla diligem-

ment ,
8c apporta au roi la chaise qu'il lui avoit

donnée à orner ,
dont le roi fut très-content

5 8c
ayanc'toué hautement t'étegance.de l'ouvrage

,
il

ordonna que l'ouvrier fût dignement recompensé.

AlorsEloi découvrit une seconde chaise toute sem-

blable à la premiere
,

& dit
a

qu'il l'avoit faite de

l'or qui étoit reste. Le roi admira sa fidélité & son

industrie
$ & par ses réponses lui trouvant beau-

coup d'esprit, lui donna grande part à sa confiance.
Depuis il fut lui-même monétaire : 8c l'on voit en-

core son nom en plusieurs monoyes d'or frappées

à Paris sous Dagobert 8c son fils Clovis.
Eloi étant venu en âge meur, 8c voulantmettre

sa conscience en repos ,
confessa devant un prêtre

tout ce qu'il avoit fait depuis sa jeunesse
,

3c s'im-
posa une severe penitence. C'cst.1e premier exem-
ple que je sçache de confession génerale. Après la

mort de Clotaire
,

il fut en si grand crédit auprès
du roi Dagobert, qu'il attira l'envie des méchans,
ausquelsils'oppo[oit. Cependant il continuoittoû-
jours à travailler de son art, à divers ouvrages d'or
8c de pierreries pour le roi. Il avoit près de lui un
cfclave Saxon nommé Tillon, qu'il forma dans la

vertu ,
ensorte qu'il devint un grand personnage

,
connu sous le nom desaint Theau,& honoré le sept
de Janvier. En travaillant saint Eloi avoit devant
les yeux un livre ouvert, pour s'instruire en même

tems dans la loi de Dieu. Autour de sa chambre

- .• '4'
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étoient quantité de livres sur les planchesprinci..
palement la sainte écriture, qu'il lisoit après la pial-
modie & l'oraison ; & plusieurs de Ces domestiques

chantoient avec lui l'office canonial le jour & la

nuit. On nomme entre eux. Bauderic ion afran-
chi, Tituen son valet de chambre de la nation des

Sueves, qui fut martyr. Buchin qui avoit été payen
& devint abbé de Ferrieres : André

,
Martin ÔC

Jean, qui par ses soins devinrent clercs. Au haut
de sa chambre étoient suspenduts plusieurs reli-

ques des saints, tous lesquelles il se prosternoit sur

un cilice pour prier , & passoit quelquefois ainsi

toute la nuit. Après l'o .aison il chanroit des psèau;-

mes pour se soulager puis il prenoit la. lecture
,

qu'il interrompoit Couvent en levant les yeux au
ciel

, en soupirant & en pleurant abondamment :

car il avoit un grand don de larmes. Quoique le

roi le mandât & lui envoyât meflfage sur meiTage',

il n'alloit point qu'il n eût achevé ses exercices de

pieté. Il ne sortoit jamais de chez lui, sans prier 51

faire le signede la croix ; & en rentrant il ,corn,,neii-
çoit toûjours par la prière.

Il étoit de grande taille
,

avoit la tête belle
,

les

cheveux frisez, le teint rouge : la fimpliciré & la

prudence éclatoient dans les regards.' Du com-
mencement il porroir des habits magnifiques

,
&

quelquefois tout de loit:, quoiqu'encore rare ,
des

chemiles brodées d'or
,

des ceintures & des bour-
ses garnies d'or ôc de pierreries. Mais ayant fait un
plus grand progrez dans la vertu ,

il donna tous
ces ornemens aux pauvres, & s'habilloit si negli-

9- a



remmène, qu'on le voyoit ouvent ceintd une cot-
de. Le roi le voyant ainli

,
lui donnoit quelque-

fois son habit & sa ceinture. Les aumônes d'Eloi
étoient immenses : il donnoit aux pauvres tout ce
qu'il recevoit des bienfaits du roi. Si quelque étran-

ger demandoit son logis, on luidisoit :
Allez à une

telle ruë, à l'endroit où vous trouverez quantité de

pauvres assemblez. Ils le suivoient toûjours en fou-
le, & il leur donnoit ou de sa main, ou par un do-
mestique, de la nourriture &de l'argent. Tous les

jours il en nourrissoit chez lui un grand nombre,
qu'il servoitde ses propres mains, 6c mangeoit leurs
restes. Il leur donnoit du vin & de la chair

,
quoi-

qu'il n'en ulat point lui-même ; & il jeûnoit quel-
quefois deux ou trois jours de suite. Quelquefois
l'heure étant venuë &la table mile,il n'avoit rien
à donner à ses pauvres, ayant tout distribué aupa-
ravant : mais il sè confioit en la providence

,
qui

jamais ne lui manqua , par la libéralité du roi ou
d'autres persbnnes pieuses. Il prenoit soin de faire

enterrer les corps des suppliciez.
Il avoit une devotion particulière à racheter les

captifs. Quand il sçavoit que l'on alloit vendre
quelque part un esclave, il y couroit, & il en ra-
chetoit des cinquante & cent à la fois, princi-
palement des Saxons

, que l'on vendoit à grandes

troupes. Il les mettoit en liberté, puis il leur don-
noit le choix de retourner chez eux ,

de demeurer

avec lui : ou d'entrer dans des monasteres, & pre-
noit un grand soin de ces derniers. Il fonda deux
monaS-eres celebres, un près de Limoges, l'autre
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a Paris. Le premier est celui de Solignac
,

où. M

mit des moines tirez de Luxeu
,

sous la conduite
de saint Remacle depuis évêque de Mastric. L'ab-
bé de Luxeu avoit inspedtion sur ce monastere

,
pour y conserver la regle : & saint Eloi obtint du
roi la terre où il étoit bâti, comme il paroît par
l'aae de cession, datte de la dixième année de Da-
gobert, qui est l'an 631. Cette communauté s'ac-
crut bien-tôt jusqu'au nombre de cent cinquan-
te moines de divers pais, qui exerçoient plusieurs
métiers,&vivoient dans une granderégularité. Saint
Eloiydonnoit tout ce qu'il pouvoir, & s'y vouloir
retirer lui-même, mais la providence le destinoit
ailleurs. Après avoir bien établi ce monastere

,
il

en fonda un de filles à Paris
,

dans la maison que
le roi lui avoit 'donnée

,
où il établit une disci-

pline très-exacte
, y assembla jusques à trois cens

filles
y tant de les esclaves que de la noblesse de

France
,

& leur donnapour abbesse sainte Aure.
Cette abbaye a subsisté long-tems sous le nom
de saint Eloi : mais enfin le revenu a été uni à la
manse épiscopale de Paris

,
& la maison donnée

aux prêtres nommez Barnabites. Saint Eloi fit hors
la ville un cimetiere pour les religieuses, avec une
église dédiée à saint Paul, qui est devenue une gran-
de paroisse. Il employa son art, pour orner d'or &
de pierreries, les chasses de plusieurs saints. De saint
Germain de Paris, de saint Severin

,
de saint Piat,

de saint Quentin
,

de saint Lucien
,

sainte Geneviè-
ve y

sainte Colombe & plusieurs autres : mais il orna
particulièrement les tombeaux de saint Martin de
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Tours, & de saine Denis de Paris. Le roi Dagobert

en fit la dépense
,

& de plus en l'honneur de saint

Martin, & à la priere de saint Eloi, il donna à l'é-

glise de Tours tous les revenus publics de cette ville,

& accorda à l'évêque le droit d'y établir le comte
parses lettres.

Saint Eloi fit aussi plusieurs miracles. Etant à

saint Denis la nuit de la fête
,

il guérit par sesprie-

resun homme, qui avoit tous les membres retirez :

mais il attribuoit ce miracle au saint martyr. Dans
fég1ise de saint Germain à Paris, il guérit un boi-

teux ,
qui ne marchoit point depuis neuf ans : un

autre a-Gamaches
5

& sur le pont de Paris un aveu-
gle, qui lui demanda au lieu d'aumône

,
de faire le

signe de la croix sur ses yeux.
Le meilleur ami de saint Eloi, étoit saintOiien

ou Audoën, autrement nommé Dadon
,
filsd'Au-

taire ou Aldecaire seigneur François établi en Brie,
qui reçut chez lui saint Colomban, comme il a,

été
dit. Il avoit un autre fils nommé Adon

,
& les mit

tous deux des leur jeunesse à la cour du roi Clo-
taire, où Dadon ayant fait amitié avec saint Eloi,
conçut à son exemple un grand mépris pour le
monde

,
& prit la resolution avec son frere

,
de se

donner à Dieu. Adon l'executa quelque tems
après, & fonda dans une terre qu'il avoit sur la

Marne, le Monastere de Jouare
,

nommé alors jo-
trum ,

qu'il enrichit de ses biens, y établit une gran-
de communauté sous la regle de saint Colomban

,
& s'y retira lui-même. Ce qui fait croire qu'il fonda
deux, monafteits, un d'hommes & un de filles. Ce
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derniersubsiste encore, & eut pour premiereabbelIë
sainte Theodechilde, fœur de iaint Agilbert depuis
évêque de Paris.

Saint Oüen fut en grand credit à la cour du roi
Dagobert dont ilgar.doit le sceau en qualité de re-
-ferendaire ou chancelier

*, & il reste encore des
astes originaux souscrits de sa main en cette qua-
lité. Il obtint du roi une terre dans les forêts de
Brie, entre le grand & le petit Morin, où il fit bâ^

tir un monastere
,

qu'il nomma Resbac
,

du nom
d'un petit ruisseau

,
& que l'on nommeaujourd'hui

Rebais. Pour le gouverner par le conseil de saint
Faron évêque de Meaux, il fit venir de- Luxeu
saint Agile disciple de saint Colomban

: qui étoit
désiré pour évêque de Mets, à Langres & à Besan-

çon ,
& pour abbé à Luxeu : c.nsorre, qu'il fallut

employer l'autorité du roi pour l'avoir à Rebais.
Ce monastere fut nommé Jerusalem: l'église con-
sàcrée par saint Faron & saint Amand, en presence
de saint Eloi & de saint Ouen ; & saint Agile éta-
bli abbé dans le concile tenu à Clichi, le premier
de Mai 636. la quatorziéme année de Dagobert.
On dit que saintOuen avoit un troisiéme frere nom-
mé Radon, qui fonda le monastere nommé de sbn

nom Radolium
,

aujourd'hui Reüil près de Joüare
& de Rebais, qui n'eH: plus qu'un prieuré. Saint
Oüen vouloit embrasser sa vie monastique & se re-
tirer à Rebais : mais le roi & les grands ne purent
y consentir.

Saint Eloi & saint Oüen encore laïques, avoient
deja autant d'autorité que des évêques. Un hereti-
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quechafle d'outremer,vint en Gaule; &s'etantar-
' fête à Autun, commença d'y semer artificieusement

1 ses erreurs. La nouvelle en étant venue à la cour,
sàint Eloi toujours vigilant pour la foi, concerta

? avec faine Oüen, & avec d'autres personnages Ca-
I tholiques ; & ne cessa point d'exhoter les évêques
! & les ieigneurs, jusquesà ce que par ordre du roi il
js'artembla un concile à Orléans, où cet heretique
tfue amené. Il fut interrogé par plusieurs hommes
\ doctes : mais il répondoit avec tant d'art, que lorI:

! qu'on pensbit le fèrrer de plus près, il s'echapoit

'comme un serpent, & revenoit à la charge plus vi-
goureusement. Enfin Salvius évêque de Valence

,
* comme l'on croit, découvrit ses artifices. L'hereti-

' que ainsi convaincu, fut condamné par tous les

f évêques, & charte de Gaule honteusement.

.
Saint Eloi fit de même charter de Paris un apostat

qui iséduifbit le peuple : & bannir du royaume de
Brance après une longue prison

, un qui feignoit
j d'être cvêque. Il poursuivit avec grande autorité

plusieurs autres imposteurs semblables, & tous ceux.
qui s'ccartoient de la doctrine Catholique.

; On compte ce concile d'Orleaiis pour le sixiz'-nie'

& on croit que l'heretique qui y fut condamnéetoit
un Monochelitercarc'eG: le tems où commençacette

;
nouvelle se£te, & en voici l'origine. Quelques évc-

• ques recevant le concile de Calcédoine
,

& recon-
i noirtant deux natures en Jesus-Christ, soûtenoient

.

toutefois, que Ion ne devoit lui, attribuer qu'une
f feule opération, comme une suite de l'unit'é de per-
I sonne., Theodore évêque de Pharan en Arabie ^fu£

%;
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» »le premier auteur de cette- opinion
, & elle fut re-

çue par Sergius patriarche de C. P. ne en Syrie, 8c
de pareils Jacobites. Il en écrivit à Theodore

,
lui

envoyant un écrit prétendu de Menas patriarche
de C. P. au pape Vigile

,
qui contenoit la même

opinion
,

qu'en Jesus-Christ il n'y avoit qu'une
opération & une volonté : & Theodore ne manqua
pas de répondre à Sergius, qu'il recevoit cette do-
étrilie. Ce prétendu écrit de Menas fut depuis
convaincu de faux

; & on a cru que Sergius même

en ctoit l'auteur.
Ensuite il écrivit à Paul le borgne, de la [eae des

Severiens, lui envoyant l'écrit de Menas & l'appro-
bation de Theodore de Pharan, apparemment pour
ramener Paul à la communion de l'église. Sergius
écrivit aussi à George Surnomme Arsàn Paulianifle1
de lui envoyer des passages touchant l'unique opé-
ration qu'ils foutenoieat. Ajoutant dans sa lettre

,
que lès passages lui serviroient pour réünir l'ég-
avec eux. Car les fe&areurs de Paul de Samofate

,
ne croyant Jesus-Christ qu'un pur homme

, ne
pouvoient lui attribuer qu'une opération. Saint
Jean l'aumônier, alors patriarche d'Alexandrie, ôta
de sa main cette lettre à Arsan

,
& voulut le de-

poser pour ce sujet ; mais il en sur empêché par
I )Iitcu)rf'ioli que les Perses firent alors en Egypte.

Pendant cette guerre de Perse l'empereur Hcra-'
clius étant en Armenie

,
le chef des Severiens lui

presenta un discours pour soûtenir son erreur, &
l'empereur lui ferma la bouche

, en lui opposànt
la doctrine de l'église. Mais en cette dispute il
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parla d'une operation en jesus-Christ
,
dont peut-

être il avoit oüi dire quelque chose à Sergius de
CP. Il en écrivit même à Arcade archevêque de
Chipre, défendant que l'on parlât de deux opéra-
rations en Jesus-Christaprès l'union. Mais Arcade,
sans avoir égard à cette lettre

,
conserva toûjours

la doctrine catholiqu¿. Quelque tems après l'en:-

pereur se trouvant dans le pays de Lazes, raconta
cette diipute à.Cyrus évêque de Phalide, & métro-
politain du pays, & lui fit lire la lettre qu'il avoit
écrite à Arcade. Cyrus faisoit difficulté de ne re-
connoître qu'une operation en Jesus-Christ

, &
produisoit la lettre de saint Leon à Flavien

,
qui

enseigne manifestement deux opérations. Etant
entrez là-dessus en discours, l'empereur lui fit en-
core lire la réponse de Sergius, patriarche de CP.
qui approuvoit sa lettre à Arcade. ALors Cyrus
n'osa plus contredire : mais il écrivit à Sergius,
pour lui demander comment on pouvoit soute-
nir

,
suivant les écritures, qu'il n'y avoit plus en

Jesus-Christ après l'union deux opérations, mais
Seulement une operation principale. La lettre de
Cyrus à Sergius, est de la quatorzième indié\:ion

,est à-dire de l'an 626. Sergius lui répondit: Les
conciles oecuméniques n'ont rien défini sur cette
question

,
& elle n'y a pas même été agitée. Mais

nous connoissons quelques-uns despères, princi-
palementsaint Cyrille,qui ont dit en quelques-uns
de leurs écrits, qu'il n'y a en Jesus-Christ qu'une
operation vivifiante. Menas autrefois archevêque
de CP. a aussi compote un diseous *adressé à Vi-
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gile pape de 1 ancienne Rome
, où il a enseigné une

seule volonté
, & une seule operation en Jesus-

Christ j & afin que vous le voyiez vous-même
,

je
l'ai fait transcrire avec plusieurs partages, pour
prouver cette vérité

, 3c je vous les envoye. Et par
ce que vous dites, que saint Leon disant que cha-
que nature opere en Jesus4- Christ

,
établit deux

opérations : vous devez sçavoir, que comme la let-
tre de saint Leon, qui est en effet la colonne de la
vérité, etoit combattue par les Severiens,plusieurs
docteurs catholiques ont entrepris sa défense

; &
nous n'en conrioiflons aucun qui ait dit, qu'en
ce passage saint Leon ait enseigné deux opérations.
Mais afin de ne pas faire cet écrit trop 10ng,en vous
les rapportant tous, je me contente de vousenvoïer
un passage de saint Euloge d'Alexandrie

,
qui a

fait un discours entier pour la lettre de saint Léon.
Nous ne connoissons aucun des peres qui jusques
ici ait enseigné deux operations en Jesus-Christ. Si
quelqu'un plus instruit peut montrer qu'ils l'ayent

?dit, il faut absolument les suivre. Car il est né-
cessaire de se conformer à la doctrine des peres,
non-seulement quant au. sens, mais encore quant
aux paroles ; sans innover quoi que ce soit. Ser-
gius finit

, en demandant à Cyrus une prompte
rc-,ponse.

Ensuite l'empereur Heraclius étant à Hieraple ;

dans la haute Syrie,la vingtième année de sonregne,
c'est-à-dire en 6ig. Athanase patriarche des Jaco-
bites, vint le trouver. Il étoit rusé & malin, com- f
me étoient alors la plûpart des Syriens ; & étant !J
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entré en discours touchant la foi
,

l'empereur lui
promit de le faire patriarche d'Antioche

,
s'il rece*

voit le concile de Calcedoine. Athanase feignit de
le recevoir, & confessa les deux natures en Jesus-
Christ. Puis il interrogea l'empereur touchant l'o-
peration & les volontez

,
& lui demanda s'il en fal.

loit reconnoître une ou deux en Jesus-Christ. L'em-
pereur embarrassé de cette quettion

, en écrivit à
SergiusdeCP. & fit venir Cyrus evêquede Phaside,
qu'il trouva demêmeavis que Sergius -,

ravoir, qu'il
n'yavoit en Jesus-Christ qu'une volonté naturelle,
& une opération. Ainsi ils étoient d'accord avec
Athanase

,
qui içavoit bien qu'en ne connoissant

qu'une opération, on ne connoissoit qu'unenature.
George patriarche d'Alexandrieétant mort en 63 o.
après avoir tenu le siege dix ans, Cyrus fut envoyé
à sa place, & s'unit avec Theodore évêque de Pha-

ran, qui étoit aussi dans les mêmes sentimens.* On
donna à cette sedte le nom de Monothelites, des
deux mots Grecs Monos sèul, & Thelifis, ou plûtôt,
Thelejis, volonté. '

Cyrus étant patriarche d'Alexandrie, travailla à
réunir les Theodosiens, especes d'Eutyquiens, qui

y étoient en grand nombre : ce qui ne fut pas diffi-
cile, en se contentant qu'ils reconnussent une seule

.
opération en Jesus-Christ. L'acte de réunion fut
fait au mois Egyptien Pauni, indiction sixiéme

*,

autrement le quatrième de Mai 6 3 3. Il' contient
neuf articles o u canons,accompagnez d'anathêmes,
qui expriment la do<3:rine catholique sur la Trinité
& l'Incarnation

: mais le venin est dans le septiéme,
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où il est dit, que c'ell: le même Christ & le même
Fils qui produit les operations divines & les hu-
maines par une seule operation Théandrique

,
se-

Ion saintDenysj cest-à-dire, Deïvirile, ou divi-
ne & humaine tout ensemble

$ en sorte que la dif-
tinélion n'est que de la part de notre entende-
ment.

Le moine Sophrone, si fameux sous saint Jean
l'Aumônier, étant alors à Alexandrie, le patriarche
Cyrus lui donna à examiner les articles de réunion:
mais dès la premiere levure Sophrone se récria, en
versant beaucoup de larmes, & se jetta à lès pieds,
le conjurant instamment de ne les pas faire publier,
puisqu'ils étoient contraires à la foi de leglise ca-
tholique

, & contenoient clairement la doctrine
d'Apolinaire. Mais Cyrus n'eut aucun égard à ces
remontrances; & le troiÍiénle de Juin la réunion se
fit solenlnell.emenr sur ces neuf articles. Les Theo-
dosiens vinrent tous dans l'église d'Alexandrie

,
les

clercs, les magistrats, les officiers, le peuple, & y
participèrent aux saints mysteres. Cyrus envoya à
l'empereur une relation exacte de cette réünion
par le diacre Jean

,
& en écrivit en même tems au

patriarche Sergius. Les Jacobites & les Theodo-
siens triomphoient, disant, que ce n'étoit pas eux
qui avoient reçu le concile de Calcedoine

, mais le
concile qui étoit venu à eux 3 & que par une seule
operation on reconnoissoit une feule nature enjeïus-ChriA.

Sophrone voyant qu'il n'avoit pu rien gagnera
Alexandrie, en partit pour aller a CP. agit auprès
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de Sergius, & y arriva en même tems que les lettres
de Cyrus. Il fit les remontrances à Sergius

,
soute-

nant que l'on devoit ôter des articles de Cyrus, le

mot d'uneoperationaprès l'union des natures. Mais
Sergius le plus zelé pour cette erreur, n'41voir garde
de récouter; & prenant prétexte de la réunion des
hérétiques d'Egypte, à.laquelle il disoit qu'il seroit
dur de donner atteinte

,
il prouva entièrement la

conduite & la doârine de Cyrus -, comme il paroît
par sa réponsè, où il soûtient le Monothelisme -en-
core plus expressement que lui. Car voici comme
parle Sergius:

Le même jccts.Chrin: opere les choses divines &
les humaines par une seule operation. Car toute
operation divine & humaine venoit d'un seul &
même Verbe incarné. C'est le sens de saint Leon

,quand il dit, que chaque nature opere avec la par-
ticipation de l'autre. C'ell: pourquoi vous avez
fort bien enseigné, sélon saint Cyrille, une nature
du Verbe incarne, & une hypostase composee: di-
stinguant seulement par la pensée

,
les parties qui

entrent dans l'union. Et ensuite : Après avoir ex-
posé cette pieuse doctrine avec une très-grande
exactitude, vous avez anathematict tous les auteurs
des herésies. Enfin il comble de louanges & Cyrus
& l'empereur, qui l'a fait patriarche d'Alexan-
drie.

Cependant Sophroneétant retourné en Orient,
fut élû malgré lui patriarche de Jerusàlem

,
après la

mort de Modeste, cette même année 6j 3. vingt-
quatrième d'Heraclius. Sergius l'ayant apprisvou-
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lut prévenir le pape Honorius, & lui écrivit une
grande lettre, où il profère d'abord, qu'il ne veut
rien faire qu'en parfaite union avec lui : puis en-
trant en matiere, il raconte ainsi l'origine de l'af-
faire: Il y a quelque tems que l'empereur étant en
Armenie, pendant la guerre de Perse, un des chefs
du parti de Severe nommi Paul, lui presenta un
discours pour soutenir son herésie. L'empereur le
réfuta, & le confondit,en luiopposant la doctrine
de l'église ; & dans cette conférence

,
il fit mention

d'une operation en Jesus-Christ. Quelque temps
après l'empereur étant dans le rays des Lazes, il
parla de la conference qu'il avoit euë avec Paul en
presence de Cyrus, alors métropolitain du pays, &
maintenant patriarche d'Alexandrie. Il répondit,
qu'il ne scavoit pas bien, s'il falloit enseignerqu'il
y eût en Jesus-Christ une operation ou deux ) & par
ordre de l'empereur, il m'écrivit pour meconsulter
sur cette question, & me demander si je connoissois
quelques peres qui eussent parlé d'une opération.
Je lui répondis ce que j'en pavois, & lui envoyai
un discours de Menas, jadis patriarche de cette ville;
à Vigile votre pre»decefseur ,qui contient divers paf-
fages des peres, touchant l'unique opération & l'u-
nique volonté de Jesus-Christ. Mais'dans' cette ré..
ponfe, je ne dis ab(olut11ené rien de moi-même,
comme vous le pourrez voir par la copie que je vous
envoyé. C'est ainsi que parle Sergius : mais ce que.
j'ai dit de sa conduite

, & particulièrement la lettre
de Cyrus, & sa réponse,que j'ai rapportées, font1
voir le peu de sincerité de ce récit. ; ^ " r_,
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Il continue ainsi
: Depuis ce tems on ne parla

plus de cet article : mais depuis peuCyrus patriar-
che d'Alexandrie

,
excité par la grace de Dieu

,
&

par le zele de l'empeteur
, a exhorté à la réunion

les sectateurs d'Eutychcs
,

de Dioscore, de Severe

& de Julien
,

qui le trouvoient à Alexandrie j de
après plusieurs conférences, il y a réussi avec bien
de la peine. On a dressé entre les deux partis
quelques articles dogmatiques, sur lesquels la réü-
nion a été faite

, non -
seulement à Alexandrie

,
mais presque par toute l'Egypte

,
la Thebaïde

,
la

Libye, & les autres provinces de la diocèsed'Egypte.
Cependant le saisit moine Sophrone

,
maintenant

patriarche de Jerusalem, comme j'ai appris seule-

ment par oüi dire ; car je n'ai pas encore reçu ses

lettres synodiques, sélon la coutume: Sophrone,
dis-je

,
se trouvant alors à Alexandrie avec le pa-

triarche Gyrus, s'opposa à un des articles de la réu-
nion

,
qui parloit d'une opération en Jesus-Chrin:,

soûrcnant qu'il falloit reconnoître deux opérations.
Cyruslui montra quelques passages des peres ,

qui
avoientdit.une operation dans quelques-unsde leurs
écrits : mais de plus, il lui representa, que souvent

pour gagner à Dieu un grand nombre d'ames, nos
peres ont usé de ménagement & de condescendance
sans rien relâtherde l'exactitude des dogmes.Qu'ain-
si,dans l'occasion presente, il ne falloit point chi-

caner sur cet article,qui ne blessoit en rien la foi,
puisque quelques-uns des peres avoient usé de cette
expression. Mais Sophrone ne'voulut en aucune
maniéré recevoir ce ménagement; & étant venu à



CP. il nous a preflcz de faire ôter cet article, ce qui
nous a paru dur : comme rompant la réunion de
tant de peuples, qui jusques ici ne pouvoient souf-
frir le nom de saint Léon, ni du concile de Ca!ce-
doine, & à present le recitent à haute voix dans les
Maints mysteres.

Après donc avoir beaucoup parlé ssir ce sujec

avec Sophrone, nous l'avons enfin presle de nous
rapporter des partages des peres ,

qui nous ensei-
gnaflent expressément & en propres termes ,

qu'il
faut reconnoître deux opérations en Jesus-Christ :

ce qu'il n'a pu faire. Ainsi voyant que cette dispute
commençoit à s'échauffer

,
& sçachant que tels

sont ordinairement les commencemens des heré-
sies

, nous avons crû nécessaire d'appliquer tous
nos soins, pour faire cesser ces combats inutiles de
paroles. Nous avons donc écrit au'patriarche d'A-
lexandrie

, que la réunion des Schématiques étant
executée

,
il ne permît plus à personne de parler

d'une ou de deux opérations en jesus-Chrifl
5 mais

qu'il ordonnât de dire plûtôt comme les conciles
cecumeniques

,
qu'un seul & même Jesus-Christ

opere les choses divines & les choses humaines ; &
que toutes ses operations procedent indivisible-
ment du même Verbe incarné, & se rapportent à
lui seul. Car l'expression d'une opération

,
quoi-

qu'elle se trouve dans quelques-uns des peres, sem-
ble toutefois étrange à quelques-uns, qui craignent
qu elle ne tende à la suppression des deux naturesy
ce qu'à Dieu ne plaise

; & plusieurs font [candali{èz
du terme de deux opérations, parce qu'il ne sc trouve

dans



dans aucun des peres 3 & qu'il s'ensuit qu'on doit
reconnoître deux volontez contraires : enCarte que
le Verbe voulut l'accompliJfenlent de la paffion3 &
que l'humanité s'y opposât. Il faudroit donc recon-
noître deux principes de ces deux volontez, ce qui
est impie, Car il est impossible que le même sujet
ait tout ensemble, à l'égard du même objet, deux
volontez contraires. Or les peres nous enseignent,
que la chair du Seigneur animée d'une ame raison-
nable j n'a jamais eu aucun mouvement naturel, sé-

paré ou contraire à l'ordre du Verbe ; & pour le dire
plus clairement, comme notre corps est gouverné
& reglé par l'ame raisonnable, ainsi tout le compo-
fé de l'humanité de Jesus-ChriStétoit toujours & en
tout ,

soumis à la divinité du Verbe-, & conduit de
Dieu.

Et ensuite
:

Enfin nous sommes convenus . que
Sophrone ne parleroit plus d'une ni de deux volon.-

tez j
mais qu'il se contenteroit de suivre le chemin

battu, & la doctrine sûre des peres. Nous ayant
donc promis d'en user ainsi

,
il nous a demandé

sur ce sujet votre réponse par écrit, afin qu'il pût la

montrer à ceux qui l'interrogeroient sur cette ques-
tion : ce que nous lui'avons accordé volontiers

,
& il s'est embarqué pour s'en retourner. Depuis

peu l'empereur étant à Edesse, nous a écrit d'ex-
traire les passages des peres, contenus dans l'écrit
dogmatique de Menas à Vigile

,
touchant une

opération , & une volonté, & de les lui envoyer :

ce que nous avons executé. Nous avons aussi écrit
à l'empereur, & à son [acellaire, tout le détail
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de ce que nous avons fait sur ce sujet ; & l'impor-
tance de ne point aprofondir cette question : <

mais de s'en tenir à la doétrine consiantedes peres.
Sur quoi nous avons reçu de l'empereurune répon-
se digne de lui. Nous avons cru necessaire de vous
donner connoissance de tout ceci par les copies
que nous vous envoyons. Nous vous prions de les
lire toutes: si quelque chose manque à nos discours
d'y suppléer, & de nous faire réponse pour décla-
rer vôtre sentiment.

«

Telle est la lettre de Sergius de C. P. au pape
Honorius

, toute remplie d'artifice & de dégui-
sement. Il ne parle point de ses écrits à Theodore

;

de Pharan
,

à Paul le borgne, & à George Aria :
*

ni de la lettre de l'empereurà Arcade de Chipre, 8c '

fait l'ignorant de la question de deux volontez,
;

avant que Cyrus lui (cri\îrde Phasis. Il appuyé
toujours sur le prétendu écrit de Menas à Vigile

,fabriqué exprès pour soûtenir le Monothelisine.
Il impose aux pères , en disànt que quelques-uns
ont enseigné une opération

,
& qu'aucun n'a parlé

de deux : car le contraire sera prouvé dans la suite.
Enfin l'on va voir

,
qu'il impose aussi à saint So-

phrone, en disant qu'il étoit convenu de garder le I

silence sur cette uestion.
Mais le pape Honorius ne découvrant pas ces

artifices de Sergius, lui répondit ainssi: Nous avons !

reçu vôtre lettre
, par laquelle nous avons appris,

qu'il y a eu' quelques disputes & quelques nou-
vel 1es quest;o is de mots ,

introduites par un cer-
tain Sophrone, alors moine, & maintenant é\ê-
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que de Jérusalem, contre nôtre frere Cyrus évêque
d'Alexandrie: qui enseigne auxhérétiques conver-
tis

,
qu'il n'y a qu'une operation en Jesus-Christ.

Que Sophrone étant venu vers vous a renoncé à
ses plaintes par vos inductions, & vous les a de-"

mandées par écrit. Considerant la copie de cette
lettre à Sophrone,nous voyons que vous lui avez
écrit avec beaucoup de prévoyance & de circonf-
pecHon ; & nous vous louons d'avoir ôté cette nou-
veauté de paroles

,
qui pouvoit scandaliser les sim-

pies. Et eniuite:Nous confessonsune seule volonté
en Jesus-Christ, parce que la divinité a pris, non
pas notre peché, mais nôtre nature: telle qu'elle a
été créée, avant que le péché l'eût corrompue. Et
e-*nsuite : Nous ne voyons point, que les conciles
ni l'écriture nous autorisè à enseigner une ou deux
opérations. Mais peut-être quelqu'un a parlé ainsi

en bégayant & s'accommodant aux foibles : ce
qui ne doit point être tiré en dogme. Car que
Jesus-Christ soit un ieul operant par la divinité Se
l'humanité

,
les écritures en sont pleines ; mais de

scavoir si à cause des oeuvres de la divinité & de
l'humanité

, on doit dire ou entendre une opera-
tion ou deux

,
c'eftee qui ire nous doit point im-

porter ,
& nous le laissons aux grammairiens. Et

encore:Nous devons rejetter ces motsfiouveaux
,

qui scandalisent les églises. De peur que les sim-
ples

,
choquez de l'expression de deux opera-

dons , rie nous croyent Nestoriens, ou ne nous
croyentEutichéens, si nous ne reconnoissons en
Te[us-Chrrst, qu'une seule opération. Il conclut en
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disànt: Enseignezceci avec nous, comme nous l'en-
Oièignons unanimement avec vous. Çest la lameufe

lettre du pape Honorius, sur la cons*tjltation du
patriarche Sergius.

Le même pape ayant appris la conversion d'E..:

doüin roi deNorthumbreen Angleterre, lui écrivit

pour l'exhorter à la persévérance. Il lui recomman-
de la lecture des oeuvres de saint Gregoiré :-puis il
ajoute : Quant à ce que vous nous avez demandé

pour l'ordination de vos évêques, nous vous l'ac-
cordons volontiers, & nous envoyons aux deux
métropolitains, Honorius & Paulin; à chacun un
pallium: afin que quand Dieu retirera l'un des deux,
l'autre puisse lui donner un successeur, en vertu de

cette lettre. Ce que nous donnons à la distance des
lieux

5
c'efc'à-dire afin qu'il ne fallut pas recourir à

Rome. La lettre est de l'onzième de Juin 634. indi-
cation septiéme. Juste archevêque de Cantorbery,
étoit mort, & Honorius ayant été -éh'l à sa place ,
vint trouver saint Paulin d'Yorc, qui le sacra cin-
quième évêque de Doroverne ou Cantorbery, de-
puis saint Augustin. Le pape Honorius écrivit aux
Ecossois, c'est:-a- dire aux Hibernois, pour les exhor-
ter à quitter leur observance singuliere touchant la
Pâque

5
mais sa lettre fut sans errct.

w

Le roi Edoüin étoit si zélé pour la foi, qu'il
persuada à Carpuad roi d'Estangle ou des Anglois
Orientaux

,
de l'embrasser avec tout son peuple.

Reduald, pere de ce roi, avoit autrefois. recu le
baptême dans le pays de Cant

: mais étant revenu
chezjui, il fut séduit par sa femme & par quelques t

1
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mauvais doreurs ; ensbrte qu'il joignoit le culte de
ses anciens dieux à celui de Jesus-Christ, & que
dans le même temple il avoit deux autels, un pour
le sacrifice de Jesus-Christ, & un pour les victimes
du démon. Son fils Carpuald fut tué peu de tems
après sa conversion, & la province demeura trois

ans dans l'erreur
,

jusques au regne de Sibertion
frere, qui s'étoit fait Chrétien en Gaule, y étant
exilé. Si-tôt qu'il fut roi

,
il travailla à convertir

toute la province: en quoi il fut bien secondé par
l'évêque Félix, né & ordonné en Bourgogne. Etant

venu trouver Honorius archevêque de Cantorbery,
& lui ayant découvert le dessein qu'il avoit de prê-
cher aux Infideles, l'archevêque l'envoya à cette
nation des Anglois Orientaux, où il travailla avec
tant de succès, qu'il convertit route la province

,
établit son siege épiscogal en la ville de Dummoc,
& au bout de dix- sept ans y mourut en paix.

Saint Paulin d'Yorc prêcha aussi dans la provin-
ce de Lindisi, au midi de la riviere d'Humbre sur
la mer, & convertit le gouverneur de Lincolne, où
il fit Lârir une église. La paix étoit si grande en
Angleterre, dans les états du roi Edoüin, qu'elle
passa en proverbe : & l'on disoit qu'une femme avec
sbn enfant nouveau né

,
auroit pu traverser sûre-

ment d'une mer à l'autre. Auprès des fontaines qui
se trouvoient sur les grands chemins, le roi avoit
fait attacher des coupes de cuivre

, que personne

;
n'osoit ôter. Mais ce bon roi ne.regna que dix-

sept ans, & n'en vêcut que-q,,tiaranie-sep't
: car le

1 treizième d'Octobre 6. il fut tué en combattant
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contre Carduellaroi des Bretons, qui s'étoit révolté
' & joint à Penda' prince Anglois de la nation des

Merciens. Leur victoire fut la ruine de l'çgli(e
naissante de Northumbre

: carfenda étoit payen,
comme tous les Merciens, & Carduella

,
quoique

Chrétien de profession étoit plus barbare que les

payens. Il faisoit mourir dans les tourmens, jui:
ques aux femmes & aux enfans, voulant extermi-
ner de la Bretagne toute la nation des Anglois :
sans aucun respect pour la religion Chrétienne

,qu'ils avoient embrassée. Car les Bretons ne la
comptaient pour rien

,
& n'avoient pas plus de

commerce avec eux ,
qu'avec des payens : ce qui

duroit encore du rems de Bede
,

c'est-à-dire cent
ans après. La tête du roi Edouin fut apportée à
Yorc

,
& mise depuis dans l'église de laint Pierre,

qu'il avoit commencée.
Dans cette désolation de l'église & du royaume

de Northumbre, saint Paulin fut réduit à s'enfuir
avec la reine Edelburge

,
qu'il avoit autrefois ame-

née, Se avec ses enfans. Ils retournerent par mer
dans le Cant, & furent reçus avec honneur par
l'archevêque Honorius & le roi Edulbald. Ils invi-
terent saint Paulin à se charger de l'église de Rof,
qui se trouvoit sans passeur après la mortdel'évê-
que romain :

il l'accepta & la gouverna jusques à
la mort. Il avoit laisséà Yô.rc le diacre Jacques, qui
instruisit & baptisa plusieurs personnes

; puis quand
la paix ftit rendue à cette église

,
il y enseigna le

chant à la Romaine, dont il étoit fort instruit
3 &

Vécut jusques au tems de Bede.



En Espagne le quatrième concile de Tolede
s'aiïembla le neuvième dé Décembre

,
la troisiéme

annceduroi Sifenand,Ere 671.c'efi-à-direen ^33.
Il s'y trouva soixante &.dèux évêques, ausquels pre-
sidoit saint Isidore deSeville:en[uire(toient six au-
tres Metropolitains, de Narbonne, deMerida)de
Brague

,
de Tolede & de Tarragone. Car ce con-

cile étoit national, &comprenoit toute l'Espagne,
& la partie de la Gaule sujette aux Goths. L'arche-
vêque de Tolede étoit alors saint susi

, auparavant
abbédumonastere d'Agali,où il avoit été élevé dès
l'enfance, sous la conduite de saint Hellade son
prédecesseur. Il étoit très-bien fait de corps ,

d'un
grand esprit & fort éloquent. Mais il ne vécut que
trois ans dans l'épiscopat.Les autres évêques les plus
illustres de ce concile sont, Braulionévêquede Sar-

ragoce, successeur de son frere Jean. Il tint ce sie-

ge environ vingt ans ,
& laissa quelques écrits.

Nonnit de Gironne qui avoit été moine
, & fut

élû évêque, comme par inspiration
:

il étoit d'une
grande l'implicité, &gouvenioit son église par ses

exemples, plus que par ses paroles. Conantius de
Palence, qui remplit ce siege plus de trente ans.
Il avoit beaucoup de gravité dans son intérieur &
dans ses discours, & s'appliquoità regler l'office &
le chant ecclesîastique. Outre les soixante & deux
évêques, il y eut à ce concile sept députez des évê-

ques absens.
Qland ils furent tous aflfemblez dans t'église de

fainte Leocadie, le roi Sisenand y entra avec quel-

ques seigneurs, & s'étant prosterné à terre devant
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les évêques, il leur demanda avec]larmes &geniiite-

mens, de prier Dieu pour lui: puis il les exhorta à
conserver les droits de l'église, & à corriger les abus.
Ils rirent soixante & quinze canons, dont le pre-
mier est une profession de foi, où les mysteres de
la Trinité & de l'Incarnation sont expliquez distin-
élement contre les principales heresies. Il y est dit
expressement

, que le Saint-Esprit procede du Pere
& du Fils. La négligence des évêques à tenir des
conciles, est blâmée

, comme la principale cauCe

du relâchement de la discipline ; & il est ordonné
de les tenir au moins une fois Tannée, S'il s'agit
de la foi ou d'une affaire commune ,

le concile sera
general de toute l'Espagne & la Gaule : pour les
affaires particulières

, on tiendra des conciles en
chaque province, au lieu désigné par le lTIttropo-
litain, le quinzième des calendes de Juin; c'est-
dire, vers la mi-Mai, quand la terre cst couverte
d'herbes.

La forme de tenir les conciles est prescrite ici en
détail, ce qui ne se, trouve point ailleurs

y
que je

sçache, & il ne faut pas douter qu'elle ne vint,
d'une tradition ancienne. A la premiere heure du
jour, avant le lever du soleil, on fera sortir tout
le monde de l'église, & on en fermera les portes.
Tous les portiers se tiendront à celle par où doi-
vent entrer les évêques, qui entreront tous ensem-
bie, & prendront séance suivant le rang d'ordina-1
tion. Après les évêques on appellera les prêtres,
que quelque raison obligera de faire entrer ; puis,
les diacres avec le même choix. Les évêques seront

assis
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assis en rond
,

les prêtres as derriere eux, & les
diacres de bout devant les évêques. Puis entreront
les laïques

, que le concile en jugera dignes. On
fera aussi entrer les notaires pour lire & écrire ce
qui sera necessaire : & l 'on gardera les portes. Après
que les évêques auront été long-tems assisen silen-
ce & appliquez à Dieu, l'archidiacre dira : Priez.
Aussi-tôt, ils se prosternerOl1t tous à terre, prieront
long-tems en silence avec larmes & gemissemens

,&un des plus anciens évêques sè levera pour faire
tout haut une priere : les autres demeurant pro-
sternez. Après qu'il aura fini l'oraison

, & que
tous auront répondu Amen

,
l'archidiacre dira:

Levez-vous. Tous sc leveront, & les évêques &
les prêtres s'aneoiront avec crainte de Dieu Ôcmo-
destie.

Tous garderont le silence : un diacre revêtu
d'aube apportera au milieu de l'assemblée, le livre
-des canons, Se lira ceux qui parlent de la tenuë
des conciles. Puis l'évêque métropolitain prendra
la parole

, & exhortera ceux qui auront quelque
affaire à la proposer. Si quelqu'un forme quelque
plainte

, on ne passera point à une autre affaire,
que la premiere ne soit expediée. Si quelqu'un de
dehors, prêtre, clerc ou laïque, veut s'adresser au
concile, pour quelque affaire: il la déclarera à l'ar-
chidiacre de la métropole

,
qui la dénoncera au

concile. Alors on permettra à la partie
,

d'entrer
& de proposer son affaire. Aucun évêque ne sorti-
r.ade la séanceavant l'heure de la finir: aucun ne
quittera le concile, que tout ne soit terminé, asia



de pouvoir souscrire aux décidons, Car on oit,
croire que Dieu est prenne au concile, quand les
affaires ecclesiastiques le terminent sans tumulte

*

avec application & tranquilité.
Le concile ordonne, qu'il n'y aura plus de diver-

sité pour les ofiïççs entre les eglises particulières
,

de peur qu'il ne semble aux hommes grossiers que
cç soit un [chisi11e. Donc, ajoûtent les peres, nous.
observerons un même ordre de prier & de pfàlmo-
dier dans toute l'Espagne & la Gaule

, une même
forme pour la célébration des messes & les offices
du soir & du matin. Car les anciens calions ont
ordonné que chaque province garde le même usage
dans les prieres & l'administrationdes Sacrement
S, Isidore étoit rame de ce concile : & on voit par
ses œuvres combien il étoit instruit des offices ec,..
clesiastiques

:
aussi est-il regardé comme le princi-

pal auteur de l'ancienne liturgie d'Espagne
, nom-

mé depuis Mofarabique, Toutefois il témoigne lui-
même

, que saint Leandre fcn frere
, y avoit beau-

coup travaillé.
Donc pour éviter en Espagne la diversité de ce-

remonies, il est ordonné premièrement
, que trois:

mois avant l'Epiphanie, les métropolitainss'inftrui-
ront l'un l'autre du jour de la Pâque

,
afin d'en

avertir leurs comprovinciaux
,
& que tous la cele-

breront en même tems. En Espagne on donnera
U baptême par une seule immersion, suivant la dé-
.cHion de saint Grégoire

,
afin que l'on ne semblc:

pas approuver la doitrine des Ariens, qui plon-
goient trois fois: parce que la foi de la Trinité est
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allez marquée par les paroles. Leseglues ne demeu-

reront point fermées le vendredi saint, mais on
celebrera l'office, on instruira le peuple de la pat
fion de N. Seigneur, & on l'exhorteraà demander à
haute voix

,
pardon de ses pechez. On observera le

jeûne en ce jour-là, non-seulement j usques à nonc,
mais jusques à ce que l'on ait fini l'office & les

prieres de l'indulgence. C'étoit apparemment ce
que nous appelions t'absoute. On observera par
tout

y
même dans les églises de Gaule

,
la benc-

diftion du cierge la veille de Pâque, pour hono-
rer la sainte nuit de la résurrection. On ne chan-
tera point AUe/uiâ tout le carême, parce que c'est

un tems de tristesse & de penitence. On ne le
chantera point non plus le premier jour de Jan-
vier

, & on gardera l'abstinence de chair : pour
s'éloigner de la superstition des payens. A la
messe on dira les louanges après l'évatigilc

, non
après t'épitre. Par ces louanges ou laudes, il faut
entendre, suivant saint Isidore

y
Y Alléluia

,
qui

se trouve encore après J'évangile dans le MeŒel
Mosarabique. On ne fera point de difficulté de
chanter dans les églises les hymnes composées par
les Peres, comme par S. Hilaire & S. Ambroise

:
quoiqu'ellesne soient point de t'écriture-saime

, non
plus que les messes & les autres prieresecclesiastiques.
Les dimanches& les fêtes de martyrs , on chantera,
à la messe l'hymne des trois enfansdans la fournaise.
On ne la voit plus dans le messel Mosarabique

:
mais on y voit encore Gloria honor Patri, com-
me ordonne le concile de Tolede

, & non pas
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Amplement Gloria Patri
, comme nous le disons.

A la messe on doit donner la bénédiction immé-
diatement après l'oraison dominicale, & avant la:

communion
, que les prêtres & les diacres rece-

vront devant l'autel, les autres clercs dans le chœur,
& le peuple hors du choeur. C'est-à dire ; que
l'on portoit à chacun la communion à là place

y
comme à Rome. La bénédiction dont il est ici
parlé

,
est la benedi£tion épiscopale

, encore
pratiquée en plusieurs églisès de France. Quel-
ques evêques d'Espagne ne disoient l'oraison do-
minicale, que le- dimanche. Le concile ordonne
de la dire tous les jours

,
dans l'office public ou:

particulier, & en prouve l'obligation par l'auto--
rité de saint Cyprien,. de saint Hilaire & de saint
Augustin. Il ordonne aussi de lire publiquement:
à l'office depuis Pâques jusques; à la Pentecôte
le livre d'e l'Apocalypse

, que quelques-uns. ne re-
connoissent pas encore pour canonique. Les dia-

cres ne porteront qu'un orarium ou étole, 3c.

non pas deux ; & il ne sera orné ni d'or
,

ni d'au-
cunes couleurs. Ces ornemens l'ont enfin empor-
té

, & l'étole qui n'étoit que de linge
,

n'est plus,

que d'etofe.. Les diacres la doivent porter sur l'é-
paule gauche, afin d'avoir le côré droit libre pour
le service. Tous les clercs porteront la couron-
ne d'une même façon

,
c'est: à-dire, une couron-

ne de cheveux avec la tête raie au-dessus. Au lieu-

que les leéleurs en Galice
,

portoient les cheveux,
longs. comme les laïques, rasant seulement un pe-
lât rond au haut de la tête^
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On renouvelle les regles ces ordinations des
évêques, particulierement pour la liberté des élec-
tions

, & on exprime toutes les irregularitez. On
ordonne aux évêques

y aux prêtres & aux diacres,
d'avoir des syncelles :

c'est-à-dlre des personnes de
vie exemplaire, qui couchent en même chambre.
Les jeunes clercs logeront ensèmble en une cham-
bre sous les yeux d'un sage vieillard ; & s'ils sont
orfelins l'évêq.ue prendra soin non-seulement de
leurs biens, mais de leurs moeurs. Les clercs qui
auront pris les armes en une sédition

,
seront de-

gradez & mis en penitence dans un monastere. On
traitera de même ceux qui auront consulté les ma-
giciens, les aruspices

y
les augures ou les autres de-

vins. Un évêque ou un clerc déposé
,

même in-
justement, ne pourra rentrer dans ses fondions,
qu'il ne reçoive les marques solemnellement com-
me à ion ordination. C'eIl-a,:..11.\d"

, pour eeque.
l'orarium, l'anneau & le bâron. pastoral

: pour le,

prêtre l'orarium & la chasuble : pour le diacre
,l'orarium fk.pour le soudiacre, la patene ôc

le calice.
Les évêques n'accepteront la- commission d'e-

xaminer les criminels
,

qu'après qu'on. leur aura.
promis par serment de leur faire grâce, sous peine-
de deposition

,
s'ils ont part à l'efusion du sang.

Ils avertiront les juges qui abusent de leur pou-
voir

,
& s'ils ne se corrigent ils les dénoncerontau.

xo'u
Les clercs qui se voudront faire moines

,
n'en

doivent pas estre empêchez par les évêques. Les
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évêques ne doivent pas employer les moines à des

travaux serviles pour leur profit, réduisànt les mo-
nasteres presque à des métairies. Ils ne doivent s'y
attribuer que ce que les canons leur donnent ; d'ex-
horter les moines à la vertu, établir les abbez & les

autres officiers, &fairê observer la regle. Ceux qui
se trouvant en peril, ont reçu la penitence,sans con-
fesser aucun crime particulier

,
mais en general se

reconnoissant pécheurs :
ceux-là pourront entrer

dans le clergé. Mais non pas ceux qui en recevant
la penitenceauront confessé publiquementun peché
mortel. Les penitens qui rentreront d'eux-mêmes
dans l'état commun des laïques, seront remis en pe-
nitence par l'evêque ; & s'ils la quittent encore ou
refusent d'y rentrer ,

ils seront traitez comme apos-

tats, & anathematisezpubliquement. Il y avoiten-
core des veuvesconsacrées àDieu par une profession
publique ,où elles changeoient d'habit en présence
de l'évcque

,
sans entrer en communauté. On les

appelloit fan&imoniales ou religieuses, & il ne leur
éroit plus permis de se marier,

L'évêque ne peut affranchir les serfsde l eglise
,

s'il ne lui donne d'ailleurs dequoi l'indemniser de
leur valeur, autrement son successeur les fera ren-
trer en servitude. Les affranchis des eglise lui de-
meureront toûjours attachez eux & leur posterité,
& obligez aux mêmes devoirs que les patrons
ont accoutumé de se reserver sur leurs affranchis.
On peut prendre des serfs de l'cglife pour les or-
donner prêtres ou diacres à la campagne : mais il
faut les affranchir auparavant. Après leur mort
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tout leur bien reviendra à l'é*alis' : & ils ne pourront
porter témoignage contre elle, non plus que les af-
franchis. L "e"glise prendra la protection des affran-
chis des particuliers, qui les lui auront recomman-
dez. On ne peut ordonner clercs les affranchis, si

leurs patrons ne leur remettent tous les devoirs.
On ne contraindra point désormais les Juifs à

proférer la foi, qui doit être embrassée volontaire-
ment & par la seule persuasion

: mais ceux qui ont
été contraints à se faire Chrétiens du tems du roi
Sisebut: parce qu'ils ont déja reçu les sacremens :

sçavoir le baptême
,

l'onction du saint chrême, le

corps & le fang de N. seigneur, il faut les contrain-
dre à garder la foi qu'ils ont reçue par force, de peur
qu'elle ne sbit exposée au mépris, & le nom de Dieu
blasphemé. Personne ni clercs ni laïques ne donne-

ra protection aux Juifs contre les interêts de la soi,
fous peine d'excommunication. C'est qu'il y avoit
même des évêques

,
qui se laissoient corrompre

par leurs presens. Les Juifs apostats perdront les es-
claves qu'ils auront circoncis, & on les mettra en
liberté. Tous les enfans des Juifs seront separezde
leurs parens & mis dans des monasteres, ou avec
des personnes de pieté: pour être instruits dans la
religion chrétienne.

Le dernier canon du concile de Tolede regarde
l'obéïssance due aux princes, & pour le bien en-
tendre*il faut sçavoir comment le roi Sisènandétoic

parvenu à la couronne. Sisebut étant mort en 6n.
eut pour successeur Recarede second son fils, qui
ne regna que trois mois. Après sa mort les Gotha
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élurent pour roi Suintila
,

qui du commencement
se fit aimer par de grandes actions. Car il acheva
de châtier les Romains d'Espagne, & fut le premier
qui la réünit toute entiere fous sa domination. Mais

en 625. ayant fait reconnoître roi son fils Ricimer
encore enfant; il se rendit odieux aux grands, 8c
l'un d'entre eux nommé Sisenand secouru par le
roi de France Dagobert, se fit reconnoître roi des
Gorhs en 631. Ainsi Suinrilasur d( posé après avoir
regné dix ans. Sisenand voulant autoriser sa domi-
nation

,
sir faire ce dernier canon du concile de To-

lede, 5c peut-êtreétoit-ce son principal motif pour
assembler tant d'évêques.

Ce canon déclame contre l'injustice des peuples
qui violent le serment fait à leurs rois, 8c attentent
contre leur autorité & contre leur vie. Puis il ajoû-
te : Que personne donc n'usurpe le royaume ou
n'excite des séditions ; mais quand le prince sera

mort, les grands de toute la nation, avec les évê-

ques lui donneront un successeur. On voit ici que
le royaume des Goths étoit éleétif, 8c que les évê-
ques étoient appeliez à l'élcaion. Ensuite de cette
exhortation, le concile prononce un anathême ter-
rible contre quiconque osera violer le serment fait
au roi. Il repete jusques à trois fois,& tout le
peuple répond : Anarhême Maranatha, 8c que son
partage soit avec Judas Iscarioth. Ensuite les évê-
ques prient le roi Sisenand presèntJ & ses succes:
leurs, d'observerla justice & la modération, dec)a-

rant que si quelqu'un d'eux à l'avenir exerce une
puissance tyranniquç

,
il sera anathematisé par

Jesus Chrisl,
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)esits-Christ, & ieparé de Dieu. Puis ils courent :Quant à Suintila,qui s'est lui-même privédu royau-
me par la crainte de sès crimes : nous déclarons de
l'avis de la nation, que nous n'aurons jamais de
societé avec lui, sa femme, ni les, que nous
ne les éleverons4À aucun honneur,& qu'ils perdront
même leurs biens, excepté ce que la bonté du roi
leur en laissera. La même peine est prononcée con-
tre Gela frere de Suintila. Tel est le quatriéme con-cile deTolede :&c'estle premier que je crache, où
les évêques entrent en part de ce qui regarde le
gouvernement temporel.
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LIFRE TRENT E-HVITIEME.

CEpendant l'Orientétoit ravagé par les Arabes
Musulmans, sectateurs de Mahomet*, dont

les progrés nous obligent à expliquer leur ori-
gine. Dans l'Hejas ou Arabie Petrée

,
qui borde

la mer rouge, & Ja Meque., ville ancienne, où ha-
bitoit alors entre autres une tribu d'Arabes, nom-
mez les Coraifites ou Corisiens

,
qui se preten-

doient descendus d'ismaël par Cedar son fils aîné.
De cette tribu éroit la famille d'Haschem, de la-:

quelle vint Mahomet, ou plutôt Mahommed
: car

c'est ainsi que les Arabes prononcent son nom, qui
signifie Desiré. Il nâquit l'an d'Alexandre 88t.
suivant les Egyptiens : c'est-à-dire l'an de Jejfus-
Christ. 5^8. Il perdit son pere Abdalla à l'âge de
deux ans, & son ayeul Abdelmouleb ne lui ayant
rien laissé, il se trouva dans une grande pauvreté :

mais Aboutalib, un de ses oncles paternels, prit
soin de son éducation. Il l'employa au trafic, qui
étoit l'occupation des habitans de la Meque a
causè de la sterilité du païs ; & à cette occasion
Mahomet voyagea fort jeune en Syrie jusques à
Damas. Une riche veuve nommée Cadija le prit
pour son rameur, 8c ensui te l'épousa, quoiqu'il
n'eut que vingt-huit ans & elle quarante ; il ne
laissa pas d'en avoir pldsieurs enfans, entre autres
ct fille Phatima.

A l'âge de quarante ans, & l'an de Jesus-
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Christ 608. Mahomet commença a le déclarer pro-
phete & inspiré de Dieu pour rétablir la .religion ;
& le persuada premièrement à sa femme Cadija

,
puis à Zeide ion esclave, à ion coulin Ali fils
d'Aboutalib, & à Aboubecre homme de grande
reputation pour se vertu 8c ses richesses. Il gagna
encore cinq autres personnes, neuf en tout; 8c

quatre ans après il fit couvercernent le prophete 8c
prêcha sa religion. Il ne prétendoit pas qu'elle fût
nouvelle: mais il se vantoit de rétablir dans sa pu-
reté celle d'Abraham & d'Ismaël, plus ancienne,
disoit-il, que celle des Juifs ou des Chrétiens.
Voici l'abrégé de sa doctrine. Il n'y-a qu'un Dieu
souverainement parfait 8c créateur de l'univers. Il

a envoyé en divers tems des prophetes pour ins-
truire les hommes ; sçavoirNoé, Abraham, Moïse,
&les autres, que les Juifs reconnoissent: ausquelsil
ajoûtoit quelques Arabes, suivant la tradition de sbn
pais. Le plus grand de tous les prophetes, ajoûfroit-il,

a été Jesus fils de Marie, né d'elle quoique vierge
,

par miracle. C'est le Messie, le Verbe, l'Esprit de
Dieu. Les Juifs le voulurent faire mourir par en-
vie, mais Dieu le sauva par miracle. Jean fils de
Zacharie, les apôtres de Jesus 8c les martyrs, sont
aussi des Maints. La loi de Moïsè 8c l'e"vangile

,
sont des livres divins. Mais les hommes ont tou-
jours abusé des graces de Dieu :

les Juifs 8c les
Chrétiens ont alteré la vérité 8c corrompu les sain-

tes écritures. C'est pourquoi Dieu m'a envoyé pour
instruire les Arabes par un homme de leur nation.
Il faut donc renoncer à l'idolâtrie

,
n'adorer qu'un



leui Dieu, lans lui attribuer ni fils ni filles, ni per-
&nne, qui partage avec lui l'honneur qui lui est dû.
Il faut reconnoître Mahomet pour ion prophete

,croire la resurre&ion, le jugement universel, l'en-
fer, où les méchans brûleront éternellement, & le
paradis, qui est un jardin délicieux arroge de plu-
sieurs fleuves

,
où les bons joüiront éternellement

de toutes sortes de plaisirs, avec grand nombre de
belles femmes. Mahomet ordonnoit de renoncer à
l'idolâtrie, parce qu'elle regnoit encore 'dans son
païs. Il défend d'attribuer à Dieu de fils égal à lui
pour exclure la do&rine de la Trinité ; il fait men-
tion de filles, à cause de trois prétenduës déesses des
Arabes idolâtres.

Quant aux pratiques extérieures de la religion,
il ordonna la priere cinq fois le jour à certaines
heures : & la pureté du corps, comme une dispo-
sitionnecessaireà la priere. La purification consiste
à se layer le visage

,
les pieds & les mains ; & quel-

quefois tout le corps : la circoncision s'y rapporte.
Mahomet ordonne encore l'abstinence du vin

,
du

sang, de la chair de porc ; le jeûne du mois Arabe
Ramadan, & la (anétification du vendredi entre les
jours de la semaine. Il recommanda le pelerinage
à la Meque, pour y visiter le temple carré nom-
n1é Caaba, qui étoit deslors en grande veneration
chez les Arabes : car ils disoient que Dieu l'avoit
choisipour y être adoré

3 & en attribuoient la fon-
dation à Abraham, mais il étoit alors rempli d'ido-
les. On y gardoit une pierre noire, que Maho-
met recommanda aussi de respeéter,& il ordonna



que 1 on le tournât toujours vers ce temple
, pourfaire la priere en quelque lieu que l'on fût. Il re-commandoitparticulièrement l'aumône, & le paye-

ment de li dixme. Il exhortoit à prendre les armes
pour la défense de la religion, apurant le paradis
à ceux qui mourroient en ces combats

; & mena-
çant de l'enfer, ceux qui demeureroient cependant
en repos dans leurs maisons : si du moins ils necontribuoient de leurs biens aux frais de la guerre.
Il commandoit d'exterminer les idolâtres, & de
faire mourir ceux qui renonçaient à sa religion
après l'avoir embrassée. Sur toutes choses, il prê-
choit 1 abandon à la volonté de Dieu

,
sans reserve

& sans crainte d'aucun peril : se fondant sur la
predestination

,
mal entenduë & regardée comme

une destinée fatale. Du verbe Jalama, qui signi-
fie se resigner ainsi à la volonté de Dieu, est venu
le nom d"Islam

,
qui est le propre nom de la reli-

gion de Mahomet, & celui de M,,)jlemin
, poursignifier ceux qui la professent. Nous l'exprimons

par celui de Musulmans, & je les nommerai toû-
jours aint-1.

Mahomet faisoit écrire à mesure les instru&ions
qu'il donnoit à ses disciples, & nommoit ses écrits
d'un nom general Al-corm ; c'est-à-dire la levure :
ou, comme nous dirons, l'écriture. Il disoit que
ces écrits lui étoient- envoyez du ciel, parle minis-
tere de l'ange Gabriel, avec lequel il prétendait
avoir de fréquentes conférences. On dit même
qu'il tomboit du mal caduc; & que pour consoler
sa femme Cadija, qui en étoit affligée, il lui per-
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iuada que lès convulsions éroient des extalès, Pen;
dant lesquels il s'entretenoit avec l'ange. Les dif-

cours de i'Alcoran sont sans raisonnemenr, sans
suite, & sans liaiionimais ils ne sont pas sans dessein.
Ils rendent à auroriserla prétenduë mission de Ma-
homet

: en affurant avec une hardiesse extrême
,qu'il parle de la part de Dieu

, 8c rapporrant les
exemples de Moïse, des autres prophetes, de Jesus-
Christ même, qui ont toujours trouvé de la resiC-

tance de la part des hommes. Il raconte quantité
d'histoires de l'ancien 8c du nouveau testament

,
mais presque toutes alrerces 8c mêlées de fable. Il

y a des ignorances grossieres : comme quand il
confond Marie sœur de Moïse avec la vierge
Marie. Il y a des contradictions manifestes, 8c

une infinité de redites. Cependant il donne de
tcnlS en tems des preceptes de morales

:
prescrit

des ceremonies de religion
, ou de loix pour le

commerce de la vie : mais le tout sans aucun or-
dre. Quelquefois il fait son apologie, s'efforçant
de répondre aux approches qu'on lui faisoit

: quel-
quefois il encourage les tiens, abbatus par une dé-
faite, ou par quelque autre accident

: & par tout il
répand de grands lieux commus, sur la majesté
de Dieu

,
sa puissance & sa bonté : l'ingratitude

des hommes, les peines & lesrécoll1pcn[esde l'autre
vie, imitant autant qu'il peut, par un stile pom-
peux 8c figuré

,
l'éloquence sublime des vrais pro-

phetes.
Ladoétrine qu'il enseignoit & les pratiques qu'il

proposoit, n'étoient pas nouvelles à la plupart des.
' in.
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Arabes. Car encore qu'il y eut entre eux un grand
nombre d'idolâtres, il y avoit aussi beaucoup de
Juifs & de Chrétiens. Les Chrétiens étoient princi-
palement aux extrémitez de l'Arabie, vers la Sy-
rie & la Perse : & toutefois au milieu de la pro-
vince de Nageran) il y avoit une églisè, & un sie-

ge épiscopal dont il a été parlé. Quelques Arabes

étoient mages de religion : c'est-à-dire adorateurs
du feu, suivant la dotèrine des Petsès. Mais la
plupart étoient Sabiens, & adoroient les intelligen-

ces & les astres. Leur doarine venoit des anciens
Caldéens, qui enseignoient que l'on ne pouvoit
s'approcherde Dieu, que par les esprits: ni des ef-

prits, que par le moyen des corps qu'ils habitoient
& qui éroient premièrement les astres, puis les sta-

lues. Aussi croyent-ils aux influences des corps ce-
lestes

,
à la vertu des Talismans & des enchante-

mens : & leur dottrineétait la même dans le fond,
que celle des nouveaux Platoniciens, que suivoit
Julien l'apostat.

Mais de quelque religion que fussènt lesjArabes,
ils etoient communément fort ignorans : particu-
lierement dans le Hejaz ou Arabie Petrée, païs peu
frequenté des étrangers pour sa sterilité & la diffi-

culté de naviger sur la mer rouge. C'est la provin-

ce oh l'uiage des lettres étoit le plus nouveau; du

tems de Mahomet, il n'y avoit pas long tems que
les Corisiens t'avaient reçû

3 & pour lui il ne [ça-
voit ni lire ni écrire. Avant que les Arabes eussent
l'usage des lettres, ils ne confervoient leurs genea-
logies & leurs histoires, que par des vers, comme
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toutes les autres nations: mais ces traditions n'étant
point fixées par l'écriture

,
étaient mêlées de quan-

tité de fables. Outre leur poeiic ils avoient une ef-

pece d'éloquence
,

qui consistoit en des penie'es
brillantes, des figures hardies, quelque choix de
paroles & quelque cadence de périodes. Mais rien
de solide ne sbûtenoit ces discours

,
qui n'avoient

ni ordre ni justesse de rationnement. Cependant
,

comme Mahomet excelloit en ce genre d'doquen-
ce : ayant affairé à des gens aussi ignorans que lui,
il leur persuadace qu'il voulut. Car il parloir d'une
maniéré proportionnée à leurs idées & à leurs pré-
jugez. Les Juifs & les Chrétiens leur prêchoient
depuis long-tems l'unité de Dieu : les Sabiens
même reconnoissoient un premierêtre souveraine-

ment parfait. Plusieurs d'entre les idolâtres croïoient
la résurrection non-seulement des hommes, mais
des bêtes : & les faisoient enterrer avec eux pour
s'en servir en l'autre vie. La circoncision, les ablu-
tions fréquentes, le pelerinage au temple de la Me-

que étoient des traditions anciennes chez les Ara.
bes. Labstinence du' sang étoit encore observée,
non-seulement par les Juifs, mais par les Chrétiens,
dont plusieurs s'abstenoient aussi du vin par pieté.
D'ailleurs il est rare dans ce pais sterile

,
où il faut

l'apporter de loin
,

& la chaleur sait que l'eau y est
plus d'usage : enfin il est dangereux à des gens
coûjour§ armez. On étoit accoutumé à voir les
Chrétiens prier sept sois le jour & une partie de
la nuit ; jeûner le carême, donner la dixme, & faire
de grandes aumônes. Il ne restoit presque plus,

que



que d'abolir chez les Arabes l'idolâtrie déja éteinte
dans tout l'empire Romain, décriée par tout le

monde.
Mahomet ne laissa pas de trouver une grande

resistance
,

principalement dans ceux de sa tribu
,

c'est-à-dire les Corsiens. On le traitoit d'insensé,
de démoniaque & d'imposteur ; & sur tout on,lui
demandoit des miracles, pour preuve de sa nliC.

sion. Il répondoit
: Dieu vous a fait voir plusieurs

miracles, mais la plupart d'entre vous ne les con-
noiflent pas : les animaux qui marchent sur la terre
& les oiseaux qui volent en l'air, sont du nombre
de ses créatures. Et ensuite : les miracles viennent
de Dieu : les hommes ne sçavent pas le tems où il
les fera paroître :

quand ils verroient des miracles
ils ne se convertiroient pas. Et ailleurs : Ils ont dit:
Nous ne croirons pas au prophete, si nous ne
voions quelque miracle. Dis leur : Je ne suis en-
voyé

, que pour prêcher la parole de Dieu. Il di-
soit que Dieu avoit fait assez de miracles pat Mai-
se

, par Jesus 8c par les autres prophetes. Enfin il

se jettoit dans ses lieux communs ,
qu'il repetoit

sans cène : de la puissance de Dieu ,
du jugement ,

de l'enfer 8c du paradis. Les Corisiens, après s'être
déclarez contre Mahomet, le proscrivirent enfin

,
par un écrit affiché dans le temple de la Meque :

défendant au reste de leur tribu d'avoir aucun
commerce avec les enfans d'Haschem ; c'étoit la
branche de Mahomet ,' & de ses trois oncles, qui
soûtenoient son parti. Sa doctrine avoit déja fait
quelque progrès dans le reste de l'Arabie : particu-

IV.
Hegire^

Aieor. c. dit
gratifie- P, .4^.
158. t. de Jan,
p.: ijî- e.
tonnerre,p.'L7'.'
Ediui6$u in 12.



lierement à Yatrib
,

ancienne ville de commerce l
environ à soixante lieuës de la Meque tirant vers
l'Egypte & la Syrie. Mahomet se resolut donc de
s'y établir ; 8c après y avoir envoyé devant ses dif-
ciples de la Meque, il s'y retira lui- même

, pour se

mettre à couvert de ses ennemis. C'est cette retraite
fameuse

, que les Musulmans nomment l'Hégire
,c'eH:-a-dire la persecution

, & depuis laquelle ils

comptent leurs années. Elle commence le seiziéme
de Juillet l'an 622. de Jesus-Christ. Ils nomment
Yatrib la ville du prophete Medinat

-
al-nabi, 8c

elle est plus connuë sous lenomsîmple deMedine.
Depuis cette retraite, le parti de Mahomet s'ac-

crut merveilleusement. Il défit en plusieurs rencon-
tres les Juifs 8c les Corisiens

: qui firent enfin treve
avec lui la sixiéme année de l'Hegire

,
qui est l'an

627. La même année les Musulmans le reconnu-
rent pour seigneur, 8c en firent la ceremonie fous

un arbre. Car il ne pretendair pas seulement leur
enseigner la religion : mais encore les gouverner

>

8c être leur legislateur8c leur prince, aussi bien que
leur prophete. Voici le sommaire des loix qu'il leur
donna, répandues en divers endroitsde l'Alcoran.
Pour les mariages

,
il leur laissà

,
suivant leur an-

cienne coûtume, la pluralité des femmes : avec la
liberté de les repudier 8c l'es reprendre plusieurs
fois

: sans compter les concubines esclaves. Maho-
met lui-même montroit l'exemple, & on lui donne

au moins quinze femmes. Il abolit la coutume
barbare de quelques Arabes

,
qui faisoient mourir

Leurs filles, 8c n'élevçient que les miles. Il recom-



manda l'éducation des enfans 8c le soin des orfe-
lins

;
regla les successions, ordonna d'écrire les con-

trats 8c d'y garder la bonne foi. Ilfitplusieursloix,

pour regler la discipline militaire 8c le partage du
butin ; 8c la justice qu'il y observoit, lui attiroit sans

doute grand nombre de sectateurs. Il se donna des

officiers, sçavoir trois cadis ou juges,plusieurssecre-

taires, un principal huissier, & un capitaine des

gardes.Lahuitiéme année de l'Hegire 629. de Jesus-

Christ, les Corisiens ayant rompu la treve, Maho-

met marcha contre eux avec une armée de dix mille

Musulmans, entra dans la Meque sans résistance, &

y fut reconnu de tous pour prophete, & pour sou-

verain.Il se contenta de faire mourir ses plus grands

ennemis : mais il fit toûjours sa résidence à Medine,

& revint seulement à la Meque en pelerinage, la

dixième année de l'Hégire. La même année 8c la

suivante s'éleverent en divers lieux de l'Arabie deux

autres prophetes, Mouseleïma 8c Asoiiad. Enfin

l'onzième année de l'Hegire
, 6 31. de Jesus-Christ

,
Mahomet mourut âgé de soixante 8c trois ans,
après en avoir regné environ neuf : ne laissant. de

tant de femmes autres enfans, que Fatima, femme

d'Ali son cousin,fils d'Aboutalib. Mahomet avoit
conquis presque toute l'Arabie, 8c étendu sa domi-

nation à quatre cens lieuës de Medine, tant au le-

yant qu'au midi.
Le même jour qu'il mourut, les Musulmansrecon-

nurent pour son successeur Aboubecre, un de les

premiers sedateurs, 8c pere d'Aïcha, la pluschérie
de sès femmes. Il prit le titre de calife, c'est-à-dire

1

v.
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vicaire ou lieutenant; le diiant le vicaire du pro-
phete. Ce fut lui qui recueillit 8c fit écrire de suite. *

en un seul volume l'Alcoran que Mahomet avoit
prononcélieux, & fait écrire en divers tems 8c en divers
ieux, sélon les occasions

:
ainsi il n'étoit qu'en des

feuilles volantes 8c dans la memoire des Musul-
mans, qu'ils apprenoientpar coeur. Aboubecre étoit
âgé de plus de soixante ans, 8c n'en régna que deux.
On loüoit particulièrementson desinteressement 8c
sa justice. Tous les vendredis, qui sont les jours de

repos pour les Musulmans, il leur distribuoit tout
l'argent du tresor public; ne prenant pour lui que
trois dracmes d'argent par jour, qui font environ
vingt-quatre fols de notre monnoye.

Il y eut d'abord quelques révoltes à appaiser
y

principalement de la part des prétendus prophetes
Actuad 8c Mouseleïrna. Il en parut un troisiéme
nommé Talitla : mais ils furent tous défaits, &
leurs partis diffipez Aboubecre

,
dans le peu de tems

qu'il régna ,
ne'iaifïa pas de faire de grandes con-

quêtes. Vers l'irac
»

qui est l'ancienne Chaldee",
il subjugua les Arabes sujets des Perses

5 8c vers la
Syrie il attaqua les Arabes sujets des Romains, qui
en étant maltraitezse joignirent volontiersaux Mu-
tulmans

,
8c leur sèrvirent de guides pour entrer au

territoire de Gaze, l'an treizième de l'Hegire 634.
de Jçsus-Christ. Le gouverneur de Gàze, voyant sa
ville assiegée, demanda quelqu'unà qui il pût parler.
Amrou, qui commandoit les Musulmans

, y alla
lui-même. Le gouverneur lui dit

: Pourquoi nous
attaquez-vous ? An1rou répondit

: Nous venons par
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ordre de notre prince vous proposer notre religion.
Si vous l'embrassez nous serons vos frères: sinon,

payez-nous tribut, 8c vous Íèrez-nos alliez : si vous
ne saites ni l'un ni l'autre, il n'y aura entre nous que
le glaive, 8c nous vous ferons la guerre, pour exe-
curer l'ordre de Dieu.

Cependant Aboubecre mourut la mtme année
treizième de l'Hegire 634. de Jesus

-
Christ, après

avoir régné deux ans & quatre mois. Son successeur

& le secondcalife après Mahomet, fut Omar, qui
prit aussi le titre d'Emir-al-moumeiîin

>
C'est- à-dire

,
commandant des infideles : & ces titres passerent à ses

successeurs. Il observa exaftement la justice, entre
les siens

,
& suivit la coûtume d'Aboubecre

,
de

leur distribuer tous les vendredis le fonds du tre-
sor : mais avec cette difference

,
qu'Aboubecre

avoit égard à la qualité des personnes, 8c Omar
consideroit le besoin :

disant que les biens de ce
monde n'ctoicnt donnez

, que pour subvenir aux
necessitez de la vie. Ces premiers califes, accoûtu-
mez à leur ancienne pauvreté, menoient une vie
simple 8c frugale. Omar regna dix ans, pendant
lesquels les Musulmans ruinerent l'empire des Per-
ses, 8c conquirent sur les Romains la Syrie &
l'Egypte.

La quatorziéme année de l'Hegire 635. de Jerus-
Christ, ils prirent Damas, 8c s'établirent dans la

Phenicie. L'empereur Heraclius abandonna la Sy-

rie
,

8c se retira à C. P. où il fit même porter le

précieux bois de la croix : voyant que Jérusalem se-

roit bien-tôt prise, comme elle fut en effet au bout
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de deux ans. Saint Sophrone exhortait ion peuple
à profiterde cette calamité, pour se convertir, com-
me nous voyons par un sermon

,
qu'il fit en ce

tems-là le jour de Noël, ou il sè plaint amere-
ment, de ce que l'incursion des barbares ne permet
pas aux fideles d'aller en ce saint jour à Bethléem

,
si proc'hc:.de Jeru[alcll1

, pour satisfaire à leur
pieté.

Sitôt que saint Sophrone fut établi dans le siege
de Jerusalem

,
il assembla son concile

, & écrivit
une lettre synodale suivant la coutume ; pour ren-
dre compte de sa foi aux évêques des grands sie-

ges. Elle est adressée à Sergius patriarche de C. P.
& selon d autres exemplaires au pape Honorius
on ne doute pas qu'elle n'ait été envoyéeà l'un &à
l'autre. Elle est très-longue, & commence par les
plaintes que fait saint Sophrone d'avoir été tiré de
sa retraite

, pour être placé sur un si grand siege.
Puis il fait sa confession de foi, où il explique fort
au long le mystere de la Trinité :

réfutant les he-
résies contraires. Il en fait de même sur l'incarna-
tion

,
& s'étend principalementà prouver l'unité de

personne, contre Nestorius, & la distinâion des

natures, contre Eutichez ; puis il ajoute : De là
vient, que le même jesus Christ operoit réellement

ce qui convenoit à l'une &à l'autre substance; ce
qu'il n'auroit pas fait, s'il n'avoit eu qu'une nature.
Ensuite

: comme en Jesus-Christ chaque nature
conserve sa propriété

,
ainsi chacune opere ce qui

lui est propre. Et encore : Nous scavons que cha-
cune des deux natures a son opération réelle, rça*-
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turelle & convenable. Et encore : C'efi: pourquoi ;

nous nedironspoint,qu'ellesayeneune sèuleopera-
ration réelle, naturelle &indistinâc, pourne les pas
réduire à une seule substance & une seule nature,
suivant l'erreur des [Acephales. Car on ne connoît
les natures que par les opérations.

Pour rendre plus jsensible la distinétion des ope-
rations, il les rapporte en détail. Premierement les

opérations humaines. Je[us-Christ naît comme
nous, il est nourri de lait, il croît, il passi par les

differens âges, jusques à ce qu'il sbit homme par-
fait. Il souffre la faim ; la sois

,
la fatigue des

voyages :
marchant comme les autres hommes, &

passant d'un lieu à un autre. Car il étoit véritable-

ment homme, avec un corps borné & déterminé
à une certaine figure. Ainsi étant enfantJ' il étoit
porté entre les bras de la Vierge sa nitre & re-
poroit sur son sein. Ainsi quand il étoit las, il s'as-
fèïoit, &dormoit quand il enavoit besoin. Il sen-

toit même la douleur,quand on le frappoit, quand

on le flagelloit, quand on lui perçoit les pieds &
les mains sur la croix. Il donnoit quand il vou-
loit à la nature humaine

,
l'occasion de faire ou de

souffrir ce qui lui est propre, de peur que son in-
carnation ne parût une imagination & un vain
fpeétacle. Car aucune de ces aâions, ou de ces
souffrances n'étoit involontaire, quoiqu'elle fût
humaine & naturelle. Dieu nous garde d'une pen-
fée si détestable. C'étoit un Dieu

,
qui vouloit

bien souffrir ainsi par sa chair, pour nous sauver &
nous mériter l'impassibiliré., Il étoit revêtu d'un

873.
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corps passible, mortel & corruptible, sujet à nos
passions naturelles & innocentes ; & il lui permet-
toit d'agir & de souffrir selon sa nature, jusques à
sa re[urreB:ion, où il s'affranchit de tout ce qui est

en nous de corruptible, pour nous en délivrer nous-
mêmes. Comme il s'étoit fait homme volontaire-

ment ,
aussi c'étoit volontairement qu'il souffroit :

non pas comme nous involontairement, par necef-
sité & par une espece de tyrannie; mais quand ôc

autant qu'il vouloir.
Quant aux operations divines

:
c'esi première-

ment sa conception miraculeuse : le tressaillement
de saint Jean dans le sein de sa mere : la naiilànce
de Jesus, pendant laquelle & après laquelle sa sainte

mere est demeurée vierge comme devant. Les ber-

gers in struits par une voix celeste, les mages attirez

par l'étoile, leurs presens, leur adoration. D'avoir
sçu les lettres sans les avoir apprises. L'eau changée

en vin: la guerison des malades, des aveugles, des
paralitiques, des lépreux; tous les autres miracles ,
qui bien qu'executez par le corps; sont des preuves
de la nature divine. Saint Sophrone ajoûte, qu'il y a
en Jesus-Chrifi: des operations d'un moyen ordre,
rout-cnlèmble divines& humaines; & c'eLt à ce gen-
re, qu'il rapporte l'opérationTheandrique de sàint
Denis, qui étoit le fort des Monorhelites. Car on
necontestoit déja plus l'autorité des livres attribuez
à saint Denis Areopagite, inconnus cent ans aupa-
ravant.

Saint Sophrone condamne ensuite les erreurs
d'Origene : puis il déclare

,
qu'il reçoit les cinq

conciles
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conciles généraux de Nicée
,

de C. P. d'Ephese, de
Calcedoine

, & le second de C. P. Il reçoit tous
les écrits de saint Cyrille

, & la lettre de saint
Leoncomme les décisions de sainit Pierre & de
feint Marc. Il anathematise tous les heretiques,
dont il rapporte les noms depuis Simon le magi-
cien jusques à ceux de son tems, entre lcsquels il

nomme deux Origenes, le second surnommé Ada-
mantius : & il joint Magnus Apollinaire. Entre
les derniers il nomme Jacques le Syrien, que l'on
croit être le chef des Jacobites; & ensuite Athanase
le Syrien, que l'on croit ctre leur patriarche

, que
l'empereur Heraclius trouva à Hieraple, commej'ai
dit. Il lui joint un certain Anastase

, & tous ceux
qu'ils ont engàgez à une fausse condescendance : ce
qui peur s'entendre de Cyrus, deSergius & de l'em-

pereur même. Toutefois saint Sophrone soûmet
sa do&rine à-la correction deSergius

,
à qui il

écrit, & se recommande à ses prières.Puis il ajoûte:
Priez aussi pour nos empereurs, c'est Heraclius, &
son fils ? afin que Dieu leur donne la victoire sur

tous les barbares, mais principalement, qu'il abbaisse
l'orgueil des Sarrasins ; qui pour nos pechez vien-
nent de s'élever contre nous inopinément, & rava-
gent tout avec une cruauté feroce & une audace
impie

Cette lettre n'empêcha pas que le pape Honorius
ne persistât dans sa première relolution

,
d'imposer

silence aux deux parties. Il écrivit donc à Cyrus pa-
triarche d'Alexandrie

:
qu'il falloit rejetter la nou-

velle invention de ce terme •
d'une ou de deux
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opérations: & ne point obsèurcir la do&rine de
l'egliiè, par les nuages de ces disputes

: mais ban-
nir de l'explication de la foi

, ces mots nouvelle-
ment introduits. Il écrivit aussi une seconde lettre
à Sergius de C. P. où il disoit

: Ceux qui parlent
ainsi, ne s'imaginent-ils pas, que suivant que l'on,
attribue à J. C. une ou deux natures, on reconnoît
aussi une ou deux opérations ? Ce qui est tres.im-
pertinent à penser ou à dire. Il ajoûtoit

: J'ai cru
vous le devoir déclarer, pour vous montrer la con-
formité de ma foi avec la vôtre : afin que nous
soyons animez d'un même esprit. Nous avons aussi
écrit à nos freres Cyrus& Sophrone

>
qu'ils n'insis-

tent point sur ce nouveau terme d'une ou de deux
volontez

: mais qu'ils disent avec nous, que c'est un
seul jesus Christ, qui en deux natures opere ce qui
est divin & ce qui est humain. Nous avons même
instruitceux que Sophrone nous a envoyez, de ne
point parler à l'avenir de deux opérations, & ils
ont promis tres-expressement, qu'ils le feroient,
pourvû que Cyrus s'abstînt aussi de parler d'une
opération. Telle est la seconde lettre d'Honorius
à Sergius, où il sè declare entièrement d'accord avec
lui j 3c traite également l'expression de deux ope-
rations & d'une seule de nouveautez scandaleuses.
Quant à la promesse des envoyez de saint So-
phrone

,
il ne paroît pas qu'ils eussent le pouvoir

de la faire
5 ôc il est certain qu'elle n'eut aucun

effet.
Au contraire sàint Sophrone continua à s'oppo-

ser aux Monothelites, & recueillit en deux votu-
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mes six cens passages des peres, pour les convaincre,
& tâcher à les ramener. Mais il ne fit que les aigrir,
& attirer leurs calomnies. C'est pourquoi voyant
le mal ^gner toujours, il crut devoir envoyer à

Rome ; & prenant Etienne évêque de Dore
,

le pre-
mier de iès- suffragans, il le mena au calvaire, & lui
dit: Vous rendrez compte à celui qui a été crucifié

en ce feint lieu, quand il viendra juger les vivans &
les morts, si vous négligez le péril où la foi se trou-
ve. Faites donc ce que je ne puis faire en personne,
à cause de l'incursion des Sarrasins. Allez prompte-
ment de cette extrémité de la terre, vous présenter

au siege apostolique
,

où font les fondemens de la
faine dodlrine

:
faites connoître aux saints person-

nages qui y font, tout ce qui se paffe ici, & ne Cet
fez point de les prier, jusques à ce qu'ils jugent

cette nouvelle dodtrine
,

& la condamnentcano-
niquement. Estienne effrayé de cette conjuration

,
& pressé par les prieres de la plûpart des évêques &
de peuples catholiques d'Orient, se mit aussi-tôt en
chemin. Mais les Monothelites l'ayant appris, lui
fuseiterent de grandes traverses

5 & envoyerent des

ordres en divers lieux
, pour le prendre & le ren-

voyer chargé de chaînes. Toutefois il évita ces pé-
rils & arriva à Rome :

peut-être après la mort du

pape Honorius.
Saint Sophrone mourut le premier, peu de tems

après la prise de Jérusalem par lesMusulmans ,qui
arriva l'an 63 6. Elle avoit soutenu le siege pendant
deux ans, & se rendit enfin par composition au
calife Omar, present en personne. Il entra dans la
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Mainte cité, vêtu comme par devotion d'un cilice
crasseux, tissu de poil de chameau

;
8c s'étant fait

montrer la place du temple de Salomon
,

il com-
mença lui-même à emporter les immondices, dont
elle étoit pleine , & résolut d'y bâtir un lieu de
priere. pour ceux de sa seste. Sainr Sophione crut
voir alors, ,suivant la prophetie de Daniel, l'abomi-
nation de la désolation dans le lieu saint. Le calife
donna à Jerusalem une lettre de sauvegarde en ces
termes r Au nom de Dieu

,
clcmvnt & n-iisei-icqr-

dieux. De par Omar fils de Hittab, sureté est ac-
cordée au peuple de la ville d'Elia, tant pour leurs
personnes, que pour leurs enfans, leurs femmes,
leurs biens

,
& pour toutes leurs églises ; elles ne

seront ni abbatuës, ni fermées. Omar alla aussi à
Bethléem , & fit sa priere dans la grotte de la na-
tivité, Cependant les Musulmans s'étendoient à
droite & à gauche en Syrie & en Egypte. Quel-
ques années après Omar fit bâtir une mosquée à je-
rusalem à la place du temple de Salomon : mais
l'édifice ne pouvoit se soûtenir. Il en demanda la
cause

,
& les Juifs lui dirent: Ce bâtiment tombera

toujours, si vous n'ôtez la croix, qui est sur le

mont des olives. La croix étant ôtée, le bâtiment
demeura ferme ; & ce fut une raison aux enne-
mis de Jesus-Christ, pour abbattre plusieurs autres
croix.

L'an 636. Ere 674. sut tenu en Espagne le cin-
quième concile de Tolède. C'étoit la premiere an-
née du roi Cinthila, qui avoit succède à son frere
Sisenand, & qui assista au concile avec les princi-^
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paux sèigneurs de sa cour. On y fit neuf canons,
qui presque tous regardent sa sûreté & l'affermiflc-

ment de sà puissànce. On recommanda l'exécution
du concile précedent, qui est nommé grand & uni-
verset

: & on ordonne que son decret touchant la
iureré du prince-, sera lû en tous les conciles d'Es-

pagne. Il est dit que la posterité du roi Cinthila fera
cherie & honorée

,
sans que personne ose attentera

ses biens. C'est que le royaume étant eleétif, les en-
sans du roi mort étaient folivent matraitez par le
successeur. Il est aussi défendu de révoquer les do-
nations du prédecesseur. Défense à totit autre qu'aux
nobles Goths

,
d'aspirer à la couronne. Désense

pendant la vie du roi, de rechercher superstitieuse-

ment qui sera son successeur
, ou de le charger de

n-ialedidions.Toutes ces défenses sont fous peine d'a-
nat'hême:

: mais il est permis au roi de faire grace.
Le roi Cinthila confirma tous les decrets de ce con.
cile

, par un édit du dernier de Juin de la même
année.

Ce concile etoit de toute t'Espagne
, comme il

paroît par les suscriptions des évêques, au nombre
de vingt-deux, avec deux députez d'absens. Le pre-
mier est Eugene archevêque de Tolede, successeur
de saint Juste, avec lequel il avoit été disciple de
saint Hellade, & élevé dès l'enfance dans lemonaf-
tere. Mais saint Hellade l'en tira, quand il fut fait
éveque, & le forma dans la vie clericale. La gravité
de ses moeurs paroissoit dans sa démarche

: il avpit
beaucoup d'esprit, & étoit savant dans l'aflronomie..
Il gouverna l.elise de Tolede environ onze ans.
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Saint Isidore de Seville mourut cette même an-
née 636. après avoir gouverné son église pendant
près de quarante atis. Se voyant près de sa fin, il
redoubla tellement ses aumônes, que pendant en-
viron six mois, on voyoit une foule de pauvres
chez lui depuis le matin jusques au soir. Sentant
augmenter son mal,il fit venir deux évêques, Jean
& Eparchius ; apparemment l'évêqued'Italique, qui
souscritau sixiéme concile de Tolede. Saint Isidore
sortit de son logis, pour aller à l'église de saint :

Vincent, suivi d'une grande multitude de clercs, ;

de religieux & de peuple
,

qui jettoient des cris ca..: \

pables de fendre les cœurs. Etant arrivé dans l'é-
glise

,
il se tint au milieu du chœur, devant le ba-

lustre de l'autel, & fit retirer les femmes plus loin.
Un des évêques mit sur lui le cilice, un autre la cen-
dre

,
puis étendant les mains au ciel, il fit tout haut

sa prière, pour demander le pardon de ses pechez.
Ensuite il reçut de la main des évêques le corps &
le sang de Notre-Seigneur ; puis il se recommanda

aux prieres de tous les assistans, leur demanda par-
don, remit les obligations à les débiteurs, recom-
manda à tous la charité réciproque, & fit distribuer

aux pauvres ce qui lui restoit d'argent. C'étoit le

samedi saisit
j & étant retourné à son logis,il mou-

rut en paix quatre jours après, le dix-neuviéme de
la lune,Ere 674. c'est-àdire l'an 656. le jeudi qua-
tri,-',nie d'Avril

,
jour auquel l'église honore sa mé-

moire.
Braulion évêque de Sarago(Te, nous a taine l'é-

loge de saint Isidore
,
où il dit : Je croi que Dieu
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l'a suscité dans ces derniers temps, pour relever
l'Espagne tombée en décadence

,
rétablir les monu-

mens des anciens, & nous préserver d'être entie-
rement gâtez par la rusticité. En effet, saint Isidore
laissa grand nombre d'écrits,qui ne sont guéres que
des extraits des anciens, & montrent plus d'érudi-
tion & de travail, que d'invention & de choix. Le
plus grand ouvrage & le plus fameux, est celui des
origines ou etymologies

,
composé à la priere du

même Braulion, qui le divisa en vingt livres : car
saint Isidore l'avoir laissé imparfait. Il traite pres-

que de tous les arts & de toutes les sciences : com-
mençant par la grammaire & les autres arts libe-

raux ; & consiste en courtes définitions, accompa-
gnées d'étymologies, qui ne sont pas toujours heu-
reuses. Mais on y apprend le vrai sens de plusieurs

mots Grecs & Latins,dont la traditionétoitencore
vivante.

L'ouvrage le plus utile, par rapport à la disci-
pline, est celui des offices ecclesiafliques. Il décrit
toutes les heures & toutes les parties de l'office, qui
sont les mêmes qu'aujourd'hui

: & attribuë les hym-
nes à saint Hilaire & à saint Ambroise. Il marque
ainsi l'ordre des oraisons de la messe. La premiere
est pour avertir le peuple & l'exciter à prier. La
seconde est une invocation, afin que Dieu reçoive
favorablement les prieres & l'oblation des fideles.
La .troifiél11e est pour ceux qui offrent, & pour
les trépassez, afin qu'ils obtiennent le pardon par
ce sàcrifice. La quatriéme pour le b^isèr de paix
& de charité

>

afin que tous étant réconciliez, s'unis-
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sent par le Sacrement: du corps & du iang de Jeius-
Christ. La cinquième nous prépare à (anétifier To-
blation, en invitant les créatures terrestres, & les

troupes celestes des anges à louer Dieu. C'est ce que
nous appelions la préface. Saint Isidore continue :

La sixiéme est la confirmation de l'offrande san8:i-
fiée par le Saint-Esprit. La derniere est l'oraison do-
minicale. Après ces sept oraisons du sacrifice

,
il

met le symbole de Nicée, puis la benedïdion du
peuple.

Toutes ces prieres se trouvent encore & en même
ordre dans lanlcffe Moiarabique,qui est l'ancienne
liturgie d'Espagne

,
dont saint Isidore est reconnu

pour le principal auteur. Elle commence comme
la nôtre par l'introïte

, avec quelques versets du
pseaume, puis Gloria inexcelsis, hors l'Avent & le

Carême, & la'premiere oraison. Ensuite une pro-
phétie ou lecture de l'ancien testament : un gra-
duel, puis l'epître & l'évangile :

ensuite duquel on
chante alléluia. Alors le fait l'offrande

, que le

prêtre accompagne de quelques prieres semblables

aux nôtres : puis on chante l'offertoire, qu'ils nom-
ment sacrifice ; & jusques-la c 'est: la messe des ca-
thécumenes. Le prêtre ayant lavé ses mains, & dit

tout bas l'oraison secrette, saluë le peuple, & dit

tout haut l'oraison,qui s'appelle proprement mesle:

comme étant le commencement de la messe des

fideles, & qui est la premiere des sept marquées

par saint Isidore :
c'est une exhortation au peuple

,
pour celebrer saintement la fête; après laquelle le

peuple dit trois fois Agios,c'e.It-à-dire Saint en Grec.
Dans

€. lé. 17.

XII.
Liturgie d'Ef-

-p agne.
MabilLiLiturg.
Gall.c.i. n. 10-
Bon*, I. Liturg.

e. 1 1. P. 8-8 8. C.



Dans la seconde oraison le prêtre demande à Dieu ,
que sans avoir égard à nos péchez, il reçoive favo-
rablement nos prieres : puis il ajoûte: Nos évêques,
sçavoir le pape de Rome 3c les autres, pr¿Íèntent à
Dieu leur offrande pour eux, pour leur clergé

,
3c

leur peuple. Tous les prêtres, les diacres, les clercs
3c le peuple offrent aussi, faisant mémoire des
Maints Apôtres 3c Martyrs. Alors on recite leurs
noms touc haut. Le prêtre ajoûte

,
3c pour les

aines des défunts Hilaire, Athanase
,

Martin, A^m-
brosse

,
Augustin

,
Fulgence, Léandre

,
Isidore

yausquels on a joint les noms de plusieurs autres
évêques de Tolede. On croit quc cet usàge de
nommer les saints évêques avec le commun des si.
deles trépassez

, vient de ce que dans les premiers
temps, on n'invoquoit publiquement que les mar-
tyrs.
1

Suit la troisiéme oraison nommée Apres les noms,
en laquelle le prêtre prie pour les vivans &pour les
morts. La quatriéme est l'oraison pour la paix ; par
laquelle le prêtre exhorte les assistans à une union
parfaite

, 3c aussi-tôt ils se donnent le saint baiser.
Ensuite le prêtre dit : J'entrerai à l'autel de Dieu

5

3c étendant les mains jointes ; il prononce à Haute
voix la cinquième oraison

,
nommée Illation

,
qui

répond à notre préface
,

3c contient sommairement
le mystere ou l'histoire de la fête

: à la fin on dît
SanÛus, comme parmi nous. Ensuite le prêtre é-
tant incliné

,
dit la priere de la consécration

, que
nous appelons le canon ,

3c dont saint Isidore ne
parle point, peut-être parce qu'elle se prononce

Hotta tiditwg*
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bas. Elle est dissérente à la plupart des mcsTes, êc
quelquefois plus courte que la preface. Suit la sixié-

me oraison, nommee Poftpridie : où le prêtre deman-
de la [anéti6carion de l'hostie

,
& de ceux qui de-

voient y participer. Ce n'ell: pas qu'elle ne (oit déjà
lànél:ifiée par les paroles de la consécration : mais
toutes cesprieres ne font qu'une: c'est pourquoi les
diverses liturgies mettent celle-ci devant ou après,
comme j'ai deja marqué.

Ensuite le prêtre dit l'antienne pour la fracHon
de l'hostie; & la tenant sùr le calice pour la mon-
trer au peuple, il dit : Dirons de bouche ce que
nous croyons de cœur. Alors le chœur chante le
symbole de Nicée, ou plutôt de CP. Cependant
le prêtre romp 1"host ie en neufparticules, qu'il ar-
range sur la patene en forme de croix. Elles ont
toutes leurs noms ; sçavoir, corporation ou incar-
nation, nativité,circoncision, apparition, paillon,
mort,re{urreétion, gloire, regne. Ensuite le prêtre
sait memoire des vivans, & dit le Pater

5 mais à la
plupart des demandes le peuple répond Amen. Puis
il met dans le calice la particule nommée regne, en
disant

: Les choses saintes aux Maints, & marquant
comme nous la conjonction du corps & du lâng.
Aussi-tôt il donne la benediébon ièmblable à nos
bénédictions épilcopales des jours solemnels. Puis
il prend la particule nommée gloire

, & la tenant
sur le calice

,
il fait memoire des défunts. Il consu-

me cette particule,puis toutes les autres, & le pré":
cieux sang. On chante la communion, le prêtre dit
foraison,que nous appelionsPost-communion, le
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diacre congedie le peuple. Telle est la mésie Mosàra-
bique, qui ne se dit plus, qu'en une chapelle de l'é-
gliiè de Tolede.

Le livre des offices de saint Isidore contient en-
core d'autres points remarquables de discipline

,
entre autres ceux-ci. Par toute l'église on reçoit
reucharistieà jeun ; & le vin y doit être met d'eau.
Ceux qui sont morts à la grâce par le peché

,
doi.

vent faire pénitence, avant que de s'en approcher,
les autres ne doivent pas s'en éloigner long-tems :
mais les mariez doivent garder la continence, quel-

ques jours avant que de communier. Par toute l'ér
gliÍè on offre le sacrifice pour les morts : ce qui fait
croire que c'est une tradition apostolique. Les
fêtes de l'église sont tous les dimanches, Noël, l'E-
piphanie, le dimanche des Rameaux

,
le jeudi, le

vendredi & le samedi Saint, Pâque, l'Ascension
,

la Pentecôte; les fêtes des Apôtres & des Martyrs,
la dédicace des églises. Ces fêtes ont été sagement
instituées

,
afin que les fideles s'assemblant fpMvent,

s'excitent à la foi & se réjouissent sàintement.
Nous celebrons les fêtes des Martyrs, pour nous
exciter à les imiter

,
& nous recommander à leurs

prieres mais nous ne les honorons point du culte
de latrie

,
qui ne convient qu'à Dieu : c'est pour-

quoi nous ne leur offrons point le sacrifice. Nous
leur rendons des honneurs de charité

, non de ser-
vitude.

Les jeûnes de l'églisè, font le Carême
,
qui est la

dixme de l'année
•>

les jeûnes de la Pencecôte & du
septiéme mois, c'est-à-dire les Quatre-Tems. Saint
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liidoi4e ne parle point de ceux de Décembre
,

qui
toutefois étoient en us,,ge dès le temps de S. Léon.
Mais il en marque deu': que nous ne pratiquons
plus, le premier jour de Novembre & le premier
de Janvier. Celui-ci pour abolir les sùperstitions
des payens, qui en l'honneur de Janus

,
faisoient

des festins, des danses & des deguHemens, comme
des mascarades. Il marque auiîi, que le jeûne du
vendredi étoit universel, & que la plupart y joi-
gnoient le sàmedi, comme nous saisons, ayant
reduit ce jeûne en abstinence. Enfin il oblèrve
que les usages des églises sont differens, & que
chacun se doit conformer à celle où il sè ren-
contre.

Il tient que la tonsure clericale vient des Apô-
tres ,

& qu'ils l'avoient prise des Nazaréens. Il dit,
qu'elle est en forme de couronne, pour marquer le

royaume & le sacerdoce unis dans l'église. Il mar-
que, qu'en ordonnant l'évêque

, on lui donne le
bâton & l'anneau. Il parle des core'vêques,comme
étant encore en usage, pour être les vicaires des
évêques à la campagne ; & dit, qu'ils ont le pou-
voir d'établir des teneurs, des loûdiacres & des
exorcistës. Les péniterrs laissent croître leur barbe
& leurs cheveux, se prosternent sur un cilice

, &
se couvrent de cendre. Les prêtres & les diacres ne
font p nitence,que devant Dieu

,
les autres la font

publiquement en prefènee de l'évêque. On ne fait
point de difficulte de donner la pénitence à la fin
de la vie : mais il est rare qu'on se convertisse si
tard

?
& il ne s'y faut pas fier. Les competens sont
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ceux qui demandent le baptême, distinguez des
simples cathécuménes. C'est ce qui paroît de plus
remarquable dans les œuvres de saint Isidore de

Seville.
Honorat son successeur

,
{ouCcrivit au sixiéme

concile de Tolede, tenu dix-huit mois après le cin-
quième ; sçavoir le neuviéme de Janvier 638. Ere

67'. la seconde année du roi Cinthila
5 qui avoit

convoqué ce concile. On y ordonne,avec son con-
sentement & celui des grands, qu'à l'avenir aucun
roi ne montera sur le trône

,
qu'il ne promette de

conserver la foi catholique. Si le roi viole son ser-

ment ,
qu'il soit anatheme, & condamnéau feu éter-

nel
, avec les évêques, & tous les autres, qui partici-

peront à son péché. Plusieurs autres ordonnances
de ce concile, s'étendent sur le temporel. Quicon-

que aura eu recours aux ennemis, étant réduit sous
l'obéissance du roi, sera excommunié & enfermé

j

pour faire une longue pénitence. On repete les dé-
senses d'attenter à la vie du prince, ou de conjurer

contre lui, & plusieurs autres decrets semblables du
concile précèdent. Mais ces canons, & les voeux
pour le roi Cinthila, sont moins des preuves de l'af-
fection des éveques, que de la crainte qu'avoit le

roi, & de la fragilité de sa puisfajice.

Ceux qui après avoir reçu la pénitence publi-

que, la quittent & reprennent l'habit séculier, se-

ront arrêtez par l'évêque
,

sournis malgré eux aux
loix de la pénitence,& enfermez dans des monaste-

res. Si l'exécution en est difficile
,

à cause de quel-

Que force majeure, ils seront excommuniez suivaiat
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les anciens canons, julques a ce qu ils rentrent dans
leur état. C'est la première fois, que je trouve de

ces pénitences forcées : car les anciens canons, com-
me marque celui-ci, se concentoient d'excommu-
nier les pécheurs scandaleux

,
qui ne demandoient

pas la pénitence
, ou qui l'abandonnoientaprès l'a-

voir commencé. Les affranchis des églises renou-
velleront leur declaration à toutes les mutations
d'évêques. Leurs enfans seront instruits, & élevez

par les évêques,&leur rendront lesservices conve-
nables

,
sans préjudice de leur liberté. A ce concile

de Tolede assisterent quarante-deux évêques d'Ef-

pagne & de Gaule, & cinq députez d'absens. Les

quatre premiers évêques sont Sylva de Narbonne,
Julien de Brague, Eugene de Tolède

,
& Honorat

de Seville.
En France le roi Dagobert étant tombe malade

au village d'Epinay sur la Seine, se fit porter à l'é-
glise de saint Denys, qu'il avoit ornée & enrichie

,
pour s'attirer la protection du saint martyr. Il n'en
est pas toutefois le fondateur, puiique régime &
le mo-nastere subsistoit dès l'an 617. avant qu'il
regnât en Neustrie. Il orna l'église d'or & de pier-
reries

, y fit plusieurs riches offrandes, augmenta
les bâtimens du mônastere, & lui donna quantité
de terres en divers lieux. Il y établit même la psal-
modie continuelle, à l'exemple du monastere d'A-

gaune. Le roi Dagobert mourut le dix-huitiémede
Janvier l'an 63 8. seiziéme de son regne, à compter
depuis l'an 6IL. queton pere lui donna le royaume
d'Austrasie. Il fut enterré à saint Denys 5 & à son

AN. 63 8.

*9>

0. 10,

XV.
Mort de Dago-
bert. Clovis II.
coi.

MabîU to. 3.
Analetil.f> 5 z4*
Id.Dip/om.!.'),.
616.



exemple la plûpart des rois ses successeurs. Il laissà
deux fils, Sigebert III. qu'il avoit établi roi d'Au-
strasse dès ian 632. & Clovis II. âgé seulement de

quatre ans, qui regna en Neustrie & en Bourgogne,
ious la conduire de sa mere la reine Nantilde

,
&

d'Lga maire du palais.
Le roi Dagobert avoit fait recuëillir & rediger

plus correctement les loix de tous les peuples bar-
bares de son obéïssance, c'est-à-dire des Francs,tant
Saliens que Ripuariens, des Bavarois, & des Alle-
mands

: côtoient les peuples qui habitoient vers le
haut Rhin. Les Bourguignons avoient aussi leurs
loix redigées dès Yan joi. par leur roi Gondebaut.
La loi Salique l'avoit été par Childebert &Clotaire
premier, qui en avoit oté ce qui ressentoit le paga-
nifme. Theodoric leur frere fit écrire celles des Ri-
puariens

,
des Allemans & des Bavarois, avec des

corrections semblables. Je marquerai les articles de

ces loix, qui regardent la religion.
La loi Salique reprime ainsi les sacrileges : Si

quelqu'un brûle une église consacrée
, ou dans la-

quelle reposent des reliques : ou s'il a dépoüillé
l'autel, ou emporté quelque chose de l'église

,
il

payera deux cens fols d*or
, outre la restitutiondu

capital & l'intérêt, pour la demeure. Pour avoir tué
un soûdiacre, trois cens sols : pour un diacre,quatre

cens : pour un prêtre, six cens : pour un évêque,neuf

cens. La loi de Ripuariens ordonne à peu près les
mêmes compositions, pour les meurtres des clercs
majeurs : mais pour les moindres clercs, la compo-
sition est réglée suivant leur naissance, comme des
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X VI.
Loix barbares,

trtf'leg.Ripjiar-

Fr4f. let. Sit.

tit.

-drt.4Ç-7;

&t.

Art- 5 6



autres libres ou serfs.En cet article les serfs del'égtifc
font nommez ecclesiastiques, comme en plusieurs

autres lieux, dans ces loix barbares. La même loi re..
gle au long les droits des affranchis, nommez Ta-
bulaires

, parce qu'en leur donnant la iibeité dans
l'église, on en écrivoit l'acte dans des tables, dont
l'archidiacre étoit chargé. Ils é:oient eux & toute
leur race ,

sous la protection de Tcglise
,

qui leur
[uccedoit au défaut d'enfans. Il elt[auvent parlé de

ces affranchis de .l'église dans les conciles d'Espagne
du même tems.

La loi des Allemans, & celle des Bavarois font
assez semblables. Il est permis à un homme libre de
donner ses biens ou sa personne à l'église

, par un
aéte qu'il mettra sur l'autel j & si son héritier,
même son fils, veut contester la donation, il n'y sera

pas reçu. Ce dernier point n'est pas conforme aux
maximes de saint Augustin. Le droit des asyles est
donné aux églises, en saveur des coupables ou des
serfs, dont toutefois les prêtres font responsables

,
s'ils les laissent fuir. L'aCyle délivre de la peine de

mort : mais celui qui le viole, efi: condamne à une
amende envers l'egliiè, outre celle du prince. Les

autres sacrilcges sont aussi punis par des amendes

envers l'églisè, hors le dédommagement de la, par-
tie. Pour les meurtres des.sbudiacres

,
des clercs

inférieurs ou des moines, la composirion est dou-
ble de celle de leurs parens. Pour un diacre

,
deux

cens fols d'or : pour un prêtre, trois cens ; & soi-

xante sols d'or d'amende envers le public. Mais si
quelqu'un tue un évêque, on lui fera une tunique

de
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de plomb suivant sa taille, & il en payera le poids
en or, ou la valeur sur ses biens : s'ils ne suffisent pas,
il se livrera, lui, sa femme & ses enfans au sèrvicede
l'église. Cette peine est de la loi des Bavarois. Celle
des Allemands punit le meurtre de t'évoque

, com-
me celui du duc ou gouverneur de la province ;
c'est-à-dire de mort ou de composition arbitraire.
Car en ces loix barbares, on ne punissbit de niort
que le crime d'état; pour tous les autres, on secon-
tenroit des compositions ou amendes pécuniaires.
Celui qui entre armé dans la cour del'évêque ou du
curé, est condamné à dix-huit sols d'or, & au dou-
ble, s'il entre dans la maison. On peut juger par ces
loix, que les évêques &4es clercs n'étoient encore
guéres en Pureté chez ces peuples : car nous ne voïons
rien de semblable dans les loix Romaines. L'obser-
vation du dimanche est recommandée, sous peine
de punition corporelle, pour les serss, & pour les
libres, fous peine après trois corrections, d'être
réduits en servitude. Les mariages entre parenssont
défendus, jusques auxcousins germains, sous peine
de confiscation des biens; & pour les plus pauvres,
de perte- de la liberté. On voit dans ces mêmes loix,
de quelles redevances étoient chargez les serfs de
l'églilè. Ils, rendoient une partie des fruits

,
ordi-

nairement la dixme
,

& travailloient par corvée
,la moitié de la semaine

; trois jours pour i'cgtise
,trois pour eux. Outre les sess, l'église avoir des

sujets libres nommez Cotons
5 qui, devoient certain

tribut ou certain travait, quand ils étoient com-
mandez.
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Le pape Honorius mourut la même année que le-

roi Dagobert; c'est-à.âire en 63 8. après avoir tenu
le saint siége douze ans & près de cinq mois. Il fit
en trois ordinations, au mois de Décembre, trente-
un prêt'res,&: douze diacres

, outre quatrc-vingt-un:.
évêques pour divers lieux. Il renouvella les vases
sacrez de saint Pierre, y fit de grandes réparations

r
Se à plusieurs autres egtiLes;&. en bâtit plusieurs de
fond en comble. L'argent qu'il donna à ces egliiès,
& dont le poids est marqué, monte i plus de trois
mille livres Romaines.

Ce pape réunit à l'églisè,Aquilé'e & toute Tlstrie,.
séparée par le schisme des trois chapitres, depuis
soixante & dix ans, à remonter jtisqucs. au pape Pe-
lage

;
& Fon peut rapporter à cette réunion, une

lettre à tous les évêques de la Venetie & de l'Istrie,
pour ordonner évêque de Grade Primigenius, foût>-

diacre regionaire de l'église Romaine, a la place de
Fortunat, schismatique &déserteur, qui avoirpaslé
chez les payens -,

c'est-à dire apparemment les Scla-
ves. Honorius fut enterré à sàînt Pierre le douziè-
me d'Octobre 8. & le saint siegevacqua plus de
dix-huit mois.

La même année mourut Ariovalde roi des
Lombards, après avoir regné douze ans. Son suc-
cesseur fut Rotharis,brave & justicier, mais Arien:
ainsi presque toutes les villes de son royaume avoient
deux évêques, un Catholique & un herétique. A
Pavie, qui étoit la capitale

,
l'évêque Arien nommé

Anastase
,

résidoit.à t'egtise de saint Eusebe, & y
avoit un baptisiere: mais il se convertit, 6c gour
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'Verna depuis les Catholiques. Ce fut le roi Ro-
tharis

,
qui redigea par écrit les loix des Lom-

bards, soixante & dix-ièpt ans après leur entrée en
Italie.

Le pape Honorius avoit envoyé en Angleterre
saintBirin, qui promettoit d'aller dans le fond du

pays, où personne n'avoit encore prêché l'évangile.

Pour cet effet, il fut ordonné évêque par Asterius
-évêque de Genes ; mais étant arrivé en Bretagne
chez les Gevisses ou Saxons occidentaux, & les

trouvant tous payens, il crut inutile d'aller cher-
cher plus loin d'autres infidèles. Il convertit le roi
nommé Cinegifle, & après l'avoir instruit, le bap-
tifa avec son peuple. Olbiiald roi de Northumbre
sè trouva present, ôcleva des fonts le roi, dont en-
suite il épousa la fille. Les deux rois donnèrent à

saint Birin la ville de Dorcinque,aujourd'hui Dor-
cestre, pour y mettre son siege épiscopal. Il y bâtit

& dédia plusieurs églises, & y mourut après avoir

par Ces travaux converti beaucoup de peuple. De
son tems Meidulf, pieux & sçavant[olitaire) fonda
le monastere fameux de Malmesbury.

Ofouald roi de Northumbre
,

étoit neveu du
feint roi Edoüin. Mais il ne lui succeda pas immé-
diatement. D'abord'ic royaume sur partagé entre
deux rois, qui après avoir reçu le baptême,retom-
berent dans l'idolâtrie. Ils regnerent peu, & furent
défaits & tuez l'un & l'autre par Cedualla roi des

Bretons. Ofouald frere d'un de ces rois, vengea la

mort
,

avec une petite armée défit les troupes im-
menses de Cedualla

,
qui fut tué lui-même. On at-
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tribua cette victoire à la pieté du roi Osoüald. Car
pour se préparer au combat, il planta une croix, &
fit crier par toute l'armée

: Mettons-nous à genoux,
& prions Dieu tous ensemble

,
qu'il nous défende

contre ce superbe ennemi, puisqu'il connoît la juc.
tice de cette guerre. Ce lieu fut depuis nommé le
champ céleste : il s'y fit plusieurs miracles ; & l'on
coupoit de petits brins de cette croix

, que l'on
mettoit dans l'eau, pour guérir les hommes ou les
besliaux.'

Si-tôt que le roi Osouald fut établi dans Ton

royaume, il songea à rendre Chrétien tout son
peuple

-, & pour cet effet, il envoya aux anciens
des Ecoflbis} c'est-à-dire des Irlandois

,
chez les-

quels il avoit reçu le baptême, demandaat- un évê-
quepour instruire les Anglois Tes sujets. O.n lui en-
voya d'abord un homme austere, qui ayant prê*
che quelque tems sans fruit, revint en son pays ,& dit dans l'assemblée des anciens, qu'il n'avoitpû
rien faire parce qu'on l'avoit envoyé à des barba-
res, d'un esprit dur & indomptable. On tint con-
seil là-dessus

, avec un grand desir de procurer le
sâlut à cette nation. Un^des assistans nommé Aï-
dan

,
dit au prêtre qui avoit été envoyé : Il me

semble, mon frere, que vous avez été plus dur
qu'il ne falloir à ce peuple greffier ; & que vous
n avez pas commencé suivant la doé1:rine de l'Apô-
tre , par leur donner le lair d'une instrudtiondouce,
jusques à ce qu'ils fussent capables de préceptesPlus

-parfaits. Tous les assistans tournerent les yeux îur
.Aïdan

j
& après avoir bien examiné ses paroles, ils

t.1.
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résolurent de l'envoyer
, pour l'inÍ1:ruction de ces

peuples, comme çxcellenc entii[cretion) qui est la

niere des vertus.
Ces Ecossois, à qui le roi O[oüald s'adressa ,

étoient les moines de rifle de Hi, & du monastere
fondé par laine Colomb ou Colomban l'ancien,
dans le siecle précedent. Segene prêtre

, en étoit
alors abbé, & ce fut lui qui envoya sainr Aidan

au roi O[oüald, avec quelques autres moines, après
l'avoir fait ordonner évêque. Il obtint du roi pour
son siege épiscopal Lindisfarne peninsule

, que le
flux de la mer réduiibit en isle deux fois le jour.
On la nomma depuis rifle Sainte, & elle est à qua-
tre milles de Varvic en Ecosse. Le saint évêque

commença donc à prêcher & établir cette nouvelle
église

: mais comme il ne sçavoit? pas bien l'An.
glois, le roi, qui dans le long séjour de son, e'xil

,
avoit appris parfaitement la langue des Irlandois

y
lui servoit couvent d'interprète, avec ses capitaines
& ïes officiers

: ce qui donnoit au peuple un agréa-
ble spectacle. Depuis ce tems plusieurs Irlandois.
venoient de jour en jour prêcher la foi avec un,'
grapd zele, dans les provinces de l'obéïssance du
roi Osouald y & ceux qui éroient prêtres adminif-
troient le baptême. On bâtissoit des églises en di~

vers lieux
-, & le roi donnoit liberalement des ter-

res, pour.fonder des monasteres,. où les jeunes An-
glois apprenoient les lettres & la discipline regulie-

re. Car ces millionnaires Irlandois éroient moines

pour la plûpart, aussi-bien que saint Aïdan leur-

évèue.
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Il pratiquoit le premier ce qu'il enseignoit. De-
taché de tous les biehs de ce monde

,
si-tôtque les

rois ou les riches lui avoient donné quelque chose,
il se plaisoit à le dill:ribueraux pauvres qu'il ren-
controit. Il alloit ordinairement à pied, non-feute-
ment dans les villes, mais par la campagne, & s'ar-
rêtoit chez ceux qu'il rencontroit, pauvres ou ri-'
ches

, pour les inviter à recevoir le baptême
,

s'ils
étoienc infideles, ou s'ils étoient Chrétiens

, pour
les fortifier dans la foi, & les exciter à l'aumône&
aux bonnes œuvres. Il vouloit que tous ceux qui
l'accompagnaient, clercs ou laques, s'appliqua^
fent tous les jours à lire l'écriture

, & à apprendre
les psaumes. Si le roi l'invitoit à manger, ce qui
croie rare ,

il entroit avec un ou deux clercs ; &
après avoir pris un peu de nourriture, il se hâtoic
de sortir, pourvaquer avec les siens à la levureou
à la priere. A son exemple les personnes pieuses
de l'un ôc de l'autre séxe

,
prirent la coûtume de

jeûner toute l'année les.'mercredis & les vendredis
jusques à none. Ni le r*efpeâ ni la crainte n'empê-
choit saint Aïdan de reprendre avec vigueur les per-
sonnes puitrantes : & quand il les recevoir chez
-Iùi, il ne leur faisoit point de prêtent en argent,
mais feulement en vivres ; & s'ils lui donnoient de
l'argent, il en rachetoit des captifs. Plusieurs de ceux
qu'il avoit ainsi délivrez, furent ses disciples, & il
en éleva quelques-uns jusques à l'épiscopat. Il y
avoir un point, dans lequel le zle de saint Aïdal1
n'étoit pas assèz éclairé. C'est que suivant la rradi-
tion des Hibernois septentrionaux, il celebroitla

,&. $.



Paque le quatorzième de la lune, pourvû que ce fût

un dimanche.
Osouald étoit le plus puissant roi de Bretagne

,
commandant aux quatre nations qui habitoient

cette isle, & qui partaient chacune leur langue
,

Bretons, Pides) Ecotrois & Anglois : toutefois il
profita si bien des instrudtions de saint Aïdaiirqu'ïl
devint humble, doux aux pauvres & aux étrangers,
& très-liberal. Un jour de Pâque, comme il étoit à
table avec le saint évoque

, & qu'ils alloient éten-
dre la main pour benir le pain, l'officier chargé de
recevoir les pauvres, entra tout d'un coup, & lui
dit

:
qu'il en étoit venu de tous côtez une grande

multitude, qui étoient assis dans les ruës, attendant
son aumône. Osouald commanda aussi-tôt qu'on
leur portât un plat d'argent

, que l'on avoit servi
devant lui, & qu'on le mît en pieces pour leur
distribuer.

Après la mort du pape Honoriusles évêques
des Ecossois

,
d'Irlande, écrivirent au pape Severin

son successeur, qui fut ordonné le vingt-neuvième
de Mai 640. après que le saint siege eut vacqué
un an ,

sept mois & dix-sept jours. Severin étoit
fils d'Avienus

»
& avoit été élu quelque tems avant

sa consécration. Pendant cet intervalle
,

Je palais
épiscopal de Latran fut pillé par les, officiers de
l'empereur. Car Maurice cartulaire

,
de concert a"-

vec quelques méchans, excita les soldats Romains,
en disant : A quoi sert que le pape Honorius ait
amane de si grandes sommes d'argent, retenant
même ce que l'empereur a envoyé pour votre pap-?-
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à diverses fois ? Animez par ce dilcours., ils vinrent
tous en arme au palais de Latran; mais ils ne purent
y entrer , par la résistance de ceux qui étoient avec
.Severin. Ce que voyant Maurice, il y fit demeurer
ses troupes pendant trois jours, au bout desquels il

entra avec les juges, qui ttoient de son conseil, &
ils sc.ellerenttout le vestiaire & le trésor de l'évêché;
composé de ce que les empereurs, les patrices & les

consuls avoienc laissé à saint Pierre, pour être em-
ptoyé à la nourriture despauvres, & à la redemption

des captifs.
Enluite Maurice écrivitau patrice Isaac, exarque

de Ravenne,, lui rendant compte de ce qu'il avoit
fait, &ravertifïànt<ju,ilpouvoit sans péril serendre

maître de toutes ses richesses. Sur cet avis Iiàac vint
à Rome ; & d'abord, afin de ne point trouver de ré-

sistance dans le clergé, il en éloigna les chefs, & les

envoya en exil, séparez en differentes villes. Quel-

ques jours après il entra dans le palais Latran, ôc y
demeura huic jours, jusques à ce qu'il en eut enlevé

tout le trésor,dont il envoya une partie à CP.à fçm-

pereur. Ensuite Severin fut ordonné pape, & Ilaaç

s'en retourna à Ravenne.
Severin ne gouverna leglise Romaine,que deux

mois& quaçre-jaurs ; & dans ce peu de rems-, il le

fit eslimerpour là vertu, sa douceur extrême
,

Ion

amour pour les pauvres & le clergé, à qui il fit une
distribution enriere., & des presens. Il renouvellade
mosaïque l'abside de saint Pierre, qui étoit ruinée,
& ordonna quatre éveques pour diverses

<
glises. Il

fut enterré à saintPierre, le sécond jour d'Août,
b
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la meme année 640. & le sàint siege vacqua pendant
quatre mois & vingt-neufjours, après lesquels on
ordonnapape Jean IV. le dernier jour de Décembre.
Ilétait de Dalmatie fils de Venance scolastique, &
tint le saim siege un an, neuf mois & quelques
jours.

Entre son éleaian& son[acre, le clergé de Ro-
me fit réponse à la lettre des Ecossois d'Irlande

,adressée au pape Severin. Cette réponse porte les

noms d'Hilaire archiprêtre & lieutenant du saint
siege apostolique

,
de Jean diacre &élû évêque, de

Jean primicier & lieutenant du saint siege, & de
jeanconseiller du saint siege. On voit ici ceux qui
avoient la principale authorité pendant la vacance,
qui sont les chefs des trois ordres du clergé, l'ar-
chiprêtre

,
l'archidiacre, & le primicier, pour les

clercs inférieurs. Le clergé de Rome reprend les
Ecossois, de ce que quelques-uns d'entre eux ob-
servoient sa pâque le quatorzième de la lune avec
les Juifs, & de ce que l'heresie de Pelage se renou-
velloit chez eux. Car quelques-uns [ourenoient,
que l'homme pouvoit être Íàns peché par sa pro-
pre volonté, & par la grace de Dieu : ce qu'iL
réfute, en ce qu'il n'y a que Jesus

-
Christ seul

exempt de peché : tous les autres ont du moins le
péché originel.

Le pape Jean ayant assemblé un concile, con-
damna l'heresie des Monothelites, que l'empereur
Heractiusvoutoitappuyer par son Eaheiè. C'étoit
un édit, que Sergius patriarche de C. P. avoit com-
posé, fous le nom de l'empereur l'an 6 Q.indidion
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douzième. On la nomma en Grec Eftbefis ;
c'est-

à-dire exposition, comme n'étant qu'une explica-
tion de la foi Catholique, à l'occasion de la dispu-

te, touchant une ou deux operations en Jefus-
Christ. Elle commence par une confession de foi'

sur la Trinité, qui ne contient rien que d'ortho-
doxe. Elle s'explique ensuite sur l'incarnation

, mar-
quant nettement la distindtion des deux natures, &
insistant sur l'unitéde peribnne; d'où l'auteur con-
clut

: Nous attribuons toutes les opérations de Je-
sus-Christ divines & humaines, au Verbe incar-
né

,
& ne permettons aucunement de dire ou d'en-

seigner une ou deux opérations, mais plutôt, sui-

vaut la doctrine des conciles œcumeniques
, nous

disons que c'est un seul & même Jesus-Christ, qui.

opere les choses divines & humaines, & que les.

unes & les autres operations procedent du même.

Verbe incarné, sans division n; confusion. Car
rexpresTion d'une seule opération

,
quoiqu'elle ait

été employée par quelques-uns des peres, paroît
étrange à certaines personnes, qui craignent qu'on'

ne s'en lerve pour détruire les deux natures unies,

en Jesus-Christ. De même le terme de deux ope-
rations scandalisc plusieurs personnes

, comme
n'ayantété employé par aucun des principaux doc--

teurs de l'église
;

& parce qu'il s'ensuit, qu'il faut
reconnoître en Jesus-Christdeux volontez contrai-

res : comme si le Verbe avoit voulu l'accomplisse-

ment de la paillon, & que son humanité s'y fûr-

opposée : en sorte que l'on admît deux personnes,
voulant des choses contraires : ce qui est impie ôc
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Joigne de la doctrine Chrétienne. Car si l'infâme
Nestorius,quoique divisant l'incarnation, & intro-
duisant deux fils, n'a osé dire qu'ils eussent deux

volontez,&au contraire a reconnu une même vo-
lonté dans les deux personnes qu'il imaginoit : com-
ment les Catholiques, qui reconnoissent un seul

Jesus-Christ, peuvent-ils admettre en lui deux vo-
lontez, & même contraires >

C'est pourquoi, sui-

vant en tout les saints peres, nous confelïbns une
seule volonté en Jesus-Christ, & croyons que sa

chair, animée d'une ame raisonnable n a jamais fait

aucun mouvement naturel separément & d'elle-

même, contraire à l'esprit du Verbe, qui lui étoit
uni selon l'hypoflase. Telle est la fameuse e&hese

d'Heraclius: où, quoiqu'il défende d'abord de di-

re une ni deux opérations, il sbutient exprefle-

ment une seule volonté
,

qui est l'heresie formelle
des Monothelites.

Le patriarche Sergius, qui étoit le véritable au-
teur de l'edthesè

, ne manqua pas de la confirmer,
dans un concile qu'il tint à C. P. Il la fit lire par
Estienne prêtre, syncelle & garde des chartes : puis il

demanda l'avis au concile, qui répondit
:
L'e&hefe

.àe notre grand & sage empereur, qui vient d'être
lûë, est vraiment conforme à la doctrine des apô-

tres. Ce sont les dogmes des peres., les rempars de

1 eglise, le soûtien de la foi orthodoxe. C'est ce

que disent les symboles des cinq conciles. C'est
ainsi que nous croyons. Sergius donna aussi son
approbation solemnelle, & ajoûta : Si quelqu'un

au mépris des défenses de l'empereur, de ce saint
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concile, ose enseigner ou avancer une ou deux va-
lontez en jeiùs-Christ

:
s'il est évêque, prêtre ou

clerc
, nous ordonnons qu'il soit interdit de toute

fonctiondu sacerdoce ou du l11inistere:s'il est moine
ou laïque, nous le separons de la communion du
corps & du sang de Jesus-Christ, jusq.ucs à ce qu'il.
rentre dans son devoir.

L'e£thesè fut aussi envoyée au pape Severin
, & à,

Cyrus patriarche d'Alexandrie : comme il paroî.t
par la lettre de ce dernier à Sergius de C. P. qui
commençoit ainsi: Comme j'étois prest d'envoyer
files réponses à C. P. Eustathe maître de la milice
est arrivé

, & m'a apporté vos lettres, contenant:
la copie de l'expositionde la foi, faire si à propos &
si prudemment, par notre très-pieux empereur, &
envoyée à Isaac très-excellent patrice & exarque,
d'Italie : comme devant être approuvée par notre
très-saint frere Severin, qui doit, Dieu aidant,,
être ordonné à Rome. Je l'ai lûë avec soin, non,
pas une ou deux fois, mais plusieurs

; & cette lec-
turc m'a réjoui, & ceux qui étoient avec nl01
voyant une explication qui brille comme le soleil
& enseigne nettement la pureté de notre foi. J'ai
rendu graces à Dieu qui nous a donné un conduc-
teur si sage. Plaise à celui qui l'a rendu tel dans
les choses spirituelles, de lui donner la force con-
tre ses ennemis, afin que nous puissions dire : Il
nous a délivré trois fois : sçavoir de la puissance du{

tyran, c'est Phocas
:

de l'orgueil des Perdes, & de
l'insolence des Sarrazins. Au reste vous sçavez quer |

je tiens votre doctrine, que je m'y consorme entier- ï
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rement: &par consequent,quej'embrafleavecjoye
lrcxposition de l'empereur. Soit que le pape Severin
reçût l'edthese, (bit qu'il fut déjà niort quand elle
arriva à Rome : il est certain qu'elle ne fut jamais
approuvée par le saintsiege; mais au contraire con-
damnée 6c anathernatisée ; particulièrement par le-

pape Jean IV. Le patriarche Sergius ne survêcu-t

gueres à la publication de l'eérhese
: car il mourut la

même année 639.indiétion douzième, après avoir
tenu près de trente ans le siege de C. P. L'empereur
Heraclius lui fit donner pour successeur Pyrrus, prê-
tre & moine de Chrysopolis près de Calcedoine

,déja lié avec Sergius d'une étroite familiarité. L'em-
pereur lui-même le nommoit Ion frere, parce qu'il
avoit levé des fonts sa sœur. Si-tôt que Pyrrus fut
Patriarche, il ne manqua pas d'approuver l'eéthe-
se d'Heraclius. Il tint pour cet esset un concile à
la hâte, & sans observer les formalitez necessaires

:

où après avoir donné de grandes louanges à l'em-
pereur ,

il ordonna que l'eéthese feroit souscrite

par tous les évêques, tant présens qu'absens, sous
peine d'exommunication.

Les voeux de Cyrus contre les Musulmans, ne
furent pas exaucez, & jamais ils ne pousserent leurs
conquêtes avec plus de rapidité. Dès l'an 63S. ils
prirent Antioche ; le calife Omar envoya Moavia
fils d'Aboufophian, en qualité d'emir, pour com-
mander à tout ce qu'ils possedoient depuis l'Egypte
jusqucs à l'Eufrate. Ainsi la Syrie passa sous leur
puissance,après avoir été sous celle des Romains pen-
dant o+ ans depuis que Pompée en fit la conquête
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l'an de Rome 68S. Damas devint la capitale de cet-
te province ; & Antioche

,
qui l'avoit été depuis

sà fondation pendant Sa. ans, diminua peu à peu,
8c n'est plus aujourd'hui qu'un petit village. L'an-
née suivante 6^9, les Musulmanspasserent l'Eufra-
te, & prirent Edesse & toute la Me'sopotamie:

: puis
ils conquirent la plus grande partie de l'empire
des Perfes, ayant défait en bataille & chane de ses

états, leur roi lidegerd
, ou Yezdegird.Il fut le

dernier de la race des Saffaniens
3 & l'on compte

un époque chronologique depuis le commence-
ment de son regne ,

qui est l'an onzième de
l'Hegire, 63?.. de Jesus-Christ. La conquête de
la Periè apporta aux Musulmans des richesses im"
menses.

Après la conquête de la Palestine, le calife Omar
envoya une grande armée en Egypte

,
sous la con-

duite d'Amrou. Il assiegea premierement Mescra
,

qui est l'ancienne Memphis, & l'ayant prise il im-
posa un tribut à l'Egypte, que Cyrus patriarche
d'Alexandrie promit de payer. Il en fut accusé au-à
près d'Heraclius, comme ayant livre l'Egypte aux
Sarrazins ; & {'empereur irrité le fit venir à C. P.
& l'ayant accusé devant le peuple le menaça de le
faire mourir. Cependant il envoya pour gouver-
neur d'Egypte un Arménien nommé Manuel : qui
ayant refusé de payer le tribut aux Arabes, & en
étant venu aux mains avec eux ,

fut battu & sè

sauva à Alexandrie. Heraclius l'ayant appris, ren..
voya Cyrus, pour persuaderaux Musulmans de s'en
tenir au premier traite

, & se retirer d'Egyptç : mais
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il n't'toit plus tems, au contraire
,

après avoir pris

encore quelqu'autres places
,

ils aiiiegerent Ale-
xandrie. Le siege dura quatorze moisj & la ville
sur prise le vendredy sécond jour du mois Arabe

Mouharran
,

la vingtième année de l'Hegire, c'eft-

à-dire le vingt-deuxième de Decembre, l'an 64o.
de Jesus-Christ.. Ainsi.les Musulmans furent maî-

tres de l'Egypte, après qu'elle eût été iujette aux
Romains pendant 666. ans, depuis la' bataille
d'A&ium

,
où Auguste défit Antoine & Cleopa-

tre. Alexandrie cessa d'être la capitale
,

mais elle
n'a pas laine de subsister par son port & son com-
merce.

Amrou donna des lettres de sauvegarde à Ben-
jamin patriarche des Jacobites, qui avoit été caché
dix ans sous le regne d'Heraclius. Il entra donc à

Alexandrie avec grande joye ; & depuis ce tems ,
il y eut toûjours un patriarche Jacobite, outre le

Melquite
,

c'est-à-dire celui qui suivoit la religion
de l'empereur,comme étoit alors Cyrus. Les Jaco-
bites donnent à Benjamin le surnom de Meriout

ou de la Mareoté, & le comptent pour le' trente-
huitiéme patriarche d'Alexandrie. Ils lui donnent
près de trente neuf ans de siege depuis l'an 315.
de l'Ere des martyrs ou de Diocletien, jusques à
l'an 564. c'est-à-dire depuis l'an" de Jesus-Christ

609. jusques à l'an 648. Entre les Jacobites ou Se-
•veriens d'Alexandrie, Jean surnomméle Grammai-
rien, étoit estimé pour sa doctrine, Amrou même
le consideroit. jean, lui demanda les livres, qui!

étoient dans les bibliothèques d'Alexandrie coin,
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me inutiles aux Muiulmans. Amrou répondit, qu'il
ne pouvoit en disposer sans ordre du calife. Il lui
écrivit donc, &en reçut cette réponse : Si ce que ces
livres contiennent s'accorde avec le livre de Dieu,
le livre de Dieu nous suffit

: s'ils contiennentquel..;

que chose qui y soit contraire
, nous n'en avons

point besoin. Ainsi il faut s'en défaire. Anlrou fit
donc distribuer ces livres dans les bains d'Alexan-
drie, 8c on les en chauffa pendantsix mois, quoi-2
qu'il y eût quatre mille bains.

Le pape Jean condamna encore Tedlliesè en écri";

vant à Pyrrus patriarche de C. P. Ce que voyant
l'empereur Heraclius il écrivit au pape en ces ter-
mes :

L'eahese n'est point de moi : je ne l'ai ni
dictée ni commandée

: mais le patriarche Sergius
l'ayant composée cinq ans avant que je revinsse
d'Orient : il me pria, quand je fus à C. P. qu'elle
fut publiée en mon nom avec ma souscription :
8c je me rendis à sa priere. Maintenant voyant que
c'ell: un sijjet de diipute) je déclare à tout le mon-
de

, que je n'en suis point l'auteur. Depuis ce tems
tour le monde attribua l'edli-etè à Scr-nus. Elle ne
causa pas moins de scandale en Orient, qu'en Oc-
cident. Les Severiens l'ayant lûë se moquoient de
l'église catholique dans les bains 8c les cabarets, en
disant

: Les Calcedoniens,après avoir été Nestoriens
s'étoient desàbusez

,
8c avoient reconnu la vérité

confessànt avec nous une feule opération, 8c par
conséquentune Íèule nature en jesùs-Christ. Main-
tenant ils se repentent d'avoir bien fait, ne con-
fessant en Jesus-Christ ni une ni deux opérations.

Cependant
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Cependant l'empereur Heraclius tomba malade
d'hydropifite, & devint tellement enflé que l'urine
ensortant lui rejaillifloit contre le visage. Ce qui
fut regardé comme une punition divine, du maria-

ge incestueux, qu'il avoit contracte avec Martine
ta niece, malgré ta résistancedu patriarche Sergius^
Il mourut enfin l'onzième de Mars l'an 64t. indic-
tion quatorzième

,
après avoir vécu soixante-six

ans, & en avoir régné trente. Il fut enterré dans
l'églilè des apôtres

5 & le /epulcre demeura trois
jours découvert, ,&gardé par des eunuques, com-
me il l'avoit ordonné ; craignant apparemment
d'être enterré tout vivant.

Après sa mort Constantin son fils aîné
,

qu'il
avoit eu de sa premiere femme Eudocie

3
fut re-

connu seuil empereur. Le trésorier Philagre lui don-
na avis, que pendant la maladie d'Heraclius, on
avoit mis en dépôt chez le patriarche Pyrrus des
lbmmes d'argent, pour servir à l'impératrice Mar-
tine : en cas que l'empereur son beau?fils la change
du palais. Constantin fie venir Pyrrus, qui fut
obligé, malgré lui, de rendre l'argent. Mais Con-
flantinétant tombéulalade,mourut à l'âge de vingt-
neuf ans-, en ayant régnévingt-huit avec son pere;
& après sa mort, seulement cent trois jours, qui
font un peu plus de trois mois. Il mourut donc le
vingt-deuxième de Juin la même année 641. & on
crut qu'il avoit été empoisonné par Martine sa
belle mere.

Elle régna quelques moi, avec son fils Heraclius,
ou Heracleonas. Mais il y avoit toujours un parti
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qui Toûtenoient un aure Heracliusfilsde Confîan-
tm ; ensorte qu'Heracleonas fut obligé de le faire
couronner par le patriarche Pyrrus; & on le nom-
ma Constantin, comme son pere, ou plûtôt Corn.
tant : car il est plus connu sous ce nom. Pyrrus
craignant la populace animée contre lui, entra de
nuit dans 1 eglilc, & après avoir salué toutes les
choses saintes, ôta (onpaUiul11& le mit sur l'autel,
disant: Je quitte un peuple indocile sans renoncer
au sacerdoce. Il se cacha chez une femme pieuse,
& prenant son tems il pasTa en Calcedoine

,
& en-

suite en Afrique. A sa place on fit patriarche de'
C. P. Paul prêtre 3c œconome de la grande église ,
au mois d'Octobre de la quinzième indication la
même année .641. Il étoit aussi Monothelite, &
tint le siege treize ans. Peu de rems après le senat
fit coupér la langue à Martine

,
& le nez à Hera-

cleonas, & les exila tous deux. Ainsi Consiantpe-
tit fils d'Heraclius demeura seul empereur, & regna
vingt-sept aiist-

Quand le pape Jean eut appris que Constantin
avoit [ucéedé à son pere Heraclius

,
il lui écrivit

une apologie, pour le pape Honorius, où il parle
ainsi

: Nous recevons grand nombre d'avis de. di-

vers côtez ,
qui nous apprennent, que tout fOc-

cident est scandalisé, par les lettres que répand nôtre
frere le patriarche Pyrrus :

enseignant des choses
nouvelles contre la foi, & prétendant tirer à son
sentiment notre predecesseur Honorius, quoiqu'il'
en ait été entièrementéloigné. Le patriarche Sergius
de venerable memoire

,
lui écrivit que quelques-
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uns admettoient en Jesus-Christ deux volontezcon-

.

traires : à quoi Honorius répondit que Jesus-Christ
est tout ensembleDieu parfait 6c homme parfait ;
mais qu'étant venu réparer la nature humaine

,
il est

feut conçu & né sins peché. C'est pourquoi il n'a
jamais eu deux volontez contraires, & la volonté
delà chair n'a point combattu contre la volonté de
de Ion esprit. Nous avons ces deux volontez en con-
sequencedu peché d'Adam

5
ensorte que l'aiguillon

delachairresisie quelquefois à l'esp*it, & quelque-
fois la volonté de l'esprit s'efforce de combattre
celle de la chair: MaisN. Seigneur n'a pris qu'une
volonté naturelle de l'humanité,dont il étoitabsb-
lument le maître, comme Dieu à qui tout obéït,
Mon prédecesseuradonc enseigné, qu'il n'y a point
en Jesus-Christ deux volontez contraires, comme
en nous autres pecheurs

: ce que quelques-uns tour-
nant leur propre sens

,
l'ont sbupçonné d'avoir

enseigne une seule volonté de sa divinité & de son
.humanité : ce qui cst entierement contraire à la
vérité.

Je voudrois qu'ils me répondirent sélon quelle

nature ils disentque Jesus-Christ n'a qu'une volon-
té. Si c'est seulement Celan la nature divine, que di-
:ront-ils de son humanité i Car il faut reconnoître
qu'il est homme parfait, pour n'être pas Manichéen.
Mais si c'est selon l'humanitéde Jesus-Christ, qu'ils
lui attribuent cette unique volonté: qu'ils prennent
garde d'être condamnezavec Photin & Ebion. Que
s'ils disent que les deux natures n'ont qu'une vo-
lonté

,
ils confondent non-seulemenc'lesvolontez,
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mais les natures. Carmen soutenant une seule vo-
lonté & une seule operationde la divinité & de l'hu-
manité de Jesus- Christ

,
n'est-ce pas lui attribuer

une seule nature, comme les Eutyquiens & les Se-
veriens ?

Aureslenous avons appris que l'on a envoyé un
écrit, auquel on contraint les évêques de fotiscrire
contre la lettre de saint Leon, & le concile de Cal-
cedoine. Il parle de l'eé1:elè d'Heraclius. C'est pour-
quoi

,
ajouter, nous souhaitons que Dieu vous

inspire
, commeau défenseur dela foi, de faire ôter

& déchirer cet écrit, qui a été affiché publiquement.
Car tout les. Occidentaux & le peuple même de
C. P. en ont été seandalisez.. Faites ce présent à
I)ëglise votre mere au commencement de votre rè-
gne. La mort precipité de l'empereur Constantin

,rendit apparemment inutile cette remontrance du
pape.

^
6Lui-même ne survêcut pas long-tems ; car il

mourut l'année suivante 642. & fut enterré à saint
Pierre le douzième d'Ottobre, après avoir tenu le
feint siége 'un an y

neufmois & quelques jours. Pen-
dant son pontificat il envoya de grandes sommes
d'argent en Dalmatie & enlllrie, par l'abbé Martin,,
homme très-feint & tr,s-fidcle

, pour racheter les
captifs pris par les Sclaves. Il fit apporter des mêmes
pays les reliques des saints martyrs Venance, Anaf-
tase& Maur, &de plusieurs autres ; & leur fit bâtir
une église près le baptistere de Latran

,
où il fit de

grands présens. En deux ordinations au mois de
Décembre, il fit dix huit prêtres & cinq diacres y ÔL
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pour diversese-'glisesdix-huit évêques.Apres la mort •

du papeJean IV. le saint siege vaqua un mois-&: J

treize jours : puis on ordonna le vingt-cinquième
de Novembre, la même année 642. TheodoreGrec
de nation, natifde Jérusalem & fils d'un eveque de
même nom. Il tint le saint siege £lxans, cinq mois

dix-huit jours,
La même année 641. saint Osoüald roi de Nor-

thumbre en Angleterre fut tué en bataille par la

même nation des Merciens, encore payenne, & le

même roi Penda
,

qui avoit tué saint Edouin sou
predecesseur, neuf ans auparavant. L'église honore
saint O[oÜald le cinquième d'Août jour de -fa

mort: au lieu où il fut tué
,

il se fit plusieurs
miracles. On en emportoit même la terre ,

& l'eau
où elle avoit trempé gucriffb.it les malades. Ses os
furent transferez à Bardenei, monastere celebre de
la province de Lincolne

, par les foins de la reine
Offride sa niéce. Quoique ce prince n'eût que
trente- huit ans, il étoit déjà bien avancé dans la

vertu. Il ne cessoit d'assister les malades & les pau-
vres, & de faire des aumônes. Il prioit continuel-
lement : 8c quelque part qu'il fût assis

,
il avoit les

mains renversées suries genoux. Depuis les matines
il demeuroit en prières jusques au jour. Se voyant
prestde mourir, il pria pour les ames de ses gens :
d'où vient ce proverbe chezles AngloiS: Mon Dieu

ayez pitiez des ames y
disoit Ofouald tombant par

terre. Il eut pour successeur ibnfrère Ofouin, qui
jrçgna huit ans.

.

La seconde année de son règne 644.. de Jesus-
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Christ
, mourut laiut Paulin

, auparavant archevê-
que d-Yorck,& alors évêque de Rofou Rochcster
dans le royaume de Cant. Il étoit de grande taille,
un peu courbé ttes cheveux noirs, le virage maigre,
le nez aquilain & mince: son regard imprimoit le
respetl & la crainte. L'église honore sa mémoire le
jour de sa mort dixième d'Octobre. Son successeur
dansTeglisedeRochester, futlthamar natif du païs,
mais comparable à scs prédccefleurs en vertu & en
science. Il fut ordonné par Honorius archevêque
dc.Cantorbcry.

Edbald roi de Cant étoit niort dès l'an 640.
lai (Tant pour successeur (on fils Ecombert

,
qui ré-

gna vingt
- quatre ans. Ce sur le premier des rois

Anglois qui ordonna par édit dans tout ion royau-
me, d'abatre les idoles & d'obscrvcr le jeûne du ca-
rême ; imposant des peines auæ contrevenans. Sa
fille Ercongothe se consacra à Dieu :

patta en Fran-
ce, & se fit religieuse au monastere de sainte Farc,
qui en étoit encore abbesse. Car, comme il n'y avoit
pas beaucoup de monasteres dans le pays des An-
glois: plusieurs ptuneutrspanbien!:detagrande Brefagne dans
les monasteres de Gaule, y envoyoient leurs filles

pour êtrc instruites dans la pieté :
principalementà

,Faremoustier, à Chelles & à Andely.Mais ce dernier
monastere n'a pas subsisté comme les deux autres.
Ercongothe* fui abbesse de Faremouflier

,
& après

elle sà tante Edilburge, & toutes deux y sont ho-
norées comme saintes.

En ce même tems, c'est-à-dire,vers l'an 6*44. Br-
chinoald maire du palais du roi Clovis II. fonda

AN. 644.
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un nouveau monastere à Lagni, dans le voisinage
de Chclles en faveur de saint sursi. Ccfaint hom-

me étoit né en Irlande d'une famille très-noble
,

& avoir été instruit par des évêques dans les Maintes

lettres & la discipline monarque. Le desir de la

perfection lui fit quitter son païs, & passer dans un

autre quarrier d'Irtande
,

où il bâtit un monastere

& attira plusieurs disciples. Etant retourné chez

lui pour convertir ses parens,il tomba malade,ôc
fut réduit en tel état, qu'on le crut niort ; ce qui ar-
riva plusieurs fois. Il eut cependantdes visions mer-
veilleuses, touchant l'état de l'autre vie

,
& reçue

d'excellentes instrudtions, pardes anges 8c des saints

cvêques, qui lui apparurent. Bede dit avoir appris

ces visions d'un ancien moine de son monastere ,qui
le tenoit d'un homme pieux & digne de foi, à qui
sàint sursi lesavoit racontées de sa propre bouche.

11 lui fut dit entre autres choses, que plusicurss'at-
rachoient trop au jeûne 6c aux autres mortifications
corporelles

3 & ne faisoient pas assez d'attention

aux pechez spirituels, comme l'orgueil, l'avarice,
l'envie, la médisance. On lui donna pour réglé,

que ceux qui ne font penitence qu'à la mort, ne
doivent point être enterrez erolieu saint, & qu'il

ne saut rien recevoir de leurs biens.
L'effet montra que ces visions n'étoient pas vai..

nes ; car saint sursi en fut tellement éclairé & for-
tifié, qu'il prêcha avecgrand fruit la penitencepen-
dant dix ans. Enfin ne pouvant plus souffrir la foule
du peuple,qui l'accabloit; & voyant même que quet-

ques-uns , par envie
,
étoientaigris contre lui : il se

AN. 64+..
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retira dans une petite iile de la mer: d'où quelque
teolSaprès quittant l'Irlande

,
il passa dans la grande

Bretagne & chez les Saxons: éf le roi Sigebert le

reçutavec rand honneur.
gi Ce prince régnoit en Efiangle, c'cst-à*dire, sur

les Anglois Orientaux. Mais sous un roi precedent,
il avoit été obligé de se refugier en Gaule & y
avoit reçû le baptême. Etant roi il voulut imiter le
bon ordre qu'il avoit vû dans les Gaules, & établie

une école pour Instruire les enfans. Il laiiTa fort

royaume à Ur1 de ses parens, & se consacra à Dieu
dans un monastere qu'il avoit fait bâtir. Il y avoit
demeuré long-tems, quand Penda roi des Merciens
fit la guerre aux Anglois Orientaux:qui sesentanc
les plusfoibles, prierent le roi Sigebert de venir au
combat pour encourager les soldats par sa présence,
& par le souvenir de son ancienne valeur. Ils le ti-
rèrent donc malgré lui de sa retraite : mais pour
montrer qu'il ne renonçoit pas à sa profession

,
il

ne voulût porter au milieu de l'armée,qu'une ba-
guette à la main. Les payens eurent l'avantage, Si-
gebert & le roi son successeur furent tuez ,

& leur
armée défaite.

Tel étoit donc Sflgebert, qui reçut saint sursi
dans ses érats, &ïui donna une terre où il bâtit un
monastere. Après l'avoir gouverné quelque tems, .

il en laissa la conduite à Foillan son frere, & se

retira dans le desert avec son autre frere nOQlnlé
Ultan. il y passa une année dans la priere

,
foûte-

nuë par le travail. Mais comme on le tiroit sou-

yent de sa solitude, par le besoin que l'on avoit
de

Se. III. c. 18.

t
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dé" ses conseils, & qu'il voyoit le pays troublé par
I'invasion des payens; ilré[olutde passer en Gaule,
& y fut reçû avec honneur par le roi Clovis & le
patrice Erchinoald maire de son palais. Celui- ci
lui donna la terre de Latiniac Lagny sur la Mar-
m, à six lieuës de Paris ; & saint sursi y fonda un
monastere

,
qui subsiste encore. Il voulut ensuite

repasser en Angleterre, mais il mourut en chemin ;
& Erchinoald fit transporter son corps à Petrone

,
terre de son domaine, où il faisoit bâtir une église
magnifique. C'eH: aujourd'hui une collegiale

,
qui

garde encore les reliques de saisit sursi. L'église
honore sa memoire le seiziéme de Janvier

,
& on

-croit qu'il mourut l'an 650. Son corps fut tranf-
feré quatre ans après,en une chapelle bâtie exprès
dans la même église

: la translation se fit par saint
Eloi évêque de Noyon, & saint Aubert de Cam-
bray.

Saint Acaire évêque de Noyon étant mort, on
élut pour lui succéder saint Eloi ; & en même tems
sàint Oüen son ami, pour l'églisè de Rouen

,
à la

place de sainr Romain. Les diocèses de Noyon &
de Tournay étoient unis depuis sàint Medard, plus
de cent ans auparavant, & la Flandre avec les pays
de Gand & de Courtray en dc'pen l,,-)icnt

: or une
grande partie de ces peuples éroient encore payens,
& si farouches, qu'ils ne vouloient point écouter
la prédiçarion'de févangile.C'éroir la principale rai-
son, de leur donner un pasteur aussi zelé que saint
Eloi.

Qand il. vit qu'il ne pouvoit en aucune manière
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éviter i epiicopat j il voulut au moins observer lés*

règles, & ne se laissa point coidàcrer qu'il n'eût pasTe
quelque tems a mener la vieclericale. SaintOuenea:
usa de même : il fit un voyage au-delà de la Loire,..
& fut ordonné prêtre par Deodarevêque de Maçon.
Les deux amis convinrent de recevoir tous deux 4a,
bénédiction épiscopale en même jour; & en esfet,.-
ils furent ordonnez ensemble à RoÜen, le dimanche
d'avant les Rogations

,
la troisiéme annee du regne-

de Clovis sécond ;c'est-à-d-ire l'an 640. Saint Eloi
:

erant évêque, ne relâcha rien de ses pratiques de ver-
tu. C'étoit; la même charité: il aimoit toujours Ia:«

compagnie des pauvres, & quittoit quelquefois ses

clercs & lès domestiques,pour s'enfermer avec eux...
Il avoit un lieu réparé

,
où il les faisoit entrer à cer-

tains jours ,,Ies uns après les autres , pour leur laver &
leur raser la tête de ses propres mains, les revêtir 3c
leur donner à manger. A certains jours il en avoit
douze à sa table.

Son zele éclata principalementdans là convcrsiort
des infideles. Il visiroit avec grand soin les villes de
son vaste diocêse, & tant de peuples, qui n'avoient-
point encore reçu l'évangile : les Flamands, les
Anruerpiens

, ou habitans d'Anvers, les Fripons,
les Sueves, qui demeuroient près de Courtray

,
&

les autres jusques à la mer, qui sembloient êrre à
l'extrémité du .monde. D'abord c'étoit comme des
bêtes feroces

,
qui vouloient le mettre en pieces y

mais il ne souhaitoit rien tant que le martyre. En-
suite ces barbares considerant sa bonté, sà douceur,
Ûl vie frugale, commençoieait à l'admirer

7
& dési-
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fûient même de l'imiter. Pluiieurs le converti-
soient, on abattoir les temples

, on décruifoit l'ido-
lâtrie. Le saint évêque excitoit par ses discours les

csprits garesfeux de ces barbares, pour les porter a
l'amour des choses celestes

,
8c leur inspirer la paix

Se la douceur. Tous les ans il en baptisoit a Parues
sde grandes troupes, qu'il avoit gagnées à Dieu pen-
dant toute l'année.On y voyoitavec une foule d'en-
sans

,
des hommes & des femmes dans la derniere

vieillesse, la tête blanche, le corps tremblant, renaî-
tre dans les sacr.ez fonts, & recevoir l'habit blanc
<le néophytes. On voyojt plusieurspécheurs courir

a la pénitence par la confelÍionde leurs pechez. Car
le saint evêque prenoit un très-grand soin de leur
converhon.ll exhortoit tant les anciens que les nou-
veaux Chrétiens à frequenter les églises, à donner
l'aumône

,
à mettre leurs enclaves en liberté

,
& faire

toutes sortes de bonnes oeuvres. Il persuada à plu-
sieurs personnes de l'un & de l'autre sèxe,d'embrasscr
la vie monastique.

Dans le même tems saint Amand & saint 0,ner,
travailloient aussi dans les Pays-Bas, à la conver-
ssion des infidèles. J'ai parlé de saint Amand. Saint
Omer ou Audomar érQir né près de Consiance, &
se retira avec sbn pere dans le monastere de Luxeu
fous la conduite de saint Eustife. Sl réputation
vint jusques au roi Dagobert, & comme les peu-
ples de Bologne & de Terroüane étoient la plupart

.

retombez dans l'idolâtrie
,

depuis le tems de saint
Fuscien, de saint Vittoric & de sàinrQlenrin, qui

v avoient annoncé la foi ; ils avaienr oefoin d'un

4-b
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pasleur apostolique. Saint Acaire évêque de Noyon,
qui avoit été moine à Luxeu, sous le même abbé
saint Eustafe, agit si f)uiflamment auprès du roi
Dagobert & des grands

*
que l'on tira sainr 001er-

du monastère, & on l'ordonna évêque de Txrouane
vers l'an 63 6. Il travailla puina.mmenra laconver-
fion des infideles, ruina les temples. abolit l'idolâ-
trie, &fit quantité de miracles. Quelque tems apr'è&
trois moines de Luxeu les c0l11parriores, vinrent
travailler avec lui :

ravoir Mommoli-n
,

Ebertrair
& Bertin

, tous trois prêtres, ôc bien instruits danS'
les faintes écritures de la c^sdpline de l'église. Un
seigneur très-riche, converti par saint Orner, lui.
donna la terre de Sithiu, où ces trois Maints prêtres
fonderent un monastere l'an 648. onziémedeClo-
vis. Saint Mommolin en sur le premier abbé

: puis,
saint Bertin, dont l'abbaye garde encore le nom-
Saint Ebertran sur abbé du monastere de sainfr
Quentin en Vermandoisw

•
Saint Eloi & saint Oüen étantévêques,

,
assiste.-

rent au troisiéme concile de Châloq, tenu par or-
dre de Clovis Il. le vingt-cinquième d'Octobre, 6c
comme l'on croit l'an 644. On y fît vingt canons..
Le premier ordonne la conservation de la' foi do
Nicée, confirmée à Calcedoine : ce qui semble être
une précaution centre les nouveautez des Mono-
thelites. Il est défendu aux séculiers de se charger
du gouvernement des biens cfes eglises ; &. à toute
personne de s'en mettre en possession, avant un ju-
gement légitime. Aprèsla mort d'un prêtre ou d'un
flbhé, l'évêque ni, -arçlildiacte ne rendront rien

p »
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des biens de la paroisse
,

de 1 ôpita, ou du mo-
nastere. Ce canon fait croire, que la plûpart des,

hôpitaux étoient gouvernez par des prêtres. L'élec-
tion d'un evêque sera faite par les comprovinciaux,
le clergé 5c les citoyens,sous peine de nullité.Il n'y
aura ni deux évêques dans une cité

,
ni deux abbez

dans un monastere. Personne ne recevra les ordres
sàcrez pour de l'argent, sous peine de-déposirion.
Saint Eloi & saintOiien étant encore Jaïques,avoient
puiflam'ment travaillé

, pour examiner la sïmonie.
Quelques evêques se plaignirent au concile que les,
seigneurs leur disputoient la disposition des ora-
toires bâtis dans leurs terres, & des biens qui leur
étoient attribuez, & la correction des clercs qui les,

desservoient. Sur quoi il fut reglé, que ces clercs 6c
l'emploi de ces biens feraient en la puissance de
1»*eveque.

-

Il est défendu
,
sous peine d'excommunication

y
aux juges publics d'aller par les paroisses de la

campagne, & de contraindre les clercs ou les abbez
de leur préparer des repas ou;. des logemens. Dé-
senses à tous les séculiers de faire des querelles, ou,
tirer leurs armes pour bkfTer quelqu'un dans les,

églises & leurs enceintes. Défenîès de souffrir aux
fêtes

, que des femmes chantent des chantons des-
honnêtes dans l'fticeintc des

<
glises. Défenses de ven-

dre des esclaves, pour les envoyer hors le royaume:
de Covis: de peur qu'ils ne demeurent toûjours cm
fervirui-, Olt qu'étant Chrétiens ils ne viennent aur
pouvoir des Juifs. Le dernier canon regarde une
affaire particulière

,articulicrc,
& dépote de 1' piseopat Aga-i
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pius & Bobon évêques de Dignes, pour les fautes
qu'ils ont commisès. On croit qu'ils prétendoient
tous deux être évêque de ce même siege, & que ce
fut le motif qui fit renouveller en ce concile la dé..

fente d'avoir deux évêques en mê me ville.
Le concile écrivit àTheodotèévêqu"e d'Arles, en

ces termes : Nous nous attendions que vous vien-
driez au cortcile, sçachant que vous ériez d ja dans

cette ville. Mais nous voyons bien,que vous avez
été retenu

,
par ce que l'on publie de votre v"ie indé-

cente & de vos excès contre les canons. Nous avons
même vu un écrit de votre main, souscrit de vos
comprovinciaux, portant que vous vous êtes en-
gagé à la penitence : après quoi, vous scavez qu'on
ne peut plus garder la chaire épiscopale. Cest pour-
quoi nous vous déclarons quevous devez vous ab-
stenir de vos fonctions, 6c de Padministration des
biens de votre églisè, jusqu'à ce que vous vous sc;icz

présente à un autre concile.
Le concile de Châlon est souccrit par trente. neuf

évêques, six dépurez ,d'absèns., six abbez
,

& un
archidiacre. Les dix premiers sont des archevê."

ques ; sçavoir Canderic de Lyon, sainr Landalen ou
Dodolen de Vienne a* saint Ouen de Rouen

,
Ar-

mentarius de Sens
,

saisit Vuifolend de Bou ges,
saint Donat de Besançon. Saint Vuifolend avoit
luccedé à saint Sulpice H. qui ne pouvant plus, à
cause de son grand âge, sufïïre aux travaux de l'e-
pisèopar, le demanda pour coadiureur, & mourut
quelques années après. L'égliie honore fainr Sul-

pice le dix-septiéme de Janvier. Les autres évêques

*•4*



jfes "plus remarquables
,

sont Deodat de Mâcon
,Pallade d'Auxerre, Malard de Chartres, Gratus de

Châlon, Magnus d'Avignon
,
Chadoind du Mans,

honorez comme sainrs dans leurs diocèses. Betton
y est qualifie évêque de Juliobone, qui est Lille-
bonne dans le pays de Caux : mais cet évêché est

un de ceux qui n'ont rAsisté
que peu de tems. Ce

concile de Chaton etoit assemblé de toutes les-

provinces du royaume de Clovis : mais il n'y avoit
personne de l'Austrasie

,
où regnoit son fiere Sige-

bert. -
On voit par une lettre de ce prince

,
combien

les rois étaientdès-lors jaloux,qu'il nele tintpoint
de concile sans leur permission. Elle est adressee à
flint Disier évêque de Cahors

,
& conçue à peu

près en ces termes : Nous avons appris que vous
avez t'ré appellé par 1\vêque Vulfolend, pour le-

premier de Seprembré, dans norre royaume : mais
nous ne seavons en quel lieu. Quelque desir que
nous ayons de con/èrver les,canons,

, nous Tommes-

convenus avec les seigneurs
,

qu'il ne sc tiendra-
point de concile dans notre royaume ,

sans notre
participation. Nous ne refusons pas de l'accorder

5quand il sera juge nécessaire, pour le bien de legli-
se ou de Pctat, pourvu que nous en soyons aver-
tis. C'est: pourquoi nous "Vous prions de ne point
Vous trouver à cette assemble'e

, que vous ne con--
noifliez notre volonté. Telle est la lettre du roi,
Sigeberr.

Sainr Disier avoit paffé sa jeunesse à la cour de
Clotairc II. & de Dagobert, Il y avoit fait amitié

XXXI¿:!J.
Saint Difier dc,-
Cahors.
tom. y. conc.p..,
1 848^'

Sup.L xxxvir,
n.1 5.
Vrt/iGaU.Qhrijt^
toii&ap Ceint*

•
tt»:1. 30..



4
432 HISTOIRE Ecole SI asti qu LL.

avec laine Eloi, saint Oüen
,

saint Faron & /àin?
.Sulpice, depuis archevêque de Bourges, qui l'or-,
donaa éveque de Cahors, après Rustique fonfrere,
tué par des ciroyens impies. Nous avons les lettres
que Daaoberr écrivit au sujet de l'ordination de
iaint Disier, à saint Sulpice, & aux autres de la pro-
vince, où le roi marque lê consentement du peu-
ple., Elles sont de la huitième année de son regne ,qui est l'an 61g. Saint Disier enrichit son église

,lui laissant par son. testament dix terres en Quercy,
& vingt-quatre en Albigeois, outre un. maison
.nlagnificlue qu'il avoir dans la ville d'Alby sa patrie.
Il donna plus de quarante terres à divers l11ona!1:.e-

ses dans ces deux provinces, & on tient que i'egli-
se cathedrale de Cahors, est encore la même qu'il
fit bâtir. Il mourut vers l'an 450. & son église
l'honore le quinzième de Novembre. Il reste plu-;
sieurs de ses lettres à des évêques & à diverses per-'
{onnes. Nous avons aussi le testament de Chadoind
évêque du Mans, en date du sixiéme de Février,la
cinquième année de Clovis, qui est l'an 642.. par
lequel il inst:iruc son égli,.ie heritiere

,
laisse à dive=,r-

ses églises particulières, dix-sept terres, qui y font
ïpecifiées, & dont quelques unes avoient été don-
nées en beneficc,cest-à-dire en usufruit à quelques
particuliers.

Le pape Theodoreayant reçu les lettres synoda-
les de Paul, nouveau patriarche de CP. e cles évê-
ques qui l'avoient ordonna, écrivit à Pauren ces
termes : La lecture de vos lettres nous a fait con-;
noîrre,que votre foi estpure Ôc conforme à la notre.

D'où
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D'où vientdonc que vous n avez point ôté des lieux
.publics; l'écrit qui y étoit affiche

. au grand scan-
dale des églises ? c'est l'edhese d'Heraclius. Le pape
continue : Si vous approuvez cet écrit, pourquoi ne
nous l'avez-vous pas declaré par vos lettres syno-
dales ? Si la foi confirmée par tant de conciles, est
corrigée par Heraclius 8c par Pyrrus.:"c'est en vain
que les peres l'ont examinée avec tant de soin

,
&

les morts ont été frustrez de la beatitudequ'ils espe-
roient.

Au reste nous sommes étonnez
>
quelesévêques

qui vous ont consacré, ayent donné à Pyrrus le ,ti-

tre de très-ïaint ; declarant qu'U avoit renoncé à
l'église de C. P. à cause du trouble 8c de la haine
populaire. Ce qui nous fait douter si nous ne de-
vions point differer à recevoir vos lettres, jusquesà

ce que Pyrrus fut dépote. Car le tumulte & la haine
du peuple

,
n'ôte pas l'épiscopat. Tant que Pyrrus

est vivant 8c ii'e,st point condamné,on doitcraindre

un schisme ; 8c pour affermir vôtre ordination, il
faut aiïembler contre lui un concile des évêques les
plus proches. Nous avons donné nos ordres pour
cet effet à l'archidiacre Serius, 8c à Martin diacre
8c a!pocrit-iaireque nous avons deleguez, pour tenir
nôtre place, 8c examinercanoniquementavec vous
la cause de Pyrrus. Car sa presence n'en: pas necef-
.faire, puisque l'on a ses écrits, & que ses excès font
notoires.

Premièrement il a donné de grandes loüanges à
Heraclius, qui a condamné la foi des peres :

il a
approuvé par sa souscription la lettre sophi.£tique»
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qui contient un prétendu symbole : c elt 1 ectnefe :

il l'a fait souscrireseparémelit chez lui par quelques
évêques qu'il a surpris, il l'a fait insolemment affi-
cher en public

: & n'a tenu compte de l'admonition
de nôtre prédécesseur, pour reparer ce scandale.
Tout cela étant examiné dans. vôtre concile

, vous
devez le dépouiller du sacerdoce

, non seulement

pour la conservation de la foi, mais pour la sureté
de votre ordination. Que si les partisans de Pyrrus-

apportent du retardement à cette affaire, & veulent
exciter un schisme: on peut rendre vains leurs arti-
si,ces

, en obtenant un ordre de l'empereur
, pour

envoyer Pyrrus à Rome , comme nous l'en avons
déjà prié

,
afin qu'il y soit jugé par nôtre concile.

On voit par cette lettre, que Pyrrus n'avoit encore
été condamné par aucun jugement canonique. Le
diacre Martin apocrisiaire à C. P. est celui qui fut
depuis pape.

Le papeTheodore écrivit en substance les mêmes
choses aux évêques, qui avoient ordonné Paul ; &
envoya à C P. un decret pour être proposé publi-
quement: par lequel il rejette tout ce que Pyrrus a.,

avancé de nouveau contre la foi
,

& anathematise
l'écrit affiché publiquement, c'est-à-dire l'edhese
qu'il affeéte, ce semble, de ne point nommer..

Le patriarche Paul ne profita point des avis du

pape, à qui il en vint des plaintes de divers lieux. '

Sergius métropolitain de l'isle de Chipre
,

lui pre-
sensa une requête pendant la premiere indiétion

,
c'est-à-dire l'an 643. par.laquelle il reconnoît l'au-
toritédu saint siege

,
sondée sur le pouvoir donné à
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saint Pierre, & déclare son attachement à la foi de
saint Léon. Il anathematise l'e&hese, & se plaint de

ce qu'elle est toujours affichée publiquement à C. P.
Jusques ici, ajoûte-t'il, nous avons usé de ménage-

ment & gardé le silence : esperant qu'ils revien-
droient à la saine doctrine. Mais nous voulons de

tout notre pouvoir, suivreles traces d'Arcade no-
tre saint oncle, en nous conformant à la daétrine
orthodoxe de votre sainteté. Ce sont les sentimens
de toute notre province.

Estienne évêque de Dore, & premier suffragant
de Jerusàlem, qui avoit été envoyé à Rome par
saint Sophrone

, porta aussi ses plaintes au pape
Theodore, dudesordre que causoit en Palestine le

parti de Paul de C. P. Car disoit-il, Sergius évêque
de Joppé, après la retraite des Pedes, s'est empa-
ré du vicariat du siege de jerusalem

,
sans aucune

forme ecclesiastique, mais seulement par la puif-
sance séculiere, & il a ordonne contre les canons,
quelques évêques de la dépendance de jerusalem.
Ceux-ci connoissant bien l'invalidité de leur ordi-
nation, se font attachez à Paul de C. P. & ont
approuvé par écrit, la nouvelle doctrine qu'il soû-
tient; afin d'être maintenu par son crédit. Sur cette
remontrance d'Estienne de Dore, le pape le fit lui-
même son vicaire en Palestine; & lui en donnases
lettres portant pouvoir de regler les affaires eccle-
fiastiques

,
& de déposer les évêques que Sergius de

Joppé avoit irrégulieremâit ordonnez, s'ils ne se

corrigeoient. Estienne executa sa commission; &
ne reçut que ceux qui renoncèrent par écrit à l'er-
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reur. Il est vrai que des gens mal intentionnez lur
cacherent.le pouvoir que le pape lui donnoit, de
faire élire des évêques à la place de ceux qu'il avok
déposez:ainsi plusieurs églises demeurerent vacan-
tes. Les évêques d'Afrique se plaignirent aussi au
pape Theodore, & se déclarèrentcontre les Mono-
thelites : à l'occasion comme l'on croit, de
dispute de Pyrrus avec saint Maxime

$
mais avant

que de la rapporter ,
il fout dire qui doit ce:

sàint.
Saint Maxime naquit à C. P. d'une ancienne'no-

bleflfe. & ses parens avoient peu de personnes au-
dessus d'eux. Ils le firent baptiser dès l'enfance, &
l'éleverent si bien, qu'il devint un des plus scavans
hommes de ion siécle, couvrant st capacité d'une
singuliere modestie. L'empereur Heraclius l'enga-
gea malgré lui à son service, & le fit le premier
de ses secretaires. Mais l'amour de la retraite, &
peut-être aussi le commencement de la-, nouvelle
heresïe, l'obligerent à quitter la cour, & à se ren-
fermer dans le monastere de Chrysopolis, près de
Calcedoine :

où après a voir pratiqué exactement les
observances regulieres, il en fut élû abbé La crainte.
des barbares, qui tenoit l'Orient en des allarmes
continuelles, soit des ferles, soit- des Arabes, le fit
paner en Occident, &il s'arrêta en Afrique. Il con-
noiflToit depuis long-tems Pyrrus, qui étant encore
abbé, lui envoïa un fort long écrit; où il traitoit la
question d'une ou de dlUx,opérations

, par maniere
d'examen

,
sans rien décider. Saint Maxime lui ré-

pondit
, par une lettre

,
où il lui donne de grandes.
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fouanges, &à Sergius, quitenait encore le iiegede
G; P. mais il s'excuse de décider ce qu'il entendoit

par kterme d'opération, & en combien de sens on
le pouvoiremployer^

Saine Maxime iè trouvant donc en Afrique avec
Byrrus, le. patrice Gregoire gouverneur de la pro-
vince, lesengageaa. une conférence, qui le tint en
f(}J.presence, & des évêques qui s'y trouvèrent, de-

vant plusieurs personnes consïderables
, au mois dé

Juillet de la troiGélneindié1:ion : c 'est-à-dire, l'an
^4^. Pyrrus commença ,

& pUrla ainsi
:
Quel mal

vous avons-nous fait, leigneurabbeMaxime, mon
predecesseur & moi, pour nous décrier par tout, en
nous rendant suspefts d'heresie;&. qui vous a plus
honoré & plus respe&é que moi, sans connoître

votre visage ? Saint Maxime répondit : Puisque

Dieu nous entend, j'avoue, pour me servir de vos
paroles

, que personne ne m'a plus honoré ni plus
respe&é que vous. Mais voyant maintenant, que
vous avez rejette la foi Chrétienne

>

il m'a paru
terrible de preferer vos bonnes grâces à la vérités
Et en quoi, dit Pyrrus, avons-nous rejette la foi
Chrétienne ? ?.C'est, dit saint Maxime, que vous
croyez une seule volonté de la divinité de Jesus-

Christ! & de [on' humanité; & non content de la

croire, vous l'avez propplee publiquement par une
nouvelle exposition

, au préjudice de toute l'églisè.

Il entend l',edliese d'Heraclius.Pyrrus reprit : Quoi
donc, ,en croyant une volonté, trouvez-vous que
l'on ébranle quelque article de soi? Sans doute)"
dit saint Maxime. Car y a-t-iluneplus grande im-»
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pieté, que de dire: C'est par une leule 3c même vo":lonté, que le même, avant l'incarnation, a tout fait
derien,leconserve & le gouverne: & qu'après l'in-
carnation il a desiré de boit e & ae manger, de passer
d'un lieu à un autre, & de faire toutes les autres
avions innocentes, qui prouvoient la réalité de son
incarnation.

Pyrrus demanda
:
Jesus-Christ est-il un, ou non ?

Un sans doute
,

répondit saint Maxime. Si donc il
est un, ajoûta Pyrrus, il vouloit comme une seule
personne, & par cônsèquent il n'avoit qu'une vo-
lonté. Saint Maxime répondit

: Quand on avan-
ce une proposition, sans en distinguer les sèns, ou
ne fait que confondre & embrouiller la question :
ce qui est indigne d'un homme instruit. Dites-moi
donc: Jesus-Christqui est un, ell-il seulement Dieu
ou seulement homme

: ou Dieu & homme tout en-
semble ? Assurément, dit Pyrrus, il est Dieu &
homme. Saint Maxime ajoûta : Etant donc par
nature Dieu & homme, vouloit-il comme Dieu &
comme homme, ou seulement comme Christ ? s'il
vouloit comme Dieu & comme homme, il cst clair
qu'il vouloit en deux manieres, & non pas en une
seule

,
quoiqu'il ne fût qu'un. Car si Jesus-Christ

n'est autre chose que les natures 'dont il est com-
pose

: il est évident qu'il vouloir 3c qu'il operoit
conformément à ses natures, puiiqu'aucune n'é-
toit sans volonté ou sans opération. Or si Jesus-
Christ vouloit & operoit conformément à sès na-
tures ; comme elles sont deux, il faut absolument
qu'il ait aussi deux volontés naturelles, & aurant
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d'opérations essentielles. Car comme le nombre de

ses natures, bien entendu ne le divise point : ainsi

le nombre des volontez & des opérations, qui con-
viennent essentiellement a ses natures , n induit

point de division : mais fait voir feulement

qu'elles subsistent en leur entier
,

même étant
unies.

Pyrrus dit ; il est imposiiblc
, qu il n y ait au-

tant de personnes qui veulent que de volontez.
Saint Maxime dit : Vous avez mis cette absurdité

dans vos écrits, & l'avezfait dire à Hcraclius. Mais

si l'on acccorde, qu'il y a autant de personnes qui
veulent que de volontez

,
reciproquement il y aura

autant de volontez que de personnes. Ainsi, selon:

vous il n'y aura en Dieu qu'uneperfonne,fuivanc
Sabellius, puisqu'il n'y a qu'une volonté : ou bien

puisqu il y a trois personnes il y aura trois voion-
tez ; & par conséquent trois natures, suivant Arius:
puisque selon les regles des peres, la difference des

volontez emporte anssi la difference des natures.
Pyrrus ajoûta :

il estimpoffibleque deux volontez
subsistent ensemble en une même personne

,
sans

contrariété. Saint Maxime répondit
:

Elles peuvent
donc y être avec contrariété

: & nous sommes d'ac-'

cord sur le nombre des volontez. Il reste à cher-

cherqu'elle est la cause du combat. Diriez-vous que
c'est la volonté, ou le péché i Mais nous ne connoif-
fbns point d'autre auteur de la volonté naturelle,
que Dieu

,
il sera donc, selon vous, l'auteur de ce

combat. Si vous dites que c'est le pèche: pechc':»Jefus-Chrift

n'en a point fait. Il. n'a donc eu aucune contrariété
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en ses volontez naturelles. Car ôtant la cause oiï
ôte l'effet,

Pyrrus dit
.:.

Puisque la volonté appartient à la
.nature,& que les peres les plus celebres ont dit

y
que les Maints n'ont point d'autre volonté que Dieu,
ils n'auront donc point aussi d'autre nature. J'ai déja
dit, reprit saint Maxime, que quand on cherche
la vérité ,

il faut distinguer les lignifications des
mots, pour éviter les équivoques.Je vous demande
à mon tour :

Quand les peres ont dit que les saints
avoient la même volonté que dieu., avoient-ils ell
vûë, la volonté substantielle 8c toute-puissante de
Dieu

, ou l'objet de sa volonté ? Car il y a grande
difference

: l'une est au-dedans l'autre au-dehors.
S'ils ont eû égard à la volonté substantielle, ils au-
ront fait les Maints de même nature que Dieu

,
&

createurs comme lui ; & se seront contredits eux-
•mêmes: puisqu'ils ont dit, que les choies de diverse
nature ne peuvent avoir une volonté commune,
Mais s'ils ont parlé de l'objet de la volonté, ils l'ont
nommé volonté improprement

, comme on donne
à l'effet le nom de sà cause.

Après quelques autres objections, Pyrrus con-
vint que Jesus-Christ avoit des volontez naturelles;
puis il ajouta : Comme nous disbns, qu'il y a un
composédes deux natures: on peut dire aussi qu'il
y a un composé des deux volontez naturelles. Afin
que ceux qui disent deux volontez

,
à cause de la

différence des natures j & ceux qui disent une vo-
lonté

,
à cause de l'union parfaite

, ne soient plus
,d,ivisez pour de amples paroles. Car

, comme dit
sainp
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raint Gregoire le théologien
-,

la vérité n'elt pas '

dans les mots, mais dans les cho[es. Saint Maxime
répondit:Voyez comme vous vous trompeztous,
pour ne sçavoir pas que les compositions se font de

ce qui subsiste par soi-même, & non dans un autre
sujet

: ce qui est une opinion communément reçue
de tous; non seulement des philosophes payens r
niais des doreurs ecclesiastiques. Que si vous ad-

mettez une composition des volontez, vous ferez
aussi forcez d'admettre une composition de toutes
les proprieteznaturelles, si vous voulez parler con-
fèquemment : c'est-à-dire du créé & de l'incréé

,
du fini & de l'infini, du mortel & de l'immortel ;

& vous tomberez dans de grandes absurditez. Mais

comment nommera-t'on volonté le composé de
deux volontez ? car le c0111poie ne peut pas avoir
le même nom que ses parties. Ou tout de même on
nommera nature le composé des natures, suivant
Iss anciens heretiques. De plus, vous sçparerez
jesus-Christ de la volonté de son pere, en mar-
quant par cette volonté composée,une nature com-
posée & nguliere.

Pyrrus dit^nsuite
: Quoi donc:les mouvemens

de la chair ne dépendoient-ils pas du Verbe qui lui
etoit uni ? Saint Maxime répondit

: Vous divisez
Jesus-Christ en parlant ainsi. Car il gouvernoit
auITi Moïse & David

,
& tous ceux qui ont reçu

l'opération divine, en renonçant.aux proprietez
humaines & charnelles. Mais pour noussuivant
les peres, nous disons que Dieu s'étant fait homme
vouloit non seulement par sa divinité, mais encore
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par son humanité ; ce qui étoit convenable à l'une
8c à l'autre nature. Car comme il est naturel à la
creaturede chercher sa conservation, le Verbe ayant
pris l'humanité, a pris aussi-la puissance de la con-
server, & t'a fait voir par les opérations : tantôt
par lès appétits naturels & innocens, qui faisoient
croire aux infideles, qu'il n'était pas Dieu : tantôt
par l'aversion, comme dans le tems de sa passion;
L/eglisè n'a donc rien fait d'étrange, en recon-
noànt en lui avec la nature humaine, les pro-
prietez qui en sont inieparables.

'

Pyrrus reprit : Si• la crainte nous est naturelle, &
si elle est blâmable: donc, sélon vous, ce qui est blâ-
mable nous est naturel, & parconsequent le peché.'
Vous vous trompezencore par uneéquivoque, dit
saint Maxime. Car il y aune crainte naturelle &.une,
qui ne l'est pas. La naturelle,ri'est qu'un resserrement

pour la conservationde Pêtre, l'autre est un 'reiïerrc-

ment sans raison. Notre Seigneur n'a point admis

cette derniere espece de crainte qui trahit la raison :
mais il a reçû volontairement la premiere, comme
un effet de la faculté qui est en la nature pour la
conservation de son être. Car en lui les appétits natu-
tels, ne prévenoient pas la volonté, comme en nous:
i.i-, avoit faim & so,ifveritablement, mais d'une ma-
niere plus excellente que nous

>
car C"t toit volonrai-

ment. Ainsiil craignoit véritablement, mais non pas
comme nous. Et en général, tout ce qui étoit natu-
rel en J-cfus-Christ., avoit une manière sur'natureHe-

jointe à son essence: afin que l'essence prouvât la na-
ture, & que la manièreprouvât le mystere.
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Donc, reprit Pyrrus, laissons ces subtilitez que le,

commun n'entend point ; & disons qu'il estDieu
parfait, & tout ensemble homme parfait, sans nous
embarasser de tout le reste. S'il est assisi

,
dit saint

Maxime, il faut anathematisèr les conciles & les

peres, qui nous ont ordonné de confesser non-seu-
lement les natures, mais les proprietez de chacune:

comme d'être visible& invisible, mortel & immor-
tel

,
créé & incréé. Ils nous ont enseigné de même,

qu'il y a deux volontez, & qu'elles sont différentes,
l'une divine &; l'autrehumaine. Contentons-nous,
dit Pyrrus, de ce qu'ont dit les conciles ; & ne par-
lons ni d'une ni de deux volontez. Saint Maxime
répondit entre autres choses: Les conciles ont con-
damné Apollinaire& Arius, àcausedu terme d'une
volonté :

dont chacun se servoit pour établir son he-
resse. Apollinaire, pour montrer que la chair étoît
consubstantielle au Verbe: Arius pour montrer que
le fils étoit d'une autre substançe que lepère. Com-

ment donc pouvons-nousêtre catholiques, si nous
ne confessons le contraire de ce qu'ont dit les he-
retiques ?

Ensuite pour montrer que Jesus-Christ a une
volonté humaine, qui lui est naturelle :

saint Maxi-

me fit voir, que la difference essentielle de l'ame rai-
sonnable, est le libre arbitre, qui enferme necessai-

rement la volonté : & par consequent, que le Verbe,
lorsqu'il s'est fait chair animée d'une ame raisonna-
ble, s'est necessairement fait capable de vouloir en
tant qu'homme. Pyrrus fut obligé d'en convenir.
Mais ajoûta-t'il, les Bysantins ne pouvant recon-
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noître des volontez naturelles, ont dit que les peress
avoient attribué à Jesus-Christ la volonté humaine
par appropriation. Saint Maxime l'ayant fait ex-
pliquer sur cette appropriation, lui fit avouer ,
qu'ils ne la mettaient quedans l'affeaion

-, comme
les amis s'approprient les biens & les maux les uns
des autres, sans les sentir effe£livement en eux-
mêmes. Ensuite il prouva facilement

, que la;
volonté est naturelle à l'homme, puisqu'il n'ap-
prend point à vouloir, & qu'il est libre, comme
étant créé à l'image de Dieu ; d'où il conclut
ainsi

:
Puisque la volonté est naturelle à l'homme,

si Jesus-Christ ne s'est approprié la volonté hu-
maine que par (impie affeaion, il s'ensuit ncccp-
sairement qu'il n'a pris les aurres proprietez delà
pature humaine, que de- la même manière; & par
consequent, quetourle mystere de Incarnation cst
imaginaire. De plus, la sentence de Sergius con-
damne ceux qui disent les volontez, en quelque
maniere que ce ibit

: or ils en admettent deux par
cette appropriarion. Déplus, ils soutiennent qu'ai
mettant deux volontez, on filet deux personnes

: or
ils mettent deux volontez

,
quoique fauiTement par

cette appropriation
j

donc ils mettent aussi deux
personnes.

Pyrrus dit ensuite
: C'e n'est pas a mauvaise in-

tention, qu'ils ont ainsi parlé, mais pour montrer
l'union parfaite. Saint Maxime répondit

: LesSève-
riens diront aussi, que ce n'est pas à mauvaise in-
tention, qu'ils soûtiennent une feule nature ,

mais

pour montrer l'union parfaite, & vous combats

«
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front avec vos propres armes. Apres quelques au-
tres discours, il pressa Pyrrus par ce raisonnement :

En soûtena-nt qu'il n'y a qu'une volonté, il faut'
qu'ils la reconnoissent ou divine, ou angelique

, ou
humaine : & par conséquent, qu'ils reconnoissent
Jesus-Christ ou Dieu seulement, ou d'une nature'
angelique, ou purement homme. Pour se retirer de

cet embarras, dit Pyrrus, ils disent que la volonté
n'estpas naturelle, mais seulementque la nature en
est capable. Ils ne gagnent rien à ce détour, dit
feint Maxime. Car la volonté sera donc une ha-
bitude qui peut s'acquérirJesus.l:hri!t: l'aura donc
acquise en l'apprenant 8c y profitant, & ils retom-
bent dans l'erreur deNessorius. Puis pour montrer
que la volonté est le fond de la nature, il aioûta :

Je leur demanderois volontiers
,

si le pere éternel

veut en tant que pere, ou en tant que Dieu. Si c'est

en tant que père, sa volonté est autre que celle de
ion fils: que s'il veut en tant que Dieu, la volonté
apparrienrdoncà la nature.

Après quelques objections tirées des peres, & r-,-
soluës par feint Maxime, Pyrrus Jui dit

: Peut-on
prouver cette doctrine par l'ancien & le nouveau
testament? Sans doute, reprit [aint Maxime. Car
les peres n'ont pas parlé d'eux-mêmes, mais par la'

grace dufaintEsprit, dont ils étoienti remplis. Puis
il apporta ces passages de l'évangile : Le lendemain
Jesus voulut aller en Galilée. Je veux que ceux-ci
soient où je suis, Il dit : J'ai l'oif

: on lui donna
du vin mêlé de fiel, & en ayant goûté, il ne vou-
-lut. pas en boire, Tesus. marchoit en Galilée; car, il
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ne voulue pas marcher en Judée. Et quelques au-
tres passages semblables

: qui prouvent la volonté
humaine

,
puisque ce que Jesus-Christ vouloit en

ces occasions, comme de boire, de marcher, d'être

en un lieu plûtôt qu'en un autre, ne convient qu'à
la nature humaine. Il apporta ensuite ce passage de
saint Paul :

Il s'ef): renduobéïssant jusquesàlamorr.
Or l'obéissance appartient à la volonte. Et celui de
David

,
applique par saint Paul à Jesus Christ

:
Je

luis écrit à la tête du livre pour faire vôtre votons:
Je le veux mon Dieu. Pour la volonté divine

:
Je-

rufalem combien de fois ai-je voulu rasïcinblcr tes
enfans, comme une poule rassemble les pou'flins ?

comme le pere reffuseite les morts, ainsi le fils don-
ne la vie à qui il veut. Et il insisia sur le comme : qui
marque la même nature & la même volonté du Pcre
& du fils.

Pyrrus avoua que rien n'étoit plus clair
, pour

montrer que les volontez en Jesus-Christ sont na-
turelles. Comment donc, ajoûta t'il, le pape Vi-
gile reçut-il l'écrit qui lui fut presenté par Menas
évêque de C. P. contenant une volonté

j
éc cela dans

la salesecrette de l'empereur, & en presence du se-

nat ? Saint Maxime répondit
: Je m'étonne com-

ment vous osez dire des faussetez, vous qui êtes des
patriarches. Vôtre predecesseurécrivanràHonorius,

a dit, que ce libelle fut adressé à l'empereur
,

mais

non pas presenté ni publié ; & vous dans vôtre lettre

au pape Jean
, vous avez dit, qu'il fut presenté 8c

publié, étant lû par le quêteurConflantin.A qui croi-
rons nous donc ? à vous, ou à vôtre preedecefleur?
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Car vous ne pouvez avoir dit vrai tous deux. Mon
predecesseurl'a-t-il écrit, dit Pyrrus? Il l'a écrit, dit
Maxime.

Pyrrus reprit : Soit pour Vigile
5

qu'avez-vous

à direàHonorius,qui en écrivant à mon predeces

seur
,

enseigna clairement une volonté en Jesus-

Christ? Saint Maxime répondit : A qui faut-il plLT-

tôt croire, touchant l'explication de cette lettre
,

à

celui qui l'a compose sous le nom d'Honorius, a
lui, dis-je, qui vit encore & qui éclaire tout l'Oc-
cident par sa faine doftrine: ou à ceux qui parlent,

comme il leur plaît
,

à C. P? Pyrrus dit : Il en
faut croire celui qui a composé la lettre. Saint
Maxime reprit : Le même donc a écrit ainsi à l'em-

pereur Constantin d'heureuse memoire au nom du

pape Jean : Nous avons dit, qu'il y a une volonté
de Jesus-Christ, non de sa divinité & de son hu-
manité seule. Car Sergius ayant écrit, que quel-

ques-uns admettent en Jesus-Christ deux volontez
contraires, nous avons répondu : que Jesus-Christ
n'a point eu deux volontez contrairesde la chair 6c

de l'esprit comme nous les avons depuis le péché :

mais une seule volonté,quicaraéleriferoi-r son hu-
manité. Et ce qui le prouve claire111tnt, c'est qu'il.
parle de membres *& de chair

, ce qui ne convient
point à la divinité. Puis prévenant l'obsession, il
dit: Si quelqu'un demande pourquoi, en parlantde
l'humanité de J^sus-Christ, nous n'avons point fait
mention de la divinité,nous dirons premièrement ,
que nous avons fait réponse suivant la question :
ensuite, que nous avons suivi la coutume de l'écri-
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cure, qui parle tantôt de sa divinité
, & tantôt de

son humanité. C'est ainsi que saint Maxime excuse

le pape Honorius. Le secretaire de ce pape & de

Jean IV. dont saint Maxime parle ici, étoit un abbé
nommé Jean.

Pyrrus sembla se contenter de cette réponse, en
disant: Mon predecesseur a pris cela trop Simple-

ment, en s'attachant aux paroles. A quoi saint Ma-
xime répondit : Je vous dis en vérité

,
rien ne m'a

tant aliené de votre prcdecesïcur, que ses varia-
tions. Tantôt il approuvoit, que l'on nommât divi-

ne cette unique volonté, & faisoit ainsi le Verbe
incarné Dieu seulement. Tantôt il disoit, que c'é-
toitune volonté consultative ; & supposoit un pur
homme, qui déliberoit comme nous, & ne diffe-

roit en rien de vous & de moi. Tantôt il disoit,

que cette volonté éroit hypostatique
:
ainsi suivant

la difference des hypostases, il introduisit différen-

tes volontez entre les personnes consubstantielles.
Tantôt approuvant quel'oa nommât cette volonté
protestative, il introduisoit une union habituelle.
Car la puissance

,
l'autorité

,
la liberté

,
vicn-

nent du choix
,

& non pas de la nature.Quelque-
fois se joignant ceux qui disoient, que cette vo-
tonte est non seulement libre "mais arbitraire

,
il

faisoit de Jesus-Christ un pur homme, & même

un homme changeant &pecheur : puisque le libre-
arbitre fait juger des contraires, chercher ce que
l'on ignore, & déliberer sur ce qui eSt incertain*
D'autres fois, trouvant bon que l'on nommât

cette Yolônté oecoonnuque ; il donnoit lieu de
dirç

:

I
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dire qu'avant Toeconomie ; c'est-à-dire 1 Incarna-
tion

,
le Verbe n'avoit point de volonté, & d'autres

absurditez semblables.
Pyrrus voulut ensuite rejetter la faute de cette

division ssir saint Sophrone de Jérusalem comme
ayant remué à contre-temps la question des deux
opérations :

à quoi saint Maxime répondit ainsi :

Je ne comprends pas quelle excuse vous pouvez
apporter ,

d'accuser si aigrement un innocent.
Car dites-moi par la vérité même

,
quand Sergius

écrivit à Theodore de Pharan
,

& lui envoya l'é-
crit prétendu de Menas, par le moyen de Sergius
Macaronas évêque d'Arsinoé, lui demandant son
avis, touchant la dodtrine d'une operation & d'u-

ne volonté contenuë en ce libelle
,

& en reçut une
réponse, qui l'approuvoit

: où étoit alors Sophro-

ne ? Et quand il écrivit de Theodosiopole à Paul
le borgne Severin

,
lui envoyant l'écrit de Menas,

& l'approbation de Theodore de Pharan ? Ou
quand il écrivit à Georges Arsan Pauliniste, de lui

envoyer des passages touchant l'unique opération :

ajoûtant dans sa lettre
,

qu'il s'en serviroit pour
réünir l'église avec eux ? Ou quand il écrivit à Cy-

rus de Phasis, qui l'avoit consulté sur la question
d'une ou deux operations, ôc lui envoya l'écrit de

Menas ? Et quand Sergius ayant commencé à pu-
blier ion erreur, & à pervertir la plus grande partie
de l'église : le bienheureux' Sophrone l'avertit avec
l'humilité convenable à sa profession

,
se jettant à

ses pieds, & le conjurant par la passion de Jesus-
Christ, de ne pas renouveller un discours des he-
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reliques
, que les peres avoient eu tant de raisol1

d'étouffer Sophrone étoit-il l'auteur du (Van-
dale ?.

Pyrrus reconnut que la question des volontez
étoit fuflïsamment éclaircie j & qu'enduire il

<
toit

inutile d'examiner celle des opérations. Mais saint
Maxime lui representa

, que la charité demandoit
d'examiner quelques partages, qui pouvoient trom-
per les limples. Il commença par les écrits de Pyr-
rus lui-même montra ,

qu'il ne devoit pas dire

que Jesus-Ghrist, consideré comme un tout, n'a.
qu'une opération. Pour rendre cette verité senli~
ble, il employa la comparaison d'un couteau rougi
au feu, qui coupe & brûle tout ensemble

:
ainsi ce

sont dans un mêmesujetdeux operations dil1:inétes,
quoi qu'inséparables. Il expliqua ensuite un paca-
ge de saint Cyrille

,
où il dit queJesus-

troit- une seule operation par ses deux natures. Car
il fit voir que saint Cyrille ne parle que des opéra-
tions divines, comme les miracles, auiquels la na-
ture humaine concouroit :

puisqu'il parloit
, ou'

touchoit les malades, oii faisoit quelque mouve-
ment du corps. Enfin saint Maxime vient aux fa-

meux passage de saint Denys, touchant l'opération
nouvelle théandrique.Il ne contel1:e point l'âuro-
rité de cet écrivain, & il en étoit si bien persuadé,
qu'il a fait un commentaire sur tous Ces ouvrages.,
Mais il montre que le mot de nouvelle signifie seu-
lement

, que la maniere en laquelle jesus-Christ ope-
roit étoit extraordinaire ,& au-dessus du cours de la

nature, & que. le mot de théandriqueenfermantes
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deux natures, enferme aussi les deux opérationsréu-
nies en Jesus-Cfarist. Autrement, dit-il, si cette ope-
ration est unique, Jesus-Christ comme Dieu aura
une operation différente de celle du Pere

,
qui n'est

pas the'andriquej&par consequent il sera d'une au-
tre nature.

Enfin Pyrrus se rendit, & parla ainsi
: En vérité,

"il paroît absurde, de n'admettre en jesus-Chrisl
,

qu'une opération : mais je demande grâce, & pour
moi & pour ceux qui m'ont précédé. On peut, dit
saint Maxime

,
condamner l'erreur sans parler des

personnes. Mais par ce moyen ,
dit Pyrrus

, on
condamnera Sergius 8c mon concite? J'admire,dit
saint Maxime, comment vous appellez concile une
assemblée faite contre toutes les règles. Car la let-

tre circulaire n'a point été écrite du consentement
des patriarches, ni" le jour, ni le lieu ii'oiit.é*té mar-
quez. Il n'y a eu ni promoteur, ni accusateur. Les
évêques qui composoient cette assemblée, n'avoient
point de pouvoirs de leurs métropolitains, ni les
métropolitains de leurs patriarches ; & n'avoienten-
voyé ni lettres, ni députez. On voit ici les forma-
litez. nécessaires pour un concile légitime. Pyrrus
dit

:
S'il n'y a point d'autre moyet|j, je suis prêt à

-vous donner là-dessus toute satisfàâlo.,Y. Car rien

ne m'est plas cher, que mon salut. Je vous deman-
de seulement une grâce ; premièrement, que j'aille
adorer les saints apôtres, ensuite que je voye le vi-
fage du très-iaint pape ,

& que je lui présente le
libelle de ma rétractation. Saint Maxime & le
patrice Gregoire lui accorderent ce qu'il deliroit.
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Ainsi la conference fut heureusement terminée;
Pyrrus tint parole, & pasTa d'Afrique à Rome ;

o,ù il alla faire ses prieres aux églises des apôtres
; de

présenta au pape Théodore
, en prélènce du clergé

& du peuple, un libelle souscrit de sa main
,

où il
condamnoit tout ce que lui ou ses prédécelTeujîs
avoient écrit, ou fait contre la foi. Après quoi, le

pape lui fit faire largesse au peuple, & lui fit mettre
un siege près de l'autel, l'honorant comme patriar-
che de CP. Car il n'avoit point été dépose le gitir
mement. Il lui fournit aussi tout ce qui

( toit na-
centre pour son entretien, aux dépens;de l'église
Romaine.

La retra&ation de Pyrrus donna occasion àplu.
sieurs conciles,qui furent tenus en Afrique l'an 646.
indiétion quatrième. Les trois primars,Colombe de
Numidie,-Etienne deByzacene,& Reparat de Mau-
ritanie, écrivant en commun une lettre synodale
au pape Theodore

, au nom de tous les évêques de
leur province ; où) après avoir reconnu l'autorité
du saint siege, ils se plaignent de la nouveauté qui
a paru à CP. c'est-a-dire la publication de l'eétae-
sc. Nous pensions, ajoûtent-ils, que vous l'aviez
abolie : mais ngus avons connu qu'on la soûtenoit
opiniâtrement

: en lisant ce libelle, que notre frere
Pyrrusvous a présenté. C'est pourquoi nous avons
écrit à Paul, qui occupe maintenant le siege de
CP.. le priant instamment de rejetter cette nou-
veauté. Et parce que quelques malicieux ont voulu
rendre suspede à CP. notre province d'Afrique,
sous vous envoyonsnotre lettre à Paul,& nous votis,
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prions de l'envoyer par vos légats, afin que nous
puissions voir s'il reviendraà la foi orthodoxe.Que
s'il use de dissimulation,vous prendrez les moyens
de le retrancher du corps de l'église. Au reste, nous
sommes obligez de vous représenter

,
qu'après avoir

assemblé nos conciles en chaque province
, nous

voulions vous envoyer une pleine dépuration d'é-

vcques : mais il est arrivé des accidens qui nous en
ont empêché, & nous avons été contraints de vous
envoyer cette lettre générale, vous priant d'excu(er

ce que nous faisons par nécessité. Ces accidens,
dont parlent les évêques d'Afrique, sont apparem-
ment les mouvemens causezpar le patrice Gregoi-

re, gouverneur de la province ; qui se revolta cette
même année 6^6. cinquième de l'empereur Con-
siant.

«
Nous n'avons point la lettre de ces conciles à

Paul de CP. mais nous avons celle du concile de
Byzacencà l'empereur, par laquelle il est prié d'ôter
le scandale de la nouvelle erreur, & de contraindre
Paul de CP. à se conformer à la foi de toute l'é-
glise. Cette* lettre estf'oufcrite par le'primat Etienne,
& quarante-deux autres évêques.,

Les évêques de la province proconfu!aire, où
e'toit Carthage, écrivant aussi à Paul de CP. une
lettre, où après avoir condamné l'esthète, ils font

une profellion de foi abregée sur la Trinité &
L'Incarnation

,
qu'ils concluent ainsi

: Nousrecon-
noissons en Jesus-Christ nature humaine

,
la vo-

lonté, & l'opération très pleine; c"est-à-dire, qu-il
vaenluideuxnatures& deux volontez naturelles,
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comme l'église catholique t'enseigne, & l'a toû";
jours ftenseigne. Ils ajoûtent plusicurs passages des
peres, pour prouver cette do&rine; c'est-à-dire de
saine Ambroise & de saint Augustin. Cette lettre
cst fbusct-ite par soixante.& huit évêques, entre les-
quels on ne voit point l'évêque de Carthage

; ce
qui fait croire que le siege t toit vacant,par la mort
ou la déposition de Fortunius, qui avoit embrassé
le parti des Monothelites. Du moins ilest certain,
qu'il alla à CP. dutems de Paul, 3c qu'il celebra la
mette dans la grande églisè

, comme étant dans sa
communion. Il est certain encore, que Victor fut
ordonné archevêque de Carthage

,
le dix-septiétne

des calendes d'Août,, indiction quatrième ; c'est-
dire cette même année 6+6. le feizi me de juillet.
Il en donna aussi-tot avis au pape Theodore, par
sa lettre synodique, dont il chargea l'évêque Mel-
lotus de Gisipe, le diacre Redemprus, & le notaire
Gresciturus, priant le pape de les renvoyer avant
J'hyver. Par cette lettre

,
il sc déclare comme les au-

tres contre les Monothelires ; & prie le pape de
remedier à ces maux ,

protestant d'être toujours
uni à lui. Puis il ajoûte : Nous aurions pu écrire la
même chose à notre frere Paul de CP. si nous ne
sçavions, que des gens mal inrentionnez ont ca-
lomnié notre province d'Afrique. Il veut parler
sans doute de la révolté du patrice Gregoire. Il a-
joûte

: Nous vous prions d'envoyer à Paul, par vos
légats, ce que les évêques de votre province lui ont
écrit. Par où l'on voit que cette lettre de Vidor
suivit de près la précédente.
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Les Musulmans profitant de la diviiion ou étoic

r
EAfrique, par la.revolte du patrice Gregoire y en-

f trerent l'année suivante 647. vingt-septiéme de

i.
l'Hegire. Leur calife étoit alors Othman

: car Omar
avoit etc rué à la fin de l'an 2.3. de l'Hegire, 644. de
jef'Lis-Christ. Il fut tué par un Persan pendant la
priere publique, après avoir régné dix ans & deux
mois. Onchoisit pour son successeur Othman, fils
d'Assan, de la même famille de Mahomet, âgé de
soixante & dix ans,grand jeûneur &qui méditait,
beaucoup l'Alcoran:.mais avare, & trop attaché à
sesparens..

J ..
Il ôta le gouvernement d'Egypte à Amroii

,
& le

donna à Abdal1a,filsdeSaad,
,

fbn frere uterin. qui
lui demanda la permission d'entrer en Afrique, Se
l'obtint avec un secours considerable de troupes,,
qu'Othman lui envoya deMedine. Abdalla s'avan-
ça au delà de Tripoli,dans l'Afrique proconsulaire,
& après avoir exhorté le patrice Gregoire à se faire
Mufu!man,ou à payer tribut: il se donna plusieurs
combats, & enfin Gregoire fut défait & tué ; 8c les;-*

>

Musulmans imposèrentun grand tribut à i'Afrique,
& en rapportèrent un riche butin. Othman en ayant:
reçu 'la nouvelle à Nledine mena à la mosquée celui
qui la lui avw*taprortee,le,fitfit monter sur la tribune;

;

& après la priere, il rendit compteau peuplè de cette
heureuse expédition, qui n'avoit duré que quinze
mois. Cependant Moavia, fils d'Abousofian

,
qui

commandoit toujours en Syrie
, y prit plusieurs

«

villes sur les Romains
3 6c attaqua l'isle de Chypre:

en 648.
*
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En Espagne on tint un concile national la cin-
quiéme année du roi Chindasuin

,
Ere 684* c'est-

dire l'an 6^6. C'est le septi.me concile de Tolede;
où assisterent vingt-huit évêques, & onze députez

pour les absens. Il y avoir quatre métropolitains,
Oroncede Mérida, Antoine de Seville, Eugene de
Tolede, 6c Protais de Tarragone. On y sir six ca-
nons 5

dont le premier, aulIi-bien que la preface, est

contre les clercs qui prennent parti dans les révoltés :

car la puissancede ces rois Goths étoit mal affermie;
Ces rebelles, depuis les évêques jusques aux moin-
dres clercs, sont declarez excommuniez pour toute
leur vie ; & on permet seulement de leur donner la
communion à la mort, s'ils ont perseveré dans la
pénitence. On prie même le roi de ne pas empêcher
l'exécurion de ce decrer.

Si le célébrant tombe malade en consacrant les
saints mysteres

, un autre evêque ou un prêtre,
pourra continuer & tllppLer à son défaut

: à la
charge toutefois

, que personne ne célébrera la
mené qu'à jeun, & ne la quittera jamais après l'a-
voir commencée. Ces accidens /toient alors plus
frequens, particulièrement les jours de jeûne

,
à

causè de la longueur de la liturgie, & du grand âge
de plusieurs évèques ; & de là est veni^ l'usage des
prêtres assistans, Levêque

,
qui ( tant averti, aura

tardé à venir faire les funerailles de son confrere,
sera privé de la communion pour un an : & les
clercs qui auront négligé de l'avertir, seront enfer-

mez un an dans des monastercs, pour faire péni-

tence. Sur la plainte des prêtres de Galice, contre
les
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les expionsde leursévêques, il leur est détendu de
prendre plus de deux sols d'or de chaque église,&
rien des monasteres. Il est aussi défendu aux éveques
de visirer à plus grand train

, que de cinquante che-

vaux, & de Séjournerplus d'un jour en chaque égli-.,f

st. Au lieu de cinquante chevaux, d'autres exem-
plaires portent cinq, ce qui paroît plus conforme à
la modestie des éveques. On ne souffrira point d'er-
mites vagabonds, ni de reclus ignorans, mais on les
enfermera dans les monasteres voisins; 8c à l'avenir.

on ne permettra de vivre en solitude, qu'à ceux qui
auront passé du tems dans les monasteres, pour
s'instruire. Pour le respeélduroi, & la consolation

métropolitain
,

les évêques voisins de Tolede
,

viendront y patTer un mois chaque année
,

quand
il les en priera. Tels font les reglemens du septiéme
concile de Tolede.

Paul patriarche de C. P. se sentoit pressé
,

tant
par les lettres des évêques d'Afrique

, que par les
instances de Sericus & de Martin legats du pape
Theodore. Ils eurent plusieurs conférences, où ils

ne cessoient de l'exhorter à expliquer en quel sens
il entendoit,qu'iln'y a enJesus-Christ qu'unevolon-
té. Enfin il écrivit au pape une lettre dogmatique

,où d'abord il se vante de garder toujours la charité,
ôc de souffrir patiemment les injures & les calom-
nies : & c'est le prétexte dont il se sèrt pour excuser
son silence. Mais enfin il s'explique, & au nom de

toutes les églises de sa dépendance
,

il déclare sa

foi sur l'Incarnation,& ajoute à la fin
: C'est pour-
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quoi nous croyons qu'en Jesus-Christ il n'y a qu'une
volonté : :de peur d'attribuer à sa perlonne uni-
que, une contrariété, ou différence de volonrez :
ou enseigner qu'il fc combat lui-même, & intro-
duire deux personnes. Non que nous voulions

e
ffa-

cer ou confondre ses deux natures, ou en érablir:

une au préjudice de l'autre: mais nous disons feule-

ment, que sa chair animée d'une ameraisonnable
y

& enrichie des dons divins par l'étroite union
T

avoit une volonté divine & inseparable de celle dii
Verbe

,
qui la conduisoit & la mouvoit absolu-'

ment :
ensorte que la chair ne faisoit jamais aucun

mouvement naturel, separément & par sa propre
impulsion, contre l'ordre du Verbe

: mais quand r
autant & en la maniere que le Verbe l'ordonnoit*
Car nous ne voulons pas proferer cet horrible blas~
phême, que l'humanité de Jesus-Christ fût violen-
tée par la necessité de la nature ,

& qu'elle méritât
la même réprimande que feint Pierre, en rejettant
la passion comme lui. Voici comme nous enten-
dons cette parole de I'C'vangile : Je suisdescendu dit
ciel, non pour faire ma volonté, mais celle de celui!
qui m'a envoyé,& le refus de la paffion/Nousn'ad-
mettons point en Jesus-Christ, qui estun, des vo-
lontez différentes & opposées : mais nous prenons- '

ces mots négativement, & nous croyons que Jesus-
Christ dit seulement ce qu'il n'est pas, comme en
cepassige:Je n'ai commis ni péché ni iniquité. Paul
allegue pour garands de cette explication saint Gré-
goire deNazianze, saint Athanase 8c saint Cyrille,,
Il soûtient que tous les peres enseignent une volon-
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té, & ajoûte: Du même Sentiment étoient les évê-
quesd'heureu[e mémoireSergius&: Honorius, l'un
delanouvelle, & l'autre de l'ancienne Rome.

Le patriarche Paul ne contenta par. cette lettre ,
ni le pape ni les évêques d'Occident : particuliere-

ment les Asricains, qu'il étoit important d'appai-
fct

,
même pourj'interct de l'état. L'éél:he!è affi-

chée publiquement, faisbit toujours crier les Ca-
tholiques. Il resblut donc de l'ôter

>
& persuada à

l'empereur de publier un édit, pour imposer silence

aux deux partis. On le nomma Type ,
c'en:-à-dire

forme ou formulaire, & il fut publié pendant la
sixiéme indiction

,
l'an 64.8. L'empereur Consiant

y met d'abord l'état de la question, & rapporte
fommairemenc les raisons des deux partis; puis il'.

ajoure : C'est pourquoi nous défendons à tous nos
sujets Catholiques, de disputer à l'avenir en quel-

que maniere que ce soit touchant une volonté ou
une opération

,
deux opérations ou deux volontez:

sans préjudice de ce qui a été une fois décidé par
les peres approuvez,touchant l'incarnation du Ver-
be. Nou-s voulons que l'on s'en tienne aux feintes
écritures, aux cinq conciles œcumeniques, &aux
simples passages des peres, dont la doctrine est la
regle de 1 'église, sans y ajoûter, en ôter, ni les expli-

quer selon des sentimens particuliers. Mais que l'on
demeure en l'état où l'on étoit avant ces diCpures,
comme si elles ne s'étoient point émûës. Et pour
procurer l'union parfaitedes églises, & ne iauler au-
cun prétexte à ceux qui veulent disputer sans fin :

nous avons ordonné d'ôter les papiers affichez au
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vestibule de la grande église de cette ville imperiV
le, touchant cette question : Ceux qui oseront con-
trevenir à cette ordonnance, serontpremièrement
[oûmis au jugement terrible de Dieu

,
ensuite à nô-

tre indignation : ensorte, que s'ils font évêques ou
clercs, ils seront dépoièz

: les moins excommuniez
& chassez de leurs demeures. Les gens constituez
en dignité ou en charge, en feront privez: les par-
ticuliers notables, dépoüillez de leurs biens, les au-
tres punis corporellement & bannis. Tel est le type
de Constant,

Le pape.Theodore voyant que ni ses lettres ni
les avertissemens de ses. légats, n'avoient pû rame-
ner le patriarche Paul à la foi de l'église Catholi-
que , prononça enfin contre lui la sentence de dé-f
position ; on croit que ce fut dans un concile, &
dans le même, où il condamna Pyrrus. Car celui-
ci s'e"rant- retiré de Rome après sa rétractation,vint
à Ravenne, où il professa de nouveau le Mono-
thelisme. Apparemment qu'il fut gagné par l'exar-
que ,

fous l'esperance de rentrer dans le siege de
C. P. & cette rechûte si prompte fait douter

, que
sa rétractation eût été sincere. Le pape Théodore
rayant appris, asifembla dans réglilède saint Pierre
les évêques &le clergé, & prononça contre Pyrrus
la déposition avec anathême. Il se fit même appor-
ter le calice, & ayant pris du sang précieux de Jesus-
Christ il en souscrivit la sentence. Pyrrus retourna
en Orient. Mais le patriarche Paul ayant appris sa

propredéposirion, renversaPau tel que le pape avoit
à C. P. dans l'oratoire du palais de EJacidie :.

dé£er^
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dant aux legars qui y demeuroient d'y celebrer le
saint sacrifice. Même il les persécuta avec plusieurs
évêques, 3c d'autres Catholiques : les uns furent
Inis en prison, d'autres bannis, d'autres déchirez de

coups.
Le pape Théodore mourut peu de tems après,

& fut enterré à saint Pierre le quatorzième de Mai
64.9. ayant tenu le siege six ans & près de six mois.
Il étoit très-doux, très-Charitable & liberal envers
les pauvres. Il fit transférer les corpsdes saints mar-
tyrs Primus & Felicien

,
du cimetiere où ils çt'oientv

en l'église de saint Estienne, & y donna de grands
prenons, aussi bien qu'à l'église de saint Valentin

yqu'il fit bâtir entièrement. Ilfitaussi un oratoire de
saint Silvestre dans le palais de Latran, & un. ora-
toire du saint martyrIkiplus, ou plûtôt Euplius hors
la porte de saint Paul

r & orna l'un & l'autre de'

grands dons. En une ordination au mois deDecem,
bre

,
il sit vingt-un prêtres & quatre diacres ; d'ail-

leurs quarante six évêques. Le saint siege vaqua en-
viron six semaines, puis on élut au mois de Juilllet,
Martin, qui avoit été legat à C. P. Il étoit de Tu-
dertum ou Todi en Toscane, & gouverna; l'église
Romaine plus de six ans.

Incontinent après son ordination,son ztlepour
la foi étant encore excité par saint Maxime

>
qui

étoit à Rome, il assembla un concile dans l'église
du Sauveur nommée Constantinienc, au palais de
Latran : où sè trouvèrent cent cinq évêques, 1e pape
compris. Ils étoient de la partie d'Italie, qui obéïs-
foit à l'em-ercur

5
c'est-à-dire des dépendances de
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Rome & de Raventic : de Sicile, de Sàrdaicrne
,

&
quelques-uns d'Afrique ; & entre rantd'-vcques, il
n'y a pas un nom barbare

, comme dans le reste
de l'Occident. Ce concile dura plusieurs jours, &
il y eut cinq sessions, dont chacune est nommée
jecretarius dans le stile du tems, soit àcause du lieu,
ou de ce qu'il n'y assistoit que les personnes ne-
cenaircs.

La première session le tint le troisiéme des No-
nes d'O.,-Itobre

,
la neuvième année de l'empereur

Confiant, indiction huitième
:

c'ell-à dire le cin-
quiéme jour d'Octobre 649. Teophylatte, le pre-
mier des notaires de l'égliie Romaine

,
ouvrir l'ac-

tion, & pria le pape d'expliquer le sujet du concile.
Le pape Martin dit en substance : Vous sçavez les

erreurs qui ont été introduites par Cyrus évêque
d'Alexandrie

,
Sergius de C. P. & ses successeurs

Pyrrus & Paul. Il y a dix-huit ans que Cyrus fit
publier sur l'ambon, neuf articles où il décidoit

,qu'en Jesus-Christ il n'y a qu'une opération de la
divinité & de l'humanité

,
conformément à l'here-

sie dos Acephales : avec anathême, à quiconque ne
croiroit pas ainsi. Sergius, par une lettre écrite à
Cyrus approuvaficette doctrine d'une seule opera-
tion ; & de plus, quelquesannées après l'entreprise
de Cyrus,c'est-à-dire pendant la derniere, indiétion
douzième, il composà une exposition hereriquc

,fous le nom d'Heraclius, qui regnoit alors : où il
soûtient.suiyant l'impie Apollinaire, qu'il n'y a en
Jesus-Christ, qu'une seule yolontc

, comme étant
une consequence d'une seule opération. Sergius a
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publié sonedthese, en la faisant afficher aux portes
de sbn église j & l'a fait approuver par écrit à quel-

ques tiques, qu'il a surpris. Pyrrus son successeur

en a encore seduic plusieurs, par terreur ou par car-
relles

,
& les a fait souscrire à cette impiété. Dequoi

étant confus, il s'est preIsé de venir ici
} & pour re..

parer sa faute,il a presenté à notre saint siege un li-
belle souscrit de sa main

,
où il a condamné ce que

lui & ses predecesseurs avoient écrit
, ou fait contre

la foi. Mais ensuite il est retourné comme un chien
à son vomissement, & a reçu la peine de son crime

1

par une déposition canonique.
Paul voulant surpasser ses predecesseurs ne s'est

pas contenté d'approuver Fe&hese
, par une lettre

ecrite à notre Gine siege, mais encore il a entre-
pris d'en défendre les erreurs : c'est pourquoi il a
aussi été justement déposé par le saint siege. De
plus, à l'imitation de Sergius, il a surpris le prince,,
& lui a persuadé de publier un Type, qui détruit la
foi Catholique : en défendant de dire ni une ni
deux volontez, comme si Jeius.ChriLl: étoit sans
volonté & sans opération. Le pape rapporte ensuite
les violences de Paul, l'autel renverse au palais de
Placidie, les légats persteutez*, puis il ajoute: Tout
le monde sçaic ce que lui & ses predecesseurs ont
fait contre les Catholiques

; qui en ont porté de
divers lieux leurs plaintes au saint siege, & .par
écrit & de vive voix. Nos predecesseurs n'ont point
ceÍfé d'écrire en divers tems à ces évêques de C. P-
usant de prieres & de reproches, & les faisant aver-
tir par leurs legats envoyez exprès : tuais ils n'ont
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voulut rien ecourer. C eit pourquoi j ai cru necef-
saire de vous assembler

:
afin que tous ensemble en

presence de Dieu, qui nous voit & qui nou%juge,
nous examinions ce qui regarde ces personnes &
leurs erreurs. Considerant principalement le pre-
cepte de l'Apôtre, de prendre garde à nous & au
troupeau sur lequel le Saint-Esprit nous a établis
évêques ; & de nous garder des loups & des mau-
vais ouvriers : puisque nous en rendrons compte à
Dieu. Que chacun dise donc avec le secours de
Dieu, ce qu'il lui inspirera.

Alors Maur évêque de Cesene, & le prêtre Deuf-
dedit, présentèrent la lettre de Maur évêque de
Ravenne

,
dont ils étoient députez

, Se le pape en
ordonna la lecture. Maur de Ravenne y dit qu'il
a été retenu par l'armée & le peuple de.là ville, &
de la Pantapole

,
à cause des incursions des barba-

res que l'on craignoit ; c'étoit les Sclaves ; & de
l'absence de l'exarque

,
qui n'étoit pas encore arri-

vé. Au reste il déclare
,

qu'il tient la même créance
que le saint siege

: qu'il condamne l'e&hcse & ce
qui vient d'être écrit pour la f-outeiii*r

: & qu'il re-
connoît en Jesus-Christ deux operations & deux
volontez. Ensuite Maxime évêque d'Aquilée dit,
que pour éviter la confusion, il surlisoir qu'une ou
deux personnes acdufassent les coupables j [çavoir
Cyrus, Sergius, Pyrrus & Paul

:
d'autantplus, que

leurs écrits suffisbient pour les convaincre. Deuf-
dédit évêque de Caillari en Sardaigne, demanda la
même chose, & tous les évêques en furent d'avis.
Ainsi finit la premiere session.
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La icconde fut tenue rrois jours après ; c e-à-ire
le huitième d'Octobre. Le pape ordonna

, que la
dénonciation contre )csaccusez seroit propose,ou
par les parties interels¿es, ou par le primicier & les
notaires de l'é'gliseRoma,*.-tie, qui retiroient les pie-
ces de ses archives. Theophiladte

,
primicier des

notaires du sàint siege dit: Je déclaré à votre beati-
tude

,
-qu'Etienne évêque de Dore

,
premier suffra-

gant de Jerusalem, est à la porte de la ,salle, & de-
mande à entrer. Le pape ordonna qu'il entrât : il
presenta une requête, & le notaire Anastase la. lut,
traduite de Grec en Latin. Elle étoit adressee au
concile, &;contenoit l'origine du trouble,les arti-
cles publiez parCyrus à Alexandrie,l'ordre donné
par saine Sophrone à Etienne de Dore

,
d'aller à

Rome, & comme il l'avoit ex ,cuté
>
les plaintes qu'il

avoit portées au pape Theodore, contre Serglusde
Jappé, & le pouvoir qu'il en avoit reçu , pour ré-'
concilier les schismatiques. Je l'ai exécuté, ajoûroit-
il

>
& comme ils avoient abandonné la vérité vo-

lontairement
,

je n'ai reçu que ceux qui ont donné
kur rétradtation par écrit. J'en ai depuis peu donné
ks libelles au rrès-Íàinrpape Martin. C'est pourquoi
je vous supplie de ne pas m priser ma b?flc(ïe

,
ni

tous les évêques & les peuples catholiques d'Orient,
& les iàl1:anres prieres de sàint Sophrone : mais d'es-
facer par vos lumieres lesresiesde l'herésÎed'Apolli-
naire & de Severe, que l'on veut renouveller. La re-
quête etoit datée du lixi mejdu même mois d'Octo-
bre

,
deux jours avant la séance. Le pape ordonna

qu'elle fût inferée aux actes.
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Ensuite le pritnicier Theophilaéte dit : Il y a
plusieurs abbez, prêtres & moines Grecs à la porte
de la sàlle ,.donr les uns demeurent depuis plusieurs.
annéesen cette ville de Rome ; les autres sont arri-
vez depuis peu. Ils entrerent par l'ordre du pape r
ec on lut leur requête ; où ils parloient au nom de

tous les moines Grecs qui étoient à Rome, & mar-
quoient

,
qu'ils avoient passé en Afrique. Ils de--

mandoient que l'on condamnât non-seulement !es.
dogmes, mais les personnes : ibûrenant: que telle:
est la loi de I"église, quand il y une accusation par:'
écrit & personnel. Ils aio'ùroicnt : Nous deman-
dons aussi

, que vous atiathématisicz le Type, qui
vient d'être fait à la suggestion importune de Paul,,,
dépose par votre predecesseur Theodore de Mainte

mémoire. Car en ce Type on fait Jesus Christ sans
operation & sans volonté

5
c'est-à-dire sans enten-

dement
,

sans aIlle ,
sans mouvement, comme les

idoles des payens. Confirmez donc la doctrine ca-
tholique : enseignant deux operarions en JcÍus-
Christ? & deux, volontez

, comme deux natures ^
& scachez, que si vous décidez autrement, ce que
nous ne pouvons croire, nous protestonsque nous
n'y prenons point de part. Et pour notre entiere,
fûreté

, nous vous prions de faire traduire en Grec,
avec toute l'exaétirude poffib!e, tout ce que voui
faites & décidez présentement : afin qu'après et*
avoir pris connoissance, nous puisions y donner
notre consentement. Il cst remarquable que ces
abbez ne prétendent pas souscrire aveuglement à I&

déçision des évêques ni du pape ? encore qu'au corn**
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'mencement de lèur requête
,

ils reconnoissent le

sàint sicge pour le chef de toutes les églises
,

dont
'tour le monde attend la décision. Cette requête est
.fou[critepar cinq abbez, & trente-deux moines,en-
tre lesquels il y a plusieurs prêtres & plusieurs dia-

cres. Le premier est Jean
, prêtre & abbé du mona-

itere de saint Sabas en Palestine ; le second, Thala£
fius, abbé de saint André des Armeniens à Rome.
Après la lecture de cette requête,Deusdeditévêque
-de Caillari, remarqua qu'elle contenoit uneacculà-
tion formelle contre Cyrus,Sergius,Pyrrus & Paul,
& une confession de foi orthodoxe des deux volon-
'tez & des deux opérations 5 & ordonna qu'elle fût
inférée aux actes.

Le primicier Theophylacte ayant representé,
qu'il y avoir dans les archives de 1 église Romaine,
plusieurs requêtes presentées au saint siege contre
Cyrus, Sergius 8c leurs adherans : le pape en or-
donna la lecture

5 & premièrement de celle que
Sergius archevêque de Chypre avoir présentée au
pape Theodore en 643. puis des plaintes portées

au même pape en 646. par lesévêques d'Afrique.
Toutes ces pieces furent insérées aux a£t?s

-,
& le

pape saint Martin ajouta :
C'est assez de plaintes

contre les coupables. Car le tems nous manque-
roit, si nous voulions produire toutes celles qui
nous ont été portées par les Catholiques. Mainte-
nant il est tems d'examiner canoniquement les

écrits de chacun des accusez. C'cst ce que nous
ferons dans la session suiyante. Ainsi finit la se-:

conde.
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La troihéme fut tenue le dix-septiéme du mên:«
mois d'O.1obre, neuf jours après la précédente. Le
pape proposa d'examiner Les écrits des accusez

5 ÔC

Sergius eveque de Temple demanda que l'on com-
mençât par ceux de Theodore, jadis évêque dePha-
rail) comme ayant été le premier auteur de cette nou-
ye.luté

,
suivant la requête d'Etienne de Dore, & !a

notoriété publique. On produisit donc le livre de-
Theodore, & on y lut les endroits qui avoient été;
inarquez,traduits de Grec en Latin. Prenlierenlent;'1
un passage de l'écrit adressé à Sergius evêque.d'Arfô-
noïte en Egypte, où il disoit: Donc tout ce que l'on,.

rapporte, que le Seigneur a dit ou fait
;. il Ta dit ec

l'a fait par l'entendement & par les lèns? Ainsi le-

tout doit être nommé une seule opération du Verbe,
de l'entendement, des sens & du corpsorganisè Et
ensuite

: Puisque c'efl: par une conduite très-fage 8c
toute divine, qu'ilVest soumis, quand il a voulu

,
au sommeil, au travail, à la faim & à la sois

: c'cst
avec grande raison

, que nous attribuons à l'opera-
tion toute-pui(Tante& toute iage du Verbe.le mou-
venlent ou le repos, qui se rencontre en ces fonc-
tions ; & que nous disons que Jesus-Christ ctant
uii, il n'y a en lui qu'une operation.

On lut encore trois autres passages du même écrit
qu 'il-avoit fait,pour expliquer les autoritez des peres.
Il y enseignoit par tour la même dottrine

,
d'une

icule opération,dont le Verbe divin étoit la source,
& l'humanité seulement l'insirUl1\ent, & dif-oir,el->
tre autres choses

: Notre aille n'a pas la vertu d'éloi-
gner d elle 6c de sou corps lesproprietez naturelles,

\
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du corps. Elle n'en tstpasmeme tellement maitresse,
qu'elle puisse le délivrer de ce qui lui convient :

comme la sblidité',la fluidité, la couleur:mais tout
cela est rapporté du divin corps de Jesus-Christ.
Car il est l'orti du rein de sa mere, sans division

,
comme étant sans mane, &, pour ainsi dire, incor-
porel : il est sorti de même du tombeau, & entré au
travers des poi tes, & a marché sur la mer.

Après la !ecture de ces partages, le pape en releva
les erreurs ,

particulièrement cette derniers
,

qui
rend l'incarnation imaginaire; en supposànt que
Jesus-Christ n'a pas eu un corps véritablement sblidé,

comme les nôtres. Elle détruit même le miracle
:

pui(qu'il, n'eH: pas merveilleux,,, que ce qui n'étoit
pas solide ait pénétré des corps, ounlarche sur l'eau.
Ensuite le pape opposa aux erreurs de Theodore
l'autorité des peres, dont il rapporta les partages.
Scavoir?de saint Cyrille, de saint Gregoire de Na,-
zianze, de saint Denys, de saint Basile, & du conci,.
le deCalcedoine.

Benoît <veque d'Aïace en l'isle de Corse
,

de-
manda qu'on lût les neuf articles de Cyrus d'Ale-
xandrie

,
principalement le septiéme

: puis la lettre

par laquelle Sergius de CP. les approuva. On lut
donc le septiéme article de Cyrus, portant anarhê-

ïne à quiconque ne reconnoît pas en Jesus-Christ

une seule opération théandrique : puis la lettre de
Sergius de CP. Sergius évêque de Tempse

,
demans-

da la lecture du pacage de saint Denys évêque
d'Arhenes

5
cité par Cyrus. Il étoit tire de la, let-

tre à Gaïus, &. il fut lû en ces termes : Enfin ii
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n'a fait ni les actions divines en Dieu, ni les humai-
nes en homme ; mais il nous a fait voir une nouvelle
espece d'opération d'un Dieu incarné, que l'on peut
nommer théandrique. Comme personnene doutoit
alors, que ces paroles ne fussent desàinrD:nys l'A-
reopagire

,
le pape sàint Martin prit grand foin de

les expliquer. Premierement, il accusa Cyrus & Ser-
gius d'avoir falsifié le partage desaint Denys.Cyrus,
.en mettant dans sbn lèpriéme article une opération
théandrique, pour nouvelle operation : & Sergiuseit
supprimant dans sa lettre le mot de théandrique, &
disant seulement une operation. Pour montrer d'où
ils avoient pris cette maniere d'expliquer S Denys,
il sir lire cinq partages de Themistius, herérique Se-;
verien; où il soûtenoit, .qu'il n'y avoit en Jesus-
Christ qu'une opération

, & que par cette raison
saint Denys l'avoit nommée théandrique

: que Se-

vere l'avoitciifeignc'ainsi
5 &que ce n'étoit pasassez

d'appeHer cette operation théoprepe; c'est-à-dire,
convenable à Dieu.

Au fonds le pape soûtint, que le mot de théan-
drique enferme nécessairement deux opérations.
Car,dit-il, s'il n'en lignifie qu'une

,
elle est simple

ou composée, naturelle ou personnelle. Si elle est
simple

,
le Pere l'aura donc aussi

:
s'il a l'operarion

théandrique
,

il fera donc aussi Dieu & homme.
Si cette operarion est composée

,
le Fils est d'une au-

tre substance que le Pere : car le Pere n'a poinr d'ope-
ration compose. Si cette operation est narurelle, la
•chairest consubstantielle au Verbe, puisqu'elle a la
même opération ; ainsi au lieu de la Trinité

?
il y a
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cjuaternité. Si l'operation théandrique est perfon-
nelle, ils séparent lePere d'avec le Fils, selon l'ope-
ration ; puisqu'ils(ont dil1:inguez par les operarions
personnelles. Que si, embarrassez par cesdifficultez,
ils disent que l'opération théandrique est une ,

à
cause de l'union des natures ; donc avant l'union te
Verbe avoit deux opérations, & après l'union il
n'en a fait qu'une des deux

, en retranchant l'une,
ou les confondant ensemble.

Ces ablurdirez
,
où ils tombent de toutes parts v

montrent certainement que saint Denys a voulu
signifier les deux operations ,par le mot compote

,dont il s'est servi, pour marquer leur union en une
même personne. C'est pourquoi il dit très-/àge-
ment, qu'il ne fait ni les actions divines en Dieu

,
m les humaines en homme:nous marquant l'union
parfaite des operations naturelles, comme des na-
tures. Car le propre de cette union est de faire hu-
mainement les actions divines

,
& divinement les

aaions humaines. Il faisoit les miracles par sa,

chair, animée d'une a.ile-raisonnable
,

& unie à
lui personnellement

: & par sa vertu toute-puif-
lante

,
il se soumettoit volontairement aux souf-

frances, qui nous ont donne la vie. Ainsi il avoit
ce qui nous est naturel, d'une maniere plus cmi-
nente & surnaturelle à notre égard

: & c'est ce que
dit feint Léon, que chaque* nature opere en lui ce
qu'elle a de propre ,

mais avec la participation dc,:

Fautre.
Dcusdedit évêque de Cail1ari, approuva cette ex*

plication de l'opération théandrique de saint IM*-
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nis; & ajouta, que Pyrrusavoir reconnu lui-même
l'altération du texte,fair par Cyrus. Car répondant
à làint Sophrone,il dit: 11 estvrai qu'il a mis une ,
au lieu de nouvelle : mais je luis persuadé

,
qu'il l'a

fair sans malice: c'est qu'il a crû qu'on ne pouvoir
entendre autrement le mot de nouvelle. Ensuite il
demanda,comme le pape avoit déjà fait, la lecture
de l'eclhe(e d'Heraclius.

Après qu'elle eut été lue ,on lut aussi les extraits
des deux conciles de CP. tenus par Sergius & par
Pyrrus,pour l'approuver. Puis la lettre de Cyrus à
Sergius, tendante à même fin. Comme elle marquoic
que i'edthefe avoit tre envoyée au pape Severin, le

pape Martin dit après cette lecture
:
Ils ont. ré trom-

pez dans leur espérance; car leur edlneiè n'a jamais
été approuvée ni reçue par le saint sicg-c*au contrai-
re, il l'a condamnée 8c anathémadi e. Ainsi finit la
troisiéme session.

La quatrième fut tenue le dix neuvième d'0£to-
bre, deux jours après la précédente. Le pape Mar-
tin releva les contradictions

,
qui ré{ulroienr des

pieces lues dans la session précédente. Cyrus en ses

articles, prononce anathême contre quiconque ne
dira pas que Jesus-Christ agit par une seule opera-
tion, Sergius & Pyrrus l'approuvent: & toutefois
ils approuvent tous trois Tedlhese

,
qui défend de

dire une ni deux opérations. Ils encourent donc
eux-mêmes leur anarl ene ,

&; ils se conrredirent,
puisqu'il est cont.radidloire de dire une opération
& de ne le dire pac. Le pape releve ensuite la nul-
lité de;leurs procédures? où l'on ne voyoit aucune

personne
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persbnne certaine ; ni accusateur rîi accuSe : ils
usoient feulement de termes vagues, en disant que
quelques-unsparloient ainsi, 8c jettant des soupçons
confus. Enfin le pape proposa, comme il avoit fait
à la fin de la session precedente

,
de lire pour leur

entiere conviction les decrets de cinq conciles ge-
néraux.

Mais Benoît d'Aïaceremontra, qu'après Sergius
8c Pyrrus, il falloit aussi examiner Paul leur suc-
cesseur

,
defenseur de la même heresie j & encore

plus déclaré, par la persécution qu'il avoit faite

aux Catholiques.Tous les évêques se joignirent à
Benoît

, & demandèrent au pape Martin
,

qu'il fît
lire la lettre de Paul au pape Theodore

,
&le type,

dont Paul étoit le veritable auteur. Après la lecture
de la lettre de Paul de C. P. Deusdedit évêque de
Caillari, dit

:
Paul a confirmé par cette lettre, ce

que votre sainteté vient de dire, &ce qu'est avancé
ses accu[arc.urs

: sçavoir, que vos predecesseurs l'ont
averti selon les canons, par écrit & de vive voix
par leurs légats, 8c qu'il est toûjous demeuré opi-
niâtre 8c incorrigible

: prenant à injure ces avertif-
fenlens salutaires,montrant qu'il n'avoit aucune
cxcuse. Au contraire il a approuvé l'eB:he(e, com-
me ses predecessurs

: jusques à employer les pro-
pres paroles.

On lut ensuite le type de l'empereur, 8c le con-
,çile dit : Il paroît avoir été fait a bonne intention,
mais l'effet n'y répond pas. Il est bon sans doute

,
de faire cesser les disputes sur la foi

: mais il n'eSt

pas bon d'ôter le bien avec le mal, 8c les dogmes
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des pères avec ceux des betetiques. C cil allumer lcs.
disputes, plutôt que les éteindre : car personne ne
veut renoncer à là foi en renonçant à l'heresie. Le-

5Seigneur nous a ordonné d'éviter le mal & de faire
le bien : mais lion pas de rejetter le bien avec le mal.
Il nd faut donc pas faire sentir indifféremment son
indignation à ceuæ qui reconnoissenten Jesus-Christr

une ou deux opérations ou volontez : mais seule-

ment à ceux qui ne confessent pas ce que les perefc
de l'église consesseiit'. .C'cn: pourquoi nous loüons,
la bonne intention du type, mais nous en rejetrons»
la maniéré, C'âï elle ne s'accorde point avec la reg\f
de l'église qui t'le condamne au silence, que.ce qui:
cst contraire à sa doctrine; Se défend d'affirmer ou-.
de nier ensémble la vérité 8c l'erreur» Le concile:
releve ensuite les contradiftions de Paul, sembla-
bles à celles deses predecesseurs

: en ce qu'après avoir
soutenu ifhe volonté, il fait défendre dans le type'
de la ibûtenir. Enfin on ordonne la lecture des dé-
finitions des conciles.

On lut donc premièrement les symboles de Ni--
cée & de C. P. Pour le concile d'Ephese, on lut les
douze anathêmes de saint Cyrille : la définition du:
concile de Calcedoine

, & celle du cinquiéme con-
cile

,
c'est-à-dire les quatorze anathêmes. Après

quoi Maxime évêque d'Aquilée
,

dit : On voijr
maintenant la calomnie des heretiques contre les;
cinq conciles, à qui ils ont voulu imputer leurs
erreurs, quoiqu'ils n'ayent rien dit de semblable :
au contraire

,
les conciles les ont condamnez

par avance y en condamnant les heresies
,

qu'ils
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font revivre, &. en détendant de faire aucune
no.uvelle exposition de foi. Il reste de produire
dans la prochaine session

,
les livres des peres, pour

achever de les convaincre. Ainsi finit la quatrième
fertîon.

La cinquiéme 3c derniere fut tenuë douze jours
après, sçavoir le dernier du même mois d'Octobre.
Le pape Martin fit apporter les livres des peres, &
lire les partages que l'on y avoit marquez. Mais
auparavantLeonce évêque de Naples,demanda que
l'on relût l'endroit du cinquiéme concile, qui éra-
fclifloit l'autorité des peres; & on le lut en ces ter-
mes : Outre les quatre conciles

, nous suivons en
tout les saints peres & doreurs de l'Eglise, Athana-
se, Hilaire,Basile, Grégoire le theologien, Gregoi-
re de Nysse, Anlbroi{è, A ugustin, Theophile,. Jean
.de C. P. Cyrille, Léon & Proclus. Nous rece^
-.%rons aussi les autres peres orthodoxes, qui ont
enseigne dans leglise sans reproche, jusques à la
fin.

On commença ensuite à lire les passages des pe-
fcs : premièrement de saint Anlbroi{è

,
puis de saint

Augustin, de saint Gregoirede Nysse
,

de saint Cy-
rille, de saint Basile., de saint Grégoire de Nazian-
2e, de saint Amphiloque

: pour montrer que la vo-
lonté du fils de Dieu, est la même que celle du pere,
Se que de l'unité de volonté& d'opération

, an çqnr
clut l'unité de nature. Puis on montra :

quatre h
volontédivine, J'efus-Christ a une volontéhuitai-
ne , par plusieurs autres passages des mêmes peres., &
.de quelques autres ; scavoir saint Hippoly te évoque
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& martyr ,
saint Léon

,
saint Athanase

,
saint Jcail

Chrysostome
,

Theophile d'Alexandrie, Seyerieii
'de Gaballe, saint Cyrille. Il y en a deux, sçavoir
saint Athanase & Severien, qui disent expredé'nient',
deux volontez. Pour montrer les deux opérations,
on cite saint Hilaire

,
saint Denis l'Ai eopagite ,saint Justin martyr, en son troisiéme livre de laTri-

nité. C'efl: l'ouvrage,qui porte aussi le titre d'expo-
sition de la vraie foi

1
& que l'on convient n'être

pas du grand saint Justin. Le concile cite aussi saint
Amphiloque

,
saint Cyrille de Jérusalem, sains

Ephrem d'Antioche, Jean de Scythopolis & saine
Anastase d'Antioche.

Après toutes ces lectures, le concile dit
: Il est

clair
,

& il faut le faire connoîrre à toure la tet":;,
que les novateurs ont calomnié les peres comme les
conciles, & que les peres ont enseigné deux vo.
lontez & deux operations en Jesus-Christ

,
ausfi-

bien que deux natures. Ils ne l'ont pas seulement
décidé, ils l'ont prouvé & l'ont exprimé par le
nombre

,
pat les noms, les pronoms, les qualitez,

les.proprietez ; en toures les maniérés posiîblesi
C'est pourquoi nous nous en tenons à leur doctrine
sans y rien ajouter ni en rien ôter. Maintenant,
pour achever de couvrir les novateurs de confusiol1,
& mettre en évidence leur turpitude

,
il faut prc>.

duire les passagesdes heretiques, conformes à leurs
sentimens.

-
On lut premièrement un passage de Lucius cv&-

que Arien d'Alexandrie, où pour montrer que Je-
fus-Chrisl n'avoit poinr d'autre ame que le Verbe

y
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créé sélon lui, il dit, que s il avoit une ame, il
s'ensuivroit, qu'if auroit deux opérations. On lut
plusieurs passages d'Apollinaire

,
de Polemon Ton

disciple, de Severe
,

de Themistius, de Colluthus,
'de Theodore de Mopsueste , de Nestorius, de Paul
Nestorien, de Julien d'Halicarnasse, de Théodore
d'Alexandrie, de Theodule Nestorien : qui tous,
quoique par differens principes, soûtenoient qu'il
n'yavoit en Jesus Chrilc) qu'une operation & une
Volonté.

Ensuite de ces levures, pour rendre plus sensi-
ble la conformité des novateurs avec les heretiques,
le pape Martin compara sur plusieurs articles les

paroles des uns & des autres : & conclut que les

novateurs éroient encore plus coupables ; en ce
qu'ils vouloient persuader aux simples, qu'ils sui-
voient les peres , au lieu que les heretiques fai-
soient profession de les combattre. Maxime d'Aqui-
lée parla ensuite, & répondit àl'objedlion dçs Mo-
nothe!ifes:qui prétendoient qu'en admettant deux
volontez, on les strppoloic contraires. Deusdedit
de Sardaigne appuya la même vérité, par l'auto-
rité de sàint Cyrille : & montra, que croyant
Jesus-Christ Dieu & homme, on ne doit pas être
scandalisé de ce qu'il a dit ou fait comme Dieu ;
& par consequent, que les Monothelites avoient
çprtjde vouloir tout rapporter à la volontédivine.
Enfin le pape saint Martin apporta encore l'auto-
rité de sàint Cyrille & de sàint Gregoire de Na~
zianze, pour montrer que Jesus

-
Christ a pris la

nature humaine toute cntiere
7

par consequent la
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volonté
,
qui est esïènriclle a l'ame raisonnable.

Le concile ayant ainsi examiné la matiere à fonds,
donna Ton jugement en vingt canons, où il con..
damne quiconque ne confesse pas la Trinité & l'In-
carnation du Verbe

: que Marie est mere de Dieu ;

que Jesus- Christ en:àDieu son pere,
& à la Vierge sa niere : que c'est une nature du
Verbe incarné: que les deux natures subsistent en
luidi!1:iné1:es,mais unies hypostatiquement,qu'elles
coniervent leurs proprietez, qu'il a deux volontez
& deux opérations, la divine & l'humaine.Par con-
[equenr on condamne ceux qui ne reconnoissent
en Jesus-Christ, qu'une volonté & une opération :

ceux qui rejettent les deux volontez
,

qui ne veulent
dire ni une ni deux volontez: qui expliquent l'ope-
ration theandrique d'une seule opération : qui pré-
tendent que les deux volontez induisent de la di-
vision en Jesus-Christ

: qui ne reçoivent pas tour
ce qui a été enseigné par les peres & par les cinq
conciles généraux ,

jusques à la moindre syijùbe,
On condamne quiconque n'anathematise pas tous
les heretiques

: particulièrement ceux qui ont atta-
qué la Trinité & l'Incarnation, & qui [onr ici nom-
iii,---z depuis Sabellius & Arius jusques à Origene,
Didyme & Evagre. On y joint ceux qui ont suivi
leurs erreurs ] [çavoir Theodore de Pharan

,
Cyrus

d'Alexandrie
,

Sergius de C. P. & ses succcfTèurs,
Pyrrus & Paul : quiconque reçoit lfe£thelè impie

,& le type impie : quiconque a égard aux dépoli-
tions prononcées par les heretiques contre les
tholiqu.es. Enfin on condamne ceux qui oient dir
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it que la doctrine des heretiques est celle des pe.
res & des conciles; & ceux qui font de nouvelles
expositions de foi, ou forment de nouvelles quef-
tions.

Le pape souscrivit en ces termes : Martin par la

grace de Dieu
,

évêque de la Mainte église catholi-

que & apostolique de la ville de Rome
,

j'ai souf-
crit, comme juge, à cette définition, qui confirme
là foi orthodoxe j &à la condamnation de Théo-
dore, jadis évêque de' Pharan

,
de Cyrus d'Alexan-

drie
,

de Sergius de C. P. de Pyrrus & de Paul ses
successeurs, avec leurs écrits heretiques & de l'ec-
these impie du type impie, qu'ils ont publiez. Tous
les autres évêques souscrivirent de même au nom-
bre. de cent cinq en tout. Jean évêque de Milan, &
quelques autres, qui n'avoient pas assiste au concile,
y souscrivirent ensuite: exprimant dans leurs sous-
criptions la condamnation de cinq personnes, de
l'eél:hese & du type.

Lesaél:es de ce coneile furent auffi- tôt traduits
en Grec

,
suivant la requête des moines de -Paleft-i-

ne : ainsi 'cette version est de pareille autorité que
l'original. Il y a même des pieces dans ce concile

,dont le Latin semble être fait sur le Grec. Car ces
actes ne sont pas du stile des anciens, redigez mot
pour mot par des notaires, à mesure que l'on par.
tait. On ne voït ici ni exclamations, ni inter-
ruptions

,
ni discours vifs & naturels : ce sont des

discours étudiez
,

ordinairement très-longs, rem-
plis de quantité de passages de l'écriture

,
dont

l'application est souvent tirée de loin :
ainsi il est
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vraiiemblable,que 1 on apportoit ces discours tout
écrits, 3c qu'on les lisoit dans le concile. Les étu-
des étaientalors fort tombées à Rome

, on ne sça-
voit plus parler Amplement & précisement.Peut-
être même l'art d'écrire en notes y étoit-il perdu :
& peut-être aussi le Latin vulgaire étoit-il déja si

çprrompu, que l'on avoit honte de l'écrire tel qu'on
le parloit.

-

Le pape envoya ces actes de tous côtez
, en

Orient & en Occident avec plusieurs lettres, tant
au nom du concile

,
qu'au sien. La premiere, eH: la

lettre circulaire adressee à tous les fideles où il
les inflruit de l'erreur des Monorhelites

,
de la

necessité d'assembler le condle, &; de ce qui s'y est
pasle

: dont, ajoûte-t il, nous envoyons les adtes
à tout le monde ; afin de nous justifier devant
Dieu & rendre inexcusables ceux qui n'obéissent
pas. C'efi: pourquoi n'écoutez point les novateurs,
& ne craignez point les hommes dont la vie passe,
comme l'herbe qui se fane, 8c çlorit aucun n'a été
crucifié pour nous. C'est qu'il prévoyoitbien quelle
seroit la colere de l'empereur, pour la condamna-
tion de son type.

Il ne laissa pas de lui écrire ce que le concile
avoit fait ; même la condamnation de l'eéthese 8c
du type , par laquelle il prétend que l'on a jul1:ifié
l'empereur. Car

,
dit la lettre

, nos adversaires ont
olé écrire aux évêques d'Afrique

, que vous avez '
publié ce type de vôtre propre mouvement: pour
ordonner de se relâcher un peu de la rigueur ex-
céfîive

,
sans préjudice de la vérité. En quoi ils

n'ont
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infont pas écouté les peres, qui disent, qu'à l'égard
des veritez divines, le moindre changement est im-

portant. Nous vous envoyons les actes de notre
concile, avec leur traductionen Grec : vous priant
de les lire attentivement, & par vos pieuses loix
condamner les hérétiques, & maintenir la dottrine
des peres & des conciles, pour la prosperité de vo-
tre regne. Le pape & tous les évêques du concile
avoient sbuserit cette lettre.

Le pape saint Martin écrivit aussi plusieurs let-

tres pour l'Orient, une adressee aux églises dépen-
dantes des sieges de Jerusalem & d'Antioche : par
laquelle il les exhorte à demeurer dans la foi de 1 e-
glise Romaine

, 8c à éviter les herétiques : particu-
lièrement Macedonius, usurpateur du siege d'An-
tioche

,
& Pierre d'Alexandrie. Il leur déclare en-

fuite, qu'il a établi son vicaire Jean évêque de Phi-
ladelphie ; dont il explique les pouvoirs dans une
lettre qu'il lui adresse en particulier.

Il témoigne premièrement, qu'il a appris son
mérité & son zélé pour la foi

, par le rapport d'E-
tienne évêque de Dore

,
& des moines du monas-

tere de saint Theodose. C'est pourquoi il l'établit
son vicaire par tout l'Orient; c'est-à-dire dans tou-
tes les églises dépendantes de Jerusalem & d'An-
tioche. Et cela

,
ajoûte-t.--il, en vertu du pouvoir

que nous avons reçu de saint Pierre
,

& à cause du
malheur du tems, & de l'oppression des Gentils ; de

peur que l'ordre sacerdotal ne perisse en ces quar-
tiers, & que notre sainte religion n'y soit ignorée.
C'est pourquoi remplissez incessàmment les é'sises)
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catholiques, d évoques, de prêtres & de diacres»
Car j'aurai le coeur pressed'unedouleur continuelle,
jusques à ce que je voye cette oeuvre achevée par vos
soins. Exhortezceux qui font déjàdépotez à secon-
vertir, faites-leur donner leur profession de foi par
écrit : après quoi vous les rétablirez chacun dans
leur ordre, pourvû qu'il n'y ait rien d'ailleurs, qui
empêche leur confirmation. En quoi nous ne pré-
tendons point donner atteinte aux canons. Car ils
usent d'indulgence dans les tems de persecution &
de nécessité, où on ne s'en dispense pas par méprisa
Quant au faux évêque d'Antioche Macedonius,
méprisez courageusement ses lettres menaçantes &
ses protestations : car l'église Catholique ne le re-
connoît point pour évêque ; non-seulement, parce
qu'il en usurpe le titre contre les canons dans un
pays étranger, sans contentementdu peuple & sans
decret; mais encore, parce qu'il est uni aux heréti-
ques, qui l'ont élû pour récompense de son crime.
Il en est de même de Pierre, qu'ils prétendent avoir
fait évêque d'Alexandrie pour fortifier leur parti,
par le plus grand nombre.

Nous vous envoyons les actes de notre concile,
avec nos lettres circulaires, par l'abbé Théodore
prêtre, & notre apocrisiaire, & les moines de saint
Theodose, Jean, Etienne & Leonce

3
qui ont assisté

au concile. Faites-en observer les decrets à tous les
6detes de vos quartiers. Nous avons exhorté Theo-
dore évêque d'Elbunte, & Antoine de Bacate ;
à vous aider en tout , pour l'exécution de votre
,&*ommifl:ion

5 & avec eux George prêtée & archiU
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mariante, Pierre d'Andrac, & tous ceux du pays,
qui ont un veritable zélé pour la foi.

Theodorel'Eftunte & AntoinedeBaoate,étoient
deux évêques de Palestine, dont le premier s'étoit
déclaréhautement contre les herétiques,en publiant
sa cofcfeffion de foi par écrit

: le fécond ayant quit-
téleur parti, avoirenvoyé au pape sa retractation*
C'cst pourquoi il leur écrivit à l'un & à l'autre, les
exhortant à perseverer & à s'uniravec jeande phi-
ladelphie." Il écrivit demême à George,abbé de sa int
Theodosè)& à Pierre, quiporroitle tit'red'Illuilre,
& qui sans douteavoit l'autorité temporelledans le

pays.
Ceux qui avoient empêché Etienne évêque de

Dore, d'établir des évêques, suivant la commillion
du*pape Theodore

,
avoient envoyé des plaintes

contre lui,qui se trouvèrent sans fondement. C'en:

ce que le pape écrit à Pantaleon, qui lui en avoiten-
voyé une relation. Et il ajoûte : Ils font cause qu'il
n'y a plus en ces quartiers-là d'évêques ni de prêtres,
qui offrent continuellement des sacrifices pour le
peuple ; quoiqu'ils fussent plus nécessaires, mainte-
nant que le tems des scandales est proche : comme
un vailïèau agité de la tempête a besoin de plus de
pilotes & de mariniers.

Ces lettres font voir le pitoyable état des églises
d'Egypte& d'Orient,depuis les conquêtes desMu.
fulmans. Plusieursétoientsans pasteurs & sans mi-
nistres; & ceux qui y restoient, étoient la plûpart
herétiques. Car outre les Monothelites, qui ne faim
soient que commencer, tous les anciens heretiques
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reprirent le dessus, à mesure que la domination des
Grecs s'affoiblit. Les Nestoriens se releverent en
Syrie

,
les Jacobites ou Eutyquicns, en Egypte. Il

inlportoit peu aux Musulmans, de quelle feste é-
toient les Chrériensi leurs sujets

: mais ceux qui c-
toient en communion avec les sieges de CP#& de

Rome, leur étoienr 1es plus suspedts,comme les plus
affedtionnez à l'empereur

,
leur ennemi perpetuel.

Aussi depuis ce tems nous avons peine à rrouver la
suite des patriarches Catholiques d'Alexandrie

,d'Antioche & de Jérusalem. Les catalogues de saint
Nicephore de CP. finissent pour Alexandrie à Pierre,
qu'il compte le cinquantième, 8c qui fut le prédd-
cesseur-de Cyrus : pour Antioche, à Anastase, qu'il
compte le soixante &uniéme, & qui fut tué par les

Juifs l'an 610. Pour jerusalem, saint Nicephore
compte saint Sophrone le soixante 6c deuxiéme &
le dernier.

Mais nous avons dans plusieurs auteurs, la suite
des, patriarches Jacobites d'Alexandrie depuis Ben-
jamin

3
qui en portoit le titre

,
lors de laconquête

des Musulmans ; & Eutychius marque la suite des
patriarches Melquites de ces trois sieges

, avec les
années, par rapport au regne des califes : jusques
à son tems, c'est-à-dire

, vers le milieu du dixiéme
siccle. Dans le siege d'Alexandrie il donne pour.
successeur à Cyrus Pierre, Monothelite comme lui,
la quatrième année d'Orhman, qui revient à l'an de
jçsus-Christ 648. A Antioche, après Anastase, il

met une vacance de vingt-deux ans : puis Macedo-

fl^us ordonne patriarche d'Antioche à CP., la- ciii,i,
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quiéme année du calife Omar
,

qui revient à l'an
639, Macedonius ne vint point à Antioche, non
plus que George, qui lui iucceda, la troisiémeannée
d'Othman 647. & Macaire,qui succeda à George
l'an 6f4. dixième d'Orhman. Ces trois furent Mo-
nothelites, &demeurerent à CP. A }erusalem,après
saisit Sophrone

,
Eutychius met une vacance de

vingt-neufans : puis Jean élu patriarche, laseptiéme
année de Moavia, qui seroit l'an 66%.

En même tems que le pape sàint Martin écrivit
en Orient, il écrivit aussi à l'évêque de Carthage,
& à tous les évêques & les peuples de sa dépendan-

ce ,
témoignant comme il avoit approuvé la con""

sessionde foi, contenuëdans leurs lettres synodales,
& leur envoyant les: astes du concile avec la lettre
circulair.,e.

Paul évêque de Thelîàlonique, étant ordonne
de nouveau, envoya au pape saint Martin, sélon
la coutume ,

ses lettres synodales
, contenant sa

profession de foi, dont le pape ne fut pas con^
'tent

, parce qu'elle favorisoit les Monothelites.
Mais les députez de Paul l'a{furerent, que l'erreur
qui paroissoit dans ces lettres, s'yétaient glisréè'

par inadvertance
,

& que Paul le corrigeroit si-tôt
qu'on l'en avertiroit charitablement. Le pape Mar-
tin se laissa. fléchir

.,
& n'ufa pas même de. sort

droite suivant lequel il pouvoit obliger Paul, com..,
me parriculierement sournis au. saint siege ,à venir
à Rome se justifier canoniquement. Il se contentai
donc de lui faire voir par les légats du saint beige,
qui étoient furies lieux, en quoi -a-voit failli y ipr
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donnant par écrit la profession de foi, qu'il devoit
suivre. Mais Paul trompa les légats, & leur donna
une profession de foi, où en parlant de la vo-lonté & de l'opération de Jesus-Christ, il avoit
omis le mot de naturelle & l'anatheme. Les légats
séduits pas ses artifices & ses Gâteries, se contente-
rent de cet écrit. Mais le pape l'ayant reçu ,

leur
ordonna de faire pénitence dans le <àc & 13 cen-
dre

, & prononça anachême contre Paul de Theflâ-
Ionique.

Il le lui déclara par une lettre du mois de No-
vembre 649. dans laquelle après lui avoir repro-
ché tous ses mauvais artifices, il dit : Scachez que
vous êtes déposé de toute dignité {àcerdorale, & de
tout ministere dans I eglise Catholique,jusques àce
que vous confirmiez par écrit, sans aucune omif-
sion, tout ce que nous avons ici décidé en concile,
& que vous anathématisiez tout ce que nous ana-
thématisons ; particulierement les nouveaux heré-
tiques

, avec leur eéthe[c & leur type. Vous devez
encore réparer la faute que vous avez faite contre
les canons, en ne nous reconnoillànt pas dans vos
lettres, pour sujet & vicaire du sàint siege. Le pape
écrivit en même temps à l'église de Theflaloni-
que, de n'avoir plus de communion avec Paul, &
de faire célébrer l'office par les prêtres & les dia-
cres Catholiques, jusques à ce qu'il fut rentré enion devoir, ou qu'on eût élû un autre évêque à sa
place.

Saint Amand évêque de Mastric, avoit écrit au
pape &int Martin, pour le consulter sur les clercs
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criminels
, & sur l'herésie des Monorhelites. Le

pape se servit de cette occasion
, pour envoyer en

Gaule- les astes de son concile j & en chargea le

député de saint Amand
, avec une lettre, où il le

félicite de ses travaux, & le plaint du déreglement
de son clergé. Car nous avons appris, dit-il, que
les prêtres, les diacres, & les autres clercs, tombent
dans des pechez honteux, & que vous en êtes telle-

ment affligé, que vous voulez quitter les fondions
pastorales, & vivre dans la retraite & le Htence. Il
l'exhorte à demeurer en place, mais à n'avoir point
de compassion pour ces pécheurs, au préjudice des

canons. Car,dit-it, celui qui est une fois tombé de
la sortç

,
après son ordination

,
doit être déposé,

sans esperance de promotion
, & passer le reste de

sa vie en pénitence : puisque nous cherchons pour
les ordres, des personnes dont la vie ait toûjours
été pure. Le .pape lui explique ensuite ce que les
Monothelites avoient fait depuis environ quinze

ans, & ce qu'il venoit de faire contre eux dans
son concile. Nous vous en envoyons, dit-il, les

aaes
, avec notre lettre circulaire

, que vous au-
rez foin de faire connoître à tout le monde ; &
tous les évoques de vos quartiers étant anemble?

en concile, confirmeront par leur consentement
,

ce que nous avons fait pour la foi, & nous en-
voyerons leurs sbuseriptions. On voit ici, comme
dans la lettre à Paul de Thessalonique, que le pape
même nommoit confirmation

,
le consentement

que les autres évêques donnoient à ses décisions»

Il ajoute : Priez le roi Sigebert de vous envoya
«
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des évêques pour se charger de la légation du saint
siege, 8c porter à l'empereur les ades de notre con-
cile avec ceux du votre. Nous avons fait donner ara
porteur les reliques qu'il a demandées. Car pour les
:livres,nous n'avons pû lui donner, parce que notre
bibliothèque est vuide : 8c il étoit si pressé de s'en
retourner, qu'il n'a pû en transcrire. Ces dernieres
paroles font voir, qu'il restoit des livres dans la bi-
bliothèque du pape ; mais qu'il n*y avoit pas assez
d'exemplaires du même auteur, pour en donner ou
en prêter aux étrangers. Il est à croire que cette
lettre fut accompagnée d'une lettre auroiSigcbert;
car pour le roi Clovis son frere, il est certain d'ail-
leurs

, que le pape lui écrivit, & le pria de Jui en-
voyer des évêques, pour travailler avec lui à étouf-
fer l'herésic. Saint Eloi 8c saint Ouen y fèroienc
volontiers allez : mais il y eut quelque raison qui
les en empêcha.

Saint Amand, après avoir été long-rems évêque,
sans avoir de siege certain

,
avoit enfin été fixé à

celui de Mastric,vers l'an 647. Ce'siege étoit ori-
ginairement à Tongres; mais cette ville ayant été
ruinée par Attila

, vers l'an 450. il fut transféré à
Mastric. Après la mort de Jean

,
surnommé l'Ai-

gneau ,
le roi Sigebert fit venir saint Amand

} 8c

ayant assemblé plusieurs évêques, 8c une grande
multitude de peuple

,
il l'obligea malgré sa résif-

tance à se charger de cette église. Mais au bout de
trois ans il la quitta

,
& alla une seconde fois à

Rome accompagnr de Nicaise moine, 8c de saint
Humb.çrt, depuis abbé de Marolles près de .Valen-

ciennes.
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tiennes. Le pape approuva le dessein, qu'avoit saint
Amand de travailler, comme auparavant, à la con-
version des in6deles, Íàns être attaché à aucun sie-

ge. Il vêcut jusques à l'an 679. 8c mourut le sixié-

me jour de Fevrier, auquel l'église honore sa mé-
moire.

Il fut enterré au monastere d'Elnon, près de
Tournay, qu'il avoit fondé, & qui porte aujour-
d'hui son nom. Il en avoit fondé deux autres à
Gand, dont l'un a gardé le nom de saint Bavon-,
l'autre de la montagne de Blandin, où il fut bâti.
:Saint Bavon étoit de Brabant, & ayant été converti
par saint Amand, devint son disciple, & pratiqua
la ;Vie monastique avec de grandes austeritez. Il

mourut vers l'an 63 5*. 3c l'églisè honore sa memoire
le premier d'Octobre. L'un & l'autre monastere de
Gand, eut pour premier abbé saint Florbert, qui
reçutjsaint Livin évêque d'Irlande, pour prêcher
dans le même païs : mais saint Livin fut mar-
tyrisé près de Gand par les barbares, vers ran
6$6. Après que saint Amand eut quitté le siege
de Mastric, on y mit à sa place saint Remacle en
652. Il étoit né en Aquitaine, & avoit été quel-
que tems à la cour avec saint Eloi : qui le fit
abbé de son nouveau monastere det Solignac. Le
roi Sigebert connoissant son merite

,
l'appella au-

près de lui, & fonda par son conseil deux mo*
nasteres dans la forest d'Ardenne

, nommez alors
Stabulaiis & Malmundarium, aujourd'hui Sta-
velo & Malmedie. Pendant qu'on les bâtissoit,
saine Remacle entra dans le siege de Masiric

,
& y
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travailla avec grand zele, a prêcher 6e a ioulagcr
les pauvres & tous les malheureux, gardant toûjours
une profonde humilité. Il donna le gouvernement
des deux monasteres à saint Theodard. Mais au'
bout de dix ans il quitta l'épiscopat, & le retira dans-
Sravelo

,
où il finit saintement sa vie, après avoir

fait ordonnerà sa place saint Theodard dans le sie-

ge de ?vfaflric.
Les disciples de saint Amand fondèrent pluiteurs,.1

autres n10nasteres dans la Gaule Belgique & la Ger-
manie inférieure, saint Guillain fut du nombre ; &
on croit qu'il établit en 6 2. l'abbaye qui porte en-
core son nom dans le Hainaut. Jonas, autre dit:
ciple <le saint Amand

,
fut le premier abbé dc'

Marchiennes, L'abbaye de Nivelle fut fondée par
les constils de faine Amand en faveur de Mainte

Gertrude
,

fille de l'illustre Pepin de Landin maire
du palais, sous Clotaire second

,
Dagobert premier,

&Sigeberttroisiéme. Pepin avoit épousé Itta, soeur
de saint Modoald archevêque de Trêves : dont il

eut trois enfans ; Grimoald, qui fut après lui maire
du palais :

sainte Bege & sainte Gertrude. Sainte
Bege épousa Ansègisile fils de saint Arnoul, & fut
mere de Pepin d'Heristal. L'ancien Pepin son ayeul

mourut l'an 640. & est honoré comme saint dans
le Brabant, le vingt & unième de Février. Ger-
trude étoit âgée de quatorze ans ; & avoit déjà dé-
claré qu'elle ne vouloir point d'autre époux que
Jesus-Christ. Comme elle demeuroit chez sa mere r
saint Amand y vint dans le cours de sà prédica-
tion

,
& l'exhorta à faire un monastere pour ejlç
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ce pour la fille. Quoique cette maniéré de servir
Dieu fût inconnuë à cette sainte veuve, elle s'y re-
solut aussi-tôt

: & se consacra à Dieu avec tous ses
biens, nonobstant de très-grandes oppositions.
Craignant même qu'on ne lui enlevât sa fille

,
elle

lui coupa les cheveux en forme de couronne , 8c
lui fÎt donner le voile par lesévêquès, avec plu-
ssieurs autres filles

: ce qui montre qu'on n'obser-
voit plus les canons, de ne voiler les vierges qu'à
quarante ans. Tels furent les commencemens de
l'abbaye de Nivelle en Brabant, entre Mons 6c
Bruxelles.

La mere desàinte Gertrude lui en donna le gou-
vernement, quoi qu'ellen'eût gueres que vingt ans ;
Se elle s'en acquitta parfaitement, par ses soins
& ses bons exemples. Elle fit venir de Rome des
reliques & des livres saints

: & attira d'Outremer de
sçavans hommes, pour instruire la Communauté
dans le chant des Pseaumes & la méditation des
choses ointes. C'étoit des Irlandois, entre autres
saint Foillan & saint Ultan freres de saint sursi

;
qui passerent en Gaule après sa mort, & sainte
Gertrude leur bâtit un monastere à Fosse près de
Nivelle : ou plûtôt un hospice dessiné à recevoir
les Hibernois, qui passoient en Gaule par devo-
tion. Il y en avoit plusieurs en divers lieux

, que
l'on nommoit hôpitaux des Ecossois. Sainte Ger-
trude, après la mort de sa mere ,

se d chargea du
foin de ses affaires du dehors sur les moines, & de
celles du dedans sur les filles, pour se donner toute
cntiere à la contemplation. Puis se tentant épuisée
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par les abstinences 8c les veies : elle ht élire abbeuc
à sa place fenieee, nourrie auprès d'elle dès l'enfan-
ce, quoiqu'elle n'eût que vingt ans. Elle n'en avoit
elle-même que trente-trois, quand elle mourut, le
dix-huitième de Mars 65S. L'église honore sa mé-
moire le jour precedent..

Les disciples de saint Oüen fondèrent aussi plu-
sieurs monasteres, dont je marquerai les plus fa-

meux. Saint Germet né près de Beauvais, de pa^-

rens nobles 8c riches, servit quelque tems de ses
conseils le roi. I)agobert, qui l'avoit appellé auprès
de lui, pour se vertu & sa sagesse. Etant à la couv
il se maria

, 6c eut un fils, à qui par le conseil de:
sàint Ouen il laissa sou bien, & se retira dans urr
monastere. Enfin il en fonda un près de Beauvais,
au lieu nommé Flaviac ou Flay : 8c y'mit toutes
les commoditez 'necessaires

y
afin que les moines

n'eussent aucun besoin de sortir conformément à
la regle de saint Benoît. C'étoit environ l'an 654.
8c feint Germet mourut quatre ans après, le vingt-
quatrième de Septembre

x
jour auquel il est hono-

ré. Il fut enterré dans ce monastere, qui a con-
servé son nom. Saint Vandregisile avoit aussi été
élevé à la cour du roi Dagobert,. & y avoit exercé
une charge considerable. Il persuada à se femme
de garder la continence, & embrassa la vie monaf-
tique. Après avoir demeuré en divers lieux

,
il

passa en Neustrie, 8c sc rendit auprès de saint
OUen,. qui le fit soûdiacre malgré sa repugnan-
ce, puis diacre, & enfin prêrre. Cependant Van-
dregisîle cherchant un lieu de retraite, trouva
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1 cinq lieuës au-dessous de Rouen, Fontenelle,
ainsi nommé

,
à cause d'une source abondante.

Ayant obtenu ce lieu de la libéralité du roi, il y
fonda vers l'an c4g. un monastere, qui s'accrut
tellement en peu. de tems, qu'il y vit jusques à
trois cens moines. Il y avoit quatre égli.sès au
dedans!, & quelques oratoires au dehors. Saint
Vandregisile travailloit de ses mains, même dans
sa vieillessè pour montrer l'exemple à ses disei-
ples. Il prêchoit dans le voisinage, c'est-à-dire
dans le païs de Caux, pour la conversion des pe-
cheurs & des idolâtres

^ car il y en ressoit encore,
Il vécut jusques à quatre-vingt seize ans, & mou-
rut l'an 667. le vingt-deuxième de Juillet

, iour
auquel l'église honore sa memoire. Le monastere
n'est plus connu, que fous son nom. Entre ses

disciples les plus illustres, font saint Lambert &
sàint Anfbcrt, qui furent tous deux abbez de Fon--
tenelle, & ensuite archevêques. Lambert de Lion

,
Anfbert de Rouen, & saint Erembert, qui ayant
été fait évêque de Toulouse, revint douze ans après
caste de vieillesse mourir en son monastere vers
l'an 67 1.

Saint Filbert avoit aussi contrarié amitié avec
saint Oüen, à la cour du roi Dagobert. Il étoit
natifd'Eause en Guienne, & son pere en fut depuis
évêque. Il quitta le monde dès l'âge de vingt ans,
& embrassa la vie monastique dans l'abbaye de
Refbais, que saint Ouen venoit de fonder. Après
la mort de saint Aile, il en fut élû abbé

: puis il
visita Luxeu ; Bobio & les autres plus celebres n10."..
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nasteres de France & d'Italie ; & lisoit assidûment
les regles de saint Basile, de sàint Macaire, de saint
Benoît & de saint Çolomban. Enfin il resolut de
fonder un nouveau monastere ; & obtint pour cer
effet du roi Clovis, & de la reine sainteBatilde

,
la

terre nommée alors Gemmetique, aujourd'hui Ju-
mieges ; & y bâtir l'abbaye, qui en porte encore le

nom, dans le diocese de Rouen, à trois lieues de
Fontenelle. C'étoit environ l'an 6S4. SaintFi)tbeïc
mit d'abord à Jumiegcssoixante & dix nloines,olais
il yen eut bientôt sept fois autant, c'est-à-dire près
de cinq cens.

Cest environ le tems de la translation des reli-
ques de saint Benoit en France. Leodebode abbé
de saint Aignan d'Orléans fonda le monastere de
Fleury sur Loire

,
dont l'abbé Mummole lisant un

jour dans les dialogues de sàint Gregoire
,

la pré-
diction de sàint Benoît, touchant la ruine desbn
monastere du mont Caffin, conçut le dessein de
faire apporter ses reliques. Il envoya pour cet (sser

un de ses moines nommé Aigulfe, à qui se-
rent des hommes venus du Mans, qui passoient à
Fleury,dans le même dessein d'aller en Italie

, pour
en apporter des reliques. Etant arrivez au mont
Cassin

,
ils cherchèrent si bien dins les ruines du

monastere abandonné depuis plus de soixante &
dix ans, qu'ils trouverent le tombeau, où repo-
soient ensemble, les corps de saint Benoît & de
sa soeur fainte Scholastique. Ils les apporterent à
Fleury, où les os de saint Benoît furent mis avec
grande solemnité dans l'église de sàint Pierre ; &:
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ccux de iainte Scholattique emportez au Mans, où
levêque sàint Berar les mit dans un monastere de
filles, qu'il avoit fondé. Cette translation de saint
Benoît se fit l'onzième de Juillet, auquel l'égli-
sc en celebre la mémoire

, & comme l'on croit
l'an 3.

Vers le même tems, saint Enlmeran ou Heime-
rane quitta la Gaule

, pour aller prêcher la foi en
Bavière, il croit ne à Poitiers ; & s'étant donné à
Dieu des ion enfance

,
il. fut ordonné évêque dans

la même province d'Aquitaine: mais on netraiepas
de quel liege. Ayant appris que les peuples de Pan-
nonie étoient encore idolâtres, il prit la refolu-
tion d'y aller. Il mit donc un autre évêque. à là
place, quitta sou païs, sa famille & ses biens,
qui écoient grands : passa la Loire & le Rhin,

(q-,c

entra dans la Germanie. Comme il ne sçavoit pas
la langue, un prêtre nommé Vital lui sèrvoit d'iu-
terprete. Il alla jusqu'à Ratisbonne, où revoie
Theodon,duc ou gouverneur de Baviere, pour le
roi Sigebert III. Saint Emmeran lui communiqua
son deneind'anerprêcher la foi aux Avares.5 des il
étoit besoin, souffri-rle martyre, Theodon lui dit :
Nous tommes en guerre continuelle avec ces peu-
ples

, tous les environs de la rivière d'Eas font ra-
vagez : ensorte, qu'il n'y a aucune fureté d'y paiÏ€r,
quelque sauvegarde que l'on pitiïïc avoir. Je vous
prie demeurez ici : après avoir oui vos fainres inf*
trustions, je ne consentirai point que vous nous
quittiez : Soyez notre evêque, ou si votre humi-
lité ne le permet pas, gouvernez connue abbé les»
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monasteres de cette province. Nous vous donne-

rons des'terres pour votre subsistance. Saint Emme-

ran voyant qu'il ne pouvoit executer son premier
dessein, se rendit aux prieres de Theodon.D'autant
plus que les habitans du pais nouvellement conver-
tis

,
n'avoientpas encore entièrement déraciné l'ido-

lâtrie
,

& mêloient le culte des démons avec le Chrifc
tianisille. Il y demeuradonc trois ans, prêchant pat
toutes les villes, les bourgs & les villages. Ilinil:rui-
foit, autant qu'il étoit possible

,
chaque personne

.en particulier 5 & ne gardant que le necessaire de ce
qu'on luidonnoit, il distribuoit le reste aux pau-
vres. Au bout de trois ans il demanda congé d'al-
ler en pelerinage à Rome, & partit accompagné de
quelques ecclesiastiques.

Il avoit fait trois journées, quand Lambert fils

du ducTheodonlepourluivir& le joignit. Sa soeur

s'étant abandonnée au fils d'un juge du païs, étoit
devenue grosse, & ne pouvant plus cacher son
crime avoit accusé le Saint évêque. Lambert cou-
rut donc après lui, pour vanger cet affront. Saint
Emmeran dit, qu'il alloit à Rome, &que l'on pou-
voit envoyer quelqu'un, pour l'accuser devant le

pape & le juger canoniquement. Mais Lambert ne
vouloit rien écouter, & le fit prendre par ses soldats.
Ils l'attacherent à une échelle

,
lui couperent les

doigts l'un après l'autre ,.lui arracherenc les yeux,
lui couperent le nez & les oreilles

,
puis les pieds

& les mains ; & après l'avoir mutilé en toutes ma-
nières

,
lui coupèrent enfin la langue le iaine.-

rent ainsi couvert de Sang. Ses clercs, que la peur
avoit



avoir dispersez étant revenus, on le porta à douze
mille de là en lieu où il mourut, & y fut d'abord
enterré. Depuis ses reliques furent transféréesà Ra-
tisbonne, &il s'yfit quantité de miracles. Saviea
été écrite par Cirin évêque de Frilingue,du tems de
Charlemagne, avec quelques autres circonstances,
qui ne paroissent pas vrai-semblables. L'église l'ho-

nore commemartyr, le vingt-deuxième de Septem-
bre

, & son épitaphe porte qu'il mourut l'an 652...
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n. 14.
Martyr. R. n'

Sep.



LITRE TRENT E-NEVFIE ME.

LE pape saint Martin sentit bien-tôt les effets
de l'indignation de l'empereur Confiant.

Avant que l'on eut nouvelle à C. P. du concile de
Latran

,
l'empereur envoya pour exarque en Italie

01ympius soli çhambellan, avec ordre de faire sous-

crire le Type à tous les evêques & les propriétaires
des terres. Si vous pouvez,ajoûta-t-il,vous affurer
de l'armée d'Italie, vous arrêterezMartin, qui a été
légat ici à C. P. Quesi vous trouvez de la reMan-

ce dans l'armée
, tenez-vous en repos jusques à ce

que vous soyez maître de la province, & que vous
ayez gagné les troupes de Rome & de Rayonne

,
pour faire executer nos ordres.

Olyrnpius arriva à Rome, trouva le concile as~

semblé; il voulut d'abord exciter un schisme dans
l'église

, par le moyen des troupes qu'il amenoit : à
quoi il travailla long-tenis, mais inutilement ; 6c

ne pouvant réussir par la violence, il eut recours à
la trahison. Comme le pape lui presentoit la com-
munion dans l'église de sainte Marie Majeure, il
voulut le faire tuer par son écuyer. Ce qui étoit
d'autant plus facile

, que le pape alloit communier
chacun à sa place : comme il a été observe. Mais
l'écuyer assura depuis avec serment, qu'il avaitété
ftapé d'aveuglement, st n'avoit point vû le pape,
quand il vint donner la communion à l'exarque. Ce-
lui-ci voyant la protection de Dieu sur le pape, lui
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déclara les ordres qu'il avoit reçus : fie la paix avec
lui, &passa en Sicile avec Ion armée contre lesSar-
razins, qui s'y ctoieat déja établis. Mais l'armée Ro-
maine y périt, 8c l'exarque mourut enÍilie de ma-
ladie.

L'empereur envoya pour lui suceder Theodore,
surnommé Calliopas, avec un de les chambellans,
nommé aussi Theodore

,
8c surnomme Pellure, 8c

leur donnant ordre d'enlever le pape ,
l'acculant

d'heresie
, parce qu'il avoit condamné le Type.

On l'acculait aussi de ne pas honorer la sàinte
Vierge

, comme mere de Dieu : ce qui étoit une
suite de la calomnie pr&edente. Car les Mono-
thelites

, comme les Eutiquiens, accusoient la Ca-
tholique de Neflorialiit'ille. On chargeoit encore
le pape de crime d'état, 8c d'avoir envoyé des let-
tres & de l'argent aux Sarrazins. Le pape averti des
desseins que l'on avoit sur lui, s'éroie retiré avec
son clergé dans l'église de Latran: quand l'exarque
Calliopas arriva à Rome, avec le chambellan Theo-
dore & l'armée de Ravenne. C'étoit le làmedi quin-
ziéme de Juin 65 3. Le pape ,

qui étoit considera-
blement malade depuis le mois d'Octobre

, envoya
au-devant de l'exarque quelques pcrlbnnes de ion
cierge : & l'exarque les reçut dans le palais,
croyant que le pape étoit avec eux. Mais ne l'y
trouvant pas, il dit aux premiers du clergé: Nous
voulions l'adorer; mais demain, quiest dimanche,
nous l'irons trouver, 8c le saluer : car aujourd'hui
il ne nous a pas été possible. On voit ici les mots
d'adorer 8c de saluer employez indifféremment

: 8c
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il y avoit tong-tems que l'on disoit adorer l'empe-
reur.

Le lendemain dimanche, seiziéme de Juin, la
n1efTe su.celebrée dans !a même église de Latran

,& l'exarque craignant la multitude du peuple
, en-

voya dire au pape : Je suis si fatigué du voyage,que
je ne puis vous aller voir aujourd'hui, mais j'irai
demain sans faute adorer votre sainteté. Le lundi
matin il envoya son cartulaire

,
8c quelques autres

de sa suite, dire au pape : Vous avez préparé des

armes &amafle des pierres pour vous défendre,. &
vous avez des gens armez là-dedans. Le pape les en-
voya visiter toute la maison épiscopale, pour ren-
dre eux-mêmes témoignage, s'ils y auroient vû des

armes ou des pierres. Ils revinrent sans avoir rien
trouvé

,
& il leur dit : Voilà comme on a toujours

agi contre nous, par des .faunefez & des calomnies :
quand Olympius vint, il y avoit aussi des menteurs,
qui dirent

, que je pouvois le repousser à main
armée.

Ils s'en allerent avec cette réponse
$ mais une

demie-heure n'étoit pas encore panée, quand ils
revinrent avec des troupes. Le pape malade étoit
couché sur son lit à la porte de l'égliiè. Les soldats
entrerent armez d'écus, de lances & d'épées, avec
leurs arcs bandez. Ils bridèrent les cierges del'église,
& en joncherent le pavé

, avec un bruit effroya-
ble

,
joint à celui de leurs armes. En nlême temps

Calliopas présenta aux prêtres & aux diacres, un
ordre de l'empereur pour déposer le pape Martin

,
comme indigne 3c intrus, & de l'envoyer à CP*

AN. 65 3.
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après avoir ordonné un autre évêque à sa place.
Alors le pape sortit de l'église

>
& le clergé s'écria en

presence de l'exarque & du chambellan Theodore
:

Anathême à qui dira ou croira
, que le pape Mar-

tin a changé un seul point dans la foi
,

& à qui-
conque ne persevere pas jusquesà la mort dans la
foi catholique. Calliopas voulant sejustifïer devant
les assistans, commença à dire: Il n'y a point d'au-
tre foi que la vôtre, & je n'en ai point d'autre moi-
même.

Le pape se livra donc sans resistance, pour être
mené à l'empereur. Quelques-uns du clergé lui
crioient de n'en rien faire : mais il ne les écouta
pas, aimant mieux mourir dix fois, comme il dit
lui-mêlile que d'être cause qu'on répandît le sang
de qui que ce fut. Il dit seulement à l'exarque

:
Laissez venir avec moi ceux du clergé que je juge-
rai à propos.Calliopas répondit

: Tous ceux qui
voudront, qu'ils viennent,à la bonne heure

: nous
ne contraignons personne. Quelques-uns des évê-
ques s'écrierent ;-Nous vivrons & mourrons avec
lui. Ensuite Calliopas dit au pape : Venez avec nous
au palais. Il y alla donc le même jour; & le lende-
main mardi dix.huitiéme de Juin

, tout le clergé
vint le trouver avec plusieurs autres, qui s'étoient
preparez à s'embarqueravec lui, & avoientdéja mis
leurs hardes dans les barques. Maisla nuit suivante^
vers la sixiéme heure, c est

- à - dire à minuit, on tira
le pape du palais, & l'on renferma tous ceux de sa
suite

,
& diverses choses qui l*ii étoient neceflàt-

res pour son voyage : on lui laissà seulement six
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jeunes serviteurs, & un pot à boire.
On le fil ainsi sortir de Rome, donc on referma

les portes auLIi-tôr, de peur que quelqu'un ne l-j lui-
vit: &on l'emmena dans une barque Íur le Tybre.
Ils arriverent à Porto

, vers la quatrième heure du
jour, la quatrième ferie

,
le treizième des calendes

de Juillet
:

c'eH:-à-dire le mercredi dix-neuvieme
de Juin à dix heures du matin. Ils en partirent le
même jour

, & arrivèrent à Misene le premier de
Juillet. De là ils passèrent en Calabre

,
puis en plu-

iieurs ii1es ,où ils furent arrêtez pendant trois mois.
Enfin ils arrivèrent à l'isle de Naxe,où ils demeu-

rerent un an. Pendant tout ce voyage le pape fut tra-
vaillé d'un cours de ventre, qui ne lui donnoitpoint
de repos, avec un dégoût effroyable, toutefois on
ne lui accordaaucun loulagement, excepréàNaxe,
où il se baigna deux ou trois fois, & logea dans une
maison de la ville. Hors de là il nesortit point du
vaisseau

, qui étoit sa prison: quoique ceux qui le
conduisoientpriflent terre à toute occaïion pour se
reposer. Cependant à R0111C, J^ugene sur établi
pape par autorité de l'empereur. Il étoit Romain
fils de Rufinien

.
& clerc dès ion bas âge

:
il ne fut

e!û que le neuvième de Septembre 6$5. & tint le
saint siege près de trois ans.

La même année 63 3. mourut Honorius arche-
¡¡ue de Cantorberi, le dernier jour de Septembre, 8c
l'église celebre sa memoire le même jour. Il avoit
tenu ce nege dix-neuf ans ; & après dix-huit mois de

vacance Deuldedit£ut élû sixiéme évêque de Can-
torberi. Ithamar évêque de Rochester, vint l'ordon-
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ner le seizième de Mars 655. & il gouverna cette
église neuf ans quatre mois 8c deux jours. Il étoit
de la nation des Saxons occidentaux : au lieu que
les cinq archevêquesses predecesseurs croient étran-
gers ,

& apparemment Italiens.
En ce tems-là les Middelangles, Olt Anglois du

milieu des terres, fè convertirent sous Penda
, que

le roi Ton pere, nommé aussi PcnJa, avoit sait gou-
verneur de cette nation : quoiqu'ilfût encore jeune.
.Ce prince alla trouver Osus roi deNorthumbre, 8c
lui demanda sa fille en mariage : mais Osus ne la
lui accorda, qu'à conditionqu'il se feroit Chrétien
avec toute sa nation. Penda s'étant fait instruire

>
8c ayant conçu l'esperance de la resurrcâion 8c de
l'immortalité, déclara qu'il vouloit être Chrétien,
quand même on ne lui donneroit pas la princesse.
Il fut principalement persuadé par Alfrid fils du
roi Osus, qui avoit épousé sa Cœur. Le prince Pen-
da se fit donc baptisèr par Finàn évêque de Lin-
disfarne, successeur de saint Aidan

, avec tous les
Seigneurs 8c les soldats, qui l'avoient accompagné,
3c tous leurs domefliques : ils furent baptisez dans
la maison royale

,
qui étoit près de la grande mu-

raille
,

bâtie autrefois par les Romains. I.Je prince
Penda s'en retourna avec grande joye, menantavec
lui, pour instruire 8c baptiser ses sujets? trois prê tres
Anglois 8c un quatriélneEcossois, c'est-à-aire,Hi-
bernois.

Ces quatre prêtres étant arrivez avec le prince
,dans la province de Milddelangles, furent si 'bien

écoutez, que tous les jours plusieurs, tant des lio-



blesque du petit peuple
,

renonçaient à l'idolâtrie
& recevoient le baptême. Le roi Penda pere du
prince, n'empêchoit pas que l'on ne prêchât l'évan-
gile

,
même à sa nation des Merciens. Au contraire,

il méprisoit ceux ,
qui après avoir reçu la foi de

Jesus-Christ,n'en pratiquoientpasles œuvres,difanr,

que c'étoit des miserables de ne pas obéir à leur
Dieu, auquel ils croyoient.

Osus ne regnoit que sur une partie de la Nor-
thumbre

,
mais il sè rendit maître du reste, après la

mort du saint roi Osuin, qu'il fit tuer en trahison
le vingtième jour d'Août 6Si. Saint Aidan évêque
de Lindisfarne, mourut douze jours après, le der-
nier du même mois, auquel jour Téglisè honore sa

memoire. Il eut pour successeur Finan
,

qui bâtit
dans l'église de Lindisfarne une église cathedrale,nol1
de pierre

,
mais de bois à la maniere des Irlandois,

& la couvrit de cannes. Le roi Osus en reparation
de son crime

,
fonda depuis un monastere au lieu

où Osuin avoit été tué'
,

nommé aujourd'hui Gil-
Jing, vers Richemond, 3c ordonna que les moines
prieroient tous les jours pour les ames des deux
rois, du mort & du meurtrier.

Osus ne laissa pas d'être fort zelé pour la pro-
pagation de la foi. Car ayant procuré la conver-
fion des Middelangles, deux ans après il procura
celle des Merciens. Il ne pouvoit plus souffrir les
insultes de leur roi Penda

,
qui lui avoit tué son

srere,"pilloitcontÎnuellelnent son pays,& vouloit
exterminer sa nation. Après lui avoir osfert de
tres-grands prêtons pour racheter la paix ,

sans le
pouvoir.
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pouvoir appaiser
: il fit voeu ,

s'il venoit à le vain-
;cre de consacrer à Dieu sa fille

,
qui n'avoit qu'un

an, & de donner douze terres pour bâtir des mo-
nasteres. Après ce voeu il marcha avec très-peu de
troupes contre Penda

,
qui en avoit trente fois au-

tant : 8c toutefois il défit l'armée des payens, 8c
remporta une pleine victoire le dix-neuviéme de
Novembre, la treizième année de son regne ,

655.
de Jesus-Christ. Penda fut tué, & le royaume de
Northumbre non-seulement mis en sûreté, mais
augmenté par la jonction de celui des Merciens,
dont Osus devint le maître. Il accomplit fidelle-
ment son vœu, 8c dona douze terres 5

dont cha-
cune comprenoit dix familles,c'est-à-diresix-vingts
tn tout : la fille fut mire sous la conduite de la sain-
te abbesse Hilde j 8c en sa faveur le roi donna une
terre de dix familles,au lieu nommé Srreneshal, 8c
y fonda un monastere

, avec une église de saint
Pierre, qui fut le lieu de sa sêpulture

,
de la reine

sa femme
,

8c de plusieurs autres princes. Ce mo-
mstere étoit double

5 & de celui des hommes, sor-
tirent plusieurs saints prêtres 8c plusieurs saints
cvêques.

Le roi Osus, après sa victoire, s'appliqua à la
conversion des Merciens Ces nouveaux sujets. Leur
premier évêq&e fut Diuma, l'un des quatre prê-
tres , que le prince Penda avoit amenez ; & Finan
évêque de Lindisfarne, l'ordonna evêque de Mid-
delangles 8c des Merciens : car la rareté des évê-
ques obligeoit d'en donner un à deux peuples.
Le roi Osus procura aussi la conversion des Sa-
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xons Orientaux, dont la capitale étoit Londres ±
& qui avoient autrefois châtié saint Mellit leur
eveque

, & renoncé à la foi. Leur roi étoit alors
Sigebcrr,ami du roi Osus, qu'il venoitsouventvoir
en Northumbre

r & celui-ci l'exhortait à quitter
Fidotatrie.en lui disant

: Oa ne peut faire un Dieu
de pierre ou de bois, dont on fait des uflenciles

pour l'usàge de la vie, & dont on brûle les restes..
Il faut plutôt croire que Dieu est iiicompréliens-l--
ble

, tout puissant, éternel ; qu'il jugera tous les,
hommes, & donnera des récompenses éternelles à,,

ceux qui feront sa volonté. Ces discours persuade-

rent Sigebert roi d'Essex
,

& il fut baptisé par l'évê-

que Finan, dans la maison royale près de la grande,
muraille. En retournant chez lui,. il pria le roi Osus
de lui donner des doéteurs capables de convertir &
de baptiser sa nation : & Osus envoya en Midde-
]angles

,
d'où il fit venir un saint prêtre nommé

Cedde, avec un autre prêtre,& les envoya prêcher

en Essex. Après avoir parcouru tout le pays, & for-
mé une grande église, Cedde retourna chez lui, &
vint à Lindisfarne voir l'évêque Finan : qui ayant
appris de lui le progrès de l'évangile chez les Saxons
Orientaux

,
l'en ordonna évêque

,
étant assisté de

deux autres.
Cedde tant évêque, retourna en Essex travailler

avec plus d'autorité. Il fonda des églises en divers
lieux, & ordonna des prêtres & des diacres, pour
lui aider à prêcher & à baptiser. Il assembla même
à Tilaboug sur la Tamise

, une communauté, où
il faisoit pratiquer la vie religieusè autant que ces
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nouveaux Chrétiens en étoient capables. Il excom-
munia un des parens du roi, pour avoir contracté

un mariage illicite ; 8c défendit à qui que ce fut
d'entrer dans sa maison

,
ni de manger avec lui. Le

roi Sigebert étant prié à manger chez cet excom-
munié

, ne laissa pas d'y aller. Mais comme il en
sortoit, il rencontra le saint evêque. Il fut épou-
vanté

,
descendit de son cheval, se jetta à ses pieds,

& lui demanda pardon. L'évêque qui étoit aussi à
cheval mit pied à terre : mais étant irrité

,
il tou-

cha le roi d'une verge,qu'il tenoit à la main, & lui
dit avec l'autorité pontificale : Parce que vous n'a-

vez pas voulu vous abstenir d'entrer dans la mai-
fbn de cet homme perdu,vous y mourrez. En effet,

ce même homme & son frere quoique parens du
roi

,
le tuerent. Et quand on leur en demanda la

cause, ils ne purent en dire d'autre, sinon, qu'ils ne
pouvoient souffrir

,
qu'il pardonnâr si facilement

à ses ennemis. Car
,
si-tôt qu'ils lui demandoient

grace ,
il la leur accordoit, suivant le précepte de

l'évangile.
Quoique Cede fut évêque d'Essex, il ne laiiïoit

pas de retourner quelquefois en son pays de Nor-
thumbre pour y exhorter les fideles. Edilvard, fils

du roi Osuald, lui regnoit dans la province de
Deïre

,
avoit auprès de lui un frere de l'évêque

nommé Celin
,
qui étoit prêtre

,
Pinstruisoit lui &

sa famille
, & leur administroit les sacremens. Le

roi par le moyen de ce frere
,

coniioiflant la vertu
de l'evêque

,
l'excita à lui demander quelque terre

pour bâtir un monastere, où le roi lui»-même pût
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venir faire les prieres & oüir les instru£tions, & où
l'on enterrât les morts. Car il croyoit, qu'ils y se-
roient fort aidez par les prieres des moines. L'évêr
que choisit un lieu dans des montagnes rudes 3c
écartées

5 & demanda permission au roi d'y demeu-
rer en priere durant le carême

,
qui c toit proche.

Pendant tout ce temps ,
il jeûnoit jusques au soir

tous les jours, hors les dimanches
-, & ne prenait

qu'un peu de pain avec un œuf, & un peu de lait
mêlé d'eau. Par 01I l'on voit, qu'en ce pays-là les
laitages, ni même les œufs, n'é-oient pas-défendus
en carême. C'étoit l'usage des moines, chez qui le
saint évêque avoit éré. élevé

,
de consacrer par des

prieres & des jeûnes, le lieu où ils devoient bâtir
un monastere ou une église. Comme il restoit en-:
core dix jours du carême

,
le roi le fit appeller ; &

il pria le prêtre Cymbelleson frere, d'achever cette
préparation du lieu. Car ils étoient quatre freres,
rous prêtres

,
Cedde, Cymbelle, Gelin & Ceadda

,dont le premier & le dernier furent évêques. Ainsi
fut fondé le monastere de Lestington

,
suivant

la regle de Lindisfarne
, où l'évêque Cedde avoit

été élevé. Il y n1ir pour abbé
,

après lui, son srere
Ceadda.

Cependant le pape saint Martin étoit dans rifle
de Naxe

,
où tes évêques &les fideles du pays lui

envoyoient souvent, & en grande quantité
,

de
quoi soulager ses besoins. Mais aulIi-tôt ses gardes
pilloient tout en sa presence, le chargeant de re-
proches injurieux. Ils malrraitoient même de par
rôles ôt de^oups, ceux qui apportoient lesprésens*
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8c les chafloient, en disant : Quiconque aime cet
homme, cst, ennemi de l'état. Lesaint pape sentoit
plus vivement les. injures de ses bienfaiteurs, que
les douleurs de sa goûte 3c de ses autres incommo-
clitez..Etant partis de Naxe & arrivez à Abyde

,
ceux qui le conduisoient envoyèrent à C.P.donner
a^isde son arrivée

,
le traitant d'herétique, d'enne-

mi de Dieu,& de rebelle,qui soulevoit tout l'empire.
Enfin saint Martin arriva à Constantinople le dix-
septiéme jour de Septembre 654. On le laissa au
port depuis le matin jusques à quatre heures après
midi, dans le vaisseau couché sur un grabat, exposé

en speftacle à tout le monde. Plusieurs insolens,&:
même des payens, s'approchoient, & lui disbiens
des paroles outrageantes. Vers le couché du soleil,
vint un scribe nommé Sagoleve

, avec plucteurs
gardes. On tira le pape de la barque., on l'emporta
sur un brancard ; on le mena dans la priibn noiïw
niée Prandearia, & Sagoleve détendit

, que person-

ne de la ville ne sçût qu'il y étoit. Le pape demeu..

ra donc enfermé dans cette prison
,

sans parler à
personne, pendant quatre vingt-treize jours, qui
font trois mois ; C'est-à-dire depuis le dix-septié-

me de Septembre
,

jusques au quinzième de Der
ceilibre.

Ce fut apparemment -de-là, qu'il écrivit les deux
lettres à Theodore. Dans la premiere

,
il se justifie

contre les calomnies dont on le chargeoit, pre-
mièrement

, par le témoignage que le clergé de
Rome avoit rendu de sa foi en présence de l'exar-
que Calliopas, ensuite par la protestation qu'il fait
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lui-même, de la défendre jusques à la mort. Puis iï
ajoure : je n'ai jamais envoyé aux Sarrasins, ni ar-
gent, ni lettres, ni l'écrit que l'on dit, pour leur
marquer ce qu'ils doivent croire. J'ai seulement
donnéquelque peu de chose à des serviteurs de Dieu,
quivenaient chercher des aumônes : mais ce n'étoit
pas pour les Sarrasins. Quant à la glorieuse Vierge
Marie mere de Dieu,ils ont porté faux témoignage
contre moi. Car je déclaré anathême

,
& en ce

monde & en l'autre, quiconque ne l'honore pas au-
dessus de toutes les créarures,excepté ion Fils Notre-
Seigneur.

Dans l'autre lettre, il raconte comme il fut enlevé
de Rome, & comme l'exarque Calliopas présenta
un ordre de l'empereur, pour faire dire un autre
pape à sa place. Sur quoi il dit: On ne l'a encore
jamais fait, & j'espere, qu'on ne le fera jamais : car
en t'absence de l'évêque,l'archidiacre, l'archiprêtre
& le primicier tiennent sa place. Ayant raconté ce
qu'il a souffert dans le voyage, il ajoûte à la fin

: Il
y a quarante-sept jours, que je n'ai pu obtenir de
me laver ni d'eau chaude ni d'eau froide : je suis tout
fondu & refroidi. Car le flux de ventre ne m'a point
donné de repos j usques à present, ni sur mer, ni sur
terre : j'ai le corps tout brlit, & quand je veux pren-
dre de la nourriture

,
je manque de celle qui me

pourroit fortifier
, & je suis entièrement de goûté

de celle que j'ai. Mais j'espere en Dieu, qui voit tout,
que quand il m'aura tiré de cette vie ,

il recher-
chera ceux qui me persccutent, pour les amener à
pénitence.

i
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Le vendredi quinzième de Décembre 614. le

pape saint Martin fut tiré de sa prifbndès le matin,
amené dans la chambre de Bucoleon làcellaire;

c'cst-à-dire grand trésorier ; où dès la veille,on avoit
donné ordre à tout le senat de s'assembler. Saint
Martin y fut apporté dans une chaiÍè

: car la navi-
gation & Ja prison avoient augmente ses maladies.
Le iacellaire le regardant de loin, lui commanda de
se lever de lachaiÍè,& de se tenir debout. Quelques
officiers représentèrent, qu'il ne pouvoit, & le sa-
ce!taire cria en colere, qu'on le soûtint des deux co-
tez 5 ce qui fut fait.

Alors le sacellaire lui parla ainsi : Dis misérable
p

quel ll1al t'a fait l'empereur ? T'a-t-il ôté quelque
chose ? T'a-t-il opprimé par violence ? Le pape ne
répondit rien. Le Iacellaire lui dit d'un ton d'au-
torité

: Tu ne réponds pas ? Tes accusateurs vont
entrer. Aussi-trot on les fie entrer au nombre de
vingt, la plûpartloldats& gens brutaux, quelques-
uns avoient ctc avec l'exarque Olympius, entre
autres, André son secretaire. Le pape les voyanten-
trer, dit en souriant : Sont-ce-là les timoins?Est-là
votre procedure ? Puis, comme on les fit jurer sur
les évangiles, il dit aux magistrats : Je vous prie, au
l1on1 de Dieu, ne les faites point jurer ; qu'ils difent-
sans serment ce qu'ils "\oudront, & faites ce que
vous voudrez. Qu'est il besoin qu'ils perdent ainÍi'
leurs ames ?

Le premier de ses accusateurs, fut Dorothée pa-
trice de Cilicie

,
qui dit avec serment, parlant du*

pape ; S'il avoit cinquante têtes, ilmeriteroir de le&
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perdre pour avoir seul renversé & perdu tout FOc-
cident. Il étoit de concert avec Olympius, & en-:
nemi mortel de l'empereur & de l'état. Un des té-
moins dit aussi que le pape avoit conjuré avec
Olympius, & prit le serment des soldats. On de-
manda au pape, s'il étoit ainsi. Il répondit : Si vous
voulez entendre la verité

,
je vous la dirai. Quand

le Type fut lait, & envoyé à Rome par l'empereur....
Alors le prefet Troïle l'interrompit

,,
en criant :

.Ne nous parlez point ici de la foi ; il est question
du crime d'état. Nous sommes tous Chretiens &
orthodoxes, les Romains & nous. Plût à Dieu

,
dit

le pape î toutefois au jour terrible du jugcl11enr,.
je rendrai témoignage contre vous sur cet article
même.

Troïle lui dit en colere
:

Quand vous voyiez le
malheureux Olympius former de tels projets con-
tre l'empereur, que ne l'empêchiez vous ,

loin d'y
consentir ? Le pape répondit

: Dites-moi, seigneur
Troïle, quand George, qui avoit été moine,& de-
puis magistrat,vint ici du camp, & fit ce que vous
1çavez: où étiez-vous

,
&ceux qui sont avec vous ?

non-seulement vous ne résistâtes point : mais il
vous harangua, & chassa du palais qui il voulut.
Et quand Valentin se revêtit de la pourpre avec un
ordre de l'empereur., & s'affit avec lui : où étiez-
vous?que ne Tempêchares-vous ? pourquoi au con-
traire, prîtes-vous tous[onparti? Et moi,comnlent
pouvois-je résister à Olympius, qui avoit toutes les
forces d'Italie ? Est-ce nl0i, qui l'ai fait exarque?
Mais je vous conjure

, au nom de Dieu
,

faites au
plutôt</\/\.
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plûtôt ce que vous avez résolu de moi. Car Dieu sçait

que vous me procurez une grande récompense. Je

ne vois point qui étoit ce George
,

dont parle ce
pape ; mais pour Valentin, il fut le chefdu parti
contraire à l'imperatrice Martine. Le pape parloit
Latin, & ce qu'il disoit étoit expliqué en Grec, par
lie consul Innocent fils de Thomas, qui étoit d'A-
frique. Mais le sacellaire ne pouvant souffrir les ré-'
ponses du saine pape-, dit en colere à Innocenta Pour-
quoi nous expliquez-vous ce qu'il dit ? Puis il de-
manda au scribe Sagoleve, s'il y avoit encore dehors.
d'autres témoins. Oüi, seigneur,dit le scribe, il y en
a plusieurs. Mais ceux qui présidoient à l'assemblée
dirent, que c'en étoit assiz.

Le sacellaÍre se leva, & entra au palais, pour faire
son rapport à l'empereur. On fit sortir le pape de la
chambre du conseil, toujours porté sur une chaise,
& on le mit dans la cour ,

qui étoit devant
,

près de
l'écurie de l'empereur

,
où tout le peuple s'aflem-

bloit, pour attendre l'entrée du sacellaire. Le pape
étoit environné des gardes, & c'étoit un Ípeétacle
terrible. Peu de temps après on le fit apporter sur

une ferrasse, afin que l'empereur pût le voir par
les jalousies de sa chambre. On leva donc le pape,
en le soûtenant des deux cotez au milieu de la ter-
rasse

,
enpresence de tout le senat : & il s'amassa

une grande foule autour de lui. Alors le sacellaire
sortit de la chambre de l'empereur

,
& fendant la

presse
,

vint dire au pape :
Regardes comme Dieu

t'a livré entre nos mains. Tu faisois des efforts

contre l'empereur : avec quelle esperance ? Tu as
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abandonne Dieu, 8c Dieu t'a abandonné. Auflï-
tôt il commanda à un des gardes de lui dechirer
son manteau, & la courroye.de sachauirurc

: puis
il le mit entre les mains du prefet de Constantino-
ple, en lui disant

: Prenez-le, seigneur prefet, 8c le

mettez en pieces tout maintenant. Il commanda aux
aflifiansdel'anathtnlari{er. Maisil n'y eut pas vingt
personnes qui crierent anathême

: tous les autres
baissoictit le visage

,
& se retiroient accablez de

tristesse..
Les bourreaux le prirent, lui ôterent son palliuni

sacerdotal, 8c le dépouillèrent de tous ses habits ,
ne lui laissant qu'une seule tunique sans ceinture
encore la déchirerent-ils des deux côtez, depuis le
haut jusques en bas, en sorte que l'ort voyoit son;
corps ànud. Ils lui mirent un carcan de fer au cou,,
& le traînerent ainG depuis le palais par le milieux
de la ville, attaché avec le geolier

, pour montrer
qu'il étoit condamné à mort; 8c un autre portoic
devant 'lui l'épée, dont il devoit être exécuté. Mal-
gré ses souffrances, il conservoit un vidage serein;
mais tout le peuple pleuroit 8c gétpifToit j hors
quelque peu qui lui iniultoient. Etant arrive au
prétoire, il fut chargé de chaînes 8c jette dans une
prison avec des meurtriers. Mais environ une heu-
re après, on le transfera dans la prison de Diome-
de. On le traînait si violemment, qu'en montant
les degrez, qui étoient hauts 8c rudes, il s'écorcha
les jambes 8c les jarrets, 8c ensanglanta l'escalier.
Il sembloit prêt à rendrel'ame, tant il étoit épuisé

y8l en entrant dans la prison il t0111ba,& se releva plu-
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rieurs fois. On le mit sur un banc, enchaîne comme
il étoit, & mourant de froid : car l'hyver étoit in-'
supportable, & c'étoit, comme il a été dit, le quin-
zième de Décembre. Il n'avoit personne des siens,
.,qu'un jeune clerc qui l'avoit suivi, & se lamentoit
auprès de lui.. '

Deux femmes qui gardoient les clefs de la pri-
son, la mere & la fille touchées de compassion,
vouloient soulager le saint pape¡ mais eUes n'o-
soient à cause du geôlier

,
qui étoit attaché avec

lui
j
& elles croyoient que l'ordre. alloit venir pour

l'exécuter à mort. Quelques heures après un offi-

cier appella d'en bas le geôlier
,

& quand il fut des-

cendu
, une de ces femmes emporta le pape, le mit

dans un )ir, & le couvrit bien pour le rechauffer.
Mais il demeura jusques au soir sans pouvoir par-
ler. Alors l'eunuque Gregoire, qui de Chambellan
étoit devenu prefet de Constantinople, lui envoya
son nfa!rre d'hôtel, avec quelque peu de vivres, &
lui en ayant fait prendre, il lui dit : Ne succombez

pas à vos peines, nous esperons en Dieu, que vous
n'en mourrez pas. Le saint pape ,

qui desiroit le

martyre, n'en fut que plus affligé :
aussi-tôt on lui

ôta les fers.
Le lendemain l'empereur alla voir le patriarche

Paul, qui étoit malade à la mort, & lui compta
tout ce que l'on avoit fait au pa'pe. Paul soupira

,
& se tournant vers la muraille, il dit : Helas ! c'est

encore pour augmenter ma condamnation. L'em-

pereur lui demanda pourquoi il parloit ainsi }

Paul répondit :
N'est-ce pas une chose déplorable
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de traiter ainsi un évêque. Ensuite il conjura instam-

nient l'empereur, de iè contenter de ce que le pape
avoit ibuffert. Paul mourut en effet, après avoir
tenu le siege de CP. treize ans \ & Pyrrus, qui étoit
prefe.nt> voulur y entrer. Mais plusieurs s'y oppo-
soient, & publioient dans le palais le libelle de re-
tractation, qu'il avoit donné au pape Theodore :
soutenant qu'il s'étoit par-là rendu indigne du sa-
cerdoce

,
& que le patriarche Paul l'avoit anathé-

matisse.'
r

Comme le trouble étoit grand à cette occasion £
l'empereur voulut être éclairci, de ce que Pyrrus
avoit fait à Rome y & pour cet effet

;>
il envoya

Demosthene, commis du sacellaire, avec un greffier,

pour interroger le pape dans la prison. Quand ils
furefit entrez ,

ils lui dirent : Voyez en quelle
gloire vous avez été, & en quel état vous êtes re...
duit. C'est vous seul, qui vous y êtes mis. Le pape
répondit seulement

: Dieu soit loué de tout? De-:
mosthene dit : L'empereur veut ravoir de vous, ce
qui s'est paile ici & à Rome à l'égard de Pyrrus

,ci-devant patriarche. Pourquoi alla-t-il à Rome?
Fut-ce par ordre de quelqu'un, ou de sbn mouve-
ment ? De son propre mouvement ,

répondit le

pape. Demosthene dit : Comment fit-il ce libelle ?

Y fut-il contraint ? Le pape répondit : Non ; il le
fit de lui-même. Demosthene dit : Quand Pyrrus
vint à Rome

y
comment le pape Theodore

, votre
prédécesseur

,
le reçut-il; comme un eveque ? Le

pape répondit : Et comment donc ? Puisqu'availt

que Pyrrus vint à Rome, Theodore avoit écrit
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nettement à Paul, qu'il n avoit pas bien fait d'uhtr-
perle siege d'un autre. Pyrrus venant ensuite de lui-
même aux pieds de saint Pierre, commentpouvoit-
il s'empêcher de le recevoir, & de l'honorer com-
me évêque? Il est vrai

y
dit Demosthene. Mais d'où

tiroit-il Ta substance ? Le pape répondit : Sans dou-
te du palais patriarcal de Rome. Demosthene dit :
Quel pain lui donnoit-on ? Le pape répondit

: Vous
ne connoiffiez pas l'église Romaine. Je vous dis,
que quiconque y vient demander Phospitalité

,quelque miserable qu'il soir, on lui donne toutes
les choses nécessaires : saint Pierre ne refuse per-
sonne. On lui donne du pain tflès-blanc, & des
vins de diverses sortes ; non-seulement à lui

,
mais

aux liens. Jugez par.-là comme on doit traiter un
évêque.

Demosthene dit : On nous a dit que- Pyrrus a
fait ce libelle par force

,
qu'on lui a mis des entra-

ves, 3c fait souffrir beaucoup de maux. Le pape
répondit: On n'a rien fait desemblable. Vous avez
Constantinople plusieurs personnes

,
qui étoient

alors à Rome, & qui sçavent ce qui s'y est pasTe, si

Ja crainte ne les empêche de dire la vérité. Vous
avez entre autres le patrice Platon,qui étoit exar-
que, & qui envoya ses gens à Pyrrus. Mais à quoi
bon tant de quêtions? me voilà entre vos mains,
faites de moi ce qu'il vous plaira. Quand vous me
feriez hacher en pieces, comme vous avez ordot>
ne au prefet, je ne communiquepoint à l'église de
CP. Est-il encore question de Pyrrus, tant de fois
déparé 6c anathématisé ? Demosthene & ceux.



qui l'accompagnoient, étonnez de la constance dtt
pape, se retirerent, après avoir mis par écrit toutes
les réponses.

Le pape saint Martin demeura donc dans la pri-
son de Diomede quatre-vingt-cinq jours, qui font
près de trois mois, & avec les trois mois de la pre-
miere prison, près de six ; c'est-à-dire depuis le dix-
septième de Septembre 65fL.juCques au dixième de
Mars Alors le scribe Sagoleve lui vint dire :
J'ai ordre de vous transférer chez moi

,
& de vous

envoyer dans deux jours où le Íacellaire comman-
dera. Le pape demanda où on le vouloit mener 5

mais il ne Youlumpas lui dire,ni lui permettre de de-

meurer dans la même prison
,

jusques à son exil.
Vers le loir le pape dit à ceux qui étoient auprès
de lui

: Venez, mes freres, disons-nous adieu
, on

va m'enlever d'ici. Alors ils burent chacun un coup;
& le pape se levant avec.une grande consiance, dit
à un des assistans, qu'il aimoit: Venez, mon frere,
donnez-moi ta paix. Celui-ci

,
qui avoit déja le

cœur serré, ne put retenir sa douleur,&fit un grand
cri ; les autres s'écrierent aussi. Le saint pape les re-
gardant d'un visàge serein

,
les en reprit ; & met«

tant les mains sur la tête du premier, il dit en sou-
riant : Tout ceci est bon, mon frere, il est avan-
tageux 5

faut-il en user ainsi ? Vous devriez plutôt
vous réjouir de mon état. Celui-ci lui répondit :
Dieu le sçait, serviteur de Jesus-Christ

,
je me ré-

joüis de la gloire qu'il vous prépare : mais je m'affli-
ge de la perte de tant d'autres- Après donc l'avoir sà~

luétous,ils se retirerent. Aussi-tôt vint le scribe, qui
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l'emmena dans sa maison
; & il fut dit, qu'on l'en-

Voyoit en exile à Chersone.,'
En effet, on le fit embarquer secretement le jeudi

Saint
,

qui cette année 65 y. étoit l-e vingt-sïxiéme
de Mars, & après avoir paslé en divers lieux, il
arriva à Cher/onne le quinzième de Mai. C'est lui-
même, qui le dit ainsi, dans une lettre qu'il écrivit
à un de ses plus chers amis à Constantinople, où il
ajoute : Le porteur de cette lettre cst arrivé un mois
après nous de Byzance à Chersone. Je me Atis réjoui
de son arrivée

, croyant que l'on m'auroit envoyé
d'Italie quelque secours pour ma subsistance. Je le
lui ai demandé, & ayanr appris qu'il n'apportoicr
rien

,
je m'en suis étonné j mais j'en ai loué Dieu

vqui mesure nos souffrances comme il lui plaît, VÛf
principalement, que la famine & la disette est telle-

en ce pays, que l'on y parle de pain, mais sans en
voir. Si on ne nous envoyé du secours d'Italie ou..
de Pont, nous ne pouvons absolument vivre ici.,
Car on ne peut y rien trouver. Si donc il nous
vient de-là du bled, du vin,de l'huile,ou quelque
autre chose,envoyez -les-nous promptement,com-
111e vous pourrez. Je ne crois pas avoir si maltraité
les fiints qui sont à Rome

, ou les ecclesiastiques
?qu'ils doivent ainsi mépriser à mon égard le com-

mandement du Seigneur. Si saint Pierre y nourrit
si bien les étrangers, que dirai-je de nous ,

qui'
hommes ses serviteurs propres, qui l'avons jsèrvi du
moins quelque peu, 3c qui sommes dans un tel exil
3c une telle affiiétion ? Je vous ai specifié certaines
choies, que l'on peut acheter par de.là., 3c que je
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vous prie dem'envoyer avec votre soin ordinaire,
à cauÍe de mes grands besoins & de mes fréquentes
maladies.

Il écrivit encore une lettre au mois de Septem-
bre, où il dit

: Nous sommes non-seulement (épa-
tez de tout le reste du monde, mais privez même
de la vie. Les habitans du pays sont tous payens;
& ceux qui y viennent d'ailleurs en prennent les

moeurs ; n'ayant aucune charité, pas même la com-
passion naturelle, qui se trouve entre les barbares.
Il ne nous vient rien que de dehors, par les bar-
ques qui arrivent pour charger du sel, & j® n'ai
pû acheter autre chose, qu'un boisseau de bled pour
quatre sols d'or. J'admire le peu de sensibilité de

tous ceux qui avoient autrefois quelque rapport
avec moi ; & qui m'ont si absolumentoublie, qu'ils

ne veulent pas seulement scavoir si je suis encore au
monde. J'admire encore plus ceux qui appartien-
nent à l'église de saint Pierre, du peu de soin qu'ils
ont d'un homme, qui est de leur corps. Si cette
église n'a point d'argent, elle ne manque pas. Dieu
merci de bled, de vin, & d'autres provisions, pour
nous donner au moins quelque petit secours. Avec
quelle conscience paroîtrons-nous au tribunal de
Jesus

-
Christ, nous qui sommes tous formez de

la même terre ? Quelle crainte a làisi tous les hom-
mes , pour les empêcher d'accomplir les comman-
demens deDieu ? Ai-je paru si ennemi de toute
l'eglise, & d'eux en particulier ? Je prie Dieu tou-
tefois, par l'intercession de saint Pierre

,
de les

conserver inébranlables dans la foi orthodoxe
.

p rincipalcment
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principalement le pasteur
,

qui le gouverne a pré-
sent ;

c'est-à-dire le pape Eugene. Pour ce milèra-
ble corps, le Seigneur en aura soin. Il cst proche

,
de quoi suis-je en peine ? Car j'espere en sa misé-
ricorde, qu'il ne tardera pas à terminer ma car-
rière.

Le pape saint Martin ne fut pas frustré de son
esperance ; car il n10urltt le jour de sainte Luphe-
mie, seiziéme du même mois de Septembre, indic-
tion quatorzième

,
l'an 655. Il avoit tenu le saine

siege
,

à compter depuis sbn ordination jusques à
sa mort, six ans, un mois & vingt-six jours. En
deux ordinations, au mois de Décembre, il fit onze
prêtres & cinq diacres ; & d'ailleurs trente-trois
évêques. Il fut enterré dans une église de la Vierge,
a une stade'de la ville de Cherfone j & il y eut de-
puis un grand concours de peuple à son tombeau.
L'église Grecque l'honore comme confesseur le

quatorzième jour d'Avril
5 & l'église Latine, com-

me martyr, le douzième de Novembre. On prétend

que fès reliques ont éré depuis rapportées à Rpme
,

dans l'egine dédiée long-tems auparavant à saint
Martin de Tours.

Il y eut vers le même tems deux conciles à To-
lede, que l'on compte pour le huitième & le neu-
vième. Le huitième fut tenu dans l'église des Apô-

tres , par l'ordre du roi Recesuinte, la cinquième
année de sba regne, Ere 691. c'cft. à-dire l'an 6 y 5.
Le roi étoit présent, & il fit lire un écrit daté du
seiziéme de Decembre de la même année

. conte-
nant sa profession de foi, où il reçoit les quatre
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conciles généraux. Ensuite il prie les évêques d'abo-
lir le serment que toute la nation avoit fait au qua-
trième concile de Tolede

,
de condamner sans espe-

rance de pardon, ceux qui auroienrconspiré contre
le roi ou contre l'état, comme étant la source d'un
grand nombre de parjures. Il exhorte Jes grands,
qui étoient présens au concile, de consentir à ce que
les évêques ordonneroient,^de l'exécuter foigneur-
sement.

Les évêques firent enduire douze canons, si l'olle

peut nommer ainsi des reglemens., écrits d'un style
si diffus & si figuré

,
qu'il n'est pas aisé de les en-

tendre. Le premier contient leur profdlion de foi
;

c'est-à-dire le symbole de Nicée
,

tel qu'on le di-
soit à la messe, avec l'addition & Filio

, en parlant
de la procession du Saint-Esprit. Le second article
porte la dispensè du serment contre les rebelles, &
la faculté de leur pardonner. Le troisiéme est con-
tre la simonie

: Les quatre suivans, contre l'incon-
tinence des clercs, particulièrement contre les sou-
diacre^

,
qui prétendoient pouvoir se marier après

leur ordination
: & contre ceux, qui sous prétexte

d'avoir été ordonnez par force, soûtenoient, qu'il
leur étoit permis de quitter l'état ecclesiastique

,
&

de retourner avec leurs femmes. Le concile leur
oppose l'exemple du baptême qui ne laisse pas
d'engager ceux qui l'ont reçu malgré eux , ou sans
le fcavdr, comme les enfans. Ce qui est dit ici de
ceux .qui reçoivent le baptême malgré eux ,

semble
difficile, si on ne l'entend des enfans, qui font
quelquefois de vains efforts contre ceux qui les
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bapfisent, suivant la remarque de saint Augustin.
Le concile défend d'ordonner ceux qui ne sçayent
pas le pfeautier tout entier, avec 4es cantiques & les
hymnes d'u/àgc & la forme du baptême.

Ceux qui sans une évidente nécessité auront
mange' de la chair pendant le Carême

,
n'en man-

geront point pendant toute l'année, & ne commu-
nieront point à Pâques. Ceux que le grand âge ou
la maladie oblige à en manger, ne le feront que par
permission de l'évêque. Le roi sera élu dans la ca-
pitale

,
c'est-à-dire àTolede, ou dans le lieu où son

prédécesseur sera mort ; & l'élection se fera du con-tentement des évêques & des grands du palais. Le
roi protegera la foi Catholique

, contre les Juifs &
les herétiques, & ne fera point d'exaction sur ses

,
sujets. Tous ses acquêts passeront à son successeur,
& il ne laissera à ses héritiers, que les biens qu'il
avoit avant d'être roi. Il fera ferment de tour cela

,
avant que de prendre pofleffiori du royaume. A
l'égard des Juifs, on observera les decrets du con-
cile de Tolede, sous le roi Sisenand ; c'est le qua-
trième. Deux mois après celui-ci, c'est-à-dire le dix-
huitiéme de Février <5^4. les Juifs convertis de toute
l'Espagne

,
donnèrent au roi une déclaration, par

laquelle ils promirent de vivre en vrais Chrétiens,
& de renoncer à leurs anciennes superstitions

: de
brûler eux-mêmes, ou lapider les contrevenans.ou
les abandonner avec leurs biens à la discretion du
roi.

Ce concile fut souscrit par cinquant-deux évê-
ques, dont les quatre premiers étoient métropoli-
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tains j ravoir Oronce deMérida, Antoine de Se-
Nille, Eugene de Tolede, Potamius de Brague. Enr-

ire les évêques, k plus fameux est Taïon de Sara-
gosse. Il y a aussi. les souscriptions de dixabbez,enf'"

rre lesiluels est S, Ildephonse,de l'archiprêtre & du
primicier de Tolede,& de dix vicaires des évêques,
absens. Enfin l'on voit les souscriptions de Íeize

comtes, d'entre les principaux offici.ers. du roi. ,En-
suitc des souscriptions

,
est un decret du concile,

touchant la dispositiondes biens des rois, & un édit
du roi qui le confirme. Ainsi l'on voit, que les évo-

ques d'Espagne prenoient part avec. les grands au
gouvernement temporel..

Le neuvième concile de Tolede fut tenu deux

ans après, le second jour de Novembre
*

la septié-

me année deRecesuinte, Ere c'e[l..à-dire l'an
Il n'y eut que seize éyêques au concile, qui

s.asrcmbla dans l'église de la sainte Vierge, & sit
dix-sept canons, la plupart pour réprimer les abus

que les évêques commettoient dans l'administration
des. biens ecclesiastiques

: aussi, disent-ils d'abord.,
qu'ils doivent commencer par se juger eux-mêmes-,
afin de donner plus d'autorité à leurs jugemens. Ils
ordonnent donc

, que si les évêques ou les autres
ecclesiastiquesveulents'approprier les biens des égli-
Ses

: ceux qui les ont fondées ou enrichies, pourront
s'en plaindre à l'évrèque

, au métropolitain} ou au
roi. Ils veilleront aussi aux réparations :

afin que les
égliiesou les monasteres de leur fondation ne tonv
bentpas en ruine

3 6c ils auront droit de présenter à
l'évêque des prêtres

?
pour les desservir, sans qu'il

.
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puisse y en mettre a autres à leur préjudice. Voilà
le patronage bien établi.

L'évêque fondant un monastere
, ne pourra lui

donner.plus de la cinquantième partie du bien de
son église

, ou la centième
,

s'il fonde une église
sans monastere. Si l'évêque avoir peu de bien, ce
qu'il a acquis depuis son épiscopat, appartiendra à'

l^eglise
;

s'il en avoit autant, ou plus que son église.,
ses heritiers partageront avec l'église à. proportion.
L'évêque pourra disposer de ce qui lui aura été
donné personnellement j s'il n'en disposè

,
il appar-

tiendra à l'église. Les parens. de l'évêque ou du
prêtre ne pourront se mettre en poflsfiion de sa
succession, sans la participation du métropolitain

,
ou de l'évêque, La prescription de trente ans ne
courra contre l'¿glise., que du jour de la mort de
l'évêque qui a aliéné

, & non du jour de l'aéte d'a-
liénation. L'évêque qui a. pris soin des funerailles
de ion confrere

, & de l'inventaire des biens de
l'église

, ne pourra prendre plus d'une livre d'or,
si elle est riche

,
& une demie livre si. elle est

pauvre.
-Les enfans illegitimes des clercs, depuis l'évêque

jusques au soûdiacre, seront^ esclaves de l'église,

que les peres servoient. Les évêques ne peuvent ap-
peller dans le clergé des. serfs de. l'église .saiis les af-
franchir. Les affranchis de l'église ne peuvent
ser des personnes ingenuës

,
c'est-à-dire libres de

naissance ; autrement ils seront tous traitez égale-

ment comme affranchis, & par consequent enga-
'gez e.ux & toute leur race, à rendre à l'église les
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mêmes devoirs, que les affranchis devoient à leurs
patrons, sans pouvoir di'sposer de leurs biens, qu'en
faveur de leurs enfans, ou de leurs parens de pareille
condition. Les Juifs baptisez se rendront aux prin-
cipales fêtes dans la cité,pour a sfister à l'office solem-
nel avec l'évêque, afin qu'il puisse juger de la sincé-
rité de leur conversion. Le concile ne fut terminé
.que le vingt-huitième de Novembre; & il en indi-
qua un pour le premier jour de Décembrede l'année
suivante,

A Constantinople, après la mort de Paul, Pyr-
rus rentra dans le siege patriarcal la même année
655. mais il ne le garda que quatre mois & vingt-
trois jours, & eut pour successeur Pierre prêtre de la
même église

,
qui la gouverna douze ans & sept

mois. De ion temps saint Maxime fut enlevé & ame-
né à CP. avec Anastase ion disciple

)
& un autre

Anastase
,

qui avoir été apocrisiaire de l'églisè Ro-
maine. Le jour qu'ils arriverent à CP. vers le soleil
couchant,il vint deux officiers nommez Mandateurs,
avec dix Excubiteurs, ou soldats de la garde de l'em-

pereur, qui les tirerent du vsilseau nuds & déchau£
sez rles séparerent &les garderent en différentes pri-
soiss.

Quelques jours après, on les mena au palais"
ôc on fit entrer sàint Maxime dans le lieu où le
férISt étoit assemblé, avec une grande foule d'au-
tres personnes. On présenta saint Maxime au mi-
lieu de l'assemblée, & le sacellaire lui dit, trans-
porté de colere : Estes-vous Chrctien ? Saint Ma-
xime répondit

: Par la grâce de Jesus-Christ No-
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lté Dieu, je le suis. Le sacellaire reprit : Et comment,
si vous êtés Chrétien

,
haïssez-vous l'empereur ?

Saint Maxime répondit
: D'où le sçavez-vous? Car

la haine est une disposition cachée de l'ame
,

auffi-
bien que l'amour. Le lacellaire dit : Tout le monde
voit par vos actions, que vous haissez l'empereur
& son état. Car c'est-vous seul, qui avez livré aux
Sarrasins l'Egypte

,
Alexandrie, )aPentapote, Tri-

poly & l'Afrique. Quelle est la preuve, dit saint
Maxime ?

Alors on produisit Jean, qui avoit été sàcellaire,

ou trésorier de pierre gouverneur de Numidie ; &
il dit, adressànt la parole à saint Maxime : Il y a
vingt-deux ans , que l'ayeul de l'empereur com-
manda à Pierre de prendre une armée, & d'aller en
Egypte contre les Sarrasins. Il vous écrivit, par la,

confiance qu'il avoit en vous, comme en un servi-

teur de Dieu
, pour sçavoir si vous lui conseilliez

d'y aller. Vous lui répondîtes de n'en rien saire y

parce que Dieu n'avoir pas agréable de favoriser
l'empire Romain

,
sous le regne d'Heraclius & de sa

race. Saint Maxime r: pondit : Si vous dites vrai,
vous devez avoir la lettre que Pierre m'écrivit, 8c

ma réponse
:
qu'on les représente

,
& je me soumets

aux peines de la loi. Jean reprit : Je n'ai point de

lettre, je ne sçai pas même s'il vous a écrit : mais en
ce temps-là tout le monde le disoit au camp. Si

toute 1 armée le disoit, dit saint Maxime
, pour-

quoi êtes-vous seul à me calomnier ? M'avez-vous?
jamais vu? Non, répondit Jean. Alors saint Maxi-

me se tourna vers le sénat, & dit : Jugez s'il est:
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juste de,produire de tels accusateurs, ou de tels té-
moins

; car Dieu dit : Vous serez jugez commevous
aurez jugez.

Ensuite on produisit Sergius Magonda, qui dit :
Il y a neuf ans que l'abbé Thomas

, venant de
Rome ; me dit ', que le pape Theodore l'avoit en-
voyé au patrice Gregoire, pour lui dire : Ne crai-
gnez personne ; car l'abbé Maxime a vu en songe
des troupes d'anges à l'Orient 8c à l'Occident. Ceux
d'Orient crioient: Victoire à l'empereur Constan-
tin ; ceux d'Occident

:
Victoire à l'empereur Gre-

goire : & les cris des Occidentaux l'ont emporté.
Ce Gregoire étoit le gouverneur d'Afrique

,
qui se

révolta vers l'an 64'5.ainsiles neufans depuis tom-
bent en 654. & les vingt-deux ans depuis l'incur-
fion des Sarrasins en Egypte remontent à 63 2. qui
e.si: la seconde année d'Aboubecre. Après cette dépo-
sition de Sergius,le [accllaires'écria,parlant à saint
Maxime

, comme s'il eut été convaincu : Dieu t'a
envoyé ici pour être brûlé. Il répondit : Il falloit
dire cela du vivant de Gregoire. Puis voulant mon-
trer l'absurdité de lui opposer des témoins morts,
qu'on ne pouvoit plus confronter

,
il ajouta : Il

sèroit juste d'obliger le premier accusateur à ame-
ner le patrice Pierre, & celui-ci amener l'abbéTho-
mas ,

qui ameneroit le pape Theodore. Et alors,
quand ils seroient tous présens, je dirois au patri-
ce Pierre

: M'avez-vous écrit, ou moi à vous, ce
que dit votre iàcellaire ? Et s'il le soutenoit, je sè-
rois punissable. Je dirois tout de même au pape :
Dites, Seigneur, vous ai-je jamais racontéde songe ?

&
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& s'il le soûtenoit, seroit lui qui seroit coupable
de l'avoir cru, &non pas moi de lavoir vu ,

puif-

que les songes ne sontpas volontaires. AlorsTreize
lui dit: Vous raillez abbé. Ne scavez-vous pas où
vous êtes? Il répondit

: je ne raille point, mais je
déplore ma miserable vie

,
qui m'a été prolongée

pour m'exposer à de telles illusions. Le patrice),
Epiphane dit : Il a raîson de s'en moquer ,

si cela
n'est pas vrai. Le grand sacellaire lui dit en colere:
.Enfin tous les autres mentent, il n'y a que toi seul
qui dis vrai. Saint Maxime répondit en pleurant :
Vous avez le pouvoir, puisque Dieu le permet, de

me donner la vie ou la mort : mais, s'ils dirent
vrai, il faut dire que Satan est le vrai Dieu. Que
je ne sois pas digne de voir l'avènement de nÔtre
Créateur & nôtre Juge

,
si j'ai jamais raconté un

telsonge
, ou li j'en ai oüi parler jusques à cette

heure.
Le troisiéme témoin ne proposa qu'une accusà-

tion frivole : mais le quatrième, qui
(
toit Grégoire

fils de Photin
,

secretaire de l'empereur
,

parlà ainG;
Etant à Rome, j'allai à la chambre de l'abbé Maxi-

me., & comme je disois que l'empereur posïedc !e

sacerdoce, l'abbé Anastasè son disciple dit: A Dieu

ne plaise
,

qu'il ait cet honneur. Saint Maxime lui
dit : Craignez Dieu, seigneur Gregoire, mon com-
pagnon ne dit rien du tout en çct conversation.
Puis se prosternant à terre, il dit au senat : Ecoutez-
moi en patience

,
&. je vous raconterai toute cette

conversation; il rue reprendra si.jp mepts
Le seigneur Gregoire m'étant venu voiràRome,
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je me prosternai, selon ma coutume ,
& renT"

braflai, puis quand nous fûmes affls, je lui deman-
dai le sujet de ion voyage. L'empereur

,
dit-il, de-

sirant la paix des églisès
, envoye une offrande à

saint Pierre, & une letre au pape ,
l'exhortant à se

réunir avec le patriarche de C. P.. & il m'a honoré
de cette conlmHIion, Je répondis :: Dieu soit loue
mais de quelle maniere se doit faire l'union ? Par
le Type

,
répondîtes-vous. Car saint Maxime ad-

dressa ici la parole à Gregoire, & continua : Et jer

vous dis : je le croi impossible. Car les Romains ne-
souffriront jamais, qu'on supprime les expressions
des peres avec celle-des heretiques" v&. la vérité avec
le mensonge. Vous dîtes : LeType, n'ordonne pas
la suppression des paroles saintes, mais seulement
le silence pour procurer la paix. Je répondis : Se-
Ion l'écriture, le silence esl une suppression des pa-
roles..

Vous dites : Ne me jettez point dans des épines;;
je me contente du symbole. Le Type

,
repris-je ,

détruit le symbole ; vous me demandâtescomment,
& je vous priai de dire le symbole : Vous commen-
çâtes à dire : Je croi en un Íèul Dieu pere tout--
piaiflànt, créateur du ciel & de la terre ,

de toutes;
les choses visibles & invisiblcs. Arrêtez un peu,
vous dis-je, Dieu ne seroit point créateur, s'il n'a-
voit une volonté & une operation naturelle. Car
c'en: par sa volonté-, & non par necessité

,
qu'il ai

créé le ciel & la terre. Que si l'on prétend par diP
cretion supprimer la soi avec l'erreur, cette sorte-
de discrctioii nous separe de Dieu?]au lieu de nous-,
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réunir entre nous. Car les Juifs viendront demain '

nous dire :
Réunissons-nousen supprimant par dis-

cretion de nôtre côté la circoncision, & du vôtre
le baptême. Les Ariens firent cette proposition
par écrit du tems du grand Constantin

: Suppri-
mons le consubstantiel & le different en substance,

pour réunir les églises. Mais nos peres n'y con-
sentirent pas, & aimèrent mieux souffrir la perse-
ction & la mort : quoique Constantin favorisâc

fcette proposition. Et aucun empereur n'a pû per-
suader aux peres de condescendre aux heretiques
de leur tems, par des termes ambigus : mais ils se

sont toujours servis des expressions claires, propres
^convenablesàlaquestion, disant nettement,que
c'eG: aux évêques à examiner & à définir les dogmes
de l'église.

Quoi donc, dîres-vous, tout empereurChrétien
nVt-il pas aussile sacerdoce ? Non, répondis-jeil
ne l'a pas. Car il ne se presente pas devant l'autel

.
& après que le pain est consacré

,
il ne l'éleve pas

en disant: Les choses saintes pour les saints. Il ne

.
baptise point, il ne confirme point avec le chrême;
il n'impose point les mains, pour faire des évê-

.
ques ,

des prêtres & des diacres ; il ne consacre

.

point de temples; il ne porte point les marques du
sacerdoce, le pallium & l'évangtle ; comme il por-

.
te la couronne 6c la. pourpre , pour marques de
l'empire. Comment donc

,
dîtes-vous, l'écriture

nomme-t-elleMelchisedech roi & prêtre ? Je répon-
dis : Il étoit la figure de celui qui étant seul veri-
table roi & Dieu de tout, s'est fait pour nôtre sa-
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lut veritable grand prêtre. Que si vous dites que
'quelqueautre est roi & prêtre téton Tordre de Mel-
chifedech; dires donc auiïi le reste r qu'il est sans

pere, sans mére
,

sans genealogie
,

sans commence-
ment & 'ïàns fin. Et voyez-en la consequence. Ce
ièra un autre Dieu incarné, pour procurer nôtre sa*

Tût "eàe son sàcerdoce
,

seton l'ordre de Melchiie-
-dech, & non selon Tordre d'Aaron. Mais pourquoi
tant de discourst A la Mainte, table, pendanr1robla-
tion sàcrée, c'est après les évêques, les prêtres, les
diacres, tout le clergé

, que l'oli fait mémoire des

empereurs entre les laïques.'Car le diacre dit : Et
pour les laïques decedez dans la foi

,
Constantin

,Confiant & les autres. C'estainsi q u'îl fait mémoire
des empereurs vivans après tout le clergé; Saint
Maxime rapportoitde la sorte la conversationqu'il
avoiteuëàRome avec Grégoire, quand l'abbé Me-
nas l'interrompit en criant : En parlant ainsi vous
avez déchiré l'église. Saint Maxime répondit : Si

on déchire l'église en rapportant les paroles de l'é-
criture & des peres, que fait-on en supprimant leur
doctrine

,
sans laquelle l'églisc -ne peut subsister y

mais le sacellaire se tournant vers lesgens de l'exar-

que, leur dit en criant, de dire à l'er-arque: Deviez-
vous laisser vivre un tel homme dans vôtre gou-
vernement ? •

On emmena dehors rai,tit Maxime, & on fit en-
trer Anastase son disciples que t'on vouloit obliger
à t'accuser d'avoir maltraité Pyrrus. Il répondit
d'une voix basse

: Personne n'a honoré Pyrrus com-
me lui. On lui dit de parler haut

3 & comme ilae.
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pouvoit se desacoûtumer du ton modèle
,
qu'ob-

iervoient les moines
,

le iacellaire commanda aux
assistans de le frapper. Ils lui donnèrent tant de

coups de poing
,
qu'ils le laisserent demi mort ; 8c

on les renvoya en prison. Mais l'abbé Menas prit
saint Maxime, &lui dit en presencedesmagnats;
Dieu vous amene ici recevoir la recompense du mal

que vous avez fait aux autres,voulant séduire tout
le monde par les dogmes d'Origene. Saint Maxime
répondit : Anathême à Origene, à ses dogmes&à
tous ses adherans. Le patrice Epiphane répondit :
Seigneurabbé Menas, il s'est justifîé de vôtre repro-
che par cetanathême, quand même il auroit été
Origeniste

,
& je ne recevrai plus cette accusation

contre lui.
Le même jour à l'entrée de la nuit

,
le patrice

Troïle & SergiusEucratus.maîtred'hôtel de l'empe-

reur, vinrent trouver saint Maxime, ôts'étantaffis,
ils le firent asseoir

, & lui dirent : Dites-nous, fèi-

gneur abbé, les conférences que vous avez euës avec
Pyrrus en Afrique & à Rome; & comment vous lui

avez persuadé d'anathematisersa doétrine, & d'enl-
brasser la vôtre. Il leur raconta tout de suite, a.u-
tant qu'il s'en pût sou-venir. Puis il ajoûta

: Je n'ai
point de doctrine particulière : c'est la do&rinecom~

-

mune de l'église Catholique. Ensuite ils lui deman-
derent

,
pourquoi il ne communiquoit point au'

siege de C. P. Parce
,

dit
-

il, qu'ils ont rejette les:
-

quatre £onciles'1 par les neuf articles d'Alexandrie,

par l'etthese de Sergius
,

& par le Type publiées
la. sixiéme indiction : & parce qu'ils ont condam-
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né les neuf articles
, par eee , & abroge 1 ccJ

these par le type. Ceux donc qui se sont tant de
fois condamnez eux-mêmes, & qui ont été dépo-
sez par les Romains, & par le concile tenu dans la
huitième .indiftion ; comment peuvent-ils celebrer
les mysteres

, 6c comment peuvent-ils y attirer le

Saint
-

Esprit:i
C'est-à-dire, répondirent-ils, que vous seul se-

rez»sauve'
; & que tous les autres se damnent. Il dit:

.je ne condamne personne, Dieu m'en garde : mais
j aime mieux mourir, que si ma conscience me re-
prochoit de m'être écarté le moins du monde dela
foi. Et que ferez-vous

.,
lui dirent-ils

*
si les.Ro-

mains se réuninenc avec les Byzantins ? Car voilà
les apocrisiaires de Rome qui arrivèrent hier

3
de-

main dimanche
,

ils communiqueront avec le pa-.
triarche, & tout le monde verra , que c'ctoit vous
qui pervertissiez les Romains, puisque dès que vous
n'y êtes plus ils s'accordent avec nous. Il répon-
dit : Ceux qui sont venus ne font aucun préjudice

au siege de Rome
5

quand bien ils communque-
roient 5

puisqu'ils n'ont point apporté de lettre au
patriarche. Et absolument je ne crois point, que
les Romains communiquent avec les Byzantins:
s'ils ne confessent les deux volontez

,
& les deux

operations en Jesus-Christ. Mais, dirent-ils, si les

Romains communiquentavec ceux-ci, que ferez-

vous? Il répondit : Le Saint-Esprit, par la bouche
de l'Apôtre anathematise les anges mêmes, s'ils en-
seignent autre chose que ce qui a été prêché. Ces

legats devoient être envoyez par le pape Eugene ,
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St on les ht en effet consentir à reconnoître une
volonté qutre les deux.

Troile & Sergius demandèrent ensuite à saint
Maxime: Est-il absolument necessaire de reconnoî-
tre en Jesus-Christ des volontez & des opérations ?

Oüi, dit-il, si noue voulons conserver la vraie
religion. Car aucun être ne peut subsister sans [on;
operation naturelle

5 & les peres dirent clairement^
qu'on ne peut connoître aucune nature sans soir
operation essentielle. Ils répondirent

: Nous voÏons;
bien qu'il est ainsî. Mais ne fâchez pas l'empereurr
qui n'a fait le Type que pour la paix. Saint Maxi-
me se prosterna à terre en pleurant, & dit

: L'em-
pereur ne devoit pas se fâcher contre moi.. Car je

ne puis me reCoudre à irriter Dieu
, en ne disant

pas ce qu'il a ordonné de dire. Puis il montra qus
l'on ne peut reconnoîtrelesus-ChristDieu & honl--

me parfait, sans les: deux volontez & lesdeuxope-
rations.

Apres quelques autres discours, dont ils' témoi-
gnerent être fort satisfaits, Sergius dit

: Il n'y ai
qu'une chose en quoi vous nous affligez tous : c'eA
que vous détournez plusieurs personnesde la com-
1nunion de cette église. Saint Maxime répondit :
Y a-t-il quelqu'un qui soûtientie, que je lui aye
dit de ne point communiquer à l'église de C. P ?

Sergius reprit :Oès-là
, que vous n'y communi-

quez point, vous dites asïez à tout le monde de ne
le point faire. Saint Maxime dit : Il n'y a ni accu-
fation ni consolation si forte

, que celle de la cont-
inence..
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Cependantsur cequiavoitétédit,que tout 1 Oo
cident anathematisoit le type ,

Troïle dit : ESt-il

beau de noircir la réputation de l'empereur ? Saint
Maxime dit: Dieu pardonne à ceux qui ont poulie
l'empereur à faire le Type, & à ceux qui y ont con-
senti. Qui sont-ils reprit Troïle ? Il répondit : Les
ecclesiastiques l'y ont poussé, & les magistrats y ont
consenti: & la honteen rejaillitsur rempereur,qui
est innocent & pur de toute heresie. Mais conseil-
lez-lui de faire comme son ayeul d'heureuse mé-
moire. Là-dessus, il leur raconta comme Heraclius
avoit désavoué l'eahe[e. Ils branlerent la tête

,
&

ayant quelque tems gardé le silence
,

ils dirent :

Tout est plein de difficultez insurmontables.Enfin
après s'être salue,z de part & d'autre

,
ils se stpare-

rent honêtement.
Le samedi suivant, on amena encore au palais

saint Maxime & son disciple Anastase. D'abord

on fit entrer Anastase dans la sale du conseil, où
étoient les deux patriarches

-:
sçavoir Pierre de C.P.

& Macaire patriarche titulaire d'Antiochc
,
r:si-

dant à C. P. Monothelite fort zelé. On amena
ConStantin & Menas, qui accusoient saint Maxi-

me, & vouloient qu Anastase convint de ce qu'ils
disôient. Mais il dit hardiment au senat : Vous
faites entrer Constantin dans la sale secrete du pa-
lais ? Il n'est ni prêtre ni moine, clffi: un tribun des

fpefitacles. On connoît en Afrique & à Rome les

femmes qu'il entretenoit quand il y vint. Tout le

monde sçait les fourberies qu'il employa pour Ce

cacher. Tantôt il disoit que c'etoit ses [œurs:
tantôt
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tantôt qu il les avoir amène es
5

de peur qu'elles ne
communiquaffentà l'église de C. P.Lodqu'ii n'aura
plus dequoi fournir à ses débauches, & qu'il sc trou-
vera dans.un pa'ïsoù il soit inconnu, il recommen-
cera à in saire autant. On demande à Anastase, s'il
avoitanathematifé le Type: il l'avoua, 3c Tontine,
qu'il avoit eu raison de le faire ; 3c après qu'il eue
répondu à plusieurs questions, on le fit sortir de la
[alle.

On fit entrer saint Maxime, & Troïle lui dit
:

Abbé dites la vérité, & l'empereur aura pitié de
vous. Car si nOllSen gênons à un examen dans les
formes, & qu'un seul chef d'accusation soit veri-
table, la loi vous condamne à mort. Il répondit :
Je l'ai déjà dit, & je le dis encore, si une feule est
veritable, Satan est Dieu. Mais faites ce qu'il vous
plaira

: en servant Dieu .on ne me peut nuire. Troïle
iuidit:N'avez-vouspasanathematisé le Type? Il re-
pondit: Je vous ai déja dit plusieurs fois, que je l'ai
.anarhenlatifé. Troïle reprit : Vous avez anathcnn-
tisé le Type? vous avez donc anathematisé l'empe-
reur ? Saint Maxime repondit

: Je n'ai point anathe-
matisé l'empereur, mais un écrit contraire à la foi
Catholique. Oba-t-il été anarhemati[é,dic Troïle:
Au concile deRome, répondit iaint Maxime, dans
l'eglifedu Sauveur, & dans celle de la mèrede Dieu.
Alors le prefet lui dit : Communiquez

- vous avec
cette egliseici ou non? Non,répondit-il.Pourquoi ?

Parce qu'elle a rejette les conciles. Comment
donc, reprit Trciil,-.

,
les met-on dans les Dipty-

ques } Saint Maxime répondit ; Et à quoi servent
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les noms, quand on bannie les dogmes ? Pouvez-

vous le montrer, dit Troï.le
?

Saint Maxime répon-
dit : Si vous m'en donnez la liberté, je le ferai fort
aiiemenr.

Ils demeurerent tous en lilence)puis le sacellaire
dit à saint Maxime :

D'où vient que vous aimez
les Romains, & que vous haissez les Grecs ? Il ré-
pondit : Il nous est défendu de haïr personne. J'aime
les Romains comme tenant la même foi, & les
Grecs, comme parlant le même langage. Le sa-

cellaire lui dit : Combien d'années vous donnez-

vous ? Il répondit : Soixante & quinze. Combien

y a-t-il que votre disciple est avec vous ? Trente-
iepe ans. Alors un du Clergé s'écria : Le Seigneur

vous a rendu ce que vous avez sait au bien-heureux
Pyrrus. A quoi saint Maxime ne répondit rien. Et
les deux patriarches ne dirent pas un'mot pendant

toute cette conférence. Mais comme on parla du
concile de Rome

,
Demosthene s'ecria : Le concile

est nul, puisque celui qui Fa assemblé a été dé-
posé. Saint Maxime dit : Il a été persecuté, mais

non pas déposé. Quelle procedure synodale & ca-
nonique a-t-on faite, qui puisse prouver sa dépo-
sition ? Et quand il auroit été dépoÍe canonique-

ment, ce qui a été décidé pour la foi, felon les ca-
nons, n'en souffriroit aucun préjudice, étant con-
forme à ce qu'a écrit le pape Theodore de sainre

mémoire. A cela le patrice Troïle dit :'Vous ne
sçavez ce que vous dites, abbé ; ce qui est fait est
fait.

Ensuite on fit forcir saint Maxime de la sàlïe du
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cOnseil, on le remit en prison. Mais le jour de la

' Pentecôte, dix-septiéme de Mai 655. car il faut
lire ainsi

, & non pas dix-huit, le patriarche fit de-

mander à saint Maxime : De quelle église êtes-

vous ï De Byzance, de Rome, d Antioche, d Ale-

xandrie, de Jérusalem? les voilà toutes riünies, &
les provinces qui en dépendent. Réunissez-vous

donc aussi, si vous êtes de réglée catholique; au-
trement il pourra vous arriver ceque vous n 'atten-
dez pas. Saint Maxime répondit : Dieu a déclaré

,
que l'église catholique étoit appuyée sùr la confef-

sion de la foi orthodoxe, en loüant saint Pierre de

ce qu'il l'avoit consc,lTée. Toutefois, dites-moi, par
quelle confession s'est faits l'union de toutes les

églises : si elle est bonne je ne m'en éloignerai pas.
On lui dit: Quoique nous n'en ayons point d'or-
dre, nous vous le dirons, pour vous ôter toute ex-
cuse. Nous reconnoissons deux opérations à cause

de la difference des natures, & une à cause de l'u-

nion. Saint Maxime reprit : Dites-vous que les

deux opérationsen soient devenues une par 1 union,

ou qu'il y en a une autre outre ces deux ? Non
,

dirent-ils, ce sont les deux qui n'en font qu'une.
Ainsi,dit saint Maxime, nous renverrons tout, en

nous forgeant une foi qui n 'a rien d(-- solide, & un
Dieu qui ne subsiste point. Car si nous confbn-.

dons les deux operations en une a cause de l union,
& qu'ensuite nous la divisions en deux à cause de

la différence : ce ne sera plus ni une ni deux opéra-
tions, & celui en qui elles doivent être sera sans

rm^r-srinn. R? nar conseQuent sans exit1:ence. Te ne
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puis parler ainsi
: ce n'eit pas ce que j'ai appris des

peres. Faites ce qu'il vous plaira, vous avei la puif-
îànce. Ecoutezdonc, dirent-ils

,
l'empereur & le pa-

triarche, par ordre du pape de Rome, ont resolu, que
si vousn'obéissez pas, vous seriez anathematisé, &
puni de telle mort qu'ils ordonneront. Il ré pondit :
Que ce que Dieu a ordonné avant tous les siecles
s'accomplisse en lTIoi. Saint Maxime écrivit le lende-
main cette convention à Ton disciple Anastase, afin
qu'il redoublât les prieres, & qu'il instru'i-sîu les au-
tres de ce qui s'étoit passé.

Nous avons la lettre qu'Anastase en écrivit aux
moines de Caillari enSardaigne, où il dit

: Nos
adversaires avant refoki de ne pas suivre la doétri--

ne des peres, sont agirez de diverses opinions. Et
après avoir Soutenu

, qu il ne falloir dire ni une ni
deux opérations, ils en reconnoissent deux & une,
c'est à-dire trois. Ce que ni les peres ni les conciles
n'ont dit, ce que la raison naturelle ne souffre pas,.&
qu'aucun des anciens ou nouveaux heretiques n'a
avancé. Il montre ensuite l'absurdité de ce systême,
& ajoûte

:
Ils y ont fait consentir les legatsderan-

cienne Rome : & après les avoir ainsi séduits, ils les

renvoyent à celui qui les a envoyez: c'est-à-dire au
pape Eugene. Anastase continue: L'égIise catholi-
que & apostoliqueétant donc presque toute dans un
tel peril : nous vous prions de la secourir; & s'il est
impoffibk, il faut que vous passiez au plutôt à
Rome, sous quelque autre prétexte

, pour vous join-
dre aux hommes pieux & fermes qui y sont, & qui
Soutiennent vigoureu[eluent avec nous la vérité

,

l
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les priant avec larmes de conserver la foi orrhodo-1
xe sans aucune nouveauté j & de ne rien approuver,
que ce qui a été défini par les peres & par les con-
ciles. C'est ainsi qu'Anastase esperoit en vertu de la
promesse faite à saint Pierre, que la scmence de la
pieté, comme il parle

,
demeureroit atl moins dans

1 eglise Romaine.
Le lendemaindu jour auquel saint Maxime avoit

été interrogé ; les ecclesiastiquesde C. P. s'assemble-

rent, 8c P,-rsuiderciit à l'empereur de le condamner

au banni flement, avecses disciples les deux Anasta-
ses. Mais ils les separerent & les éloignèrent de la

mer, afin que persoilne ne put les visiter. On les

envoya tous trois en Thrace, saintMaxime au châ-
teau de Bizye; Anastase Tapocrisiaire à Selymbrie :
l'autre Anastase à Perbere; tellement à l'extrémité
de la province, que ron ne pouvoir faire un pas
au-delà sur les terres des Romains. On les envoya'
sans provisions pour leur subsistance, sans habits,
dépouillez de tour.

Pierre patriarche de C. P. envoya au saint siege
suivant la coutume, sa lettre synodique, portant sa
confession de soi

: mais elle étoit très-obscure, & ne
déciaroit point les cfeux opérations & les deux vo-
lontez en Jesus-Christ. Le peuple ôc le clergé de
Rome en furent irritez, & la rejetterent avec grand
bruit dans Peglise de Mainte Marie Majeure. Jusques-
là *-qu'ils ne permirent point au pape Eugene de
celebrer la meue, qu'il n'eût promis de ne jamais
recevoir cette lettre. *
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Cependant on envoya de C. P. des commiflai-

res pour interroger saint Maxime dans Ion exil ;
scavoir Théodore évêque de Cesarée en Bichinie,
dela part du patriarche; &dela part de l'empereur,
Paul & Theodose conduis. Ils arrivèrent à Bizye,
le vingt-quatrième d'Aoust,indi&ion quatorzième,
l'an 656. Et après quelques discours de pieté, l'évê-

que Theodose dit à saint Maxime : L'empereur &
le patriarche veulent sçavoir de vous, pourquoi
vous ne communiquez point au siege deC. P. Saint
Maximerepondit

: Avez-vous un pouvoir par écrit
de l'empereur ou du patriarche ? Théodore reprit :

Vous ne deviez pas, seigneur, vous défier de nous :

tout miserable que je fùis, je porte le nom d'éve"

que; & ces seigneurs font partie du senat. Nous ne
hommes pas venus vous tenter :

à Dieu ne plaise.

Saint Maxime répondit : de quelque maniéré que,

vous soyez venus, je vous dirai sansreferve ce que.

vous me demandez? quoique vous le sçachiez mieux

que moi.
Vous scavez les nouveautezquiont paru depuis

la sixiéme indidtion du cycle parte, c'est-à-dire l'an
6 3 3. commençant à Alexandrie par les neuf articles
de Cyrus, que le siege de C. P. a approuvez, & les

autres changemensfaits par les patriarches Sergius
%

Pyrrus & Paul, dans leurs conciles. Voilà pourquoir
je ne communiquepoint à Teglile deC. P. Que on
ôte ces scandales, ensorte que je puisse marcher;

dans le chemin battu de l'évangile, tel que je l'ai

trouvé; j'y marcherai de moi-même. Que disons-

nousdonc de mauvais, dit Theodose?
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Saint Maxime répondit
: En disanc qu'il n'y a

qu'une opération de la divinité & de l'humanité
de Jesus-Christ, vous confondez la do&rine de la

Trinité & de l'Incarnation
,

puisque selon les peres,
ce qui a même opération, est de même nature ,

Ôc

ce qui n'a aucune puissance. n est rien. Ce qu'il leur

prouva par plusieurs raisons, à peu près les mêmes
qu'il avoit employées dans la conférence avec
Pyrrus.

Theodose dit ensuite : Ne prenez pas comme une
décision certaine, ce qui a été sait par ménage-

ment. Saint Maxime rc pondit : Si le Type, qui
défend d'attribuer à N. Seigneur aucune volonté

ou opération, n'est pas une décision certaine :

pourquoi m'avez-vous livré honteusement à des

nations barbares & infideles ? Pourquoi nl'a-t-on:
condamnéà demeurerà Bizye, & mes compagnons,
l'un à Perbere & l'autre à Mesembrie. Théodore
dit : Par le Dieu qui me doit juger

,
j'ai dit quand

on sit le Type, & je le dis encore, qu'on l'a mal
fait, & à la perte de plusieurs. Mais le pretexte a
été d'appaiser les disputes des Catholiques, tou-
chant les volontez & les opérations. Saint Maxi-

me dit : Et quel fidele peut recevoir un ménage-

ment ,
qui supprime ks paroles des apôtres, des pro-

phetes & des doreurs
, que Dieu même a établis

,
&à qui il a dit

: Q ii vous reçoit me reçoit, & qui

vous a rejetté me rejette? Le diable a aussi les

faux apôtres, ses faux prophetes & ses faux doc-

teurs ,
qui sont les heretiques. Comme celui ,qu*t.,

reçoit les vrais, reçoit Dieu 3
celui qui reçoit les faux
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reçoit le diable. Celui donc qui rejette les saints

avec les heretiques, souffrez que je dise la vérité,
il. rejette Dieu avec le diable. Ainsi prenez garde

,
que sous pretexte de paix nous.ne .tombions dans
l'apostasie,qui, sélon l'apôtre, doit procéder l'Ante-
Christ. Je vous parle sans reserve

,
seigneurs, afin

que vous ayez pitié de vous 8c de nous. Voulez-
vous qu'ayantde tels sentimensgravez dans le cœur
je communique à une église

,
où l'on enseigne le

contraire j mon Sauveur m'en préserve. Et se jet-
tantà genoux, il dit : Pour moi, faites de moi ce
qu'il vous plaida

,
je ne communiquerai jamais à

ceux qui reçoivent de telles doétrines.
Les commissaires consternez de ce discours baie..

serent la tête & gardèrent long-tems le silence
:

puis l'évêque Thiodo[e se relevant 8c regardant
îàint Maxime, dit

: Nois vous répondons pour
l'empereur ,que si vous communiquezavec nous il
abolira le Type : Saint Maxime répliqua : Nous
hommes encore bien éloignez les uns des autres.
Que deviendra le terme d'une volonté

, c
fabli en

concile par Sergius & par Pyrrus,, pour bannir
toute opération ? Il parloit de l'Eét:he[e ; & Theo-
dore répondit

: Ce papier a été rejetté. On l'a
ôté des murailles de pierre

,
dit saint Maxime

,
mais non- pas des cœurs. Qu'on reçoive la con-
damnation prononcée canoniquement au concile
de Rome, le mur de lèparationseraabatu,& il ne
sera plus besoin de nous exhorter. Theodose ré-
pondit

: Le concile de Rome n'est pas valable
,pui[qu'il a été fait sans ordre de l'empereur. Saine

Maxime
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Maxime dit
: Si ce sont les ordres des empereurs, qui

donnent l'autorité aux conciles, il faut donc rece-
voir ceux que les empereurs ont fait tenir contre le

consubstantiel} je veux dire ceux de Tyr, d'Antio-
che, de Seleucie, de Constantinople ; sous Eudoxe
l'Arien, de Nicée en Thrace, de Sirmium ; & long-
temps après le second d'Ephese, où présidoit Dios-

core. Tous ces conciles ont été assemblez par ordre
des empereurs 3 & tourefois on les a tous condam-

nez, pour l'impiété des dogmes qu'il autorisoient.
Que ne rejettez-vous aussi le concile, qui a dépo-
sé Paul de Samosate

,
fous le pape Denys, & De-

nys d'Alexandrie
,

& où présidoit saint Grégoire
Thaumaturge ? Car il n'a pas été fait par ordre de
l'empereur. Où est le canon, qui défend d'approu-

ver les conciles faits sans ordre de l'empereur
, ou

qui ordonne
,

qu'ils soient assemblez par son or-
dre ? Vous sçavez que le canon ordonne de tenir
deux fois l'an le concile en chaque province, sans
faire aucune mention de l'ordre de l'empereur. Il
est vrai, dit Theodose

,
c'en: la saine doétrine, qui

fait approuver les conciles. Mais ne recevez-vous
pas l'écrit :de Ménas, où il enseigne, une volonté
& une opération en Jesus-Christ ? A Dieu ne plai-
sc, dit saint Maxime

, vous rejettez tous les doc-

teurs qui ont été depuis le concile de Calcédoine
,

& qui ont combattu contre l'erreur de S:vere ; 8c
je recevrai le libelle de Ménas, "qui est posterieur

au concile
,

& qui défend ouvertement Sevelïey
Apollinaire

,
Macedonius, Arius, tous les héréti-

ques, & rejette le concile ? Quoi donc
,

dit Theo-
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dose
, vous n'admettez point une seule operation }

Saint Maxime répondit : Et qui est celui des doc-
teurs approuvez, qui la soûtient ? Alors Théodore
rapporta de faux partages du pape Jules, de saint
Gregoire Thaumaturge

,
& de saine Athanase

,
&

en fit la lecture. Saint Maxime dit : Craignons
Dieu

,
& n'attirons pas sa colere, enproduisàntdes

passages hérétiques. Personne n'ignore
, que ceux-

ci sont d'Apollinaire: si vous en avez d'autres,mon-
trez-les. Theodose produisit deux autres passages
sous le l1on1 de saint Chrysostome-, & saint Maxi.
me les ayant lûs, dit, qu'ils étoient de Nestorius.
Aulli-tôt Theodose brûlant de colere, lui dit

: Sei-
gneur moine, c'est Satan qui parle par ta bouche..
Saint Maxime répondit: Ne vous fâchez pas, Sei-
gneur 5 & il lui montra les mêmes paroles dans
Nestorius.

Theodose dit : Dieu sçait, mon frere, que c'est
le patriarche qui m'a donné ces partages, 8c vous
dites

,
qu'ils sont, les uns d'Apollinaire

,
les autres

de Nestorius: puis il en produisit un de saint Cy-
rille

,
qui sembloit dire une opération. Sur quoi

saint Maxime dit: Quelques-uns montrent, que
c'est une addition de Timothée Elure. Mais qu'il
soit de saint Cyrille, examinons en le sens. C'est ce
que je ne vous permets pas, dit Theodose

5
il faut

que vous receviez le texte tout pur. Vous nous
donnez de nouvelles regles, dit saint Maxime

y
s'il

n'ost pas permis d'examiner les paroles de l'écriture
& des peres. Puis il lui montra par l'écriture même,
^iiil faut t'examiner

, pour en pénétrer le sens f
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& ne pas s'arrêter à la umpte lettre, comme les

Juifs.
Ils disputèrent encore sur les deux volontez &

les deux opérations, 8c l'évêque TheodoÍè fut ré.
duit à soutenir que les peres avoient dit: Une vo-
lonté 8c une autre, la divine & l'humaine, double
Volonté ; mais non pas deux volontez. Sur quoi
feint Maxime dit : Au nom de Dieu, quand on die

une 8c une autre, divine 8c humaine, ou double
,

combien en comprenez-vous ? L'évêque Théodore
dit : Je sçai ce que je comprends, mais je ne dis pas
deux. Saint Maxime se tourna vers les consuls, Br.

dit: Au nom de Dieu
,

quand vous entendez dire

une 8c une, ou l'une & l'autre, ou deux fois deux,

ou deux fois cinq
,

quelle pensée répond en vous
à ces paroles ? Ils répondirent : Puisque vous nous
avez pris à serment, nous entendons deux par une
8c une, &par l'une 8c l'autre : quatre par deux fois
deux, 8c dix par deux fois cinq. L'évêque Théo-,
dose confus de cette réponse, dit : Je ne dis point
ce que les peres n'ont point dit. Alors saint Maxi-
me prit le livre des actes du concile de Rome, 8t
montra que les peres disent formellement deux vo-
lontez 8c deux opérations. Le consul Theodose-
prit le livre, 8c lut lui-même les partages.^Sur quoi
révêque Theodose dit : Dieu le sçair. Si ce concile
n'avoit point condamné les personnes, j'aurois été
le premier à le recevoir. Mais pour ne pas perdre
ici le tems, je dis ce que les peres ont dit ; 8c je

-econnois tout à l'heure par écrit deux natures,
deux volontez

,
deux opérations. Venez commu-
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niquer avec nous, & faisons l'union.
Saint Maxime dit : Seigneur, je n'ose recevoir

rotre consentement par ëcrit,suir une affaire de cette
importance moi qui ne suis qu'un simple moine :
mais si vous êtes véritablement touche de Dieu

,
envoyez à Rome suivant les canons ; je veux dire,
que l'empereur y envoye,& le patriarche avec son
concile. Car je ne puis communiquer avec une
église

,
oùl'on prononce au saintsacrifice les noms

de personnes condamnées ; & il n'est plus possible
de les absoudre après leur mort. On le -fera

,
dit

l'évêque Théodore
: mais donnez-moi parole ,que

il on m'envoye, vous viendrez avec moi. Saint
Maxime dit

: Seigneur, il vous est plus avanra.-
geux de prendre mon compagnon ,

qui est à Me-
sèmbrie y c'étoit Anastase l'apocrisiaire

y. car il seait
la langue

,
& est respedé' à Rome, à cause de ce

qu'il Gouffre depuis long-tems pour la foi. Théo-,
dosedit: Nous avons quelque differend ensemble,
& je n'irai pas volontiers avec lui. Seigneur

,
dit

saint Maxime,puifque vous le voulez Je vous sui-
vrai par tour où il vous plaira. Là-de(Tus, ils se le-
verent tous pleurans de joye. Ils se mirent à ge-
noux, on fit une priere, puis chacun baisa l'évan-
gile, la croix

,
l'image de Jesus-Christ

,
& celle de

la Vierge ; & ils les touch crent de leurs mains
,pour confirmation de ce qui avoit été dit. Ensuite

l ëvê'que Theodojsè demanda encore quelque é-
claircisrement à saint Maxime, qui lui montra à
fonds les con(t'quences absurdes de la doctrine d'i>
:ne volonté & d'une opération 3 lui expliquant d'une
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manière très-théologique, l'union des deux natures
en l'Incarnation. En se réparant 1cvêque Théodore
lui donna quelque peu d'argent, qu'on lui envoyoit,
& deux habits, dontl'évêque de Byziepritaufli-tôt

une tunique#-
•

Le huitième de Septenlbrc"suivant, où commet
coit la quinzième indication ,1a même année sa} 6. le

consul Paul vint à Byzie, apportant àsaint Maxime

un ordre de l'empereur, pour le transferer au mo-
nastere-de sainte Theodore de Rege

,
près de Con-

ctannnop)e, & l'exécuta sur le champ. Mais quoi-
que cet ordre portât que saint Maxime seroit mené

avec beaucoup d'honneur & de {oin, tant à cause
de sa vieillelïe & de ses infirmitez, que du rang
qu'il avoit tenu à la cour :

toutefois on lui ôta à
Rege, le peu d'argent qu'on lui avoit donné

,
ses

habits, & le reste de ses pauvres meubles. Le trei-
zième de Septembre

,
veille de l'Exaltation de la

Croix
,

les patrices -E, iphane & Troïle vinrent avec
une grande suite

>
& 1\ vêque Theodose avec eux.

Ils montèrent à la tribune,de l'église du monafte-
re

*
& après les complimens ordinaires, ils s'afli-

rent, & obligerent- saint Maxime à s'aflTeoir. Le pa-
trice Troïle prit la parole

,
& lui dit : L'empereur

nous a envoyez pour vous expliquer ses ordres:
mais dites-nous premièrementsi vous les exécuterez
ou non. Saint Maxime repondit: Seigneur, que Je
sçache ce qu'ordonne sa majesté

, & je répondrai.
Mais comme ils insisioienr, & témoignoient par
leurs regards & par leurs paroles être aigris de ce
!itardement) il leur dit

: Te vous déclare.en pré-
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lence de Dieu 8c de les anges, que si l'empereur
m'ordonne quelque chose que ce soit, touchant les
affaires de ce monde, 8c ce qui doit périr avec lui,
je l'exécute volontiers. Alors Troite se leva ,& dit:
Priez pour moi, je m'en vais y cet homme ne veut
rien faire. Il s'éleva un grand bruit 8c une grande
confusion

$ 8c l'évêque Theodose dit : Dites-lui la
réponse de l'empereur, 8c voyez ce qu'il dira. Carde
s'en aller ainsi, sans avoir rien dit ni rien entendu, il
n'y a pas de raison. Le patrice Epiphane dit : Voici
ce que vous mande l'empereur : Puisque tout l'Occi-
dent

,
8c tous ceux qui sont pervertisen Orient,ont

les yeux sur vous, je souhaice que vous communi-
quiez avec nous suivant le Type; 8c nous irons en
personne à Calcé vous saluer, vous donner la main,
& vous amener dans la grande église, pour recevoir
avec vous le corps 8c le sang de Jesus-Christ,& vous
déclarer notre pere. Car nous [çavons certainement,
que si vous communquiez avec le saint siege de
Constanrinople, tous ceux qui s'en sont séparez se

réuniront.
Alors saintMaxime se tourna vers l'évêqueTheo-

dose, 8c lui dit avec larmes : Seigneur, nous atten-
dons tous le jour du jugement. Vous sçavezcedont
on est convenu sur les saints évangiles, la Íàince
croix

,
l'image de Notre

-
Seigneur & de sa fainte

mere. L'évêque baissant le visage, dit d'une voix
troublée

: Et que puis-je faire, quand l'empereur
est d'un autre avis ? Saint Maxime reprit : Pour-
quoi donc avez-vous touché les saints évangiles,
vous & ceux qui vous accompagnoicnt, si vous
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n'aviez pas le pouvoir d'executer vos promenés ?

Assurément toutes les puilïànces du ciel ne me per-
fuaderoient pas de faire ce que vous désirez. Car

,
que répondrois-je, je ne dis pas à Dieu, mais à ma
conscience

,
si j'abjure la foi, pour une choÍè aussi

vaine
, que la gloire des hommes ? A ces mots ils se

leverent transportez de fureur, & commencerent
à le tirailler, lui arracher la barbe, lui donner des

coups de poing, & à le couvrir de crachats depuis
les pieds jusques à la tête :

ensorte qu'on en sentit
Tinfedion, jusques à ce que ses habits eussent été
lavez.

L'évêque se leva aussi, & dit: Il ne falloir pas en
user ainsi

5
il falloit écouter sa réponse, & la rap-

porter à l'empereur. Les affaires ecclesiastiques ne
se traitent pas de la sorte. A peine put-il les arrêter
& les faire rasseoir ; mais ils continuèrentà charger
le saint abbé d'injures & demalediétionsinouies;&
Epiphane lui dit en fureur: Dis,mi[erablevieillard,
prétends-tu que nous soyons des hérétiques, & la,
ville de CP. & l'empereur?Nous sommes meilleurs
Chrétiens & meilleurs Catholiques que, toi. Nous
confessons que Noire Seigneur aune volonté divi-

ne & une volonté humaine; & que toute nature in-
telligente

, a la volonté & l'operation. Enfin nous
ne nions pas les deux volontez, & les deux opéra-
tions.

Saint Maxime répondit : Si vous croyez comme
l'église, pourquoi me voulez-vous contraindre x
recevoir le Type

,
qui ne tend qu'à détruire cette

créance ?.. On 'l'a fait parcondcscendance.,, dit Egb
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phane
, pour ne pas troubler le peuple par ces sub-

tilitez. Au contraire
,

dit saint Maxime
. tout le

monde est édifié de la confession exacte de la foi.
Troïle dit ensuite

: Ayez dans le coeur ce que vous
voudrez personne ne vous en empêche- Saint
Maxime répondit

: Dieu n'a pas renfermé dans le

cœur, tout ce qui cst nécessaire pour le salut. Il a
dit : Qui me confesse devant les hommes

,
je le

confesserai devant mon Pere. Et l'Apôtre : On
croit du coeur pour la justice

,
& on confesse de

la bouche pour le salut. Alors Epiphane lui de-
manda d'un ton aigre : Avez-vous souscrit au li-
belle ? Il vouloit dire le decret du concile de Rome.

«Saint Maxime dit : Oui, j'y ai souscrit. Et com-
ment, reprit Epiphane, avez-vous osé anathéma-
tiser ceux qui croyent comme toute l'églisè ? Affu-
rément, si j'en suis crû, vous serez mené dans la,

ville
,
attaché au milieu de la place, & on fera ve-

nir les comédiens, les comedienes
, & les princi-

pales courtisanes, avec tout le peuple, afin que cha-.
cun vous donne des soufflets & vous crache au
visage. J'y consens, dit saint Maxime

,
s'il est vrai

que nous ayons anathcmatise ceux qui confessent
deux volontez & deux opérations naturelles. Lisez
les aétes, Seigneur ,& le decret

-, & si vous trouvez
ce que vous dites, faites ce qu'il vous plaira. Ils di7

rent : Si nous nous amusons à l'ccourer, nous ne
boirons ni ne mangerons. Allons dîner

, -lx, puis
nous entrerons au palais pour rapporter ce que
nous avons oüi. Cet homme s'est vendu à Satan;
Ils sbrtirent3 mais ils avoient dit auparavant à saint

Maxime
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Maxime : Nous amènerons vos deux disciples,nous
les examinerons aussi, & nous verrons ce qu'ils de-
viendront. Mais cachez, seigneur abbé, qui si les

infideles nous donnent un peu de relâche
, par la

fainte Trinité, nous vous mettons avec le pape ,
qui s'en fait accroire, & tous ceux qui discourent

cn ce pays-là, & tous vos autres disciples; & nous
vous traiterons tous, chacun à votreplace, comme
Martin a été traité.

Le lendemain quatorzième de Septembre, jour
de l'Exaltation de la Croix

,
le consul Theodose

vint dès le matin trouver saint Maxime
,

lui ôta

tout ce qu'il avoit, & lui dit de la part de l'empe-

reur :
Puisque vous n'avez pas voulu d'honneur

,
vous en serez priver Allez au lieu dont vous vous
êtes jugé digne

, avec vos deux compagnons. Le
consul Théodore prit S. Maxime, & le mit entre
les mains des soldats, qui le menerent à Selymbrie.
Ils y demeurerent deux jours, jusques à ce qu'un
des soldats eût été au camp, dire à toute l'armée

,
pour l'exciter contre saint Maxime : Le moine qui
blasfême contre la mere de Dieu

,
vient ici. Le

soldat étant revenu, le mena au camp. Mais le
commandant touché de Dieu, envoya au-devant
de lui le chef des bandes

,
les enseignes

,
les prê-

tres & les diacres. Saint Maxime Jes voyant, se

mit à genoux : ils en firent autant, puis ils s'affi-

rent & le firent asseoir. Alors un venerable vieil-
lard lui dit avec grand respeâ: : Mon pere, on
nous a scandalisez, en disant, que vous ne nom-
p.1ez pas mere de Dieu la sainte Vierge. C'est
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pourquoi je vous conjure par la sainte Trinité, de
nous en dire la vérité, de peur que nous ne soyons
scandalisez injustement. Saint Maxime se mit à
genoux., sc releva

, & étendant les mains au ciel ril dit avec larmes : Quiconque ne dit pas que nô-
tre-Dame

,
la très-sainte Vierge

, a été véritable-
ment la mere de Dieu

,
créateur du ciel & de la

terre ,
soit anathême

,
de par le Pere, le Fils, Se le

Saint-Esprit, & toutes les vertus célestes
,

& les
Apôtres les Prophetes, les Martyrs, & tous les
Saints, maintenant & toujours, & dans tous les,
slécles des sîccles. Amen. Alors les assistans dirent
en pleurant: Mon pere, Dieu veüille vous donner
a force d'achever dignement votre course. En-
fuite ils tinrent plusieurs di[C'>urs si édifians, que-
les soldars s'assembloient en foule pour les enten-
dre. Mais un des gardes du général, voyant que leur
nombre croissoit toujours, & qu'ils blâmoient la.
maniéré dont on traitoit le saint vieillard, le fie en.
lever & mettre à deux milles du camp, jusques à ce
qu'on l'emmenât à Perbere.Les clercs de l'armée le
suivirent à pied, pendantces deux milles, & après
avoir pris congé de lui, le mirent à cheval de leurs
propres mains. On le mena àPerbere, & on le mit
enprison.

Ensuite or& le mena à CP. avec son disciple 10
moine Anastase ; & on tint contre eux un concile,
où ils furent tous deux anathématisez, &aveceux
le pape sàint Martin, saint Sophronede Jerusalem,
& tous leurs adherans

*
c'est à-dire tous les Ca-

tholiques. On amena ensuite l'autre Anastasè,qua
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3 on anathématila de même. Et le concile,conjoin-
tement avec le sénat, prononça contre tous les
trois une sentence, où il disbit: Après avoir porté
contre vous le jugement canonique, il reçoit,que
vous fussiez soumis à la séverité des loixpour vos
impietez, quoiqu'il n'y ait point de peine propor-
tionnelà de tels crimes. Toutefois,laissanr au juste
juge la plus grande punition; nous vous donnons
la vie, en nous relâchant de l'exactitude des loix ;
& nous ordonnons, que leprefet ici présent, vous
,enl111ene incontinent dans son prétoire; qu'il vous
fasTe battre le dos de nerfs de bœuf, & couper juf-
-ques à la racine la langue, qui a été l'instrument de

vos blasphêmes,& la main droite, qui a servi à les
écrire. Ensuite vous serez promenez par les douze
quartiers de cette ville, & condamnez au bannifle-
nient, & à la prison perpetuelle,poury pleurervos
péchezte restede vos jours.Cette sentence fut auÍsi-
îot exécutée : le prefet se saisit de S. Maxime 8c des
deux Anastases, les fit fouetter, leur fit couper la
langue à chacun, & la main droite

,
les promena

par toute la ville de CP. 8c les envoya en exil dans
le pays de Lazes.

En Espagne, la même année 6 $6. huitième du
Toi Recesuinr8e,f.,re694. le concile indiqué l'année
précédente s'assembla, mais un mois plus tard ;
c'est-à-dire le premier jour de Décembre. On le

compte pour le dixième concile de Tolede, & on
y sir sept canons. Le premier marque que la fête
de la Vierge, c'est-à-dire de son Annonciation, sc

célébroit en differens jours dans les églises d'Espa-
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gne. Il ajoure, qu elle ne doit pas être célébrée en
ion propre jour,parce qu'il tombe dans le Carêolc)
ou dans les fêtes de Pâques : c'est pourquoi il or-
donne de la fixer au huitiéme jouravant Noël, qui
est le dix-huitiénle de Décembre. Le sécond canon
punit de déposition les évêques & les clercs, qui
auront violé les sermens faits pour la sureté du
prince ou de l'état ; permettant toutefois au prince
de leur faire grace. On y voit que le nom de reli-
gieux comprenoit toutes les personnes conlacrées
à Dieu, depuis l'évêque jusques au moine.

Il est défendu aux évêques, sous peine d'un an
d'excommunication, de donner à leurs parens ou
à leurs alnis> les paroisses ou les monasteres, pour
en tirer le revenu. Plusieurs veuves consacrées à
Dieu prétendoient contester leur état: c'est pour,..
quoi il estordonné, qu'elles feront leur profession
par écrit, devant l'évêque ou son ministre

t qui
leur donnera l'habit; & qu'elles porteront sur la
tête un manteau noir ou violet. Saint Chrysostome
marquoit aussi ce manteau noir dans l'habit des
vierges de son tems. Le concile de Tolede ajoûte :
Celles qui auront quitté l'habit de veuve ,

après
l'avoir porté, seront excommuniées & renfermées
dans les monasteres

, pour le reste de leurs jours.
Les enfans offerts aux monaÍ1:ere£par leurs parens,
ne pourront plus revenir dans le siécle

;
mais les

parens ne pourront les offrir, que jusqu'à l'âge de
dix ans. Nous avons vu cet usage marque dans
la regle de saint Benoît. Enfin il est défendu de
vendre aux Juifs des esclaves Chrétiens i & ce crimes
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est particulièrement condamne dans les clercs qui
devroient les racheter.

On présenta à ce concile une lettre dePatomius
archevêque de Brague, par laquelle il se confefloit
coupable d'avoir péché avec une femme. Les évê-

ques le firent entrer,lui firent reconnoîtrè son écrit,
& l'interrogerent, si sa confessionétoit libre & ve-
ritable ; il en fit serment, & déclara,fondanten lar-

mes , que depuis environ neuf mois, il avoit quitté
volontairement le gouvernement de son égtiie, &
s'étoit enfermé dans une prison pour faire péniten-
ce. Suivant les canons,il devoit être déposé: toute-.
fois par compassion, le concile lui laissa le nom
d'évêque, le condamnant à une pénitence perpe-
tuelle. L'église de Brague fut donnée en même tems
par le concile à Fructueux évêque de Dume; soit

en le transférant, soit en unisiant l'un & l'autre
siége. Car Dun1e n'est qu'à trois milles ou une lieuë
de Brague, & a eu peu d'évêques particuliers. En-
fuite est un autre decret, par lequel le concile ré-
duit les dispositions du testament de Ricimer évê-

que de Dume
,

contraire à celui de S. Martin son
préd^cefleur, & préjudiciables à son ég!iie< Ces de-
crets sont datez du premier de Décembre, la hui-
tiéme ann e du roi Recefuinte,qui est l'an 656.Ils
sont souscrits par vingt évêques,dont les trois pre-
miers sont métropo)itains; Eugene de Tolede, fu-
gitif de Seville

5
auparavant abbé

,
& Fructueux

de Brague. H y eut aussi cinq députez d'évêquss
absens.

Saint, Fruétueux étoit de race royale
,

fils d'un
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général d armée, qui demeuroit d'ordinaire au ter-
ritoire de Vierze, entre les montagnes de Léon Sc
de Galice. Dès sa premiere jeunesse, étant avecson.
'pere,qui examinoit les comptes de ses troupeaux,
il consideroit les lieux le plus sauvages, & pensoit
à y fonder des monasteres. Ses parens étant morts,
'il reçut la tonsure de Conantius oùTonatius ,que
l'on croit avoir été évêque de Palencia, & qui le
forma dans la pieté. Fructueux donna son bien aux
églises, aux pauvres, à ses esclaves,qu'il mit en-li-
berté j mais il en employa la meilleure partie, à la
fondation d'un monasterenommé Complut, parce
qu'il étoit dédié à saint JuSt & saintPaSteur, mar-
tyrs de cette ville

,
dont toutefois ce monastere

étoit fort éloigné. Il y assembla une nombreuSe
communauté : mais ensuite fatigue des visites que
lui attiroit la réputation, il établit un abbé à Com-
plut

,
& s'alla cacher dans le desert. Il établit en

divers lieux trois autres monasteres
5

plusieurs per-
sonnes nobles, même des officiers du roi, servirent
Dieu sous sa conduite, & plusieurs furent depuis
évêques.

Il fonda un quatrième monaStere dans l'isle de
Cadis, & un cinquiéme sur la côte voisine, en un
lieu nommé None

, parce qu'il
c
toit à neufmilles

de la mer. Il y vint tant de moines, que le gou-
verneur de la province s'en plaignit au roi; crai-
gnant qu'il ne restai personne pour les armées &
le service de l'état. Les familles entieres se don-
noient à Dieu ; les peres avec leurs fils entroient
dans les monasteres d'hommes, les meresavec leurs
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filles, dans ceux des femmes. La premiere, qui en

en fonda près de None, fut Bénédicte fille noble,
qui étant promise à un grand seigneur, se retira se-

cretement dans le désert près de ce-monasiere
,

&
pria C1Înt FruCtueux de prendre soin d'elle. Il lui
fit bâtir une cellule de bois, la faisoit instruire, &
lui envoyoitde la nourriture. Plusieurs autres fil-
les suivirent son exemple

5 8c quand il y en eut juf-

ques à quatre-vingt, le saint abbé leur bâtit un"
monastere dans une autre solitude. Il voûloit passer

en Orient ; mais le roi en étant averti, le sir arrê-

ter, pour le retenir en Espagne. Enfin il fut or-
donné évêque de Dume, & ensuite de Brague

comme il a été dit; mais il ne cessa point de pra-
tiquer la vie monastique. Il bâtit l'abbaye de

Montel, entre Dume & Brague, & y choisit sa sc-

pulture. *
Nous avons la regle qu il donna à son monaste-

re de Complut, fort approchante de celle de saint
Benoît

: il y nomme convers ,tous ceux qui en-
trent pour s'engager dans le monastere

, comme
qui diroit convertis. Mais il y a une autre regle
de saine Fructueux ,nommée la regle commune,
apparemment, parce qu'elle servoit à tous cesmo-
nasteres; & elle contient des particularitez remar-
quables. Il y condamne d'abord deux especes de

faux motiasteres : ceux que des particuliers éri-
geoient de leur autorité

,
se renfermant dans leurs

maisons de campagneavec leurs femmes, leurs en-
sans

,
leurs serfs & leurs voisins \ & s'engageant par,

ferment à vivre en commun? mais sans regle & saim
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supérieur. C étoit des gens intercSïez, qui loin de
donner aux pauvres, pilloient les autres, fous pré-
texte de pauvreté. Ils etoient querelleux,& souvent
appelloient leurs parens & leurs amis, pour les sé-
courir à main armée. Il y avoit aussi des prêtres,
qui pour s'attirer la réputation de pieté, ou pour
conserver leurs dixmes & leurs autres profits,s'éri-
geoient en superieurs de mooasieres, sans avoir
pratiqué la vie monastique

, & recevoient à bras
ouverts, tcfUs ceuxqui sortoient des vraismonaste-
res ,

dont ils décrioient la discipline.
La regle commune de sàint Fructueuxmontre la

maniere de gouverner les différentes fortes de per-
sonnes

, qui composoient ses monasteres. Si un
homme y venoit avec sa femme

, & de petits en-
sans au-dessous de sept ans, on lesrecevoit tous,
à la charge d'être soûmis à l'obéïssance. On per-
mettoit aux enfans

, tant qu'ils étoienc petits, d'être
quandils vouloientauprès du-pêne ou de la mere :
xnais quand ils avoient atteint l'âge de raison

, on
leur apprenait la regle, & on les menoit au mo-
nastere, où ils devoient demeurer, comme offerts

par leurs parens. On leur choisissoit un maitre /
que l'on déchargeoit de tout autre emploi, pour
avoir foin de leur nourriture& de leur instruction.
On avoit une attention particulière, à ceux qui en-
troient vieux dans le monastere, afin de leur don-
ner les soulagemens nécessaires

.,
sans entretenir

leur mauvaises habitudes, & les aider à faire une
sérieuse pénitence. On la faisoit faire rigoureuSe à
ceux qui avoient commis de grands crimes,avant

leur

.e. t.
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Jeur conversion. Ils -commençoi ent par une con-
session generale de tous leurs péchez:puis on le r
faisoit observer la penitence canonique, & tuen r
une vie plus austere que la communauté. On r -commande avec grand foin, la separation des mo-
nasteres des filles a avec ceux des hommes; & il y
a de grandes précautions pour les visites & les oc-
cassons qu'ils pouvoient avoir de se rencontrer en-
iembte. Tous les freres devoient s'assembler le di-
manche pour la meise, avec une grande attention
à se reconcilier & se corriger chacun de ses défauts.
Ces monasteres avoient des troupeaux de brebis

,pour fournir dequoisoulager les enfans &les vieil-
lards, racheter les captifs & exercer l'ho[piralité.
Un moine étoit chargé du soin des passeurs. A la
fin de cette regle est la formule de la profession des
frçoines conçue en plurier

, & commençant par la
confession de foi. Saint Fructueux vêcut jusques
vers l'an 670. & l'église honore sa memoire le sei-
ziéme d'Avril. Il sur d'abord enterré à son monat
tère de Montel

,
mais depuis ses reliques ont été

transférées à Compostelle.
Saint Eugene de Tolede mourut peu de tems

après ce concile, l'an 657. neuvième du roi Rece-
suinte. Il fut d'abord clerc de l'église royale

,
sbit

la cathedrale de Tolede, foit la chapelle du roi.
L'amour de la vie monastique l'obligea à s'enfuir à
Saragoce, où il s'attacha aux sepulcres des mar-
tyrs, & se fit moine dans l'abbaye de sainte Engrà-
cia. Le roi Chindasuinte lui fit violence, pour l'en
tirer & le faire ordonner archevêque de Tolede,
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après un autre Eugene, l'an 6^6. Il étoit petit &
d'une, foible complexion, mais d'un?grand zele. Il
corrigea le chant 6c les offices ecclesîastiques. Il
écrivit un traité de la Trinité: apparemment à eau-
f: des restes d'Arianisme en Espagne; & deux pe-
tits livres, l'un envers de différentes trteÍures, l'au-

tre en prose. Il corrigea & augmenta l'ouvrage de
Dracons, de la création du monde. Il tint le siege
de Toiede environ douze ans, &; sur enrerre à Íaïn-
te Leocadie. L'église honore là memoire le treiziè-

me de Novembre. Son successeur futsaint Iidefon-
f:, auparavant abbé dlAgali, qui tint le liege neuf

ans. u
Le pape Eugene mourut le sécond jour de Juin

65 8. après avoir tenu le sàint siege deux ans huit
mois & vingt-quatre jours, & fut enterré à saint
Pierre. On louë sa bonté & sa libéralité. Il ordon-
na vingt-un évêques pour divers lieux. Après sa

mort le siege vacqua près de deux mois, & le der-
nier jour de Juillet, on élut ViralienfilsdtAnasiare,

& natif de Signia en Campanie
,

qui gouverna l'é-
glise Romaine pendant quarorze ans & demi.

Il envoya suivant la coutume des légats à C. P.
avec une lettre synodique, pour faire part de son
ordination à l'empereur Consiant 3c au patriarche
Pierre. L'empereur les reçut, renouvella les privi-
leges de 1\gliiè, & envoya à saint Pierre par les
}egats du pape, un livre des évangiles couvert d'or
& orné de pierres précieuses

,
d'une grandeur ex-

traordinaire. Le patriarche, dans sa réponse à la.
lettre du pape ,

sembloit témoigner une grande
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union avec lui : mais sa lettre contenoit divers pasTa-

ges des peres tronquez exprès, pour établir l'unité
de volonté 3c d'opération en Jeius-Chrin-.

En France saint Eloi mourut l'an 659. comme
l'on croit, & le premier de Décembre

: jour au-
quel l'église honore sa memoire :•

Il étoit âgé de
plus de sbixante & dix ans, & avoirenviron vingt
ans d'épiscopat. La veille de sa mort il appella ses

serviteurs &. ses disciples, & prit congé d'eux: mar-
quant à chacun de ses domestiques en particulier,
les plus excellens monasteres où ils devoient se re-
tirer. Sur la nouvelle de sa maladie, la reine Ba-
tilde étoit partie de Paris avec sesenfans, les grands
de la cour & une nombreuse suite. Elle arriva le

matin qui suivit la nuit de sa moijt : & fort affli-

gee. de ne l'avoir pas trouvé en vie
,

elle accourut
auprès du corps fondant en larmes, & fit tout pré-

parer pour le porter à son monastere de Chelles.
D'autres vouloient le transférer à Paris : mais le peu-
ple deNoyon s'y opposa il fortement, qu'il retint
les reliques de son Pasteur.

Comme il prêchoit souvent, il sc trouve seize

homelies qui portent son nom ,
mais dont les cri-

tiques doutent : quoiqu'elles ne soient pas mépri-
sables, & contiennent de bons restes de l'ancienne
diicipliine. Mais on ne peut douter de l'abrégé de
la doctrine de saint Eloi, que saint Ouen nouy a
conservé dans sa vie, &*|qui se trouve aussi entre
les oeuvres de saint Augustin. Il comprend les

principaux devoirs de la vie chrétienne, expliquez
d'un slile simple, mais zelé

,
tendre & paternel : &
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la plus grande partie est tirée des sermons de saint
Cesaire, dont les évêques se servoient frequein-
ment, comme il a été remarqué. Saint Eloi y con-
damne tous les restes d'idolâtrie; comme de con-
sulter les devins & les sorciers : d'observer les éter-
nuëmens, ou le chant des oiseaux, le jour que l'on
fort de la maison

, ou que l'on y rentre. Il dé-
fend aussi les mascarades & les festins du premier
jour de Janvier : les danses & les chansons à la
saint Jean, & aux fêtes des saints. Il défend d'in-
voquer les noms des faux dieux, comme Neptune,
Orcus ou Pluton, Diane, Hercule, Minerve, le
Genie : de fêter le jeudy en l'honneur de Jupiter

',ni aucun autre jour que le dimanche & les fêtes
des saints. De mettre du luminaire ou rendre des

voeux à des temples,des pierres, des fontaines, des,
arbres, ou des carrefours. D'attacher au cou des
femmes ou des animaux des ligatures, même fai-
tes par des clercs, & avec des paroles de l'écriture.
De crier pendant l'éclipse de lune, d'appeller sei-

gneurs le soleil & la lune, & jurer par eux : de croi-
re le destin, la fortune, la naissanceheureusèou mal-
heureulè,& quelques autres superstitions sembla-
bles. Il est à croire, qu'elles regnoient principale-
ment chez les peuples nouvellement convertis de la
Belgique.

Saint Eloi avoit fait grand nombre des miracles
de son vivant ; & il n'en fit pas moins depuis sa

mort; Incontinent après, il apparut la nuit à un
homme de la cour ; & lui ordonna d'aller aussi-tôt
dire à la reine Batilde, qu'elle quitta pour l'amour

Liv. XXXI. tt.t.
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de Jesus-Christ les ornemens d'or & de pierreries,
qu'elle portoit encore. Celui-ci n'ayant tenu com-
pte de cette vision, (àint Eloi lui apparut jusques
à trois fois \ & enfin il fut saisi d'une grosse fiévre.
La rerne qui visitoit les malades, le vint voir, &
lui demanda la cause de sa maladie. Il lui raconta
ce qui s'étoit paÍfé, & aussi-tôt il fut guéri. La rei-

ne obéït sans differer & ne garda que des brace-
lets d'or. Elle donna tout aux pauvres, à la re{er-

ve de ce qui étoit plus curieux
,

dont elle fit une
croix pour mettre à la tête de sainte Eloi : elle fit
faire aussi d'or & d argent cette espece de dais,
qu'ils nommoient Repa, pour mettre au-dessus de
son tombeau,disant, qu'il étoit juste d'orner la se-
pulture de celui, qui avoit orné celles de tant de
saints. Les grands, à son exemple, y offrirent
grande quantité d'or & de pierreries. Comme cet
ornement avoit un grand éclat, on le couvroitpen-
dant le carême d'un linge brodé de foye : mais
quelques jours après, on s'apperçut que ce linge
dégoutoitd'une certaine liqueur. Onlepressa dans

un vase ; & cette liqueur servit à guerir plusieurs
malades. On voit ici la coutume de couvrir pen-
dant les jours de penitence, ce qu'il y avoit de
brillant dans les églises.

La reine Batilde gouvernoit alors le royaume :

car le roi Clovis Il. son époux étoit mort l'an 656.
après avoir régné dix-huit ans : & en avoir vêcu
seulement vingt & un. Depuis lui, les rois de Fran-
ce de cette premiere race, ne firent presque plus
rien, par eux-mêmes : laissant toute l'autorité aux
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maires de leur palais
: ce qui les a fait nommer trois

fainéans. Clovis avoir réuni à sa couronne le

royaume d'Austrasie, après la mort de son frere
Sigebert III. mort en 6y4. le premier jour de Fé-
vrier. Il fut enterré à Mets, 6c sà pieté l'a fait ho-
norer comme saint. Il se servit entre autres des
consèils de saint Cunibert évêque de Cologne, qui
gouverna cette église pendant quarante ans,. &
mourut en 664. le douzième de Novembre.
Quant à Clovis, il fut enterré à saint Denis en
France.

Trois ans auparavant ,
il avoit accordé à ce

monastere un privilege
, que l'on y conserve en-

core en original, écrit sur du papier d'Egypte
,

& dont l'écrirure
,

le stile 3c l'ortographe mar-
quent la barbarie du siecle. Le roi dit, qu'à sà

priere, Landri évêque de Paris a accordé un pri-
vilege à ce monastere, afin que les moines puissent

y prier plus en repos. C'est pourquoi il d.fend
,

qu'aucun évêque ni autre ne puisse rien diminuer
des terres ou des serfs de ce monastere : même à
titre d'échange, sans le contentement de la com-
munauté &la permission duRoi, ni enlever les ca-
lices

,
les croix

,
les ornemens d'autel, les livres &

les autres meubles & les emporter à la ville. A la
charge, que la psalmodie perpetuelle jour & nuit,
y sera célébrée, comme elle a été instituée du tems
du roi Dagobert & comme elle se fait à saint Mau-
rice d'Agaune. Ce privilege est souscrit par le roi,
par ion referendaire ou chancelier Beroalde, & par
vingt - quatre évêques dont les plus connus sont:

* r

*
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Aunelnond de Lion, Chaoalde de Vienne
,
Rau-

racus de Nevers, Erherius d'Embrun. Saint Eloi
de Noyon, Rigobert de' Tours, saint Landry de
Paris, Vuifoiend de Bourges, Pallade d'Auxerre

,Clair de Grenoble, Arnlenrarius de Sens. Ensuire
sont les souscriptions de plusieurs seigneurs &
grands officiers

, entre lesquels est Ebroïn
,

depuis
maire du palais. La datte ési de Clicoi le dixième
des Calendes de Juillet, la sixién-ie année du règne
de Clovis :

c'est-à-dire le vingt-deuxième de Jtiin6Et l'on voit par ces souscriptions, qu'il y eut
en ce lieu une grande aiïimblee d evêques & de
seigneurs de tout le royaume. Aussi la compte-t-on
entre les conciles.

La conformité de ce privilege
, avec celui que

rapporte Marculfe
,

confirme l'opinion eommune
qu'il vivoit en ce même tems; & que l'évêque Lan-
dry à qui il adresse son livre, est celui de Paris.
Marculfe étoit un moine âgé de plus de soixante
& dix ans, qui par l'ordre de cet évêque, fit un
recueil de formule des actes les plus ordinaires

,suivant la coûtume du lieu où il demeuroit, & le
divisà en deux livres : dont le premier contient prin-
cipalement les chartes royales, c est-à-dire les ades
qui venoient du palais ; & le secondcontient les ades
qui se passoient entre particuliers en chaque pais,
connus alors sous le nom decharte pagenses. On peut
beaucoup apprendre dans ce recueil pour les anti-
quitez eccIdiafUques..

La premiere formule est d'un privilège accordé
à un monastere par l'eveque diocesain, à l'exemple
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des privileges de Lerins, d'Agaune, de Luxeu, &
de tant d'autres établis dans tout le royaume des

François. L'evêque promet de donner les ordres à

celuique l'abbé & la communauté lui presèntera
,

pour en exercer les fonctions dans le monastere.

D'y benir un autel, & envoyer aux moines tous
les ans le saint chrême, s'ils le demandent. De

leur donner pour abbé, celui qu'ils auront choisi:
le tout gratuitement. L'évêque ni les archidiacres,

oiî les autres administrateurs de l'église, n'auront

aucun autre pouvoir sur le monastere & les biens

qui lui appartiennent, meubles ou immeubles, n\
sur les offrandes de l'autel. L'évêque n'entrera dans

le monastere, qu'à la priere de l'abbé & des moi-

nes, pour l'oraison : & après les saints mysteres,

il se contentera d'une simple benediaion
,
c'est-

dire
,

d'un repas modeSte, & se retirera pour ne
point troubler leur repos. Les moines seront cor-
rigez par l'abbé, suivant la regle, s'il le peut, si-

non l evêque y tiendra la main. Ce privilege porte

pour peine trois ans d'excommunication, & devoit

être souscrit par plusieurs évêques. Il tend plûtôt
à garantir les moines des entreprises injustes des

mauvais évêques, qu 'à les soustraire a la jurisdic-

tion des bons : & c'est toutefois l'origine de leurs

exemptions.
J'ai marqué celle du monastere de Lerins à l'oc-

casson du troisiéme concile d 'Arles, où elle fut
confirmée. Le privilege d'Agaune

, que l'on rap-

porte , ne paroît pas sur ; & l'on ne trouve plus

celui de Luxeu. Saint Bertulfe troisieme abbé de
Bobio?
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Êobîo, obtint du pape Honorius un privilege pour
son monastere

:
afin

,
dit Jonas, qu'aucun évêque

n'entreprît d'y exercer aucune domination. En-
suite du privilège de l'évêque

,
Marculfe met la

confirmation du roi : qui tend principalement à
défendre l'usurpation des biens du monastere,
comme nous venons devoir dans la charte de Clo-
vis II. pour saint Denis. La troisiéme sormule est
l'immunité accordée par le roi à une église. Elle
porte défense à tous les juges, d'entrerdans aucun
lieu de' sa dépendance, pour y tenir leur audience,
ou exiger des amendes: d'y prendre aucun droit de
gîte ou-de repas : ni de rien lever sur les habitans
de ses terres ,

libres ou serfs. Le roi fait don de tous
ces droits à l'eglise.

Il y a trois adtes touchant l'ordination des évê-
ques. Premièrement l'ordre ou precepte , car on le
nommoit ainsi, par lequel le roi déclare au metro-
politain, qu'ayant appris la mort d'un.tel évêque,
il a resolu, dç l'avis des évêques & des grands, de
lui donner un tel pour successeur. C'est pourquoi,
ajoûte-t-il, nous vous ordonnons, qu'avèc les au-
tres évêques, qui auront reçu nos lettres

, vous
ayez à le consacrer selon les règles. Ensuite est une
autre lettre, qui semble être pour un des évê-

ques de la province. Enfin l'on voit la requê-
te des citoyens de la ville épiscopale

, par la-
quelle ils demandent au roi de leur donner
pour évêque un tel, dont ils connoissent le mérité.
Ce dernier acte fait voir

, que l'on attendoit le
choix

, ou du moins le contentement du peuple ;
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& les deux autres peuvent exprimer le consente-
nient du roi, si l'on veut les accorder avec le con-
cile de Paris fous saint Germain ,& avec tant d'au-
tres, qui maintiennent la liberté des élections. Ou
bien il faudroit dire

, que ces formules manquent
moins le droit, que le fait : & ce qui se pratiquoit
effe&ivement contre les regles.

On voit dans Marculfe !a permissiondu roi,ne-
ceflaire à un homme libre

, pour entrer dans le
clergé

: comme il est marqué dans le premier con-
cile d'Orléans. Il faut non-seulement que l'hom-
me loir libre

,
mais qu'il ne soit point inscrit dans

le roilier ou régime public des hommes sujets au
cens : & en ce cas, on lui permet de se faire couper
les cheveux pour 1ervir à une telle égIi{è, ou à un
tel monastere. {Jn evêque étant accule de retenir
le bien d'autrui

,
le roi lui ordonne de le restituer,

ou de venir dire ses raisons en sa présence
,

foit en
personne

,
soit par un député. La même plainte

étant portee contre un abbé ou clerc
,

le roi or-
donne à l'évêque de l'obligerà venir se défendre à
sa cour.

Un mari & une femme ayant donné une terre
à l'égli(e, l'évêque leur en accorde l'usufruit, ou
au survivant d'eux deux. Cette demande s'appel-
loit prœcaria, & la concession de l'évêque præflaria"
& elledevoit régulièrementêtre renouvelléedecinq
ans en cinq ans. Les donations faites aux églises,
devoient être insinuées comme les autres, & l'on
voit ici la forme de l'insinuation

,
suivant la loi

Romaine. Les évêques aux principales fêtes
,
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comme à Pâques &àNoêl,envoyaienr des Eulo-
gies aux autres évêques, aux rois ou a leurs amis:

& ces Eulogies étaientdu painqu'ils avoientbeni.
ou quelque autre petit prêtent. Marculfe rapporte
la formule des lettres qui les accompagnoient.
Enfin il rapporte les lettres de recommandation

,

que les évêques donnoient à ceux qu ils envoy oient
loin

, ou qui alloient en pelerinage à Rome, ou
ailleurs : & une recommandation à l'abbé pour
celui qui vouloit s'engager dans son monastere.
C'est ce qui m'a paru de plus remarquable dans les

formules de Marculfe. Son exemple fait voir qu 'il

y avoit deslors des moines employez pour les affai-

res temporelles, du moins pour en écrire les actes:

car la plûpart de ses formules font de ce genre.
C'étoit l'effet de l'ignorance des hiiques, barbai es

ou serfs pour la plûpart. Depuis ce tems, c'est-
à-dire environ l'an 660. t'eg!i(e de France tomba
dans un grand relâchement. Pendant plus de qua-
tre-vingt ans il ne se tint presque point de conci-
les, 8c les archevêques excercerent peu d'autorité,
pour maintenir & renouveller la discipline.

,
Le roi Clovis II. laissa trois fils, Clotaire, Chil-

deric, & Theodoric, tous en bas âge. Les François

reconnurent pour roi l'aîné Clotaire III. &la reine
Batilde sa mere gouverna le royaume avec le con-
seil d'Erchinoad maire du palais

5 & de quel-lues
évêques ; entre autres saint Eloi, saint Oüen

,
saint

Leger d'Autun, & Crodebert de Paris. Batilde
, ou

comme on la nommoit alors Baldechilde, avoit
été vendue en France, comme esclave, bien qu'elle
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fut née de race royale
,

chez les Anglois Saxons z
Elle plut tellement à Ton maître Erchinoald,qu'illa
fit servir à sa chambre pour lui donner à boir e ;.&
sa femme étant morte, il voulut même l'épouser.
Mais elle se cacha si bien

,
qu'elle l'évita. Le roi

1epqusa
,

& étant devenue reine
,
ellen'usade son

pouvoir, que pour faire du bien. Elle cheriiToit les,

évêques, les moines, les pauvres : &,pour lui aider
dans la distributionde ses aumônes, le roi lui don-
na Gènes, alors abbé, & depuis archevêquede Lion.
Après la mort du roi son époux, elle s'appliqua

par le conseil des saints évêques à bannir la simo-
nie

,
qui faisoit toûjours de grands progrès

-, & à

ocer des exactions, qui réduiioient les particuliers
à faire perir leurs enfans.

Elle fonda deux monastères coiisiderables, r
Chelles & Corbie. Sainte Clotilde avoit donné
les commencemens à Celui de Chelles, situé près
de la Marne dans le diocese de Paris. C'était ori-
ginairement une maison royale : & sainte Batilde

augmenta considerablement ce monastere pour s'y
retirer, quand le roi Clotaire pourroit gouverner
par lui-même. Ayant tout preparé, elle demanda
à sainte Thechilde abbesse de Joüarre, des filles

pour gouverner la nouvelle maison avec Bertile
,dont elle connoissoit la vertu. C'étoitune fille no-

ble du S01Ísonois, qui s'étant donnée à Dieu par
le conseil de saint Ouen

)
ctoit entrée dans le mo-

nastere de Joüarre
,

& soulageoit l'abbefledarls ses

fondions. Elle fut donc la premiere abbelte de
Chelles, ôc elle gouverna pendantquarante-sixans,

Sup. ïivixxxriri.
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Cette maison, dont on rapporte la fondation à
l'an 6^6, La réputation de saint Batilde y attira
des religieuses,non seulement du voisinage, mais
d'outre mer ; c'est-à-dire d'Angleterre. Cemonas-
tere étoit double: & ourre la communauté de fil-
les qui étoit la principale, il y en avoit une de
moines.

Le monastere de Corbie sur la Somme, dans le
diocese d'Amiens étoit aussi une maison du do-
maine du roi ; & on croit qu'il fut fondé vers l'an
657. Le premier abbé fat Theodefrid, auparavant
moine de Luxeu, & depuis évêque. Le roi Clotaire
& la reinesà mere, donnèrent à ce monastere

, non
seulement la terre de Corbie, mais plusieurs autres,
jusques au nombre de dix, & une partie de la forest
de Vigogne : avec l'immunité, telle qu'elle est mar-
quée dans les formules de Marculfe. Bertefrid évê-
que d'Amiens, accorda ensuite a ce monastere un
privilege conforme aux mêmes formules : datte de
la septieme année de Clotaire, qui est l'an 662. ôc
souscrit par seize évêques.

Sainte Batilde fit accorder des semblables privi-
leges à plusieurs autres monasteres, poury conser-
ver la régularité: particulièrement à saint Denis, à
saint Germain

,
.saint Medard

,
saint Pierre

,
saint

Aignan & saint Martin. Elle avoit grande com-
pamon des captifs, & défendit par toute la France
d'en envoyer au dehors. Elle en racheta grand
nombre, dont elle fit entrer plusieurs dans des mo-
nasteres : principalement de sa nation* Elle envoya
Couvent des aumônes jusques.à Rome pour les
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églises de saint Pierre ôc de iaint Paul
,

& pour les

pauvres Romains. Childeric son second fils, fut
déclaré roi d'Austrasie par les Francs, en 660. 3c
Clotaire roi de Neufirie& de Bourgogne, se trou-
va peu après en âge de gouverner. Alors Batilde

executa la retraite qu'elle méditoit depuis long-

tems, & à laquelle les seigneurs françois s'étoient
toujours opposez. Enfin ils consentirent, à l'oc-
casson de Sigobrand évêque de Paris, comme l'on
croit qui s'étoit attiré leur haine par sa hauteur
& qu'ils firent mourir malgré la haine. Ainsi crai*

gnant son ressentiment, ils cederent tout d'un coup
au desir qu'elle avoit de se retirer. Elle leur fit des

reproches de leur ingratitude ; car elle en avoit ele..

yë quelques-uns avec une tendresse de mere : mais

par le conseil des évêques, elle leur pardonna & se

réconcilia parfaitement avec eux. Elle entra donc
dans le monastere de Chelles, vers l'an 664. & s 'y
rendit simple religieuse, sous l'abbesse Bertile :

ser-

vanta la cudine & aux exercices les plus bas, com-
me elle avoit deja fait étant reine. En cet état elle

acheva laintement sa vie, & mourut vers l'an 680.
le trentième de Janvier, jour auquel rëgli(c de Pa-
ris honore sa memoire.

Outre les deux monasteres qu'elle fonda
>

elle fit

de grandes liberalitez à plusieurs autres. Elle don-

na à saint Filibert & à l'abbaye de Jumieges, la f04

rêt voisine : à l'abbé Legobere & au monastere de,

Corbion
,

près de Chartres, une terre ,
beaucoup

<

d'or & d'argent, & iusques à ta ceinture. Elle fie

des liberalitez au monastere de Fontenelle: à celui
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deLuxeu & aux autres de Bourgogne : a Joüa-rre-,

à Faremoustier : mais particulierementaux églises,

& aux monasteres de Paris.
On continua d'en fonder plusieurs en France

,
pendant le regne de Clotaire III. Il avoit une con-
fiance particuliere en un seigneur nommé Vaningue

ou Vaiigon ,
à qui il avoit donné le gouverne-

ment du païs de Caux : parce quil sè plaisoit à

chasser dans les forêts. Vaningue y fonda le mo-
nastere de Fecan du consentement du roi, qui y,
contribua de ses bienfaits. C'étoit une communau-
té de filles, & la premiere abbesse fut sainte Hilde-
marche : qui après avoir gouverné quelque tems

un monastere à Bourdeaux
,

étoit venuë à Roüen
vivre sous la dire&ion de Vandregilîle. On lui
donna,'du consentement de saint Ouen

,
le gou-

vernement de ce nouveau monastere : où l'on af-

sembla jusques à trois cens soixante-six religieuses :

qui celebroient continuellementl'office divin. Apres
la mort d'Erchitioald

,
les François donnerenr à

Ebroin la dignité de maire du palais., sous le roi
Clotaire. Ce seigneur avec sa femme Leutrude &
son fils Bovon

,
fonda à Soissons le monastere de

N. Dame, où par les soins de l'évêque saint Drau-
fin ou Drauscion, il y eut une grande communau-
té de filles &la premiere abbesse sur Etheriej tirée
du Monastere de Jouarre.

Landelin né d'une famille noble de François
,

dans le Cambresis
,

fut d'abord recommande par
ses parens à saint Aubert son évêque & [onpa-

,
rain pour l'instruire des lettres. Quand il fut en
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âge le sàint prélat voulut lui donner la tonsureclc-
ricale. Mais le jeune homme en fut .détourné par
quelques-unsde ses parens ; il quitta le monastere
& s'abandonna 'à ses passions, jusques à commet-
tre des meurtres & des brigandages. La mort su-
bite d'un de ses camarades l'ayant touché, il se
convertit, alla trouver saint Aubert, se jetta à ses
pieds,lui demandant la penitence. Le saint évêque
le mit dans un monastere

,
où il demeura en habit

seculier; & après avoir travaillé long tems à ex-
pier ses pechez

,
il resolut de quitter le siecle

,
&

demanda la tonsure, que saint Aubert lui accorda:
volontiers.

Il fit ensuite le voyage de Rome
, au Iretour du-

quel le saint évêque T'ordonna diacre. Ce qui mon-
tre que l'on n'oblervoit plus déslors l'ancienne dis-
ciplinc,

,
d'exclure à jamais du clergéceux qui avoient

commis des crimes depuis leur baptême. Landelin
fut même ordonné prêtre, & s'appliqua à la prédi-
cation : puis avec la permission du saint évêque, il
fonda sur la Cambre le fameux monastere nommé
alors Laubach, depuis Lobbes, qui fut achevé par
saint {Jrfnlar.sondi!èiple. On rapporte cette fonda-
tion à l'an 654. ou environ. Saint Landelin fonda

.dans le même pais trois autres monaaeres,&mou-
rut l'an le quinzième de juin, jour auquel I'C>*i

glisè honore sa memoire.
Saint Guilain

,
disciple de saint Amand, fonda

vers le même tems, & du consentement de saint
Aubert le monastere qui porte son nom : dont
l'église fut dédiée par ces deux prélats. Par leurs

conseils
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conseils titi seigneur nommé Maldegar
,

8c sur-
nommé Vincent,quitta sa femme Valdetrude, pa-
rente du roi, 8c se rendit moine sous la regle de
saint Benoît, à Haumont, dont il fut le fondateur.
Quelque temps après Valdetrude quitta aussi le
monde

, par les exhortations de S. Guilain
,

& se

retira sur une montagne nommée alors Caftri loctts,

le lieu du camp , parce que les Romains y avoient
campé. Elle y fonda un monastere de femmes,donc

on met l'établissement vers l'an 656. &qui adon-
né le commencement à la ville de Mons, capitale du
Hainaut. Sainte Aldegonde sa four, fortifiée par
ses conseils, garda la virginité, 8c refusa plusieurs
partis avantageux. Elle se retira dans les bois du lieu
nommé Melbode ; 8c ayant reçu le voile de saint
Amand& de S. Aubert,elle y fonda un monastere
double, pour des filles 8c pour des hommes: d'où
est yenuë ensuite la ville de Maubeuge sur la Sam-
bre. L'église honore la memoire de sainte Aldegon-
de le trentième de Janvier.

Dans le même tems vivoient en France deux
fameux Solitaires, saint JotIe& saint Fiacre. Le
premier étoit frere de Judicaël roi de la petite Bre-

tagne ,
soûmis aux François .5 qui renonçant au

monde, voulut lui laisser le royaume j mais il ne
l'accepta pas. Judicaël ne laissa pas de se retirer au
monastere de saint Jean de Gaël, aujourd'hui de
saint Méen

, 8c y mourut saintement. Judoc ou
Josse ayant parcouru plusieurs villes de France,fut
retenu en Ponthieu par un duc nommé Haymon ,
qui le fit ordonner prêtre pour sa chapelle

,
où il

i»
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lervit iept ans. Puis il le retira en iolitude, & chan-
gea plusieurs fois de demeure

,
dont la derniere

est devenuë un fameux monastere
,

qui porte sort

nom. On met sa mort vers l'an 66%. & l'égli[e
l'honore le treizième de Décembre. Saint Fiacre ,
nommé Féfre par les anciens, étoit Ecossois, c'est-
à-cfire Hibernois. Ayant passé en France, il s'arrêta
dans le diocese de Meaux, où saint Faron, qui re-
cevoit volontiers ceux de cette nation, lui donna
dans le bois un lieu nommé Breüil, pour se retirer.
Saint Fiacre y bâtit un oratoire de la sainte Vierge,
& une maison où il exerçoit l'hospitalité. Il fit
grand nombre de miracles, Ôc encore à présent le
lieu de sa retraite est célébré

, par les pèlerinages
de ceux qui sont affligez d'ulceres. Il mourut vers
l'an 67o. ses reliques font gardées dans l'église ca-
thedrale de Meaux, & il est honoré le trentième
d'Août.

En Orient, saint Maxime ayant été envoyé en
exil au pays des Lazes

, avec ses disciples les deux
Anastases,ils y arriverent le huitième jour de Juin,
indiétion cinquième

, en 662. & furent aussi-tôt
séparez. On leur ôra même le peu qu'ils avoient
pour leurs besbins, jusqu'à du fil & une aiguille.
Comme saint Maxime ne pouvoit se tenir à cheval,
ni souffrir les voitures ordinaires, il fallut fairé un
brancard d'osier pour le porter, comme dans un
lit, & on le conduisit à un château nommé Sche-
mari, près le pays des Alains. Les deux Anastatés
furent enfermez en deux aurres châteaux, d'où peu
de jours après on les tira

,
& on mena le moine
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Anastase àSumas ; mais il étoitsi foible des tour-
mens qu'il avoit soufferts à CP. des fatigues du

voyage, qu'il mourut le vingt-quatrième dè Juil-
let de la même année 662. Saint Maxime étant ar-
rivé à Schemari, prédit le jour de sa mort., qui fut
le samedi treiziéme d'Août, indiétion cinquième,
la même année 662. L'église honore sa mémoire
le. même jour.

Il reste de lui un grand nombre d'écrits, partie
dogmatiques & théologiques, partie moraux êc
spirituels. Il y a des réponses (ur plusieurs questions
de t'ëcriturc ; mais il les retourneordinairementcri
allegories ; & comme lui-même

, en les relisant,
voyoit bien qu'elles étoient obscures, il y fit des
scoliesou commentaires, qu'il recommande,com-
me nécessaires pour entendre le texte. Ses traitez
de morale font par articles, sans liaisonde discours.
Il a traité les principalesparties de la théologie.
La Trinité en cinq dialogues, autrefois attribuez à
saint Athanase. L'Incarnation dans tous ses autres
ouvrages dogmatiques & polemiques,particulière-

ment la question des deux volontez. Carilsemble

avoir été suscité deDieu exprès pour défendre cet
article dela foi Catholique.On a vudans ladispu-

te contre Pyorus, un exemple de sa maniere de rai-
sonner, & une preuve de son sçavoir.

Il traite les mêmes matieres, en plusieurs lettres
adressées à diverses persônnes, entre autres à Ma-
rin prêtre de Chypre

-, & dans une de celles-ci, il

marque que les Byzantins reprochoient au pape
Íàint Martin

,
de dire dans ses lettres synodiques,
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que le Samt-Eiprir procedoit aussi du Fils. Les Ro-
mains

,
dit soins 'Maxime, rapportent des passages

des peres latins, & de saint Cyrille d'Alexandrie,
en son commentaire sur S. Jean ; par lesquels ils
montrent, qu'ils ne font pas le Fils principe du
Saint-Esprit

: car ils scavent, que le Pere est le seul
principe de l'un & de l'autre

5
du Fils par la généra-

tion, du Saint-Esprit par laprocesïion. Ils veulent
seulement montrer que le Sainr-Esprir,vient aussi
du Fils, & par-là établir l'union & l'inseparabilité
de substance. Saint Maxime a commenté les œuvres
attribuées à S. Denys l'Areopagite, & ne paroîrpas
les avoir révoquées en doute. A l'exemple de la
hierarchie ecclesiastique de S. Denys ; & suivant la
même méthode

,
il a coniposésa mystagogie

,
qui

est une explication.attegorique dela mesle; mais
elle est au moins très-utile pour s'assurer du fait

y& voir si la liturgie Grecque étoit dps-lors, telle
qu'elle est aujourd'hui.

.

Cependant les Musulmansfaiibient toûjours de
grands progrès. Le calife Orhman s'étant rendu
odieux, parce qu'il favorisoit trop ses parens ,

&
abusoit du trésor public ; il s'éleva un parti contrelui, il fut assiegé à Medine dans sa maison

, on la
força

,
il fut massacré

,
& l'Alcoran, quil portoit

dans son fein, fut teint de son sang. C'éroir la
trente-cinquième année de l'Hegire,65 5. de Jesus-
Christ. Othman étoit âgé de quatre-vingt-deux
ans, & en avoit regné douze. Aussi-tôtses ennemis.
reconnurentpour calife Ali fils d'Aboutalib

, cou-
sin germain & gendre de Mahomet. Mais ceax qui
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n'approuvoientpas lamortd'Othman, sè déclarè-

rent contre Ali ; excitez principalement par Aïcfre,
la plus cherie des femmes de Mahomet:

, que l'on
nommoit la mere des Musulmans. Il y eut une
guerre cruelle entre eux,& plusieurs sanglanscom-
bats: le chefdll, parti contraire à Ali étoit Moavia.,
qui depuis long-temps commandoit en Syrie

, y
ayant été envoyé par Aboubecre, dès l'an treizié-

me de l'Hegire, 634. de Jesus-Christ. Enfin Ali &
Moavia firent la paix en 66o. la quarantième an-
née de l'Hegire, à condition que l'Irac,c'est-à.dire,
l'Arabie & l'Orient demeureroit à Ali

5 6c la Syrie
Se l'Occident à Moavia. -,

Mais la même année Ali fut tué par un Cavare-
gien. Ainsi nomma-t«on certains Musulmansschis-

matiques,qui se réparèrent de lui, si-tôt qu'il entra
en traité avec Moavia, ne pouvant souffrir ,qu'il
ll1Ît en compromis un point de leur religion,aussi
important, que la succession légitime duprophete
& la qualité d'Iman. Ali fut assassiné pendant la
priere, âgé d'environ soixante ans, n'en ayant re-
gné que cinq, & toûjours en trouble. Ses seda-
teurs le tinrent pour martyr. & le lieu de sa sépul-

ture dans un desert, à l'Occident de Coufa
,
s'ap-

pelle encore Me[ched-Ali"lemartyre çTAli, & estr

un pelerinage fameux pour les Musulmans. Il y en
a même une sede considerable

,
qui honore Ali,

comme ta créature de Dieu la plus parfaite après
Mahomet, & seta seul légitime successeur. Ils di-
lènt qu'Aboubecre

,
Omar &. Othman

,
n'ont re'...

t'ne Que par sa tolerance. Mais ils regardent
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comme des usurpateurs & des impies, Moavia Se
tous les califs suivans ; 8c ne comptent pour légi-
times Imans, que les descendans d'Ali & de Fatima
sa femme. C'est cette [eae qui regne aujourd'hui
en Perse.

Si-tôt qu'Ali fut mort, son fils Hacem fut fécond
nu calife à Coufa

5
mais il ne régna que six mois ;

& dès l'année suivante, quarante-uniéme de l'He..
gire, 661. de Jesus-Christ, il renonça à l'empire,
& ceda à Moavia, qui toutesois le fit empoisonner
huit ans après. Ainsi Moavia fils d'Abousophian,
fut reconnu seul calife, âgé d'environ cinquante-
quacreans. C'étoit le septième, en commençant à
Mahomet; mais le premier de la famille d'Ommia,
Il fit sa résidence à Damas, capitale de la Syrie,où
il demeuroit depuis vingt-huit ans. Dc-là il gou-
vernoit tout ce grand empire

,
qui avoit pour bor-

nes l'Ocean, l'Inde, le fleuve Balc ou Gihon
,

qui
est l'Oxus des anciens, les montagnes d'Arménie
& de Cilicie, & la mer Mediterranée.

Dès l'année trente-uniéme de l'Hegire, tf5i.de
Jesus-Christ

,
Isdegerd, dernier roi des Perlès, fut

tué, & cet empire entièrement éteint, après avoir
duré 4iy. ans, depuis l'an 116. de Jesus-Christ

,qu'Artaxerxe ou Ardchir, ruina la puissance dqt
Parthes. Avec celle des Perses, fut abolie la religion
des Mages, adorateurs du feu; ceux qui ne voulu-
rent pas Prendre Musulmans,sèretirerentaux In-
des; & on y en trouve encore,connus sous le nom
de Parsis ou Perses. Ainsi dès le temps de la mort
d'Othman

,
l'empire des Musulmans comprenoit

Abulfar.f. 116.
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l'Arabie entiere
,

la Perse, la Corasané; le Diar-
becre, & l'Irac: c'est la Mesopotamie & la Caldéc
des anciens ; la Syrie, la Palestine

,
l'Egypte

, une
grande partie de l'Afrique.Leurs conquêtes furent

un peu retardées par les guerrc's civiles : mais in-
continentaprès, & sous Moavia même, ils recom-
mencerent à s'étendre. La vingt-huitièmeannée de
Consiant, 662. de Jesus-Christ, ayant marché ssir

les terres des Romains, ils firent un grand nombre
de captifs, & rendirent plusieurs lieux déserts. L'an-
née suivante, ils réduisirent en captivité une partie
de la Sicile, & emmenèrent volontairement les ha-
bitans pour s'établir à Damas.

Ces mauvais succès contribuèrent sans doute, à
la résolution que prit l'empereur Contant, de
quitter CP. Il avoit un frere nommé Théodore

,
contre lequel étant irrité, il le fit tondre & ordon-

ner diacre, par le patriarche Paul ; & depuis il re-
çut de sa main la communion du calice dans les
feints mysteres. Il le fit mourir ladix-huitiéme an-
née de son .regne, 66,. de Jesus-Christ. Mais en-
suite il le vit couvent en songe, avec son habit de-

diacre, qui lui présentoit un caliceplein de sang, en
disant

: Buvez,mon frere. Epouvanté de cette vi-
:fion, il résolut de passer en Sicile. Deuxans après,

en 661. il laissa à CP. sa femme & ses trois fils
,Constantin

,
Tibere & Heraclius, & s'érant em-

barqué dans un de ses vàisseaux légers
,

qu'ils ap-
pélloient Dromones, il tourna la tête, & cracha

contre CP. pour lui témoigner son inciignation.
Il y étoit haï

* comme Motiotlieli-te
, pour avoir
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tait" mourir le pape sai'nt Martin, & saint Maxime,
le do&eur de l'Orient, & avoir persecuté les deux
Aiiastafes ses disciples

,
& plusieurs autres Catho-

liques. C'est pourquonl vouloit remettre à Rome
le liege de l'empire. Dans cedessiÍn il envoya que-
rir sa femme 3c ses enfans

; mais les Byzantins ne les
laisserent pas aller.

Constant étant abordé à Tarente, paÍfa à Na-
ples, & s'efforça en vain de prendre Benevent sur
les Lombards; puis il vint à R011le où il arriva le
mercredi cinquiéme de Juillet, inyidion sixiéme

,l'an 66 3. Le pape Vitalien alla au-devant de lui
avec sbn clergé, jusques à six milles de Rome, qui
font deux lieuës. L'empereur étant arrivé, alla le
même jour à saint Pierre faire sa priere & son of-
frande. Lt samedi il en fit autant à sainte Marie,
ôc le dimanche il alla en procession à saint Pierre

,
avec sa suite : on vint au-devant de lui avec des
cierges ; il offrit sur l'autel un tapis tissu d'or, &
on célébra le messe. Le samedi suivant, il vint au
palais de Latran,s'y baigna, & y dîna

: le diman-
che la dation fut à saint Pierre ; & après la messe
l'empereur 6c le pape prirent congé l'un de l'autre.
Ainsi l'empereur demeura douze jours à Rome ;
pendant lesquels il fit ôter tout l'airain qui servoit
à l'ornement de la ville, jusques aux tuiles, dont
étoit couverte t'égtise de sainte Marie des Martyrs,
auparavant nommée le Panthéon \ & il envoya
tout à CP. Il sortit de Rome le lundi dix-scptiéme
de juillet, & retourna à Naples, puis à Rege,&
de-là en Sicile

,
où il entra gu mois de Septem-

br;.
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bre de la même année 663. & demeura a Syra-
cuse.

Quelque tems après le pape Vitalien reçut des
lettres d'Osus roi de Nothumbre, dont il faut ex-
pliquer l'occasion. On agita fortement en Angle-
terre la q\lestion de la pâque

: car ceux qui ve-
noient du royaume de Cant & des Gaules, soûtc-
noient que les Hibernois la celebroient' contre l'u-
sage de l'églisè universelle. Un nommé Roman se
distinguoit entre les autres, pour la défende de la
vraie paque ; car bien qu'il fût Hibernois, il
avoit appris les regles de l'égtise en Gaule & en
Italie. En disputant contre Finan évêque de Lin-
disfarne, il persuada plusieurs autres, ou du moins
les excita à chercher la verité : mais il ne pût ra-
mener Finan, qui étoit d'un esprit farouche

: au
contraire, il ne fit que l'aigrir, & l'engager à se dé-
clarer ouvertement contre la bonne cause. Jacques
diacre de saint Paulin, archevêque d'Yorc, obser-
voit la paque suivant l'églHè Catholique, avec ceux
qu'il avbit pu ramener. La reine de Northumbre
suivoit la même observance, ayant avec elle un
prêtre nommé Romain, venu de Cant. D'où il
arrivoit quelquefois,

;
qu'on celebroit deux pâques

en une année ; 8c que quand le roi fai[oitla sienne
,

la reine n'étoit qu'au dimanche des Rameaux.
Tant que saint Aidan vêcut, sa charité 3c ses au-
tres vertus firent tolerer cette çtiversité d'usages.
Mais après la mort de Finan, qui lui avoit succe-
dé,Colman fut évêque de Lindisfarne, & comme

• il avoir aussi été envoyé d'Irlande, la question de

AN. 661.
XXXIV.
Eglise d'An.

glctcrre.

Seda III. fcjf]
f. 9.

Stip.n, 1li



la paque & des autres points de discipline, sè ré-
chauffa. Plusieurs en furent allarmez, & craigni-
rent de porter en vain le nom de Chrétiens. Le roi
Osus .lui-même, étoit divisé, non seulement de sa
femme, mais de son fils Alfrid

: car le roi instruit
& baptisé par les Irlandois

,
dont il avoit même

appris la langue
,

n'estimoit rien de meilleur, que
ce qu'ils enseignoient. Le prince son fils, avoit été
instruit par Vilfrid homme très-docte, qui avoit
étudié à Rome & en Gaule

*, & le prince étoit per-
suadé, que sa dodtrine étoit préférable à toutes les
traditions des Irlandois.

Vilfrid étoit né dans le même païs de Northum-
bre vers Tan 6 3 4. A l'âge de quatorze ans, il se reti-
ra au monastere de Lindisfarne

,
sans toutefois s'y

engager ; & deslors il reconnut que la discipline des
Irlandois, qui occupoientce monastere, étoit impar-
faite. Il en sortit donc de leur contentement, pour
aller en France &en Italie, s'instruire de l'oblèrvan-

ce des plus celebres monasteres. Il eut la dévotion
d'aller à Rome, visiterle siege de feint Pierre, espe-

rant y obtenir la remissionde ses pechez : & il fut un
des premiers Anglois, qui entreprit ce pelerinage.
D'abord il passa dans le royaume de Cant, & com-
mença à s'instruire des usages de l'église Romaine,en
apprenant le pseautiersuivant l'ancienne version

,
au lieu qu'il l'avoir appris suivant.celle de saint je-
rôme. Là Vilfrid s'associa avec un jeune homme no-
ble de son pais nommé Bifcop Baducing

,
& depuis

surnommeBenoît, un peu plus âgé que lui, qui al-
lait aussi à Rome. C'étoit vers l'an 65o.
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Etant passé en France ils arriverent a Lion où
l'archevêqueDelfin,autrementnommé Annemond;
prit Vilfrid tellement en affc&ion qu'il lui propo-
sa de lui faire épouser sa niece, & lui procurer un
gouvernement considerable. Mais Vilfrid demeu-

ra ferme dans le dessein de se donner à Dieu, &
continua son voyage. A Rome il fit amitié avec
l'archidiacre Boniface

,
homme très-pieux & très-

sçavant, & du conseil du pape, il prit plaifirà ins-
truire le jeune Vilfrid comme son enfant : lui ex-
pliqua soigneusement les quatre évangiles, & le cal-
cul dela pâque, contre l'erreur des Bretons & des
Irlandois, 8c plusieurs autres regles de la disciplinc
ecclesiastique. Enfin il le presenta au pape ,

qui
lui donna sa benediétion

, par l'imposition des
mains & la priere. Vilfrid sortit ainsi de Rome,
dont il emporta des reliques

, 8c revint à Lion
trouver l'archevêque, qu'il regardoic comme son

père.
Il y demeura trois ans, & y apprit beaucoup de

plusieurs sçavans hommes. Il reçut de saint Delfin
la tonsure à la Romaine en forme de couronne $

&
le saint évêque le vouloit faire son héritier

: mais il
fut tué quelque tems après à Châlon sur Saône

,
par les ordresd'Ebroïn,comme l'on croit, l'an 657,
Vilfridl'accompagna jusques au lieu de son suppli-

ce, resolu de mourir avec lui: mais il fut épargné;
& après avoir enterré son pere spirituel, il retourna
en Angleterre chargé de quantité de reliques : saint
Delfin ou Annemond, ou plûtôt. Hannemond, est
honoré à Lion comme martyr, le vingt-neuvième
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de Septembre, & connu fous le nom de làint Chau-
mont. Il fonda l'abbaye de filles. de saint Pierre de
Lion.

Saint Vilfrid étant de retour en Angleterre, le
prince Alfrid, qui regnoit en Northumbre avec le
roi Osus son pere entendit dire, qu'il étoit venu
de Rome un serviteur de Dieu

,
qui enseignoit la

vraie pâque, & étoit instruit dans la doctrine de
Téglise de saint Pierre. Il le fit donc venir, le reçue
comme un ange, se jetta à Ces pieds, & lui deman-
da sa benedi£lion : puis l'ayant entretenu sur les
divers usages de l'église Romaine, il le conjura au
nom de Dieu & de saint Pierre , de demeurer avec
lui pour l'instruire & son peuple. Saint Vilfrid y
consentit, & il se forma entre le prince & lui une
amitié très-étroite. Le prince lui donna un monas-
tert nomme Ripe ou Repon

,
d'où il chassa des

moines opiniâtres, qui aimerent mieux en sortir
,

que de renoncer aux coutumes des Irlandois. Vil-
frid se servoit des libetalitez du prince

, pour ré-
pandre de grandes aumônes : ses vertus le faisoient
aimer de tout le monde) & on le regardoit comme
un prophete.

En. ce tems-là Agilbert évêque des Saxons Oc-
cidentaux, vint voir le roi Osus & le prince AI-
frid. Cet évêque étoit Gaulois de naissance, mais
étant passé en Irlande pour étudier l'écriture

,
il y

demeura long-tems. Ensuiteil vint çn Ouenex
yoù il s'appliqua à la prédication; & le roi goûta

tellement sa doctrine 6c son esprit, qu'il l'engagea
à prendre un siege épiscopal dans cepaïs ainsi
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Agilbert y fit un long sejour. Etant donc venu en
Northumbre, le prince lui parla de l'abbé Vilfrid,
le priant de l'ordonner prêtre pour l'avoir toû-
jours avec soi. Agilbert répondit, qu'un homme
d'un tel mérité devoit erre évêque

5 mais suivant le
desir du prince Alfrid, il l'ordonna prêtre dans le
monasterede Ripon. Tel croit donc l'abbé Vilfrid,
dont l'autorité engageoit principalement le prince
à soûtenir la discipline Romaine contre les usages
des Irlandois.

Pour terminer cette dispute
, on *:>nvinr de te-

nir une conference au monastere de Srreneshal
,dont sainte Hilde étoit abbesse. Le roi y vint avec

le prince son fils, trois évêques s'y trouvèrent
,Colman

,
Agilbert & Cedde. Colman avoit aveclui ses clercs Irlandois : Agilbert avoit les prêtres

% Agathon, Romain & Vilfrid
,

& le diacre Jacques.
L'évêque Cedde ordonné par les Irlandois

,
étoit

pour eux, & leur servoit d'interprete. Sainte Hilde
avec sa communauté, étoit du même parti. Le roi
Osus ouvrit la conférence, & dit : que comme ils
servoient tous le même Dieu, & attendoient le mê-
me royaume celeste, ils devoient suivre la même re-
gle de vie, & les mêmes ceremonies : qu'il n'étoit
question, que d'examiner, quelle étoit la tradition
la plus veritable

-, & commanda à son évêque Co!-
man de parler le premier. J'ai reçu, dit Colman
fumage que j'observe de mes anciens, qui m'ont
envoyé ici. Tous nos peres l'ont observe de même:
& afin qu'on 11C méprisè pas cet usage, nous lisons
qu'il a été observé par sàintjean l'évangeliste, le
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disciple bien-aimé du Seigneur
, avec toutes les

églises qu'il gouvernoit. Le roi commanda aussi-
rôt à Agilbert de parler ; mais il dit: Je vous prie,
que mon disciple le prêtre Vilfrid i parle pour
moi : il expliquera mieux nos sentimens dans la
langue même des Anglois, que je ne pourrois faire

par interprete. Alors Vilfrid commença ainsi par
ordre du roi : Nous fai.sons la pâque comme nous
l'avons, vu observer à Rome, où les apôtres saint
Pierre & saint Paul ont vêcu

, ont enseigné, ont
souffert le maftyre, & sont enterrez. Nous l'avons

vu observer de même en Gaule, où nous avons
parte pour nous instruire. Nous sçavons, que l'A-
frique, l'Asie, l'Egypte, la Grece & toute la terre,
où l'église s'étend, t'observe de meme, nonobstant
la diversité des nations 3c des langues. Il n'y a
que les Pietés & les Bretons, dans une partie des

deux dernieres isles de l'Occean, qui s'obstinent au
contraire.

Colman opposoit toûjours l'autorité de saint
jean

,
à quoi Vilfrid répondit

: Il observoit à la
lettre la loi de Moise : parce que l'église judaïsoit

encore en plusieurs points ; & les apôtres ne pou-
voient rejetter tout d'un coup toutes les observan-

ces de la loi, que Dieu même avoit instituée. Mais
à present que la lumiere de l'évangile éclate par
tout le monde, il n'est plus necessaire

,
ni même

permis aux fideles, de se circoncire ou d'offrir à
Dieu des sacrifices charnels. Donc saint Jean

,
sui-

vant la loi, commençoit à celebrerla pâque le soir
du quatorziéme jour du premier mois: [ansse met-
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tre en peine, si c étoit un samedi, ou un autre jour
de la semaine. Mais sàint Pierre prêchant à Rome,
& se sbuvenant, que N. Seigneur est ressuscite le
dimanche

: comprit, que l'on devoit celebrer la
pâque en telle sorte, que l'on attendit toûjours,
suivant la loi

,
la quatorziéme lune du premier

mois commençant au soir, comme faisoit sainr
sJean. Alors si le jour suivant étoit un dimanche

,
il commençoit à celebrer la pâque ce soir même

,
comme nous faisons encore : mais si le jour suivant
immédiatement la quatorzième lune, n'étoit pas 'un
dimanche

,
il attendoit la vingt-unième

,
& com-

mençoit la pâque, le soir du samedi precedent.
Cette observance a été suivie en Asie

,
après la

mort de sàint Jean, par tous ses successeurs, & par
toute .1'égli!è universelle: & l'hifloire ecclesiastique

nous apprend, que le concile de Nicée a déclaré
,

que c'étoit la vraie pâque, & la seule que les fideles
devoient celebrer : non que le concile l'ait ordon-
l1é de nouveau ,

mais parce qu'il a confirmé l'ancien
usage. Ainsi il est consiant que vous ne suivez ni
fainr Jean, ni sàint Pierre, ni la loi, ni l'évangile.
Car sàint Jean s'attachant à la loi, ne s'arrêtoit pas
au dimanche comme vous faites; &- saint Pierre ce-
lebroit la pâque depuis la quinzième lune

,
jusques,

à la vingt-unièmelune, au lieu que vous la faites de-
puis la quatorzième, jusques à la vingtième, la
commençant souvent au soir de la treizième lune

y
qui n'est marquée ni dans la loi, ni dans l'évangile»
Et vous éxcluez entierement la vingt-unième lune,
si recommandée par la loi*
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Colman objecta l'autorité du sçavant Anatolius,
de saint Colomban, & de ses successeurs,qui avoient
fait des miracles. Vilfrid répondit : Qu'avez-vous
de commun avec Anatolius, dont vous ne suiviez
point les regles, & n'avez point reçu son cycle de
dix-neuf ans. Quant ,à votre pere Colomban & ses

sénateurs, je pourrois répondre, qu'au jour du ju-
gement, plusieurs diront à N. Seigneur, qu'ils ont
fait des miracles en sbn nom ; & il leur répondra,
qu'il ne les connoît point. Mais Dieu me garde de
parler ainsi de vos peres :

il vaut mieux en ce qu'on
ignore, croire le bien que le mal. Je ne nie donc

pas, que c'étoit des serviteurs de Dieu, qu'ils lui
étoient agréables ; & qu'ils l'ont aimé dans leur
simplicité rustique accompagnée de bonne inten-
tion. Je ne croi pas, que cette observance de la
pâque leur ait beaucoup nui, tant que personne ne
leur a montré les regles plus parfaites; & je croi
qu'ils les auroient suivies, comme ils ont suivi les
commandemens de Dieu,qu'ils connoissoient. Ap-
paremment Vilfrid ne scavoitpas, que saint Co-
lomban étoir bien averti sur ce point. Il continue:
Mais pour vous, vous pechez sans doute, si après
avoir oüi les decrets du saint siege, ou plutôt de.
l'église universelle

,
autorisez par l'écriture, vous

les méprisez. Quelques saints qu'ayent été vos pe-
res ,

font-ils préférables à l'église répandue par
toute la terre ? eux qui étoient en si petit nombre,
dans un coin d'une isle écartée. Quelque saint que
fût Colomban

,
pouvoit-il être préféré au prince

des Apôtres, à qui le Seigneur a dit : Tu es Pierre,
&
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& sur cette pierre je-batirai mon églisè, & les portes 1

de l'enfer ne prévaudront point contre elle, & je te
donnerai les clefs du royaume des cieux.

•
Alors le roi dit : Est-il vrai, Colman

, que le

Seigneur ait ainsi parlé à Pierre : Oüi, Seigneur,
répondit-il. Et le roi : Pouvez-vous montrer, que
votre Colomban ait reçu une pareille puissance ?

Non, dit Colman. Et le roi continua : Convenez-

vous de part & d'autre,que cela ait été dit princi-
palement à Pierre, & que le Seigneur lui ait donné
les clefs du royaume des cieux ? Oüi, répondirent-
ils, nous en convenons. Alors il conclut ainsi

: Et
moi, je vous dis, que je ne veux point m'opposer
à ce portier du ciel, & que je veux obéir à ses ordres
de tout mon pouvoir : de peur que quand j'arrive-
rai à la porte du royaume des cieux, je ne trouve
personne pour me l'ouvrir

,
si celui qui en tient les

clefs m'est contraire. Ce discours du roi fut approu-
vé de tous les assistans, & ils se rangèrent tous à la
meilleure obîervance.

La dispute étant finie, Taflemblée se sépara. Agil-
bert so retira chez lui : Colman voyant son parti
méprisé, rétourna en Irlande, avec ceux qui le vou-
lurent suivre, résolu de consulter avec les siens,

ce qu'il devoit faire. Ceadda quitta le parti des Ir-
landois

,
& retourna à son siege

,
persuadé qu'il

falloir suivre les observances Catholiques. Cette
assemblée se tint l'an 664. qui étoit la vingt-deu-
xiémc du roi Osus, & la trentième de l'épiscopat
des Irlandois en Angleterre. Car saint Aïdan fut
evêque dix-sept ans ,

Finan dix ans, & Colman
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trois ans. Apres sa retraite, on sir évêque de Nor-
thumbre Tuda, qui avoit été instruit & ordonné
évêque chez les Irlandois méridionaux ; & portoit
la tonsure comme eux 5 mais il observoit la Pâque
comme les Catholiques. Sa vertu le fit bien-tôt re-
gretter ; car il mourut d'une pesse

,
qui courut en

Angleterre cette année 664. & la même apnée il y
eut une éclipse de l'oleil le troisiéme jour de Mai,
vers les quatre heures du soir.

Colman rétournant en son pays, emporta une
partie des os de S. Aïdan

, & laissa l'autre dans Te-
glise qu'il avoit gouverné. On vid à son départ

*combienlui & ses prédécesseursétoient désinterc{scz.
Car

, excepté l'église, on ne trouva que les bâti-
mens absblument nécessaires pour la societe civile.
Ils n'avoient ni argent ni bêlait

,
& si les riches leur

en donnoient, ilslediss:ribuoienraussi-rôtaux pau-
vres. Ils n'avoient besoin de rien pour recevoir les
grands, qui ne venoient à l eglise

, que pour prier
& entendre la parole de Dieu. Le roi lui-même n'y
amenoit que cinq ou six personnes : Que s'il leur
arrivoit d'y prendre quelque repas, ils se conten-
toient de la nourriture ordinaire des freres. Aussi
étoient-ils en grande vénération ; quelque part que
vint un clerc ou un moine, on le recevoit avec
joye. Ceux qui le rencontroient en chemin, ac-
couroient, & baient la tête

,
lui demandoient sa

benediétion..Quand un prêtre arrivoit dans une
bourgade

3
les habitans s'assembloient autour de

lui, pour lui demander de l'infi:ruétion. Les prêtres
& les clercs de leur côté, n'y alloient que pour pre-
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cher
,
baptiser, vibrer les malades, en un mot pren-

dre soin des ames ; & il falloit que les princes les con-
traignirent à recevoir des terres, pour fonder des
monasteres. Les églises de Northumbre garderent
quelque tems cette coutume.

Apres la mort de Tuda, le prince Alfrid voulant
faire ordonner à sa place le prêtre Vilfrid

,
l'en-

voya au roi de France, qui l'adressà à Agilbert évê-

que de Paris, le même qui étant en Angleterre l'a-
voit déja ordonné prêtre. Car après la conference
de Streneshal, Agilbert quitta l'Angleterre à cette
occasion. Le roi qui l'y avoit retenu, voulut avoir
un autre évêque de sa langue

,
qui étoit la Saxone,

& en fit venir un nommé Oüini, qui avoit aussi
été ordonné en Gaule. Il divisa donc sa province
d'Oiïesïêx en deux diocèses, & mit le nouvel évo-
que dans la ville de Venta, que les Saxons nom-
moient Vintacestir

,
àpresent Vinchester. Agilbert

trouva fort mauvais, que le roi eût fait ce chan-
gement sans sa participation

$ c est pourquoi il
revint en Gaule, où on lui donna l'évêché de
Paris

,
vrai - semblablement, après la mort de

Sigobrand. Agilbert _reçut' donc avec joye le
prêtre Vilfrid ,j & étant accompagné de douze au-
tres évêques, il fit à Compiegne la cérémonie de
son ordination avec grande solemnité. Il fut porté
dans un siege d'or par les mains des évêques, sui-

vant l'usage alors pratiqué en Gaule. Vilfrid
etoit âgé de trente ans, c'étoit l'an 664. Mais

comme il étoit encore en France
,

le roi Osus vou-
lut prévenir son fils

f & faire ordonner un autre
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eveque d Yorc, qui rut Hibernois & de leur nt.
Il choisit pour cet effet Ceadda, frere de l'évêque
Cedde, prêtre & abbé de Lestinghen

,
gavantdans

les écritures, & de moeurs exemplaires, & l'envoya
dans le royaume de Cant, pour être ordonné par
Deusdedit archevêque de Cantorbery. Mais il le
trouva mort, & on ne luiavoit point encore don-
né de successeur. C'est pourquoi Ceadda passa en
OüefIèx, &fut ordonné par Oüilli évêque de Vin-
chestre, qui se Vouvoit alors le seul évêque de la
grande Bretagne, canoniquement ordonné

: Ceadda
étoit disciple de saint Aïdan

, & imitateur de ses

vertus.
Vilfridétant revenu en Angleterre, ne voulut pas

disputer l'ordination de Ceadda, toute irreguliere
qu'elle étoit. Il aima mieux rétourner à son mo-
nastere de Ripon, & y demeura trois ans : pen-
dant lesquels le roi des Merciens Tinvitôit fou.
vent à venir chez lui, pour exercer diversesfonc-
tions épiscopales ; & lui donna des terres, où il
fonda des monasteres. Ecbert roi de Cant, le fit
aussivenir chez lui,où il ordonnaplusieursprêtres
& quelques diacres pendant la vacance du siege de
Cantorbery. Ainsi Vilfrid ; quoique chaÍfé de son
siege, ne laissoit pas de travailler utilement à ré-
tablir la discipline en Angleterre : ensorte que tout
ce qui s'y trouvoit d'Irlandois, embrasserent les
usages de l'église Catholique, ou retournerent à
leur pays. Vilfrid avoit apporté avec lui la règle
de sàint Benoît, & amené deux chantres, Eddi &
Eona, avec des matons

%
& toutes sortes d'ouvriers
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nécessaires pour la construction des églises.
Ceollach ne fut pas long-temps évêque des

Merciens; il retourna à l'isle de Hi, chef des mo-
nasteres Hibernois, & eut pour successèur Trum-
here Anglois de naissance ; mais ordonné évêque

par les Hibernois. Les Saxons Orientaux étoient
alors sujets du roi des Merciens, quoiqu'ils eussent
deux petits rois. Mais la grande mortalité de l'an
664. servit de prétexte à l'un d'eux de renoncer au
Christianisme, avec la partie du peuple qui lui
obéissoit. Ils commencèrent à réparer les temples
abandonnez, & à adorer les idoles, comme s'ils en
pouvoient tirer du secours contre cette maladie.
L'autre petit roi demeura toûj<#rs fidele à Dieu.
Le roi des Merciens

,
leur seigneur

, apprenant ce
désordre, envoya l'évêque Jaruman, successeur de
Trumhere, pour ramener lesapostats, & y travail-
la si efficacement, qu'il fit entrer le roi & son peu-
ple dans le bon chemin. Ils ruinerent leurs tem-
ples & leurs autels, Couvrirent leurs églises, & con-
fesserent tout de nouveau la foi de Jesus-Christ.
Après quoi, l'évêque & les prêtres qu'il avoitame-
nez , rétournerentchez eux avec joye.

Depuis la conferente de Streneshal, le roi Osus
avoit compris, que régtiseRomaine étoit le centre
de l'église Catholique : c'est pourquoi, comme il
falloit remplir le siege de Cantorbery, il se joignit
à Egbert roi de Cant

>
& ces deux rois agissànt de

concert pour le bien de t'église d'Angleterre, choi-
sirent un saint prêtre nommé Vigard, Anglois de
naissànce,du clergé de Cantorbery, instruitpar les
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Romains. disciples de saint Grégoire, & l'enyoye-
rent à Rome pour y être ordonné archevêque

*,
afin

que lui-même pût ensui te ordonner des évêques
dans toutes les églises des Anglois. Car le roi Eg-
bert souhaitoit fort d'avoir un évêque de sa na-
tion

,
qui pût Tinstruire en sa langue. Vigard arri-

va à Rome, 8c rendit au pape Vitalien les lettres
8c les presens des deux rois, consistant en quantité
de vases d'or 8c d'argent. Mais .peu de tems après,
il survint une peste dont il mourut, lui 8c presque
tous ceux qu'il avoit amenez. Le pape consulta
quel archevêque il envoyeroit en Angleterre : 8c
en attendant, il fit réponse au roi Osus, loüant
ion zele, 8c l'ex*ortant à continuer, 8c à se con-
former entièrement aux traditions de l'égliiè Ro-
maine, foit pour la Pâque

,
soitpour les autres ob-

fervances. Puis il ajoûte : Nous vous envoyonsdes
reliques des bienheureux apôtres saint Pierre 8c
saint Paul

,
& des martyrs saint Laurent, saint

Jean 8c saint Paul, saint Gregoire 8c saint Pan,..

crace. Nous envoyons aussi à votre épouse une
croix , contenant une clef d'or des chaînes de saint
Pierre.

Anastase l'apocrisiaire
,

disciple de saint Maxi-
me, ayant été iéparé'de son maître, 8c de l'autre
Anastase

,
fut conduit en divers châteaux, 8c pro-

mené pendant sept mois par tout les pays de Lazes,
où il marchoit à pied 8c demi nud, mourant de
faim 8c de froid. Enfin celui qui commandoit dans
le pays ayant été chassé, son successeur nommé
Gregoire le traita mieux, 8c le mit dans un mona-

i.
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Aère, où il lui donnoitabondamment toutes les
choses nécessaires. Anastase y fut visiré par Etienne
rréforier de l'église de Jerusalem ; qui parcourut la
Lazique & les pays voisins : publiant par tout quelle
etoit la doftrine Catholique & Pherésie des Mono-
thelites, & dissipant les calomniesrépanduës contre
Anastase : mais Etienne mourut pendant ce voyage,
le premier de Janvier

,
de la huitième indiélion

y
l'an 665. De ce troisiéme exil Anastase écrivit l'an-
née suivante à Theodose prêtre de Gangre, & moi-
lie à Jerusalem

,
lui racontant ce qui lui étoir arri-

vé jusques alors, & le priant de lui envoyer les
actes du concile tenu à Rome par le pape saint
Martin

-, car il vouloit profiter de son exil, pour
faire coanoître la doctrine Catholique. Avec cette
lettre

,
il lui envoya de son côté des passages de

saine Hyppolite, évêque de Porto près de Rome &
martyr , pour établir les deux volontez les deùx
operations en jesu&-Christ. Anastase écrivit lui-
même cette lettre, d'une maniere qui fut tenue pour
miraculeuse. Car, comme on lui éli/oit coupé la
main, il fit attacher au bout de son bras deux pe-
tits bâtons, dont il tenoit la plume ; & il fit de la
même maniere plusieurs autres écrits. Enfin il mou-
rut dans le château de Thusume, au pied du mont
Caucase

,
le dimanche onzième d'o,,,qobre

,
indic-

tion dixiéme
,

c'est-à-dire l'an 666. après avoir
sait grand nombre de miracles & de conversions.
Il laissa deux disciples

,
Theodore & Euprepius

freres
,

fils d'un boulanger de l'en1pereur
,

qui
après le premier exil d'Anastase à Trébisondc

l'
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vouloient le réfugier à Rome ;' mais ils furent arrê-
O

tez près d'Abyde ; & ne voulant pas souscrire au
Type de Contant, ils furent dépouillez de leurs
biens & de leurs dignirez,& fouettez,puis envoiez
en exil à Chersoiie. Euprepius

, qui étoit le plus
jeune, y mourut le vingtième d'Odlobre, indiétion
quatorzième, qui est l'an 670. Theodore survêcut
plusieurs années j &. le prêtre Theodose de Gangre
Tctant venu voir ensuite

,
il lui donna des reliques

du pape S. Martin, mort au même lieu ; sçavoir,un
morceau de son orarium, & une de sesVandales. Il
lui raconta aussi les miracles qui se faisoient à son
tombeau.

En Espagne, douze évêques de la province de
Lusitanie, s'assemblerent à Mérida

,
qui en étoit la.

métropole, le iixiéme de Novembre, la dix-huirié-

me année du roi Recesuinte, Ere 709, c'est-à-dire,
l'ah 666. Ce concile fit vingt canons, dont le
premier est une profession de foi. Il est ordonné,
que quand le roi sera a la guerre , on osfrira tous
les jours le saisit sacrifice pour lui & pour son ar-
mée. L'évêque qui ne pourra venir en personneau
concile

, y envoyera non pas un diacre
,

mais son
archiprêtre, ou du moins un prêtre

,
qui puisse

être assis derriere les évèques
, & répondre pour

celui qui l'a envoyé. L'évêque qui manquera de
se trouver au concile

,
sera enfermé pendant un

tems pour faire pénitence. Chaque évêque doit
avoir dans sa cathedrale un archiprêrre

) un archi-
diacre, & un primicier : c'étoit les trois chefs du
clergé, comme j'ai déjà observé. L'évcque pourra

tirer
i m
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tirer des paroisses les prêtres & les diacres qu'il ju-

gera propres à lé soulager
,

& les mettre dans son
église principale ou cathedrale : mais ils nelaHIèront

pas d'avoir inspedtion sur les églises, dont ils st-?

,
ront tirez

, & d'en recevoir le revenu. Ils établi-

ront , avec le choix de l'évêque, des prêtres pour y
.

servir à leur place, & leur donneront des pensions.,
On voit ici l'origine des chanoines, curez primi-
tifs. L'évêque pourra donner des biens de l'église

aux clercs, qui le mériteront, pour encourager les

autres.
Les oblations faites à l'église pendant la messe

se partageront en trois ; la premiere. part sera

pour l'évêque
,

la seconde pour les prêtres & les
diacres, la troisiéme pour les soûdiacres & les clercs
inférieurs. Les évêques ne prendront plus le tiers
du revenu des paroisses

>
mais il sera employé aux

réparations ; & si elles sont pauvres, 1 evêque les
fera reparer. Les prêtres n'exigeront rien pour le
baptême des femmes: mais ils pourront prendre ce
qui sera offert gratuitement. Les prêtres des pa-
roisses se feront des clercs d'entre les serfs de leurs
églises, & les entretiendront sélon le revenu dont
ils joùissent. Quelquefois plusieurs églises sont
commists à un seul prêtre, parce que chacune est

trop pauvre pour entretenir le sien. En ce cas, le
prêtre doit offrir le sàcrifice tous les dimanches en
chacune de ces églises

,
& prier pour les fonda-

teurs. On voit ici, qu'un prêtre, en cas de néce£
site

,
pouvoit célébrer plusieurs l11e{ses en un jour*

C'est ce qui m'a paru de plus remarquable dans les
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canons de ce concile de Mérida.
Saint Hildefonse archevêque de Tolede, qui

etoit alors le plus grand ornement de l'églisc d'Ef-
pagne, mourut au commencement de l'année fui-
vante, dix-neuviémedu roi Rece{uinte;c'est.à..dire
l'an 667, levingt-troisie'me de Janvier, jourauquel
leglise honore sa memoire. Dès sa jeunesse il fonda
de ses biens un monastere de filles, & se consacra
à Dieu dans celui d'Agali, dont il fut abbé ; & en";
suite ramené malgré lui à Tolede, par l'autorité
du prince : enfin il en fut ordonne évêque après
la mort d'Eugène II. l'an 6 Il tint le siege neuf
ans & deux mois, & fut enterré dans Tcglise de
sainte Lcocadie,aux pieds de son préde,cesseur.ii laissà
plusieurs ouvrages, divisez en quatre parties. La
premiere contenoit entre autres le traité de la vir-
ginité de la sainte Vierge

,
qui est le seul que nous,

ayons ; & un traité de la propriété des personnes
divines. La seconde partie contenoit ses lettres ; la
troisiéme, les melTes, les hymnes & les sermons

yla quatrième, plusieurs petits ouvrages en vers 3c
en prose ; entre autres ,

des épitaphes & des épi-
grammes- Il a continué le catalogue des hommes
illustres de saint Isidore. On lui attribue un autre
traité sur la virginité de la sainte Vierge, & dou-
ze sermons pour quelques

- unes de ses fêtes :
mais les sçavans ne croyent pas qu'ils soient de'
lui.

La même année 66y. ledkneuviéme de Décem-
bre, Jean évêque de Lappe en fille de Crete, étant
à Rome

,
présenta au pape Vitalien

,
dans l'église
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de saint Pierre une requête, par laquelle il le coiv
juroit de lui rendre justice, en réformant une fèn-

tence renduë contre lui par son métropolitain l'ar-
chevêque Paul : & les autres évêques de Crète.
Quelques jours après le pape assembla un concile,
pour examinercette affaire ; où les actes du conci-
le de Crete, que Paul avoit envoyez, furent lûs &
trouvez conformes à la requête de Jean. Les peres
du concile de Rome, ne trouverent pas que la sen-

tence renduë contre lui
,

fût sélon la crainte de
Dieu & les canons : & ils furent principalement
indignez, de ce qu'on l'avoir tenu en prison d'où
on l'amenoit dans la sàlle du conseil de l'arche-
vêque

, pour lui faire dire ce que l'archevêque dé-
siroit; puis on le remettoit en prison. De plus on
le vouloit obliger à donner caution, contre les

canons 6c les loix. Enfin l'évêqueJean avoit deman-
dé son renvoi au pape ; & l'archevêque Paul le
lui avoit refusé, comme une demande déraison-i
nable.

Le concile de Rome cassa donc la procedure Be.

la sentence du concile de Crete contre JeandeLap-
pe, le déclara innocent, & ordonna la repara-
tion de tous les dommages, que lui & sbn église

en avoient soufferts. Etant ainsi justifié
, le pape

le fit-affiaer avec lui à la messe, comme les autres
cvêques, puis il écrivit à l'archevêque Paul, pour
lui notifier le jugement du concile de Rome, & lui

en ordonner l'exécution. Et quand vous aurez lû
cet ordre

,
dit le pape, vous le rendrez au prêtent

porteur de l'évêque Jean, pour sa sûreté,& de son
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ég1isc. Comme l'évêque Jean s'en rétournoit en
Crete par la Sicile, où étoit la cour ,

le pape lui
donna deux lettres de recommandation

y l'une à
Vaane

,
chambellan & cartulaire de l'empereur ;

l'autre à George évêque de Syracuse. La premiere
est datée du vingt-septiéme de Janvier 66S. indic-
tion onzième.

Il y avoit déja quatre ans, que l'empereur Con-
siant demeuroit à Syracufe5 & il tourmentoit ses

sujets par des exactions excessives, tant sur les pof-
sesseurs des terres, suivant les descriptions qui en
étoient faites, que sur les simples habitans, par des
capitations, & même sur les gens de mer. On sépa-

roit les femmes de leurs maris, & les enfans de
leurs parens) personne n'étoit allure de sa vie. On
ôtoit jusqu'aux vases sacrez

,
& aux trésors des

eglises. Enfin le quinzième de Juillet de cette an-
née 668. indication onzième, l'empereur étant en-
tré dans le bain nommé Daphné, à Syracuse', An-
dré fils de Troïle

, y entra avec lui pour le servir
y

& torsqu'il commençoit à sè frotter de savon,An-
dré prit le vase, dont il versoit l'eau, lui en donna
sur la tête,& s'enfuit aussi tôt. Comme l'empereur
tardoit trop dans le bain, ceux qui étoient dehors

y entrerent le trouvèrent mort. Ainsi finit l'em-

pereur Constant
,

la vingt-septiéme année de sora

regne. Après l'avoir enterré, on déclara empereur
à Syracuse, un Armenien de très-bonne mine nom-
mé Mezizi ou Mezzeti, quoique malgré lui. Mais
Constantin fils aîné de Consiant, ayant appris ces
nouyçllesà Constantinople,vint en. Sicile avec une
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flotte, prit Mezzeti & le fit mourir, avec les meur-
triers de son pere : puis ayant reglé les affaires d'Oc-
cident, il retourna à CP. & fut reconnu empereur,
avec ses deux freres, Vibere & Heraclius. C'cst ce
Constantin,qui futsurnommé Pogonat,c'est.à-dire
Barbu

-, parce qu'étant parti sans barbe de Conftan-
tinople, il en avoit quand il y revint. Il régna dix-
septans.

Cependant Constantinople avoit changé de pa-
triarche. Pierre ayant rempli ce siege douze ans 8c
sept mois, mourut l'an 66o. & eut pour successèur
Thomas, diacre & chartophylax,ou garde-chartes
de l'église de CP. qui tint le siege deux ans & sept
mois. Il écrivit ÍÚivant la coutume une lettre syno-
dique au pape Vitalien : mais il ne la put envoyer ,à cause desincursions continuelles des Sarrasins pen-
dant fou pontificat. Dès la premiere année du regne
de Constantin

,
ils firent une courte en Afrique

,dont ils enleverent quatre-vingt mille captifs ; &
l'année suivante ils s'établirent à Cyzique

,
d'où ils

venoient attaquer Constantinople ; & ce fut alors
qu'un nommé Callinique inventa le feu Gregois

rqui brûloit dans l'eau , pour consumer leurs vais-
séaux.

Le pape Vitalien cherchoit toujours un sujerd"f-

gne d'être archevêque des Anglois. Il $t venir du
monastere de Niridan, près de Naptes

,
l'abbé

Adrien
,

Africain de nation
,
bien instruit dans les

Maintes lettres, & dans la discipline monastique &
ecclesiastique

,
& qui sçavoit parfaitement le Grec

êc le Latin. Adrien dit, qu'il étoit indigne de cette
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dignité ; mais qu'il pouvait indiquer un homme;
dont lado&rine & l'âge convenoitmieux àl'épis-
copat. C'étoit un moine nommé André, qui en fut
jugé digne par tous ceux qui le connoissbient : mais
Ces infirmitez corporelles empêcherent, qu'on ne
l'en chargeât. On recommença à presser Adrien de
l'accepter

5 & il demanda du tems,espérant trouver
encore un autre sujet.

Il y avoit alors à Rome, un moine nommé
Theodore, né à Tarte en Cilicie, instruit des let-,
tres divines &: humaines, en Grec & en Latin, de
bonnes moeurs, & vénérable par son âge

$ car il
avoit soixante & six ans. Adrien qui le connoissoit,
le présenta au pape , & obtint qu'il seroit ordon-
né évêque ornais à condition,qu'Adrien lui-même
le conduiroit en Angleterre. Car il sçavoit com-
ment il falloit faire ce voyage, ayant deja deux
fois été en Gaule. Le pape vouloit aussi qu'il tra-
vaillât avec Theodore à l'inU:ruétion desAnglois;
& prît garde qu'il n'introduisît rien dans cette
église de contraire à la foi, comme faisoient quel-
quefois les Grecs. Theodore étant ordonné soû-
diacre ,

attendit quatre mois pour laisser croître
ses cheveux,afin qu'on lui pût faire la couronne.
Car les moines Grecs se rasoient entièrement la
tête, prétendant imiter en cela les apôtres saint
Jacques 4a[aine Paul.Enfin le pape Vitalien ordon-
na Theodoreévêque, le dimanche vingt-lixiéme de
Mars 668.

Saint Benoît Bifcop se trouvoit alors à Rome,où
il venoit d arriver pour la troitiéme fois. Car outre
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le. premier voyage qu'il avoit fait avec S. Vilfrid,il
en sir un sécond avec le prince Alfrid

,
fils du roi

Osus. Au retour de ce sécond voyage, Biscop vint à
rifle de Léfins, y reçut la tonsure

,
& embrassa la

discipline monastiquè. Après y avoir demeuré deux

ans, il retourna à Rome 5 & ce fut alors,que le pape
Vitalien, qui connoissoit son merite

,
lui recom-

manda le nouvel évêqueTheodore, & lui ordonna
de quitter le pélerinage qu'il avoit entrepris, par la
consideration d'un plus grand bien ; de retourner
en son pays, d'y conduire Theodore, de lui servir
de guide & d'interprete. Biscop obéït à l'ordre du
pape, & partit de Rome pour l'Angleterreavec l'é-
vêque Theodore & l'abbé Adrien, le viligt-septil.'l-,

me de Mai 66%.
Etant arrivez par mer à Marseille, & de-là par

terre à Arles, ils rendirent les lettres du pape à l'ar-
chevêque Jean, qui les retint chez lui, jusques à Ce'.

qu'Ebroüin maire du palais,leur eut donné la per-
mission de continuer leur voyage. Quand ils l'eu-
rent reçue, Theodore vint à Paris trouver révoque
Agilbert, qui ayant été long-tems en Angleterre

,
lui pouvoit donner de bonnes inf1:ruétions. Il en
fut très bien reçû, & demeura long-tems avec IuL
Adrien alla d'abord chez Emme ou Emmon arche-
vêque de Sens, puis à Meaux

,
chez saint Faron,

& séjourna long-tems auprès d'eux. Car l'hyver
y

qui approchoit, les obligeoit à se tenir en repos..
C'est le même Emmon, qui quelques années aupa-
ravant ,

avoit accordé aux moines de saint Pierre-
le-Vif de Sens

y
un privilège dans un concile de



trente évêques; ou étoient ses comprovinciaux, Be
d'autres, comme S. Ouen, S. Faron

,
sàint Eloi, &

ctinc Amand.Egbert roi de Cant,ayant appris que
l'évêque qu'il avoit demandéau pape,étoiten Fran-

ce, envoya aulIi-tôc au-devant un seigneur de sa

cour ) qui ayant obtenu la permission d'Ebroüin,
l'enl111ena au port de Quentavic en Ponthieu, au-
jourd'hui saint Josse sur mer„„Theodoreétant tom-
bé malade

, y demeura quelque tems ; & quand il

commençaà se mieux porter, il passa en Angleterre

avec Benoît Biscop ; 8c prit possession de son siege
de Cantorbery, la séconde année après son ordina-
tion ,

le dimanche vingt-septiéme de Mai 669. Il

gouverna cette eg)i(e vingt-un an, trois mois &:

vingt six jours, 8c donna d'abord à Benoît le gou-
vernement du monastere de S. Pierre.

Adrien fut retenu quelque temps en France par
EbroÜin, qui le soupçonnoîtd'être chargéde quel-

que commission de l'empereur, pour les rois d'An.
gleterre, contre le royaume des Francs 5 mais ayant
bien vérifié, qu'il n'étoit chargé de rien de sembla-
ble, il lui promit de suivre Thcodore, qui., quand
il fut arrivé, lui donna le monastere de S. Pierre ,
après que Benoît l'eut gouverné deux ans.Car quand
ils partirent de Rome, le pape avoit ordonné à
Theodore de donner dans son diocèse à Adrien un
lieu où il put demeurer commodément avec les
siens.

La nlême année 669. mourut en France le jeune
roi Clotaire III. ayant règne environ quatorze ans ;
8c Theodoric III. son frere

,
lui succéda dans le

royaumç
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royaume de Neustrie& de Bourgogne. Mais peu de
tenis après les Françoisconspirerent contre Ebroïn,
qui gouvernoit sous le nom de Theodoric, & recon-
nurent pour seul roi de France, Childeric II. déja
roi d'Austrasie,fous la conduite de Vulfoade mairç
de son palais.

Leger ou Leodegaireévêqued'Aurun, étoit alors
Ut] des plus autorisez entre les seigneurs François.
Il étoit de la premiere noblesse, & dès son enfan-
ce ,

ses parens le mirent à la cour du roiClotaire II.
qui peu de tems après l'envoya à Didon é\êque
de Poitiers son oncle, pour l'instruire dans les let-
tres. L'évêque lui donna pour maître un prêtre
très -

habile, & quelques années après le retint près
de sa personne,. pour le conserver dans la pureté
des mœurs, par, son exemple & par ses exhorta-
tions car il souhaitoit de l'avoir pour successeur.
A l'âge de vingt-unans il l'ordonnadiacre,& peu de
tems après, il le fit archidiacre

,
lui donnant fous

lui tout le gouvernement du diocese. Leger étoit
de belle taille

,
bien fait, prudent, éloquent, &

s'attiroit l'amitié de tout le monde. L'abbé de sàint
Maixant étant mort1 l'évêque son oncle lui donna
le gouvernement de cette abbaye, qu'il conduisit
très-sagement pendantsix ans, & y donna de grands
biens.

Sa réputation étant venue à la cour du roi Clo-
taire III. & de sainte Batilde samere

,
ils le deman-

derent à l'évêque de Poitiers son oncle. En peu de
tems il gagna les bonnes graces du roi

,
de la

reine
,

des évêques & des grands ; & tout le iu-
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geoient digne de l'épiscopat. Ferreol évêque d'Au-
tun étant mort, il y eut des prctendans.qui se dif-

puterent ce siege, jusques à répandre du sang. L'un
fut tué, l'autre banni, comme auteur de ce crime, &
l'église d'Autun demeura vacante près de deux ans.
Pour finir ce scandale

,
la reine sainte Baltide en fit

ordonner évêque Leger, vers l'an 659. Il appaisa
le trouble par sa presence

, & réunit les esprits, en
persuadant les uns, & intimidant les autres, Il prit
grand foin de la nourriture des pauvres, & de l'or-
nement des églisès. Il y mit des vases précieux, 8c des
lambris dorez : il orna magnifiquement le baptistere,
& fit transférer le corps de saint Symphorien

:
il fit

même reparer les murs de la ville. Cependant il
instruisoit sbigneusèment son clergé, & prêchoit
assîduëment à son peuple.

Il étoit évêque depuis dix ans, quand le roi
Clotaire III. mourut. Sur cette nouvelle il vint à la

cour en diligence, pour traiter avec les autres sei-

gneurs ,
de l'éleaion du -roi. Une partie se dé-

clara pourChilderic, apprenant que pour son âge,
il gouvernoitbien son royaumed'l\usirasie.EbroÏn

vouloit faire déclarer roi Theodoric, qui fut en
effet reconnu pendant quelque tems. Mais comme
Ebroïn étoit odieux pour son avarice & sa cruau-
té

,
les François craignirent de l'avoirpour maitre

j

car c'étoit lui qui gouvernoit sous le nom de Theo-
doric : ainsi ils se déclarèrent tous pour Childeric.
AlorsEbromse voyant abandonné, se resugia datis
l'église, & pria le roi de lui sauver la vie, & luf
permettre de se retirer dans un monastere. Quel-
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ques évêques intercederent pour lui, & principale-.

ment saint Leger
,

quoiqu'Ebroïn se fût déclare
son ennemi, parce qu'il s'opposoit à ses injustices.
On lui fit grâce : il fit couper ses cheveux, & s'alla
rendre moine dans l'abbaye de Luxeu. Le roi Theo-
doric eutauffi les cheveux coupez, & fut enfermé
dans l'abbaye de saint Denis. Saint Leger eut gran-
de autorité au commencement du regne de Childe-
ric II. &. il se trouve même qualifié maire de ion
palais.

On rapporte quelques canons d'un synode dioce<
Cain tenu à Autun par saint Léger,dont le premier
ordonne, que tous les prêtres & les clercs sçauront
par cœur le symbole attribué à saint Athanase. Les
autres canons regardent les moines

, & leur défen-
dent entre autres choses, d'avoir rien en propre: de
venir dans les villes, si ce n'est pour les affaires du
monastere} & en ce cas, ils doivent avoir une lettre
de leur abbé, addreflante à l'archidiacre. Il leur est
ordonné d'observer les canons, & la regle de saint
Benoît

: de travailleren commun, & d'exercer l'hot
pitalité

: le tout sous peine d'être fustigez ou excom-
111uniez pour trois ans.

Saint Omer évêque de Teroüane, ayant gou-
verné cette église trente ans, mourut vers le même
tems ;

c'est-à-dire, com me l'on croit, l'an c68. le
neuvième de Septembre, jour auquel l église hono-
re sa memoire. Deux ans auparavant, ilassista a la
translation des reliques de saint Vaast. Ce saint
avoit bâti près la ville d'Arras, une chapelle en
l'honneur de saint Pierre, où il vouloit être enter-
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re : mais on crut le mettre plus dignement dans la ca-
thedrale dédiée à la Mainte Vierge. Il y demeura cent
vingt-huit ans, jusques à ce que saint Aubert, ièptié-
nle évêqued'Arras,crur avoir reçu ordre du ciel d'ac-
complir l'intention de saint Vaast, & de changer la
chapelle de saint Pierre en une grande église, digne
de conserver ses reliques. Il y bâtit un monastere, qui
fut achevé par saine Vindicien son successeur, dif-
ciple de saint Eloi. C'est la fameuse abbaye de saint
Vaastd'Arras, dont le premier abbé fut Harra, tiré
du monastere de Blandinberg près de Gand

,
qu'il

gouvernoiten même tems. On metaussi la mort de
saint Aubert, l'an 66%* &ileO: honoré le treizième
de Décembre.

On met encore la même année, la mort de saint
Theodard évêque deMastric, disqiple& successeur
de ctint Remacle. Il alloit trouver le roi Childeric,
qui étoit encore en Austrasie

, pour lui demander
la restitution des biens de son église, que quelques
particuliers avoient usurpez : quand ces mêmes
usurpateurs le tuerent dans la forêt de Benalt, près
de Nemere, depuis nommée Spire, & mirent son
corps en pieces. Toutefois il fut recueilli & reporté
à Tongres par Íàinr Lambert son successeur. L'é-
glise honore saint Theodard comme martyr, le
dixième de Septembre.

Saint Lambert ou Landebert) étoit natif de
Mastric, de parens nobles & riches, & d'une fa-
mille chrétienne depuis long-tems. Son pere le
fit instruire dès l'enfance dans les Maintes lettres,
puis le recommanda à saint Theodard pour le faire
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élever avec plus de soin : & ce saint évêque le prit
tellement en affe&ion, qu"il l'auroit fait élire pour
(on successeur, si les canons l'eussent permis. Après
sa mort il futélû, suivant le desir du peuple, avec
l'agrément du roi Childeric, & de ceux qui gou-
vernoienr à sàcourj & il y fut lui-même en grande
consideration.

Dans le même royaume d'Austrasie, nous trou-
vons vers ce tems-là plusieurs Gints évêques, qui
renoncerent à 1 episeopat, pour embrasser la vie
monastique. Saint Gombert ou Gondelbert arche-
vêque de Sens, se retira dans les deserrs de la
Vosge

, & obtint du roi Childeric une partie
d'une vallée, où il bâtit un monastere sous la regle
de saint Benoît, & le nomma Senones en mémoire
desa patrie. Après l'avoir gouvernéquelque tems,
il mourut vers Tan 675. Saint Deodat-évêque de
Nevers, renonça aussi à son église, après avoir
averti son peuple de choisir un autre pasteur, 6c
accompagné de quelques disciples, il alla dans la
Vosge& dans l'Alsace

3 & après avoir essayé de di-
verses habitations : il se fixa enfin dans le val de
Galilée

>
que lui donna le roi Childeric, & y fonda

le monastere de Jointures, ainsi nommé à cause de
la jonélion de deux rivieres. Il y mourut l'an
comme l'on croit, & laissa pour abbé de ce mo-
nastere saint Hidu1fe Bavarois d'origine

,
qui em-

brassa la vie monastique à Treves, 8c en fut fait
évêque vers l'an 666. après la mort deiaintNume-
-rien. Ayant gouverné ce siege dix ans, il se -.retira
dans la Vosge, & y fonçla Moyenmoustier : qui
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ne quitta pas pour gouverner le monastere de Join-
turcs, mais il se contenta de mettre un prieur à ce
dernier. Dans sa vieillesse, il subsistoit encore du
travail de ses mains : il y gouverna jusques à trois
cens moines, & ne mourut que l'an 707.

Saint Claude archevêque de Besançon, après
avoir gouverné cette église pendant sept ans, sè re-
tira vers l'an 681. au monastere de Condat, qui
portoit alors le nom de saint Oyan, c'est-à-dire
laine Eugende son troisiéme abbé niort vers l'an
S10. Saint Claude y ayant vêcu cinq ans, en fut élu
abbé en 68 6. & s'addrefla au roi Clovis III. pour
faire rendre au monastere des revenus qu'il avoit
perdus. Il vint à Paris pour cet effet, & obtint du
roi les lettres necessaires. Il mourut la quatrième
année de Childebert Il. c'est-à-dire l'an 698. L'ab-
bayç de Condat n'est plus connue, que sous le

nom de saint Claude : on y garde encore son
corps entier

,
& c'est un pelerinage celebre. L'é-

glise l'honore le sixieme de Juin : saint Hidulfel'onziélne de juillet : saint Deodat, connu dans le
pais sous le nom de saint Die

,
le dix-neuviéme

de Juin
5 & saint Gombert le vingt-unième de

Février.
L'archevêqueTheodore ayant pris possession de

son église de Cantorberi, parcourut toutes les ha-
bitations des Anglois, étant accompagné de l'abbé
Adrien. Il fut très-bien reçû, & favorablement
écouté, & établit par tout un bon ordre de vie, &
t'ujsage de l'Eglise Catholique dans la célébration

,de la pâque. Ce fût le premier archevêque à qui
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toute l'église Anglicane se sounlit ; & le principal au-
teur de cette école celebre,dont sortirentdepuis tant
de grandshommes. Car comme Theodore & Adrien

étoient instruits-, non seulement de la science eccle-
siaftique

,
mais encore des lettres humaines ; ils af-

semblerent un grand nombre de disciples, qu'ils
inflruisoient tous les jours. Ils leur expliquoientl'é-
criture fainte

, & leur enfeignoient l'astronomie
,

l'arithmetique ecclesiastique, c'est-à-direlecompute

ou calcul pour trouver la pâque, & la composition
des vers Latins. Plusieurs apprirent le Latin & le

Grec
,
aussi parfaitement, que leur langue naturel-

le. Jamais la Bretagne n'avoit vlI de tems plus heu-

reux depuis l'entrée des Anglbis. Leurs roisétoientsi
braves, qu'ils faisoient trembler toutes les nations
barbares;& si Chrétiens, que tous leurs vœux étoient

pour la joye celeste, qui venoit de leur être annon-
cée. Ceux qui vouloient s'instruire dans les feintes

lettres, trouvoient facilementde scavans maîtres, &
le chant.ecclesiastique,connu jusques-làdans le [eul

païs de Cant, commença à être enseigné dans toutes
les églises des Anglois.

Theodore dans ses visites, corrigeoit tous les

abus, & ordonnaitdes évêques aux lieux convena-
bles. Comme il trouva le siege de Rochestrevacant
depuis long-tems, il y établit Porta, ordonné prê-

tre par feint Vilfrid. C'étoit un homme simple, mais
bien instruitde la discipline de l'église, & du chant
Romain,qu'il avoit appris des disciples de saint Gre-
goire.

Theodore rétablitYilfrid lui-mêmedans son sie-
r
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ge d'Yorc, & cassa l'ordination de Ceadda son
competiteur, comme doublement irreguliere : car
il avoit été intrus en ce siege au préjudice de Vil-
frid, & ordonné par des Anglois: schismatiques.
Ceadda lui dit : si mon épiscopat n'est pas legiti-
1-ne ,

j'y renonce volontiers, je n'ai jamais cru en
être digne, & ne l'ai accepté que par obéïllànce :
ainsi il se retira dans son monastere de Lestinguen.
Mais Theodore& Vilfrid touchez de son humilité,
lui donnèrent l'évêché des Merciens

3
vacant par la

mort de Jaruman
,

arrivée, comme l'on croit, l'al}
669. Saint Vilfrid lui donna une terre nommée
Licefeld,c'e-st-à-dire Champ des corps : à cause de
la multitude des martyrs, qui y avoient souffert du
tems de Diocletien : c'est dans la Comté de Staf-
ford. Le roi Vulfere avoit donné cette terre à iaint
Vilfrid, pour y établir un siege épiscopal, soit pour
lui, soit pour un autre. Saint Vilfrid la donna donc
à saint Ceadda, & saintTheodore & lui l'ordonne-
rent évêque regulierement par tous les degrez ec-
clesiastiques.

Saint Vilfrid étant rétabli dans son siege d'Yorc,
répara le'glise, que saint Paulin y avoit autrefois
bâtie

,
& qu'il trouva fort en desordre. Il la fit

couvrir de plomb
,

blanchir les murailles, fermer
de vitres les fenêtres : chose nouvelle en ce pais,
& necessaire contre la pluye 3c les oiseaux. Il bâtit
aussi l'église de son monastere de Ripon,& la dé-
dia solemnellement en presence des deux rois Eg-:
frid & Elvin freres. En cette cérémonie

,
il se tour-

na vers le peuple devant l'autel, & fit publique-
ment
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<îîient le dénombrement des terres, que les rois a-
voient données à ce mônastere. On regarda comme
une merveille, titi present qu'il fit à cette églisè,
d'un livre des évangiles écrit en lettres d'or, sur du
parchemin de pourpre, & couvert de lames d'or

,
avec des pierreries.

Cependant saint Ceadda fut bien reçu par le
roi Vulfere

,
& gouverna tout ensemble les églises

de Merce & de Lindisfarne, vivant dans une gran-
de perfection. Il -avoir accoutumé de faire ses visi-
tes à pied ; mais saint Theodore l'obligea de pren-
dre un cheval, quand le chemin seroit long

: &
pour vaincre sa résistance, il le mit à cheval lui-
même de sa propre main. Ceadda s'étoit fait une
demeure près de l'église

, Oll il se tenoit avec sept

ou huit moines ,
quand ses fondions lui permet-

trmient, pour s'appliquer à la priere & à la lectu-
re. La crainte de Dieu étoit si vive en lui, que si
pendant qu'il lisoit, il s'élevoit un coup de vent,
il avoit recours à la priere. Si le vent redoublait,
il fermoit son livre

, & se prosternoit sur le vifa-

ge. Si la tempête étoit plus forte, ou qu'il vînt
des éclairs & des tonnercs, il alloit à l'église

, Se
disoit des pseaumes ou d'autres prieres, jusques à

c-e que l'orage fut pane. Quand on lui en deman-
doit la raison

,
il disbit : Ces mouvemens de l'air

font des avertissemens que Dieu nous donne
,

pour nous faire souvenir de son terrible juge-
ment , comme s'il levoit la main avant que de
frapper. Le saint évêque ne gouverna cette église

que deux ans ,& mourut l'an 672,. le sécond jour

* •
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de Mars, auquel l'église honore sa mémoire. Il se,
fit plusieurs miracles à Ton tombeau. Vinfrid

,
qui

avoir long-temps exercé sous lui la fonction de
diacre, fut ordonné à sa place parThcodorcr, pour
gouverner les deux églises de Merce & de Lindis-
farne.

Osus roi de Northumbre
,

étoit mort deux ans.
auparavant sçavoir l'an 670. le quinzième de Fé-
vrier

,
à rage de cinquante-huit ans. 11ainloit tel-

lement la diseipline de Péglise Romaine,qu'il avoit
réfclujs'issut revenu de la maladiedont il mourut.
d'aller à Rome visiter les saints lieux & y finir ses..

jours ; 6c prioit Vilfrid évêque dTorc,de vouloir
bien le conduire en ce voyage , comme Benoît Bit
cop y avoit conduit Ion fils Alfrid. Il laissa pour
successeur Ecfrid, qui étoit aussi son fils. Trois ans
après mourut Ecbert roi^deÇant, &eutpûur suc-
cesseur son frèreLothaire.

La premiere année de son regne, & la troisiéme
d'Ecfrid, 673. de.Je[us..Chrill!, le vingt-quatriéme
de Septembre, Théodore tint à Herford un con-
cile general de toute l'Angleterre

,
où toutefois ih

ne se trouva que quatre évêques avec lui ; sçavoir,,
Bisi, évêque des Anglois Orientaux, Poutta deRo-.
chester

,
Leuther des Saxons Occidentaux, Vin-j

frid des Mcrciens. Vilfrid évêque d'Yôrc oii de,
Northumbre, y envoya ses députez. Theodoreex..!.horta ces évêques,à maintenir entre eux lacharité,
ôc l'union: puisifleurdemanda l'un après l'autre..
s'ils s'accordoient de conlèrver les anciens ca-
nons: tous répondirent,qu'ils y consentoienttrès-r
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''Volontiers. Aussi-tôt Theodore tira le livre de ca-
nons ,

& leur montra dix articles
,

qu'il en avoit
extraits, comme les plus nécessaires pour eux. Ils
contenoient ce qui suit. *

Nousobservons tous la Pâque en même jour;le
dimanche après le quatorzième de la lune du pre-
mier mt)is. Les évêques n'entreprendront point
sur les diocèses l'un de l'autre. Ils garderont le rang
,.<le leur ordination. On en augmentera le nombre
à proportion

1
que celui des fideles croîtra. On

'tiendra le concile tous les ans le premier jour
--d'Août, au lieu nommé Cloveshoë. Les clercs ne
^seront point vagabonds,£c on ne les recevra nulle
'part, sans les lettres de recommandation de kur
evêque. Les évêques & les clercs étrangers se con-
tenteront de l'hospitalité,& ne s'ingéreront a faire

aucune fonaion, sans la permissiôn de l'évêque
diocesain. Les évêques ne troubleront point le re-
pos des monasteres,& ne leur ôteront rien de leurs
biens par violence. Les moines ne pasTerofrt point
d'un monastere à l'autre, sans congé de leur abbé.
On ne contractera que des mariages légitimes : il

ne sera permis de quitter sa femme, que pour cause
d'adultere; & en ce cas, celui qui est veritablement
Chrétien, ne doit pas en épouser d'autre. L'actede
ce concile fut dressé nettement & succin&ement
par Theodore.

Le pape Vitalien étoit mort au commencement
de la mêmeannée 67 3 .après quatorze ans& environ
six mois de pontificat. Il conferva la vigueur de la
discipline eeclesiastique

; fit en quatre ordinations
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vingt-deux prêtres & un diacre, & ordonna pouf
diverses églises quatre-vingt-dix-sept évêques. il
fut enterré: à saint Pierre le vingt-septiéme de Jan-
vier

,
& lc.saint siege vacqua deux mois & treize

jours, après lesquels on lui donna pour successeur
,Adeo,Jat,que quelques-uns, en traduisant son nom,
appellent Dieu-donné. Il étoit Romain denaHlàn-

ce, fils de Jovinieq
?
& tint le siege quatre ans deux

mois & cinq jours. Il avoit été élevé dans le mo-
nastere de saint Erasme, au mont Ce^us, dont il
augmenta les bâtimens, & y établit un abbé & une
communauté. De son tems les Sarrasins vinrent -en
Sicile, prirent 5c pillèrent Syracuse, & emportèrent
à Alexandrie l'airain

, que l'empereur Contant
avoit enlevé; de Rome. A CP. le patriarche Tho-
mas mourut l'an 6ji. après deux ans 5c sept mois
de pontificat

: 5c eut pour successeur Jean
,
prêtre

& trésorier de la même église, qui tint, le siege cinq
ans & neuf mois. En Grimoald étant morc ,Pertarit fut élû roi des Lombards. Il étoit Catho-
lique

, &c on louç sa pieté de sà liberalité envers les

pauvres.
En France le roi Childeric'IL suivit du commen-

cement les conseils de saint Leger. Il ordonna que
lès juges garderoient les anciennes loix de chaque
.province : que les gouverneurs de l'une, n'entre-
roient point dans l'autre, 5c qu'ils ne seroient poiat
perpetuels : de peur que quelqu'un d'eux n'usurpât
la tyrannie comme Ebroin. Tant que Childeric
éCDura.saint Leger, son gouvernement fut beni des,
peuples. Mais la A.plupart des seignurs,, dont l'acte-
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Bition ne s'accommodoit point de ces réglés, tra-
vaillèrent à le rendre susped à Vulfoade maire du
palais,& au roi même, qui étant jeune & emporté,
croyoit aisement ceux qui favorisoient,, ses plaisirs.
Il soufFrit que l'on donnât atteinte aux loix

,
qu'il

venoit de faire
5 & lui-même épousa la fille de Ion

oncle. Et comme on croyoit toujours,que Leger
le gouvernait.

, on l'accusoit de la mauvaise con-
duite du roi. Le saint évêque l'averti{Toit souvent
en secret ;

fut enfin obligé de lui faire publi-
quement des reproches, & de le ménacer de la ven-
geance divine, s'il ne se corrigeoit promptement.
D'abord le roi i'ccoura favorablement

: mais les
courtisàns,qui craignoient la droiture & la fermeté
de Leger, aigrirent ,tellernent.,Ic jeune prince contre
lui, qu'il résoluDde le perdre.

Il y avoit trois ans qu'il regnoit, quand saint
Leger l'invita avenir passer chez lui à Autun les
fetes de Pâques. En même tems Hector patrice de
Marseille, ami de saint Leger ,

vint demander au
roi la restitution des biens de Claudia sà bene...

mere. C'étoit une femme pieuse d'Auvergne
,

qui
s'étant consacrée à Dieu

,
avoit donné une partie

de ses biens à saint Project évêque de Clermont,E&;

aux pauvres de son église. Elle mourut,& laissa una
fille, qu'Hector enleva &,J'épousa : ce qui lui donr

na sujet de revendiquer ces biens donnez à l'évêquî
de Clermont, au pr judice de sa femme. Il obtint
du roi

,
de faire appeller devant lui l'évêque Prét-

jéét', qui fut obligé de donner caution de se trou-
er. à

-
Autun

,
quelque répugnance qu'il eût de

.
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passer la fête hors de sonéglise. Hector logea chez
saint Leger., qui s'étoit déclaré pour lui ; & cette
union donna prétexte aux ennemis de saint Leger,
depersuaderau maire du palais Vulfoade, & au roi
Childeric, qu'Hector & Leger conspiroient-en-
semble

, pour s'attribuer la Souveraine puiiïance,
Dès le jeudi Saint, un moine nommé Bercaire,
avertit saint Leger,que le roi vouloit le faire lTIOU-
rir : mais il ne laissa pas le lendemain d'aller au pa-
lais

$
voulant bien donner son sang, ^e jour que le

Sauveur a donné le lien 5 & le roi l'auroit dès-lors
tué de sa main, si quelques seigneurs ne l'en avoient
détourné

, par le respeét du jour.
Saint Preje£t étant arrivé à Autun, il entra avec

He£tor dans la salle d'audience, où leur cause de.
voit être examinée : mais il remontra, qu'il ne de-
voit point être obligé à répondre ce jour-là

,
qui

étoit le samedi Saint; parce que les canons & la, loi
du royaume, défendoient de juger des affaires en
ces Maints jours. Toutefois, étant pressé de répon-
dre

,
il dit, que les affaires de son église étoient

sous la protection de la reine Imnichilde, veuve du
roi Sigebert. On ne passa pas plus avant : au con-
traire

,
le roi Childeric, & la reine Blichide son

épouse
,

firent publiquement des excuses à saint
Préjedt, de la peine qu'on lui avoir donnée deve-
nir à Autun. Et comme le roi irrité contre saint
Leger, ne vouloir point assister à son office

,
il

pria saint Project de le celebrer pour lui, dans l'é-
glise de saint Symphorien. Car on étoit déjà après
midi, & l'heure approchoit, où on devoir cont-
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mencer la solemniré de la veille de Pâques. Tous les
grands 3c les évêques, qui éroient presens, joigni-
rent leurs instances à ccllcs du roi j 3c saint Prejedt
célébra devant lui l'office 3c la. messe de cette sainte
nui!-.

Saint Leger celebra de son côté dans la cathé-
drale: comme ilalloit à l'office, on l'avertitencore

.
de prendre garde à lui, & que le roiavoit rect!u
de le faire tuer après la messe. Il ne laissa pas de
paÍfer outre ; & il etoit encore dans le baptistere

,quand le roi vint l'appeller à haute voix. L'office
que saint Préjetr avoitcelebré, étoit déja fini, 3c
le roi avoit mangé 3c pris beaucoup de vin, tandis
que les autres ctoient encore à jeun. Il vint à l'é-
glise appellant Leger par son nom 5 3c comme on.
lui dit, qu'il étoit dans le baptistere, il y entra 5 3c
fut si étonné de la grande lumiere qu'il y vit, de
la bonne odeur du saint chrême, que l'on y appor-
toit pour les nouveaux baptiîez, qu'encore que
saint Leger lui répondit : Me voici, il, passa sans le
reconnoître,Se se retira à la maison de l'eglilè, où
il logçpit. Les autres évêques, qui avoient celebré
la sainte nuit avec saint Leger, retournerent à leurs
logis, Pour lui, sans rien craindre

,
il alla trouver

le roi,& lui demanda doucement,pourquoi il n'é-
toit pas venu avant l'office, 3c pourquoi il gardoit
sa colere dans une. si sainte nuit ? Le roi ne sçachant
que lui répondre

,
dit

: jai quelque raison de me dé-
fier de vous.

Alors saint Leger voyant le roi déterminé à le-
perdre , avec le patrice Hettor, résolut de se retirer.
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secrettement. Il craignoit moins pour lui-même^
que pour ce seigneur

,
qui étoit venu sous sa pro-

lésion ; & ilne vouloit pas que le jour de Pâques
fût profané par sa mort & son cglise pillée. HeCtor
s'enfuir dès la nuit même ; saint Leger le suivit de
près. Mais le roi fît courie après eux 5

Hettor suc

rencontre & tué avec tous les tiens, après une vi-
goureuse résîstance. Saint Leger fut aussi arrêté <5c

ramené. Le roi l'envoya par le conseil desévêques
& des seigneurs au monastere de Luxeu, jusques à

ce qu'ils déliberassent tous ensemble, ce que l'on
feroit de lui. Quelques évêques. craignant que le
roi ne poussât trop loin son indignation, conseil-
lerejlt à saint Leger qu'il demandat en grace de de-
meurer pour toûjours dans ce monastere; ce qui lui
fut accordé. Ebroïn y était encore : il parut ré*
concilié avec sàint Leger, & ils vêcurent ensemble,

comme s'ils n'avoient jamais eu rien à démêler, &
s'ils eussent dû passer le reste de leur vie dans ce
monastere. Le roi toutefois

,
poussé par de mau-.;

vais conseils, avoit ordonné que feint Leger en
fût tiré

, pour être déposé & mis à mort : mais Er-
fllenaire l'en' empêcha. Il étoit abbé de saint Sym-
phorien d'Autun,& le roi lui avoit recommandé
la ville, à la priere du peuple

,
après la retraite de

saint Léger. Il se jetta aux pieds du roi, .& le pria
tant, qu'il permit au saint évêque de demeurer à
Luxeu.Ceux qui voyoient Ermenaire aller sbuvenc
chez le roi à cette occasion

,
le soupçonnoient de

solliciter contre saint Leger, pour avoir son évê-
che, qu'il obtint effectivement ensuite. Mais il

étoit
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étoit très-eloigné de ce dessein
>
& tant que saint Le-

ger vécut, il l'asslsiaavecune grande afte&ion.
Le roi Childeric continuant de s'abandonner à

ses passions
,

fit attacher à un poteau & battre de

verges un seigneur nommé Bodilon : dequoi les

autres furent tellement irritez, qu'ils conspirereiit

contre lui, & sçachant qu'il etoit en une maison
jfituée dans la forêr de Leuconie, que l'on croit être
celle de Livry près de Paris :

ils y entrerent de fpr<-

ce, Bodilon tua le roi, la reine Blichilde
,

qui
étaie enceinte, 6c leur fils Dagobert encore en-
fant. Ils furent tous trois enterrez dans l'église de
saint Germain des Prez. Mais il resta un autre fils

de Childeric nommé Daniel. Ce roi mourut l'an

.
67 3. après en avoir régné onze, & vécu -vingt-t-rois.
A sa mort, la France fut agitée de grands troubJe$.
Theodoric son frere, sortie du monastere de gaine

Denis, &fut reconnu roi en Neustrie, en Austr#-
ile, on reconnut Dagobert fils de Si;gebertil, que

r l'on rappella d'Irlande.
Pendant ces désordres, un nommé Agriciu$ _te,.

.

gardant saine Prejea comme auteur de ,la mort du
patrice Hector excita contre lw les seigaeiuts
d'Auvergne

, & ils s'armèrent pour perdre. Le
sàint prélat étoit parti d'Aut.un charge des ordres
du roi Childeric, pour lui confirmer la possession
des terres contestéesj & il étoit sm paix chez lui
avec l'abbé Amarin

,
,.qij'il avôit aptre-fç)is -;gmenë

du païs de Vosge : lorsgu'Agriçius
*

sçagbalit qu'il
çtoit à Volvic,y vint avec uiKjtroupie jiegensar-
*iiez. Au ion de la trompette, .feint Project &
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saint Amarin se mirent en priere : mais tous les o-
ficiers de l'évêque s'enfuïrent dans le bois. Les en-
nemis entrèrent au nombre de vingt : ils égorgè-
rent d'abord le saint abbé, qu'ils prirent pour l'é-
vêque

: & ils s'en retournoient, quand il fè déclara
lui-même. Un d'eux Saxon-de naissance, lui per-
ça le corps d'un poignard, puis lui fendit la tête
d'un coup d'épée. C'étoit l'an 674. le vingt-cin-
quiéme de Janvier, jour auquel l'église honore le
saint évêque comme martyr. Il est connu en Au-
vergne fous le nom de saint Priest, à Paris on le

nomme saint Prix. Le saint abbé est connu fous
le nom de saint Damartin.

Saint Lambert évêque de Mastric, se sentit aussï
de cette révolution j & comme il avoit eu grand
crédit auprès du roi Childeric, apparemment dû
tems qu'il regnoit seulement en Austrasie, après
la mort de ce roi on le chassa de son siege

, & on
y mit un nommé Faramond. Saitft Lambert se re-
tira au monastcre de Stavelo avec deux seuls do..
mestiques; & pendant sepc ans qu'il y demeura

,
il

pratiqua toutes les observances regulieres, comme
le moindre des moines.

Saint Leger au contraire, rentra glorieusement
dans son égliiè. Le roi Childeric avoit envoyé deux
ducs pour l'amener de Luxeu. Un de leurs do-
mestiques resolut de le tuer, si-tôt qu'il seroit hors
du monastere : mais quand ce vint à l'execution, il
fut saisi de crainte, se jetra.aux pieds du saint évê-

que, & lui demanda pardon. La nouvelle étant
venue de la mort de Childeric, les ducs qui conduis
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ibient saint Leger devinrent ses gardes, & lui atti-
rerent plusieurs autres personnes, pour le défendre,
pendant les troubles du nouveau regne. Ils le rame-
noient ainsi vers Autun avec une grande escorte :
quand ils rencontrèrent Ebroïn, qui étant sorti de
Luxeu làns quitter l'habit de moine, maichoit dd
ion côté bien accompagné. Il fut tenté de prenw
dre saint Leger, nonobstant l'amitié qu'il lui avoit
promise dans le monastere ; mais il en fut empêché

par saint Genès archevêque de Lion, qui survint
avec une grosse troupe. Ebro'in ne se trouvant pas
le plus fort, dissimula son mauvais dessein, & ac-
compagna saint Leger jusqus à Autun. Le saint
lévêque y fut reçu avec une extrême joye. On
orna les rues, le clergé vint au devant, portant des
cierges & chantant des antiennes. Toute la ville
etoit en fête pour le retour de son pasteur. Le len-
demain saint Leger & Ebroïn sortirent d'Autun
pour aller trouver le roi Theodoric

5 mais Ebroïn
quitta à mi-chemin ; & saint Leger étant arrivé
près du roi, on donna par conseil la dignité de
maire du palais à Leudesie fils d'Erchinoald. On
voit ici que les plus saints évêques, prenoient dès-
lors en France, grande part aux affaires publiques

5

& que. dans les tems d'hostilité, ils marchoient
avec des troupes de gens armez, comme les autres

neurs.
On voit la même conduite sous la domination

des Goths. Le roi Recesuinte étant mort l'an £71.
Vamba fut élû malgré lui pour lui succeder, & sa.
créa Tolede avec l'huile bénite répandue sur sa
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tête par l'archeveque Quirice : & cest le premier
exemple que je trouve de Ponction des rois. Ill-
continent après s'éleva contre lui dans la Gaule
Narbonoise, un parti, dont le cheffut Ilderic com-
te de Nismes, avec Gumilde évêque de Mague-
lone, & Nn abbé nommé Ranimir ou Ramir. Iide,.
ric ne pouvant attirer à sa révolte Aregius évêque
de Nismes, le chargea de chaînes, & l'envoyachez
les Francs : puis il mit à sa place l'abbé Ramir. Mais.
son élection ne fut confirmée ni par l'autorité du
prince, ni par celle du métropolitain, & il fut or-
donné par deux évêques seulement,encore ëtoient"
ils étrangers.

Le roi Vamba averti de cette révolte
, envoya

pour la réprimer le duc Paul
,

qui se révolta lui*
même. Argebad archevêque de Narbonne, vou-:
lut lui enfermer les portes, mais Paul le prévint,
se rendit maître de la ville, prit le titre de roi, Se
se déclara chef de tout le parti. Le roi Vamba
vint en personne contre lui, & reprit toutes ses

places, mêmeNarbonne. L'évêque Gumilde voulut
se défendre dans Maguelone

5 mais voyant qu'il
feroit a{Iiegé par terre & par mer ,

il l'abandonna r
& se retira dans Nismes avec Paul, qui y fut asïie*
gé repris. Ne pouvant plusresifter, il envoya verg
le roi Vamba l'archevêquede Narbonne, qui après
avoir offert le saint sacrifice Palla trouver revêtu
des mêmes habits dans lesquels il avoit célébré ;
& s'étant profïerné il demanda la vie des coupa-
bles. Le roi sè laissâ toucher à ses prieres. Il fit
rendre aux églises tous les vases sacrez., que Paul



avoit enlevez pour soûtenir les frais de la guerre :

entre autres une couronne d'or
, que 4e roi Reca-

rede avoit offerte au tombeau de sàint Felix de Gi-

ronne, & que Paul avoit miÍè sur sa tête. Le roi
Vamba étant de retour à Tolède

,
fit juger les re-

belles dans l'assemblée de la nation, suivant les ca-
nons 6c les loix des Visigots. On cita dans la même
sentencele dernier canon du quatrième concile de
Tolede

,
& on jugea qu'ils étoient dignes de mort 5

mais que si le roi leur vouloir donner la ^ie
, ce ne

devoit être, qu'à condition de leur faire archer les

yeux. ' *
Après cette -,,riâo-ire, le roi Vamba fit orner la

ville de Tolede sa capitale, & mit sur les portes
des statuës de marbre des saints

, avec des ins-
criptions pour demander leur protection. Il y fit
aussi tenir u4concile de la province Carthaginoise
d'Espagne, que l'on compte pour l'onzième de To-
lede. Il s'assembla dans l'église de la Vierge le
septiéme jour de Novembre, la quatrième année
de sbn* regne 675. de Jesus-Christ. Les évêques
s'y plaignirent d'abord de la rareté des conciles

,
interrompus pendant dix-huit ans : car le dixième
concile de Tolede, avoit été tenu l'an 6. Ensuite
ils rapportent leur confession de foi, qu'ils avoient
examinée durant trois jours, pendant lesquels ils
jeûnoient. Suivant seize canons de discipline, dont
le premier recommande la modestie & la gravité
dans les conciles, & défend d'y faire du bruit, d'y
rire, d'y tenir des discours inutiles, d'y disputer
opiniâtrement, & d'en venir aux injures. On blâ-
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n1e la négligence des évêques à s'instruire & à ini..
truire les autres; & on ordonne que le métropo-
litain instruira les évêques, 8c ceux-ci le peuple

,qui leur est sournis. En chaque province, l'office
.divin sera conforme à celui de la merropole dans
toutes les églises. Quelques évêques gardoient de
l'animosité les uns contre les autres, même pendant
plusieurs années. On leur défend d'approcher de
l'autel,qu'ils nefoientréconciliez, &on veutqu'ils
demeurent en penitence le double du tenJs, qu'a duré
leur divflipn.

#
On avoit commencé depuis quelque tems à or-

donner des évêques d'entre. les barbares, en Espa-
gne, aussi-bien qu'en Gaule

, comme il paroît par
leurs noms : aussi plusieurs retenoient les moeurs
barbares. On se plaint en ce concile, que quelques-
uns jugeoient par passion & avec emportement ;
qu'ils usurpoient le bien d'autrui, Su commet-
toientdes meurtres & d'autres violences. Et comme
suivant les loix barbares, la plûpart dés crimes se
rachetoient par des compositions pécuniaires, on
les exigeaitdes évêques aux dépens de leurs églises.
Il est donc ordonné

, que les restitutions ou com-
portions ne seront point exigées des évêques, s'ils
n'ont des biens propres, ou s'ils ne les ont aupa.
ravant donnez à }'églilè : quant à ceux qui n'ont
rien

,
leur dignité ne permettant pas qu'ils soient

réduits en servitude
, comme sèroient des laïques

en cas pareil ; la satisfa4ionsera convertie en peni-
tence, dont on comptera vingt jours pour dix sols
d'or

, & ainsi à proportion. Que si un évêque.
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abuse de la femme, de la fille
, ou de la parente

d'un grand: s'il a commis un homicide volontaire,
ou fait injure à une personne noble de l'un ou de
l'autre sexe:en tous ces cas, il sera déposé & banni,
& ne recevra la communion, qu'à la fin de là vie.
On condamne aux mêmes peines, les évêques qui
exercent des jugemens de iang : c'est-à-dire

, qui
jugent par eux-mêmes les crimes dignes de mort,
& ordonnent des mutilations de membres, soit

aux serfs de leurs églises, soir à d'autres. Quel-
ques évêques suivoient leur relTentiment, jusques
à faire mourir secretement ceux qu'ils haïfloient,
sous prétexte de les mettre en penitence. C'en:
pourquoi le concile ordonne de corriger les pe-
cheurs publiquement, ou du moins en présence de
deux ou trois témoins : que si on condamne à l'exil,
ou à la prison, la sentence soit prononcée devant
trois témoins, & souscrite de la main de l'évêque.
Les évêques condamnoient donc deslors à ces fortes
de peines.

*
Le premier concile.deTo1edeavoirordonné, qLr6

celui qui ayant reçu l'eucharistie de la main du.
prêtre, ne l'auroit pas consommée,seroit chassé de
l'église comme sacrilege. Celui-ci déclare

, que ce
canon doit s'entendre feulement de ceux qui le
font par mépris

5 non pas de ceux ,
qui par innr-

mité naturelle, ne peuvent consumer l'eucharistie.
Car, ajoûte-t-il, nous en avons vu plusieurs, qui
à la mort rejettent l'eucharistie parce qu'ils ont
une telle secheresse, qu'ils ne peuvent l'avaler sans
boire le calice du Seigneur. On communiait donc

AN. 675.

1

c.

C. 7* ;

- 1

t. 1;'.JUp. //u..

1

.

XX. n. 48.

*.n.



les mourans fous la seule espece du pain. Les peni-

tcns qui font en peril de mort, doivent être aussi-

tot re"coiiciliez
5

mais s'ils meurent avant que de
l'être

, on ne laissera pas de prier pour eux à l'e-
glise, & de recevoir l'oblacion faite à leur inten*-

tion. Pour éviter les accidens imprévus de mala-
die ou d'aliénation d'esprit

,
celui qui chante

,
qui pmcie.j ou qui offre le saint sacrifice, aura
toûjours derriere lui un autre capable de faire la

même fonction, s'il lui arrivoit de tomber subite.

ment. Le septiéme concile de Tolède avoit déja
pourvû à çes accidens. Enfin il efl: ordonné, que
le côncile s'assemblera tous ses ans dans la metro-
pole

, au tems marqué par le prmçe,ou par le me^
tropolitain.

Ce concile fut souscrit par dix-sept évoques
,

dont le premier est Quirice de Tolède : par deux
diacres, députez d'évêques absens ; par six abbez

,
& par l'archidiacre de Tolede. On dit que dans ce
concile, on fit la distribution des évêchez d'Espa-

gne. Car le roi Vamba s'était fait lire les histoires
de ses predecesseurs, marqua les bornes de chaque
diocese, sous chacune des six metropoles : Tolede

,
Sevile, Merida, Brague ,

Tarragone
,

Narbonne
,

& les deux évêchez de Lepa & de Luge, indépen-
dans.

La même année 675. quatrième de Vamba
,

il
fit aussi assembler un concile à Brague, que l'on

compte pour le quatrième. On s'y plaignit" com-
Ille à celui de Tolede, de la dureté de quelques
évêques, qui traitoient des personnes honorables,

comme
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comme des voleurs ; de taisoient déchirer a coups
de fouet, des prêtres, des abbez & des diacres. On
défend ces excès, sous peine d'excommunication
8c d'exil. On blâme aussi la vanité de quelques évê-

ques, qui aux fêtes des Martyrs, ayant des reliques
à leur cou ,

se faisoient porter en procession sur
des chaises, par des diacres revêtus d'aubes. Il est
ordonné ,que les diacres porteront sur leurs épau-
les les reliques enfermées dans une châsse On se

plaint encore des évêques, qui augmentoient leurs
biens particuliers aux dépens de ceux de l'église. Il
est défendu aux prêtres de celebrèr la messe, ou re-
cevoir la communion, sans avoir l'orarium, c "est-

à-dire l'étole sur les deux épaules, & croisée sur
la poitrine. Défense de se servir des vases sacrez pour
y boire &: manger dans les repas ordinaires;ce qui
est traité de sacrilège

5 ou d'employer à des usages
profanes, vendre ou donner les voiles & les orne-
mens de l'église. Défense d'offrir au sàcrifîcedu lait

au lieu du vin, ou u'ne grappe de raisin
3 ou de don-

ner l'Eucharistie trempée dans du vin. Ce qui est,
dit le concile, contre rinstitution, où Narre-Sei-
gneura donné à part le pain & le calice. Il est donc
défendu d'offrir autre chose au sacrifice

, que du
pain 8c du vin mêlé d'eau

,
suivant la décision des

anciens conciles. Celui-ci fut souscrit par huit
évêques.

On rapporte à ce même tems le martyre de saint
'Aigulfe abbé de Lérins. Il étoit natif de Blois, &
avoit eu pour maître dans la vie monastique, saint
Mommol,abbéde Fleury- fur-Loire.Ce fut celui qui
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y apporta,comme j'ai dit, les reliques de S. Beiloît;
•

Lemonastere de Lérinsétant tombé dans un grand
relâchement

a
après la mort de l'abbé Vincent, les

moines demandèrent au roi un abbé pour la réfor-
mer*. Il leur donna Aigulfe, qui y fut bien reçu, &
y travailla utilement: les csprits se réÜBirent) les
moines qui ctoient fortis, revinrent, le peuple fut
édifie. Mais dtux moines nommez Arcade & Co-
lomb, prirent en haine le nouvel abbé j & ayant
formé un parti, tentèrent de l'a{faffiner & avec
lui les plus vertueux du monastere. Ceux-ci se ré-
fugièrent dans l'église de S. jean ; & saint Aigulfe
ayant représenté aux rebelles la, grandeur de leur
crime, ils demandèrentpardon denieuverent un
an en repos.

Mais ils craignirent que le bruit de leur conspi-
ration n'allât jusques au roi, & qu'il ne les fit pu-
nir :

c'est pourquoi Arcade sgrtit du monastere ,,
pour chercher de la protection au-dehors, & Co-
lomb y demeura pour cabaler au-dedans. Arcade
voulut rentrer, feignant de se repentir : mais le
saint abbé lui fit fermer la porte. Il eut donc, re-
cours à un seigneur voisin nommé Mommol

, &.
lui persuada d'aller à Lérins, Paflurant qu'il y
trouveroit de grands trésors : il y fut bien reçu,
par l'abbc,'qui le connoissoit : un évêque nommé
OUen,fit avertir saint Aigulfe, que l'onconjuroit
contre lui. On croit que c'est saint Ouen de
Rouen : car il fit le voyage de Rome, la quatrième
année du pape Adeodat, qui cst Fan 677. Lavis
u'étoitque trop vrai 3 comme saint Aigulfe étoit à.
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-table avecMommol, Arcade entra bien accompa-
gné

,
prit l'abbé

,
le chargea de coups de bâton, &

le mitenprifon,avec les moines qui lui étoient les

plus sournis.
Le lendemain Arcade les alla voir

,
& feignant

qu'il n'étoit point l'auteur de cette violence
,

leur
fît apporter à manger : mais comme il n'étoit que
l'heure de tierce, ils le refusèrent, parce qu'il étoit
jeûne

,
8c ils ne devoient manger qu'à Noue.

Momnlo1
,

qui s'étoit retiré, revint trois jours
après

,
3c demanda à chaque moine

,
où étoit son

argent. Ils répondirent tous, que l'abbé ne leur
permettoit d'avoir rien en propre , pas même leur
volonté :

il emporta ce qu'il put des biens com-
'.111UnS du monastere. Après que saint Aigulfe & ses

disciples, eurent été dix jours en prison, Arcade &
Colomb les mirent dans un vaisseau

,
pendant un

grand orage, leur firent couper la langue 5c crever
les yeux, 8c les revêtirent de méchans habits. En*-

suite on les mena dans une petite isle vers laSardai-

glie, oix on acheva de les massacrer. Leurs corps
furent depuis rapportez à Lcrins, par les soins de

l'abbéRigomer
,

successeur de saint Aigulfe
: la ré...

forme continua, 8c le monastere fut plus peuplé
plus florissant que jamais. L'église honore saint

Aigulfe-& ses conlpagnons., comme martyrs ,
le

troisiémede Septembre, & le peuple le nomme saint
Ayoul.

Agiric, prêtre&abbéde saint Martin de Tours,
étant allé à Rome visiter les saints lieux

,
presenra

au pape Adeodat, le privilege que Chrodobert ou
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Robert archevêque de Tours... avoit accorde a ce:
monastere, & en demanda la confirmation. Le pape
en fit quelque difficulté;, parce que l'égliseRomaine
n'avoit pas accoûtumé de soustraire les motiasteres
à la conduire des évêques. Mais voyant que ce pri-
viLege étoit non-seulement accorda par l'archevê.
que, mais souserit par plusieurs autres évêques des
Gaules :

il l'autorisà aussi par ses lettres. Il ne con-
tient que les clauses ordinaires en ce tems-la, que
ron voit dans Marculfe : pour conserver auxmoi^
nés la liberté de vivre suivant leur regle, sans pré-
judice du droit de l'évêque diocésain, pour les or-
dinations. Mais on y voit clairement, que la conl;"
munauté établie au ièpulcre de saint Martin, étoit
un véritable monastere

)
où la- discipline étoit en

vigueur..
Le pape Adeodat mourut l'an <577. En une or-

dination, au mois de Décembre
,

il fit quatorze
prêtres 8c deux diacres ; 8c d'ailleurs

,
quarante-six

évêques pour divers lieux. Il fut enterré à saine
Pierre, le vingt-sixie-nie de Juin;. 8c le saint siege

vacqua quatre mois 8c demi : après lelquels on lui
donna pour successeur Donus ou Domnus, Ro-
main de naissance, fils de Maurice

,
qui tint le

siege un an, cinq mois 8c six jours. Il fit paver de
grandes pieces de marbre, la cour qui étoit devant
l'église de saint Pierre

,
environnée de quatre gar

leries. Il repara aussi l'église des Apôtres, sur le
chemin d'Ostie j & la dédia

,
aussi-bieti que celle

de Mainte Euphemie en la voye Appienne. Il trour
Na, à Rome

j
dans le monastere nommé de Boccfc?
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des moines Syriens, Nestoriens, qu'il distribua en
divers monastcrei, & mit à leur place des moines
Romains. De ion tems l'église de Ravenne,qui s'é-
toit séparé de l'église Romaine, se prétendant indé-
pendante,revint à l'obêissancedu iaint siege;& e-
vêque Reparat mourut aussi-tôt. A CP. le patriar-
che Jean étant mort la 81ême année 677. Constan-

tin diacre, trésorier & œconome lui succeda
, ôc

tint lesiege un an&huit mois.
En France les troubles continuoient, Ebroïn

voyant Leudefie reconnu maire du palais en Neu-
strie, ne le put souffrir. Il quitta l'habit monafli-

que ,
reprit sa femme

,
amassa des troupes,& mar»

cha contre le roi Theodoric. Il surprit Leudesie
1

fous prétexte d'une conférence, & le fit tuer : puis
il s'associa avec deux évêques déposez pour leurs

crimes, Déliré, surnommé Diddon
,

de Châlon-
sur-Saône

, & Abbon ou Bobon de Valence. Ils

firent paroître de concert un prétendu fils du roi
Clotaire III. qu'ils nommerent Clovis ; publiant

que Thierry étoit mort:& sous prétexte de le saire

reconnoître
;

Ebroin marcha en Neustrie, & en-
voya en Bourgogne les deux évêques, avec Vai-

mer duc de Champagne. Ils marchèrent à Autun,
pour prendre sàint Leger, qui y travailloit à réta-
blir Ion peuple

,
après les désordres que son ab-

fence avoit causez. Ses amis &. son clergé lui con-
feillerent de se retirer, & d'emporter avec lui les

t-r, sors qu'il avoit amassèz, pour détourner les en-
nemis, en leur faisant perdre l'espérance d'en pro-
fiter. Mais il leur dit : A quoi bon traîner ayec

AN. 677-
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nl0i onteuement ce que je n'emporterai pas au.
ciel

5
il vaut mieux le donner aux pauvres. Il fit

donc tirer sa vaisselle d'argent, qui étoit nombreu-
se,& la fit mettre en pieces à coups de marteau ,
pour la distribuer par les mains de personnes fide-
les, rélèrvant ce qui étoit à l'uiàge des églises

5 Se

'cet argent sèrvit au sbulagtment de plusieurs mo-
'nall:eres d'hommes & de filles. Ensuite il ordonna
.un jeune de trois jours, & une procession générale,
'où l'on portoit la croix & les reliques des Saints
autour des murailles de la.ville : à chaque porte il
sè prosternoit,& demandoit à Dieu avec larmes,
t}ue s'il l'appelloit au martyre, il ne permîtpas que
ion troupeau fût réduit en captivité. La crainte
des ennemis avoit fait accourir le peuple de toutes
parts dans la ville, dont on avoir fermé les portes,
& mis tout en état de défenÍè. Alors le saint évê-
:clue appella tout le monde à l'église, & demanda
pardon à ceux qu'il pouvoit avoir offensezpar des
reprimandes trop vives.

Peu de temps après les ennemis approchèrent,
Ceux de la ville firent une vigoureuse defense, &
l'on combattit jusques au soir. Mais saint Leger
voyant le péril où ils s'exposoient, leur dit

: Ne
'combattez pas davantage, si c'est pour moi qu'ils
font venus, je fuis prêt à les satisfaire : envoyons
un de. nos freres, sçavoir ce qu'ils demandent. Un
abbé nommé Meroalde forrir,& s'adressa à Diddon,
qui répondit

,
qu'ils ne cesseroient d'attaquer la

ville
,

si on ne leur livroit Leger, & s'il ne promet-
toit fidélité au roi Clovis

3
aJurant avec serment

»



que Theodoric étoit mort. Saint Leger ayant ap-
pris cette réponse

,
déclara publiquement, qu'il

souffriroit plutôt la mort, que de manquer fide-
lité à sou prince ?.,Et comme les ennemis pressoient
la ville par le fer & par le feu

,
il dit adieu à tous

les srcrcs, & après avoir pris la sainte communion,,
il marcha hardiment vers la porte, la fit ouvrir
s'offrit aux ennemis. Ils lui firent arracher les yeux::
ce qu'il souffrit sans se laisser lier les mains,& sans
pouffer aucun gemissement; nefaisànt cependant,
qlie*haiiter des pseaumes. ,rainler & Diddon don-

nèrent à Bobon l'évêché d'Autun, pour le récom-
penser de Valence, dont il avoit été chasse ; & le
peuple le reçut pour éviter la captivité. Ainsi on
ll)etiiniena*ersonne : mais on prit cinq mille fous
d'or de l'argent de l'église, outre ce que donnerent
les citoyens.

Vaimer emmena saint Leger chez lui en Cham-

pagne. Diddon & Bobon marchèrent avec Adal-
ric

,
qu'ils vouloient établir patrice en Provence,

Ils croyoient enlever en paÍfant saint Genès arche-
vêque de Lyon :

mais le peuple rassemblé de tous
cotez, défendit si bien cette grande ville qu'ils fu-

rent obligez à se retirer. L'archevêque mourut
quelque tems après, le premier jour de Novembre
677. & eut pour successeur saint Lambert, abbé de
Fontenelle,après sairit Vandrille. Avant que d'em-
brasser la vie monastique

,
il avoit été en grande

consideration à la cour du roi Clotaire III. Saint
Anfbert lui succeda à Fontenelle

,
& en fut le

troifiéine abbé
,

suivant la prophetie de saint

Ceint, an• féj
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Vandrille, qui avoit marqué ses deux premiers fue";
cesseurs.

Ebroïn avoit ordonné
,

qu'on tînt saint Leger
dans le fonds d'un bois, & qu'on l'y laissât: mourir
de faim

,
faisant courir le bruit qu'il s'étoit noyé.

Mais après qu'il eut long-temps souffert la faim ,Vaimer eut compassion, &. le fit amener chez lui.
Il fut même tellement touché de ses discours, qu'il
lui rendit l'argent de l'église d'Autun ; & saint Le-
ger l'y renvoya ,pour être distribué aux pauvres.
Vaimer fut fait ensuite évêque de Troyes, pate l'ar-
tifice d'Ebroïn, qui craignoit apparemmentsa puit
sance j & saint Leger fut mis dans un monastere,où
il demeura deux ans. Ebroïn étant devenu maire du
palais de Theodoric, & maître absoli^n Neustrie
& en Bourgogne, feignitde vouloir venger la mort
du roi Childeric, & en accusa S. Leger & son frere
Gairin. On les amena en la presence du roi &des
seigneurs. Ebroïn le chargea de reproches ; mais
saint Leger lui répondit

: Tu veux te mettre en Fran-
ce au dessus de tous 5 mais tu perdra bient-tôt cette
dignité, que tu mérité si peu. Ebroïn le fit séparer ;
& premièrement on emmena Gairin, qui fut atta-
ché à un poteau, & lapidé. Il disoit cependant : Sei-

gneur Jesus, qui êtes venu appeller
, non pas les

justes, mais les pécheurs, recevez l'ame de votre ser-
viteur, à qui vous avez bien voulu accorder une
mort semblable à celle des martyrs. Il mourut ainG

en priant.
On n'osa faire mourir alors saint Leger, parce

qu'il n'avoit pas été déposé par les évêques. Mais
il

VitIJ Ztod-Anm.
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il fut traîné dans une piece d'eau
,
dont les pierres

aiguës & tranchantes lui déchirerent la plante des
pieds

: outre les yeux ,
qu'il avoit perdus j on lui

coupa les levres 8c la langue, pour le faire tomber
dans le desespoir. On le dépoüilla honteusement ;
8c après l'avoir traîné nud dans les ruës bourbeu-
ses

, on le mit sur un mechant cheval, 8c on char-
gea le éomte Varingue de l'emmener & le garder.,
Ermenaire abbé de saint Symphorien d'Autun

»
qui

lui succeda dans l'épiscopat, prit soin de guerir Ces

playes, 8c depuis le saint ne laissa pas de parler; ce
qui passa pour un miracle. Le comte Varingue
l'ayant emmené en son pays, l'honora comme un
martyr, & le mit dans le monastere de Fescan, qu'il
avoir fondé. Saint Leger y fut gardé pendant deux
ans : 8c sè trouvant guéri en peu de tems, il instrui-
soit les religieuses, offcoit tous les jours le saint fa-
crifice, 8c prioit continuellement.

Il écrivit de -là une lettre de connotation à sa
mere Sigrade

,
qui s'étoit renduë religieuse dans le

monastere de N. Dame de Soissons. Il lui recom-
mande principalement le pardon des ennemis.
Aussi ayant appris dans sa retraite la punition de
quelques-uns de ses persecuteurs

,
loin de s'en re-

jouir
,
il pleura de ce qu'ils étoient morts sans peni-

rdnce. En effet, le roi Theodoric 8c Ebroïn as-
semblerent un concile nombreux

, où plusieurs
eveques furent condamnez. Diddon

,
qui l'avoit

été de Chatton, eut la tête rasée
,

qui étoit unligne de dégradation
: ensuite il fut banni 8c puni

de mort, Vaimer duc de Champagne
,

& depuis

6'.
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évêque de Troyes, étant tombe dans la disgrâce
d'Ebroïn, fut tourmenté & pendu.

Enfin Ebroïn fit amener sàint Leger au palais ;
voulant le faire déposer par le jugement des évê-
ques, afin qu'il n'eut plus la liberté d'offrir le saint
làcrifice: On le pressa encore de s'avouer coupa-
ble de la mort du roi Childeric : mais il le nia tou-
jours

, prenant Dieu à témoin de son innocence.
On lui déchira sa tunique du haut jusques en bas,
qui étoit encore une ceremonie de déposition

,
Se

on le mit entre les mains de Chrodobert comte
du palais, avec ordre de le faire mourir. Ebroïn
prévoyant qu'il seroit honoré comme un martyr,
ordonna que l'on cherchât un puit au fond d'un
bois pour y jetter son corps, & le couvrir en sor-
te , qu'on ne pût le retrouver. Mais Chrodobert
fut touché par les exhortations du saint

: qui sçavoit
se faire aimer & refpe&er de tout le monde. Ne
pouvant doncse resoudre à le voir mourir, il com-
manda à quatre de ses domestiques, d'executer l'or-
dre qu'il avoit reçu. La femme du comte en pleura
amerement : mais saint Leger la consola, & lui dit,
qu'elle s'attireroit la benediétion de Dieu ,

si elle
prenoit foin de sa sepulture.

Les quatre executeurs le menerent dans la forêt,
où ne trouvant point de puits, ils s'arrêterent en-
fin, & trois se jetterent à les pieds pour lui deman-
der pardon. Il pria pour eux : puis quand il aver-
tit qu'il étoit tems, le quatriéme lui coupa la tête.
On dit que ce meurtrier fut quelque tems après
saisi du démon Se qu'il se jetta dans un feu & y



mourut. La femme du comte Chrodobert, fit en-
terrer le sàintdans un petit oratoire

, en un lieu
nommé Sarcin en Artois : mais il fut depuis trans-
feré au monastere de saisit Maixant en Poitou ,
dont il avoit été &bbé. La fofcêt où il fut tué ,
nommé auparavant Aquitine ou Iveline, a pris
depuis plusieurs>fiecies le nom de saint Léger: on a
bâti à son honneur un très grand nombre d'églises:

on rapporte quantité de miracles faits à son tom-
beau j & il n'y a gueres de saint plus illustre en
France. L'église l'honore comme martyr, le -fécond"

Fin du huitième Tarn?*
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Gregoire lui écrit. 130. 204.
Sa mort. 265.

C

C ALITE chef des Musul-
mans. 37p.

Callinique inventeur du feu Gré-
geois. 6o5.

Callinique exarque de Ravenne
fait la paix avec les Lombards.
135-

Calliopas. 499. V. Theodore.
•

Candide prêtre, recteurdu patri-
moine en Gaule. 117.

CAndidienévéque d'Aquilée.24°.
Cantorberi anciennementDoro-

verne. 12p. Metropole. z16.
Cardinaux

,
origine de ce nom.

41. Prêtres cardinaux. 161.
Carême, qui en peut dispensèr.

523. V. œufs.
Cartulaire officier de l'église Ro-

maine. 33,
S.Cajïius évêque deNarni. 83.
Caflorin évêque de Rimini. 45.
Ceadda évêque d'Yarc. 596.Dé-

posé& ordonné pour les Mer-
ciens. 616. Sa mort. 617.

S. Cçdde evêque d'f,[ex. 50

Ses freres. 508. Il a assiste a
la Conference de Strensha!.
5890

Cenjttres ecclesiastiques. S. Gre-
goire n'en use point contre la
mu!titude,maisfeulementd'ex-
hortation. 142,.

Centule monastere 314. V. Saint
Riquier.

S. Cerbone evêque de Populo-
nium. 84

S. Chadoind évêquedu Mans.43 1.
Son testament. 432.

Chagnoald, disciple de saint Co-
lomban. 263. Evêque de Laon.
284.

Chaînes de saint Pierre & de saint
Paul, dont la limaille étoit en-
voyée pour reliques. 93. 117-
152.

Challon. Troisiéme concile. 428.
Chambre de l evêque ne doit être

servie que par des clercs. 10p.
Chant reglé par saint Gregoirea

174*
Chantresde l'Eglise,quelsdoivent

être.
S. ChaumontautrementAnnemon

ou Delphin , archevêque de
Lion. 587.

Chelles monastere. 572..
Childebert roi des François. 12.

En Austrafie&cn Bourgogne
115.Sa mort. 117.

Childeric II. roi de France. 574,
610.Sa mort. 6zs.

Chilperic roi des François. 17.
Ghrismal.Ce que c'est dans la re-

gle de saint Colomban. 24.
Chrodielde religîeuse rebelle, 9-

10. 11. Ses violences. 13.
Chrodeber archevêque de Tours.

653.
Chrodebert comte du palais. 64)
Chrodebert évêque de Paris. 571



Cinthila roi des Goths en Efpa-
388.

Claude abbé de Classe près de Ra-
venne. 60. Ami de S. Gregoire
no. Obtient un privilege. 193.
Recueille les oeuvres de saint
Gregoire. 23 6.

S. Claude archevêque de Besan-»

con , puis abbé de Condat.
6If.

Chmentin primat de Byzacenc ac-
cusé. ' 219.

Clercs exposez aux violences chez
les barbares. 401. Clercs tom-
bez

,
jamais retablis. °. 219.

Clercs & moines auprès de
saint Cregoire. 199. Il diflin-
gue l'état clerical & le monaf-
tique. 164. Clercs artisans.
276.

Clergé divisé en trois ordres,
dont les chefsétoientl'archi-
prêtre

,
l'archidiacre & le pri-

micier. 409. 600. Permission
du roi necessaire en France,
pour entrer dans le clergé.
$yo. Ofliciers publics n'y doi-
vent être refus facilement.7z.
125.

Cloches des églises. 284.
Clotaire II. roi de Neurtrie. 204.

Reçoit saint Colomban. 259.
seul roi des François. 265.
Protege le monastere de Lu-
xeu, z66. Saints à sa cour. 281*
Sa mort. 331.

Clotaire III. roi de France. ({71.
sa mort. 6jg.

Qovis II. roi de Neustrie. 399.
Sa mort. 565.

Clovesboï lieu destiné aux conciles
d'Angleterre.

» 619.
Coadjuteur à un évêque malade.

220.
O'ifi pontife idolâtre se conver-

tit.
,Colman évêque de Lindisfarne

,585. Soutient les usages d'Ir-
lande. 58.9. Y retourne. 193.

Colomb évêque de Numidie
, en

qui saint Gregoire avoit con-
fiance. 32. 155.219.

S. Colomban vient en Gaule. 20.
Ses miracles. 21. 22. Sa rc:gle.
22. 23.Ecrit à sait Gregoire.
2*2. Aux évêquesdes Gaules.
223. Au pape Boniface. 245.
Il cst persecuté par Brunehaut
& Theodoric. 246. Son pre-
mier exil. 248. Second exil.
265. Ses propheties. 257, Il
prêche aux Allemands. 260.
Sa lettre sur les trois chapi-
tres. 265. Sa mort. 266. Ses
disciples. 31ob

Communion à la melse solemneile.
171.

Conantios évêque de Palence.
3 59-

Conciles, Les quatrepremiers re-
verezpar saint Gregoire com-
me les quatre évangiles. 29.
Cinquième concile reçu par
saint Gregoire

,
ibid. Soutenu.

77. 234. Forme de tenir les
Conciles suivant le quatriéme
deTolède. 360. Point de con-
cile en Françe sans la permis-
fion du roi. 43J. Conditions
necessaires pour un concile.
451. Concile n'a besoin de
l'autorité de l'empereur. 545.
Confirmation desconcilesn'cil
que consentement. 487.

Conclnjion ou post-communion de
la melse. 173.

Condat monastere. 614.
Confessîongenerale. 337. 561
Confirmation. Si le prêtre peut

l'administrer. Q
Confiant



x Confiant empcreur.41 g.Fait mou-
rir son frcre. 583. Vient à Ro-
me & la pille. 584. Sa mort.
6°4

Confiantin Pogonat empereur.
6°5

Constantine impératricefemme de
Maurice. 91

Confiantinople. L'église Romaine
n'avoit reçu que la définition
de foi du concile de C. P. se-
cond oecumenique.123. Conc.
de C. P. pour approuver l'ec-
these d'Heraclius. 411. 413

Conflantius évêque de Milan. 75
Sa mort. 190

Conteflationsou préfacé de la li-
turgie Gallicane. 213

Corbie monastère
. 573

Corpor/ ou nappe d'autel. 16j
CoJroéS roi de Perse fait despre-

sens.'IS,. Serge. 68. Blasphême
contre J. c. 322. Pille les eg!i-
ses.

3 Z4. Pris par son fils & tué.
329

Coutumes des églises différentes,
210. Coutumesdes payens ne
doivent être toutes abolies.
2ltf

Crainte en J. C. De quellecspece.
442

Croix enlevée de Jerusalem. 267.
Rapportée. 3 3 0 .Portée à C. P.
3 81

S. Cunibert évêque de Cologne;
313* Ministre de Dagobert.
351. & de Clovis II. 566. Sa
mort. ibid.

Curez, primitifs. 6oi
Cyriaque abbé de saint André à

J Rome. 88, Envoyé en Gaule.
14).En Espagne. 150

CjriaqnepatriarchedeC.P. 120.
Sa mort. 239

Cyrus métropolitain des Lazes,

Monothelites.345.Devientpa-
triarched'Alexandrie,347- Ses
neuf articles. ibid. 462. Il ap-
prouve l'edhese. 412. Il est
condamné au concile de La-
tran. 479

D

DA D 0 N V. S. Ouen.
Dagobert roi de France. 331-

Ses femmes. 332. Sa mort.
398

DagobertII. fils de Sigibert roi de
France

Dalmatiques accordées à saint
Arige de Gap. 149. Défendu
d'en orner le corps mort du
pape 111

Damas capitale des califes Om-
miades 581

Ste Damienneseeur de l'empereur
Maurice. ZZ6

S. Datius évêque de Milan. 83
Défenseurs de l'église. 163
S. Deicole ou saint Dié abbé de

Lure. 310
Deivirileoperation deJ. C. 348.

V. Theandrique.
Demetrius évêque de Naples de-

pote. ** 43
S. Denis en France monastere.

39,. Privilège de Clovis II.
566

S. I)tf»/VAreopagitecru auteur des
livres qui portent son nom.
470. Saint Maxime le commen-
te. 5 80

Deodtlttévêque de Mâcon. 4 2 6.
431

Devoirdes seigneurs pour la con-
version de leurs fujcts. 89

Deufdeditarchevêque de Cantor-
beri. 561

Deusdedit évêque de Caillari au-



concile de Latran. 464
Deitsdedit pape. 267. Sa mort.

2 89
Deufdedit archevêque de Milan.

19°
Diaconies ou hôpitaux à Rome.

161.
Diacres ne doivent être chantres.

108. Diacres de deux sortes à
Rome. 16z

Dialogues de saint Gregoire. 81.
Leur défense 84. Traduit en
Grec & en Arabe. 85

S. Didier ou Difier trésorier de
Clotaire II. z83. Evêque de
Cahors. 432

S. Didier archevêque de Vienne.
Prétend le Pallium. 150. Re-
pris par S. Gregoire de ce qu'il
enseignoit la grammaire. 203.
Son martyre. 22?

Didon évêque de Poitiers, oncle
de saint Leger. 609

Didon évêque de Challon deposé.
637. mis à mort. 641

S. Dié ou Deodat évêque de Ne-
vers, se retire. 613

Discipline de l'église félon saint
Ifiaore. 395

Disciplineou Flagellation sélon la
regle de saint Colomban. 24.

Dominique archevêque de Car-
thage. 32. tient un concile l'an
594

# rt

156
Domitienévêque de Melitine. 67.
Damnole archevêque de Vienne.

2-33
S.Donat de Besancon. 2ii.4?o.

Sa regle. ' yia
S. Denat eveque d'Eurie en Epire.

227
Denatifies en Affrique. )1.32.155

156
Donus pape. 636
Doroverne aujourd'hui Cantor-

bery. 129
S. Draufin évêque de Soissons.

129

E

EBXEG1SiLE évêque de Co-
logne. 14

Ebroin maire du palais. 597.609.
Se rend moine à Luxeu. 611.
En sort. 627. Encore maire du
palais 640

Ecclestafle expliqué par saint Gre-
goire. 84

Ecriture sainte, permis en exami-
ner le sens. 546

Eftkefe d'Heraclius, édit en fa-
veur des Monothelites. 40p.
Rejetté par le saint Siege.41)
472Desavoiiée par Heraclius
416 Otée par Constant. 459.
seulement en apparence.544.
Condamnée par le concile de
Latran. 478

Eabalde roi de Cant. 186. se con-
vertit. 288

Edoüin roi deNorthumbrese con-
vertit. 317. Sa mort. 357

Egbert ou Echbert roi de Cant
envoye à Rome demander un
archevêque. 597. sa mort. 61&

Egypte.Lavie monastique s'y con-
servait au septiéme siecle.

279
Elevation de Thostie à la Messe

170
S. Eloy cheri du roi Clotaire IL

337. Sa pieté. 338. 3 39- Mo-
naftere à Paris. 340. S. Eloy é-
vêque de Noynn&deTournay.
425. Convertit les Flamans ,
&c. 416. Sa mort & ses home,
lies. 563

Emilien notaire de S. Gregoire.
109



Emir. al-motmenin chef des Mu-
sulmans. 381

Saint Emeran évêque prêche à
Ratisbonne.495.Son martyre.
496

r 'fEnchanteurs poursuivis par saint
Gregoire 175

Enfans osstrts aux monasicrcs
étoient engagez. 556. Enfans

reçus avec leurs parens dans
les monaileres de saint Fruc-
tueux. 56o

Enfers. Qui sont ceux que J.C.
en a délivrez. Ili

Ephesè. Faux concile d'Ephese.

113-
Epiphane, Abbé de saint Remy

condamné. 19.
Ste Eponge envoyée à C. P. 1.68
S. Eqttice abbé. 8 3

Ercombert roi de Cant abolit 1 i-
dolatrie. 422,

Ste Ercongothe abbesse de Fare-
moutitr 422

S. Erembert moine de Fontenelle
évêque de Toulouze. 493

Ermenair abbé de saint Sympho-
rien,puis évêqued'Autun.624

Ermites reprimez. ^ 45 7
Esclaves. Femmes débauchées fai-

tes esclaves. 26
Espagne. Distribution de ses évê-

chez par Vamba. 632
S. Esprie. Les'Latins soûtiennent

qu'il procede du Pere & du
Fils. 580

Eiïex ou Saxons orientaux. Leur
convcrfion. 506. Leur église
ébranlée. 597

Ejiangles ou Anglois Orientaux.
Leur converhon. 357

Etienne évêque de Dore envoyé
àRome par S. Sophrone. 387
Le pape Theodore le faitson

vicaire en Palestine. 42c. Sa

requête au concile de Latran.
465

Etienne abbé de Lerins. 119
Ethe/bertroideCanto 127- Se fait

Chrétien. 129. S. Gregoire lui
écrit. zo5. Sa mort. 286

Ethelburge reine de Northumbre
31)

Ethenus archeveique de Lion. it
Evagre. Fin de Ion histoire 71
Evangiles à la meÍfe. 166
Ettchariflie portée par les moines

de saint Colomban. 24, Pre-
sensée au célébrant au com-
mencement de la messe, 164
Pains pour l'Eucharistie. 168.
Mêlée au sacrifice suivant.
170. Miracles qui prouvent la.

réalité. 293. FraéHondel'hos-
tie. 170. En neuf suivant la li-
turgie d'Espagne. 394. Eucha-
ristie donnée sous une espece

en Viatique. 631 Défenle de
la tremper, 632

Eudoxe chef des Ariens imconnu
à saint Gregoire. 123

Evêchez. unis par taint Gregoire.
41. 4z. Nouveaux évêchez en
Angleterre. 2.°7.2°

Evêques dépouillez de leurs égli-
ses, comment soulagez. 42.
saint Gregoire prend soin des
dédions. 43. 86. 107. 229.
Ne s'en mêle sans necessité.76
Quelle part y avoient les Rois
Goths en Espagne. 154 Et les
rois de France. 280. 429. Ac-

tes pour l'éledion desévêques.
56,. Evêques doivent être ca-
pables d'affaires. 191. Ne trop
s'appliquer au temporel, 192-
Fondions reservées aux évê-
ques. 296. Evêques doivent
être du lieu 313. Commencent
en Espagne à prendre part au



gouvernement temporel. 369
Evêques accompagnezde trou-
pes en armes. 627. 6z8. Evê-
ques des nations barbares. 61o

S. Ettgene archevêque de Tolede
389 Autre saintEugène arche-
vêque de Tolede 591

Eugene pape intrus. 5oz. Accord
de ses légatsavec les Monothc-
lites 535.540.Sa mort. 562

Ettlogepatriarched'Alexandrie,!8
S. Gregoire lui écrit. 192. Ses
écrits. 185. Sa mort. 25Z

Eulogies Envoyées aux fêtes, 571
Eusebe évêque de Paris. 5 z
S. Ettflase disciple de saint Co-

lomban. 257. Second abbé de
Luxeu. 265'Sa mort. 310

Exaltation de la Croix fesle. 330
Excommunication ne doit estre

employée pour injure person-
nelle de l'evêque. 90. Excom-
munication contre une person-
ne inconnue. 135

Exemptions (Je monastere. 183
W* w-

F

FA R A M 0 D E évêque de Paris.
51

Ste. Fare. 160. FondatricedeFa-
remonstier. 284

S. Faron à la cour de Clotaire II.
283

Femmes separées des hommes
dans l'église. 166. Y peuvent
entreraussi-tôt après leurs cou-
ches.

2 ! 1
-refcan monastere.

#

575.'641
Fesses selon saint Isidore. 395S.Fiacre anacorette. ^78
Filbert fondateur de Jumiege.

493
Einan évêque deLindisfarne. 504

585
Fleury ssir Loire, monastcre.494
.Fonteî;cll,t monastere de S. Van-

drille. 493. ou 453
Fortunat évêque de Todi. 8 .1

Fortunat évêque de Naples. 108
Sa mort. 19l

FDrtunius évêque de Carthage
,MonodieHte. 45f

Fredegonde reine. 16. Sa mort.
2°4

S. FruBueux archevêque de Bra-
gue. 557. Sa regle. 559. Sa
mort. 561

Saint Fursu Ses commencemens.
4z 3. Paffe en Gaule, & meurt
à Perone. 425

G

GAIR IN frere de saint Léger,
tué. 640

S. Gai disciple de S. Colomban.
z61. Fonde le monasterede son
nom. 7.64. Y demeure. 310

Saint Gènes archevêque de Lion.
627. Sa mort. 639

Gennade Exarque d'Afrique. 3I.
155

George patriarche d'Antioche ,Monothelite
,

reside à C. P.
48T

S. Germer & son monastere. 492;
Ste Gertrude abbesse de Nivelle.

491
Gilles archevêque de Reims. 16.

Condamné à mort. 19.
Gloria in excelsis. Quand se disoit,

195
S. Goè"ri évêque de Mets.
Ste Golandoucbe Persienne. 70
S. Gombert archevêque de Sens se

retire. 613
Gondegijtlle archevêque de Bour-

deaux. j i



Gondemar roi desGoths enEtpa-
gne. 255

Contrau roi des François. 10. Ses

vertus & les d'éfauts. 116. Sa

mort. ibid.
Graduel à la messe. 116.
S. Grégoirede Tours, 7. Sa mort.

56. Sa dodrinc & ses ouvra-
ges.

Mt
57

Grégoire patriarche d'Antioche.
zS.6S. Sa mort. 7z

Gregoire gouverneur d'Afrique.

431. 451. Se revolte contre
l'empereur Confiant.45 î,5 28.
défait & tué par les Mufiil-

mans. 455
S. Gre(roire élÚ pape. 1. Consacre.

g. Ses plaintes. 45. 27. 28.
Chargé même du temporel de
Rome. z7- 58. Sa lettre syno-
dale aux patriarches. 2.8. Ses
aumônes. 37. 38. 39. 59. Son
desinteressement, 40. Com-
ment il prenoit foin de la

guerre, 59. ReMe à l'empe-
reur Maurice. 72. Qui l'ac-
cu se de simplicité. lo4. Dans
son pontificat pratique la vie
monastique. 110. Ses maladies.
132.187, 188. Z3 3-Craignoit
de participer à la: mort des
hommes. 134, 140. Son cou-
rage ,

ibid. Ne s'attribuoitpui(-
sance temporel!?. 140, 221.
Respeétoit les ordres même in-
jultes de l'empereur. 228.Mort
de saint Gregoire. 234. Ses
écrits. 235. Ses reliques. z36.
Son portrait. :L37

Oregoria dame de C. P. saint Gre-
goire lui écrit. 181

Grimoald roi des Lombards. Sa

mort. 620
S,GmUin& son monastere. 490.

576

H

HAbit des ecclesufliqncs
dillingué. 299. Etoit le

Romain. 148. Habits facerdo-
taux. 164

HaumontIl monastere fondé par
saint MaldegarVincent. 577

Hettor patrice de Marseille, en-
nemi de saint Prejet. 62,1. Est
tué. 6z4

Hegire. Fuite de Mahomet. 378
S. Helladearchevêllue deTolède.

302
Herac/conas empereur 417'
Heraclius empereur. 253. Em-

prunte les vases sacrez pour la
guerre. 322. Ses victoires sur
les Perles. 323 Devint Mono-
thelite. 347 Sa mort. 417

S. Herculan évêque de Perouse.
84

Herejie. C'est l'établir que d'en
soupconnermal-àpropos. 114.
180

Heretiques. Quels doivent eflre
baptisez.z

1 g.Heretiquespren-
nent le dessu-s en Orient depuis
la conclurfle des Musulmans.
484

Herfort concile general d'Angle-
terre ,

l'an 673.
• 6t8

JJesjckiuspatriarchede Jerusalem
184. Isaac.

Ste Hilde abbesse de StreneshaL
589

S, Hi'defonse V. Ildefonfe.
Ste Ilildemarche abbesse de Fes-

can.
^

575
S. Hidulfe abbé, puis évêque de

Tréves. 6ij
Homélies de saint Gregoire sur les

évang'tas. 99. Sur Ezechiel.
lCO.103.



Honorât archidiacre de Salone
maltraité par Natalis ion évê-
que, 60. Absous par saint Gre-
goire. 87* Se scpare de Maxi-
me 141

S. Ho?iorat abbé de Fondi. 83
Honorat archevêque de Seville.

3 97
Honorius pape. 316. Sa lettre à

Sergiusoù ilfavorise leMono-
thelisme. 354. Lettre à Cyrus,
de même. 385-Mort d'Hono-
rius. 40Z. Son apologie par le

pape JeanIV. 418. par S.Ma-
xime. 447

Honorius archevêque de Cailtor-
Beri. 3 56. Sa mort. 502

S. Horttilan de Fondi. 83
Hospices en Gaules pour les Hi-

bernois. 491
Hospitalité de l'église Romaine.

517
Hôpitaux. Leurs administrateurs

clercs. 161
Hesta.Concile>l'an 598. p. J5 3*

J

JACOBITES hérétiques. Leur
origine. 303

Janvier évêque de Caillari. 49
Peu zelé. 88. Foible & colere
1 3 6. Ses infirmitez corporelles
137

Janvier évêque de Malaga rétabli
pir saisit Gregoire. 230

Janvier
>
mois. Jeûne le premier

jour 396
Jacques diacre disciple de saint

Paulin d'Yorc. 358- 585-
Idolâtrie ressoit dans les états des

rois François, 131. 31 z. Et en
Italie. 13z

Jean patriarche de C. P. en 671
p Ó:'Q

>

Jean eveque de Lappe en Crcte
,absous à Rome. 603

Jean patriarche de Jerusalem sous
Moavia. 485

lean évêque de Syracure. 157
lean évêque d'Aquilée. 239
Jean évêque de Philadelphie, vi-

caire du pape en Orient. 481
lean Mosc abbé. 275. Ses voyages

.78
S.Jean i'Aumonier patriarched'A-

lexandrie. '5 z. Ses charitez
pendant la guerre des Perses.
Z70. 272. Gouvernement de
son egnse. 273. Sa pauvreté.
277. Sa mort. 190Jfrfwsuperieurgeneral des monas- J

teres de Galatie 249
Jean évêque d'Eurie enEpirc. Ses

entreprises. 1 17Jean preflre de Calcedoine absous
par saint Gregoire, IIf

Jean défenseur auprès de S. Gre-
goire 106. Envoyé en Efpa-
gne

a
23°

Jean évêque de Larine condamne
Adrien de T hebes. 63. Son ju-
gement reformé par sàint Gre-
goire 65

Jean évêque de Ravenne. 6. Re-
pris par saint Gregoirc.79. 80
Sa mort. io6

Jean le jeûneurpatriarche de C. P.
28. Repris par saint Gregoire.
66- Ses vertus, ses défauts &
sa mort 119

Jean patriarche de Jerusalem. 28.
Sa mort 71

Jean IV. pape 40p. condamnel'Eélhese. 413. Sa mort. 1-10
jerusalem pri(epar lesPerses.267

par les Musulmans. 387
Jeunes de l'église suivant saint Isî-

dore. 395
S. Ildefonse abbé d'Agali. 5 24 ar-



thevêque de Tolède. 6oi
Ses écrits. ibid.

lllation ou preface à la mésie Mo-
sarabique. 393

Images doivent être respedées.
49. Ne faut les briser ni les
adorer. 145. Leur utilité. 3o4'
Serment en touchant les ima-
ges.

^

54S
Immunités accordées aux égliles

par les rois 569
Impofleur tué près du Puy en Ve-

lay
_ ^

55
Interpretes mauvais a Rome. 186
Introite à la me (Te. 164
S.{ojJè anachorete. 577
'fouarre monaHcre." 341
S. lrence Ses écrits ne se trou-

voient ni à Lion ni à Rome en
6oi. p,202

Isaac ou Hesychius patriarche de
Jerusalem. iS4.Sa mort. 252

Jsaac Exarque de Ravenne pille
le palais patriarchal de Latran
408 ' >

.Idegerd dernier roi de Perse.414
582.

_

oj
S.lsidore évêque de Seville. 232.

Sa regle. 298. Sa m irt exem-
plaire. 390. Ses écrits. 391

islam religion de Mahomet. 373
Italie. S. Gregoire prend soin de

ses églises. 43. En quelle par-
tie. 47. Grand nombre de mo-
nasteres en Italie. 83

Jugement ecclesiafliques. Regles
& procédures. 231

Jugement dernier. Combien saint
Gregoire en étoit touche. 102

juifs doivent être convertis par

.
douceur. 49. 51. 367. Leurs
entreprisesreprimées. 5 o.Leurs
enfans separez d'eux. 367

Jumieges m \nasiere. 494
S- 7ofle archev. de Tolede. 359

7ufle. moine envoyé en Angleter-
re. 202. évêque de Rof on
Rochester. 244. archevêque
de Cantorbery. 314. Sa mort.
356

JuJtm abbé de Palestine. 303

K

TT: R 1 E E L EISO N. Comment
introduit. ]58

L

LA G NI monaflére fondé par
saint sursi. 423

SLambert évêque de MasiriB:.
613. Chasle de son siege. 6z6

S. Lambert abbé de Fontcnelle
,puis archevêque de Lion. 495

Ste Lance enAoyée à C.P. 26%
Landelin Fondateur du monastere

de Lobes. 576
Latin. Langue Latjne déchuë en

Italie. 8 T
Latins plus (inceres que les Grecs.

113
Laurent archevêque de Milan. Sa

mort. 74.
Laurent moine envoyé en Angle-

terre 201. Retenu par Saint
Pierre. 288-Sa mort. 289

S.Leandre de Seville. z5. Ecrit à
saint Gregoire. 26. Réponse du
pape. 27. Si mort. 232

S. Leger évêq ie d'Autun. 61 ce
Son syno le. 6 1 1. Minière de
Childeric II. qui le veut tuer.
623. S.Leger se retire à Luxeu.
6z$. Rentre à Autun. 627. Se
livre pour ladélivrer. 639 Son
martyre. 613

Leonce évêque de Naples en Chi-
.pre. 291

Leiparius évêque de Tours. 157



Leubotie-re abbessede sainte Croix
de Poitiers,

S. Lez,in évêque d'Angers. 10 3

S. Libertin de Fondi. 83
Litanie ou processionde S. Marc.

Son origine. 5. Kyrie nommé
litanie. 158.

LiturgiesdifférentesCdon les pais.
160. 210. Liturgie Gallicane.
ii 2. Ses auteurs. 214. Litur-
gie d'Espagne ou Mosarabique.

392
Liuba roi desGoths en Espagne.

z
S. Livin'évêque & martyrà GanJ.

489
Livres eccle£ia11iques. Sacramen-

tairejantiphonairejediionaire,
pfeautier

,
ordre. 15p. 160.

Livres rares à Rome. 488
Loix pour la religion. Du roi

Chiidebert 116. Loi de Mau-
rice contre les soldats moines.
72. Saint Gregoire s'yoppose.
ibid. Puis la fait exécuter. 125.
Loix barbares

,
Salique

»
Ri-

puarienne
, &c. Leurs articles

touchant la religion.39y.Com-
ment observécs à 1 égard des
évêques. 6 30

Lombardie. En chaque ville deux
évêques

, un Catholique
»

un
Arien. 40z

Londres dessinée pour une des mé-
tropoles d'Angleterre. 207

S. Loup archevêque de Sens. 284
Ll1xeu monasterefondé par saint

Colomban. 22. Cinq évêques
en sont tirez. 309

M

MAc pan!arche d'An...
tioche, Monothelite

,refidaflt à C. P. 18S

Maçon comte de poitiers. 11.
Macedonius patriarche d'Antio-

che
,

Monothelite. 481. De-
meure à C. P. 485

Mages.Leur religion abolie. 55iZ.
Mahomet se déclare prophète. 3 71,

Sa doctrine. ibid. Sa suite qui
est l'hégire. 398-Ses loix.ibid.
Sa mort. 379

Maladie Comment on pourvoit
à l'église d'un évêque incapa-
ble par maladie. 220

S. Malard ou Maillard évêque
de Chartres. 43«1

Alalcusévêque peu fidele. 86. Sa
mort. 140

Maldt{ar Vincent fonde le mo-
nastere de Haumont. 577

Malmefburi monastere. 403
Manichéens en Afrique.

3 1
Manipnle pour servir à l'Aute!. '

79
Manfionatresou gardiensdesegli-

ses. 161
S. Marcel de Challon monastere

fondé par Gontran. II)
S. Marcellin évêque d'Ancone.

83
Afarculfe. Ses formules. 5 67
Mariages. Degrez de parenté se-

Ion iaint Gregoire. Il1IL
Martinien évêque de Ravenne.

106. 110. Repris par saint Gre-
goire sur l'aumône. io8. Saint
Gregoire lui renvoye l'affaire
de Maxime de Salone. 143.
Prend foin de sa santé. 189

S. MArtinapocrisiaire à C-P-43 3.
Elu pape. 461. Son concile.
ibid. En envoye par tout les
aétes. 480. Les envoye en
Gaule. 487* Calomnies contre
saint Martin. 499. 500. Il est:

enlevé de Rome 501. Séjour-
né à Naxe. 408. Mené à C. P,

SC



& mis en prison. 5og. Ses let-
tres à Théodore. 510. Il est
.accusé & interrogé. 511. Ses
soufsrances à C. P. 513. Autre
interrogatoire au sujetde Pyr-
rus. 516. Son exil à Chersone.
518. Ses plaintes 5ip Sa mort.
521

S* Martin de Tours. Privilège du
pape Adeodat. 636

Martyrs. Il n'y en avoit plus
d'ades à Rome du tems de
saint Grégoire, 134. Tuez en
guerre ne sont martyrs. z54.
Martyrsseuls invoquezau com-
mencement.

Martyrologedu temsde saint Gre-
goire. 134

'Alasfona évêque de Merida. 153
Maubeuge*Son origine. 577
Maur évêquede avenne.Sa let-

tre au concile de Latran. 464
Maurice, par quels degrés élevé

à 1 l'empire'73.Envoyeaumônes
a Rome. 177- Se rend odieux.

4224. Est tué. 215'Maxime évêque de Salone in-
trus. 87. Saint Gregoire s'en
plaint, 97. 141. Pénitence de
Maxime.

Maxime évêque d'Aquilée auconcile de Latran. 454
S. Maxime moine de C. P. 416

Son âge. 558. Sa conférence
avec Pyrrus. 437. S. Maxime '

mené a C. P. 526. Accusé de
crime d'état. 5 27. Son autori-
té. 535. Relegué à Bizye. 54r.
Il est interrogé. 542. Accord
fait avec lui. 548. Rompu. 550
Saint Maxime calomnié. 553.
Condamné.ibid. On lui coupe
la langue & la main. 555. Sa.

mort. 57p. Ses écrits. ibid
'Maximien évêque de Syracuse.

46. Sa mort. 11®
S. Mellit moine près de saint Gre-

goire. 110. Envoyé en Angle-
terre. 202. Evêque de Lon-
dres. 244. Va à Rome. 255
Chassé d'Essex. 287. Archevê-
que de Cantorbery. 28p. Sa.

mort. 314
Melquites. Catholiques d'Orient

303
Menas patriarche de C. P. Faux

écrit qui lui est attribué par
les monôthelites. 344. Rejette
par saint Maxime. 446- 545

Mennas évêque de Toulouze.
203

Marciens.Leur convernon. 50)
Merida, concile en 666. p. 600.
Merouée évêque de Poitiers. 8
Messe. Canon par qui cômposé.

15 8- Le memedu tems de saint
Gregoire. 169. Metre solem-
nelle suivant l'ordre Romain
z63- Prêtre ailifiant.45 6* 632.

^ Prieres particulieres du cele-
brant. '173. Messe Gallicane.
212. Messe Morarabique. 39%:
Un Prêtre peut dire plusieur*
messes en un jour. 160"

MetsConcile ien 590. p. 17-
Middelangles. Leur conversion.

504
r aMigece évêquede Narbonne.153

Milan. Comment l'archevêque
élu & sacré 7^

Miracles. Avis de saint Gregoire
à saint Augustin. 206. Maho-
met déclare qu'il n'en fait point
377

Moavia Calife. Etenduë de son
empire. ' 528* 582,

Modcfte abbé vicaire de Jeru-
salem. 2 69

Moines. Plusieurs ne se peuvent
sauver sans la vie monastique»



27 Moines auprès de S. Gre-
goire. 110. Noviciat de deux
ans 125 Quelquesmoines prê-
tres 199. Reglement de iaint
Gregoirepour les moines 15)7.
198 Moines de saint Sabas tuez
par les Perses. 268 Moines
coupables non chantez, 300
Officiers des monafieres. 301
Requetes des moines Grecs au

r
concile de Latran. z66 Faux
monasteres en Espagne

,
de

deux sortes. 559 Moines em-
ployez dans les affaires. 571

Monothelites heretiques. Leur ori-
gine. 343 Comparaison de
leur doctrine avec celledes au-
tres heretiques.477. Condam-
nez au Concile 'de Latraii.479
Leurs variations. 5345 3p. Se
servent de faux pacages des
Peres. 546

Moines en Hainiut. Son origine
577

Mu[ée prêtre de Marseille. Ses
écrits. 214

Musulmans sectateurs de Maha-
met. 371

JMjrfteres. On ne les cachoit plus
au septiéme siecle 287

N

NAAMANchefdes Sarrasins
converti. 6jo.

JSlarjés Patrice 5.67
Aathalis évêque de Salone repris

par le pape Pelage & saint Gre-
goire. 60. 61. Se corrige. 6"
Sa mort. 63

Nicaise évêqued'4ngoulême. 11
Noms. Evoques nommez à la

messe
2hnnitévêque de Girone

1591Nttmidk* Ses Primats.
3 z

0
OBLATIONS. Comment

partagées. 501
Oecuntenique, titre de patriarche.

Oecumenique ou évêque uni-
verses afseétépar Jean de C. P.
93 Opposition de saint Gre-
goire. 94.5)5.5)6.27.5)8-Sous
Cyriaque. Izl 122 176 Saint
Gregoire refuse ce titre 13)

Oeufs permis en Carême en quel-
ques lieux 50g

Offertoire à la metre 169
Office ccclcsiuflique reformé par

sàint Gregoire. 159. Unifor-
mité des offices en chaque pro-
vince. 3 61

Offrande à la messe. Comment se
faisoit à Rome. 16y

Olympus Exarque de Ravenne
veut faire tuer le pape saint
Martin 498

Omar
,

second Calife, 381.Bâtit
une mosquée à Jérusalem. 388
Sa mort. 455

S. Omer évêque de Teroiiane.
311. 428.Fonde le monastere
de Sitiu.ibid. Sa mort 61 1

Opérations. Deux operations en
J. C. 450. Necessité de les re-
connoïtre, 535* 543 546

Oppression des peuples.Saint Gre-
goire s'en plaint, 105

Oraison dominicaleà la messe, 15g
213

Oraison mentale dans la regle de
saint Colomban 24

Orarium ou étole 364
Oratoires domestiques des évê-

ques. 276 Oratoires à Rome.
161

Ordinations doivent se faire par
les degrez& avec épreuve. 11-7.



Ordinations d'évêques par un
seul en casdebesoin. 20p. Or-
dinateurdoit prononcer la for-
mule. 296.. Ordre Romain
160

Orléans. Sixiémeconcile 343
S. Ofrald roi de Northumbre.

4o3. Ses vertus 404 4°7
mort. 421

Osus roi de NorthumbreSon ze-
le

, 5o4 Attache aux usages
d'Irlande 586 Ouvre la confe-

rence de Streneshal. 589 La
conclut. )93 Envoyé à Rome
597 Sa more 61 8

S. Osvin roi de Northumbre 411
Tué 504

Othman Calife.455Sa mort. 58°
S. Oùen ou Dadon. 26o Chance-

lier de Dagobert. 342. Elu
archevêque de Rouen. 425
Assiste au concile de Chalion.
430 Ses disciples 492. Il va à
Rome 634

évêquedeVincestre. 595

P

PA i x donnée à la meflse. IC)
213

Fallade évêque de Xaintes 110
Falle ou tapis d'autel. 213
Pallium non aux processions 8o

115. Conditions requisespour
l'obtenir 131

Pannonceanx ne doivent être mis
par les relieurs du patrimoine
ecclesiafliqtte 110

Pantaleon prefet d'Afrique. 11 5
Panthéon dédié à Nôtre

- Dame &
à tous les Martyrs. 245

Pape Sa jurisdiétion en Italie &
ailleurs 47, Sur l'Afrique.

220 Sur le patriarchede C. P.
114 k Sur tous les évêques

pour les corriger. 157a Pri-
mauténeconsistequ'à an'appren-
dre rien de personne. 159. Pri-
mauté du saint siege maintenue
par Phocas. 238 Le pape mar-
choità cheval dans Rome 163
Décision du pape n'est reçue
sans examen 466

Paris. Concile en 614 p. 179
Pascase evêque de Naples 192-
Faque. Question en 590 agitée

en Angleterre sous le pape Vi-
talien. 585 59I

Pafloral de Íàint Gregoire 6 Tra-
duit en Grec 7

Paflellum.Exaction pour les ordi-
nations. Défendu 11 1

Faterins notaire de [aintGregaire
189

PatriArchalcs. Eglises de Rome
161

Patriarches d'Orient. Leur suite
obscure depuis la conquefle des
Musulmans 484

Patrimoines de l'église Romaine
33. Reglemens de saint Gre-
goire touchant ces patrimoi-
nes 34 35 36 Employ de leur
revenu 121

•Patronage sur les églises 525
Paulévêque de Nepi, visiteurde

Naples 43 Asfifie au concile
de Rome 108

Paul évêque d'Ancyre 183
Paul évêque de Thessalonique

Monothdite condamné par le

pape saint Martin. 4S6
Paul patriarchecicC. P. monothe-

lite418 Plaintes au papeTheo-
dorecontre lui434. Sa lettre
dogmatique au pape 457 QJi
le condamne 460 463 Enco-
re condamnéau concile de La-
tran 378 Samort 514

S. Pa-ilin moine envoyé en Ail?



gleterre. 201. Evêque de Nor..,
thumbre.315. Etablitson sicge
à Yorc. 3zi. Chaisé de Nor-
thumbre, & chargé de l'église
de Rof. 358- Sa mort & son
portrait. 422

Pajens contraintes à se convertir.
3 35

, aPelage évêquede Tours. 11 g
Penda prince de Middelangle se

convertit. 503
Penitence forcée. 397, Penitence

suivant la regle de saint Fruc-
tueux. 560

Penitence à la fin de la vie sus-
pede. 396

Penitentielde saint Colomban.z4
Autre. 25

Pénitent apoC1:ats. 3 66. 397.IMa-
riage défendu aux penitens.
154

Pepin de Landen ou l'ancien, te-
nu pour saint 490

jPepin de Heristal. 490
Peres de l'église. Leur autorité.

475-
Perse conquisepar lesMusulmans.

314
Perses ravagent l'Orientsous He-

raclius. 267. Fin de leur em-
pire. 414

Personnes doivent être condam-
nées avec les dogmes. 466

Pertharite roi des Lombards.
2. 60

Phocas empereur. 225. Reconnu
à Rome. 7.z6. Tué. 253

Pierre recteur du patrimoine de
Sicile. 33

Pierre diacre ami de saint Gre-
goire. g 2. 109.

Pierre patriarche de C.P.mono-
thelite. 5z6. Sa lettre fynodi-
que au pape, rejettée. 541. Sa
mort. 6°5

Pierre patriarche d'Alexandrie
^

monothelite. 481.484
S. Pierre Monastere àCantorbery.

2I7
S. Pierre. Sa. primauté & son siege

en trois lieux ' 124
Poitiers. Concile en l'affaire des

religieuses. 15
Portier. Au moins un en chaque

église.
^

15)
Potamius archevêque deBrague.

Sa penitence 557
Pré spirituel de Jean Mofch. 291

,
Preface de la messe. 169. 21 3

Autre dans la liturgie gallicane.
212

S. Prejet ou Prix évêque de Cler-
mont.621. Sa mort. 6z5

Preparationà la messe. 173
Prescription en causes ecclesiasti-

ques. 29g
Prisons. Evêques faisoient empri-

sonner. 176
Privilège de monasteres. 19)

Pour Autun. 221. Pour saint
Denys. 567. Autres. 573. For-
mule. 56g

Probus abbé ami de saintGregoi-
re. 110. Négocié la paix avec
les Lombards. 135. Saint Gre-
goire lui permet de faire testa-
ment. 199

Protais éveque d'Aix. 119
Pseaumes. Evêque les doit sça-

voir. 107.229
Purgatoire enseignépar saint Gre-

goire. 84
Pjrrus patriarche de C. P. mono-

thelite. 413. Quitte son siege.
418, Sa déposition canoni-
que. 434. Sa conférence avec
saint Maxime. 437. Sa retrac-
tation à Rome. 452. 516. Sa
rechute & sa condamnation.
460. 463. 478. Rentre dans-
le siege de C. P. & meurt. 5'2 8



Q.

Qu1RJ'CE évêque d'Iberie.
217

Quirice archevêque de Tolede.
632,

R

SteT) A DE G ONDE. Sa mort,JLV
7

S.Ragnacaire évêque de Basle.

3»
Ravenne. Son église soûmise à l'é-

glise Romaine. 637
Rebais. Monastere fondépar saint

•
Oiïen. 342,

Recarede roi des Gots en Espagne
Ses vertus. 27, Avis que saint
Gregoire lui donne. 151. Sa

mort. 2.32,
Reims. Concile en 6z5. p.312-
Religieuses pauvres à Rome. 167

168. Reglemens de saint Gre-
goire pour les religieuses. lOI.
Règlement du Concile de Se-
vile. 297

Relio,*eux. Titre des clercs comme
c_>des moines. 55 6

Reliques. Non transferées ni di-
viséesaRome. 91. Eprouvées
par le feu. 152. Reliques in-
certaines suppumées. 215

S. Remuele abbé de SoHgnac.34°
Evêque de Mastricht. 489. Sa

mort. 490
Remirement Monastere 305)
Revenus de l'église comment dif-

tribuez. 208
Ripon. Monastere fondé parl saint

Viifrid. 588 Il en dédie l'é-
g'ife. 616

S. Riquier fondateur du monastere
deCentuIe. 314

Rites. t%,glemens du quatrième
concile de Tolede. 362. 363.
&c.

Roi non reconnu en Espagne s'il
n'est catholique ' 397

S.Romain archevêque de Rouen
^

425
Romain exarque de Rrvenne. 57-

Son imprudence. 99. Plaintes
de saint Gregoire contre lui.

104. Sa mort. 135s.Romaric à la cour de Theode-
bert. z8z. Moine àLuxeu.308

Rome. Son triste état sous saint
Grégoire.101 *

L'église Romai-
ne conserve la foi. 541. Con-
cile de Rome en 595/pag. 106
108. Autre en 600. p. 199 Au-
tre en 6or. p. 193. Autre en.
606. p. 239. Autre en 610. p.
m;. Autre fous Theodore.
460. Concile de LatransousS.
Martin en 649. p. 461. Style
de ses acres. 479. Régions ou
quartier de Rome. 160. Ses
églises de quatre sortes. 161

Rotaris roi des Lombards, Arien,
402

! S

SABAT ne doit être obîervé.
175

AS. Sabin évêque de Plaisance. 84,
S,Sabin évêque de Canuse 83
Sabinien nonce à C. P. 66. Rap-

pellé. 12 1. Ordonné pape. 2 3 g
Sa mort. ibid.

Sacerdoce. L'empereur quoique
chrétien n'y a point de part.
331

Sacramentaire. de saint Gregoire.
17+

Sacre des rois avec 0' cHon 628
Saffarius évêque dePenoueux. ii.



S. Salvius évêque d'è--' faïence.
343

Sarragoce. Concile l'an 592 p.
152

Sarrafns. V. Musulmans,
Saxons.Leur établissement dans la

grande Bretagne 127
Schismatiques d'ist rie écrivent à

l'empereur Maurice. 29. Plu-
sieurs se réunisient. 138. ll
Schismatiques réunis à l'église
parlepape Honorius 40a
Schismatiques en Gaule 131
En Bretagne 240

Schisme dans l'église d'Aquilée.
240

Schola. Toute compagnie mesme
de soldats 175

Ste Scholajlique. Ses reliques ap-
portées au Mans 495

Secondin évêque de Taormine.
108

Secondin abbé écrit à saint Gre-
goire

^ ^

234
Serenus eveque de Marseille 118

Saint Gregoire lui écrit surles
images 145

Serfs. Comment reçus dans les
inonastcres 112 Serfs des égli-
ses 401 Bâtards des clercs.
Serfs de leurs églises 525
Serfs des églises dans le cler-
gé 601

S. Serge martyr honoré par Cof-
roës 68

Sergius métropolitain de Chypre
catholique 435

Sergitts patriarche de C. P. 25 1

Monothelite 344 349 Sa let-
tre au pape Honorius 350
Sergius auteur de l'e&hese
411 46t Sa mort 413 Ses
variations 448 Sa condamna-
tion ^ 478

Sergius évêque de Joppé usurpe

le vicariat de Jérusalem 435
Severe évêque d'Aquilée ou de

Grade, chefdu lchiime contre
trois chapitres. 29 229 Sa.

mort 239
Severin papc 407
Seville. Concile sous saint Lean-

dre. 25 Autre en 619 p. 265
Sicile. Samt Gregoire prend loin

de les églilcs 46 Soûtnise en
partie par les Multiliiiaiis583
620

S/aebert roi d'Essex se convertit
o

5 06 Sa mort 507
S. Sivebert III. fils de Dagobert

333 roi d'Aun:rane 399 Sa.

mort 566
Sigebert roi d'Estangle, moine

424
Silence. N'est permis impoferfi-

lence pour lupprimer la verité
avec l'erreur 531 543

S. Simeon Stilite le jeune 71
Simonie ,

Combattue par S. Gre-
goire. 146 En Orient 184
S. Jean l'aumonier y resiste

.z7r.
Simplicius évêque de Paris 203
S. Sindulfe ou Sandoux archevê-

que de Vienne
Sifebut roi des Gots en Espagne.

295
Sisenand roi des Gots en Espa.

367
Soyons. Monastere de N. Dame

fondé par Ebroin 575
Soldats, L'empereurMaurice leur

défend de se faire moines. 72,
Solignac Monastcre fondé par S.

Eloy 34°
Sonnace archevêque de Reims.

Ste SopatrA fille de l'empereur
Maurice 2,6

Saint Sophrone moine. 275 Sel



voyages. z78 S'oppose aux
neufs articles de Cyrus. 348
Est fait patriarche de Jcrufà-
Jern. 349 Sa lettre synodale
contre les Monothelitcs 382,
Sa mort 387 Sa justification
par saint Maxime 449

Sorts des Saints en Orient 3l)
Soudiacres obligez à la continen-

ce. 209
Soz^omene Son hidoire non re-

çiië à Rome 1z3
Stations à Rome pour l'office.

162
Stavelot Monastere en Ardenne»

• 489
SlrcneshalMonaficrc. On y tient

une conference sur la Pâque
5 89

Stimula roi des Gots enEspagne.
368

S. Sulpice le Pieux archevêque de
Bourges. 313 Sa mort 34°

S. Sulpice le Severe archevêque
de Bourges

5 2
Syagrius évêque d'Autun 11 Son

autorité en Gaule 148. Saint
Gregoire lui accorde le pal-
lium & le premier rang dans
sa province 149

'Symbole à la messe 167
Synode diocésain tous les ans 15 3
Syracuje prise & pillée par les

Musulmans 620

T

TA 1 on évêquè de Sarra-
goce 524

Temples d'idoles changez en égli-
ses 215 245

Theandrique ou Dciviril, opera-
tion de J. C. Cette expi ,efslon
examinée au concile de Latran
470

Tbeoiïifta sœur de l'empereur
Maurice 4 S. Gregoire la con-
sole

S. Theodard évêque de Mastricht
490.612

Thcodebert roi d'Atillrasie II7Reçoit saint Colomban. 260
Sa mort 261

S. Theodefrid premier abbé de
Corbie

Theodelinde reine des Lombards
,catholique.

3 1 Seduite par les
sch i'matiqucs 70

Theodore medecin de l'empereur
Maurice & ami de saint Gre-
goire 74

S. Theodore Siceote renonce à l'é-
pi scopas

1 8 3 Vient à C. P. ibid.
Il y cft encore appelle 139Sa
mort 252

Theodore Scribon patriarche d'A-
lexandrie 252

Theodore évêque de Pharan
, au-

teur des Monothelitcs 343
Ses écrits produits au concile
de Latran. 468. Sa condamna-
tion 478

Theodore pape 4%1 Ecrit à Paul
de C. P. 432 Condamne Paul
& Pyrrus 460 Sa mort 461

Theodoreévêqued'Esbunteen Pa-
sestine, catholique. 483

TheodoreCalliopas évêque deRa-
venne - 499

S. Theodore archevêque de Can-
torberi. 606 Pasle en France.
607 S'établit en Angleterre
614 Y enseigne les bonnes let-
tres 615

Theodoric III roi de France 608
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"• P RIVIL-EGE DV ROY.
LOUIS" par la grace de Dieu,Roy de France &de Navarre: A nos

Amez & feaux Conseiilers, les Genstenans nos Cours de Parle-
ment, Maîtres dss Requêtes ordinaires de notre Hôtel

,
Grand-Con-

seil, Prévôt de Paris, Baillifs, Sénéchaux, leurs Lieutenans Civils &
autres nos .JuWders qu'il, appartiendra, Salut; Notre bien améPierre
Emery

,
Doyen des Syndics des Libraires & Imprimeurs de Paris,

Nous aiant très-humblement fait remontrer, que dans les Lettres de
Privilege que nous lui avons accordées le deuxième Fevrier der-
nier pour trente années, pour l'impreHion de tous les Ouvrages.du
lieur Abbé Fleury notre Confess'eur, il n'y en:fait mention que de son
Histoire Ecdesialtique

,
qui ne fait qu'une partie de ses Ouvrages;

avant encore composé ceux intitulez, le CatechHine Historiquc&son
Abrégé,lesmœurs des Israëlites,les mœurs des Chrétiens,Tlnltitution
au droit Ecclesiastique,le traité du choix & de laMethode des Etudes&
le devoir des Maîtres & des domestiques;& que commenotre intention
avoit été de lui accordernos Lettres dePrivilege pour tous lesOuvrages
dudit sieur Abbé Fleury, il se trouvoit néanmoinsprivé de cettegrace
par la seule omission des titres desdits livres dans nosdites Lettres du
deuxièmeFevrierdcrnicr:ce qu'il ne peut faire tans que nous lui accor-
dions de nouvellesLettres de Privilcge,qu'il nous a très-humblement
fait supplicr de lui vouloiraccorder. A CES CAUSES: Voulant favorable-
ment traiter ledit Emery pere,& le recompenser de son application à

nous avoir donné depuis quarante ans rimpresfionde plus de soixante
Volumes tant in-folioqu"in-quarto,dontquelques-uns n'ont pas eû tout
le succes qu'il avoit esperé. Nous lui avons permis & accorde, permet-
tons & accordons par ces Presentes, d'imprimer ou faire imprimer
tous lesOuvrages dud. neurAbbéFleuryjnï\iu\ez\HifloireEcclesiaflique
de Al. fAbbéFleury, son Catechisme Ihjiorique avec son Abregé& en
toutes langues

>
les mœurs des l/raélites,& des Chrétiens, l'lnflitution au

Droit Ecclejiajtique, le Traité du Choix & de la Methodedes Etudes, &
son Traitédu devoir des Maîtres& des Domefliques. CommentaireLitte-
ralsur totis les Livres de L'Ecrituresainte, avec des Dijfertaîionsou Pro-
legomenes, par le Pere Calmet, avec son Hifloire de l'ancien& du Nou-
veau Teflament, & le Diftionnaire Hiflorique, (géographique,Chrono-
logique

,
Critique & Litteral dela -Bl*ble, du même Auteur ; en tels

volumes, forme, marge, caractère
, en tout ou en partie, conjointe-

ment ou séparément, & autantde fois que bon luisemblera, & de les
vendre, faire vendre,& debiter par tout notre Royaume, pendant le
teins de trente annéesconfecutiies, à compter du jour de la datte desdites
Presentes. Faisons défenses à toutes sortes de personnes de quelque
qualité & condition qu'elles soient, d'en introduire d'impressionétran-
gère dans aucun lieu de notre obéïflsance: à peinede trente livres pour
chaque volume desditsOuvragesqui se trouveront contrefaits. Comme
aussi à tous Libraires, Imprimeurs & autres

^
d'imprimer, faire impri-



Aier, vendre, faire vendre, débiter ni contrefaire aucun desdits Ouvra.

vrages cy-dessus expliquez,en généralou en particulier, ni d'en faire

aucuns extraits, sous quelque pretexte que ce soit, d augmentation,
correction, changement de titre, même de traduction étrangere ou
autrement,que nous entendonsêtre saisis en quelque lieu qu ils soient

trouvez, lans le consentementexprès & par écrit dudit Exposant, oude

ceux qui auront droit de lui, à peine de confiscàtion des Exemplaires
contre-faits, de dix mille livres d'amende conterchacun des contre-
venans, dont un tiers à Nous , un tiers à l'Hôtel-Dieu de Paris,
l'autre tiers auditExposant

, & de tous dépens
,

dommages
, &in- '

terêts ; à la charge que ces Presentesseront enregistréestout au longsur
le Registre de la Communautédes Libraires & Imprimeurs de Paris, &,

ce dans trois mois de la date d'icelles ; que l'impression desdits Livres
cy-dessus spécifiez, sera faite dans notre Royaume & non ailleurs, en
bon papier,& en beaux caraéteres,conformementaux Réglemens de là
Librairie, & qu'avant que de les exposer en vente, les Manuscrits ou
Imprimez qui auront servi de copie à l'impression desdits Livres, seront

remis dans le même état où les approbations y auront été données, ès
mains de notre très-cher & féal ChevalierGarde des Sceaux de France ,
le Sieur deVoyer, de Paulmy, Marquis d'Argenson; & qu'il en sera
ensuite remis deux Exemplaires de chacun dans notre Bibliotheque pu-
blique

, un dans celle de notre Château du Louvre, & un dans celle de
notredit très-cher & féal ChevalierGarde des Sceaux de France, le Sieur
de Voyer de Paulmy, Marquis d'Argenson, le tout à peine de nullité
des Presentes. Du contenu desquelles, vous mandons & enjoignons
de faire jouir ledit Exposant ou ses ayans cause, pleinement & paisible-

ment, sans soufsrir qu'il leur soit fait aucun trouble ou empêchement.
Voulons que la copiedelditesPresentes,qui sera imp rimée tout au long,
au commencementou à la fin dudit Ouvrage, soit tenue pour duëment
signifiée, & qu'aux copies collationnées par l'un de nos arnez& féaux
Conseillers& Secrétaires, foi soit ajoutée comme à l'Original.Com-
mandons au premier notre Huissier ou Sergentde faire pour l'execution
d'icelles tous Ades requis& necessaires sans demanderautre permission,
nonobstant Clameur de Haro, Charte Normande, & Lettresà ce con-
traires: CAR tel est notre plaisir.DONNE' à Paris le dix-huitiéme jour
du mois de May, l'an de grace 17ig. Et de notre Regne le qua-
trième. Signé

, Par le Roi en son Conseil, DE SAINT HILAIRE.

Tay fait part à MonteurManette de la moitiédu presentPrivilege,&pour ce qui
regarde les ouvracres de Monsieurl'Abbé Fleury seulement.Et de 1 autre moitié des-
diis Ouvrages,comme aussi de la totalité du presentPrivilège,pour ce qui regarde

les Ouvrages du R. P. D. Calmet à Emery mon fils, Saugrain, & Martin
, mes gen-

dres
, pour en jouir en mon lieu & place

,
suivant l'accord fait entre nous, à Paris

le vingt May 1719. Signé, P. EMERY.

Registrele present Pri'vilege,enJembte les cesions cy-dessussurle Regiflrede la Com-

munauté des Libraires & Imprimeurs de Paris, page 489. No. P.5, conformément

aux Reglemens & notammenta l'Arrêt du conseil du 13. Août 1703- A Paris e 1 »

"Juin 1719.
AULNE ...Signé, DELAULNE, Syndic.




